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ment je ne puis que le renvoyer à la communication
que votre seigneurie lui a déjà adressée.

J'ai l'honneur d'être,
Milord,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,)

Au comte
D'ELGI et KINARDINE,

Etc., etc., etc.

GREY.

(Copie.)
MAISON nU GOUVERNEMENT,

Montréal, 1er sept. 1849.

MONSrEUR,

J'ai reçu ordre du gouverneur-général d'accuser la
réception de votre lettre du 1er courant, et de vous
informer, en réponse, que son excellence veut bien
acquiescer à votre requéte en transmettant au secré-
taire d'état pour les colonies la coirmunication que
vous lui adressez de la part du comité provisoire de
la compagnie du chemin de fer du Canada, du Nou-
veau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse, mais qu'il
n'est pas au pouvoir de son excellence de recomman-
der votre demande au secrétaire d'état, le comité du
conseil exécutif de cette province, ayant, dans sa
minute du 30 juin dernier, exprimé l'opinion que la
compagnie a perdu sa charte, opinion dans laquelle,
comme je vous en ai informé par ma lettre du 15
août, le comte Grey a dit qu'il concourrait.

J'ai, etc.

(Signé,) T. E. CAMPBELL,
Major.

Josran Timrsr, Ecuyer.
Etc., etc., etc.

(Copie,)

QuÉ,sEc, 25 Oct. 1849.

QU'IL PLAIse A VOTEZ EXCELLENCE,

J'ai eu l'honneur de recevoir de votre excellence,
hier, la lettre de M. Hawes du 23 septembre, m'infIor-
mant que la demande d'un octroi de terres, que j'ai
faite, le 30 aoét, de la part de la compagnie du che-
min de fer du Canada, du Nouveau-Brunswick et de
la Nouvelle-Ecosse, a été reçue par le très honorable
secrétaire d'état, et exigeant que je renouvelle me
demande et la transmettre par l'entremise de votre
excellence. La lettre dont cette demande était une
copie fut laissée à la maison du gouvernement à
Montréal pour votre excellence ; et je prends la liber-
té de vous en transmettre ci-inclus une copie avec des
explications afin qu'on ne puisse pas l'interpréter
autrement qu'elle ne doit l'étre.

La compagnie sera ,infiniment recorinaissante en-
vers son excellence pour l'appui qu'elle voudra bien
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No. 600.
DowNING STREET,

30 mai 1851.
MILORD,

Je vous transmets, pour votre information, des co-
pies d'une correepondance échangée entre ce dépar-
tement (lettres de M. Timmis du 1l, 18 et 24 mars,
et du 16 avril-lettres de M. Howes du 15 et 30
mars, et du 30 avril) et M. Josiah Timmis, au sujet
de ses relations avec la compagnie du chemin de fer
du Canada, du Nouveau-Brunswick'et de la Nouv>elle-.
Ecosse.

J'ai, etc.,

(Signé,) GRRY.

Au très-honorable
Comte d'ELGIN,

Etc., etc,, etc.

(Copie,)-No. 42.

CUARING CROSS,
1 mars 1851-

MILORD,

Je suis chargé par le comité provisoire de la com-
pagnie du chemin de fer du Canada, du Nouveau-
Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse, dé solliciter
l'honneur d'une entrevue avec votre seigneurie, aux
fins d'expliquer à votre seigneurie les vues des pro-
moteurs de cette entreprise dans les colonies, et
d'obtenir de votre seigneurie l'approbation qu'exige
l importance d'une telle entreprise.

Cette entrevue étant devenue nécessaire p'ar. suite
des instructions qui m'ont été données par les action-
naires dans l'Amérique Britannique, le comité ose
espérer que votre seigndurie voudra bien ne pas re-
tarder de me l'accorder.

J'ai, etc.

(Signé,) JOSIA U.TIM MIS,
Secrétaire.

Au très-honorable
Comte GREY,
Etc., etc., etc.

donner à cette grande entreprise par tous les moyens
en son pouvoir; en attendant

J'ai l'honneur d'être, etc.,

(Signé,) JOSIAHR TIMMIS,

Secrétaire du
comité provisoire de la

compagnie du chemin de fer du
Canada, du'Nouveau-Brunswick

et de la Nouvelle-Ecosse

Au très-honorable
Comte d'ELGIN et KrecARDINE, C. C.,

Gouverneur-général,
Etc., etc., etc.

Toronto.
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Appendice (Copie,)
(A.A.A.)

Dow1NG STREET,
15 mars 1851.

MONSIEUR,

J'ai reçu ordre de la part du comte Grey d'accuser
la réception de votre lettre du il courant, deman-
dant une entrevue avec sa seigneurie, et de vous dire
qu'avant d'acquiescer à votre demande, sa seigneurie
désire que vous l'informiez par écrit du but que se
propose la compagnie que vous représentez ; que vous
lui fassiez connaitre les parties qui y sont concernées,
et en vertu de quelle autorité cette compagnie a été
formée.

J'ai, etc.,

(Signé,) B. IIAWES.

JosAn Tunirs, écr.,
Ecr., etc., etc.

(Copie.)

La compagnie du chemin de fer du Canada, du Nou-
veau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse,

42, CnARING CRoss,
Londres, 18 mars 1851.

MILORD,

J'accuse réception de la lettre de M. Hawes du 15
courant, et j'ai l'honneur d'inforner votre seigneurie,
qu'ayant été député par le comité de Montréal, et
autres membres de la compagnie (lu chemin (le fur dui
Canada, du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-
Ecosse, pour ouvrir les livres d'inscription afin que
les actionnaires puissent élire les directeurs, ainsi
que l'exige la charte d'incorporation, j'ai fait cette
besogne par toute la province du Canada, et dans le
Nouveauî-3runswick, à l'entière satisfaction de ces
messieurs. aynnt obtenu les signatures <les principaux
personnogos résidant dans la prorincc, y compris sa
grâce l'archevêque, les évêques et autres membres du
clergé, ainsi que les représentants (les riches sémi-
naires et couvents. J'ai aussi été député auprès de
votre seigneurie pour vous faire connaître " les pro-

grés qu'a faits la compagnie, et vous donner tous les
' détails relaifs à cette compaignic, jusqu'à cette date,

pour obtenir l'approbation et l'appui de votre sei-
" gneurie et du gouvernement imiperial, atn que

l'ouvrage puisse être commencé aussitôt que pos-
" sible."

La compagnie m'a aussi chargé les pétitions de-
mandant des chartes d'incorporation semblables -à
celles qui furent présentées l'année dernière aux
législatures cdu Nouvcan-Brunswick et île la Nouvelle-
Ecosse, pour les faire sigier par les actionnaires en
Angleterre, et les présenter ensuité.

Le comité sollicite aussi humblement votre sei-
gneurie de vouloir bien transmettre ces pétitions par
le canal du bureau colonial à ces gouvernements
respectifs, votre seigneuric sachant avec quelle anxiété
ce comité désire mettre à exécution cette entreprise.

Je puis assurer à votre seigneurie que c'est l'opi-
nion des meilleures autorités dans le Nouveau-Bruns-
wick que "l'intégrité du territoire de l'Amérique

Britannique .dépend de cette mesure."

J'ai l'honneur de r,éféirr votre seigneurie au pros-
pectus ci-joint (en date, à Montréal, du 7 juin 1840,)

publié en Canada, et en circulation dans l'Amérique
Britannique, comme contenant quelques-uns des noms
des personnes concernées' dans l'entreprise, dans l'A.
mérique Britannique, et comme indiquant en vertu de
quelle autorité législative ces personnes agissent.

Attendant pour savoir quand une députation du
comité pourra avoir l'honneur d'une entrevue avec
votre seigneurie.

J'ai, etc.,

(Signé,)

Appendice
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JOSIAH TIMMIS,
Secrétaire.

Au très-honorable
Comte GREY,

Etc., etc., etc.

(Copie.)

La compagnie du chemin de fer du Canada, du
Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse,

42, CIHARING CRoss,
Londres, 24 mars 1851.

MoNsînua,

En réponse à votre lettre du 15 courant, dans la.
quelle vous dites que vous avez reçu ordre, de la'part
du cointe Grey, d'accuser la réception de ma lettre
relative a une entrevue avec sa seigneune, mais
qu 'avant que sa seigneurie puisse cquiescer à ma
demande, ellc désire être informée, par écrit, du but
île la compagnie ; connaître les 'parties qui y sont
concernées; et en vertu de quelle autorité cette con-
pagaie est formée, j'ai ou l'honneur de vous transmet-
Ire la lettre suivante

" La compagnie du chemin de fer du Canada, du
Nouveau.Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse.

42, CHARING CRoss,
18 mars 1851.

" MILORD,

cJ accuse réception de la lettre de M. lawes <lu
15 courant, et j'ai l'honneur d'informer votre seigneu-
rie qu'ayant été député par le comité de Montréal,
et autres membres de la compagnie du chemin de fer
du Canada, du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle
lcosse, pour ouvrir les livres d'inscription afin que
les actionnaires puissent élire les directeurs, ainsi
que l'exige la charte d'incorporation, j'ai fait cette
besogne par toute la province du Canada, et dans le
Nouv'eau-3ruiiswick, à l'entière satisfaction de ces
messieurs, ayant obtenu,les signatures des principaux
pýersoinngcs résidant dans la province, y compris sa
grâce l'archevéque, les évéques et autres membres du
clergé, ainsi que les représentants des riches sémi-
naires et couvents. J'ai aussi été député auprès de
votre seigneurie pour vous faire connaiître " les pro-

" grèsqu'a faits la compagnie, et vous donner tous les
" détails relatifs à cette compagnie, jusqu'à cette date,
" pour obtenir l'approbation et l'appui, de votre seil-

gneurie et du gouvernement impérial, afin que
l'ouvrage puisse être commencé aussitôt que pos-

" sible."

La compagnie m'a aussi chargé de pétitions de-
mnndaInt (les chartes d'incorporation semblables à
celles qui furent présentées l'année dernière aux légis-
itures du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-
Ecosse, pour les faire signer par les actionnaires en
Angleterre, et les présenter ensuite.

29 juillet.
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RÉPONSE
A UNE ADRESSE DE LA CHAMBRE D'ASSEMBLEE A SON EXcELLENCE LE GOUVERNEUR-

GENEnA'L, en date du 23 juillet 1851 ; demandant " Copies de toute la correspondance

qui a été échangée entre le gouvernement de Sa Majesté et cette province, au sujet de
"l'acte de cette législature qui autorise une compagnie privée à construire un chemin de

'' fer entre Halifax et Québec."
Par ordre,

J. LESLIE,

Secrétaire.

SECRETARIAT, 28 juillet 1851

(Copie,)-No. 34î8.

DOWNING STREET,
18 avril 1849.

MILORD,

J'ai reçu de M. Josiah Timmis une lettre, en date,
à Montréal, du 14 mars dernier, me soumettant la
demande faite par la compagnie d4 chemin de fer du
Canada, du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-
Ecosse, d'un octroi de trois mill,oans d'acres des terres
de la couronne, dans la province du Nouveau-Bruns-
wick.

Cette communication m'a été transmise de la colonie
par son auteur immédiatement, et non par votre entre-
mise, conformément à la régle établie relativement
aux correspondances coloniales; je vous plie, on con-
séquence, de vouloir bien informer l'auteur (le cette
communication que sa lettre ne pourra pas être prise
en considération pour cette raison, et que s'il désire
qu'elle le soit, il est nécessaire qu'il renouvelle sa de-
mande et la transmette par votre entremise d'une
manière régulière; ce qui permettra au secrétaire
d'état de recevoir en même temps les explications et
les remarques du gouverneur, sans lesquelles on ne
pourra en venir à aucune décision.

J'ai, ete.,

(Signé,) GREY.

Au comte
d'ELGiN et I 1NcARIvNe

cie., etc., etc.

(Copie).-No. 83.

MAIsoN .ou GoUvERNEMENT
Montréal, 1er juillet 1849.

MILORD,

A l'égard de, la dépêche de Votre seigneurie, No.
248, j'ai l'honneur de vous transmettre ,une lettre
(10 mai) adressée à votre seigneurie par-M. Josiah
Timmis, demandant de l'aide du gouvernement imipé-
rial de la part de la compagnie du chemin defer du
Canada, du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-

Ecosse, ninsi qu'une copie d'un rapport du Conseil
Exécutif, (30 juin) sur le même sujet.

J'ai, etc.,

(Signé,) ELGIN UT KINCARDINE.

Au très-honorable
Comte GitEr,

Etc., etc., etc.

EXTRAIT d'un rapport d'un comité de l'honorable
conseil exécutif sur les matières d'état, en date du
30 juin 1849, approuvé par son excellence le gou-
verneur-général en conseilJe même jour.

Le comité prend la liberté de faire rapport, comme
suit, sur le renvoi qui lui a été fait par son excellence
de copies certifiées de certains documents qui ont été
déposés entre les mains du commissaire des terres de
la couronne, le 20 juin courant, par M. Josiah Timmis,
secrétaire du comité provisoire de la compagnie du
chemin de fer du Canada, du Nouveau-Brunswick et
le la Nouvelle-Ecosse,-sur le rapport des offliciers

en loi de la couronne, et sur une lettre de M. Timmis
adressée au comte Grey; le 10 mai dernier, qui ont
aussi été mis devant le comité par ordre de votre ex-
cellence:

Que vu qu'il 'appert que le dépôt des documents en
question n'était pas la seule chose voulue par l'acte 10
et Il Vict., ch. 122, et que la compagnie a, :en con-
séquence perdu sa chrte, le comité recommande que
M. Timmis en soit informé.

k l'égard de la lettre de M. Timmis au comte
Grey, le comité, quoiqu'il entretienne encore la même
opinion qu'il a déjà exprimée surl'importance de cet
ouvrage considéré sous un point de vue national,
nourrit, cependant, peu d'espérance de le voir entre-
prendre avec quelque espoir de succès à moins que le
gouvernement de sa majesté n'ait 'inteation de le
recommander à la considération. favorabld du parle-
ment impérial. Le comité prend on conséquence lII
liberté de vous référer à ses minutes du 24 join et dii
20 décembre dernier su cesujetiet aussi à l'acté

_'Ak

Appendice
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59 ju4llet.

(Signé,) J. JOSEPI,
G. C. E.

A l'hSrnorable
Secrétaire provincial.

No. 399.

MILoRD.

DOWNîNr STREET,
23 juillet, 1840.

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépéche,
No. 83, du 1er courant, et j'ai à vous prier de vouloir
bien informer M. Timnmis, en réponse à sa lettre,que
je concours dans les vues exprimées par le comité du
conseil exécutif du Canada dans sa minute du 30
juin, et qu'en conséquence il n'est pas au pouvoir (lu
gouvernement de sa majesté d'intervenir en cette
matière.

Je suis, etc.,

(Signé,) GREY.

Au très-honorable
Comte d'ELGIN,

Etc., etc., etc.

No. 420.

DovNING STREET,

23 septembre 1849.

MILORO,

J'ai reçu de M. Josiah Timmis une lettre datée du
30 août dernier, me soumettant diverses questions
relativement à la compagnie du chemin de fer du
Canada, du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle.
Ecosse.

Cette communication m'a été transmise de la colonie
par son auteur, immédiatement, et non par son entre-
-rhise, tel que voulu par la règle établie relativement à
la correspondance coloniale; j'ai à vous prier, en
conséquence, de vouloir bien informer l'auteur de
cette communication que sa lettre, ne pourra pas être

prise en considération pour cette raison ; et que s'il Appendice
désire qu'elle le soit, il est nécess iire qu'il renouvelle (A.A.A.)
sa demande et la transmette par votre entremise d'une A
manière régulière ; ce qui permettra au secrétaire 29 juilet.
d'état le recevoir en même, temps les explications et
les remarques du gouverneur, sans lesquelles on ne
pourra en venir à aucune décision.

J'ai, etc.,

la dernière session (12 Vic.t., ch. 29.) Cet acte veut
que si le gouvernement de sa majesté entreprend la
construction du dit chemin de fer, soit directement,
soit par le moyen d'une compagnie privée, il sela
loisible au gouverneur en conseil au nom de cette
province, d'entreprendre de payer annuellement à
mesure que l'ouvrage avancera, une somme n'excé-
dant pas £20,000 sterling pour combler le déficit
(s'il y en a) dans le revenu du chemin de fer pour le
paiement de l'intérêt de la somme dépensée sur ce
chemin, et de placer à la disposition du gouvernement
impérial toutes les terres non concédées en cettu pro-
vince situées sur la ligne du chemin de fer jusqu'à la
distance de dix milles de chaque côté d'icelui, et de
prendre les mesures nécessaires pour obtenir, payer
et placer à la disposition du gouvernement impér ial
tous les terrains nécessaires en cette province pour la
ligne du dit chemin de fer et pour des stations et les
terminus convenn bles:-tel est le montant dont la pro-
vince s'est engagée à aider l'entreprise, et telles sont
les conditions auxquelles elle a consenti à le faire.

Certifié,

GREY.

Au comte
d'ELGî et KTNcA RDINE,

Etc., etc., etc.
Canada.

No. 116.

MAISON DU GOUVEaNEMIINT,
Toronto, 21 nov. 1649.

MILORD,

A l'égard (le la dépéche de votre seigneurie, No.
420. en date du 23 septembre, j'ai lhonneur de vous
transmettre ci-inclus une copie de la communication
(copie du No. 5230, et l'incluse dans l'original) adres-
sée à votre seigneurie par Mr. Josiah Timmis, le 30
août dernier.

Il apport par la lettre à moi adressée par M. Tim-
mis que ce dernier me mit en possession de cette
cnmmunication, dans le même temps qu'il en transmit
d'abord une copie à votre seigneurie, me priant de
vous la faire parvenir et de la recommander à votre
considération. Par la lettre de mon secrétaire à ce
monsieur, en date du 1er septembre, (ont une copie
est ci-incluse, vous remarquerez que je refusai d'ac-
quioscer ià cette dernière partie de sa communication ;
et mon secrétaire à qui il s'adressa plus tard était
sous l'impression qu'il ne désirait pas qu'elle fût trans-
mise sans cette recommandation.

J'ai l'honneur d'être,
Milord,

De votre seigneurie,
Votre très humble serviteur,

(Signé,) ELGIN iv KINCARDINE.

Au très-honorable comte GREY,
Secrétaire d'Etat,

Etc., etc., etc.

No. 439.

DOWNING STREET,
20 Déc. 1849.

MILORD,

J'ai l'honneur d'accuser réception de la dépeche,
No. 116, de votre seigneurie, én date du 21 novembre,
et j'ai à vous prier de vouloir bien informer M. Tim-
mis, en réponse à sa lettre du 30 août, qu'il n'est p&s
au pouvoir du gouvernement de Sa Majesté de s'oc,
cuper aucunement de sa demande; et conséquem-

(Signé,)
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29 juillet. pectifs, votre seigneurie sachant avec quelle anxiété

ce comité désire mettre à exécution cette entreprise.

le puis assurer à votre seigneurie que c'est l'opi-
nion des meilleures autorités dans le Nouveau-Bruns-
wick que I' l'intégrité (lu territoire (le l'Amérique

Britannique dépend de cette mesure."

J'ai l'honneur de référer votre seigneurie au pros-
pectus ci-joint (cn date, à Montréal, du 7 juin 1849,)
publié en Canada, et en circulation dans l'Amérique,
comme contenant quelques-uns des noms des person.
nes concernées dans l'entreprise, dans l'Amérique
Britannique, et comme indiquant en vertu dc quelle
autorité législative ces personnes agissent.

* Attendant pour savoir quand une députation du
comité pourra avoir l'honneur d'une entrevue avec
votre seigneurie.

J'ai, etc.,

" JOSIAH TIMMIS,
Secrétaire."

N'ayant pas eu l'honneur d'une réponse à la lettrc
ci-dessus, le comité craint que sa seigneurie ne fait
pas considérée comme suffisante pour accorder l'en-
trevue désirée, et me charge en conséquence de vous
écrire pour savoir si on exige quelque chose de plus
de sa part.

J'ai, etc.

(Signé,) JOSIAH TIMMIS,
Secrétaire.

B. iawes, écuyer,
etc., etc., etc.

(Copie.)

MoNslEua,

Downw' S'rREE'r,
30 mars 1851.

Je suis chargé par le comte Grey d'accuser la ré-
ception de vos lettres du 18 et 24 courant, en ré-
ponse à la communication qui vous a été adressée de
ce bureau, le 15 courant, au sujet de votre deman'de
d'une entrevue avec sa seigneurie.

Lord Grey me charge de plus de vous informer que
comme il n'est en possession-d'aucun rapport du gou-
verneur du Canada qui fasse voir que vous avez droit
d'être considéré comme l'agent ou le secrétaire d-
ment autorisé d'aucune compagnie légalement consti-
tuée, et que vu que l'extrait ci-joint d'un rapport du
comité du conseil exécutif du Canada, en date du 30
juin 1849, fait voir que le gouvernement provincial
considère la charte de la compagnie dans laquelle
vous êtes concernée comme ayant cessé d'exister, il
se trouve dans la nécessité de refuser t'entrevue que
vous lui avez demandée sur le, sujet sur lequel vous
avez attiré son attention.

J'ai, etc.,

(Signé,)

Josiah Timmis, écuyer.
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B. HAWES.

A. 1851.
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(Copie,)

La compagnie du chemin de fer du Canada, du Nou r
veau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse,

42, CHARNG Closs,
Londres, 16 avril 1851.

MILoo,

J'ai l'honneur d'accuser la réception d'une lettre du
sous-secrétaire d'état pour les colonies, en date du
30 mars 1851, en réponse à une lettre que j'ai écrite
en réponse à la question de savoir en vertu de quelle
autorité je représentais la compagnie enAngleterre,
et que' était le but en contemplation de cette compa-
gnie, et par laquelle aussi on m'informe que votre
seigneurie n'a reçu du gouverneur du Canada aucun
rapport qui lui fasse voir que je suis autorisé à agir
comme l'agent ou le secretaire d'aucune compagnie
legriernent constituée ; et j'ai de plus à accuser la ré-
ception de l'extrait d'un rapport du comité du conseil
exécutif, en date du 30 juin 1849, par lequel je suis
informé que le dépôt des documents y mentionnés
n'est pas la seule chose qu'exige l'acte 10 et 11 Vie.,
ch. 122, et que la charte de la compagnie que je re-
présente est devenue caduque et de nul effet.

J'aurais répondu immédiatement à la lettre quej'ai reçue le 30 courant du bureau colonial, si je
n,'eusse pas attendu une communication importante
du comité provisoire du Canada, ine transmettant
d'autres instructions relativement au procédé recom-
mandé pour faire reconnaître, par les autorifés impé-
riales, las droits, pouvoirs et priviléges conférés par
le gouvernement provincial à la compagnie que j'ai
l'honneur de représenter, et qui sont en plene vigueur,
tels que confirmés par l'acte d'incorporation et par
la sanction royale qui fût donnée à cet acte par sa
majesté en conseil le 15 avril 1848, et que les offi-
ciers en loi de la couronne an Canada ont déclaré, de
la manière la plus formelle, être encore en pleine ex-
istence, n'ayant pas été révoqué.

Il est maintenant'nécessaire que je soumette à votre
seigneurie les vues du comité qui s'occupe à Londres
de lia correspondance qui a été échangée entre le bu-
reau colonial et moi; mais, d'abord, nous ne savions
ni le comité ni moi que ce fut la coutume.que le re-
présentant d'une compagnie publique 'aucune des
colonies britanniques dut étre reconnu comme tel au
moyen d'un certificat du gouverneur d'aucune telle
colonie ou province, confirmant ses pouvoirs. La
compagnie du chemin de fer du Canada, du Nouveau-
Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse est un corps lé-
galement incorporé, certains devoirs et priviléges
commerciaux lui ayant été dévolus ; en outre, ni le
comité, ni les actionnaires, ou officiers de la compa-
gnie, n'ont été nommés par le représentant de sa ma-
jesté conséquemment, ce n'est pas le gouverneur qui
doit diriger officiellement les actions de la compagnie
ou en faire rapport.

Je suis venu en Angleterre avec les instructions par
écrit et l'autorisation d'agir, du comité provisoire,
datées, à Montréal, du 7 décembre 1850,, et'dément
signées par le président, l'hon. Adam Ferrie,'tmembre
du conseil législatif; par Jos. Bouchette, écr., député
arpenteur général des terres de la couronne; James
Portedus, écr., maître de poste,- à Montréal; Pèeer
Warren- Dease -et Allan MdDonell, écri, de l'hono-
rable compagnie de' la Baie d'Hudson, et soixahte
autres signataires. J'ail'honneur de ruu transittre
ci-joint une copie de ce document.

ppendice
A..>
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Tels sont, milord, les pouvoirs en vertu desquels je
suis autorisé à agir.

J'arrivai en Angleterre préparé à travailler à la ré-
alisation des vues d'une compagnie incorporée du con-
sentement de Sa Majesté, et j'étais loin de m attendre
à des entraves de la part des autorités impériales ;
cependant, à ma grande surprise, je ne reçus pas de
suite l'assistance que jespérais en ma qualité de re-
présentant d'une coi pagnie importante, et qui compte
déjà plus de douze cents actionnaires dont les signa-
tures a livre d'inscription sont en nia possession, et
parmi lesquelles on rencontre celles des personnes les
plus riches, les plus iluentes et les plus respectables
des colonies, de toute profession comme de tout em-
ploi. Ces signatures sont encore d'assez fraîche
date. Je pouri ais mentionner à votre seigneurie
celle en particulier de son honneur, le vice-chancelier
du Canada, dont le n-n parait avoir été enregistré
une année après la date ic la minute du consei exé-
cutif déjit mentionnée, du 30 îiin 1829.

Je puis aussi mentionner le nom du procureur-gé-
néral qui a rédigé lacte d'incorporation de la compa-
gnie. ainsi qlue les noms des premiers dignitaires ecclé-
siastiques dc l'église catholique romaine de la part
des seigneuries et maisons qu'ils représentent.

Je rendrai authentique la position sociale de ces
personnes par le certificat suivant du comte Cathcart,
le gouverneur-génîéral du Canada, lors'de la formation
de la compagnie. signé et daté il n'y a que douze jours
seulement.

5 avril 1851.

" Connaissant personnellement les messieurs du
" comité proviqoirc nommés -dans l'acte d'incorpora-
" tion, et plusieurs autres les personnes comprises

dans la lIste contenue dans le prospectus, je suis
" convaincu que ces messieurs seraient incapables de

se prêter à aucune transaction qui ne serait pas
" considérée comme honorable. Considérant, en con-

séquence, le chemin de fer projeté comme une en-
treprise de la plus limaute importance pour la prospérité

" et le bien-être du Canada, aussi bien que des autres
" possessions britanniqucs dans I*A mérique (lu Nord,
" je n'ai aucune objection à associer mon nom à ceux

de Ces personnes dans cette cntieprise, pour mon-
trer!combien je prends initéi êt dans une mesule que
je considère également avr'ntageuse pour les pro-
vinces conie pour la mère patrie."

Assurément, milord, si je n'ai pas encore obtenu de
votre seigneurie l'entrevue et l'assistance qu'attendait
de vous la compagnie duLI chemim de fer liu Canada, du
Nouveau-Brunswick et (le la Nouvelle- Ecosse, on en
doit trouver la cause dans de fausses reprérenta-
lions qui vous auront été faites.

Mais je m'efforcerai de fahi e disparaître les obsta-'
cles qui me sont oferts au bureau colonial ; je m'y
crois obligé envers la compagnie comme envers moi
même. ,

Votre seigneurie verra que je suis venu en Angle-
terre en qualité ce seul et unique agent de la compa-
gnie du chemin de fer du Canada, du Nouveau-
Brunswick et (de la Nouvelle-Ecosse ; et comme tel,je sens qu'il est de mon devoir ce travailler à obtenir
sans délai du gouvernentent impérial la reconnais-
sance de mes pouvoirs, soit immédiatement de votre
seigneurie comme secrétaire d'Etat de Sa Majesté
pour les colonies, ou du parlement impérial, quoique
je n'aime pas à le faire, assuré que je suis que votre

A ppendice

(A.A.A.)

29 juillet. :

seigneurie se fera un plaisir de reconnaître mes pou-
voirs lorsqu'elle sera mieux informée des faits.

Je suis informé que l'honorable J. Howe a été
reconnu comme le représentant du chemin de fer
conduisant du Canada et passant à travers le Nouveau-
Brunswick; si tel est le cas, on a nécessairement été
trompé. J'apprends de plus que M. Howe a dit qu'il
a reçu du Gouvernement de Sa Majesté plein pouvoir
d'entrer en négociations pour le commencement de la
ligne décrite dans l'acte d'incorporation de la compa-
gnie du chemin de fer du Canada, du Nouveau-Bruns-
wick et de la Nouvelle-Ecosse; si de tels pouvoirs
lui ont été conférés, ces mômes pouvoirs sont nulli-
fiés par les droits que la compagnie lui a conférés, et
qu'aucune autorité ne peut transmettre à d'autres per-
sonnes. Je dois attirer l'attention de votre seigneurie
sur la correspondance qui a cu lieu au sujet de la
mission de M. Howe, et que le, parlement a fait
publier le 8 courant.-(Voir la correspondance au su-
jet du chemin de fer projeté d'Halifax à Québec.)

Dans la première lettre adressée par M. Howe à
votre seigneurie, et datée du 25 nueembre 1850, je
trouve ce passage :-",Comme représentant de la
Nouvelle-Ecosse." Je trouve de plus dans la mme
lettre que la, ligne d'Halifax à Québec n'est pas recom-
mandée par ce monsieur, car il remarque " qu'un
chemin de fer qui conduirait à Portland offre plusieurs
avantages que n'offre pas celui qui conduirait à
Québec." On trouve aussi dans une seconde lettre
les expressions suivantes : " Je ne suis pas autorisé
à pailer pour les autres colonies."

D'après ces extraits on verra que M. Howe a
reconnu lui-même " qu'il n'était point autorisé à re-
présenter la ligne telle que tracée pour ma compa-
gnie dans le Canada et le Nouveau-Brunswick."

Il est nécessaire de vous renvoyer à ces extraits,
attendu qu'ils détruisent la fausse impression où l'on
est qu un agent dûment autorisé est arrivé avant moi
en Angleterre, et qu'ils me permettent de me poser
comme le seul représentant dûment autorisé et recon-
nu de la compagnie du chemin de fer <lu Canada, du
Nouveau-Brunswick.et de la Nouvelle-Ecosse, laquelle
est incorporée par acte du parlement provincial,
approuvée par Sa Majesté en conseil, et actuellement
en pleie force et existence, n'ayant pas été révoquée,
et constituée aussi légalement et avec d'aussi amples
pouvoirs qu'aucune des plus puissantes compagnies
incorporées dle l'Angleterre.

Il est maintenant nécessaire que je donne à votre
seigneuric un abrégé de l'histoire de la compagnie du
chemin de fer du Canadadu Nouveau-Brunswick et de
la Nouvelle-Ecosse, depuis sa formation jusqu'à ce jour.
de ses pouvoirs reconnus et des faits qui ne peuvent
qu'éclairer votre seigneurie sur sa position et ses pou-
voirs qu'elle refuse d'abandonner'pour un seul instant ;
en un mot je définirai ses droits et priviléges, sans la
révocation complète desquels aucune autre ligne que
celle du Canada, du Nouveau-Brunswick et de la
Nouvelle-Ecosse ne peut être commencée sur le ter-
ritoire dont l'exploration a été faite et est approuvée
par le gouvernement de Sa Majesté, et sur les terres
incultes et inoccupées de la couronne dans les limites
du mille de chaque côté de la dite ligne qui a été
accordé à la compagnie par son acte d'incorporation.
Je prétends, (et je le prouverai), que la compagnie
du chemin de fer du Canada, du Nouveau-Brunswick
et de la Nouvelle-Ecosse, n'a point perdu ses pou-
voirs. J'ai l'autorité de son excellence le comte
d'Elgin et Kincardine, gouverneur-général du Canada,
à l'appui de mon assertion.
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L'honorable Robert W. Harwood,
Sir George Simpson,
Peter Warren Dease, écuyer,
Allan McDonell,
Robert Armour,
Charles A. Castle,
John Fry,
Henry Corse,
John Matthewson,
William B. Jarvis,
Joseph Cary,
Josiah -Timmis, jun.

Appendice

29 juillet.

le suis forcé, milord,' d'être long dans cette com-
munication, car, vu la manière cont on a agi envers
la compagnie que je représeite, je dois prendre tous
les moyens en mon pouvoir de la défendre. Dans les
années 1843 et 1844, le gouvernement de Sa Majesté
fit faire l'exploration d'un chemin militaire qui devait
s'étendre depuis la tête de Peticodiac jusqu'à Quêbec;
pendant que se faisait cette 'exploration, je suggérai,
pour la première fois à son excellence lord Metcalfe,
l'idée de construire une ligne de chemin de fer le long
du chemin militaire, et de faire mettre à part pour des
établissements une étendue de territoire de cinq milles
de chaque côté du chemin. Je suggérai de plus que
la ligne du chemin de fer s'étendit depuis Halifax
jusqu à Québec et Montréal. Cette idée n'avait
jamais été exprimée auparavant et j'étais le premier
qui eût parlé de la ligne en contemplation,; en réponse,
je reçus du secrétaire privé de son excellence, le
capitaine Higginson, une lettre-datée de la maison
du gouvernement, à Montréal, le 26 nov. 1844, accui
sant la réception" de ma lettre du 20, suggérant une
ligne de chemin de fer qui conduirait de Québec à
IHalifax. Ci-suit un extrait de cette lettre:-

" Son excellence est d'opinion que la construction
"du chemin de fer projété serait de la plus haute
"importance et très à désirer, et son excellence n'en-
" tretient aucun doute que ce projet n'attire la plus
"sérieuse attention de Sa Majesté et des gouverne-
" ments provinciaux." C'est de là que date la pre-
mière correspondance officielle au sujet des chemins
de fer dans l'Amérique Britannique du Nord dont j'ai
le premier donné l'idée. A la suggestion de son excel-
lence, j'accompagnai M. Bouchette, le député.arpen-
teur-général des terres de la couronne, et m'adressai à
l'hon. M. Pa pineau, le commissaire des terres de la
couronne, pour obtenir de lui la promesse de son aide
à obtenir un octroi des terres de la, couronne de
chaque côté de la ligne projetée du chemin de fer à
travers la province du Bas-Canada. M.,Papineau me
promit cordialement tout ,l'appui qu il serait en son
pouvoir de me donner. Je me mis aussi immédia-
tement en correspondance avec les chefs du départe-
ment de l'ingénieur royal qui me fit la faveur de me
montrer un relevé du chemin militaire et de me
donner d'autres informations relatives au chemin pro-
jeté qui m'ont .guidé dans mes opérations "ultérieures.,
J'exécutai en ceci les ordres exprès de son excel-
lence le comte Metcalfe. Je procédai alors sans perte
de temps à visiter la 'ligne tracée et fis mon rapport
des difficultés que rencontrèrent les ingénieurs, et
suggérai en conséquence une route plus facile. Par
suite de mon rapport, deux officiers furent députés de
l'Angleterre, le major Robinson et le capitaine Hen.
derson, dont le rapport confirma l'information que
j'avais auparavant acquise par ma visite personnelle
des lieux.

A mon retour à Montréal, en 1846, j'allai trouver
son excellence, le comte Cathcart, et lui suggérai la
construction d'un chemin de fer devant être appelé:
e le chemin de fer du Canada, du Nouveau-Brunswick
" et de la Nouvelle-Ecosse," que son excellence a p-
prouva tellement qu'elle me conseilla 'd'organiser un
comité, provisoire pour prendre ce plan en considéra.
tion, ce que je fis immédiatement. Le comité se
composait des messieurs suivants, dont les noms se
trouvent dans l'acte.d'incorporation qui fût plus tard
passé:-

L'honorable Orateur de l'Assemblée Législative,
Sir .Allii 1apier MacNab, cheval er,

Lhonorable John Molson.
L'honorable JamesFerriër ,"-

onorableJohn Neil n
J%. ï', ,~

Il fut résolu par le comité de dresser un acte d'in-
corporation pour le soumettre à la législature de la
province. Je compilai moi-même cet acte, aidé de
l'honorable Henry Sherwood et du greffier en loi de
l'assemblée législative, et il fut passé le 28 juillet
1847, sous le titre de: "Acte pour incorporer la com-
"pagnie du chemin à rails du Canada, du Nouveau-

Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse." Cet acte
reçut la sanction royale de sa majesté en conseil, le
15 avril'1848. Par la clause 56, il est statué que :
" Si la carte ou plan et le livre à consulter ne sont
" point déposés dans les dits douze mois, ou si le dit

chemin de fer n'est pas terminé dans l'intervalle de
douze années, de manière que le public puisse s'en
servir comme susdit, alors et dans chacun de ces

" cas cet acte et toute matière et chose y contenues
"deviendront nuls et de nul effet." Le 28 juin 1848,
son excellence le comte d'Elgin et Kincardine fit
publier en conséquence une proclamation dans la Ga-
zette du Canada.

En conformité de la 56me clause ci-dessus men-
tionnée exigeant le dépôt de la carte ou plan et du
livre à consulter, je déposai avant le 20 juin 1849 les
carte ou plan et livre à consulter requis dans le bu-
reau' de l'arpenteur'général des terres de la couronne
en ma qualité de secrétaire de la compagnie du che-
min de fer du Canada, du Nouveau-Brunswick et de
la Nouvelle-Ecosse, et je reçus la lettre suivante
marquée B, et ci-jointe, du département des terres de
la couronne,: certifiant que j'ai rempli les exigences
de la susdite 56me clause.

En vertu des pouvoirs conférés à la compagnie,nous fines annoncer l'ouverture de nos 'bureaux à
Montréal, pur avis public," tel que requis par l'acte,et nous enrôlames des actionnaires depuis le 28 février
1849 jusqu'à ce jour. Les livres d'inscription con-
tiennent les noms d'environ 1200 personnes qui ont
souscrit près de £400,000, sur £82,800 dè laquelle
somme il a déjà, été fait un dépôt sur la foi de l'acte
d'incorporation.

Les livres originaux d'inscription, contenant les
noms des actionnaires, sont ouverts à l'inspection du
public aux bureaux de la compagnie, 42, Charing
cross.

Comme on a reconnu que notre compagnie s'est
conformée aux exigences de son acte d'incorporation,
nous prétendons que ses pouvoirs sont en pleine force
et qu'ils, ne peuvent être annulés que par une décision
de la cour du conseil privé de Sa Majesté.

Votre seigneurie comprendra que sur les meilleures
informations légales prises, nous.nions à aucun comité
du conseil exécutif duCanada lepu'vàird'arìulerpar
son" opiion un acte qui'a reç(;la saríctioin de Sa Ma. k'est ans-e conseihimpérial ;lnous ne i onnaisso
poi itel "puvirnne oulso nus numeti

~kk. ~
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J'ai fait voir les progrès qu'a faits cette compagnie
depuis son origine, et ses opérations de chaque année;
et maintenant qlue près de £400,000 sont souscrits, et
qu'il a été fait un versement sur £82,800 par les
actionnaires, que la comapagie est incorporée et
qu'elle est parvenue à faire connoître au public par
ses travaux incessants les profits immenses que les
provinces de l'Amérique Britannique du Nord retire-
ront du chemin de fer en question ; maintenant que
les fondateurs de cette compagnie sont dans une posi-
tion à pouvoir réaliser les frais considérables qu'ils
ont encouruQ, qu'ils sont sur le point de recueillir le
fruit de bien des années de travaux ; nmaintenant,
dis-je, à la onzième heure, à la première lueur d'es-
pérance que nous avons de voir se réaliser nos proyjts
nous sommes accueillis (le la manière la plus froide
par le gouvernement de Sa Majesté.

Milord, il est nécessaire que la compagnie que je
représente amène cette question à maturité. Nous
attendons de votre seigneurie toute lattention que
méritent nos travaux. Nous ne nommes pas un corps
inconnu qui agit sans pouvoirs, qui ne spécule que sur
des théories ; nous sommies une compagnie icorpo-
rée, qui compte parmi ses membres les premiers
hommes des provinces, dans le commerce, (lains la
loi et dans lf clergé; conséquemment, milord, j'em-
ploierai tous les moyens en mon pouvoir pour faire
reconnaître nos justes droits.

Je suis arrivé en Angleterre en qualité de repré-
sentant d'une compagnie puissante ; comme tel je
demande pour cette compagnie l'assistance que nous
avons droit d'attendre du gouvernement de Sa Ma-
jesté et qui nous a été promise par le représentant de
la couronne dans l'Amérique Britannique du Nord.

Je suis persuadé que si de fausses représentations
n'avaient pas été faites à votre seigneurie, il y aurait
déjà longtemps que j'aurais ou l'honne'ur d'une entre-
vue avec votre seigneurie; si je ne l'ai pas obtenue
cette entrevue, cela provient sans doute du paragraphe
suivant contenu dans la lettre que M. Howe a
adressée à votre seigneurie, le 25 novembre 1t350.
relativement a chemin le fer de Québec et d'Ha!hfax,
dans laquelle il'est très faussement dit: ' que le pro-
jet a été pour le moment forcément abandonné."
(Voir corresponuanco du8 avril sus-mentionnée.) Ceci
est parfaitement f.aux, comme votre seigneurie doit
maintenant en être convaincue.

Je crois avoir maintenant prouvé très clairement
ma mission, l'existence de la compagnie du chemin
de fer du Canada, du Nouveau-Brunswick et dle la
Nouvelle-Ecos;e, et fait voir la nécessité qu'il y a
d'obtenir de bonne heure des autorités impériales la
reconnaissance de mon mandat et des pouvoirs de la
compagnie, et leur appui cordial.

En terminant, je solliciterai encore une fois de votre
seigneurie de m'accorder l'entrevue que je lui ai déjà
demandée et que je n'aime pas à croire qu'elle me refuse
plus longtemps.

J'ai, etc.,

(Signé,) JOSIAH TIMMIS,

Sec. et représentant de la Comp. du
Chemin de Fer du C., du N.-B. et de la N.-E.

Au très-honorable
Comte GREY,

-Etc., etc., etc.

Appendice (A.)

A une assemblée du comité provisoire, et autres
actionnaires de la compagnie du chemin de fer du Ca-
nada, du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-
Ecossç, tenue à Montréal, ce 7e.jour de décembre
1850, dans les nouvelles båtisses de M. Corse, grande
rue St. Jacques,

L'hon. Adam Ferrie, M. C. L., est appelé au fau-
teuil.

Le secrétrire ayant fait rapport des progrès de la
compagnie depuis sa dernière assemblée, et fait con-
naître la porte, par la compagnie du chemin de fer de
jonction de Lewiston, d'un coiffre contenant les livres
d'inscription et quelques uns des docunients les plus
importants de la compagnie-préparés pour le gou-
vernement impérial et les gouvernements provin-
ciaux-pour obtenir la compensation desquels on a
pris des mesures légales, s'ils ne sont point remis dans
un délai raisonnable ; ayant aussi fait connaître à l'ar-
semblée que la considération de la demande à la légis-
lature provinéiale d'un amendement à l'acte d'incor-
poration pour faire dévier la ligne telle qu'elle doit
être tracée entre Melbourne etfDrummond ville depuis
la Pointe Levy (en . continuation du relevé tel qu'il
est fait depuis Halifax jusqu'à cet endi oit, suivant les
cartes ou plans,-rapports et livres à consult'ir dûment
déposés), et pour autoriser sa jonction avec le chemin
de fer entre Montréal, St. l vacinthe et Melbourne,
à l'endroit le plus convenable, a été remise à la session
prochaine, pour la raison qlue l'avis de six mois n'avait
pas été donné tel que requis par la loi ; le comité, en
c'onséquence, décide que l'avis requis sera donné dans
la Gazette Officielle, et qu'il s'ndressera de nouveau.à
la législature pour lui demander les amendements en
question et le renouvellement de son acte d'incorpo-
ration, ainsi que l'extension de sa charte aux pro-
vinces du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-
Ecosse ; et les pétitions à la législature de chaque
province ayant été soumises à l'assemblée

Il est résolu unanimement, que les pétitions qui
viennent d'être lues soient adoptées, et que celles
adressées à la législature de cette province soient re-
mises à l'hon. Adam Ferrie, M. C. L., pour qu'il les
présente à son excellence le gouverneur-général, et
au conseil législatif; et à 'hon. Ilenry Sherwood, M.
P. P., pour qu'il les présente à l'assemblée législative;
et que ces messieurs, et les représentants de cette cité
et comté, ainsi que tous les membres du comité en
chambre, soient respectueusement priés de les sup-
porter ; et que M. 'l'inmis, le secrétaire, soit député
pour présenter celles qui sont adressées aux législa-
tures du Nouveau-Brunswick et le la Nouvelle-
Ecosse, cde la manière qu'il considérera la plus conve-
nable dans les intérêts de la compagnie

Sur motion de Peter Warren Dense, écuyer, secon-
dé par Thomas C. Panton, écuyer, supporté par H.
Corse, écuyer:-

Il est résolu, que les plus sincères remerciments du
comité et de la compagnie sont dus à M. Timmis,
leur secrétaire, pour les efforts qu'il a déployés et la
persévérance qu'il a montrée pour parvenir à réaliser
l'entreprise de-la compagnie,-et que le comité ne
peut s'empêcher d'exprimer sa satisfaction :pour le
succès dont ses efforts ont été suivis ici et au Nou-
veau-Brunswick, et de ce qu'il a réussi à faire sous-
crire à cette entreprise nationale un si grand nombre
des premiers hommes de ce pays, surtout de Toronto,
où presque tous les' citoyens les plus opulents sont
devenus membres de Id compagnie; et le comité espère

Appendice
(A.A.A.)

29 juillet.
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Appendice qu'il voudra bien continuer à enrôler des actionnaires
(A.A.A.) dans la compagnie, ainsi qu'il y a été ci-devant am-

-A- plement autorisé, et il désire auçsi que M. Timinis
29 juillet. transmette au très-honorable secrétaire d'Etat pnur

les colonies toutes les informations nécessaires iela-
tives à la compapie, afin qu'elle puisse obtenir l'aide
du gouvernement impérial et commencer ses travaux
aussitôt que possible.

(Signé,) par l'honorable ADAM FERRIE,
Président du Conseil Législatif.

J. BOUCHETTE, Ecuyer,
Député Arp. Gén. des Terres de la Couronne.

JAMES PORTEOUS, Ecuyer,
Maître de Poste, Montréal.

PETER WARREN DEASE, Ecuyer, et

ALLAN McDONELL, Ecuyer,
De l'honorable Compagnie de la Baie d'Hudson.

Et 60 autres.

Appendice (B.)

DEPARTEMENT DEs TERREs DE LA CoURoNNE,
Montréal, 20 juin 1849.

J'ai l'honneur dé vous transmettre ci-joint une copie
du plan du chemin de fer du Canada, du Nouveau-
Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse, avec le livre à
consulter, dûment certifié, qui l'occompagne, confor-

mément aux exigences de l'acte 10 et Il Victoria, Appedie*
intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie du (A...)
"chemin à rails du Canada; du Nouveau-Brunswick ,

" et de la Nouvelle-Ecnsse;" lesquels copie et livre 29 juillet,
sont maintenat déposés dans votre bureau en con-
formité de la Se clause du dit acte.

J'ai, etc.,

(Signé,) J. BOUTILLIER,
Asst. Com. des Terres de la Cou.

J. Timmis, écuyer.

(Copie.)

MONsIEtUR,

DowXroa STEET,
20 avril 1851.

Je suis chargé par le comte Grey d'accuser la ré-
ception de votre lettre (et de ses incluses) en date du
16 courant, et de vous informer qu'après l'avoir lue
attentivement, sa seigneurie ne peut rien y découvrir
qui puisse la faire changer d'opinion relativement à
votre demande; sa seigneurie ne peut, en conséquence,
consentir à vous accorder l'entrevue que vous lui de-
mandez ou à entrer en correspondance avec vous au
sujet du chemin de fer projeté, jusqu'à ce qu'elle soit
mise en possion de documents officiels qui l'assurent
que vous êtes l'agent d'une compagnie reconnue par le
gouvernement local comme étant dûment incorporée.

J'ai, etc.,

(Signé,)

A J. Trumis, écuyer.

B. HAWES.

W, j'
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REPONSE SUPPLEMIENTAIRE
A uNE ADRESSE DE L'ASSEMBLEE LEGISLATIVE, en date du 23 juillet 1851, demandant

Copies de toute la correspondance qui a été échangée entre le gouvernement de sa ma-
'<jesté et le gouvernement de cette province, au sujet de l'acte de cette législature qui au-
"torise une compagnie privée à construire un chemin de fer entre Halifax et Québec."

Par ordre.

SECRETARIAT,

Toronto, 2 août 1851.

(Copie.)-No. 014.

DovNaNG STREET.
4 juillet 1851.

MILORD,

A l'égard de ma dépêche No. 600, du 30 mai der-
nier, j'ai l'honneur de vous transmettre pour votre in-
formation la copie d'une lettre (23 juin 1851) du
Capitaine Arthur Sleigh, touchant la conduite de M.
Timmis dans l'affaire de la compagnie du chemin de
fer du Canada, du Nouveau-Brunswick et de la Nou.
velle-Ecosse.

J'ai, etc.,

(Signé,) GREY.

Au très honorable Comte n'Ecow,
etc., etc., etc.

(Copie.)

CLUB MILITAIRE ET NAvA,
Pall Mall, 23 juin 1851.

MILORD,

Je saisis la première occasion qui se présente pour
informer votre seigneurie, à l'égard d une entrevue
que vous m'avez fait l'honneur de m'accorder, de con-
cert avec certains autres messieurs, qui se sont enrôlés
comme directeurs d'une compagnie désignée sous le
nom de " Compagnie du chemin de fer du Canada,
« du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse,"
et (le la correspondance qui a été auparavant échan-
gée sur ce sujet, dans laquelle correspondance se
trouve une lettre qui porte ma signature,-que la se-
maine dernière nous avons eu des détails sur la con-
duite de M. Timmis tels qu'ils ne nous laissent que
l'alternative d'informer franchement et candidement
Votre seigneurie, que la personne ci-dessus nommée
a agi sans aucune instruction de la part d'une com-
pagnie responsable et reconnne en Canada, et qu'elle

J. LESLIE,
Secrétaire.

seest servie dans le prospectus publié à Montréal de
certains noms, sans autorisation, et que nous confiant
à l'exactitude de ce prospectus nous nous sommes as-
sociés d'autres personnes et moi à une compagnie que
nous pensions être légalement orgnanisée, et nous
avons souscrit nos noms à une entreprise que nous
concevions alors étreide la plus haute importance.

Je prendrai la liberté de vous dire de ma part et de
celle de ces messieurs que ce n'est que la semaine der-
nière que nous avons été informés de ces faits, dans
une entrevue que nous avons eue avec Sir James
Alexander, major du 14e régiment, qui est dernière-
ment arrivé en Angleterre venant du Canada, et qui
a eu la bonté de nous donner ces détails importants ;
le fuit est que la Compagnie de M. Timmis n'est
qu'une pure fiction.

Dans la persuasion où nous étions que M. Timmis
était réellement député en Angleterre par les mes-

'sieurs nommés dans le prospectus, nous lui avançmes
de l'argent, après avoir pris des parts dans son entre-
prise, et nous avocassames sa cause croyant le faire
dans nos propres intérêts.

Je prie donc votre seigneurie de vouloir bien accop-
ter l'expression de mes regrets pour l'importunité que
J'ai pu montrer pour mettre en crédit une entreprise
que je croyais alors louable.

Je vais immédiatement informer de ces faits les
im essieurs qui ont donné leurs noms comme patrons de
ce qu'ils concevaient être une compagnie dûment
constituée représentée par M, Timmis.

En terminant, je prendrai aussi la liberté d'ajouter
que certains messieurs et moi qui avons été nommés
directeurs de la compagnie, nous avons cessé toute
espèce de relations avec M. Timmis, que nous con-
sidérons un être dangereux et ,qui cherche à trom-
per les gens, et que nous serions heureux de le voir
poursuivi en justice pour l'empêcher de faire ainsi des
dupes.

J ai, etc.,

(Signé,) ARTHUR SLEIGIH,

Au très honorable comte GRSY,
etc., etc., etc.

Appendice
(A.A.A.)

29 juillet.
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REPONSE
A UNE ADRESSE DE L'ASSEMBLEE LEGISLATIVE A SON EXCELLENCE LE GoUVERNEUR-

GENERAL; en date du 23 juillet 1851; demandant " une copie de tout instrument ou des

"instruments émanés en vertu de l'ordonnance du Bas-Canada, 2 Vic., ch. 2, pour étendre

"le mot cité ou cités aux districts voisins pour les fins de la police; et aussi, une copie

" des conmissions de MM. McCord et Ermatinger en vertu desquelles ils sont nommés,

respectivement, inspecteurs et surintendants de police à Québec et à Montréal."

Par ordre,

J. LESLIE,
Secrétaire.

SECRETARIAT,

Toronto, 21 juillet 1851.

[ L. S.]
(Signé,) DURHAM.

Pnr son excellence le très honorable JoHn GEORGoE,
comte de DuRiiAm, vicomte de LAMBTON, etc.,
etc., chevalier grand' croix du très honorable
ordre militaire du bain, membre du très hono-
rable conseil privé de sa majesté, et gouverneur-
général de toutes les provinces de Sa Majesté sur
le continent de l'Amérique du Nord, etc., etc.,

ATTENDU que par une ordonnance passée dans la
seconde année du règne de la reine Victoria, inti-
tulé " Ordonnance pour établir un système de po-
lice effectif dans les villes de Québec et de Montréal,"
il est entre autres choses statué, que pour tes fins de
cette ordonnance, le mot ville ou villes, tel qu'appli-
qué aux villes de Québec et de Montréal, partout où
il est employé dans la dite ordonnance, doit être en-
tendu comme désignant les dites villes avec tels dis-
tricts avoisinants que le gouverneur, ou la personne
administrant le gouvernement de la province du Bis-
Canada, l'ordonnera en quelque temps que ce soit:-
J'ordonne en conséquence que le mot ville ou villes,
tel qu'appliqué à la ville de Québec, partout où il est
employé dans la dite ordonnance, sera entendu comme
désignant la dite ville de Québec, ensemble avec le
district rural de Québec tel qu'établi par l'acte du
parlement provincial passé dans la trente-neuvième
année du règne de feu sa majesté le roiGeorge Trois,
chapitre cinq, les paroisses de Ste. Foi, Lorette, St.
Ambroise, Charlesbourg, Beauport, St. Joseph de la
Pointe Lévi et St. Jean Chrysostôme, ainsi que le
havre de Québec désigné dans l'acte du parlement
provincial passé dans la quarante-cinquiène année du

règne de sa feue Sa Majesté le roi George Trois, cha-
pitre douze.

Donné sous mon seing et sceau au Château St.
Louis, dans la cité de Québec, dans la pro-
vince du Bas-Canada, le quatrième jour de
juillet, dans l'année de Notre-Seigneur, mil-
huit cent trente-huit, et dans la seconde année
du règne de Sa Majesté.

Par ordre,

(Signé,) CHARLES SULLER,
Secrétaire en chef.

Certifié être une vraie copie de la proclamation pu-
bliée dans la Gazette de Québec, (par autorité,) le

'30 août 1838.
J. LESLIE,

Secrétaire.

[L. S.]
(Sigué,) J. COLBORNE.

PROVINCE nU BAS-CANADA.

Par son excellence le lieutenant-général sir 'Joxr
COLBoRNE, G. C. B., G. C. H., gouverneur-gé-
néral de toutes les provinces de sa iajesté sur
le continent de-l'Amériqué du Nord, et des Isles
de Prince-Edouard èt Terreneuve, et capitaine-
général et gouverneur en chef dans" et pour les
provinces du Bas-Canada, du' HautÇanada,. etc.,,
etc., etc.

Appendice

(B.B.B.)y2. juillet.

Appendice
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Appendice
(B.B.B.)

29 juileC.

PROCLAMATION.

ATTENDU que dans et par une ordonnance du
gouverneur de cette province, et du conseil spécial
nommé pour l'administration des affaires d'icelle, pas-
sée dans la seconde année du règne de Sa Majesté,
intitulée: " Ordonnance pour établir un système depo.
lice cffi clif dans les villes deQuébec et de Montréal,"
il est entre autres choses ordonné et statué, que pour
les fins de la dite ordonnance, le mot "ville," ou 'villes,"
tel qu'appliqué aux dites villes de Québec et Montréal,
partout où il est employé dans la dite ordonnance,
doit étre entendu comme désignant les dites villes avec
tels districts avoisinants que le gouverneur ou la per-
sonne administrant le gouvernement de la province
du Bas-Canada f*ordonnera en quelque temps que ce
soit ; Et attendu qu'il devient nécessaire pour le bon
gouvernement de la dite province d'étendre les dis-
positions de la dite ordonnance aux parties de, et
lieux dans le district" de Montréal quisont ci-après
mentionnés: Maintenant donc, j'ai cru à propos de
lancer cette proclamation et d'ordonner, et j'ordonne
par les présentes en conséquence, que le mot "ville"
ou .villes," tel qu'appliqué à la cité de Montréal,
dans la dite ordonnance, sera entendu comme dési-
gnant la dite cité de Montréal, ensemble avec les
comtés de Montréal, Vaudrcuil, Deux-Montagnes,
Terrebonne, Lachenaye, L'Assomption, Berthier,
Richelieu, St. Hyacinthe, Rouville, Verchères. Cham.
bly, Laprairie, L'Acadie et Beauharnois, tous dans le
district de Montréal, auxquelslieux s'étendrontla dite
ordonnance et toutes les dispositions d'icelle qui, con-
séquemment, seront censées s'y appliquer.

Donné sous mon seing et le sceau de mes armes,
à la maison du gouvernement, dans la cité de
Montréal, dans la dite province du Bas-Canada,
le trentième jour de mai, dans l'année de notre
Seigneur, mil huit cent trente-neuf, et dans la
seconde année du règne de Sa Majesté.

Par ordre de son excellence.

(Signé,) D. DALY,
Secrétaire de la province.

Certifié être une vraie copie de la proclamation
publiée dans la Gazette de Québec (par autorité), le
13 juin 1839.

J. LESLIE,

Secrétaire.

PROVINCE Du CANADA.

ELGIN ET KINCARDINE.

VICTORIA, par la grâce de DIEU, REINE du
Royaume-Uni de la Grande Bretagne et d'Irlan-
de, protectrice de la foi.

A notre féal et bien-aimé William King MeCord,

Commission écuyer, et à tous ceux que ces présentes
nommant w. verront ou concerneront de quelque ma-
K. McCord, nière que ce soit;
écr., inspec-
tour et surin- SALUT
tendant de po-
li.e pour la Sachez qu'ayant pris en considération..t6.deQube. votre vigilance, diligence et habileté,

BUREAU Du RÉGIsTRATEuR PROVINCIAL,
Toronto, 26 juillet 185J.

Certifié être une copie vraie et fidèle de la commis-
sion originale enregistrée dans ce bureau.

THOMAS AMIOT,
Député Régistrateur.

Enregistré Nous, de notre plein gré et mouvement,
dans te bureau
du r gistrateur et par notre faveur spéciale, par et en
des records, a vertu d'une certaine ordonnance dn gou-
Monitrnt, le 6 verneur et conseil spécial nommé pour
aot 1849, l'aider à administrer les affiires de mitreflans te 2Ome.
regimet dts ci-devant province du Bas-Canada, faite
commi,nneset et passée dans la seconde année de notre
tes foi règne, intitulé: " Ordonnance pour éta-

r. A. TUCKER, bli système de police effectif dnns les
egisrateur. villes de Québec et de Montréal," vous

avons constitué et nommé, et par ces présentes cons-
tituons et nommons, vous, le dit William King
McCord, inspecteur et surintendant de la police pour
la cité de Québec, au lieu et place de William Smith
Sewell, écuyer, dont nous révoquons et annulons par
les présentes la commission, pour remplir les fonctions
(le jtge de paix pour la cité de Québec, au bureau de
police, et dans toutes les parties de la dite cité de
Québec, ainsi que tous autres devoirs prescrits dans
et par la dite ordonnance, ou que vous prescrira de
temps à autre le secrétaire de notre gouverneur de
notre province du Canada pour le temps d'alors:
Pour par vous le dit William King McCord jouir du
dit office durant notre plaisir royal, et de tous les
droits, priviléges et avantages qui y sont attachés.
Pourvu toujours, et nos présentes lettres patentes sont
accordées à cette condition expresse que vous, le dit
William King McCord, résidiez dans. les limites de
nos cité et faubourgs de Québec, et que vous remplis-
siez par vous même le dit office.

En foi de quoi, nous avons fait les présentes nos
lettres patentes et nous les avons fait

L. H. LAFONTAINE, sceller de notre grand sceau
Proc. Gén. de notre dite province du Ca-

nada. Témoin, notre féal et 'bien-
aimé cousin JAMEs, comte d'ELGINV
etlIrNcARDirIN, chevalier du très-
ancien et très noble ordre du chardon,
gouverneur-général de lAmérique
Britannique du Nord, et capitaine
général et gouverneur en chef dans
et pour nos provinces du Canada, de
la Nouvelle Ecosse, du Nouveau
Brunswick et de l'Isle du Prince-
Edouard, et vice amiral d'icelles,
etc., etc., etc. A Montréal, dans
notre dite province, ce trentième jour
de juillet, dans l'année de notre Sei-
gneur, mil huit cent quarante-neuf,
et dans la treizième année de notre
règne.

Par ordre,

E. PARENT,
Assistant Secrétaire.

Appendice
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Appendice
(B.B.B.)

PROVINCE nu CANADA.

,-'jille. CHARLES BAGOT.
s2 juillet.

VICTORIA, par la grâce de DIEU, REINE du
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
Protectrice de la Foi.

A notre féal et bien-aimé William Ermatinger, de
Commission notre cité de Montréal, écuyer, et a tous
limErmantn- ceux que ces présentes verront ou con-
ger, écr., in,. cerneront, de quelque manière que ce
peteur et su. soit;
rintendant deSAU
police pour la
eit6 de Mont-
réal. SAcHEz qu'ayant pris en considération

FiatLEnre- votre vigilance, diligence et habileté, nous,
gistrée dans le de notre plein gré et mouvement, et par
bureau d'enre- notre faveur spéciale, par et en vertu
gistremnte, à d'une certaine ordonnance du gouverneur

et conseil spécial nommé pour l'aider à
dans le1 8ere. administrer les affaires de notre ci-devant

are descom- province du Bas-Canada, faite et passée
,n dans la seconde année de notre règne,

tes. Folio 45. intitulée: "Ordonnance pour établir un
R. A. TuciaRn; système de police effectif dans les villes
R6gistrateur• de Québec et de Montréal," nous avons
constitué et nommé, et par ces présentes constituons
et nommons, vous, le dit William Ermatinger, inspec-
teur et surintendant de la police pour la cité de
Montréal, pour remplir les fonctions de juge de paix
pour la dite cité de Montréal, au bureau de police, et
dans toutes les parties de la dite cité de Montréal,
ainsi que tous autres devoirs prescrits dans et par la
dite ordonnance, ou que, vous prescrira de temps à
autre le secrétaire de notre gouverneur de notre
province du Canada pour le temps d'alors,: Pour par
vous le dit William Ermatinger jouir du dit office
durant notre plaisir royal, et de tous les droits, privi-

léges et avantages qui y sont attachés. Pourvu tou-
jours, et nos présentes lettres patentes sont accordées
à cette condition expresse, que vous, le dit William
Ermatinger, résidiez dans les limites de nos cité et
faubourgs de Montréal, et que vous remplissiez le dit
office par vous meme.

En foi de quoi, Nous avons fait les présentes nos
lettres patentes et nous les avons fait sceller
de notre grand sceau de notre dite province
du Canada. Témoin notre ,féal et bien
aimé le très honorable sir Charles Bagot,
G. C. B., membre de notre très honorable
conseil privé, gouverneur général de l'Amé-
rique du Nord Britanique, et capitane géné-
ral et gouverneur en chef dans et pour
nos provinces du Canada, de la Nouvelle-
Ecosse du Nouveau-Brunswick, et de l'Isle
du Prince-Edward, et vice-amiral d'icelles.
A notre maison du gouvernement, dans
notre ville de Kingston, dans notre dite
Province, ce vingtième jour de janvier dans
l'année de notre Seigneur, mil huit cent qua-
rante-trois, et dans la sixième anucé de notre
régne.

D. DALY.
Secrétaire.

BUREAU DU RfGIsTRATEUR PROVINCIAL.
Toronto, 26 juillet, 1851.

Certifié être une copie vraie et fidèle de la con.
mission orijina[e enregistré dàis ce bureau.

THOMAS AMIOT.,
Député Régistrateur.

Appendice
( iB.Be.)

29 juillet.
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A endice (Copie.)

QuÉBEc, 15 novembre 1848.
30 jillet.

J'ai l'honneur de vous adresser la pétition des ha-
bitants de St. Giles, dans le comté de Lotbinière, et
de vous prier d'attirer l'attention favorable de son
excellence le gouverneur-général sur la prière de
cette pétition.

Je vous informe qu'il est nécessaire d'un nouveau
magistrat dans la paroisse de Lotbinière; je vous
prie en conséquence de faire ajouter à la commission
de la paix pour le district de Québec, M. Urbain Noël,
de Lotbinière, que je recommande pour remplir la
charge de juge de paix. Ce monsieur est un des con.
seillers municipaux du comté de Lotbinière.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) JOS. LAURIN,

M.P.P.

L'hon. J. LESLIE,

Secrétaire provincial.

BUREAU DE L'AGENT POUR LA SEIoNEURIE DE
LAUzon.

ST. HEnnI, 19 mars 1849.

En conformité à votre lettre du 10 mars courant,
je fais humblement rapport (lue le chemin que les
habitants de St. Giles prétendent devoir être entre-
nu par la couronne, comme seigneur de Lauzon, est
dans la paroisse de St. Nicolas, concession Sainte
Elizabeth.

Les faits allégués dans la requête des dits habitants
et la lettre de M. Dionne, sont vrais, excepté que j'i-
gnore si aucun individu a demandé des terres aux
agents de la couronne dans cette partie de la seigneu-
rie ; mais je suis informé que sir John Caldwell ne
voulait pas concéder les terres en question et faisait
entretenir ce.chemin.-Jh'ai Point fait entretenir ce
chemin, car je croyais que la couronne n'avait rien àflaire là. Je ne connais pas si les conseils municipaux
ont refusé de régler les difficultés entre les habitants
de St. Nicolas et de St. Giles au sujet de ce 'chemin,
ni même s'il y a eu des diffcultés entre eux à ce sujet.
Pour décharger la couronne de ces travaux,je suggèredé concéder les terres en question; mais pour lesconcéder bien promptement, cela me paraît un peu
difflicile, car elles sont d'une valeur bien médiocre.

Dans l'intérêt de la couronne et pour la bonne ad- Appendice
ministration de la seigneurie, je suggère qu'unemesure législative soit soumise pour réunir au do- 0jltmaine les terres concédées et abandonnées depuis.

Je suis bien parfaitement,

Monsieur,

Votre très-humble serviteur,

(Signé,) P. PARADIS,

Agent de Lauzon.

T. BOUTILLIR, écuyer,
Bureau des terres de la couronne,

Montréal.

(Copie.)

QUBEc, 5 novembre 1850.

En obéissance à l'ordre de référence de son excel-
lence le gouverneur-général, relativement à la péti.tion des habitants de St. Giles, qui m'a été transmise
avec une lettre de l'assistant commissaire des terres de
la couronne, en date du 10 mai 1849, dan§ laquelle ils
se plaignent d'être tenus aux réparations d'une partie
du chemin de Craig qui traverse la paroisse de
St. Nicolas, dans la seigneurie de Lauzon, tel que
fixé par le procès-verbal, et demandent que la cou-
ronne se charge de ces réparatious comme proprié-
taire de la seigneurie de Lauzon ; j'ai l'honneur de
vous faire rapport, pour l'information de son excel-
lence, qu'ayant visité la localité et examiné les dé-
pendances, il me paraît juste et convenable que le
gouvernement se charge des frais d'entretien de cette
partie du dit chemin. Deux des lots qu'il traverse
avaient été concédés et ont été repris par sir John
Caldwell, dans le but defaire le canal qui devait fournir
une plus grande quantité "d'eau aux moulins de St.
Nicolas, et les autres n'ont pas été concédés expres-
sément dans le même but. Or, vu l'accroissement du
trafic sur ce chemin, il est devenu dans un si mauvais
état que ce serait un fardeau considérable pour les
habitants de St. Giles, de le réparer et l'entretenir à
l'avenir; et cela a aussi eu l'effet de détourner plu-sieurs personnes de prendre des terres, vu qu'une par-
tie du fardeau retomberait sur les concessionnaires
à raison de leurs lots respectifs. Je crois que la plus
grande partie, sinon la totalité, pourrait être concédée
moyennant certaines conditions et servitudes relatives
au canal, si le chemin était une fois convenablement
réparé; je recommanderais donc de le réparer aux
frais du gouvernement, et ces réparations, ainsi que jel'ai estimé, devraient s'élever de £45 à £50 courant.
M. Michael Kelly, qui demeure sur les lieux, et qui est
chargé d'une autre partie de ce chemin qui est,à la
charge du gouvernement, entreprendrait cet ouvrage,soit à l'entreprise ou en employant des journaliers
pour y travailler, sujet à l'apprpbation de l'inspec-
teur ; et comme je le connais pour une personne à
laquelle on'peut se fier,je recommanderais de lui don,
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Ap ence ner cet ouvrage, si l'on juge à propos de lentre-
prendre.

30 juillet. J'ai l'honne:r d'étre
Monsieur,

ýVotre très-obéissant serviteur,

(Signé, F. W. PRIMROSE,

Ins.-Gén. D. R.
A l'honorable commissaire

den terres de la couronne,
etc., etc., etc.

(Copie.)

Qufenmc, 22 novembre 1850.

Moys1EUu,
En réponse à votre lettre du 9 courant, relative à

la pétition des habitants de St. Giles, et autres matiè-
res liées au mme sujet, j'ai l'honneur de vous dire
que le canal ne traverse aucunes autres terres que
celles désignées sur le plan; mais après avoir dépassé
les limites du No. 10, et intersecté le cours d'eau du
moulin, il traverse soit des terres quin'ont jamais été
concédées, ou qui, l'ayant été, ont été reprises par feu'
Sir John Caldwell. La seule terre concédée qu'il
traverse est celle de M. Michael Kelly, qui n'a obte-
nu son titre de concession qu'après la confection du
canal, à la condition, néanmoins, que le propriétaire
du canal en tiendrait les bords en bon état de répa-
ration, ou serait tenu de payer les dommages résul-
tant de sa négligence; et aussi, à la condition de faire
les clôtures et barrières nécessaires, lorsqu'il en serait
requis, et de ne prendre aucuns matériaux sans la per-
mission du censitaire. Le locataire devrait être tenu
à ces conditions, ce qu'il est très disposé à faire. J'ap-
prends que les lots repris ont été abandonnés par des
contrats; mais je n'ai pu constater si ces contrats exis-
tent ou non, un grand nombre de titres dans la sei-
gneurie de Lauzon ayant été détruits par le feu;
mais la possession date de si loin, 4u'il n'y a aucun
danger de trouble ou inq uiétation à cet égard. Je
n'appréhende aucune diffi culté sur cette matière, etje
ne recommanderais pas d'accorder à M. Ross un plus
court bail; ou si ce monsieur a des craintes, je suis
bien sûr d'obtenir un autre locataire aux mêmes con.
ditions.

M. Arthur Ross a, pendant la durée de son bail,
fait une partie du canal, tel qu'on l'a représenté, car
il désirait avoir une- autre sortie que l'ancienne ; mais
le chemin en question n'est pas plus utile au locataire
des moulins qu'à tout autre passant ; c'est une des
grandes sorties qui débouchent dans les townships et
qui occasionnent un grand trafic ; et il serait injuste
à mes yeux de mettre les réparations à la charge du
locataire.

La portion du chemin qui est à la charge du gou.
vernement consiste dans les deux lots dont il s'agit,
et qui, après avoir été concédés, ont été repris par
Sir John Caldwell. Ce sont, je pense, les Nos. 7 et8 ;
mais les vieux piquets ne sont plus debouts; il y a
aussi plusieurs lots au-delà du No. 10, près du mou-
lin, qui se trouvent dans les mêmes circonstances, et
qui sont en conséquenœe. à la charge du seigneur.

à la conservation des bois, savoir: £10 par année
pour le bois et £12 pour les chemins.- Je trouve
qu'avant cette époque, il avait reçu £10 par année
comme garde-foret, et les chemins étaient réparés à la
journée, ce qui excédait souvent £12 par année. J'ai
pensé qu'il valait mieux lui donner une rémunération
fixe, étant encore chargé des mêmes devoirs.

0 ice

so juillet.

Le sol dans cette localité n'est pas d'une très
bonne qualité ; mais si le chemin était en ordre, je
suis persuadé que les terres seraient bientôt prises.

Les'autorités Ilocales ne sont pas disposées à se
mêler de cette affaire ; et je recommanderais de faire
réparer le chemin aux frais du gouvernement.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) F. W. PRIMROSE,
Insp.-gén;, D. Reine.

A FÉLix FoRTIER, écuyer,
Département des terres de la couronne,

Montréal.

(Copie.)

QujCBEc, 27 juin 1851.

En réponse à votre lettre du 7 décembre dernier,
au sujet du chemin de Craig, dans St. Nicolas, j'ai
l'honneur d'exposer ce qui suit

1. Je ne sache pas que les terres appelées, le fief
St. Félix forment partie des lots numéros 1 et 2; et
je suis informé qu'elles n'ont jamais été arpentées ni
concédées.

2. Le canal, à partir du lot No. 7, traverse les lots
Nos. 8, 9, 10 et 11, et a 65 arpents de long, avant
d'aboutir au cours d'eau du moulin.

3. Kelly a deux lots dans Ste. Elizabeth, Nos. 10
et 11, qui ont trois arpents de front chaque.

4 et 5. Le chemin qui est maintenant à la charge
du gouvernement, traverse les lots 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9,
12, 13,14, dont les lots 6, 7; 8, 12, 18 et 14 avaient été
concédés à différents individus, et ont été repris par
Sir John Galdwell. Je ne sache pas qu'ils aient été
concédés depuis et abondonnés.

6. Je ne sache pas que-M. Ross ait été autorisé à
couper un nouveau canal à travers les lots Nos. 3, 4,
5 et 6. Je crois qu'il serait injuste d'obliger le lo-
cataire à entretenir le chemin vis-à-vis de ces lots,
attendu que ce' chemin est la grande voie publique
qui conduit de St. Nicôlas aux townships, et qu'il ne
lui est pas plus utile qu'aux autres voyageurs.

7. Je ne conçois pas que ce nouveau canal soit un
obstacle à la concession des lots à travers lesquels il
passe.

Il a été alloué à M. Kelly £22 par année, depuis 8. Je pense que l'on m'a demandé à: concéder un
que j'ai l'administration de la seigneurie, pour veiller ou deux lotsprès de la ligne déadivision deSt. Giles.

Výý n, ýýe

mgietý"



15 Victorio. Appendice (C.C.C.) A. 1851.

Apendice Kelly 'e pour un de ces lots, No. 10, 4J piastres!
par année, et pour l'autre, l'ancien taux.

30 juilet. 9. .e crois qu'on prendrait les lots dont il n'a pas
encore été disposé au taux de 7s. Gd. par 90 arpents ;
mais je pense que les concessionnaires s'attendraient
qu'on mît d'abord le chemin en bon état de réparation.

En conséquence de vos instructions, j'informai M.
Kelly qu'on n'avait plus besoin de ses services. Il en
est résulté de grandes plaintes sur l'état de ce che-
min ; et les autorités ayant fait des représentations à ce
sujet à M. Paradis, j'apprends que ce monsieur leur a
répondu qu'il n'avait rien à faire avec ce chemin, à
moins qu'il ne reçût à cet égard des ordres du dépar-
tement des terres de la couronne; ce qui n'avait pas
eu lieu.

Quant au compte de M. Kelly pour le "chemin et
comme garde-forêt, sa demande est moins forte que
ce qu'il en avait coûté auparavant; la distance du
chemin à réparer s'étendant sur 8 à 9 lots de trois ar-
pents de large, courant dans une ligne oblique. J'ai
raison de croire que les déprédations que l'on prétend
avoir été commises n'ont pas eu lieu pendant que
Kelly était en charge; mais j'aurai soin de lui faire
donner des explications sur le sujet, ce qu'il désire
faire, attendu qu'il croit avoir été destitué très cava-
lièrement de son emploi.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) F. W. PRIM ROSE,
Insp.-gén., D. R.

A FÉLIx FORTIER, écuyer,
Département des terres de la couronne.

(Copie.)

DéPARTEMENT DEs TERRss DE LA CoURONNE,
Montréal, 7 décembre 1850.

MoNsIE US,

Je suis fâché d'être obligé de vous demander de
nouveaux renseignements au sujet du chemin de
Craig, dans St. Nicolas, sans lesquels je ne puis pas
faire de rapport à l'exécutif

Question 1. Les terres appelées fief St. Félix et
comprises dans la ligne rouge tracée sur le plan, for-
ment-elles partie des Nos. 1, 2; sinon ont-ellesjamais
été arpentées ou concédées?

2. Jusqu'où s'étend le canal depuis le lot No. 7, et
dans quel endroit joint-il le cours d'eau du moulin? Il
serait bon d'en faire un croquis.

3. Quel est le front des terres de Kelly dans Ste.
Elizabeth, et indiquez leur nombre ?

4. Quels sont les lots vis-à-vis lesquels court main.
tenant le chemin à la charge du gouvernement ; indi-
quez le No., le rang et la concession ?

5. Les lots Nos. 3, 4, 5, 0, 7, 8 et 9 ont-ils jamais
été concédés ? Si cela est, indiquezles lots qui l'ont en-
suite été, et s'ils ont été abandonnés au seigneur-; et si
le seigneur n'a pas concédé de nouveau quelques uns

de ces lots à des individus qui les ont abandonnés, tel Appendice
qu'exprimé dans la lettre de M. Dionne du 22 avril (C.C.C.)
1849 ?

30 jullet.
6. M. RosS a-t-il reçu l'autorisation de couper un

nouveau canal à travers les lots Nos. 3, 4, 5, 6, et de
qui a-t-il reçu cette autorisation ;, sinon, pourquoi
pensez-vous qu'il soit plus juste de charger le gouver-
nement de l'entretien de ces lots plutôt que le loca-
taire, qui s'en sert pour les fins de ce nouveau
canal?

7. Ce nouveau canal est il un obstacle à la conces-
sion des lots qu'il traverse ?

8. Vous a-t-on jamais demandé de concéder quel-
qu'un de ces lots; et veuillez dire le taux que paie
Kelly pour sa terre No. 10.

9. Pensez-vous qu'en réduisant le taux actuel des
cens et rentes à 7s. 6d. par 90 arpents, cela engage-
rait les personnes à prendre des condessions des lots
dont il n'a pas encore été disposé vis-à-vis le chemin
en question?

Si je comprends bien votre lettre du-22 dernier,
Kelly est encore employé comme garde-foret aux
dépens du gouvernement ; si cela est, veuillez l'in-
former que ces services ne sont plus requis, et le
sommer de rendre compte des déprédations considé-
rables qui ont eu lieu dans les hivers 1848, 1849 et
1850 ; son compte de 20s. par mois pour entretenir
un demi mille de chemin, me paraît exorbitant.

L'agent, M. Paradis, recevra des instructions sur
cette matière.

Une réponse immédiate à cette lettre l'obligerait.

Je suis,
Monsieur,

Votre -obéissant serviteur,

(Signé,) FÉLIX FORTIER,
Pour le commissaire des terres de la couronne.

L'honorable
F. W. PIMROSE,

etc., etc., etc.
Québec.

BUREAU DEs TERRES DE LA COURoNNE,
Montréal, 7 décembre 1850.

MonsreUR,

J'ai reçu ces jours derniers une lettre de M. Prim-
rose, qui m'apprend qu'un nommé M. Kelly est chargé,
depuis 1845, de l'entretien d'une portion de chemin dans
laconcession de Ste. Elizabeth, paroisse de St. Nicolas,
à raison de £12 par an. Je lu ai écris d'informer ce
Kelly que ces services n'était plus requis, et de lui
demander à expliquer comment il se faisait qu'il y
avait eu tant da déprédations des bois, ces deux hivers
derniers, et de plus, qu'il vous serait donné des ins-
tructions à l'égard des bois et de ce chemin, qui paraît
n'avoir que quatorze arpents de front. M. Narcisse
Dionne, qui demeure à St. Giles, à peu dedistance
de ce chemin, estime que son entretien vaut cinq che-
lins par arpent par an. Dans quelque temps, je vous
écrirai encore au sujet de ce chemin. Quant aux
bois sur les terres non concédées de St. Nicolas, il
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Appendice
(C.C.C.)

80 juillet.

faut nécessairement que vouspreniez quelque arran-
gement avec quelqu'un pour les surveiller; mais avant
de conclure, faites moi connaître sans délai les condi-
tions arrêtées. Il faudra vous assurer que le garde-
forêt soit une personne sur laquelle vous puissiez
compter pour sa fidélité à remplir sa charge.

Quant aur bois sur les terres occupées sans titre,
il est difficile, de vous donner ici des instructions ;-
Vous êtes près des lieux, et plus en état par consé-
quent de suggérer ce qu'il y aurait à faire. Tout dé-
pend de la quantité de bois qu'il y a encore dans la
paroisse de St. Jean Chrysostôme. Donnez moi des
explications à ce sujet.

Je désire une réponse à ma lettre du 12 octobre
dernier, et que vous me fassiez connaître si vous avez
fait quelques démarches en conformité aux instruc-
tions contenues dans mes lettres du 13 et 14 septembre,
et celle du 8 octobre dernier, à laquelle vous n'avez
répondu qu'en partie dans la vôtre du 21 du même
mois.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

. Votre obéissant serviteur,
. (Signé,) FÉLIX FORTIER,

Pour le C. des T. de la couronne.

PIERRE PÂnÂRns, écuyer,
Agent,

St. Henri de Lauzon.

BUREAU DES TERREs DE LA COURONNE,
Montréal, 10 décembre 1850.

Monsieur,

Je vous envoie un petit plan qui a rapport au che-
min dont je vous parle dans ma lettre du 7 courant,
pour vous faire connaître la localité dont il s'agit, et
vous mettre plus en état do suggérer ce qu'il y a à faire,
et répondre aux questions suivantes:-

Les terres Nos. 1, 2, 3, 4, 5, et 7, 8, 9, ont elles
été déjà concédées et depuis reprisas par le seigneur,
et subséquemment encore concédées de nouveau par
lui à de nouveaux censitaires, et ce, après l'ouverture
du canal ?

Lorsque M. Lambert a fait un relevé des occupants
de terres en 1846, qui occupaient ces différentes ter-
res ? Ces occupants ayaient-ils des titres?

La partie incluse dans la ligne rouge et nommée
fief St. Félix dépend-elle des terres 1, 2, 3, et de la
concession Ste. Elizabeth? sinon, dites si elle a jamais
été concédée ou divisée pour être concédée. Croyez-
vous que l'on pourrait concéder ces terres facilement
aux nouveaux taux (7s. 6d., par 90 arpents) ? Le pas-
sage du canal "sur ces terres leur est il préjudiciable
et une objection à ce qu'elles soient concédées?

Quelle est la longueur de ce canal au de-là de la
terre No. 10, en gagnant vers le nord ?

Quel est le front des terres que possède Kelly dans
cette localité? Combien en possède-t-il, et quel nu-
méro portent ces terres?,

Je vous serai obligé pour uné petite esquisse de ce
canal.

Ap ndce

(Copie.) -No. 36, Domaine de la Couronne.

Sur la requête de certains habitants de St. Giles;

Les requérants demandent à être déchargés de
l'obligation d'entretenir un chemin dans la concession
de Ste. Elizabeth, dans la paroisse de St. Nicholas,
seigneurie de Lauzon, (9j milles de long;) et il pré-
tendent que ce chemin est maintenant à la charge du
gouvernement.

Les requérants sont tenus d'entretenir le chemin en
question, conformément à un procès-verbal fait en
1792, qui prescrit que le seigneur de Lauzon ayant
donné le terrein requis pour le chemin en question,
serait libéré de toutes charges y relatives, et que les
individus qui prendraient par la suite des terres dans la
seigneurie seraient tenus d'y faire leur part de répa-
rations.

Les requérants allèguent que les terres vis-à-vis le
chemin n'ont pas encore été concédées, et que le gou-
vernement, comme propriétaire des dites terres,
devrait en justice être tenu de le réparer.

L'agent, M. Paradis, pour décharger la couronne,
suggère que ces lots de terres devraient être concé-
dés ; mais on représente que leur peu de valeur est
un obstacle à leur établissemennt.

D'après M. N. Dionne, un des requérants, la por-
tion du chemin dont il s'agits'étend depuis le lot No. 9,
inclusivement, jusqu'à la ligne seigneuriale; et de là,
traverse le fief Gaspé jusqu à la propriété de M. C. H1
Têtu, dans St. Giles ; que les Nos. 7, 8 et 9, ont été
concédés et ensuite repris par le seigneur de Lauzon,
pour y faire un canal et pour l'usage de ses moulins ;
et qu'il a ensuite concédé de nouveau ces mêmes lots
à trois individus, lesquels ont depuis abandonné leurs
terres. Le taux auquel elles paraissent avoir été.con-
cédées est de 22si Od. par 90 arpents.

Parmi ces lots désignés sur le plan, y en a-t-il quel-
qu'un que le seigneur ait repris, et qu'il ait toujours
gardé depuis?

D'après le tableau de 1835, plusieurs de ces terres
paraissent avoir été concédées, mais on ne. peut con-
naître au juste quelles.

Est-ce qu'il ne se trouve nulle part de plan de la
seigneurie, ou de chaque paroisse de la seigneurie,
avec indication des anciens arpentages et des divisions
des terres.

Veuillez prendre des informations à cet égard de
M. le notaire Têtu, de M. Lambert, et aussi de M.
Primrose, si vous le voyez à Québec, et communi-
quez-moi le résultat de vos recherches.

J'ai l'honneur-d'etre,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) FÊLIX FORTIER,
Pour C. T. de la couronne.

PIERRE PARADIS, écuyer,
Agent,

St. Henri de Lauzon.
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M. Dionne dit à Yappui de la requête, que le ci- Il est à regretter que l'on n'ait pu se procurer des
devant locataire des moulins de St. Nicolas s'est renseignements plus précis.

, id lot , No 1 4 5 et fl ou-r ouvrir un cainal

Appendice
(C.C.C.)
30 juillet. à travers ces lots; et que cela a été fait sans aucune D'après l'exposé de M.,Primrose, il paraitrait que

autorisation de la part du gouvernement, le chemin maintenant à la charge du gouvernement
ne comprend seulement que les lots No. 10, 11, 12,

M. Prinrose est d'avis que le chemin en question 13, et 14, ces deux premiers appartenant à Kellyàqui
devrait être fait et réparé aux frais du gouvernement, M. Primrose a alloué depuis nombre d'années une
et que l'on (Lettres du 5 et 22 novembre 1850.) somme annuelle de £12 pourentretenir ce chemin (de
pourrait ensuite facilement disposer des terres. Il 14 arpents de long), y compris les propres lots de
évalue les frais de cet ouvrage de £45 à £50. M. Kelly.
Dionne pense qu'on pourrait le faire pourmoins, savoir :
20s. par arpent (£28 pour un mille); les frais annuels Kelly recevait de plus £10 comme garde-forêt.
d'entretien sont portés à 20s. par année, ce qui ferait
pour tout le chemin (IJ mile) £10 10s. Si l'ouvrage La somme allouée pour l'entretien du chemin, parais-
était donné à l'entreprise, il pense qu'il coûterait Cn- sant exhorbitante comparée à l'évaluation de M. Dion-
core moins. ne qui est sur les lieux, il fut donné ordre a M. Prim-

On réfère respectueusement à la correspondance du rose d'informer Kelly que ces services n'étaient plus
département avec MM. Dionne, Paradis et Prinrose, requis et de le prier de rendre compte des dépréda-
dont copie est ci-jointe. tions considérables commises depuis quelques années

sur le bois.
M. Primrose prétend dans sa lettre du 27 juin der- i'

nier, en réponse à celle de ce département, du 7 dé- .1 Primrose ayant cessé de gérer les affaires de la
cembre 1850, que les lots No. 3, 1, 5, 6, 7, 8 et 9 sont seigneurie de Lauzon, il fut immédiatement transmis
les lots vis-a-vis lesquels se trouve le chemin lui est les instructions à l'agent, M. Paradis, ainsi qu'il ap-
maintenant à la charge du gouvernement ; cet allégué pert par les lettres du 7 et 10 décembre, dont copies
est incorrect, attendu que ce sont les mûmes lots mIen- sont ci-joinies. Malheureusement, M. Paradis, en
tionnés dans la lettre de 31. Dionne du 25 avril 1849. accusant la réception de la premiére lettre, a aussi

offert sa résignation ; et depuis lors, il n'a été rien fait
Il est admis que le mauvais état du chemin est dû à cet égard.

à l'accroissement (lu trafic dans cette partie du pays, il
et à ce qu'il sert de débouché à la seigneurie de St. L'absence d'un papier-terrier, et de livres censiers
Giles et du townsliip, de la seigneurie de Lauzon cause beaucoup d'embar-

ras dans la gestion de cette seigneurie; c'est pourquoi,
M. Primrose dit que ce chemin n'est pas llus le soussigné prend respectueusement la liberté d'appo-

utile aux locataires de la couronne qu'aux autres 1er l'attention du gouvernement sur son rapport du 6
voyageurs. mmprs 1850, relativement auquel il n'a pas encore été

pris d décision. Copie de ce rapport est ci-jointe.
Il apport également que si les requérants eussent Bien que le soussigné ne sec

entretenu le chemin comme ils étaient tenus de le ,n ecrie pas autorisé à i*e
fntret il ra ce ce is den tens di pe, commander la demande des requerants, cependant ilfaire, il serait facile de disposer des terres qui peu- seIait peut-être à propos, de la part du gouvernement,vent appartenir à la couronne dans cette rangó. et comme un acte de pure hbéralité, d'autoriser l'a-

Il n'y a aucune raison d'obliger le gouvernement gent à dépenser à même les fonds qu'il pourrait avoird'entrouve dlans ndas sa caisse uue certaine somme d'argent aux finsdentretenir cette partie du chemin qlui se trouvee ledeurntpuaeneansselmn,ô
le fief de Gasp6 en dehors des limites de la seigneu- d aider les requérm ts, pour cette année seulement, a
rie de Lauzon. mettre tout le chenin. en bon état de réparation, non

compris néanmoins cette partie du chemin qui se
Les lots Nos. 1, 2, 3, 4, 5 et 6 n'ayant pas encore été trouve en dehors de la seigneurie <le Lauzn, pourvu

concédés, d'après les propres allégués de M. Dionne, que cette somme npexcède pas £25, à la condition
et comme il n'y a aucune preuvo que la couronne nit neanmoins que les reîuérants cntiretiennent le chemin,

refusé de concéder aeun do ces lot, noiieipe ils son rtenus (le le faire par le procès-verbal
refsé e cncéle anîmode es ot, il ne Parait pas dIe 17.1, jusqu'à ce que la couronne ait disposé dtes

que les requérants aient droit d'être déchargés des terres qu'elle uet pesséder sur ce chmin.
obligations imposées par le procès-verbal de 1792, par
la raison que le ci-devant locataire aurait jugé à Le tout néanmoins respectueusement soumis.
propos, sans lautorisation de la couronne, d'ouvrir
un canal à travers quatre de ces lots. DÉPARTEMsNT DES TERREs DC LA CouRON,

Toronto, 7 juillet 1850.
A l'égard des lots Nos. 7, 8 et 9 M. Dionne déclaro (Signé,) P. H-. PRICE.lui-même qu'ils n'ont pas été concédés de nouveau C.T.C.par le dernier seigneur, sujets à la servitude du canal;

ainsi donc, puisqu'ils n'appartiennent pas à la cou- B.T.C., Toronto, 7 juillet 1851.ronne, bien qu'ils puissent avoir été abandonnés par Référé au comité de l'honorable conseil exécutif.les propriétaires, l'entretien du chemin vts-a-vis ne Par ordre.
doit pas être à la charge du gouvernement plus que
le chemin vis-à-vis le lot de Kelly; cependant, pour' (Signé,) J. Hl. PRICE,
soulager les requérants, il sera donné ordre à l'agent C.T.C.
de prendre immédiatement des mesures efficaces pîour
concéder aucuun des lots de cette localité dont la cou- Les documents qui précèdent certifiés vraies copies
ronne peut avoir le droit de disposer ; le taux des' des originaux, (F. T. J.)
cens et rentes devaient être de 7s. Cd. par 90 arpents, FÉLIX FORTIER,
tel que fixé en 1848, au lieu de l'ancien taux de Pour le C. T. couronne.22s. Od. B.T.C., Toronto, 29 juillet 1851.
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REPONSE
A UNE ADRESSE DE L'AsSEMBLEE LEGISLATIVE .A SON EXCELLENCE LE GoUVER-

NEURi-GUERNEAL, en date du 23 juillet 1851 ; demandant "toute information en la posses-
" sion du gouvernement, relativement à la dimension des chemins de fer qui seront
" construits en cette province, ainsi-que des copies de toutes les délibérations et ordres

"n conseil y relatifs."

Par ordre,

J. LESLIE,
Secrétaire.

BUREAU DU S ZcRETAIRE,

Toronto, 30 juillet 1851.

No. 89.-(Copie'.)

Downing Sircet,
lajuin 1847.

MiLonD,

Ayant été informé que les travaux des chemins de
fer projetés dans le Nouveau-Brunswick, pour les-
quels il a été passé des actes par la législatume colo-
niale, vont probablement commencer sanîs délai et
seront poursuivis de manière à rendre nécessaire,
et aussitôt que possible, la détermination de la jauge
de la ligue, je crois qu'il est de la plus haute impor-
tance d'adopter de prime abord un jaugenge uni-
forme, non seulement dans le Nouveau-Brunswick,
mais dans toute l'Amérique Britannique du Nord. J'ai,
en conséquence, à enjoindre à votre excellence de
vous -mettre en communication avec les lieutenants-
gouverneurs du Nouveau-Brunswick et de la Nou-
velle-Ecosse, afin de déterminer quelles mesures il
serait convenable d'adopter pour obtenir cet avantage.
Je ne puis donner aucune préférence à une jauge sur
une autre, ne me croyant pas compétent pour me pro-
noncer sur une question de cette nature, mais je suis
d'avis que- la décision devra être basée jusqu'à un
certain point, non seulement sur ce que l'on croit être
la meilleure jauge, mas sur celle qui a déjà été adop-
tée sur les lignes existantes, avec lesquelles celles qui
sont projetées communiqueront par la suite. L'éton-
due des chemins de fer construits jusqu'à présent dans
les provinces britanniques, est trop limitée pour oc-
casionner aucune difficulté dans l'adoption de la jauge
qui doit être préférée ; mais on ne doit pas dédaigner
de référer à la jauge ci usage sur les chemins des
Etats-Unis qni vont bientôt être mis en communica-
tion avec ceux des provinces britanniques. La marche
qui me paraît- devoir être prise, est de chercher à
déterminer la meilleure jauge, et de recommander à la
législature coloniale d'en prescrire l'adoption.

J'ai l'honneur, etc.,

(Signé,)

Gouv.-Gén., très-hon.
Comte d"ELorN,

etc., etc., etc.,

GREY.

(Copie.)

HÔTEL DU GOUUVNEMENT,
Halifax, 5 juillet 184'.

MILORD,

Conformément aux instructions que j'ai reçues du
très-lhonorable secrétaire d'état des colonies, me pres-
crivant de communiquer avec votre seigneurie sur la
grande imnpo tance de l'uniformité de "jauge" sur les
chemins de fer projetés dans les colonies britnniques
de l'Amérique du Nord, je crois devoir informer votre
seigneurie qu'aucune mesure n'a encore été adoptée
par la législature de cette province au sujet du chemin
de fer projeté, si ce n'est qu'elle a voté une adresse
au gouvernement de la métropole, suggérant une
exploration dans le but de déterminer la ligne la plus
convenable par où il passerait d'ici,-comme ter-
minus transatlanîtique cte Québec, et s'obligeant à
défrayer les dépenses d'une telle exploration en ce
qui concerne la partie de la Nouvelle-Ecosse par
laquelle il doit passer; et que cette exploration s'ac-
complit maintenant, niais ne sera probablement pas
assez avancée pour permettre aux ofliciers qui la di-
rigent de faire leur rapport avant la fui de la présenie
session.

Profondément pénétré, ainsi que le sont la légis-
lature et le peuple de la Eouvelle-Ecosse, des immen-
ses avantages que retirera cette province, conjointe-
ment avec es autres colonies, de l'accomplissement
de cette grande entreprise, on les trouvera, j'espère,
parfaitement disposés à se conformer aux mêmes
principes généraux, soit énc ce qui concerne la jauge
ou autrement, qui pourront être adoptés dans les
communications avec les soeurs colonies, et qui seront
proposés par l'intermédiaire de vntre excellence; par
exemple le principe si important de la manière dont
ce grand ouvrage sera construit. Il doit sembler es-
sentiel que ses fondements. ainsi que sa superstrue-
ture soient solides et durables, do manière à ren-
dre l'entreprise définitivement et vraiment rémunéra-
tive, et par là, protéger les intérêts de cou qui pour-
ront être induits à y employer des capitaux; je suis
porté à cette conclusion autant par l'opinion publique-
ment déclarée de la plus grande autorité b.itanni ue,
peut-être, sur ce sujet (X. Hudson), que par le fait
'qui" mU été souvent cité, et que je considère comme
une aussi haute autorité, qu'en raison des faibles ma-
tériaux avec lesquels les qhemnins de fer àbon marche

Appendice
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A ppendice aux Etats-Unis sont construits, plusieurs d'entre eux,(D'D.D,) ont été généralement une déception, soit sous le
r--i rapport de la rapidité de locomotion, soit sous celui

30 juilet de la sûreté des voyageurs et de leur propriété ; ces
chemins sont généralement trop faibles pour le trans-
port des objets et marchandises d'un grand poids.
On m'assure qu'ils exigent de si fréquentes répara-
tions qu'ils sont tout-à-fait improfitables comme spé-
culation, et que les propriétaires ont été, en maintes
occasions, obligés de les faire reconstruire sur un
plus solide plan, à leurs propres dépens. J'espère,
en conséquence, que le peuple de ces colonies ne se
laissera pas entrainer pour des raisons vagues et spé-
cieu;es,,à des entreprises aussi incertaines. J'espère
aussi que cette grande entreprise, quand elle sera
commencée, aura, non seulement la sanction dlu
gouvernement de sa majesté, mais aussi sera sous
son inspection et contrôle en ce qui regarde sa cons-
truction, étant parfaitement convaincu que, non seu-
lement les intérêts commerciaux de cette colonie
sont étroitement liés à cette grande ouvre, mais
qu'en augmentant à l'infini le pouvoir de la mère-
patrie pour voler au secours de sa loyale population
pour repousser l'invasion, elle est destinée à devenir
le plus puissant moyen qu'on ait trouvé pour per
pétuer l'union et resserrer de plus en plus les liens
qui unissent cette colonie au glorieux pays dont elle
ee fait gloire de tirer son origine- En un mot, le
principal objet des remarques précédentes a été de
consigner mon opinion que, les avantages qu'on doit
retirer de cette étonnante entreprise devant être con-
sidérables et permanents, la solidité et la perfection
de l'ouvrage ne doivent rienlaisser à désirer.

J'arrive à l'important sujet de l'uniformité de "di-
mension," (qui, militairement parlant, doit être re-
gardée comme aussi indispensable que l'adaptation
de la charge ou calibre d'un canon) dans le seul but
de vous exprimer de nouveau mon opinion que toute
suggestion y relative venant de laprimcipale provice
ou du pouvoir central (Canada,) par l'intermédiaire
de votre excellence, ne manquera pas de-recevoir lai
plus respectueuse considération ,du gouvernement,
ainsi que de la législature et du peuple de la Nou-
volle-Ecosse.

J'ai lhonneur, etc.,

(Signé,) J. HARVEY.

Son Excellence le
Comte d'ErGmi et KINcARDINE,

etc., etc., etc.

(Copie.)

FaEDERICTON, N.-B.,
16 juillet 1847.

MILORD,

Ayant reçu du comte Grey des instructions me
prescrivant de communiquer avec votre seigneurie,
relativement à la question d'établir une jauge uni-
forme dans la construction des chemins de fer à
travers ces provinces, et étant pénétré de l'importance
de pourvoir, dès le début, à l'adoption d'un système
uniforme de jauge lié aux chemins de fer des Etats-
Unis, et que lexpérience peut approuver, j'ai l'honneur
de m-adresser à votre seigneurie afin de connaître
vos vues sur ce sujet. La seule entreprise qui doit
probablement être commencée dans cette province
est celle de "la compagnie du chemin de fer de St.
André et de Québec," qui a reçu la sanction du gotu-

(Copie.)

A son excellence le très honorable JA3rss, comte
d'ELGoN et KINcARDINE, gouverneur-général
de lAmérique Britannique du Nord, etc., etc.,
etc.

La pétition de la compagnie du chemin de fer du
St. Laurent et de lAtlantique,

EXPOSE nUMBLEMENT,

Que vos pétitionnaires se sont adressés à la légis-
lature provinciale durant la dernière session pour
obtenir qu'il fût passé un acte pour amender son
acte d'incorporation, et étendre les pouvoirs de la
compagnie, parce que cet acte a reçu la sanction
royale.

Que lors de la passation du dit acte dans l'hono-
rable conseil législatif, le dernier jour moins un de la
session, àL une époque ou toute opposition aurait été
inutile, a moins de sacrifier le bilJ lui-même, il a été
introduit un amendement par lequel vos pétitionnaires
sont contraints de construire leur chemin de fer sui-
vant une jauge de quatre pieds huit pouces et demi,
à moins qu'il n'en fût décidé autrement par le gou-
verneur en conseil avant l'expiration de six mois de
calendrier.

Que vos pétitionnaires ont été activement occupés
à faire relever et construire leur chemiu depuis deux
ans, et ont maintenant sous contrat une distance de
quarante-cinq milles.

Que la compagnie du chemin de fer de l'Atlantiqne
et du St. Laurent, qui a entrepris la prolongation de
ce chemin de fer, depuis la frontière de la province jus-
qu'à la cité de Portland, dans l'état du Maine, sur l'O-
céan A tlantique, a aussi été activement en opération et
est aussi avancée (sinon plus avan cée,) que vos péti-
tionnaires, ayant environ cinq uante milles sous contrat.

Que les deux compagnies, persuadées que pour ti-
rer les plus grands avantages possibles de l'entreprise

vernement de sa majesté. Le prospectus de cette A"n
compagnie est ci-inclus ; et d'après la grande proxi- (D.D.)
mité des chemins de fer des Elats-Unis de la fron- r7"'
tière canadienne, je serai prêt à recommander à'la j
législature do cette province toute jauge qui, après
mûre considération des intérêts généraux, pourra
paraitre la plus avantageuse à votre seigneurie, ainsi
qu'au gouvernement canadien. Une jauge moyenne,
ainsi que j'en suis informé, est préférée aujourd'hui
en Angleterre.

Comme la compagnie de St. André a l'intention de
comrmencer ses opérations sans délai, il serait im-
portant pour sa gouverne d'adresser promptement
une communication à ce sujet.

J'ai, etc.,

(Signé,) W. M. G. COLEBROOKE.

Au très-honorable
Comte d'ELGIN,

etc., etc., etc.
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A dice lorsqu'elle sera complétée, dans l'intérêt tant du pu-
(D blic que des particuliers, devait être construite dans

toute son étendue, suivant un plan et un système
30 juilet. général, ont fait ensemble un arrangement par écrit

eigné et scellé par le président et un comité spécial
de chacune des corporations, les 18e et 20e jour
d'avril 1846; par lequel elles se sont engagés réci-
proquement à se conformer pour la construction du
chemin de fer aux conditions du dit arrangement, à
peine de payer le capital entier de leur corporation
respective ; une copie imprimée de ce contrat est
soumise avec les présentes pour l'information de votre
excellence.

Que par la cinquième section, les pétitionniares
de votre excellence sont tenus de construire leur che-
min suivant une jauge de cinq piedssix pouzcs, ar-
rangement sur la foi duquel la compagnie du chemin
de fer de l'Atlantique et du St. Laurent a donné à
l'entreprise la superstructure de son chemin et à cons-
truit certains ponts, et commencé les piles de plu-
sieurs autres, avec des culées dispendieuses, et a fait
rendre sur les lieux une grande partie des bois néces-
raires pour leur construction. Vos pétitionnaires ont
également passés ies contrats analogues, bien qu'ils
ne soient pas aussi avancés.

Que vos pétitionnaires se flattaient de n'être pas
dérangés dans leurs opérations, avec d'autant plus
de sécurité, jusqu'à l'époque susdite de la session de
la législature provinciale, que des déclarations con-
formes à leurs vues avaient été faites publiquement
durnt la même session par des membres du gouver-
nement exécutif provincial.

Qu'un changement de jauge de cinq pieds six
pouces à quatre pieds huit pouces et demi aurait par
conséquent l'effet, non seulement de faire matérielle-
ment beaucoup de tort à vos pétitionnaires, mais en-
core peut-être de faire manquer totalement l'entre-
prise, et de le exposer en vertu de leur convention
avec la compagnie de lAtlantique et du St. Laurent a
un dédit en faveur de cette compa nie pour ce change-
ment, égal à tout'le capital de la compagnie -dont
vos pétitionnaires font padtie.

Que vos pétitionnaires représentent instamment à
votre excellence en conseil, que quelque convenable
qu'il soit d'établir une jauge uniforme pour la pro-
vince, ou de donner à cette jauge une dimension dif-
férente de celle" qui a été adoptée par vos pétition-
naires, ils ont conjointement, avec la compagnie, du
Maine, donné au sujet de la jauge beaucoup d'atten-
tion, et sont convaincus par le resultat de leurs re-
cherches que la jauge de cinq pieds six pouces pos-
sède intrinsèquement beaucoup 'd'avantages sur la
jauge étroite de quatre pieds huit pouces et demi; à
pappui de quoi ils prennent la liberté de soumettre,
pour la considération de son excellence, le rapport
de l'ingénieur en chef des deux compagnies, A. C.
Morton, écuyer, rédigé par ce monsieur avec grand
soin, et contenant les résultats d'une lofIuo expé-
rience combinée avec des connaissances scientifiques
professionnelles.

Que les travaux de la portion atlantique *a che.
min sont arrêtés, et que la compagnie souffre de
grands dommages en conséquence, attendant la de.
cision de votre excellence sur cette question qui est
reconnue par tous les intéressés comme étant d'une
importance vitale pour lentreprise.

En conséquence, vos pétitionnaires prient humble-
ment votre excellence :de prendre leur pétition en

considération aussi promptement que les circonstan-
ces le permettront, et ils sollicitent votre excellence
de vouloir bien les soustraire à la restriction imposée t
par la 16e clause de la 10e et 11e Victoria, chap. 65
et que, par un ordre en conseil il leur soit permis de
continuer la construction du chemin de fer .du St.
Laurent et de l'Atlantique avec une jauge de cinq
pieds six pouces, et maintenir intacte leur conven-
,tion avec "la compag4Wdn chemin de fer de lAtlan-
tique et du St. Laurent du Maine.

Et ves pétitionnaires ne cesseront de prier.

(Signé,) A. N. MORIN,
Président.

[L.S.]

(Signé,) Tno~uÂs S~r~iîs,

Bureau de la compagnie du chemin de fer
du St. Laurent et de l'Atlantique.

Montréal, 30 septembre 1847.

A Son Excellence LoRD ELrN, Gouverneur. Général
du Canada, en conseil.

Le soussigné, au nom du président et des direc-
teurs de la compagnie du chemin de fer du St. Lan-
rent et de l'Atlantique, et à ce dûment autorisé, re-
présente respectueusement que dans le mois de no-
vembre de l'année 1844, des entrevues ont eu lieu à
Montréal, entre un comité de la cité de Portland,
dans I état du Maine, avec le ci-devant gouverneur-
général du Canada, lord Metcalfe, au sujet d'une
communication continue ce chemin" de fer entre les'
eaux navigables du St. Laurent à Montréal, et les
eaux navigables de lOcéan Atlantique à Poriland;
que lord Metcalfe, après avoir examiné la question
avec la sagacité pratique et la sagesse qui le distin-
guaient si éminemment, a donné à 'entreprise la
sanction de son adhésion et de son appui, et a tou-
jours con tinué à le faire jusqu'à l'époque malheureuse
de sa mort. Que, encouragés par la manière favo-
rable dont le projet: avait été reçu par lord Met-
calfe, et par plusieurs hommes influents de Montréal
et du Canada, une charte fut obtenue de la législa-
ture de l'état du Maine, accordée le 10 février 1845,incorporant la " compagnie du, chemin de fer de
l'Atlantique et du St. Laurent," dans le but exprès de
construire un chemin de fer de la côte de lOcéan
Atlantique à Portland, à la frontière du Canada, pour
s'y reler et former une jonction avec un chemin de
fer, à être construit de Montréal à la dite frontière au
même endroit. Une copie de cette charte fut immé-
diatement communiquée à lordMetcàlfe,une demande
d'autorisation pour la construction 'd'un chemin de
fer de Montréal à,la frontière étant alors pendante
devant le parlement, provincial; que le 17 mars
1845, un acte fut passé par le parlement provincial,
et approuve par le gouverneur-général, incorporant la
Icompagnie du chêmin de fer du St. Laurent et de
PAtlantique," dans le but, ainsi que l'acte l'énonce,
de faire et compléter un chemin de fer du fleuvé St.
Laurent, vis-à-vis de la cité de Montréal, ou le plus
près possible à la ligne frontière, entre cetteprovinco
et les Etats-Unis d'Aiérique, au point ou endroit de
la dite frontière près de la rivière ;Connécticut, où le
dit chemin de fer pourrait le émieux être eli avec le
"chemin de fer de lAtlantique et du St.Laufent,"
qui devait être constriuit 'de PortlandI dans P'tat du
Maine, à la dite ligne frontière, pour s relief enet

'r'
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Le chemin tie sera pas ouvert de moins de six
perches de largeur dans toute son étendue. La ciaus-
sée du chemin sera construite, et les rails placés ci
premier dans la vue d'établir ultérieureme1cnt une
double voie lorsque les affaires du chemin l'exige-
ront,

Lorsque le chemin aura été complété au point
d'ûtre livré à la circulation, chaque compagnie dis-
posera, pour l'usage des chemins de fer, un nombre
de chars à passagers et à fret, suflisant pour le trafic
du chemin. Il sera adopté, pour régir les affaires du
chemin, des rè les et réglenents basés sur les bases
les plus larges et les plus éclairées de commodité et de
convenance mutuelle, et dans la vue d'avancer les
intérêts unis et réciproques des parties contractantes
aussi bien que du public.

Il ne sera fait aucune distinction dans le transport
des passagers à cause de leur nationnalité, etaucnne
différence ne sera faite dans le fret ou les autres dé.
penses d'aucun article ou marchandise à raison de sa
provenance étrangère ou domestique ou de son pos-
sesseur. Les habitants des provinces britanniques et
les sujets de la Grande-Bretagne d'une part, et les
citoyens du Maine et des Etats-Unis d'. utre part,
auront en tout temps le droit de recevoir, et recevront
des propriétaires des première et seconde parties du
chemin de fer, respectivement, les mêmes facilité,

M\ais vos mémorialistes représentent de plus que
bien qu'en vertu'de son acte d'incorporation, la com-
pagnie du chemin de fer de l'Atlantique et du St.
Laurent, fut pleinement autorisée à employer ces
fonds à la construction d'uie partie quelconque de
sont chemin à travers le territoire de tout état inter-
médiaire,jusqu'la frontière du Canada; néanmoins,
cela n'était exécutable qu'avec le consentement de
l'état que le chemin doit traverser. Afin de faire dis-
paraitre tout doute relativement à ce consentement,
le président et les directeurs de la comîîpagie du
chemimi de fer de l'Atlanîtique et du St Laurent se
sont adressés à la législature de l'état du Nouveau
Iampshîire a Lsa dereière session, afin d'obtenir son

consentement ; et sur la demande de la compagnie,
sans une seule voix, dissidente, la législature de cet
état a passé un acte le 30 juin 1847, donnant son
consentement, et conférant à la dite corporation pou-
voir et autorité "l de tracer et construire le ditchemin
de fer en continuation à travers le territoire du dit
état," etýusqur'à la frontière du Canada, près la ri-
vière Connecticut, pour s'y relier avec le chemin de
fer du St. Laurent et de l'Atlantique, qui doit être
construit de Montréal à la dite frontière au mme
endroit, de manière à former une ligne continue de
chemin de fer depuis Montréal sur le St. Laurent,
jusqu'à Portland sur l'Atlantique. Il est manifeste,
par conséquent, qu'aucune objection à la convention
du 17 avril 1846 ne pouvait être faito pour le motif

15 Victoria,.

endroit avec le chenun de fer dont la constin tion vde transport, et les nimmes prix iléges aux mnmes Appendice

est autot isée par les présentos. Or, vos iorioiila- taux et ciiarges sais aUcune distinctioin on différence (D.D.D.)
listes maintiennent qu'il est dillivele de trouver des quelconque.
termes plus expeites pour indiquer que l'inteution j3 juillet.
délibérée des deux lêgîslatuîres émit d'autoriser la
construction dPu ne ligne con itiw de chemin de fer' Son excellence cn conseil est respectueusortont priée
du St. Liurent à Montréal, l'Atlantique dans 1 état de référer aux termes et stipulations dc cet arrange-
du Maie. mtent, dont copie est annexée a ce mîenoire.

Mais un chemin de for, pour être continu, doitil Vos mémorialistes, avec la plus gumadle déférence
avoir la ninme jauge, aucune janme n'ayant été pres-et le plus grand respect, mainîticimonnt que lorsqu'ils
crite par la loi : les deux corporations étaient inves- ont fait cette convention, les pnri îes v étaient pleine-
tics par leurs actos d'incorporation respectifs du plein ument rtorisées ci vertu de leurs chartes respectives;
pouvoir et autorité. il 'n cî icuient de déterminer la qnile les différentes stipulations, conventions et conrdi-
jauge, ma-s le régler le plan et 1e système grénéral tions sont devenues obligatoiies pour les parties à
de consi rlction, et de promnuîlguer et établir des règles, cet acte ; et que la convention par laquello la jauge
suivant lesquelles les opérations devaient être co- 'est fixée a cinq pieds six pouces francs entre les rails,
duites dans le buît d'exécuter fillement la mission à est aussi obligatoire pour les parties qne les autres
elles confiée, et (le réaliser de bonne foi lintention conventions. Cete stipilubtion fait partie d'un çnga-
des deux législatures, telle qu'exprimée dans leurs gemelnt solennel pris après mûre délhbération, et la
actes d'mcorporation respectifs, ptls sérieuse attention, et atiquel " la compagnie du

cemlin de fer di St. Lauretnt et de l'Atlantiqie," que
n v élous 'eprésentons, est devenue parlie, et ci vertu

Et vos inémlorialistes rteipréseiiteit du plus, ' fm duquel elle n contracté certaines obligations et a ac-
de rérdiaer pletmem con essios tentions. smivant î'les'pr quis certa inîs droits. Comment le parlement provin-
de libiralité et de concessigns etd interets mline cial, ei équité et bonne conscience et sous les lois
oùt elles sont ts, en autorisant lat construction des conservatrices de PýAnglterr, aurait-il plus le pou.
dits chemins le fer, le président et les directeurs dles voire pDriver la c m c n r
compagies mespectives, le 17 avril 1816, ont fait uneS voire e "lantie du se d e fertun. « ýSt. Lattîreut et de l'Allzituîiquie" de ses droits, en vertu
convention et arrangement ensemble, par lequel, en- de ce contrat, qu'il ne lui est permis d'annnllor un
tre autres choses, il fut expressément convenu et de- billet proissoire ou une lettre de change donnée
cidé, ''q ge le chemin de fer pr.jeté serait construit ,pour une valeurdéterminée par la compagnie du St.dans tolite sa longcueur, sur le mniei plait et s ipvan r L IoIisoîdî un letr decaîednélans toue sam énrrl m v ntrent à celle de l'Atlantique. Nous le jépétons, lale même système gnéral. opagnie diu St. Larent était pleinment autorisée

par sa charte à faire cette stipulatior lorsque le con-
Le niveau du chemin sera assez élevé pour l'em- trat fuît passé ; et en faisant cet arrangement elle ac-

pécher d'être obstrué et rendu impassable par la comîplissait imanifestement l'objet pou lequel elle a
neige ou la glace. Les rails seront du ménrte modèle été incorporée. Si done il est au pouvoir du parlement
et de la mnme matière et de la même pesanteur par provincial d'aninuller un seul contrat légal avec une
verge ; la jange sera de cinq pieds six ponces fraics tierce-partie, nous ne voyons pas pourquoi il le pour
entre les rails. L'ascension maximum de iîiveau rit pas annuller tout autre contrat ou tous les con-
n'excédera pas, s'il est possible, soixante pieds par trats que la compagnie du chemin de fer du St. Lau-
mille. La direction du chemin de fer du point de rent et l'Atlantiqne pourra légalement passer avec qui
jonction à chaque terminus, sera ci ligne droite au- que ce soit. Une scmblable doctrine donnerait au
tarit que la nature du terrain et les autres circons. parlement provincial un pouvoir que le parlement
tances le permettront. impérial, nous vous le représentons humblement, ne

s'est jamais attribué.
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A ppendice que la compagnie da chemin de fer de l'Atlantique imposer quelque charge ou autre restr&tion qui pour- A nde
(D.D.D.) et du St. Laurent n'était pas légalement autorisée à rait rendre toute l'entreprise trop chanceuse et incer D.D.D.)

accomplir la convention pour sa part. Et il est.égale- tailne pour commander l'aide des capitalistes, et r
30 juillet. nient manifeste que le gouvernement du Nouveau découragerait ceux qui sont le mieux disposés en sa ,30 juillet

I Tampsliîre est disposé à favoriser " cette magnifique ifaveur et le plus capables de la favoriser.
entreprise" d'une ligne continua de chemin de for du;
St. Laurent à l'Athnîtique, cn laissant aux deux cor-
porations intéressées le choix de letr propre jaugei Les soussignés présentent à son excellence le goir.
comme les gouvernunients da Canada et du Maime rneur-général, l'assurance de leur respect et de leur
l'avaient fait. considération la plus distinguée.

Et vos mémorialistes représentent de plus, qu'enl
conformité des ternes de la stipulation du 17 avril (Signé,) MM. P. PREBLE,
1846, et on accomplissant des obligations qu'ils JOHN A. POOR.
s'étaient imposées, le président et les directeurs de la
compagnie du chemin de fer de l'Atlantique et du St.
Laurent ont procíude immédiaenent à faire relever1 Montréal, 28 septembre 1847.
et tracer i grands frais leur chemin, à étallir son
ferminus atlantique, ninsi que convenu par la dite
s(ipulation ; à acheter des terreins poiur les dépôts etl
le droit de passage, et à prendra toutes les mesures
níécessaires pour e\écuter la dite conivcntion de bonne
foi, suivant ses termes et stipulations ; de telle sorte:
qu'environ cinquanto milles du dit chemin sont main-k(CoPic.)
tenant donnés à Plentrepriqe, et que le nivellement est
presque terminé sur une longueur de trente milles;
trois cent milles piastres ayant déjà été dépeiis('es, et EXTRAIT d'un rapport du comité de l'honorable
des contrats passés, dont l'accomplissement exigera conseil législatif sur les matières d'état, en date
une dépense à peu près aussi forte. du 1er octobre 1S47, approuvé par son excellence

le gouverneur-général, en conseil, le même
jour.

Vos mémorialistes représentent qu'il a été construit
des ponts et culées de pont, que d'autres sont coi-
meniicés ou donnés à l'entreprise, tous suivant les sti- Vu la pétition (datée le 30 septembre,) de la com
pulations de la convention, et pour répondre à la pn nie du chemin de fer du St. Laurent et dejauige de cinq pieds six pouices, et dans la vuec d'iný paned cemn efrduS. uetetdgangd cemin pds traspouc et d nsiati vuîe'un Atlantique, demandant à être relevée de la restric-
grand Chemn de transport et de comniictiion inter- tion imposée par la 16mo clause de l'acte 10 et il
nationale. Lorsque le piésident et les directeisý Victoria, chap. 65, par laquelle la jauge est fixée à
apprirent la passation de Pacte 10 et Il Victoria, ci.qtu

ý65 (8 jilet S,7.)etladisostio é1abie pa l ýquatre ieds huit pouces et demi, et qu'il lui soit
'28 juillet 1847,) et la disposition établie par la perinis de continuer le chemin de fer suivant une

seizièec section, par laquelle la jauge du chemin est jauge de cinq pieds six pouces ; aussi, un mémoire
fixée à quatre pieds huitpouces et demi, a momîs q du président et des directeurs de la compagnie du
le gouverneur ci conseil n étabissc une jauge difé- chemin de l'Atlantique c du St. Laurent sur le même
rente, c'est dans ces circonstances que le présidcnt'-
et les directeurs du chemin de fer de PAtlan tique etj
di St. Laurent, profondément intéressés dans cette
question, ont cru de leur devoir d'en appeler à votre a
exceIlence en conseil, et prier très respectueusement Par un amendement appoité à Pacte our amender
le gouverneur cin conseil de les protéger contre le tort l'acte d'incorporation de la comnpagiiie du chemin de
dont ils sont mnacés. La ange de cinq pieds six fer du St. Laurent et le lAtlantique, il a été imposé
pouces n'a pas été adoptée éeremenît, mais au con- à la compagnie de construire son chemin suivant une
trire aprs la plus mtre dmlération, eu égard seulo- jauge de quatro pieds huit pouces et demi, à moins
nent aux grands intéréts permanents du connmnerce 1 u'il mei soit autrement ordonné par votre excellence
et aux besoins du transit et des affaires, en conseil avant l'expiration de six mois de calen-

drier.

Un des objets de la mission du soussigné est de
signalerà votre excellence l'importance d'utneproimpte Il appert que les pétitionnaires ont été occupés à
dcéision. Nous sommes ci suspens; nos ordres et, construire leur chemin depuis plus de deux ans, et
nos opérations sont arrêtés. Hàtcrons-nous l'achève- ont donné quarante-cinq nilles de la ligne à Pentre-
ment de ce grand ouvrage qui fera honneur au siècle 1prise. La compagnie clu chemin de for de lAtlantique
où il a été entrepris, et aux hommes en puissance qui et du St. Laurent, qui a entrepris la prolongation du
l'encouragent? ou bien doivent le président et les chemin à travers Pétat du Maine, est également
directeurs de ta compagnie du chemin de for de l'A t-,iavancée. Les deux compagnies, voyant la nécessité
lantique et du St. Lamirenît, voyant qu'il est dérogé à'de construire le chemin dc fer dans toute sa longueur
la convention du 17 avril 1846, dans uno de ses conil sur le mûino plan géniéral, ont fait, en avril 1846, une
ditions fondamentales, reprendreune position distincte I convontion, par laquelle il a été stipulé entre autres
et isolée, et décider, pour leur propre compte, dais cet choges, que la jauge serait de cinq pieds six pouces
état de choses nouveau et inattendu, quelles mesures francs entre les rails, à peine d'un dédit réciproque
il lriur convient le mieux de prendre,-quelle marche, du montant total du capital de leurs compagnies res
ils doivent suivre? Car on ne doit pas s'attendre à ce:pectives. En consequence de cet arrangement, une
qu'une des parties à un contrat so croie liée, tandis* grande quantité de bois a été livrée, préparée pour la
que l'autre sera relevée de ses obligations, soit on to- jaugo prescrite de cinq pieds ix pouces, ot la com-
talitè on en partie. En outre, si lOparlement provin-pagnie du chemin dlfer du St. Laurent et de lAtlan-
cial réduit et limite la capacité du chemin d'unt côté, tique expose que tout changeument de jauge, non
les législatures du Nouveauklampshire et du Maiie, )seulemncnt leur ferait un grand tort par le surcroit de
suivant l'exemple qui leur aura été donné Pourront dépenses qu'il occasionnerait, mais l'exposerait suý-

2'
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vaut la coi vpiitioii, à pia cy mi dédilit é'-y l al iuùn-ý Mie jaugeLYO do ('il'( I)ieds si\ pocs cor brGrncqiiieiit à redc
tant total de leur cpt.la em dedes pîéutionnaires. (...

1,C COUIlle.'- (Il t zarl(i nI e C*S CisiiC et (-I

int-nent aux 10 el Il. Vii. tlIm. G-1. d.s'l-
colilpal!lnie (111 chemnî (le 1,01 otu Zw 'îeîtt du
1"lAltnti(jue il Colusui .îu soli clieji ni de 1lèr iivnt

e~l

(Sigll&.) J. JOSEP"ITl,
GC.E.

iIaj>-CMPe CL

Ae pe c Bccr
(D.D.D.)

30 juilet,
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REPONSE
À une ADRESSE DE L'ASSEMBLEE LEGISLATIVE, A SON EXCELLENCE. LE GOUVERNEUR-

GENERAL, en date du:0 courant, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant

cette Chambre " Copie du rapport ou des rapports des commissaires chargés de l'enquête

"sur les affaires de l'Université de King's College, (maintenant l'Université de Toronto,)
"et du collége du Haut-Canada."

Par ordre,
J. LESLIE,

Secrétaire.
BUREAU DU SECRETAIRE PROVINCIAL,

Toronto, 31 juillet 1851.

TABLE DES MATIERES.

RAPPORT SUR LES AFFAIRES DE KING'S COLLEGE.
INDEX DE CE RAPPORT.

APPENDICE.
INDEX DE L'APPENDICE.

RAPPORT SUR LES AFFAIRES DU COLLÉGE DU HAUT-CANADA.
INDEX.
APPENDICE.

INDEX DE L'APPENDICE.

Appendice
(E.E.E.)

31 juillet



15 Victorih Appendice (E.E.E.) A 1851.

A ppendice
(E.E.E.)

RAPPORT DEFINITIF
DES COMMISSAIRES CHARGÉS DE L'ENQUÊTE SUR LES AFFAIRES DE

L'UNIVERSITÉ DE KING'S COLLtGE, ET DU COLLÉGE DU HAUT-
CANADA.

Les soussignés commissaires chargés de faire une enquête sur les affaires de l'université

de King's Collége et du Collége du Haut-Canada, ont l'honneur de soumettre à votre

excellence le rapport suivant. Les commissaires d'enquête ont été nommés et autorisés
à agir en vertu du statut suivant, passé par l'université, le 20juillet 1848.

Toronto, Canada Ouest,

7 août 1849.

(Copie.)

(Signé,) ELGIN ET KINCARDINE.

ATTENDU qu'il est très probable que cette universit
occupera encore bientôt l'attention du parlement pro.
vincial, comme elle l'a déjà fait pendant plusiems
sessions, et qu'elle pourra être le sujet de dispositions
législatives ayant pour objet de changer la position
qu'elle a maintenant: lt attendu que le bill intro-

uit dans la chambre basse du parlement pour cet
objet en 1843, contenait une disposition prescrivant
la nomination de commissaires munis de certains
pouvoirs spécifiés dans le bill, pour examiner les
comptes et les autres affaires fntuicières de la dite
université, ainsi que du Collége du Haut-Canada
comme dépendance de l'université, et s'enquérir de
toutes matières se rattachant à ces affaires, et faire
rapport sur icelles; et, dans le cas où.les commis-
saires ou la majorité d'entre eux désapprouveraient le
système suivant lequel ces comptes ont été tenus,
possédant le pouvoir de prescrire un nouveau mode
pour la tenue de ces comptes et en faire rapport. Et
attendu qu'il est désirable de faciliter autant que p'Qs-
sible le réglement définitif de cette question; et at-
tendu, par conséquent, qu'il est expédient que cette
enqu6te soit faite immédiatement, afin de mettre la
législature en état d'en venir plus promptement à
une décision définitive à cet égard ; et attendu que'
le public a été prévenu de l'idée que les affaires
financières de cette institution étaient en mauvais
ordre, et qu'il est à espérer que cette enquête la ferait
disparaître ; et attendu qu'il est à cette fin de la plus
grande importance que cette enquête ait lieu non
seulement sous l'autorité expresse de Puniversité, et
avec toute l'assistance que peuvent fournir ses mem-
bres et ses officiers, mais encore qu'elle soit conduite
par des personnes qui n'ont pris jusqu'ici aucune
part à l'administration de ses affaires'; et attendu
que John Wettenhall, de Nelson, dans le comté de
Halton, écuyer, Joseph Workman,, de la cité de
Toronto, écuyer, et Robert Easton Buins, du même,

lieu, écuyer, sont des hommes considérés comme
aptes à remplir ces fonctioils

A ces causes qu'il soit ordonné et statué, 10. Que
le dit John Wettenhall, Joseph Workman et Robert
Easton Burns, seront, et ils sont tous trois ensemble
ou deux d'entr'eux autorisés à s'enquérir et faire
rapport des affaires financières de l'université et de
l'état de la dotation d'icelle, ainsi que des affaires
financières du collége du Haut-Canada comme dé-
pendance de l'université, et de l'état de sa dotation,
et do toutes matières relatives aux finances et aux
dotations de ces institutions, aussi pleinement et
effectivement, avec les mêmes pouvoirs, autant que
ce statut peut conférer ces pouvoirs, que pourrait le
faire toute commission qui aurait pu être nommée
en vertu de l'autorité du dit bill, s'il était deve-
nu loi.

2o. Que les dits commissaires, ou la majorité d'entre
eux, auront, et il leur est par les présentes conféré
plein pouvoir et autorité d'assigner et interroger tous
et chacun, les officiers et membres de la dite univer-
sité ou du collége du Haut-Canada, comme dépen-
dance d'icelle, ainsi que tous et chacun les commis et
employés et autres employés généralement, de l'une
ou de l'autre de ces institutions que les dits commis-
saires ou la majorité d'entre eux jugeront expédient ou
convenable pour les fins de la dite enquête ; et tous
et chacun les dits officiers, membres, commis, em-
ployés, ou personnes au dit service seront.et sont, par
les présentes, requis de communiquer aux dits coni-
missaires ou àla majorité d'entre eux tous les rensei-
gnements en leur possession touchant ou' concernant
en aucune manière l'objet de la dite enquête, et
en outre produire et faire voir aux dits commissaires
ou à la majorité d'entre eux, àdemande, tous les
livres, papiers et documents ou autres natières que
les dits commissaires,' ou la majorité d'èrtre ,eux
jugeront utiles du nécessaires pourles fins de l'enquête
dont ils sont par les présentes chargés déJla même
manière et au méme degré, et sujet aux mêmes

A ppendice
(E.E.E.)

31juillet
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Appendice pénalités pour désobéissance que si ces directions 1suivant le taux que son excellence le chancelier pour A ppendice(E.E.E.) provenaient du conseil du college même. le temps d'alors jugera à propos de fixer, par un (E.E.E.)
warraut sous son seing et sceau, tant à titre de coin-

n1 juiet. 3. Que le rapport des dits commissaires serae.nation pour la perte de temps et les peines qu'au- si juillet.
drcssé en duplicata ; une des copies devant être raient exigés les services qui sont d'eux requis par
laissée ponr l'usage du conseil du colloge, et l'autre les présentes, que pour toutes les dépenses acces-
trasmi:se à son excellence le chancelier. soires, de secrétaire, papeterie et autres semblables

et cette allouance sera payée par le trésotier de la
4o. Que les dits commissaires en faisant leurdite université en conformité du dit arrat.

rapport final, auront le droit de recevoir à même les( c
fonds (le l'université, une aIlouance n'excédant pas( c
celle qi est généralement accordée aux commissai (Signé,) i. BOYS,res chaiges d'enquêtes analogues par la couronne, Régistrateur, K. C.

lère Partie.- Affaires de l'Université de King's College.

EN coi.formité des dispositions et en vertu de l'auto- mains d'un comptable actif et capable, qui aurait ou-
rité du sIatut ci-dessus de l'université, les commis- vert une série de livres de comptes suivant des prin-saires firent les arrangements nécessaires pour coin- cipes de comptabilité approuvés. Mais ai lieu demeincer leurs travaux le plutôt possible après leur suivre cette marche, le conseil installa dans la chargenomination; et ce conséquence ils se réunirent à de tréserier un homme sans aucune expérience des'T oronto, lundi le 7 août, dans la soirée. La première 'affaires et ignorant complétement la tenue des livres.chose dont ils s'occupèrent fut de constater, autant Le premier élément de toute comptabilité régulière,que possible, la nature et l'étendue de la tâche dont un livre de caisse, ne se trouvait pas dans l'institutionils avaient consenti à se charger. Un très rapide (voir la question No. 1, parmi les trois questionscoup-d'mil sur l'état actuel des comptes de Piniver- adressées au trésorier Boys par les commissaires, lesit' et du collége du Haut-Canada suffit pour les 16 août 1848, et la réponse ;) et il ne parait pas queconvaincre que l'eiquête serait extrêmement difficile le trésorier ni le conseil aient senti le manoe de cea fure, et exigerait pour être complétée beaucoup livre, jusqu'à ce que la découverte inattendue de laplus dle temps et de travail qu'ils ne le pensaient défalcation de cet officier après avoir rempli sa chargelorsqu'ils accédèrent à la proposition d'être nommés. pendant douze ans révéla qu'il n'avait tenu aucunNéanmoins, comme ils avaient consenti à faire cette mnénmoire distinct oui au moins instructif de sonenqtte, ils se décidèrent à la poursuivre avec tout propre argent et de celui de luniversité. (Voir livrele zèle et la diligence qu'ils pourraient mettre à utne des inuntes du conseil, vol. 2, pp. 57 à 63.)besogne d'unc aussi haute importance pour le public:
ils travaillèrent donc activement chaque jour à semet tre au courantde l'état des aflaires financièreset ad. C'est ainsi qu'une dotation consistant en près d'unministtatives de l'université, de manière à pouvoir r quart de million d'acres des neilleures terres de la
du1ire les comptes i une forme simple et intelligible, et à iprovnce, presque toutes données à bail et évaluées par
fire vor d'une manière claire etsccincte la condition le conseil à sa premiie séance comme ne valant pas
a"tuelle de l'institution. Mais de jour en jour ils virent inoins d'un louis Pacre, (apiès avoir ét( déjà très mal

s'ékrer de nouvelles difficultés entcore plus fornida- administrées par les employés de la couronne,) fut
bles que celles qu'ils avaient déjà aperçues et qui ren- soumise, dès le début, à une administration défec-
daicnt plus obscuret plus éloigné le but n'ils s'étaient tueuse. Il ne fut pas ouvert ni dressé de livres
dès le commencement proposé d'atteindre, jusqu'à ce censiers, indiquant les lelations pécuniaires existant

xils dt t c q eitre les tenancies et le propriétaire. Les rentesmal'ufi rdgré eux il uen uic convaiîncus qetit reus ado eatle ae;lstre
fitt ellbrt pour atteindre leur but par une généralisa- etient reçues quand on venait les payer; les terres
t cin ot la révision des comptes n'aurait aucun succès étaient vendues à ceux (lui en voulaient; le piix d'a-
Ii précision. chat se percevait quand l'acquéreur l'apportait ; pour

les initérèts ils étaient acceptés quand on les offrait •

et ces différentes occasions eitrailaient 'iti todiuctioriLqs livres dc compte tenus dans le bureau du (les niomis des parties reSpect(Iiv.'l datis les livres decollége. depuis sa fondation, ont été constament dé- l'ivmié. d ais reéapparition dles ires dm
fectueux, confus et nullement adaptés aux besoins datis les comptes dépendait entièreient de l'optiond'un établissement ou les affaires se font correcte- des parties ou de leur appréciation des obligationsment; et ceux qui les ont tenus n'étant plus au ser- morales on inttéressées. La cédule de la coironnevice de l'université, il était impossible d'obtenir transférée à luniversité, lorsque la dotation lui futpersonnellement des explications, mû:me si elles eus- accordée, donnait les noms des tenanciers ou occu-sont pîi être de quelque utilité Jamais il n'a été fait ipants des terres ; mais jiisgni'à ces derniers temps, etde balance de ces livres qui permit de constater leur avant que la nécessité d'une semblable compilationexactitude ou de découvrir en quoi ils étaient incosi- se fit sentir viveinetit, o n'avait jamais songé àreets. Au reste la nature et la'forme de ces livres ouvrir des comptes réguliers avec tons les tenanciersiiiteid(isýaient tout moyen de les balancer- ; 'on n'en de l'université. A la fiii de cette eniquête, les commis-
éprouvait pas le besoin parce que le système (si ce saires découvrirent dats les livres de l'universitétenne peut être employé pour désigner l'uniformité de nombreux exemples trouvés par leu rs cormis,de la coîfusion) suivi dans le bureau n'adrnettait! après des recherches longues et difficiles, de ventes depas uit semblable moyen de comparaison. Le pre- terres de luniversité, quelques-unes efl'ectuées enmier davoir du conseil primitif du collge était évi 1830, 1831 et 1832, sur lesquelles un ve sement,deminrictt do inettre la direction financière entre lesl peut.être deux, ont été payés stîr le prix d'achat, et
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PPen<ce rien depuis, soit du principal ou des intérêts. (Voir
E.E.E.) les remarques sur les ventes, Appendice.) Les comp-

-. -, tes des rentes ont été encore plus négligés.
s1 jumUet.

D'après cet exposé sommaire on peut se former
une idée des difficultés qui ont assailli les commis-
saires au début de leur enquête et ont continué à
s'accumuler à mesure qu'ils avançaient dans leurs
travaux,

Un assortiment de livres de comptes entièrement
disposés suivant les règles de la comptabilité commer.
ciale fut considéré par eux comme indispensable aussi
bien pour les objets deleurs recherches que pour le ser-
vice de l'université par la suite. Le travail à faire n'é-
tait pas simplement l'examen des comptes actuels, ou
un rappürt sur l'état où ils se trouvaient, il fallait réel-
lement les dresser; et cette entreprise loin d'être faci-
litée à l'aide des comptes trouvés dans les livres et pa-
piers places à la disposition des commissaires, était
rendue plus formidable et plus compliquée par les im-
perfections et les irrégularités qu'on y découvrait en
grand nombre de temps en temps. C'eût été une
tàche facile et simple de dresser une série de comptes,
d'après des livres et journaux corrects, dans lesquels
toutes les transactions monétaires dont il était néces-
saire de tenir note auraient été entrées régulièrement,
avec les indications nécessaires de circonstances;,
mais c'est en vain que les commissaires ont cherché
ces entrées élémentaires dans les livres de l'uni-
versité.

Les commissaires ayant reconnu ce défaut peu de
temps après avoir commencé l'enquête, adressèrent
une lettre formelle au trésorier, le Dr. Boys, dans le
but de constater tous les faits qui s'y rapportaient.
(Voir Appendice, trois questions au trésorier, 16
août 1848.

Les réponses du Dr. Boys firent voir que les livres
que nous désirions avoir ne se trouvaient pas.

En réponse à une question qui lui fut adressée
subséquemment par les commissaires, le Dr. Boys
déclara qu'il croyait qu'un livre de caisse avait été
tenu; mais le livre dont il parlait se trouva être le
même que celui dont il avait parlé dans sa réponse
à la question précédente.

La liste suivante est celle des livras de compte
fournis jusqu'à ce jour, 21 sept. 1848, aux commis
saires, comme contenant les renseignements finax-
ciers qu'ils cherchaient, savoir

1. Grand livre des rentes, No. 1.

2. Livre des rentes.

3. Livre de vente.

4. Livre des ventes.

5. Grand livre des ventes.

6. Livre des versements.

7. Livre jaune, No. 1.

8. Livre jaune, No. 2.

9. Compte courant du Col. Well's4.
10. Livre sommaire de M. Patrick, K. C.

11. Livre sommaire de M. Patrick, C. H. C.

12. Livre sommaire mensuel.

13. Des liasses de pièces justificatives.

Pour connaître le véritable caractère de ces livres
de comptes ainsi que de bien d'autres livres de l'u-

niversité etdes services qu'on en peut tirer, les com- .Appndie
missaires réfèrent aux rapports de leurs commis, (E.E.E.)
MM. McKenna et Quaife, sous les dates du 29 no- r
vembre 1850, et 13 février 1S51; aux notes et me- 31 jnmet.
moranda de MM. Rodgers et McIntosh, et au som-
maire et aux notes dressés par M. McKenna, au sujet
des ventes. (Voir appendice.)

Lorsque le grand livre des ventes, No. 1, fut livré
aux commissaires, Ils comprenaient qu'il contenait
pour une période définie quelconque, un registre
complet de toutes les transactions relatives aux rentes
de l'université jusqu'à la fin de cette période; il ne
fut rien dit aux commissaires ni à aucun de leurs
commis qui pût leur faire croire le contraire. Après
que les différents livres de compte des commissaires
eurent été dressés et lorsque l'ouvrage était déjà bien
avancé, le secrétaire découvrit par hazard que le
grand livre des rentes en usage était imparfait, ne
contenant qu'une partie des comptes des rentes; que
ce n'était pas un livre de compte original, tenu ainsi
que les commissaires avaient été induit à le penser,
concurremment avec les autres livres, dont il parais-
sait être une compilation; mais au contraire un tra-
vail 'de date récente dont la compilation avait été
ordonnée afin de répondre au besoin qu'on éprouvait
continuellement d'un pareil livre dans les affaires
journalières du collége; et qu'attendu la trop petite
dimension du volume il avait été nécessaire d'en
ouvrir un second que l'on préparait alors et ne serait
complet que dans quelque temps. Les livres des
commissaires était déjà tellement avancés que la dé-
couverte de cette défectuosité du compte des rentes
devenait très embarrassante; ayant en effet com-
mence à établir des balances annuelles iégulires afin
de faire connaître l'état véritable des affaires de
l'université à la fin de chaque année, il devenait
évident que les balances ainsi établies devenaient
inutiles pour cet objet. On ne jugea pas à propos de
suspendre le dépouillement général des comptes,
avant que le second grand livre des rentes fut prêt à
servir; il n'y avait aucune certitude qu'il serait prêt
dans le délai indiqué, et en effet il ne fut complété que
bien longtemps après.

Les commissaires se décidèrent en conséquence à
continuer le travail sur les comptes, à l'exclusion de
ceux contenus dans le grand livre des rentes No. 2,avec l'intention d'ouvrir des livres supplémentaires
où l'on inscrirait les comptes qu'on pourrait trouver
dans ce livre lorsqu'il leur serait communiqué. Ces
livres ont été dressés dans le cours du travail général,
et on les trouvera au nombre de ceux qui ont été livrés
par les commissoires.

Le 20 janvier 1849, plus de cinq mois après le
commencement de l'enquête, quand les comptes de
plusieurs années étaient déjà examinés, le secrétaire
informa les commissaires que le trésorier de l'uni-
versité lui avait ce jour là remis entre les mais " cinq
portefeuilles," écrits, de la main du col. Wells, que le
trésorier présumait contenir ' certaines entrées origi-
nales," et avoir rapport à toute la période, pendant
laquelle le colonel a été trésorier, c'est-à-dire depuis
janvier 1828, jusqu'au 12 juillet 1839. Ces livres
étaient, suivant la description du trésorier, des

portefeuilles," de grandeur à etre facilement portés
dans une poche de côté; et c'est probablement à
cause de leur apparence peu remarquable qu'ils
étaient restés si longtemps dans le bureau du collége
sans être remarqués. Ils contenaient une, assez
grande masse de renseignements qui auraient pu être
utiles pour la confection des comptes de la commis-
sion ; mais comme à cette date, une portion , consi-
dérable du travail préliminaire, par exemple le calcul
des rentes et des intérêts, et la réduction de ces coma-
putations à une forme convenable pour les introduire
dans le journal ; le réglement des comptes de caisse
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et des ventes ; enfin l'arrangement généril élémnen-
taire de tous les comptes avait été commencé et
était très avancé; les portefeuilles du col. Wells
arrivèrent trop tard pour être d'une grande utilité,
excepté comme fournissant les moyens de vérifier ou
corriger les comptes extraits précédemment des autres
livres du bureau du collége.

En février 1819, les commissaires apprirent, par
le moyen de leurs commis employés , à certains tra-
vaux préliminaires de compilation dans le bureau dit
collége, qu'une très grande partie des terres de la
dotation étaient en grand péril, Ci ce qui se rappor-
tait à la propi iété légalej à raison de ce qu'on avait
souflert que les locataires et occupants restassenti
en possession paisible, sains payer de rente ou sans
autre reconnaissance du titre de l'université, pendant
un espace de leur temps presque suffisant pour
établir la prescription (adverse possession.)

Les commissaires ont considéré ce fait commel
assez important pour s'en occuper immédiatement,
et ils instituèrent une enquête sur la matière suivant'
ce qu'ils crurent nécessaire. lis donuèrent à leur
commis l'ordre de faire dans les livres et les registres,
de l'université toutes les recherches qui pourraient
les mettre à même de juger correctement de l'état
actuel des terres dont il s'agit.

Le résultat de cette enquête .fut un état qui faisait
voir que 49,088 acres de terre étaient dans une posi-
tion irrégulière ou exposés à un péril imminent. (Voir
appendice.)

Les commissaires ne sauraient donner aucun ren-
seignement satisfaisant sur la position actuelle de ces
terres. Il est à craindre que dans plusieurs cas les
poursuites devantles tribunaux n'aient eu pour résultat
que de faire payer des fiais à l'université. Il est né-
annioins bien certain qu'une portionacosidérable des
revenus de l'université a dû être totaleinent perdue,
par une négligence aussi prolongée le cette partie de
ses biens, tandis que si ces revenus avaient été retirés
à leur échéanîce, ils auraient enrichi les fonds de
l'institution, et auraient peut-être empêché l'aliéna-
tion d'une partie considérable de la dotation par des
rentes.

En même temps que le travail général des comptes
avançait et était régulièrement surveillé et soigneu-
sement examiné de temps à autre par les commis-
saires assemblés ou par lPun d'entre eux qiui était
souvent presert, les commissaires continuaient per-
sonnellecent l'examien clos registres de Puniversité.
et ils ci transci\ aient dus extraits copieux dans des
livres convenables, avce des renvois par ordre alpha-
bétique, afin d'obtenir ious les renseignoments possi
bles sur les délibérations et les transactions des
autorités et des ofliciers de l'université, dans le bu
de pouvoir difinir positivement l'ensemble du sys
tème administratif du conseil. Toutes les minutes
du conseil de 1828 à la fin do 1849, et les lettre
contenues au lonîg dans de nonmbretux volumes d
livres de correspondance ont été ainsi soumises
une scrupuleuse analyse, qui a mis les commnnissaire
en état d'embrasser plus compléteient les différent
sujets qui exigeaient leur examen et l'expression d
leur opinion qu'ils n'auraicnt pu le faire d'une autr
manière.

Après avoir prolongé le travail des comptes pen
dant les différentes ainn'es <le la première période d
l'enCuî3te, Euvoir: depuis l'établissement de PLuniver
sité jusqu'à la fin de sortie de charge duit trésorier, I
col. Wells, les commissaires s'aperçurent avec regre
qu'à raison des défectaosités et de l'affreuse confusiot
des comptes du collége, il fallait fire une revisio
complète do tout Pouvrage. De nombreux compte

ont été ouverts sous des noms erronés, ou sous le Appeice
nom de personnes qui n'avaient de relations avec (E.E.E.)
l'université que par la seule circonstance de paraître &
dans les registres imparfaits de la caisse, ou d'autres 31 juiDet-
transactions où ils étaient concernés, non comme
principaux, nmais simplement comme agents pour l'oc-
casion. Dans quelques cas, la même personne a été
désignée sous des noms tout-à-fait différents; (voir
l'appendice, rapports de MM. McKenna et Quaife.)
Dans d'autres cas, il a été reconnu ultérieurement
que des personnes qu'on supposait avoir droit à être
inscrites dans des comptes distincts, se trouvaient

Idans le cas d'être mentionnées dans le même, par
l'inter-relation du transport du même lot, ou de parties
de lots de l'une à l'autre. Les paiements faits par
l'acquéreur avaient été placés à son crédit, au lieu
d'être mis au crédit du compte de son prédécesseur,
entre lequel et le premier, il était peut-ètre survenu
une convention régulière pour que les arrérages dus
au collége restassent à la chargede la terre et fussent
acquittés par l'acquéreur. Fréquemment il s'est
trouvé que le même lot de terre, dans le. cours des
années, avait changé plusieurs fois de mains ; ce qui
augmentait la confusion des comptes et des noms.
,Outre Ces difficultés, il-s'en est trouvé bien d'autres
qui contribuaient à embarrasser ceux qui examinaient
les comptes. Quelquefois on a découvert dans les
livres supérieurs des entrées d'argent qui ne se trou-
vaient pas dans les livres subordonnés ou élémen-
taires correspondants ou d'une période antérieure ;
mais dans le cours de la compilation de l'année d'en-
suite ou d'une année subséquente, cette entrée élé-
mentaire se retrouvait, présentant ainsi l'étrange ano-
malie, dans la tenue des livres, de l'introduction d'un
fait à sa dernière place dans les sommaires, avant
d'avoir été noté dans aucun autre endroit. (Voir les
notes de M. Rogers, qui se rapportent à la période-
antérieure, ainsi qu'à celle pendant laquelle il a fait
les fonctions de premier comptable.) Des irrégula-
rités de ce genre n'auraient jamais pu avoir lieu dans
un établissement conduit suivant des principes cor-
rects de commerce.

Il est impossible aux commissaires de donner une
idée des causes multipliées qui les ont embarrassés,
et ont retardé lotir travail; les commissaires eu%
nmêmes quoique surveillant tous les pas de leurs as-

sistants, et les pressant avec une rigueur presque
cruelle, ne peuvent avoir qu'une faible conception du
labeur et des soins harassants qu'ont exigé le dépouil-
lement et la confirmation des comptes qu'ils délivrent
maintenant, avec une vive satisfaction d'en être dé-
barrassés, à ceux qui sont le plus sensiblement inté-
ressés au résultat final.

Le travail qui a été fait sous la direction de la
-conmission ne saurait être désigné simplement sous
1 le nom d'une enquête; 'àt le rapport que les commis-

saires présentent aujourd'hui du résultat de leurs
t travaux ne saurait être envisagé comme consistant
- sîniplement dans le sommaire formel qu'il contient.

Les transactions financières d'une riche corporation,
s, s'étendant sur une période de vingt-deux ans, ont été

dévoilées et tirées d'un état de complication et de
àLcunfusion inintelligibles et réduites à une forme de
s comptabilité régulière. Tous les comptes de Puniver-
s sité se trouvent compris dans cinq immenses grands
elivres (ledgers) de la commission ; et chacun des
e comptes qu'ils contiennent a été soumis à l'examen

le plus rigide que les principes approuvés de la tenue
pratique des livres suivant les règles modernes, ap-

- pliqués par des comptables habiles et intelligents,
e pouvaient suggérer. Les sommaires condensés des
- entrées de ces grands livres représentent les détails
c plus étendus contenus dans les journaux ; et ces der-
t niers se trotivent,rattachés à des livres de comptes
n subordonnés ayant différents titres, tels que Rentes,
in (Vites, Intérêts. Les calculs et les recherches néces-
sWisaires pour former les livres subordonnés étaient d'une
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multiplicité et d'une difficulté infinies, et ont exig
un travail infatigable et l'attention la plus sévère d
la part des comptables.

Les nombreuses vérifications auquelles le travail
été soumis en premier lieu pour le mettre à l'abr
des variantes et des erreurs, et subséquemment pou
découvrir celles qui devaient naturellement se ren
contrer dans le cours ordinaire des comptes, ont établ
d'une manière indubitable l'exactitude définitive de
bases des grands livres.

Comme il avait été reconnu que le système dei
balances annuelles, établi au début et continué jus
qu'au dépouillement des comptes de la premièr
période, savoir, douze ans et demi, avait été reconnt
inexpédient à cause de la prodigieuse augmentatior
du nombie des comptes en existence, et de la longueui
du temps requis pour les transcriptions, les additiom
et les vérifications faites par précaution pour évite
les erreurs et les recherches longues et harrassantes
pour découvrir des variantes triviales, joint au fai
que les coinptes du collége pour chaque année étaieni
enchaînés à ceux d'autres années antérieures ou
subséquentes, de telle sorte que le tableau de ces,
comptes, durant des périodes annuelles distinctes, ne
pouvait pas être considéré -comme un exposé fidèle
des affaires de l'institution pour l'espace de temps
qu'ils étaient cencés représenter, les commissaires,
dans le but de compléter plus promptement leur
enquête déjà prolongée au-delà de leurs prévisions,
et qui, à en juger par la masse de confusion qui res
tait encore à analyser et à mettre en ordre, menaçait
de s'étendre à une période dont ils n'osaient calculer
la longueur, se décidèrent à embrasser toute la se-
conde période, c'est-à-dire depuis la retraite du Col.
Wells, jusqu'au 1er janvier 1850, presque dix ans et
demi, dans un compte unique,, destiné à être complété
par une seule balance, avec l'intention d'y annexer,
pour l'information des autorités de Puniversité, un
sommaire général qui leur suffirait pour tous les
objets de Padministration fiscale.

Co n'est pas sans le plus vif regret que les commis-
saires, en relatant ces détails, de leur travaux, se
trouvent obligés de se plaindre des obstacles sérieux
que le sénat de l'université a mis dans la voie, en
deux occasions différentes, et qui ont, non seulement
retardé les progrès de l'enquète, mais encore ren-
du presque impossible de la continuer et de l'achever.

En examinant le statut de nomination, on verrra,
qu'il n'y est inséré aucune disposition pour faire face
aux dépenses courantes de la commission. Il ne s'agit
pas de décider si cette défectuosité du statut était le
résultat de la négligence, ou provenait de l'idée im-
parfaite que Pon s'était faite des travaux dévolus aux
commissaires. Si l'on doit l'attribuer à cette dernière
cause, et cette conjecture est la plus raisonnable;
c'est une preuve seulement de la connaissance impar-
faite que lo conseil avait de l'état réel des comptes ;
et bien loin de considérer cette appréciation fautive de
l'étendue formidable de l'ouvrage et des vastes dé-
penses qu'il exigerait comme une raison légitime pour
discontinuer l'enquête, les commissaires l'ont consi
dérée comme une preuve conclusive du contraire.,

Le conseil du collégo ayant été informé que les
commissaires ne pouvaient continuor l'enquête sans
l'aide de comptables compétens, de qui on ne pou-
vait espérer qu'ils attendraient leur salaire jusqu'à la
fin des travaux, ordonna que des avances d'argent
fussent faites de temps "à autre, pour faire face aux

.frais courant de la commission. Les commissaires
n'ont éprouvé aucune difficulté sur ce point jusque

é après la mise en vigueur du nouvel acte de l'univer-
e sité, qui a aboli le conseil du collége et a fait nommer

àsa place un sénat del'université. Enavril1850, pour
des raisons qui n'ont pas été expliquées aux commis-
saires, le sénat défendit de faire d'autres paiements,

i et les commis de la commission furent laissés sans
r salaire jusqu'au 7 août suivant; les traites mensuelles
r ordimaires du président sur le trésorier étant régu-
i lièrement refusées lorsqu'elles étaient présentées pour

être soldées.

Après un certain temps, le sénat changea d'idée; et
les commissaires purent reprendre leurs travaux sans
craindre déêtre privés des précieux services de leurs

e commis, dont l'expérience dans le travail général
des comptes rendait leur conservation désirable et
profitable à la fois.

Les commissaires désirant terminer l'enquête aussi
r promptement que possible, pressèrent l'ouvrage avec

toute la vigueur qu'ils pouvaient y mettre. Les
heures d'office qui avaient dépassé de deux heures
celles du bureau de l'université, et de tout autre

L bureau de Toronto, furent encore prolongées d'une
heure, et toutes les branches du travail furent sur-
veillées de près. En un mot, il était impossible aux
commissaires d'accélérer le travail davantage ; et
souvent ils avaient presque honte de, la sévérité avec
laquelle ils tenaient leurs subordonnés a leur fati-
guant travail. En même temps on leur demandait
des informations sur la durée probable de l'enquête
et des états relatifs aux différentes matièresde comptes
et d'appréciation financière ; et ils répondaient avec
promptitude. Le temps que durerait la commission
était incertain, et il fut répondu au sénat suivant
l'idée la plus correcte que les commissaires pouvaient
s'en former. Il a déjà été fait allusion aux causes qui
ont retardé le travail ; elles étaient bien connues de
différents membres du sénat, et étaient aussi indépen.
dantes du contrôle des commissaires qu'elles dépas-
saient leurs prévisions. Les états financiers demandés
se rapportaient aux revem1s et aux dépenses compa-
ratives de l'université, et se, composaient de deux
tableaux; le premier indiquant l'ensemble des dépenses
et des revenus dep uisjuillet 1839jusqu'à lafin de 1849,et l'autre présentant les revenus perçus pendant les
années 1848 et 1S49, respectivement. Le premier
tableau fut préparée en septembre 1850, sur la réqui-
sition du chanceier, transmise par le révérend pro-
fesseur Beave, qui' voulait que ces renseignements
fussent soumis au bureau de 's visiteurs 'pour leur
gouverne dans certaines matières sous considération ;
mais bien que. le professeur Beaven eût été informé
qu'ils étaient complets quelques jours après les avoir
demandés, il se passa plusieurs semaines avant que
le bureaudes visiteurs se les fit présenter. Ce rapport
faisait voir que l'ensemble des dépenses pour la pé.
iode à laquelle il se rapportait excédait le revenu de
£0,140 19s. 11d.; le deuxiènie rapport présentë
en décembre 1850, présentait un excédant de dé-
penses sur le revenu, en 1818, de £2,942 8s. 6d.; et
on 1849, de £2,955 l1s. 9d.

Les commissaires croient devoir exposer les faits
ci-dessus afin de faire voir que les autorités univer-
sitaires connaissaient l'état avancé de leur travail ; il
aurait été impossible en effet de ' fournir les--retours
dont il s'agit, si le dépouillement des comptes par la
commission n'avait pas été aussi avancé.

Lo'17 février 1851, le président de la commission
annonça au sénit qu'en conséquencedu proerès de
différentes branches du travail de, comptabilité, les
commissaires cspéraient qu'à la fin du mois ils pour-
raient se dispenser ,des services de"qnelques .ubs ,des
comnmis employés par eux, ce qui dimrainlr

Appendice
(E.E.E)

21 juillet.
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MI juillec.

(Signé,) A. CAMERON,
Secrétaire.

Passé le S mars 1851.

Les commissaires pouvaient difficilement com-
prendre le sens ou la portée du document ci-dessus.
Ils ne peuvent encore s'expliquer si le but de ce sta-
tut était d'arrêter la paie de leurs commis pour le
présent, ou de refuser absolument toute compensation
aux commissaires pour les dépenses qu'ils seraient
forcés de faire pour compléter l'enquête.

il était indispensable pour les commissaires de
compléter les comptes qu'ils avaient commencés;
les affaires de l'université ne pouvaient continuer à

dépenses courantes; et qu'il y avait toute rai'n d'es-
pérer que l'enquête se terminerait prochainement.

Le dix de mars, la note suivante avec son incluse
fut adressée par le trésorier aux commissaires:

]BUREAU DE L'UNIvERSITé,

" Toronto, 10 mars 1851.

"MoNsIEUR,

J'ai reçu l'ordre du sénat de l'université de To-
ronto de transmettre, pour l'information de la com-
mission d'enquête, une copie d'un statut relatif à la
dite commission, passé à la dernière assemblée du
sénat.

(Signé,) " A. GAMERON."

(Oopie du statut mentionné ci-dessus.)

ATTENDU que la prolongation ultérieure de la coin-
mission nommée en vertu d'un statut pass6 par le
ci-devant conseil de King's College, le 20 juillet 1848,
pour faire une " enquête sur tous les comptes et les
autres affaires financières de cette université et du
collége du Haut-Canada," entraînera iutilement des
dépenses considérables

Et attendu qu'il était prévu et que l'intention du
statut était que la commission fit son rapport sur les
matières dont elle était chargée de s'enquérir dans le
délai de trois mois après sa formation:

Et attendu que jusqu'à ce jourd'hui, nonobstant
des demandes réitérées adressées à la commission,
aucun rapport n'a été reçu, bien qu'il ait été dis-
tinctement annoncé qu'un rapport définitif devait être
adressé à ce sénat en novembre dernier au plus
tard :

A cos causcs, qu'il soit statué, par l'autorité sus-
dite, que le bureau de dotation est autorisé, et est
par les présentes requis de suspendre tous paiements
à la commission pour (les services accomplis par les
dits commissaires à dater du 1er avril prochain, et à
compte des salaires des commis, ou de toute autre
dépense quelconque, causée ou à être causée par la
suite à raison de la continuation de la dite commis-
sion, le ou après le 1er avril prochain, nonobstant
toute disposition à ce contraire dans tout statut quel-
conque de l'université.

Vraie copie,

être conduites comme par le passé ;'et il était abso- Appesdsea
lument nécessaire que le travail commencé fût mené (E.E.E.)
à filn, soit sous la surveillance des commissaires ou de è
quelqu'autre autorité désignée à cette fin. il était 31 joiUet.
impossible de croire qu'il pût être achevé plus promp-
tement et à meilleur marché ou plus correctement
par des personnes différentes, tout-à-fait ignorantes
des comptes.

Si le délai exigé pour compléter le travail s'est
prolongé bien plus qu'on ne s'y attendait, et si la
dépense a été plus grande qu'on ne l'avait prévu,
c'est seulement une nouvelle preuve et une preuve
irréfragable de la nécessité de l'enquête.

Si le sénat désirait connaître les causes du retard
de l'enquête, il pouvait obtenir facilement tous les
renseignements qu'il était au pouvoir des commis-
saires de leur donner ; et s'ils étaient impatients d'ac-
célérer le travail, ils pouvaient prendre de meilleurs
moyens pour y parvenir.

Le vif désir qu'avaient les commissaires de com-
pléter le travail qui les avait occup. depuis si long-
temps, les engagea à passer des résolutions, dont suit
la copie:

Résolu, 1. "Que le sénat de l'université ayant
passé, le S du courant, un statut ordonnant qu'à dater
du 1er du mois prochain il ne sera pas fait d'autres
paiements à ménue les fonds de l'université, à compte
des salaires des commis au service de la commission,
non plus que pour aucun autre objet se rapportant à
l'enquête dont s'occupent les commissaires, les com-
missaires sont forcés de renvoyer toutes les peisonnes
qu'ils emploient.

Résolu, 2. " Qu'attenîdu que les difficultés (lue
les commissaires ont rencontrées dans l'accomplisse-
meut de leur enquéte, et par lesquelles sa durée a
été prolongée au-delà de leurs prévisions et de leurs
désirs, nonobstant tous les efforts qu'ils ont faits pour
accélérer leur travail, sont provenues de l'irîégularité
sans exemple des comptes de l'upiversité, et des con-
tradictions de ses registres, les commissaires ne dé-
couvrent aucun motif raisonnable pour que l'enquête
soit retardée davantage par le sénat au moyen de la
passation du statut dont il sagit, spécialement lors-
que le sénat a été récemment informé par le prési-
dent que leur travail était à la veille d'être terminé.

Résolu, 3. I Que nonobstant les obstacles qui leur
sont suscités par la passation du statut mentionné
ci-dessus, les commissaires continueront leur travail
en s'imposant des sacrifices personnels et à leurs
propres frais si cela est nécessaire, et le termineront
aussi promptement qu'il leur sera possible de le faire.

Résolu, 4. < Qu'attendu que le président de la
commission, l'honorable juge Burns, est sur le point
de laisser cette ville pour remplir ses fonctions judi-
ciaires, il est expédient qu'en son absence les travaux
de la commission soient dirigés par le commissaire
résidant, le Dr. Workman, qui prendra pour continuer
le travail les mesures dont il sera convenu entre les
commissaires, ou aqui pourront être trouvées expé-
dientes de temps à autres par le dit commissaire
résidant, afin que l'enquête soit menée à'fin le plus
promptement possible."
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(EjE.E.)

31 juilk' .

BUREAU DE LA coMMisSIoN DE K1NG'S COLLEGE,'
ToRONTO, 1er avril 1851.

A A. CA ME aON, écuyer,
Trésorier, Université de Toronto.

MoNs IEUR ,

Les commissaires chargés de l'enquête sur les
affaires de King's College, et du collége du Haut-
Canada, ayant résolu de continuer leur investigation,
ainsi que vous en avez été prévenu, pour l'information
du sénat de l'université, par la copia des résolutions
passées par les commissaires, le 22 du mois dernier,
qui vous a été transmise par le secrétaire de la com-
mission, j'ai l'honneur de vous déclarer qu'en vertu
du statut de nomination daté du 7 août 184S, les
commissaires désirent avoir accès aux livres, papiers,
et documents des institutions ci-dessus mention-
nées ; et je dois vous prier, conformément aux dispo-
sitions du dit statut, de vouloir bien fournir aux con.
mis actuellement employés par les commissaires,
MM. Angus Mclntoshi et J. McKenna, ou l'un ou
l'autre de ces messieurs, ou sur leur réquisition régu-
lière, toue les livres, papiers ou documents qu'ils de-
manderont, ou que l'un dentre eux demandera, de
temps à autre, aussi longtemps qu'ils seront au service
de la commission, soit personnellement, soit par l'inter-
médiaire d'un messager, ainsi que tous les rensei-
gnements généralement que les cornmissaires sont
autorisés à requérir en vertu du dit statut.

M. McIntosh se rendra auprès de vous avec cette
communication, et vous demandera les livres sui-
vants, savoir:-

Grands livres privés, 1 et 2.

Brouillons de livres de caisse, 1, 2 et 3.

(Signé,) JOSEPH WOORKMAN, M.D.,
Commissaire visiteur.

Le commissaire visiteur donna instruction à 1v.
Mclntosh "deprendre note de la réponse ver6ale du
trésorier à la communication ci-dessus, et de lui de-
mander en môme temps une réponse par"écrit. M.
Mclntosh rapporta comme suit la réponse verbale

Rapport fait au commissaire visiteur, par M, Mc-
Intosh, de la réponse verbale du trésorier à
la lettre du commissaire eu date du 1er avril
1851, demandant certains livres pour l'usage
de la commission.

Je me présentai devant M. Cameron avec la lettre
du' Dr. Workirman ; en la lisant il hocha la tête'
s'écriant " cela'ne se peut pas,-'je ne :is pas e
&ire."- Je lui dis qùele statut redenent passe ne

3;
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31 jumlet.

mais par un statut passé par le ci-devant conseil de
1ing's College. Je lui repliquai que je comprenais
parfaitement la nature du statut, et qu'en attendant
je considérerais sa réponse comme officielle- il donna
son.assentiment à cette interprétation, et déclara de
nouveau qu'il ne livrerait les livres que sur un ordre
du sénat,

(Signé,) ANGUS McINTOSH,
Commis de la com. d'enquête.

1er avril 1851.

Suit la copie de la

MoNSIEUR,

réponse par écrit du trésorier

BUnEAu DE L'UNIVERsITé,

ToRONTo, 1er avril 1851.

En réponse à votre lettre de ce jour, j'ai l'honneur
de d éclarer, pour l'information des commissaires char-
gés de l'enquête sur les affaires de King's Collega et
du collége du Haut-Canada, que sans une autorisation
du sénat de l'université de Toronto, je ne puis ac-
corder accès aux livies, papiers ou documents de ces
institutions à aucun des commis employés par les
commissaires. Je soumettrai votre lettre au sénat à
sa prochaine assemblée.

(Signé,) ALLAN CAMERON.
Trésorier.

Josxpa WonsmMAsr, M.D.,
Commissaire.

Quelque fût le véritable sens du statut de suspen-
sion des paiements, ou la décision de? commissaires
à cet égard, le principal officier fiscal de l'univer-
sité paraitraît l'avoir interprété comme signifiant une
suspension absolue de la commission; car bien que
l'arrêt des subventions d'argent ne pût arrêter l'en-
quête, le refus des livres de l'université pouvait être
plus efficace.

Le commissaire visiteur, après avoir mûrement
délibéré, adressa la ýcommunication suivante au
chancelier de l'université, l'honorable P. B. DeBla-
quière-

BUREAtiU DE LA COMMISsION DE 1ÇTNG't COLLGL
Rue Nelson, Toronto, 2 avril 1861.

A L'HoN. P. B. DEBLAQhIoRE§
Chancelier de l'Unliversité de Toronto.

M. les colmmissaires e ue es ir
de Ki i's Cóllegè etdu ol~ du 4u.~a

Le 31 mars, les comrnissalires dolnient congé àll fais ait qu'arrèter les subventions, mais n'interdisait
trois d leur conunis, dont les travaux étaient ter- pas de communiquer lcs livresau bureau pour l'usage
minés. Depuis cette date jinequ'à aujourd'hui fen- des commissaires. Il repliqua qu'il considérait que
quête a procédé sutisfietirent, les commissires les livres ne pouvaient être livrés, et qu'il n'était
payantles salaires des nssistants et des vuties eni- pas en son pouvoir de les livrer sans un ordre du sé-
ployés de leurs propres deniers, et employant des i ot. Je lui demandai une réponse par écrit, et il
surnuméraires au besoin. pronit de l'envoyer; alors je lui demandai une ré-

ponse verbale en attendant la réponse par écrit,Les employés'de l'université paraissent avoir été attendu que le Dr. Workman avait l'intention d'a-mieux informés du sens du statut du 8 mars que dresser une dépêche télégraphique à M. le juge
les commissaires ; car le jour même où ce statut ei- 13Urns ; que les commissaires avaient pris l'affaire en
tra en vigueur, le 1er avril, le trésorier refusa de sérieuse considération, et qu'ils étaient décidés à agir.
livrer les livres que les commissaires demandaient au Il 'Tépondit que la faute n'était pas la sienne ; que les
messager qui avait contume de les porterd'ui bireau commissaires avaient obtenu au bureau toutes les
à l'autre. Les commissaires visiteurs informés de ce facilités qu'il pouvait leur procurer; et qu'il consi-
refus, adressèrent au trésorier la lettre suivante :- dérait que le dernier statut abolissait entièrement la

commission d'enquête, vu que la commission n'avait
pas été nommée en vertu d'm acte du parlement,
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Appendice ont reçu le 10 du mois dernier, une copie authentique
(E.E.E.) d'un statut do l'université de Toronto, passé par le

,--- sénat le S, interdisant tout paiement par le bureau de
si juilet. dotation après le ter du courant, à compte des dé-

penses courantes de la dite commission.

Les conmissaires ayant mûrement délibéré sur le
dit statut, en sont venus à la conclusion que le seul
point auquel il put référer, ou auquel ils étaient jus-
tifiables dc supposer qu'on avait l'intention de l'ap-
pliquer, était la suspension des subventions mon-
suelles antérieurement accordées par le conseil du
collége et le sénat pour mettre lcs commissaires en
état d'accomplir les devoirs qui leur sont assignés
par le statut de nomination.

Les commissaires peuvent apprécier à leur manière
la légitimité de la mesure adoptée par le sénat, en
passant le statut de suspension des paiements, dont
la mise en vigueur, dans d'autres circonstances que
la prévision du terme prochain de leurs travaux de-
vait nécessairement les forcer de clore prématurément
leur enquête ; mais après mûre délibération et un
examen sévère des différerites clauses de ce statutet
des dispositions du statut de nomination, il leur a été
impossible de reconnaitre qu'ils étaient déchargés de
la responsabilité qu'ils s'étaient imposée en entrepre-
nant les fonctions qui leur étaient imposées par ce
dernier statut, dont la révocation ne leur a pas encore
été intimée.

Il est possible que les rédacteurs du statut de sus-
pension des paiements l'aient considéré comme plus
étendu dans son opération que les commissaires ne
le supposent; car les comnuissaires sont forcés d'ad-
mettre que ce document présente bien des anomalies
dans sa technicalité légale et sa construction gramma-
ticale. Malgré cela, rien n'autorisait les commissaires
à supposer qu'il avait été destiné à abroger im statut
précédent auquel il ne réfère pas expressément, soit
dans son préambule ou dans ses clauses dispositives;
et conformément à la conclusion à laquelle ils en
étaient venus, ils se décidèrent à continuer et à com-
pléter leur enquête en y risquant même leurs peines
et à leur propres frais, supportés qu'ils étaient par
la conscience de leur intégrité dans leurs travaux
passés et par leur espoir bien fondé de terminer bientôt
leur mission.

Je prends la liberté de vous adresser ci-inclus, afin
que vous puissiez les examiner plus commodément,
en votre qualité de premier dignitaire de l'université,
une copie des résolutions passées par les commissaires
le 22 du mois dernier, ainsi que du statut de nomi-
nation de la commission et de celui de suspension des
paiements.

Je vous transmets en même temps une note qu'en
ma qualité de commissaire visiteur j'ai adressée hier
au trésorier de l'université, en conséquence de son
refus verbal préalable de fournir certains livres, et
des réponses de ce fonctionnaire à cet égard ; vous
verrez par là que les dispositions du statut de nomi-
nation de la commission ont été violées par le tréso-
rier, qui a pris sur lui de donner aux clauses du statut
de suspension des paiements une interprétation dont
les commissaires sont bien convaincus qu'elles ne
sont pas susceptibles légalement.

En conséquence, je porte formellement plainte de-
vant vous au nom de la commission d'enquête, de la
désobéissance du trésorier au statut de l'université
nommant la commission, et conférant aux commis-
saires le pouvoir de demander communication de tous
les livres, papiers et autres documents appartenant à

King's College ou au collége du Haut-Canada. Et je
sollicite très respectueusement votre prompte inter-
vention pour faire disparaître les obstacles que susci-
tent au progrès de l'enquête la conduite illégale du
trésorier, attendu que l'état avancé des travaux des
commissaires exige, ou qu'ils obtiennent immédiate-
ment les renseignements qu'ils demandent, ou qu'ils
terminent leurs comptes sans eux, et fassent rapport
des faits tels qu'ils sont maintenant constatés.

(Signé,) JOSEPH WORKMAN, M.D.,
Commissaire Visiteur.

Le chancelier transmit la réponse suivante à la
communication ci-dessus

YORKVILLE, 3 avril1951.
MONsIEUR,

'J'ai Phonneur d'accuser la réception de votre lettre
du 2 du courant, avec ses incluses de No. 1 à No. 6,
inclusivement, et de vous informer que je ferai en
sorte que ces copies soient soumises au sénat de, Pu-
niversité à sa prochaine assemblée, le 5 du courant.

(Signé,) P. B. DEBLAQUIÈRE,
Chancelier.

JOSEPH WORErMAN, écuyer, M. D.,
Commissaire Visiteur,

Enquête de K. C.

Dans l'intervalle pendant lequel le trésorier retenait
les livres, les commissaires furent obligés d'employer
leurs commis à des travaux pour l'exécution desquels
ils n'étaient pas nécessaires.

Le 8 avril, le trésorier adressa au commissaire
visiteur la note suivante:-

BUaEAu na L'UN1vERSITE,
Toronto, 8 avril 1851.

MONsIEUR,

J'ai reçu lordre du bureau de dotation de Puni-
versité de Toronto et du Collége du Haut-Canada, de
vous transmettre, pour l'information des commissaires
d'enquête, copie d'une minute du bureau à une as-
semblée tenue le 7 du courant, comme suit:-

"Le secrétaire trésorier ayant soumis au bureau
"une communication du Dr. Workman au sujet de
"l'accès que les commissaires de l'enquête récla-
t" ment aux livres de l'université et du collége dit
"Haut;Canada, ainsi que ses réponses par lesquelles
" il refuse de communiquer ces livres sans on avoir
" référé au sénat:

" Résolu, Que le secrétaire trésorier informe le Dr.
Workman que les commissaires d'enquête pourront

"avoir accès aux livres qu'ils demanderont de -la
même manièrequ'avant la passation du statut récent
du sénat, en se soumettant du reste à ses disposi-
tions.

(Signé,) "ALLAN CAMERON,
"Secrétaire-Trésorier."

Il est dé à une des divisions des autorités univer-
sitaires de déclarer que les commissaires avaient
appris que le bureau de dotation avait donné verba-
lement au trésorier l'ordre de fournir les livres plu-
sieurs jours avant la communication ci-dessus.

Il n'est pas inutile de rappeler ici que les commis-
saires étaient investis par le statut de nomination de
pleins pouvoirs et autorité pour faire comparaître
devant eux et interroger tous et chacun les officiers
et membres de l'université et du collége du Haut-
Canada, comme dépendancé d'icelle ainsi que tous

Appendice
(B.E.E.)

si juillet.
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at juimet.

et toutes les transactions monétaires ont-elles été Appendice
régulièrement entrées dans ce livre ? Ou quelques (E.E.E.)
parties des livres de caisse qui embrassaient un cer- -
tain laps de temps étaient elles quelques fois compi- 31 juillet'
lées de quelques autres notes dressées chaque jour?"

Ci-suit la réponse de, M. Cameron à la question
ci-dessus:-

"Je prends la liberté de vous écrire, pour l'infor-
mation des commissaires d'enquete, que d'après ma
connaissance personnelle je ne suis pas capable de
répondre à la question contenue dans votre lettre du
14 courant.

et chacun les commis et employés de ces, deux insti-
tutions, ou de l'une ou l'autre de ces institutions, et
généralement toutes et chacune les personnes au ser-
vice de ces deux institutions, ou de chacune d'elles,
que les dits commissaires, ou la majorité d'entre eux,
jugeront expédient pour les objets de l'enquête; et
tous et chacun les dits officiers, membres, commis,
employés et personnes au service d'icelles, sont par
les présentes requis de communiquer aux dits coin-
missaires ou à la majorité d'entre, eux, tous les
renseignements en leur possession touchant ou con-
cernant, en quelque manière que ce soit, la dite
enquête ; et en outre, produire et communiquer aux
dits commissaires, ou à la majorité d'entre eux, sur
leur réquisition, tous les livres, papiers et records, ou
autres matières que les dits commissaires, ou la ma-
jorité d'entre eux, jugeront de temps à autre utiles et
nécessaires, etc. (Voir le statut de nomination.)

Les commissaires, pour ne pas déranger les commis
et autres officiers de l'université, et ne pas interrom-
pre l'ouvrage du bureau, se sont abstenus de toute
procédure qui leur ont paru de nature à occasionner
ce résultat, ou qui pouvait être désagréable aux per-
sonnes sur lesquelles ils avaient été autorisés à exer-
cer ce contrôle'; les commissaires n'ont pas permis
non plus à leurs clercs de garder entre leurs mains
les livres de l'université ; au contraire ils leur avaient
donné pour instruction de les remettre aux officiers
de l'institution ou de les leur renvoyer par le messager
de la commission chaque fois qu'ils en auraient
besoin; les commissaires, enfin, avaient tellement
le désir de ne pas donner le trouble de cette sorte,
qu'ils ont fait beaucoup d'ouvrage à l'université,
avec beaucoup d'inconvénients et de perte de temps,
plutôt que de priver les officiers de l'université des
livres de l'établissement; et très fréquemment, les
commissaires ont été obligés de suspendre leurs tra.
vaux les plus importants de comptabilité pour remet-
tre aux officiers qu'il appartenait les livres de l'ins-
titution.

Les commissaires, en justice pour les officiers et
commis de l'université, ont beaucoup de plaisir à
constater ici que le refus des livres dont il a été
question plus haut est le seul cas où leurs ordres
n'ont pas été promptement obéis, à part de celui où
un employé de l'institution a négligé de donner aux
commissaires des informations qu'ils lui demandaient;
cet employé est un M. Thomas Young, qui a été
pendant plusieurs années l'architecte de l'université,
avec un salaire de £200 par année.

Le 5 janvier 1849, les commissaires avaient adressé
à M. Young quatorze questions, le priant de vouloir
bien y répondre; mais ce monsieur ne leur a pas
encore fait l'honneur de leur transmettre ses réponses.
(Voir l'appendice.)

Dans d'autres ,occasions, aussi, les officiers de Plu:
niversité ne se , sont pas toujours montrés en état de
donner les informations qu'on leur demandait.

Le cas suivant vient admirablement à Pappui de
ce que nous venons de dire

Les 'commissaires ayant remarqué quelques irré-
gularités dans le livre de caisse tenu pendant que M.
Boys était trésorier, soumirent la question suivante au
trésorier, A. Cameron, écuyer, le 14 avril 1851:

",Les entrées dans le livre de caisse du King's
College ont-elles été régulièrement faites jour par
jour, de manière à coïncider avec les transactions;

" A. CAMERON,

Il est étonnant qu'un homme qui a rempli l'office
de premier teneur de livres de luniversité pendant
plus de quatre ans, et qui a été récemment promu à
la charge de trésorier, n'ait pas été en état de répon-
dre à la question qui lui avait été soumise par les
commissaires.

Les commissaires profitent avec plaisir de la pré-
sente occasion pour offrir leurs sincères remerciments
aux officiers et employés de l'université, et plus-par-
ticulièrement au président, le rév. Dr. McCaul, et au
ci-devant trésorier, le Dr. Boys, pour la politesse et
les égards qu'ils leur ont montrés généralement dans
le cours de cetté investigation. C'est aussi pour eux
un bien sensible plaisir en même temps qu'un regret
d'avoir à" enregistrer leur haute admiration pour le
dévoûment qu'a témoigné leur regretté collègue,
John Wethenhall, écuyer, M. P. P., pour les intérêts
de l'université, et pour l'assiduité "et le zèle qu'il a
déployés dans l'accomplissement de ses fonctions
comme l'un des commissaires de l'enquête, et qui lui
ont acquis pour toujours le respect et la considéra-
tion de l'institution qui l'a honoré de sa confiance.

Les commissaires ont été plus longs qu'ils ne lau-
raient désiré dans leurs observations préliminaires ;
mais la position dans laquelle ils se sont trouvés
durant une partie considérable du temps dédié à Pen-
quête, a été d'un caractère tout particulier, qui leur
a parujustifier, sinon exiger, les détails qu'ils se sont
efforcés de donner. Ils ont toujours été convaincus
que lorsque la nature et l'étendue de leurs travaux
auront été pleinement compris, on en reconnaîtra
toute la valeur et limportance ; et queles officiers et
les autorités de l'université sauront les apprécier plus
que qui que ce soit. Dans la confiance où ils sont
que toute leur conduite sera finalement approuvée, ils
soumettent maintenant l'état suivant des faits princi-
paux qu'ils ont observés et qui leur paraissent mériter
l'attention.

L'histoire du Haut-Canada nous fait voir que l'at-
tentioh du gouvernement impérial a été attirée de
bonne heure sur le sujet' de l'éducation générale, et
que la couronne a approprié une partie très considé-
rable des terres du domaine public au soutien des
écoles communes et d'autres institutions d'ensei-
gnemnent

En 1798, un octroi de 549,000 acres de terre a été,
à la demande de l'assemblée législative, placé, àla
disposition des autorités lcles, fin 'de créerItm

(Signé,)
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Appendice revenu suffisant pour le maintien de divers établisse- coup au-dcssous le ce qu'elles rapportaient réelle-
(E.E.E.) ments d'éducation, y compris une université. (Voir ment. Elle aurait dn avoir été poute à racot nu

e le rapport du ré. Dr. Strachan, appendice.) moins. (Voir cédule de la Couronne.) Lie prix imo\ en
31 juillet. sur toutes les ventes, savoir, sur 134,057,, acies qui

a nont été vendues avant le 31 décembîe 1849, a été de
Sur cet octroi, 190,573 acres furent, jusqu'en 18,26, £1 4s. 3nld., l'acre.

à.la disposition d'un corps publie connu sous le nom
de bureau d'éducation générale, et les revenus en
provenantappliqués, à ceque les commissaires croient, Il est conséquemment évident que les terres qui
au soutien d'écoles communes et d'écoles de gramn- ont été données à iuniversité comme dotation étaient
maire ; niais les terres publiques se vendaient à si d'une plus grande valeur que celles que le conseil pa-
bas prix alors, que les revenus provenant des ventes nissait vouloir leur donner, et, qu'admmisuéés judi-
devaient être nécessairement peu considérables, puis- cieus'muent, elles auraient pourvu npleiment au
que, suivant le rapport du rév. Dr. Strachan, sus- soutien de l'institution à laquelle son royal fondateur
mentionné, il n'y avait dans le Haut-Canada, en les avaient octroyées.
1826, que trois cent cinquante écoles communes et
onze écoles de district ou de grammaire, les premières En sus de *octroi des terres susmentionnées, il
fréquentées par 8000 élèves, et.les derneres par 300, avait plu à sa majesté d'ordonner que la somme de
d'apres l'estimation de ce monsieur. £1000 sterling par année fut versée dans les fonds

de l'univeisité, par la compagnie du Canada, pendant
Le reste de l'octroi de 1798, se montant à 358.427 le reste de la durée de son contrat (qui devait être

acres, parait avoir été;considéré par celui qui a dressé de 16 ans,) pour former un fonds destiné à construire
le rapport sus.mentionné, et par le lieutenant-gouiver- les bâtisses de l'institution. (Voir la dépêche du
neur d'alors, comme formant cette partie de l'octroi compte Batlurst; mars 1827.)
royal qui avait été destinée pour le soutien de l'uni-
versité projetée. En décembre 1825, son excellence. Quant aux terres qui constituent la différence en-
sir P. Maitland, suggéra, dans une dépêche adressée tre les 358,427 acres qui restent de l'octroi de 1798,
au secrétaire colonial, le comte Batlhurst, (voir [ap- et les 225,944 acres échangées comme susdit, les re-
pendice) la convenance d'échanger avec le gouver- -istres de l'université, autant que les commissaires
nement toutes les terres non aliénées connues sous le ont pu s'en assurer, n'en donnent aucune information.
nom de réserves de la couronne et occupées en vertu Cette différence donne 132,483 acres, et en référant
de baux, pour une égale quantité (358,427 acres) au rapport du rév. Dr. Strachan, dont les suggestions
d'acres de terres des écoles, aux fins (le permettre furent approuvées par sa majesté, on voit évidemment
l'établissement immédiat d«une université, par la que la totalité des 358,427 acres" en question était
substitution de terres de valeur et vendables, pour sa considérée comme appartenant à l'université. Il est
dotation, à la place (le celles qui étaient à la disposi- probable que les fondateurs de l'institution et le con-
tion du bureau d'éducation générale, et dont " une seil du collége étaient si satisfaits d'avoir obtenu des
grande partie n'était pas de première qualité, " et était terres d'une bien plus grande valeur que celles qu'ils
située dans des endroits Iltrop iloigue pou s 'îî1inpu rnevlu u elsq'l
stbité (Voirns a d cheitsr élignés Pour s'y possédaient auparavant, quoiqu'elles fussent d'une
établir? (Voir la dépêche sus-mentionnée.) moindre étendue, qu'ils n'ont pas jugé à propos de

faire valoir plutôt les droits de l'université à la quan-
Les terres de la Couronne dont on vient de parler tité de terre qui lui appartenait légitimement.

ont été évaluées par son excellence à 200,000 acres,
valant, en moyenne. dix clicnas l'acre. (Voir le rap- Les réserves de la couronne, ainsi transformées en
port, Appendice.) L'année snîivaite, 1826, le révérend dotation de l'université, consistaient en terres situées
Dr. Straclian a évalué ces réserves à 229,000 acres, dans différentes parties du Haut-Canada, occupées
valant "dix clielins,cours provincial, lacre." En vertu réellement ou nominalement en vertu de baux, au
de l'acte de dotation dit 3 janvier 1828, la quantité taux de rente fixé par le gouvernement provincial ;
de terre des réserv9de la couronne accordée à l'"' et quantité de ces lots étaient dans un état d'amélio-
niversité, était de 225,944 acres, qui, cependant. a ration et de culture. Le tableau suivant indiquant
raison de certaines erreurs dans le miesurage, et d'a- les quantités de ces terres qui sont situées dans les
liénations antérieures qui furent subséquemmni districts y mentionnés respectivement, fera voir quelle
découvertes, fut réduite à 223,538¾ acres. peut n être la valeur suivant les lieux où elles sont

situées:-

Le 31 mai 1828, avant qu'aucune vente ait eu lieu,
le conseil du collége, ainsi qu'il apport par la minute Dans le district (le l'Est...........4,350 acres.
suivante, fixa le prix mininum des terres à vingt )o des Outaouais........ 3,390 do
chelins l'acre :- Do de .olmnstown...........13l342 do

I)o de Bathiuit ........ ...... 1,868 do
qu' u o de Mviddlaîud ............ 30)628 do

"Résolu, Qu'aucun lot nc soit vendu moins qu'unNecsil............36729 do
"louis l'acre. Que les ternies (le paiements soient DO de Hotu................54,018 do
"comme suit: 1-10 du prix comptant, et 1-10 avec (Devrait être...54,053) do

intérêt, payable annuellement, de manière à ce que Do .............. 39,140 do
" le lot soit entièrement payé au bout de neuf ans.' Do de ........ a,137 do

Do de London .............. 34,481 do

Le 30 septembre 1850, le conseil dit, dans un rap- D e ltre.................2,825 do
port soumis à Son Excellence le Lieutenant-Gouver- D
neur, quie la valeur des terres de l'université est Total..............225)944 acres.
I d'environ £100,000 ;" quoiqu'il informe Son Exce-
lence que "l'université vendra ses possessions à un (Devrait être.................225,957) do
prix raisonnable," il omet cc pmdant de mentionner
le prix minimum auquel il les a fixées le 31 mai
1828. (Voir le livre des' minutes, vol. 1, pp. 171-2.) D'après les détails ci-dessus, on petit voirque pas
Le conseil évaluait le revenu annuel provenant de ces moins de 195,032 acres des terres de ]«université, ou
terres à doins de E00.. cette sorrime était beau- . e

Do s des utaoaiè s........... 3eree,39 doîn sté

Append ice
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Appendice dans les cinq plus riches districts du Haut-Canada,
(E.E.E.) savoir :-iddaud, Newcastle, Home, Gore et Lon-
e ^- don. Il n'y a peut-être jamais eu un pays au monde

3tjuillet. plus richement doté pour les fins de léducation
que le nôtre, et les plus ardents amis des institutions
collégiales, dans ce jeune pays, eussent-ils été auto-
risés à choisir à cette fi les meilleures terres de la
province et les mieux situées, ils n'auraient jamais
pli avoir fait un meilleur choix.

Don nombre des occupants de ces terres tenaient
leurs lots de la couronne, en vertu d'un bail qui leur
avait été consenti dès les premiers temps où l'on a
commencé à s'établir dans le Haut-Canada, moyen-
nant une rente annuelle qui a varié avec le temps
depuis la date de tel bail. Comme on supposait que
l'amélioration des ,terres devait progresser avec le
temps, les baux étaient faits pour trois termes de 7
années chaque, et la rente s'accroissait dans -une
proportion de nature à coirespondre avec les moyens
croissants des occupants. Il paraît cependant, d'après
l'inspection des comptes des revenus de la couronne,
autant que les commissaires on pu s'en assurer par
les comptes et les registres de l'université, que ce dé-
partement des revenus de la couronne avait été ad-
ministré avec beaucoup de négligence; le paiement
des rentes et le renouvellement des baux, paraissent
avoir été à l'option des occupants, et tous ceux qui
se sont prévalus de l'indulgence du propriétaire com.
me d'une raison suffisante pour ne -point payer, et
pour garder leurs lots, n'ont point été inquiétés en le
laisant.

Il est évident qu'une telle administration de la
part de la couronne ne pourrait pas mauquer d'être
nuisible aux intérêts de l'université qui lui a succédé,
Plusieurs des occupants avaient probablement cessé
de se croire obligés au paiement des rentes annuelles:
et bon nombre d'entre eux peuvent avoir cru que le
bail primitif n'était que purement de forme, et que le
propriétaire n'avaitjamais ou l'intention de demander,
encore moins de poursuivre en justice le paienient
des lots qu'il avait vendus. Les rentes n'étaient
ni payées, ni exigées ; les b)aux expiraient sans que
le renouvellement ei fût demandé; les terres étaient
améliorées ou dévastées, ou demeuraient incultes,
suivant le cours naturel des événements ; et les rela-
tions entre le propriétaire et les occupants venaient à
cesser, excepté dans les cas où la proximité où ils se
trouvaient du siége du gouvernement, ou une déli-
catesse de conscience plus qu'ordinaire les obligeaient
à entretenir ces relations. Un livre terrier ainsi né-,
gligé demandait certainetent beaucoup d'attention
de la part du successeur du gouvernement ; et même
sous l'adninistration la plus judicieuse et la plus ac-
tive. il était impossible qu'il n'y eût pas beaucoup de
perte et d'embarras par suite de la discipline défec.
tueuse qui avait été suivie auparavant par le gouver-
nement dans l'administrationî de ces biens.

Si la couronne eût établi et suivi un bon système
d'administration, il est plus que probable que Puni-
versité en aurait profité. Malheureusement, celui
qui lui a été laissé était le plus mauvais que l'on
pouvait suivre; et les autorités qui ont administré
Puniversité dans les premiers temps, ne paraissent
pas avoir montré beaucoup d'activité à en établir un
meilleur, Si les terres en question étaient tombées
en la possession de 'université comme une succession

bien réglée et soigneusement administrée, les revenus APpenéle
annuels qu'elles auraient produits auraient été si con- (E.E.E.)
sidérables, que la vente de ces terres aurait été con- -

sidérée comme inutile, et même comme un acte de ,at joinet.
mauvaise politique.

L'examen des comptes annuels des revenus prove-
nant des ventes des terres durant les six ou sept
premières années que l'université les a cues en sa
possession, suffit pour faire connaître l'état réel de
l'administration des rentes aujourd'hui. Les occu-
pants qui ont préféré offrir paiement, se sont fait
connaître aux*officiers de linstitution, et les noms
sont parus alors pour la première fois dans les
comptes imparfaits que, l'on tenait. Les acheteurs,
en 1828, à une seule exception près, ont payé les
rentes qu'ils devaient sur les terres qui leur avaient
été vendues. Les aunées suivantes, les rentes que
l'on recueillait étaient celles que payaient les ache-
teurs ou les locataires peu éloignés. - Ceux qui négli-
geaient de payer ou qui ne voulaient point payer
restaient inconnus à Petablissement, et trouvaient le
nouveau propriétaire non moins indulgent que son
prédécesseur. Cet état de chose n'était probablement
pas désavantageux au public, mais était certainement
trèsinisible aux intérêts de l'université. On ne doit
pas supposer que les administrateurs de ces terres
ignoraient complétement tout le tort que cela faisait
à linstittition ; mais bien qu'ils puissent avait.désiré
un meilleur système d'administration, ils ne l'ont pas
établi, ou ils en ont différé l'adoption jusqu'à ce que
les embarras accumulés qui pèsent toujours sur'ceux
qui confient leurs affhires à des personnes sans ex-
pl)ricnce, en aient fait une tâche trop difficile pour
l'entreprendre sans affcetuer un changement dans le
personnel de l'institution qu'ils ne se sentaient pas
probablement disposés à effectuer.

L'histoire entière de la dotation de l'université et
de son administration, comme ont pu s'en convaincre
les commissaires par les comptes et les registres de
l'institution, n'est qu'une démonstration continue du
résultat fatal d'un systèrne défectueux d'administra-
tion. On devait nécessairement supposer que dans
in pays constituant une portion de l'empire britan-
nique, particulièrement dans une colonie qui jouit des
bienfaits du goivernement responsable, il viendrait
un temps où l'on exigerait un ample exposé de l'état
des finances d'une institution si importante pour le
public, et qui, surtout, a été si richement dotée en
terres dc la couronne. L'institution de la -première
commission d'enquête n'était pas une matière de
choix, mais un acte d'impérieusenécessité; et main-
tenant que les commissaires 'ont terminé leurs tra-
vaux, leur plus grande surprise est que l'on ait différé
aussi longtemps de faire faire l'ouvrage qui leur a
été assigné. Leurs travaux n'ont pas consisté dans
L'examen ou la verification des comptes de l'univer-
sité, niais dans leur établissement d'après les nié-
moires les plus confus qu'il soit possible de s'imaginer.
Si 'enquête eût été instituée à une époque antérieure,
et si les comptes de l'université eussent été rendus
intelligibles, de manière à ce que ses affaires finan-
cières eussent pu être comprises assez par les auto-
rités et les officiers de Pinstitution pour que, non sen-
lemnent ils pussent en toutJtemps soumettre au public
des états de ses finances, mais aussi pour qu'ils
pussent être encouragés à donner les informations
désirées, il est, difficile de dire ce qu'aurait gagné
l'institution par une elnqueté faite alors.

r H, r



15 Victoriao Appendice (E. E.E.) A 1851.

Administration générale des affaires de l'Université.

PREMIERE PÉRIODE: JANVIER 1828 A
JUILLET 1839.

La charte royale d'incorporation portant la date du
15 mars 1827, confiait le gouvernement de 'univer-
sité, et l'adinmistration de toutes ses aflaires, a un
conseil composé de neuf membres. L'extrait suivant.
fera connaître la composition du conseil aussi bien
que l'intention du souverain-, relativement a sa des-
tination sous le point de vue de la religion :~

" Et par les présentes, déclarons, ordonnons et
octroyons qu'il y aura dans notre dit collége ou cor-
poration un conseil, qui s.,ra désigné et connu sous
le nom de conseil du collége; et par les présentes
voulons et ordonnons que le dit conseil sera composé
du chancelier et du président pour le temps d'alors,
et de sept des professeurs d'arts et facultés de
notre dit collége ; et que les dits sept professeurs
seront membres de l'église unie d'Angleterre et d'E-
cosse ; et devront avant leur admission dans le dit
conseil du collége, signer et souscrire, chacun d'eux
séparément, les trente-neuf articles (le religion, tels
que déclarés et contenus dans le " Book of Coin-
vîon Prayer ;" et dans le cas où il n'y aurait pas a
la fois dans notre dit collége sept professeurs des arts
et facultés qui seraient membres de l'église établie
susdite, alors notre volonté et bon plaisir est, et par
les présentes ordonnonset octroyons que le dit conseil
du collége sera formé jusqu'au nomubre requis de sept,
sans comptor le chancelier et le président pour le
temps d'alors, par tels gradués de notre dit collége et
membres de l'église établie susdite, qui seront dési-
gnés à cette fin par le chancelier de notre dit collége
pour le temps d'alors; lesquels dits membres du con-
seil devront également souscrire les trente-neuf ar-
ticles susdits, avant leur adumission dans le dit conseil
de collége." (Livre de M., vol. 1. pp. 5-6.)

Il était pourvu au gouvernement temporaire de
l'université, avant la nomination des professeurs, par
une autre clause de la charte qui autorisait le chan-
celier " à nommer sept personnes habiles et discrètes,
domiciliées dans la province du Haut-Canada, pour
former, conjointement avec lui, le dit chancelier et
président pour le temps d'alors, le conseil primitif."

La charte fixe à cinq le quorum du conseil, pour
toutes les assemblées légales, et donne au président
de l'assemblée le droit de voter avec ses collègues, et
une autre voix ou voix prépondérante dans le cas de
partage égal des voix.

Igouvernement des affaires ecclêsiàstiques ne permet-
taicnt certainement pas d'être plus calmes que celles
des premiers colons.

Rien n'est mieux prouvé dans l'histoire des corpo-
rations que le fait que la garantie la plus sûre de
l'exactitude de leur comptabilité, et de la rectitude
de leur administration, se trouve dans la surveillance
que le public a sur leurs actes. Dans leur capacité
individuelle et dans l'administration de leurs affaires
privées, les, hommes semblent être guidés par des
règles de conduite bien différentes de celles qu'ils
paraissent reconnaître lorsqu'ils agissent en nombre;
et si cela est vrai, même dans les organisations dont
les délibérations sont, publiques, il n'est pas surpre-
nant que des erreurs sérieuses puissent être commises
par ceux qui ne sont soumis à aucune censure.

Le conseil du collége manifesta, dès février 1830,
une répugnance à soumettre ses affaires financières
à la législature piovinciale. L'extrait suivant des
minutes du conseil fera connaître les vues de ce corps
à ce sujet

" L'attention du bureau a été attirée sur une de-
mande adressée par la chambre d'assemblée à son
excellence le lieutenant-gouverneur, tendant à obte-
nir des renseignements sur ses revenus et ses dépen-
ses ; et il a été décidé que la conmunication suivante
serait transmise a son excellence

cc En transmettant, suivant le désir de votre excel-
lence, cet état des fonds de King's College et des
dépenses qui ont été faites, et fournissant par là des
renseignemcits sur les sujets sur lesquels le conseil
désire le moins conserver le secret, le conseil
croit néanmoins devoir solliciter dès maintenant la
.considération de votre excellence sur une question
qui peut devenir inportante pàr la suite, savoir jus-
qu'à quel point la législature petit régulièrement
assumer le droit de s'enquérir des affaires financières
et autres d'une institution dépendant uniquement
d'une dotation royale, et ne retirant ni privilége ni
assistance d'aucune autre part.

"Toute discussion ou difficulté sur cette question
peut entraîner des résultats embarrassants ; et le
conseil est d'avis que la prudence exige qu'il témoigne
qu'il n'est pas insensible aux embarras qu'on pourrait
par la suite devoir attribuer à un acquiescement
réitéré.

il était impossible d'esperer qu'un corps ídminis- ,Tout en faisant cette observation, le conseil désire
tratif établi, suivant les principes exclusifs exposés qu'un ne i suppose pas Pintention de se refuser a
dans les dispositions précédentes, et auxquels on a donr les renseignements qui sont maintenant placs.
strictement adhéré dans les nominations des membres sons les yeux de son excellence.
du pronier conseil, pût administrer la dotation et
diriger les affaires d'une grande institution provin- Le conseil du collége en alléguant pour motif
ciale de manière à satisfaire tout le monde ; plus par- d'exemption de la néccssit6.je fournir àla législature
ticulièremnent encore dans une province britannique, des états des affaires financières de l'université, le
qui, même dans ces premiers temps, contenait une fait qu'elle," dépend uniquement d'une dotation
grande variété de sectes religieuses, dont quelques- royale," parait n'avoir pas fait attention que l'institu-
unes étaient formidables, " tant sous le rapport du tion a été établie par une charte royale, non pas pour
nombre que de leur antagonisme à la religion établie la soustraire à cette salutaire surveillance de la part
de la mère-patrie, et étaiest destinées à voir augmen- de lalégislature, niais pour lui donner de:la dignité
ter leur nombre par l'arrivée continuelle de nouveaux et lui permettre de conférer des honneurs et des
colons, dont les pensées et les opinions au sujet du Idégrés académiques suivant les form6s établies dans
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A pencles universités anglaises." (Voir appendice: rapport
(... du Dr. Strachan.)

3i jimlet' ,Les commissaires ne peuvent dire d'après les pa-
piers de l'université si la législature a souvent demandé
des renseigneients semblables à ceux auxquels ils
viennent de référer. Il est bien certain que des
comptes rendus annuels basés sur un système de
comptabilité précis et simple auraient contribué au
fonctionnement régulier de l'institution sous le rap.
port financier, et il est difficile de dire pourquoi le
conseil aurait témoigné de la répugnance à fournir
les renseignements demandés. Le conseil qui ne
pouvait avoir aucun but en se refusant aux demaudes
de la législature, sauf lassertion de prudence des
priviléges et des droits de l'université, comme lui
appartenant on vertu de sa charte royale, énonça
dans sa remontrance contre le principe de l'inter-
vention législative, une doctrine dont l'influence
pernicieuse s'est fait sentir plus tard; influence à
laquelle on peut sans doute retracer un grand nombre
de ces erreurs et défalcations qui ont subséquemment
fait tort au caractère et aux intérêts de l'institution,
Un aurait dûprévoir, dès le commencement, que tôt
ou tard les comptes de l'université seraient rendus
publics. Lorsque enfin une enquête sur la condition
des finances de Puniversité eut été ordonnée par la
plus haute autorité de la province, il fut constaté
jusqu'à l'évidence que la surveillance du conseil n'a-
vait élé que nominale, et que la direction des fbuds,
et très probablement l'administration entière des
bienside l'université, avaient été laissées entre les
mains du trésorier.

Les commissaires comprennent parfaitement l'em-
barras que devait nécessairement produire, dans les
opérations d'une corporation dont les affaires étaient
ainsi conduites, un acquiescement réitéré à la de-
mande faite par la législature en 1830; et ils ne
sauraient mieux expgser les motifs de leur conviction
sur ce point qu'en référant aux questions adressées
par eux au ci-devant trésorier, le Dr. Boys, le 16 août
1848, et aux réponses de cet officier à ces questions
telles qu'elles sont cQnsignées au long dans l'appen-
dice. (Voir l'appendice.) Il résulte de ces réponses
que le livre élémentaire principal de tout établisse-
ment financier ou d'afTaires était inconnu dans le
bureau de l'université. L'absence de ce registre essen-
tiel des transactions monétaires courantes de Puniver-
sité engagea les commissaires à poser les trois ques-
tions ci-dessus mentionnées; et le Dr. Boys les
informa dans sa réponse qu'il ignorait complétement
l'existence d'un livre de caisse régulier pour la période
pendant laquelle le Dr. Wells était trésorier. Plus de
£80,000 avaient été reçus durant cette période, et il
en avait été dépensé £55,000 cependant le conseil
du collége paraît avoir compl6tement ignoré comment
les affaires de caisse étaient enregistrées, et environ
97,000 acres, de la dotation avaient été vendues, en
apparence sous la seule direction du trésorier. (Voir
la réponse du Dr. Boys à la 3me question ci-dessug
mentionnée, et le sommaire général.) Le'résultat de
l'enquête sur les comptes de l'université, conduite par
T. C. Patrick, écuyer, et terminée en juillet 1839, a
fait voir que le trésorier avait entre les mains une
balance d'argent de plus de £13,000. (Les comptes
des commissaires, ainsi qu'on le verra ailleurs, indi-
quent que le montant réel était beaucoup plus consi-
dérable que dette somme.) Cet argent, au lieu d'être
régulièrement déposé à la banque au'crédit de l'uni-
versité pour y eêtre conservé en sûreté, ou place
avantageusement par le conseil, avait été employé
par le trésorier liii-même à diverses spéculations
privées,ý consistant principalement en prête à diffé-
rents em'pruntërs; dont quelques uins, les -cnmis-$aires ont raison dé le droire a'hient vain'mint
sollicité la mefaveurdu'òonil ducollèe [Ýàir

vo.1 p. '19, 12 fiov. 1836:)

En liquidation de la balance dont il était redevable
en juillet 1839, le col. Wells transporta à l'université
des;hypothèques et d'autres garanties au montant de
£7497 12s. 6d.,'les dates des prêts d'argent pour
lesquels il avait pris ces garanties ne sont pas indi-
quées, et par conséquent on ne peut en venir à aucune
conclusion positive quant au temps pendant lequel
il en avait retiré les intérêts. Il déclare explicitement
que l'intérêt a été chargé aux emprunteurs en consi-
dération des avantages des prêts, bien qu'il n'ait pas
été perçu ni inscrit régulièrement. L'extrait suivantf
de sa lettre établit clairement ce fait:-

Anticipant les questions qui pourraient m'être
adressées touchant leý montant des intérêts que j'ai
pu recevoir des personnes auxquelles j'ai, de temps
à autre, prêté de l'argent à même les fonds du collége,
je puis déclarer sous mon serment solennel que je
n'ai conservé aucun memorandum de ces transac-
tions Dans presque tous les cas, l'intérêt n'a été
chargé que lors du réglenent définitif, au moment
où la garantie était donnée, mais il n'était pas alors
payé ; il était ajouté aux sommes qui avaient été
avancées et se trouvait ainsi compris dans le régle-
ment de compte ; mais quand bien même j'aurais
ténu un memorandum de ces affaires, il serait impos-
sible de le produire aujourd'hui; car lorsque le re-
belle McKenzie, avec sa bande, était on possession du
lot voisin de Davenport, pendant l'insurrection de
décembre 1837, et menaçait de s'emparer,également
de celui-ci et de me faire prisonnier, je détruisis à la
hâte une foule de papiers, d'un grand nombre dès-
quels je regrette aujourd'hui vivement la perte."

Le col. Wells prévoyait bieh naturellement que le
conseil du collége lui demanderait compte des inté-
rêts qu'il avait retirés des fonds de l'université,
employés par lui à des spéculations privées. Néan-
moins, les commissaires n'ont pas remarqué que le
'conseil ait jamais réclamé ces intérêts du col. Wells;
et bien que ce monsieur ait annoncé fratchement,au
conseil que plusieurs des effets offerts par lui représen-
taient tout le capital tiré des fonds de l'université, ainsi
que les intérêts qui on provenaient, et qui auraient dû
naturellement être portés à son débit comme faisant
proprement paitie des revenus de l'institution, cepen-
dant, aucune déduction n'a été faite sur les montants
bruts dans les , cas où ces effets ont été transférés à
l'université, et passés au crédit du col. Wells, comme
autant de payí à compte de sa défalcation en 1839.

Il est impossible d'évaluer correctement la perte
qu'a fait épouver à l'université la manière dont le
conseil a réglé ce compte; mais en supposant que les
fonds ont été prêtés à mesure qu'ils sont devenus
disponibles, ce que l'on peut legitimenient inférer des
déclarations du trésorier, les intérêts que l'université
a perdus ne s'élèvent probablement pas à moins de
£1000.

Les faits exposés ci-dessus fournissent la preuve
des résultats pernicieux dus à l'absence d'une sur-
veilla nce sévère exercée par le public sur les actes du
conseil auquel étaient confiés le-contrôle et l'adniiriis-
tration de la dotation de l'université. Le conseil
souffrait que les fonds restassent improductifs
pourvu que le trésorier délivrAt la balancé entre ses
mains lorsqu'il en était-requis. On ne pouvait pas
dire que les revenus de l'institution eussent diminué
par Pusage que le-trésorier en avait fait dans-linter
valle. La majorité du conseil ignorait complétement
Pétat du compte courant; et ce faitne paraîtra .pas
surprenant si lon se rappelle que le trésorier lui-me
né le connaissait fas. -1 n'était pas tenu- de liée'de
aisse. duelques petits livres quele trésorierpodait

b6dini ment sur lui, coriëitnaient ,táis les comrites
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courants de l'université. Le conseil s'assemblait de,
temps a autre par pure forme, pour approuver les
actes de son principal officier qui entièrement laissé
à lui-même s'acquittait des devoirs variés et oné-,
reux de sa charge à la satisfaction générale de ceux
qui avaient des transactions avec l'université, et
aurait pu le faire avec honneur et avantage s'il eût
été mieux dirigé.

Les erreuîrs commises par le Col. Wells, lorsqu'il
était trésorier, ne doivent pas lui être imputées per-
sonnellement; elles doivent plutôt être attribuées à
l'administration défectueuse de ses supérieurs. Le
Col. Wells n'était pas un comptable de profession; et
le conseil l'avait sans doute nommé trésorier pour
d'autres considérations que sa capacité et sou expé-
rince.

Les commissaires ont trouvé parmi les livres de mais dans le cas actuel, le conseil, autant qu'on peut
comptes de l'université, tenus durant cette période, l'inférer des minutes de ses délibérations, parait n'a-
certaines compilations désignées sous le nom de soin- voir été guidé par aucuns principes fixes.
maire et contenant des états périodiques des aflairesv
financières de l'institution. Ces sommaires ont étéf
apparemment dressés pour étre soumis au conseilil Le premier conseil avait jeté les fondements d'une
comme étant des exposés fidèles des transactionsadministration défectueuse et fausse, qui a continue
monétaires et des valeurs appartenant à l'université a embrouiller les affaires de l'institution.
Le conseil peut les avoir considérés comme des preu
ves suffisantes de l'exactitude des comptes ; mais les 1 Les rapports présentés par le conseil, en conformité
commerçants considèrent les états intermédiaires de d'une adresse de la chambre d'assemblée, en mars
peu de service à moins qu'ils ne soient corroborés par 183i9 excirent la surprise de son excellence Sir
des balances annuelles ou priondiques. La v George Arthur, qui, à une assemblée du conseil tenue
cation au moyen de balnfaisaitle 20 avril 1839, saisit l'occasion de dire, entre autres
cependant pas partie du systèie do comptabilité de Ichoses, " qu'en parcourant les sommaires des recettes
l'uversité, soit pendant que le Col. Wells t dépenses de King's College et du colléan du Haut-
trésorier ou subséquemment; cela ne se pouvait pasCaada, (lui lui avaient été lounis, afin gu'ils pussent
non plus, car lorsque des comptes sont tenus en étre mis.sous les veux dela chambre'd'assemblée, en
parie simple et d'une m a rne fnomale et compli- conformité de son adresse, il était extrêmement sur-
quée, il est impossible dpîtablir une feuille de balance ipris des dépenses." Un comité composé de trois
Les entrées en partie double avec des balances pé~nmbres du conseil fut chargé de faire une investi-
riodiques régulières ont été inventées afin de préve- gation sur les affaires de l'ur.sité. Cette investi-
nir et de découvrir les erreurs; le système des entrées igation eut pour résultat de faire découvrir que sur
en partie simple quoiqu'il n'ait pas pour objet de £82,729 17s. 5d., d'argent reçu par le trésorier, il
cacher les erreurs ou les fraudes, peut cependant y en avait été dépensé £54,925 19s. 8d., les seuls fonds
servir. disponibles des fidéi-commis étant alors £10,000 en

débentures du gouvernement, et £250 en actions de
Les commissaires doivent faire remarquer en ter- banque ; tout le resto se trouvait entre les mains de

minant cette courte revue de cette période de l'admih deux ofliciers de l'institution. (Voir le rapport de
nistration générale de la dotation, qu'à l'exception da jM. T. C. Patrick ; livre des min. vol. II., pp. 68 à
malheureux dérangement des transactions moné' -)85.) D)ans le cours do l'année précédente, 1838, le
taires dont il s'agit, et de la perpétration d'un grand Iconseil avait annoncé, dans vingt-neufjournaux des
nombre d'actes frauduleux par un commis du bureau lprovinces, " qn'il rccevait des soumissions pour l'érec-
du trésorier, ils ont trouvé, en somme, les comptes tion des bâtiments de l'université, conformément à
de la première période moins embrouillés que ceux certains plans et devis qui avaient été adoptés. En
de la seconde; circonstance qui peut être attribuée à mai 1837, un architecte avait été engagé au salaire
plusieurs raisons; entre autres, le peu d'étendue des de £200 par année. (Voir livre des min,, vol. Il,
transactions de la première période comparée à celles p. 9.) Les soumissions furent ouvertes en février
de la seconde; la plus grande unanimité de conduite 1839, la moins élevée pour tout l'ensemble des cons-
du premier conseil, et le fait que l'administration tructions, présentée par M. Richey, se montant à
était confiée presque exclusivement au trésorier ; que £49,294. Cependant, le projet d'exécuter les édifices
cet officier était exempt de cesdemandes de rensci- fut soudainement et sans que personne s'y attendit,
gnements qu'on lui adressait continuellement sur un mis au néant par une délibération du conseil à l'as-
grand nombre de sujets variés et compliqués qui semblée tenue le 20 avril, dont il a déjà été question,
exigeaient beaucoup de temps à étudier, bien qu'ils et à laquelle présidait son excellence le chancelier; la
fussent ensuite de peu d'utilité dans la pratique, et décision de l'assemblée fut, " qu'il convenait de ré-
causaient beaucoup de confusion dans le bureau, et duire les dépenses annuelles, et qu'il n'était pas à
retardaient d'autres travaux plus importants; et enfin propos de commencer les bâtiments de l'université,,"
l'impossibilité de tenir avec clarté et simplicité, sous et on outre, " qu'avis soit donné à Thomas Young,
le système établi des entrées en partie double, un écuyer, que ses services comme architecte ne seront
grand nombre de nouveaux comptes ayant avec pas requis, et que son salaire sera discontinué après
d'autres comptes des rappoits inconnus dans ceux de le 1er juillet prochain.
la première période, et par conséquent encore moins 1
convenables pour un système de comptabilité dé-
fectueux. Les embarras qérieux qui entravèrent le conseil

dans son administration au commencement de la
deuxième période ne peuvent être dissimulés. Le
rapport de -M. Patrick, en date du 8 juillet 1839,
faisait voir que sur l'argept reçu par luniversité,
£56,047 6s. 10d., 'provenaient de la vente des terres O

DEUXIÈME PÉRIODE: JUILLET 1839, A Appendice
JANVIER 1850. (E.E.E.)

L'administration générale des affaires de l'univer- 31 juillot.
sité, dans la seconde période de l'enquête des com-
missaires, où le laps de temps qui s'est écoulé entre le
jour où le Col. Wells est sorti de charge et la mise en

igueur de Pacte de l'université actuel, 12 Viet., chap.
82, est un sujet dont la discussion présente de nom-
breuses diflicultés, et exige une connaissance éten-
dne des comptes et autres registres de l'institution.

Dans la période antérieure, même après les chan-
gements effectués dans la composition du conseil, et
le nombre de ses membres par l'acte 7 Guil. IV, chap.
16, amendant la charte originale, il existait une una-
nimité d'opinion et d'action qui donnaient aux actes

1
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Appendice et qu'il ne restait plus à vendre que 122,816 acres
(E.E.E.) de la dotation, (il n'en restait en réalité que 125,839J.)
, - Le ccnseiL avait dépensé £34,409 15s. 2d. des fonds

si juiie. de l'université pour maintenir le collége du Haut-
Canada; dette considérée alors comme très dou-[
teuse, considérablement augmentée depuis, et main-
tenant éteinte par un acte du parlement. Sur
le prix des ventes il restait encore non échus £33,495
Is. 3d., et pour les intérêts à accroîtie 'sur cette
somme £7,7646s. 3d. Sur le prix des ventes étaient
dus et exigibles £14,955 14s. 8d., et les intérêts,
£6,118 17s. 6d. Ces valeurs prospectives jointes
aux items ci-dessus mentionnées savoir: les deben-
tures du gouvernement, actions de banque, balance
d'un emprunt contracté par le président, et la balance
que paraît devoir le trésorier, soit, £27,803 17s. 9d.,
formaient un capital de £90,077 18s. 5d., en sus de
la valeur des terreins de l'université sur lesquels il a
été dépensé jusqu'à présent pour l'acquisition et les
améliorations, £11,096 12s. 9d.

On remarquera que l'actif de l'université, y com-
pris les terreins, excédait la valeur de la dotation
entière suivant l'estimation originale, et pouvait par
conséquent être considéré par le conseil comme un
capital tout à fait suffisant pour le maintien d'une
institution de l'étendue et de la nature de celle qu'a-
vaient en vue ceux qui avaient sollicité la dotation,
et le fondateur royal lui-méme. Outre le revenu
provenant du capital ci-dessus l'université retirait de
ses rentes un revenu considérable, qui bien que dimi-
nué par des ventes de terres, pouvait se maintenir à
un chiffre élevé par une administration active et
prudente des terres non encore vendues.

En 1842, les arrérages des rentes étaient de £15,515
5s. 9d., et le montant annuel des rentes était de
£1862. Le même système de négligence longtemps
prolonge avec lequel le livre censier avait été tenu,
continua à exister pour cette partie des ressources de
l'université ; système dont les funestes résultats sont
bien attestés par le fait déjà signalé de l'état périlleux
de près de 50,000 acres de la dotation, découvert en
quelque sorte en 1847, peut-être assez à tems pour
empêcher la perte totale de ces terres.,

Antérieurement au mois de juillet 1839, la vente
des terres de l'université avait été poussée avec vi-
gueur et persistance,-et s'était élevée en moyenne
chaque année à environ 8,600 ncres. La confusion
survenue dans les aflitires de l'université et les actes
du conseil, à la suite de l'enquête sur l'état des
comptes du trésorier, ainsi que de la participation ac-
tive que le chef du gouvernement prit alors poux la
première fois dans les délibérations du conseil, pa-
raissent avoir eu l'effet de faire suspendre les ventes.
Depuis juillet 1839, jusqu'à janvier 1840, 100 acres
seulement ont été vendues.

L'année 1840 a été une période remarquable dans
les annales de l'université comme. étant celle où le
gouverneur-général du Canada, alors résidant à To.
ronto, pr4t son siège dans le.conseil comme Chance.
lier de l'institution. Son excellence paraît avoir pris
un vif intérêt aux affaires de l'université ;'et les re-
gistres de l'université contiennent plusieurs docuiiens
de son excellence où quelques uns des actes du conseil
sont censurés sévèrement. Dans le cours de cette
année les ventes ne se sont élevées qu'à 550 acres ;
en 1841 elles ont atteint le chiffre de 4,708 acres,; en
1842, 8,010 acres ;en 1843, 7,186; en 1844, 3,886 ;
et en 1845 elles sont tombées à 2,445 acres. (Voir
"'le tableau des ventes annùelles.") En 1844, on
parait avoir soudnt diseuté sur l'oppoï-tunite de c'on
tinuer à aliéner les terres de l'université , le comité
des terres etr edifices, dans unrapport en date du 1er
avril 1845, dressé d'après les instructiois. du conde i

proposa, " que 100,000 acres soient conservés Apn
comme 'formant la dotation actuelle de luniversité, (E.E.E.)
dont feront pirtie les terres maintenant concédées à
bail; et que les édifices, savoir: l'aile sud-ouest, et 31lùllet.
les demeures des professeurs soient commencées
immédiatement; et que les plans marqués A. B.
soient recommandés comme les plus convenables
pour l'aile sud-ouest." (Livre des minutes, vol. II.
pp. 84, 85) A cette date il ne restait qu'un peu plus
de 100,000. acres qui n'eussent pas été vendus. L'in-
sertion dans le rapport susdit des mots " dont feront
partie les terres maintenant concédées à bail," sem-
ble indiquer que le comité ignorait la position ac-
tuelle des terres de l'institution. Les commissaires
ne trouvent rien qui explique comment les terres
concédés à bail qui, suivant une évaluation d'un co-
mité du conseil en mars 1842, se montaient à 105,-
314ý acres, et au temps dont il s'agit probablement à
85,000, pouvaient n'être pas comprises dans les 100,-
000 acres réservés; la proposition ci-dessus du co-
mité des terres fut amendée en effaçant les mots
cités ci-dessus, et en ajoutant après le mot "immé-
diatement" les mots suivants : "et que les ventes de
terres nécessaires pour effectuer ces objets soient re-
prises.',

Les membres du conseil composant cette assem-
blée étaient le président, le vice-président, quatre
professeurs de l'université, et le principal du collége
du Haut-Canada. Les rédacteurs du rapport et
ceux qui appuyèrent l'amendement paraissent avoir
également ignoré la quantité des' teries non en-
core vend tics; autrement les premiers n'auraient
pas inséré les termes qualificatifs relatifs aux
terres concédées à bail, et les derniers ne les
auraient pas effacés, laissant sans modification la
proposition principale tendant à conserver 100,000
acres. Virtuellement en contradiction de la résolu-
tion mentionnée ci-dessus (mais d'accord avec son
dernier paragraphe) les'ventes furent reprises et con-
tinuées avec assez de célérité, jusqu'à ce qu'elles
aient été suspendues par une communication du
chancelier, en date du 26 février 1845, dans laquelle
son excellence donne comme son avis : " qu'au-
cune partie du capital ou de la dotation ne doit être
employée à payer les dépenses courantes de l'univer.
sité, qui suivant son excellence devraient être limi-
tées à son revenu annuel." (Livres des minutes vol.
Ill., p. 169.) Cette intervention du chancelier pour
suspendre les ventes avait été jugée nécessaire à rai-
son de certains allégués du professeur Gwynne, con.
tenus dans un mémoire adressé par lui à son excel-
lence en février 1845, et dans lequel il déclarait. que
les dépenses de l'université excédaient son revenu,
et que le déficit était couvert au moyen du produit
des ventes dc terres et d'autres parties du capital de
l'institution. (Voir l'appendice aux journaux de la
chambre d'assemblée, 1S46.) L'interruption des ven-
tes commandée par le chancelier devait durer, aur
termes de la commutnication de son" excellence,
",jusqu'à ce que la question soulevée par le profes-
seur Gwynne pût être finalement décidée." Les
commissaires ignorent si le réglement dont il s'agit
a jamais eu lieu. Il n'est que trop bien constaté au.
jourd'hui que les allégués du professeur Gwynne
étaient fondées sur des faits. Durantila seconde lé-
riode soumise à l'enquête, les dépenses annuelles de
l'université ont constamment excédé ses revenus;
pour cet item seulement, une balance de plus de
£19,000 doit avoir été couverte dans le cours des sept
dernières années, en entarmant le capital de linstitu-
tion. (Voir le tableau du revenu et des dépense.
p. 85.)

Sar aégard neanioiris à ces considératiihs
Mnjoetion du chacelier le onseil ainsi q e I
roû iteinùtô sniazte, datée du 9 ùäi14,

î
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Appendice commença de nouveau à vendre des terres de l'uni-
(E.E.E.) versité.

1 juilet. "Proposé par le président, que la vente des terres
de la dotation de l'université et du collége soit re-
prise.

" Cette motion, secondée par le vice-président est
mise aux voix et adoptée.

"Le professeur Gvynne différant."

En conformité de la résolution ci-dessus le conseil
procéda aux ventes ; et cette même année 1846, aliéna
encore 4509 acres de la dotation. En 1847, il en a
été vendu 2982' acres; et en 1848, 272 acres,
auxquels se rapportent les deux dernières ventes
dont les commissaires aient eu connaissance, (voir
le tubleau, comme ci-dessus.)

On se rappellera que ce qui reste de la dotation com-
prend les 50,000 acres qu'on reconnût en péril en 1847
pour avoir été possédés assez longtemps par d'autres
personnes pour faire craindre la prescription; comme
leurs occupants n'avaient jamais payé de rente ni re-
connu en aucune manière le droit de propriété de
l'université, il était impérieusement nécessaire de
commencer immédiatement des poursuites pour les
réclamer. Les ventes nombreuses des terres dispo-
nibles de l'université effectuées par le conseil et son
incurie au sujet des terres concédées à bail qui n'é-
taient pas recherchées par les acquéreurs, mais étaient
laissées entre les mains des locataires sans leur faire
payer de rente ni autre redevance depuis la fondation
de l'université, doivent être considérées comme indi-
quant l'absence de tous principes rationnels d'admi-
nistration.

La méthode suivie par le conseil dans le départe-
ment des placemens, était aussi irrégulière et incer-
taiie que celle qui dirigeait les ventes. Dans le pla-
cenent du capital monétaire d'une institution, doni
tous les revenus étaient nécessaires pour faire face
aux dépenses courantes, le plan le plus simple ei
le plus rationel aurait été de ne le placer que sur des
propriétés, ou en effets rapportant des revenus imié
diats, réguliers et plus profitables. La conversion
de l'argent provenant des ventes des terres de l'uni
versité, en propriétés ou en effets ne rapportant pat
de revenus, rendait une plus grande diminutior
encore du capital monétaire indispensable pour fairn
face aux dépenses. Dans de semblables circonstan
ces, des spéculations prospectives, même sur de!
propriétés qui pouvaient par la suite rapporter d<
grands profits n'étaient pas permises; bien moin
encore devait on fixer les prix payés pour les pro
priétés d'après leur valeur dans le temps futur, plutô
que d'après une appréciation prudente de leur valcu
actuelle.

Au commencement de la seconde période, juille
1839, le conseil ne trouva en existence que trois pla
cemens ; l'un de £10,000 en débentures du gouver
nement; un autre de £250 en actions de banque ; e
un troisième de £5,250 en billets promissoires, don
une partie avait été remboursée. Le 19 juillet 1839
" rapport ayant été fait qu'une balance de £8,06'
1ls. 7d. se trouvait au crédit du conseil de King'
Gollege, il est résolu, que le trésorier place immédia
tement £7,000 des fonds de l'institution en dében
tures de cette province, portant 6 pour cent d'intérêt.
Dans le mois précédent, en juin, le conseil avait re
fusé d'accepter de Benj. Thorne, écuyer, des action
de la banque de Gore, en paiement de deux billet
sous seing privé, échus depuis longtemps. Le chan
celier, sir George.Artur, en examinant les minute)
.avant de les approuver, écrivit en marge la not
suivante

" En approuvant cette minute, je crois devoir si-
gnaler les allusions qu'elle contient aujet des "billets
sous seing privé" et "des actions de banque," par
rapport aux fonds de Puniversité, et exprimer, en ma
qualité de chancelier, ma désapprobation positive de
toute transaction, dans laquelle on aurait recours a
de semblables placements.

(Signé,)

Appendice
(E.E.E.)

31 juillet.

GEORGE ARTHUR.

Maison du Gouvernement,
1er juillet 1839."

On trouvera en connexion avec la note ci-dessus,
une autro note de la main du trésorier, comme suit:

"12 février 1840.

"La note ci-dessus, faite par li lieutenant-gouver-
nieur sur la copie des minutes de l'assemblée du
conseil, du 26 juin 1839, à lui envoyée pour son ap-
probation, ne m'a jamais été signalée avant ce jour.;
en conséquence, elle n'a pas été insérée dans la copie
des minutes de 1839, transmise par moi au secrétaire
en chef Murdock, le 16 décenibre 1839, pour être
soumise à la législature.

(Signé,) "H. BOYS,
"Trésorier."

Ces détails de faits, sont intéressants, comme in-
diquant l'opinion du conseil à cette époque sur les
placements du genre de ceux dont il s'agit, et l'at-
tention vigilante avec laquelle le chancelier surveil-
lait ses actes aussi bien que son désir de faire con-
naitre au conseil ses vues sur le sujet; ils sont en
outre intéressants comme indiquant la manière en
laquelle se conduisaient quelques fois les travaux du
bureau du collège.

Dans la note du chancelier, le chef du gouverne-
ment annonçait aux autorités de l'université un prin-
cipe financier extrêmement important, et dont la
stricte observation pouvait dans le cours du temps,
être extrêmement avantageuse apx intérêts de l'ins-
titution. En décembre 1840, le conseil refusa d'a-
cheter des obligations de la société de droit, préférant
faire ses placemens en débentures provinciales, (livre
des minutes, vol. I, p. 223.) En niai 1841,;le conseil
refusa de préter £50 à £200, à E. G. O'Brien, écr.,
déclarant " qu'il ne placerait pas son argent en
d'autres effets que des débenitures de la province, à 6
pour cent d'intérêt," (registre général dola correspon-
dance, vol. 1, p. 148.) Les commissaires ne savent
pas combien de temps a continué l'usage de sou-
mettre une copie des minutes au chancelier; ils ne
sauraient dire non plus si les successeurs de Sir
George Arthur les ont examinées avec autant d'at-
tention que son excellence le faisait en 1839. L'o-
pinion du conseil an sujet du placement des fonds
parait avoir éprouvée un changement très considé-
rable peu de temps après la date en dernier lieu
méntionnée.

Le 13 avril 1842, les marguillers de la cathédrale
de St, Jacques, à Toronto, demandèrent à emprunter
£4,000, sur la garantie des revenus de l'église, (voir
l'appendice). Cette demande fut accueillie favora-
blement; et après certaines recherches motivéespar
la prudence sur la sûreté du placement, et avoir ob-
tenu l'avis du procureur-général, la somme fut prêtée.
A cette occasion le conseil!transféra aux marguilliers
des débentures provinciales pour le même montant.

En réglant le compte dua Col. Wells, en 1839, le
conseil reçut en garantie certains lots de terre dont
quelques uns devinrent bientôt sa propriété absolue,
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Appendice tel que la propriété de Brantford, acquise en pleine
•E. .. )propriété en 1814; la terre de R. Thornhill, dans

e- Ashfield, acquise pour dégrever sa maison et son
31 juilet emplacement à Toronto. En 1842, le conseil accepta

800 acres de terre dans Oro, Brooke, Mono et Flos,
de MM. Ridont, en remboursement d'une obligation de
£500. En 1846, il acquit en pleine propriété, de
John Radenhurst, des terres quil possédait déjà en
vertu d'un hypothèque (mortgage,) pour une somme
de £750, formant le montant de quatre billets sous
seing privé qui constituaient en partie la garantie
possédée par l'université pour le prêt fait au président.
Dans ces cas, il existait sans doute des considérations
de prudence et d'autres motifs qui justifiaient le con-
seil à faire ces transactions. En sa qualité de fidéi.
commissaire du public, le conseil aurait cependant dû
envisager le soin des intérêts de l'université comme
une obligation supérieure à toute autre.

Les commissaires ne sauraient dire pourquoi le
conseil a abandonné graduellement les prncipes
posés par lui dans les premiers temps de la deuxième
période. Eu février 1845, il paraît avoir adopté de
nouvelles vues au sujet du placement des capitaux,
puisqu'il donna instruction au trésorier " d'épier tou-
tes les occasions 'de placer l'argent de l'université en
biens-fonds ou en hypothèques, et en faire rapport au
conseil." Il n'était pas probable que le conseil restàt
longtemps sans demandes d'emprunts, après qu'il fût
connu qu'il avait de l'argent à placer comme ci-des-
sus. A partir de cette date, ses minutes font voir
qu'il n'avait pas besoin de laisser accumuler dans ses
coffres les capitaux de l'université, puisqu'il y avait
constamment un nombre suflisant de personnes dis-
posées à vendre leurs propriétés ou à emprunter de
l'argent pour faire des opérations avec lui. Cependant
lorsqu'une institution publique se pose comme éta-
blissement de spéculation, rien n'est plus difficile que
d'éviter des transactions irrégulières ou réprélhen-
sibles, et la plus grande vigilance est nécessaire chez
les principaux directeurs pour échapper à des in-
fluences cachées ou imprévues. Il était impossible
de supposer que tous les membres du conseil fussent
capables de diriger des opérations de commerce qui
exigent, pour être conduites à bonne.fin, même dans
le cas des spéculations particulières, la plus grande
circonspection et une parfaite intelligence des af-
faires.

En mars 1845, le conseil a acheté de D. E. Boul-
ton, écuyer, de Cobourg, 51 acres de terre connus
sous le nom de propriété du conseil de ville, à raison
de £460 l'acre. Dans cette affaire, le conseil parait,
aux yeux des commissaires, avoir agi d'une manière
un peu précipitée, considérant le laut prix payé pour
le terrein, et le nombre d'autres personnes demandant
des emprunts ou, offiant des propriétés en vente qui
se présentaient alors, aussi bien que la teneur du
rapport du comité des placements auxquel cette affaire
et d'autres transactions avaient été renvoyées.

Les extraits suivants des minutes du conseil font
voir la ligne de conduite adoptée par le conseil, (vol.
Il, pp. 143, 144)

"Rapport du comité des placements, présente au
conseil'du collège le 4 mars 1846. (Voir livre
des ninutes du conseil, p. 272, minute No. 7.)

"Le comité auqupl a été reravoyé l'examen des
offres de ventes et demandes d'emprunits adressées
au conseil, fait rapport qu'il recomm'ande à la consi-
déiation actuelle du, conseil la' propriété, offerte en
vente par MM. Townley,:Small et Rees, et la pro-
pnété de M le- hérif Jàrvis ipour un. emprùñit de
M750 %Qiànt au preniercale tomité apéende

~qu'il existe uneßdiculté légale; et lesrör segrierents

qu'il possède, relativement à la garantie, ne sont pas
suflisants, quand même la difficulté disparaîtrait,
pour lui permettre de prononcer sur l'opportunité de
l'acquisition. Il considère que la propriété du Dr.
Rees est celle des trois acquisitions qu'il conviendrait
le mieux de faire, si elle peut l'être à des conditions
avantageuses. Elle présente néanmoins cette objection
que le capital ainsi placé ne donnera pas de retours
immédiats. Il considère les deux demandes d'em-
prunt de M. Jarvis et de M. Brown comme dignes de
l'attention du conseil, mais a nommé le"premier, vu
que le montant qu'il demande est moindre que la.
somme à placer.

(Signé,) "JOHN McCAUL,
"Président.

"4 mars 1846."

(Extrait des minutes.)

"Le comité nommé à la dernière assemblée pour
examiner les offres de ventes et demandes d'emprunts
a présenté son rapport, qui a été reçu et adopté par
le conseil:

"Sur ce, il a été proposé par le principal du col-
lége du Haut-Canada, que le trésorier soit autorisé à
entrer en arrangement avec D. E. Boulton, écuyer,
de Cobourg, pour l'acquisition de la totalité de la
propriété offerte récemment au conseil, et située dans
la commune du gouvernement, pourvu que le mon-
tant n'excède pas £460 par acre."

(Lettre du Solliciteur.)

"Toronto, 5 mars 1846."

MONsIEUR,

"M. Darcy Boulton m'ayant soumis pour mon lns.
pection les titres de .51 arpents de terre en emplace-
ments dans la commune de la garnison, que la
corporation de King's College doit acheter, si tout
est bienej'ai l'honneur de déclarer que j'ai examiné
les titres et fait les recherches nécessaires au bureau
d'enregistrement, et que je ne découvre rien qui
puisse inspirer le plus léger doute quant à la validité
du titre.

(Signé,)

Appendice
(E.E.E.)
le le

31 juilet.

"JAMES E. SMALL."

Attendu la diversité des termes employés dans les
extraits qui précèdent, il est nécessaire d'expliquer
que la propriété désignée comme étant celle " du Dr.

ees," "dans la commune du gouvernement," "dans
la commune de la garnison" et "de D. E. Boulton,"
est une seule et même propriété. (Voir l'appendice,
question au trésorier, No. 12 et la réponse; on verra
que les commissaires ont été induits en erreur, relati-
vement à cette propriété, en supposant que la pro-
priété du Dr. Rees et celle de D. E. Boulton étaient
deux propriétés différentes.)

Les commissaires feront observer, relativement
aux déliberations du conseil rapportées dans les ex-
traits cités plus haut, qu'ils ne comprennent pas par-
faitement ce que comporte le rapport'du comité des
placemens; ou à touit événement, ils n'y peuvent dé-
couvrir qu'il ait positivement recomiandé 'acquisi
tion de la propriété de D. E. Boulton. Le rapport
ne~dit rien du prix demandé, ýmais paraît approuver
l'a'quisitiof "à des conditions évantageis'és-; 'laoù
l'on peut inféret qué le prix demaindé était regardé
comme trop élevé ou n'eait pas connu. Lés comn
missaires considèrent comme insurmontable l'objec-
tion p-seriée dahs'le "o i'iti p le
m if q e 'kpitâl aiisilé inap e·e tous ammdi e 1
raënt fera vôik'uèe a péâ.1 tliiß
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geuse à l'université, surtout lorsqud., rapportant au taux

la dépense courante de l oinstitutio dait alors de 6 pour cent par année un intérêt de £478 5s. M.

son revenu. Dans ces circonstances il était très peu Boulton déclara que le loyer des maisons produisait

sage de placer des capitaux de l'université en effets £615 par année, (il fut ensuite reconnu que c'était 31 juillet.

ou bien-fonds improductifs. £610: voir le registre général de la correspondance,
vol. III, p. 22 ; et en réalité seulement, £580). En

La phraséologie de la conclusion de la minute du prenant lep élevé de ces chiffres comme repré-

conseil du mars, apourvu que le Montant n'ex- sentant le loyer, le taux pour cent serait d'environ

cède pas £460 par acre," est assez remarquable. £7,14s., ou près d'un et trois quarts pour cent de

d pplus que l'intérêt ordinaire, profit brut qu'aucun spe-

Il est étrange en quelque sorte que la seule pro- culateur privé n'urait considéré comme équivalant

priété " des trois acquisitions " mentionnées dans le à la différence entre un placement sur des maisons

rapport, contre latinelle"il n'est présenté aucune ob- ýde ville et des débentures provinciales; car si l'on

jection, savoir, celle (le M. Sînal, ait été absolument prend en considération les frais de collection et d'as-

négligée par le conseil. surance, les réparations, les pertes casuelles résultant
du non paiement des loyers (voir le compte) et la

Les commissaires regardent l'achat de la propriété non occupation eu cas d'incendie, ou faute de loca-

de Bay Street, à Toroito, on 1846, de J. Crawford, taires, 7provenant d'une semblable source, doivent -

écr., pour £2,500; et lachat de la "propriété de.valoir beaucoup .moins que le 6 pour cent des dé-

Hamilton," en 1847, de W. H. Boulton, écr., pour tbentures provinctiales. En référant au compte de la

£7,70 [6s. Bd., comme des opérations peu judi- "pro pité d'amilton" dans le grand livre, on voit

dieuses, quoique moins désavantageuses à luiiver- que 1l'niversité a dépensé £94 Is. 5d. pour l'assu-

sité que celui do la commune de la garnison. Suivatt rance et l'agence de collection des loyers; et on verra

la déclaration faite au conseil par M. Crawford, dans une autre partie de ce rapport que la somme

lorsqu'il offrit cette propriété en vente, la rente an- totale provenant de cette propriété jusqu'au 1er jan-

nuelle était moindre que 6 pour cent d'intérêt sur le vier 1850 a été £897 Is. Id., soit, produit net, £802

prixe dachat. Il est vrai qu'au moyen d'untt calcul 19s. Bd. ou environ £3 l4s. 3d. pour cent par année

singulier, M. Crawford démontra que la rente exc- sur le capi1al ainsi placé. A cette époque, le conseil

dait l'intérêt annuel de dix-huit chelins et six de- n'avait pas de capitaux disponibles avec lesquels il

niers ; mais il perdit de vue le fait que son mode de put effectur' l'acquisition; mais comme M. Boulton

calcul des intérêts s'appliquait aussi strictement à avait promis d'accepter des débentures provinciales

l'argent demeuré entre les mains de l'université qu'à à 6 pour cent d'intért, il lii fut facile de conclure

celui qui se trouvait entre celles de locataires peu l'arrangement, (voir le livre des minutes, vol. )11, P.

ponctuels, si non davantage. 387, et les notes de l'appendice de M. Rogers.)

Suit la copie de la lettre de M. Crawford, (Rég. Parmi les placements sur hypothéques (mortga-

gén. de la comp., vol. le, p. 4(.)s) les commissaires en ont remarqué un de £500 ré-

gultant d'un traité avec l'imprimeur d1 l'universit&,

"H. Boys, écr., etc., etc. H, Rowvsell, écuyer.

Voici les conditions de l'arrangement fait avec M.

"Toronto, 31 déc., 1845. Ro wsell, comme imprimeur de l'université (livre des

minutes, vol. III p. 408.):-

MONSIEUR' 1o. Le conseil garantit £100 par année en sus de

Le loyer annuel de la propriété de la somme payée pour les impressions. si cette somme

Bay street, payable trimestrielle. I dépassait pas £75.
ment est de................... £147 12 6 2o. Si la somme excédait £75, il serait fait des

Intérêt sur le loyer du remiier tri. déductions sur l'allouance annuelle dans la proportion

mestre, £36 18s., pour 9 mois... i 13 9 de £14 5s 8d. à £25 d'ouvrage fait.
id. 2nie Po-tr 6mois ... 1 2 0

id. 3me Pour 3 mois... 0 il 0 3o. Sila somme payée pour les impressions s'élevait
-- à £250, ou davantage, aucune allouaice quelcon-

£150 18 6 que ne serait payée.

" Si le canseil accepte l'offre que je lui ai faite ed 4o. La somme de £500 courant serait prêtée sur

dernier lieu, l'intérêt sur le montant excédera 6 pour des garanties suffisantes.

cent de 18s. 6d., suivant le calcul ci-dessus, et en 5o. L'airangement serait considéré comme com-

outre, si quelqu'un des locataires néglige de payer la mançant le 1er avril 1847.

somme garantie pendant le premier trimestre, le

conseil en aura le bénéfice. Le vice p'récidenit ayant fait rapport que les condi-
tions ci-dessus avaient été acceptées ." avec plaisir et

(Signé,) " JOHN CRAWFORD." reconn aissance " par M. Rovsell, le trésorier reçut
instruction de lui payer £500,"I en par lui donnant

Après avor examiné les pièces de la négociation des garanties à la satisfaction du vice président et du

dans cette affaire, les commissaires s'avouent inca- solliciteur" (livre des minutes, vol. 111 p. 409.)

pables de découvrir quel est le bénéfice dont il est Les commissaires n'étant pas en état de juger des

parlé ci-dessus. Les calculs de M. Crawfoi-d dé- mérites absolus d'une transaction de cette espéce ne
montrent que sur £2,500, le conseil réaliserait 18s. peuvent donner d'avis sur ses avantages pécunaires.

6d. par année de plus que lintérêt à 6 pour cent; ce Cepandant ils ne peuvent se dispenser de faire obser-

n'était certainement pas là un motif bien puissant ver que les impressions de lunversité auraient pu

pour engagr le conseil à préférer ce placement aux être convenablement livrées à la concurrence publi.

d .bentures provinciales. Le conseil se décida n q- en denan
anmoins à faire'l'acquisition. que endfiidant.,des sou missions aux imprimours.

La discipline maintenue par le conseil dans les

Le rapport du comité du conseil nommé pour bureaux du collége potr la gouverne du trÉaeši6eget

considérer le placement sur la propriété de Hamilton, ses subordonnés exige;quélques remarques de it part

est rédigé en termes si ambigüs qu'il est' assez dif- des commissaires. L'adminstration es terres com-

gcile de le comprendre. Le prix payé pour cette iprenant les ventes, la perception di prii d'éhat et deas
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intérêts, la concession des terres à bail, la perception
des renties et le renouvellenient des baux expirés et
les avis à donner aux concessionnaires arriérés sont
des fonctions d'une grande importance, et dont l'ac-
complissement régulier exigeait n nesu rveillanceatten-
tive de la part des autorités de l'université. Durant
la première période, celle pendant laquelle le Col.
Wells a rempli les fonctions de trésorier, on parait
s'être peu occupé de ces matières, ainsi que nous
l'avons déjà fait observer. Le trésorier conduisait les
ventes de terre. et les affaires générales de l'universi-
té, sinon d'après les instructions au moins à la satis-
faction apparente du conseil.

Il paraît avoir été établi comme règle dans le bu-
reau du collége vn 1837, qu'aucun titre ne serait dé-
livré avant d'avoir été soumis au président pour être
examiné par lui; et cet officier ayant examiné et
approuvé ce document y apposait sa signature
comme preuve de son approbation. C'était là une
sage précaution ; et pourvu que l'examen et le certi-
ficat par la signature fussent faits régulièrement et
avec soin, et non comme une simple matière de
forme, toutes les parties devaient y trouver leur
avantage.

D'après l'examen de certains abus qui sont sur-
venus dans le bureau vers la fin de la première pé.
riode et se sont honteusement multiplies durant la
seconde, il est bien certain que la soumission de tous
les titres de vente et baux àâ'examen le plus miinu-
tieux de la part du premier officier de l'institution,
ou de quelqu'autre inspecteur désintéressé et fidèle,
était indispensable.

Le 14 juin 1839 le conseil, mû par des motifs
restés inconnus, mais sans doute assez puissants,
donna les ordres suivants pour mieux régler les opé-
rations relatives aux terres

Ordonné, "Que le trésorier présente chaque mois
au conseil un rapport de toutes les demandes d'achat
et de concession à bail, pour son approbation et obte-
nir l'autorisation d'apposer le sceau de la corporation
aux contrats.

Et qu'il soit dressé chaque mois un semblable
rapport des contrats où l'acquéreur aura accompli les
conditions de paiement, afin que la même autorisa-
tion soit donnée pour l'apposition du sceau de la cor-
poration aux titres.

Et que le sceau de la corporation ne soit apposé
à aucun semblable instrument sans cette autorisa-
tion, et que trois membres du conseil soient un quo-
rum pour la réception de ces rapports, et donner au
trésorier l'autorisation de faire usage du sceau de la
corporation." (Livre des minutes, vol. III, p. 45.)

Tout en approuvant hautement les précautions
additionnelles qui précèdent pour la conduite des
opérations relatives aux terres, les commissaires doi-
vent, faire remarquer que les dispositions de la pre-
mière et de la dernière clause sont incompatibles.

Les commissaires ne pensent pas que les ordres ci-
dessus aient été adoptés dans le but de se dispenser
de la'révision déjà établie du président ou de l'ap-
position de sa signature aux titres et baux, attendu
que le 9 avril 1840, le conseil passa un statut définis-
sant lesdevoirs du président, et y comprenant celui
de signer "tous les ,titres et instruments auxquels
l'apposition du sceau du collége aura été autorisée par
le conseil." (Voir statut IL, appendice.) Mais les
records subséquents de ce corps font voir qu'on s'est
departi de cette règle, et que l'usage s'est établi de

,~ e

ne plus exiger que les titres fussent revisés ou mar- Appendice
qé par le président, nonobstant les dispositions du (E.E.E
statut mentionné plus haut. (Voir livre des minutes,
vol. III, p. 198, et passim.) 31 juiDt

Les funestes conséquences de l'abolition de ce con-
trôle sur les opérations du département des terres qui
avait lieu au moyen de la révision du président de-
vinrent manifestes par la suite.

L'investigation de l'état du bureau du trésorier,
provoquée par le professeur Gwynne en 1845, dont
les détails se trouvent dans les témoignages reçus
par le comité du conseil, et dans le rapport du comi-
té basé sur ces témoignages, présente une série de
transactions scandaleuses, telle que les commissaires
pouvaient,à péine croire qu'on pût en découvrir une
semblable dans aucun bureau public du Canada.
(Voir appendice.)

L'examen attentif des témoignages et du rapport
mentionnés ci-dessus (voir l'appendice) suffit pourdé-
montrer l'importance de larévision de tous les titres
et baux par le président, ainsi que le prescrit le troi-
sième statut de l'université. Il est probable que c'est
au manque d'attention aux dispositions de ce statut
qu'il faut attribuer l'impunité avec laquelle pendant
plusieurs années les commis ont continué un système
d'agiotage sur les terres qui méritait la plus sévère
réprobation.

D'après l'examen de cas particuliers, aussi bien
que d'après l'enquête générale qu'ils ont faite, les
commissyires ont été fortement pénétrés de l'impru-
dence extrême, sinon de l'injustice absolue, d'imposer
au trésorier des fonctions aussi nombreuses que celles
du Dr. Boys, pendant presque toute la durée de sa
charge. Les commissaires n'hésitent pas à attribuer
a cette cause presque toutes les irrégularités dans
la conduite officielle des subordonnés du trésorier,
dont un cas particulier offre un exemple si frap-
pant. Il est positivement impossible à ceux qui
ne connaissent pas l'état général des records et
des comptes de l'université, et le système défectueux
de comptabilité suivi dans le bureau de l'université
depuis le commencement, de se former une idée de
l'étendue des travaux de ce monsieur, et il -ne faut
pas oublier que quelque grande que fut son habileté
comme comptable, il lui était impossible d'introduire
un système de comptabilité convenable dans le bu-
reau à la place de celui qu'il y avait trouvé établi.
Il n'y avait pas nième la fondation d'un jeu de livres
à double entrée, et l'on ne pouvait en trouver la baze
que dans la reconstruction de tout le travail antérieur
des comptes, sur le lian que les commissaires ont été
obligés de suivre, i le Dr. Boys ayait été un offi-
cier malhonnête, il aurait pu se mettre en possession
d'une très grande quantité de terres au milieu de la
qonfusion et de l'obscurité du système défectueux de
comptabilité qu'il trouva enraciné dans son bureau.
Le fait, non seulement de n'avoir pas profité d'une
occasion aussi séduisante pour des;hommes-d'un ca-
ractère différent, mais au contraire d'avoir conservé in-
tact le dépôt qui, lui était confié au milieu d'etm-
barras et de difficultés inconcevables, place son mé-
rite et sa moralité sous le jour le plus flatteur.

L'administration du conseil du collége dans le, dé-
partement des déboursés demande quelqifes observa-
tions de la part des commissaires.

Le sommaire générale des comptes annexés c
rapport fait voir que considérant la période assei
courte pendant laquelle 1'unW esite a fonçtionné,t

Y,44 1
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1
M eas ) a valeur de son actif actuel, la diminution des capi-
(E .E.) taux et des propriétés du fidéi-commis a été très con.
r- sidérable ; tandis que plus des trois-cinquièmes de la

31 juillet. dotation primitive, composés des terres les plus riches
et les plus exploitables, ont été aliénés.

Les commissaires n'entendent pas faire ici une
revue de la totalité des déboursés. Ils ont déjà fait
allusion sous le chef des placements à quelques uns
de ceux qui leur paraissaient devoir attirer l'attention.
Ceux sur lesquels ils veulent maintenant faire quel-
ques observations, se rapportent plus directement à la
fondation de l'université, et à la dépense courante de
l'institution. Les commissaires ne font ici aucun con-
mentaire sur les avances considérables faites à même
les fonds de l'université pour le compte du collége
du Haut-Canada, vu que cette partie des déboursés
fera l'objet d'observations plus précises dans le rap-
port sur les affaires de la première de ces institutions.
Cependant, les commissaires ne peuvent que regretter
qu'on ait souffert qu'un établissement d'éducation
aussi bien doté par la législature et la couronne que
l'était le collége du Haut-Canada, empiétât aussi
largement sur les ressources d'une autre institution,
aux intérêts et aux progrès de laquelle il était des-
tiné à contribuer.

Le premier déboursé fait par le conseil du collége
pour l'avantage de la fondation universitaire l'a été
pour l'acquisition des terreins de Kimg's College, dans
les environs de York, maintenant compris dans les
limites de la cité de Toronto, et consistant en plus
de 150 acres.

Le coût total de ces terreins, y compris le prix
d'abhat et ce qu'on y a dépensé jusqu'au 1erj an-'
vier 1850, a été de £14,860 18s. moins la somme
reçue pour pâturage, etc., £687 10s. 3c.; soit, net
£13,993 7s. 9d. ; les frais d'administration ont été
en moyenne de £350 par année. Les terreins du
collège sont peut être aujourd'hui ce qu'il y a de plus
beau dans lAmérique Britannique; aucun placement
fait par les autorités de l'université ne petit être con-
sidéré comme comparable à celui-là, soit que l'on
considère sa valeur actuelle ou sa valeur future.
Cette propriété peut être considérée comme un fonds
sur lequel l'université peut dépendre c m3nie disponi-
ble, et qtu produirait à la vente trois ou quatre fois
ce qu'il à coûté. ,Dans l'éventualité d'une diminu-
tion de la dotation générale, conjointement avec la
continuation de l'excès des dépenses actuelles sur
le revenu qui rendrait nécessaire d'avoir recours
au système établi, c'est-à-dire à la vente de bien
fonds pour remplir la caisse, les terreins du collége
seront bien propres à faire face aux besoins futurs
de l'université.

Il apport que les déboursés sous le chef de charges'
pendant la première période sont de £6,791 6s. 10d.
Ce montant comprend £678 6s. 8d., payés au Rév.
Dr. Strachan, en conformité d'instructions du secré-
taite colonial; " étant la moitié de ses dépenses dans
un voyage aller et venir d'Angleterre, et dix-huit mois
de résidence dans ce pays, à la demande du secrétaire
d'état, alors qu'il était occupé à solliciter auprès du
gouv :rnement de sa majesté, la chartre du King's Col-
lege et veillait aux affaires de l'église établie." (Livre
des minutes, vol. I., p. 106; et dépêche du comte
Goderich, 28 juin 1827.) Le reste du montant, savoir'
£6,112 6s. 8d., comdrend principalement la dépense
courante de l'université, pour les salaires de divers of-
ficiers, et les gages des domestiques, s'élevant en
moyenne à environ £531 10s. par année. Un mon-
tant additionnel de £1,068, appert sous le chef de
compte du bureau de King's College. Cette somme
représente les dépenses accessoires pour combustible,

éclairage, etc., etc., une autre somme de £694 Ss. Appendice
9d.se trouve dans le compte du salaire du président, (EE.E.)
formant l'ensemble du salaire de, cet officier pendant ----
le temps qu'il était accordé par le conseil. 31 juillet.

Le compte d'arpentage, pendant la première pério-
de, se monte à £t i3 10s. 10d., il consiste en divers
paiements faits à différentes personnes pour arpen-
tage et inspection des terres.

Sous le chef de " frais d'architecture " se trouve,
une somme de £713 9s. 2d., et sous celui de " ameu-
blement du bureau," une autre somme de £71 2s.

Le seul déboursé qui puisse être considéré comme
injudicieux dans ces deux comptes, est celui des frais
d'architecture, dans lequel est compris un item pour
un modèle en bois, envoyé de Londres, comme repré-
senttion en miniature des futurs édifices de l'uni-
versité.

Les commissaires ne peuvent envisager sous le
même point de vue que semble l'avoir fait le conseil
du collége en 1839, le salaire payé au président. Les
fonctions de cet officier, si elles étaient accomplies effi-
cacement, méritaient certainement une compensation •
et quand on considère que durant la première période,
savoir, 12½ années, le conseil n'a pas vendu moins de
97,699J acres de ses terres dont chaque titre devait
être examiné et signé par le président avant d'y. ap-
poser le sceau de l'université, la somme de £694 8s.
9d., n'était certainement pas excessive pour ce seul
ouvrage. Le paiement de ce salaire (£250 0 0 ster-
ling par année) avait été ordonné par une dépêche
du secrétaire colonial, aussitôt que les fonds disponi-
bles de l'université permettraient cette appropriation :
il n'a pas été chargé avant le 1er janvier 1637. La
période pendant laquelle il a été reçu par le lord évê-
que comme président n'a duré que deux ans-et demi.

Contre le compte d'arpentage il n'y a non plus rien
à redire. Il est même à regretter que le conseil ait
dépensé si peu pour l'adtninistration extérieure des
terres. S'il avait retenu permanemment à son service
un ou deux agents voyageurs actifs et fidèles, qui
auraient joint aux fonctions d'arpenteurs et d'évalua-
teurs celles d'inspecteurs généraux des terres, en y
comprenant la perception des arrérages de rentes, des
intérêts et des prix d'achats, ainsi que la compilationw
de rapports réguliers sur l'état actuel de la dotation,
l'université en aurait profité à un degré qui ne peut
etre maintenant apprécié que par ceux qui ont eu
l'occasion d'examiner à fonds tous les détails de ses
comptes et de ses registres.

Les déboursés de l'université durant la première
période, n'ont pas été extravagants à tout prendre,
en laissant de côté le collége du Haut-Canada; com-
parées à celles d'une date postérieure, on pourrait
même dire qu'elles ont été très modiques.

Dans la seconde période le conseil du college pa-
raît avoir abandonné le système qu'il avait suivi
jusque là; et comme la principale erreur dans Pladmi-
nistration financière antérieure était d'avoir formé le
collége du Haut-Canada en imposant des charges
considérables à l'université, le conseil commença à
diriger les fonds qui s'accumulàient dans d'autres
canaux. En 1842, il fut décidé que la partie des
édifices pour la construction desquels des soumissions
avaient été reçues en 1839 serait commencée. Le ré-
sultat de cette décision appert dans l'addition du
"compte des édifices," qui fait voir une dépense
de £13,895 3s. 10d., représentant le coût primitif de
l'aile sud-est, et d'une quantité de mafériaux destinés
à la construction de l'aile sud ouest, maintenant en
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at1juillet.

mains et improductifs. Pour les détails, du mode
suivi par le conseil dans cette opération de construe-
tion, les commissaires renvoient à leur question
No. 15, au trésorier, (voir l'appendice) et à la réponse
de cet officier à cette question. A la somme ci-dessus
mentionnée, on peut ajouter £1,598 14s. 9d. pour'
des réparations faites depuis l'érection des édifices,
ainsi qu'une somme de £1,413 3s. 1ld. payée à
Thos. Young, comme architecte permanent de l'uni-
ver'sité: total, £16,907 2s. 6d.

La dépense faite par le conseil pour meubler les
édifices du parlement pour la réception temporaire
des classes de l'université, paraît excessive aux com-
missaires. Les commissaires ont eu quelque difficulté
à constater le montant précis des déboursés inscrits
sous ce chef, à raison des différences que présentent
les comptes et les records de l'université. (Voir les
qnestions 13 et 14 au trésorier et ses réponses-
Appendice.)

Le compte qui suit est un sommaire des dépenses
dont il s'agit, savoir:-

Pour les édifices du parlement, répa-
rations et changements, etc.....£1.668 9 8

établissement d'une chapelle en
iceux....................... 770 13 9

ameublement du King's College.. 249 1 5
équipement................... 2,142 19 4

Total........ ......... £4,831 4 2

Il a été allégué qu'une partie des dépenses ci-des-
sus devait être considérée comie n'étant pas spécia-
lement à la charge du compte de l'occupation
temporaire des édifices du parlement ; cependant,
elles ont toutes été faites pour préparer ces édifices
pour les classes de l'université.

L'extrait suivant du "rapport du comité des fi-
En référant à la question No. 11,,au trésorier, (Ap- nances," daté le 15 mars 1842, fait voir qu'il devait

pendice), on veria que les autorités ét les officiers de étre pourvu au coût de la chapelle de luniversité à
l'université ont éprouvé quelquedifficulté à classifier même une source tout-à-fait différente des £4,000
les items de cette dépense, de manière à démontrer sterling, de l'appropriation du 6mre statut :-En con-
que le montant consacré à l'arrangement'des édifices clusion, le comité prend la liberté de faire , observer
du parlement ne dépassait pas les limites autorisées. que si l'octroi royalen aide des fonds de construction
La somme de £500 a été approprié( pour cet objet de l'université (10k années à £1000 sterling par
par la 4me clause du sixième statut de l'université, année, de la compagnie du Canada) est obtenu. Cette
Le rapport No. 4, (registre de la correspondance du sommo, jointe à celle de £18,000 allouée dans le
conseil, vol. IM p. 35), fait à la législature et présenté compte courant ci.joint, sera suffisante pour défrayer
comme un rapport des dépenses faites pour rendre le coût de la construction des deux ailes et de la
les édifices du parlement à Toronto propres à recevoir chapelle.
temporairement l'université de King's College, (Voir
question 10, appendice), fait voir que cette dépense Sous le chef de "département deel'économe," les
s'est élevée à £478 18s. 3d. Les commissaires ne commissaires ont trouvé que les débonrsés faits din-
peuvent comprendre comment ce montant a pu être rant la deuxième période se sont' montés à £1,407
formé. Il est probable que le trésorier ne considérait 2s. 11d. Cette dépense comprend une variété d'items,comme tombant sous le chef de l'arrangement (fit ing tels que vin, bière, huile, chandelle, viande, et autres
up), que les travaux à faire à l'extérieur des bâti-ý articles d'usage domestique dont, sous un système
ments, et les ouvrages à demeure de lintérieur. Cette d'admiiistration plus économique et non noinmçutile,partie des travaux avait été évaluée par l'architecte on aurait probablement pu se dispenser.
à moins de £200 ; et M. Richey avait entrepris ou
était censé avoir entrepris de l'exécuter. pour £200. Sous le chef de Phôpital'de King's College 1e

-L'appropriation de £500 faite. par le conseil doit donc trouve la somme de £1,145 16s. 8d., montant de
avoir été destinée à couvrir quelque chose de plus que certains octrois faits par le conseil du collége en é9n-
cette partie de l'ensemble des travaux. Le sixième sidération du privilége dont ont-joui les étudiants en
statut déjà cité contient trois appropriations d'argent médecine de l'universito qui ont-assisté u coursp-
tout-à-fait distinctes. Premièrement, une appropria- tique à, l'hôpital pendant, deux as et un mois,'
tion de £18,000 pour la construction des ailes sud- depuisle 10 octobre 1844, jusqu'u 10 novembre
ouest et sud-est des nouveaux édifices; seconidement, 1846. En référant à la liste des tudiats ot
£500' pour arranger les édifices du parlement et suivi les classes der édecine de P'université
troisièmethen t, £4000 sterling, pour l'achat d'instru iés années ci-desus,on verra que ceteap tion
ments de philosophie et autres objets nécessaires, tant, dés fords dél luniversite est e csidé ibWl"1L
pour le nuseum et le jardin botanique, pour l'usag8 ééeblerait qüë# cett, dêpene ,n aiê iâ
des différeintes classes dep arts etfacultés nrale- Les tudiants en mndecine dV ii
ment. F- ,avoiri ae ~msif'dau~e à,1 'i~è

-, ' ' "F '~M

~ T -.- A

La réponse du trésorier à la question 11, indique Appendice
parmi les dépenses autorisées parla clause ci-dessus, (E.KE
des déboursés semontant'ensemble à £6,439 I8s/.3ct, r 1
embrassant, par une, singulière règle"de généralisa- si jalet.
tion, sous le même chef, "'la chapelle, la salle, les
appartements des professeurs, les chambres de lec-
ture, les livres, instruments de philosophie, etc.; et
la batterie de cuisine, la verrerie et faïence, les as-
siettes, couteaux et fourchettes et les vases de for-
blanc."

Il paraît trop absurde de supposer que l'appropria-
ilon de £4,000 mentionnée ci-dessus ait jamais été
destinée à couvrir des déboursés tels que ceux faits
pour la cha pelle,'ou les instruments de cuisine ou le[service de table, etc., pour qu'on lait cru un seul
instant. Il est certain aussi que ces déboursés ne
pouvaient être considérés comme prévus par les dis-
positions de la première clause du Orne statut,-celle
qui autorise la -dépense de £18,000 pour la construc-
tion des deux ailes des nouveaux,édifides; en effet,
si telle avait été l'intention du conseil on des rédad.
leurs du statut, les résultats définitifs des opérations
de construction auraient beaucoup trompé leurs es-
pérances.

Les commissaires sont décidement d'avis que sur
la dépense comprise dans la somme de £6,439 18s.
21d., les items suivants peuvent seuls être considérés
comme régulièrement autorisés, savoir:

Livres ........................ £1,384 5 Il
Instruments de philosophie....... 909 14 2
Instruments de chirurgie......... 103 18 9
Muséum....................... 103 19 9
Département de la chimie........ 505 8 8
Avances pour achat de livres et is-

truments.................... 1421 Il 4

Total courant....... £4,620 6 7
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Appendice conditions que ceux des autres écoles; savoir en
(E.E.E.) payant les émoluments ordinaires de 'hopital.

Il juillet. Le compte d'arpentage pour la deuxième période
se monte à £1.118 12s. Sd. Les commissaires ont
déjà c: pi iné leur avis sur ce point de l'administration.
Si la romIell ci.dessus avait été payée à des en-
ployés qui auraient rempli leurs devoirs efficacement,
cette dépliense aurait été judicieuse ; mas il ne se
trouve aucune indication dans la condition générale
des comptes de l'université. qu'aucune mesure ait
été prise par le conseil pour faire rentrer les arrérages
considérables dus à l'université, soit par le moyen
des arpenteurs et évaluateurs,ou par d'utres personnes
dont les fonctions auraient du comprendre cette bran-
che importante du service.

Les avances d'argent faites durant ladeuxième pé-
riode pour le compte du collége dlu Haut.Canada, sont
bien moindres que la somme avancée ù cette institu-
tion dans la precédente. Durant la première période,
ces avances se sont montées à £34,346 9s. d., net.
Durant la deunxime, à £6,002 3 s. 2d. net. La diffé-
rence est due alaugnentation des recettes provenant
des ventes des terres du college du Haut-Canada, et
du revenu des propuiétés ; mais bien plus encore, à
une meilleure administration de ]'instituton ;-le
mauvais systeme d'admi niasnation atiericure qui
consistait à percevoir tics honoraires des élèves ayant
été confié a des employés rendus eflicaces et dignes
de confiance par une discipline perfectionnée.

Sous le chef de salaires, clans le sommaire général,
les commissaires ont voulu comprendre tons les dé-
boursés laits par l'université à raison des services de
ses difféients officiers, professeurs, élèves, bibliothé-
caires, etc.

Le montant total de ce compte pour la deuxiène
période dépasse de beaucoup les anticipations des
comnissa ires, et est probablement plus considérable
que ne le pense le conseil du collège; il représente
une somme de £-I,296 7s. Ild., à laquelle on peut
ajouter £953 19s. 5d., du compte des " gages," for-
mant un total de £52,250 7s. 4d. Sur ce montant, il
faut déduire £1516 2s. 4d. pour la bourse Welling-
ton et le prix Strachani, et £516 6s, Id. pour dilléren-
tes sommes remboursées par des professeurs et autres
personnes, à la fin de 1849 pour balancer leurs comp-
tes, ces sommes se trouvant leur avoir été payées de
trop à cette date. Il appu t ainsi qu'un montant net
de £51,577 18s. 1ld. a été payé durant la deuxième
période, ou depuis le 12 juilleWt 1839, jusqu'à janvier
1850, aux différents employés rétribués de l'univer-
sité; il n'est pas hors de propos de déclarer que cette
somme ne comprend pas les paiements faits au solli.
citeur de l'institution, au montant de £1,914 6s. Sd.,
net ; non plus que les frais judiciaires, contre le
compte desquels on trouve une balance de £518
6s. 2d.

La somme ci-dessus de £51,577 18s. 11d., couvre
les frais d'administration ordinaires sous le chef des
salaires pendant toute la durée de la deuxième, pé-
riode, ainsi que les dépenses du département de l'ins-
truction sous le mê1me chef, depuis l'ouverture des
premières classes de l'université en 1842, jusqu'à la
fin de 1819.

La liste suivante indique la totalité nette des paie-
ments sous le ménme chef, faits aux professeurs, y
compris leurs proportions respectives d'honoraires,
savoir

Au président, le lord évêque, droits
et honoraires.................£ 26 17 9

Id. au professeur McCaul.... ... 619 5 0

Porté en l'autre part...., £6,546 2 91

Rapporté de Vautre >'art.... £6546
Au professeur Beaven, non compris

l'ordinaire......... 5540
Id. id. Potter.......... 1050
Id. id. Murray........ 3047
Id. id. Blake ......... 706
Id. id. Connor........ 154
Id. id. Croft.......... 4200
Id.. id. Sullivan ....... 2792
Id. id. Gwynne........ 1830
Id. id. King.......... 1861
Id. id. Beaumont...... 1808
Id. id. Herrick......... 1426
Id. id. Nichol ......... 1449
id. id. Herchfelder .... 219

£32735 0 3

Dans les détails des paiements faits à quelques
uns des professeurs, tels que contenus dans les
grands livres privés, les commnissaires ont observé
des items qui néritent quelques remarques. Dans
le compte du Dr. Beaven, (grand livie privé, 1, p.
328 et suivantes), diverses somnes. se montant en-
semble à £563 6s. 8d., sont entrées à l'avoir comme
salaire pour les services comme chapelain de l'unià
versité, sur le pied dc £100 par ai. La premièro
entrée sous ce chef est à la date du 30 juin 1846, et
est dressée dans les termes suivants:-

I Par salaire pour remplir les fonctions de chapelain
sur le pied de £100 courant par année, sanctionne
par la minute en conseil No. 8, diu 24 mars 1846
(voir 1. des m. di conseil vol., I1, p. 283,) à compter
du premier jeudi d'octobre 1843, (étant le 5 octobre
1843) 2 années, jusqu'à octobre 1845, £200.'

La première proposition, de la part du conseil,
d'accorder un salaire au Dr. Beaven, comme cha-
pelain, fut faite le 30 octobre 1844 (voir l'appendice)
alors que sur la motion du président, secondé par le
Dr. McCaul, il fut ordonné de lui payer £100 par
année depuis le commencement, pour ses services eh
cette qualité. Cet ordre du conseil fut désavoué par-
le chancelier, lord Metcalfe, (voir l'appendice, lettre
de J. M. Hiigginson, secrétaire privé de son excel-
lence, en date du 23 décembre 1844.) Il ne paraît
pas qu aucune entrée à l'avoir du Dr. Beaven pour
ses services comme chapelain ait été faite confor-
mément à la minute du 30 octobre 1844.

Le 24 mars 1846, il fut de nouveau proposé et se-
condé par les niémes membres du conseil que le 30
octobre 1844, que £100 par année fussent payés au
Dr. Beaven,- à titre de salaire comme chapelain de-
puis le commencement, ei déduisant la première,
année; cette motion fut emportée, le Dr. King votant
contre la proposition, (voir l'appendice.)

Son excellence le chancelier reçut une copie de la
minute en conseil contenant l'oidre ci-dessus. le 28
mars 1846; et le jour suivant il ordonna à son secré-
taire p rivé d'adresser au conseil une lettre ex-
primant son désaveu du salaire de £100 au Dr.
Beaven comme chapelain, et annonçant qu'il parta-
geait l'avis du chancelier précédent, lord Metcalfe,
sur l'inopportunité d'augmenter les émoluments du
Dr. Beaven, (voir l'appendice ; lettre de J. M. Iig-
ginson, secrétaire privé, du 29 avril 1846.)

Nonobstant le désaveu du salaire du chapelain par
le chancelier, ainsi qu'il est;dit plus hant, les com-
missaires orit trouvé que la somme de £200 avait
été passée à son crédit, le 30 juin suivent; ainsi que
'indique la citation extraite du conpte du Dr. Be&-,

2 9 Appendice
(E.E.E.)

19 0 3jle
8 0 si juillet.
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Appendice ve, dans le grand livre privé; l'entrée suivante à
(E.E.E.) son crédit, dans le même compte, porte la même date

(30juin 1846), et paraît être pour "un semestre de sa-
St joilet. lairecomme chapelain, jusqu'à avril 1846, £50."Ainsi,

une somme de £250 a été portée au crédit de ce mon-
sieur, malgré la désapprobation de cette mesure par
le chancelier. Depuis cette date (30 juin 1846.) le
compte du Dr. Beaven est crédité de £25 tous les
trois mois jusqu'à la fin de 1849, et ne présente
aucun autre renseignement que la note explica-
tive originale du trésorier, insérée le 30 juin 1846;
et les commissaires n'ont pu découvrir dans les mi-
nutes des délibérations du conseil ni dans d'autres
records, jusqu'à la fin de leur enquête, aucun autre
ordre relatif à ce sujet ou indiquant les raisons pour
lesquelles le désaveu du chancelier a été considéré
comme indigne d'attention.

La période pendant laquelle le Dr. Beaven a reçu
un salaire comme chapelain paraîtavoirduré cinq ans
et dix mois; ou du 5 octobre 1843, au 51août 1849.
D'après l'examen du compte dans les grands livres
privés, les commissaires sont d'avis qu'il y a une
erreur d'un trimestre à raison de laquelle le Dr. Bea-
ven a reçu £25 de moins que le montant qu'on avait
l'intention de lui donner. L'entrée dans le livre de
caisse à son c édit comme chapelain porte la date du
31 décembre 1849 :-" Par salaire, comme chapelain,
un tiers du trimestre, £8 6s. 8d."

Par l'expression " un tiers de trimestre," il faut
nécessairement entendre un tiers du trimestre cou-
rant ; et dans ce cas, le paiement était pour le mois
écoulé du 5 octobre au 5 novembre 1849; mais c'é-
tait réellement pour le mois écoulé du 5 juillet an 5
août 1849, attendu que le salaire du trimestre précé-
dent ne venait que jusqu'àjuillet; néanmoins, les
commissaires laissent cette partie du compte tel qu'ils
l'ont trouvé. Sous la date du 26 septembre 1848, on
trouve un débit de £20 contre le Dr. Beavendansle
grand livre privé; mais«on ne découvre aucune en-
trée au crédit de la caisse qui y corresponde. A la
même date un paiement de £20 paraît, d'après le livre
de caisse avoir été fait au Dr. McCaul, et est porté
à sonIcompte; mais il est probable que par quelque
inadvertance, elle a été aussi portée au débit du Dr.
Beaven. Les commissaires ont fait disparaître ce
montant du compte ; mais ils ont découvert plusieurs
omissions ou erreurs de débit, au montant de £20 2s.
4Jd., qui ont plus que compensé la différence établie
ci-dessus entre leurs livres et ceux de l'université.

Les salaires des professeurs King et Beaumont
ont été augmentés toits les deux pendant deuxannées,
1848 et 1849, au moyen d'un octroi de £55 11s. 2d.
par année, à titre de rétribution pour des leçons de
clinique données à l'hôpital général de Toronto. Les
fonds de l'université ne sont pas, à proprement parler,
applicables à des objets qui se rapportent aux hôpi-
taux; et comme les étudiants qui ont suivi les leçons
cliniques faites à l'hôpital n'appartenaient pas exclu-
sivement à l'université, et q'ils payaient aux profes.
seurs des honoraires réguliers pour des billets d'ad-
mission aux leçons de clinique, il ne paraît pas y
avoir eu de raison suffisante pour faire le déboursé
dont il s'agit ;'lorsqu'il est fait de semblables octrois,
il conviendrait de s'assurer positivement que les ser-
vices pour lesquels ils sont réclamés ont été réguliè-
rement accompls.

Le salaire du ci-devant professeur Sullivan a été
augmenté au moyen d'un octroi subsidiaire de £50 par
année, pour services extraordinaires, en 1847 et 1848.
Ce professeur paraît avoir sollicité, pendaht plusiet rs
années, une augmentati rgulière de salaire En
1843, ses demande fufentiredommad aes ", acofs
dérationÙ du conseil par Ôson exellente lé, hcélier.
Les délibératiori u conseil sur,' e requêt r d

fesseur Sullivan sont très intéressantes, en ce qu'elles
indiquent l'absence de tout, principe fixe dans son
administration générale. L'extrait suivant des mi-
nutes du conseil fait connaître ses vues relativemant
àl'augmentation des dépenses dans ce cas.

«Assemblée du conseil, 27 décembre 1843; lue une
lettre de J. M. Higginson, écr., secrétaire privé de
son excellence le chancelier, transmettant une requête
du Dr. Sullivan, demandant que son salaire soit de
nouveau pris en considération:

"Sur ce, le Dr. McCaul fait motion que le
conseil ayant pris en considération la requête de
H. Sullivan, écr., et la lettre y annexée du Dr. Wid-
mer, a lui transmises par le secrétaire privé de son
excellence le chancelier, regrette de ne pouvoir accé-
der à aucune augmentation de salaire, attendu qu'il
ne découvre aucune bonne raison pour changer les
dispositions du statut passé récemment, ou augmen-
ter les dépenses de l'université, qui, même aujour-
d'hui, paraissent être déjà trop considérables." (Livre
des minutes, vol, 11I, p. 57.)

L'avis exprimé par le vice-président dans la réso-
lution précédente, et appuyé par le conseil, sur
l'inopportunité d'augmenter les dépenses I déjà trop
considérables" de l'université, a été, dans une occa.
sion subséquente, comiirmé par le président, le lord
évêque, dans un protêt que sa seigneurie se crut
obligé de faire insérer aux minutes le 1er avril 1844,
contre un ordre récent du conseil, au moyen duquel
les professeurs s'étaient votés indirectement un aug-
mentation de salaire, par la substitution du cours
sterling au cours d'Hllifax. L'extrait suivant du pro-
têt mentionné ci-dessus fait connaître les vues de son
excellence à cette époque, au sujet de l'augmentation
des dépenses.

(Différant) Parce que la dite minute est imprati-
cable ou plutôt, peut être, ic saurait être mise à exé-
cution sans contracter des dettes, entamer la dotation,
ou créer des obstacles aux mesures projetées pour
augmenter l'efficacité de l'université." (Livre des
minutes, vol. III, p. 83.)

L'argument ci-dessus du président paraît sans ré-
plique et pertinent; et aurait dû servir d'admonestation
utile au conseil contre toute augmentàtion de dépense
quelconque.

Malgré que le président et le vice-président aient
avoué aussi implicitement, en avril 1844, et en dé-
cembre 1843,leur désapprobation d'une augmentation
de dépenses, cependant en 1844, le pretihier fit motion,
secondé par le dernier, qu'une allouance de £100 par
année fut payée au Rév. Dr. Beaven pour ses servi-
ces comme chapelain de l'université; et que cette
allouance fut payée depuis le commencement, en
1843. (Livre des minutes, vol. III, p. 135.)

Les services extraordinaires pour lesquels le pro-
fesseur Sullian demandait une augmentation' de
salaire, ont ét rendus dans la chambre de dissection
et daris le musée d'anatomie; et tout son temps était
consacréaà,ses travaux professionnels., Les commis-
saires voient que les réclainations du professeur Sul-
liivan n'ont féécéoutêes avor•ablement par:l1 conseil
qu'en 1847,salors qu'une, gratifidatio d O lui fut
vdtéeePouri se services extdotdinÉires durdnt las-
siò médiclelalors coùtte ; u- scnddetidrit r

octri lui ft fait en 184S poúrle ti~ioiåntaisii

*Apnce
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Un autre moyen indirecte d'assigner une augmen-
tation d'émoluments aux professeurs de l'université,
qui a ensuite été étendu au trésoier, consistait dans
le privilége accordé par le conseil à ces messieurs de
faire instruire Tratuitement leurs enfants dans le col-
lége du lint-Canada.

En juillet 1848, le conseil passa la résolution sui-
vanite:

Proposé par le Gwynne, qu'à l'avenir aucune
allouance en rumplacement de salaire pour les fonc-
tions remplies on À être remplies, ne soit accordée aux
professeurs ou à ùautres personnes sats la sanction
dui statut passé régulièrenent.

" Cette motion, secondée par le solliciteur-général,
est mise aux voix et emportée." (Livre des minutes
vol., Ili, p.-. 5 juillet iS48.)

La somme payve à des étudiants au nombre de
trente-trois, à titre de boursicis, etc., a été de £7S6
15S, y compris l'alocation a l'étudiant ofliciant comme
sacristain (ch/pel clcrk). Cette somme, vu la litite ré-
irécie que ion t pas enirore dépssée les services rendus
à l'éducation par université, est respectable, et fait voir
(ue Pluniiversité offre à la j -ussc du pays des at-
tractions péeuniaires qui doivent contribuer à hà ren-
dre populaire. Il n'y a aucui doute que cette dispo-
sition salutaire sera étendue de manière à répondre
aux exigenees plus ioibreuises d l'institution, lors-
que les classes s'ront devenues plus nombreuses.

Les salaires payés à douze ofileiers et employés
suboidoni-' dilng, emîlo, es en difllérents temps
d niant la secondl(le période.( se sont montés à £2.599
3. 3d. Les commissaires ie sont pas ci état de dire
jusqu'à quel point doit se développer cette branche
dI service de l'université; ntéan mnoitis, il tutit observer
que cette somnme tiC couvre pas toits les débomîsés
faits pour payer les employés. D'après le compte des
gages, et le rapport présenté par le doyen en1i septen-
bre 1848, on verra que les gages et liabillement des
domestiques se monient annuellement à une sonine
considérable. (Voir Pappenidice.)

D'autres chefs rie c boursés seront sigtnalés plus loin
dans la revue des comptes des glands livres. Nous
avons fait allusion à ceux qui précèdent, liés qu'ils
s:mt avec le sujet de l'administration générale, comme
fournissant l'occasion de présenter qiuelques reinar-
ques qui pruvent faire connaitre le système d'admi-
nistration suivi par le conseil cin différents temps, et
suggérer les restreintes ou les changements de comp-
tabilité que les intérêts de l'université et la condition
peu satisfaisante do sa dotation et de ses finances
exigent absolument.

LISTE DES LIVRES DE COMPTE COMPI-

LÉS PAR LES COMMISSAIRES.

10. LIVREs iLEMENTrAIREs.

4 vols. Livres des rentes résumés, avec un index
pour chaque livre.

1 " Livre des entrées douteuses.
4 " Livres des intérêts résumés, avec un index

pour chaque livre.
1 " Livre des entrées contrôlées, avec index.
1 " Livre de caisse, brouillon, deptis juillet 1839,

jusqu'au 31 juillet 1844.
1 " Livre de banque (11.-C.) do do

20. LIVRES DE RiFiRENCE. (e.E)
1 Index de la rente de la Couronne.
1 Index des terres, aux grands livres A 1 et A 2.
1 Index de la dotation. 3 ulet.
1 Index des 5 livres memorandum du Col. Wells,

30. LivRES PRINcIPAUx.

1 Journal brouillon, 1S2S à 1839.
1 Journal, copic ntrte, duplicata du susdit.
1 Grand livre A, 1S28 à 1835, avec index.
1 " supplémentaire à A.
1 4 de.1836 à juillet 1839, avec index.
1 Journal,-trouillon, jusqu'à la fin de 1810, 101.1$3,

et net ensuite.
1 " net jusqu'à fol. 174, copie du brouillon ci-

dessus ; à partir du fol. 175, il est indé-
pendant du brouillon.

1i " continuation du journal susdit jusqu'à la
fin de 1849.

2 Grands livres A 1 et A 2. comprenant les comptes
depuis juillet 1839 jusqu'au 31 décembre
1849, avec le rapport des balances de la
période antérieure.

4o. LIVREs AUxILIAIREs.

1 Livre des Baux.
1 Livre des rentes et transports.
1 Journal condensé.
1 Grand livre idei.

DESCRIPTION DEs LIVRES PRÉCÉDENTS.

10. LIVRES }LéNENTATREs.

Les livîes des rentcs-résumnées font connaître les
comiipics des rentrs de la manière que les comptes
des rentes réguliènment tenus auraient dû les pré-
senîter dans les grands livres des rentes de luniver-
sité, d'où ils ont été compilés. Ces livres ont été
dressés conformément at système des balances an-
1nuelles adopté par les commissaires. Les comptes
qui y sont compris ont été portés dans les journaux
en sommes distictes correspondant aux années res-
pectives du travail général. Les grands livres cen-
sicis du collège représentaicnt les rentes cn périodes
de sept ans, généralement, commençant et se termi-
nant à l'un des quatre jours trimestriels en mars,
juin, septembre et décembre; cin conséquence, une
nouvelle distribution de la rente, conforme à la véri-
fication établie par les commissaires dans la rédac-
tion de leurs grands livres et la formation de leurs
balances devint nécessaire ; et comme le terme fiscal
du bureau de P'université aurait été placé au 31 dé-
cembre, les commissaires ont considéré cette date
comme celle où ils devaient vériller les comptes, et
ont fait dresser les comptes de 'rentes et d'intérêts,
conformément à cette division du temps.

Les livres des rentes résumés contiennent un
montant considérable de rentes supplémentaires,
(£4,512 12s. 5d., et £2,877 12s. 8d.,) qui n'est pas
indiqué dans les grands livres des rentes de l'univer-
sité, mais a été découvert par les commissaires dans
le cours de leur enqute, au moyen d'un examen ri-
gide de tous les livres et records de lPuniversité qui
se rapportent aux rentes. Les détails de plusieurs
des entrées des rentes supplémentaires se trouvent
dans le livre des entrées contrôlées.

Le livre des entrées douteuses n'a trait qu'aux
comptes des rentes; il a été dressé dans le but exprès
d'expliquer ce qui paraissait douteux, et de corriger
ce qui était erroné dans les livres des rentes resu-
més, aussi bien que pour suppléer aux omissions
qui doivent nécessairement se rencontrer dans des
compilations faites d'après les données inexactes des
grands livres des rentes de l'universit.
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Les livres des intérêts résumés ont ,la même re-
lation avec les comptes des intérêts que les livres
des rentes résumés ont aux comptcs des rentes. Les
données des calculs des intéréts sont tirés des grands
livres des rentes et des livres des versements faits à
l'université.

Le livre des entrées contrôlées a été dressé dans
le but de faire voir les corrections des conptes des
commissaires, pour la première période des travaux,
celle qui correspond à l'occupation de la charge de
trésorier par le Col. Wells. Ce livre a été conimencé
après qu'on eût achevé la vérification et la balance
du grand livre,conprenant les onze premières an nées,
de 1828 à 1838 inclusivement, dans le but d'obtenir
une balance définitive correcte, jusqu'à juillet 1839.
Il n'y a aucune partie de l'enquête générale qui ait
été accompagnée d'autant de difficultés que les corn-
missaires en ont rencontrées dans la rédaction des
entrées contrôlées ou de celles qui leur sont auxi-
liaires.

Après des recherches attentives, les commissaires
ont reconnu que la source de presque toutes les
erreurs qui se trouvent dans les comptes de la coin-
mission est la confiance qu'ils ont reposée dans les
livres de Puniversité qui leur ont été transmis comme
des documents dignes de foi. Mais la fausseté de
ces livres dépassait les opinions les plus défavorables
qu'ils s'étaient formées de la confusion et de Pir 6-
gularité systématique, ainsi que de l'imperfection
des comptes de 'université. Pour de plus amples
explications, relativement aux difficultés dont il est
question, nous renvoyons au rapport de MM. Mc-
Kenna et Quaife. (Voir l'appendice.)

Le livre de caisse-brouillon a été établi dans le
but de ranger sous des chefs distincts toutes les en-
trées non classées des livres de caisse des trésoriers,
afin de prévenir les irrégularitées dans le journal des
distributions d'argent; et de s'assurer de cette exac-
titude de transcription qui est essentielle à la for-
mation de comptes réguliers, au moyen de la coin-
paraison préliminaire des sommes des colonnes avec
celles des livres d'où les items sont tirés. Après les
travaux de 1844, les commissaires discontinuèrent
ce livre et le remplacèrent par d'autres moyens plus
expéditifs de parvenir au même but.

Le livre de binque (H.-C.) a été compilé d'après
les livres de caisse de l'université, mais il a été en.
suite collationné avec les livres de banque de Puni-
versité, afin de constater si les premiers embrassaient
toutes les transactions monétaires faites avec la ban-
que. Il faut expliquer ici que le trésorier avait adopté,
et suivi le système inusité d'inscrire toutes les tran-
sactions de banque dans les livres, de caisse, arran-
gement au moyen duquel ces livres ont présenté né.
cessairement un exposé surchargé des recettes et dé-
boursés nets de la caisse. On ne tarda pas en con-
séquence à reconnaître la nécessité, piour former un
compte de caisse exact, de faire disparaître des entrées
d'argent des livres de caisse des trésoriers toutce qui
était étranger aux records légitimes des livres de
caisse. Il est évident que si le trésorier avait fait
tous lesdéboursés sous la forme de ,traites sur la
banque, et avait déposé tous les fônds 'à la banque,
à mesure qu'il les recevait, les colonnes des livres de
caisse repréeenteraient précisément les recettes et
débönoisés de la caiss' cmme s'élevalnt au duble de
leur montant réel. Mais il n'est pas vrai de dire
que tou, les déboursés ont été faits par des traites
Our la banue.

banque aux dates correspondantes à celles9 sous les-
quelles elles avaient été faites dans les livrés de
caisse, à raison de ce que ces traites n'ont. té pré-
sentées que quelque temps après les dates où elles
avaient été tirées; d'où il est résulté quela balance
de l'argent en dépôt s'est trouvée, d'après le livret de
la banque, à la date du 31 décembre 1849, terme de
la première période de l'enquête de la commission, à
excéder de £417 7s. 3d., la somme qu'avaient établie
les commissaires dans leur compte de banque (1.-C.)
tel que compilé d'après les entrées d'argent faites
par le trésorier dans ses livres de caisse jusqu'à, la
même date ; mais on comparant le livret de banqué
avec le compte de la banque (H.) dressé par les
commissaires, il a été reconnu que cette somme de
£417 7s. 3d. se composait précisément de traites lion
présentées (au nombre de quinze) déjà mentionnées.

En disposant des matériaux de livres de caisse
établis d'une manière si inusitée, il a été nécessaire
de soumettre chaque item à l'examen le plus sévère ;
et cette circonstance a causé beaucoup de délais e
d'embarras. Néanmoins les commissaires ne regrettent
pas d'avoir été ainsi forcés d'assujettir les opérations
de caisse du boursier aux épreuves et contre épreuves
par lesquelles ils les ont fait passer, car elles mettent
hors de doute l'exactitude de leur ouvrage. Il est
aussi très satisfaisant pour eux que ce travail de vé-
rification élève au-dessus de tout soupçon l'intégrité
et l'exactitude du trésoier.

Il convient aussi de déclarer ici que le trésorier a
entré dans les livr.es de caisse des transactions qui ne
se rattachaient aucunement au compte c caisse.
(Voir les notes et méioranda de M. F. Rogers-ap-
pendice.) Sur un total de £3SS.912.-7s. 24d. de
crédit apparent à la caisse, de lŠ41 à 1849,~ il en
faut retrancher ait moins £245,512 7s. 4d., comme
n'ayant absolument rien à faire avec le compte de
caisse. Dans ces cas, le trésorier avait pour-règle
d'entrer la somme au débit de la caisse sur une page,
et au crédit sur la page opposée, sous la même date,
augmentant par là les erreurs qu'aurait'produites
une seule entrée, ou réellement faisant disparaître la
transaction monétaire que l'entrée comportait. L'in-
tention du trésorier, en faisant ces entrées positives
et négativos était plausible nonobstant l'incongruité
manifesteodu système; attendu en effet la défectuo-
sité (les comptes de l'université, qui étaient tenus par
entrée simple, le trésorier sentait la nécessité de trou-
ver une place où il pût faire des ,entrées qui fissent
voir toutes les transactions de cette classe placées
dans des livres à double entrée au moyen d'entrées
contradictoires; et comme il n'y avait aucune autre
place où il fut aussi sûr qu'elles seraient remarquées
que dans son livre de caisse, il les y inscrivait dans
le seul but d'y attirer l'attention et de les faire exami-
ner à fond. Il suffit de jeter un coup d'œil sur les
livres de caisse pour découvrir que l'opinion que nous
exprimons est l'explication véritable de toutes les en-
trées bizarres prises dans le livre de caisse par le Dr.
Boys, et certainement si cet officier avait voulu dissi-
nuler quelque chose, oti pouvait penser que sa con-
duite comme comptable avait besoin d'être voilée, -le
livre de caisse était le dernier document qu'il aurait
choisi pour y consigner ses défalcations.

2o. LIVRES DE REFgRENCE.

Index des rentes de la couronne.-Les commis-
saires ayant reconnu qué bien que des sd6riies d'ar
gent considéràbles eussenteétéereçues arl'univérsité,

pur:des arrérages de ents dues à edu'oe 'il
à enavait pas été tenu :otesepa ment'àans ,
Rrandsl rede Piiiersite, ont drs.miqéttiait -;

A ppendice
(E.E:E)
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Appendice sonnes qui ont payé à l'université des rentes dues à
(E.E.E.) la couronne, ainsi que les montants payés par chacun,

-- -- , et la propriété à raison de laquelle les paiements ont
si juillet. été faits.

L'index des terres indique les renvois aux grands
livres A 1, et A 2, pour chaque lot de terre com-
pris dans les comptes des grands livres ci-dessus,
suivant une liste alphabétique des townships, pré-
sentant dans des colonnes séparées : 1o., le folio du
grand livre; 2o., le numéro, etc. du lot; 3o., la con-
cession ; 4o., le nombre d'acres ; 5o., les observa-
tions. La formation de ce livre fut décidée afin de
prévenir la confusion et les erreurs dans le rapport au
grand livre, et il fut conservé par le rapporteur dugrand
livre pendant toute la deuxième période des comptes.
Il a été reconnu en outre qu'on trouvait le folio lu
grand livre plus rapidement dans un index divisé pli
un grand nombre de chefs de townslups, et présen-
tant par conséquent sous chaque chef un nombre
plus limité de renvois que dans nu index personnel,
où il aurait fallu disposer tous les noms des conces-
sionnaires à bail, des acquéreurs et autres personnes
suivant la classification trop succinte des lettres de
l'alphabet. Il est en effet bien connu des compta-
bles que si, d'après ce dernier mode d'arrangement,
un certain nombre de lettres, telles que Q, U, Y, ,
F, etc., ne comprend qu'un petit nombre de noms, il
est aussi d'autres lettres, telles que ?vl, S, 'T, W, 3 et
11, sous lesquelles viennent se ranger la grande
masse des noms d'un index personncl ; d'où il résulte
que la recherche du renvoi voulu, est une tclie lon-
gue et difficile, chaque fois qu'on tourne un nouveau
folio. Des index nominaux sont néanmoins indis-
pensables ; tous les grands livres en sont pourvus,
outre les index des terres et die la dotation ; et on a
eu soin de faciliter la référence antant que possible,
en plaçant les noms dans des colonnes distinctes, in-
titulées suivant les voyelles de l'alpliabet--La pre-
inière voyelle du nom après la première lettre indi-
quant la colonne où la recherche doit être faite.

Index de la dotation. Ce livre doit être considéré
comme nue des compilations les plus utiles qui aient
été faites par l'ordre de la commission; il est u
la fois une clef pour toute la dotation et pour les
comptes tant de la commission que de l'université, et
indique, à première vue, la position actuelle de chaque
lot ou partie de lot, possédé d'après un titre de l'uni-
versité ou lui appartenant dans l'origine. Ce livre a
été compilé autant pour l'utilité temporaire des coin-
missaires que pour le service fatur de l'université ; et
présentera à ceux qui ne connaissent pas les détails
des comptes et des records cde l'institution, sans
grandes recherches, un tableau exact de l'état actuel
de la dotation. Il a été dressé, ainsi que l'index des
terres, suivant l'ordre alphabé tique des différents
townships dans lesquels sontplacées les terres de la
dotation et celles qui ont été acquises par l'institu-
tion ; les lots se suivant dans leur ordre numéri-
que. Il est divisé en cinq coloines de référence. La
première colonne indique le numéro, etc., du lot ou
partie de lot; la seconde, le numéro de la conces.
sion ; la troisième, le nombre d'acres ; la quatrième,
qui couvre la plus grande partie dc la page, indique
l'état actuel de la propriété,-soit vend ue,-conîccdée
à bail-ou autrement, avec la date du bail, ou la
date et le numéro de la vente, et des observations ex-
plicatives au besoin. La cinquième colonne donne
le premier renvoi ou renvoi d'introduction aux grands
livres de la commission pour tous les lots relative-
ment auxquels un compte a été ouvert ; et désigne
comme lots "vacants," ou ne désigne aucunement, les
lots dont il n'est pas fait mention dans les livres de
la commission ou de.l'université. Le renvoi d'into-
duction au grand livre est nécessairement le premier
degré de la série de renvois qui peut être suiviè de-,
puis le point de départ à travers tous les journaux et

livres subordonnés, et ensuite à travers tous les grands Appendice
livres successifs. (L.E.E.)

L'index des cinq livres memorandum du Col.
Wells, ne sera que rarement consulté par la suite. Il
a été compilé principalement dans le but de faciliter
aux comptables l'accès aux détails contenus dans les
livres memorandum ci-dessus mentionnés dans le
cours de ces examens et vérifications de comptes fa-
tiguats et compliqués rendus nécessaires erï consé-
quence des données imparfaites fournies aux com-
missaires pour l'établissement de leurs comptes pen-
dant leur enquête.

31 JullIet-

3o. LIVRES PRINcIPAUX.

Il est à peu près inutile de donner la description
de ces livres. Chacun comprend suffisamment leur
objet et leur usage ; malgré que leur compilation soit
un travail qui exige plus d'habileté et d'expérience
que nc le pensent généralement ceux qui sont étran-
gers à la pratique de la comptabilité. Le seul de ces
livres, qui demande une explication est le journal-
brouillon. Les commissaires ont déjà déclaré que
parmi les livres de compte qui leur ont été transmis
au début de leurs travaux, il ne se trouvait pas de
journaux ni de livres de compte réguliers. En con-
séquence ils jugèrent qu'il convenait de dresser un
livre élémentaire qui comprendrait tous lesmatériaux
qui pourraient être tirés des différentes sources où
les commissaires pourraient puiser ; et comme il était
naturel de supposer que ces matériaux, obtenus d'une
manière vague et irrégulière, seraient souvent contra-
dictoires et confus, et auraient besoin d'être classés
et corrigés, le volume dans lesquels ils furent réunis
fut appelé le journal-brouillon. De ce livre, les
comptes, corrigés lorsqu'ils paraissaient erronés, dé-
fuctueul ouincongrus, furent transcrits dans un autre
livre intitulé le journal net. Mais lorsque l'ouvrage
ent été continu£ jusqu'à la période de l'occupation
de la charge de trésorier par le Dr. Boys, alors que
les commissaires étaient en possession de détails plus
complets, quoique non moins confus, il fut juge inex-
pédient de continuerle journal-brouillon. Les arran-
gements et les classifications préliminaires étaient
faits sur des feuilles volantes; et les comptes, après
avoir été examinés et vérifiés, étaient transcrits avec
les détails convenables dans le journal, d'où ils étaient
ensuite rapportés dans les grands livres.

Les grands livres de l'université contiennen tous
les comptes de l'université; et diffèrent par consé-
quent des livres du bureau du collêge, tenus sous le
nom de grands livres, puisque ces derniers n'étaient
que des livres, de compte sectionnels, consacrés
chacun à quelqu'un des départements, comme les
ventes, les rentes, les comptes privés ou personnels.
Il n'existait aucun livre, sous quelque forme que ce
soit, d'où il fut possible d'extraire un sommaire gêne-
ral des affaires de l'université.

4o. LIvREs AUxiLIAIREs.

Les livres désignés sous ce titre ont été commencés
plutôt dans le but de satisfaire les besoins futurs du
bureau de l'université, que pour lutilité niomenta-
née des commissaires. Attendu la rapidité ýavec
laquelle il a fallu pousser le travail des comptes, il a
été impossible de compléter tous ces livres. S'ils sont
approuvés par la suite par les administrateurs de la
dotation, ceux qui sont incomplets pourront être, faci-
lement remplis par les employés de l'université.

Le grand livre et le journal dondensés ont été
ouverts dais le but de présenter, dans le cadrè le plus
étroit possible, l'état ieel des comptes de luniversité à
lexpiration de chaque année: Ils çóntiennet jus-
qu'au point où ils on sont réndus, c'est-à-dire jusqu'à
la fin de 1838, le travail condernsé des principaux
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Appendice grands livres et journaùx. Les comptes personnels de
(E.E.E.) ces derniers livres, dans les différents départements
r- des ventes, rentes et intérêts se trouvent tous rimenés

s1 juillet. dans le journal et le grand livre cendensés, sous les
trois comptes principaux intitulés : ' acquéreurs,"
"con cessionnaires à bail" et intérêts. La simple
inspection des grands livres fait voirque les neuf
dixièmes au moins de tout l'espace qu'ils présentent
sont occupés par les comptes personnels (au nombre
de plus de 2,000,) qui forient les trois classes ci-
dessus ; tandis que le dixième qui reste contient les
autres- comptes au nombre de 80, environ. Le
grand livre condensé présenterait donc tous les
comptes sous 83 chefs à peu près; il embrasse tous
les comptes existants jusqu'à la fin de 1838 sous
39 chefs.

Le livre des baux était destiné à servir de re-
gistre complet de toutes les terrés de l'université,
payant des rentes, soit qu'elles fussent louées
suivant un bail régulier ou autrement. Ce livre n'a
pas été commencé. Il a été préparé pour deux in-
dex, reliés avec le livre, l'un au commencement, et
l'autre à la fin du registre, le premier devant contenir
les noms des concessionnaires, l'autre les numéros
des lots et concessions, etc., -etc. La page à ganche
de chaque folio du livre est divisée en cinq colonnes,
devant contenir, la première: les noms des locatai-
res ; la 2me, les numéros des lots ; la 3me, les con-
cessions ; la 4me, les townships ; la 5me, la date du
bail ou de la prise de possession. La page'à droite
devait être consacrée exclusivement aux remarques
explicatives.

Le livre des ventes et transports a été complété. Il
comprend toutes les ventes faites à même la dota-
tion, depuis la fondation jusqu'à la fin de 1849. 1la
deux index, reliés avec le livre; l'un au commence-
ment du livre, contenant les noms des acquéréurs;
l'autre à la fin, contenant les noms des townships.
Les pages à gauche du livre sont divisées en six'
colonnes ; la 1ère indique le numéro d'ordre de la
vente; la 2me, le numéro, etc., du lot; la 3md, la
concession; la 4me, le nombre d'acres; la 5me, la
date de la vente, et la 6me, le nom de l'acquéreur;
la page à droite bontient des "remarques" diverses,
comme les dates des transports, les nos de ceux qui
ont transporté les lots, la date de l'émission cs
titres, etc., etc.

DESCRIPTION DES COMPTES PRINCIPAUX.

Le premier compte, dans les livres de la commis-
sion, est celui du fidéi-commis (Trust).

Les comptes en sous-ordre employés comme dépo-
sitaires intermédiaires des différents biens et effets de
l'université qui sont tombés sous le contrôle de la cor-
poration, et comportent une valeuren argentont été
comprisdans lecomptedu fidéi commis.'Lasomme qui
appert au crédit du compte du fidéi-commis se monte
à £336,930 19s. 8d. Cette somme représente le pro-
duit total de la dotation'qui a été à la disposition du
conseil, sous la forme de fonds réalisés et de comptes
personnels disponibles.

Les comptes suivants sont ceux"qui ont été incl1
ans celui u fidéi.comis, savofr

87

Honoraires et droits (total perçu)....
Bien-fonds (pour terres vendues)....
Intérêts (accumulés)..............
Rentes accumulées) ..............
Provenances du compte des place-

ments (débentures et actions de
banque) ......................

Intérêts des placements sur bien-fonds
Octroi de la couronne (£1,000 sterling

par année)....................
Rentes provenant des placements sur

bien-fonds...... ..............
Bourse Wellington............
Amendes (detriments)............

£6,427
162,778
93,767'
45,412

20,241
2,188

4,999

964
33
18s

6 Appendice-
o (E.E.E.)

s j
0 31 jsillL

5 9
4 3

19 9

17 8
1 0
6 i

Total......... £336,930, 19 8

Le compte des biens-fonds a été ouvert comme su-
bordonné au compte du fidéi-commis, et embrasse la
totalité des rentes des terres de la dotation, se mon-
tant, ainsi qu'il apport ci-dessus, à £162,78 9s., prix
total de 134,05 7yl acres.

Le compte des rentes a été limité aux rentes pro-
venant des terres de la dotation ; les rentesr prove-
nant d'autres sources ont été inscrites sous un titre
différent. (Rentes provenant des placements en biens.
fonds.)

Le compte des intérêts présente un total de
£93,769 Os. 8d. Ce montant représente le total des
intérêts sur les ventes des terres de l'université, et
sur les billets acceptes pour arrérages de rentes.

Les intérêts provenant des débentures, actions de
banque, hypothèques (mortgages), etc., ont été ins-
crits sous d'autres chefs.

Le compte des placements n'était établi en premier
lien que pour l'inscription des provenances des de-
bentures seulement; mais un mal entendu de la part
du comptable y a fait inclure les dividendes prove-
nant do deux petits items d'actions de banque, savoir:
£250, de la banque du Haut-Canada, et £187 10s. de
la banque de Gore.

Le montant total placé en débentures (principale-
ment du gouvernement provincial) a été de £47,870
9s. 5d.; faible proportion certainement de la totalité
des fonds de l'université, considérant la voleur su-
périeure de cette espèce de placements, et les droits
qui d'oivent être considérés comme appartenant à la
provincè sur une institution dotée à même le do-
maile public aussi libéralement que l'a été Puni-
versité.

A une certaine époque, ainsi qu'en témoigne une
partie précédente de ce rapport, le conseil a manifesté
une préférence marquée et très sage pour cette es-
pèce de placements; et s'il avait persisté à suivre'la
règle qu'il avait alors posée, relativement à la ma-
tière de disposer de ses capitaux disponibles, l'uni-
versité en aurait tiré de grands avantages.

Depuis, 1841, le conseil paraît Iavoir repugné à
placer ses capitaux en bons du gouvernement; mais
soit par prudence ou poiur d'autres motifs, il n'a pas
consigné sa décision dans les pièces dont les comn-
missaires ont eu connaissance. En 1848, il en est
revenu à son ancienne règle; et il est probable que
lorsque les avantages de ce mode de placemnent seront
parfitement compris, le coineil ne en departira
plûs. Lavaléur totale des debentúres i-aintenant
posédées par le conseil, est de £27,66V'10.
(voirile sommuaire gén~éral.J .S.

Se la somh lace primitemien débentre
£20M U18s. 6 Font e lieés o con tiF eU
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d'autres garanties ; et sur cette somme, £15,327 18s. 1843; aussi, le livre des minutes, 7 septembre 1843,
9., paraissent avoir été placés d'une manière dou- vol. III, p. 20.) Au milieu de ces embarras, il prêta
touse, savoir:- £4,000 aux marguilliers de l'église de St. Jacques, à

Toronto, se départissant par cette transaction de ce

En rachat d'un billet, setembre montant en débentures rapportant 6 pour cent d'in-
1813......................ptembre térét. Il est vrai qu'il s'efforça de se débarasser par1813. p .... .... .... ........ £6,500 0 0cette opération de £500 de débentures de la naviga-
avril 1 43 prosri.t. Jacques0 ltion de la Tav, mais les marguilliers les ayant refu-

Iz. 1813 .. .. . proiété 4,000 0 0 sées, le conseil les remplaça par d'autres.

d'lamilton," avril 1817........ 6,827 18 9d é
- Le conseil envisageait la proximité de l'échéance

£15,327 18 9 de ses dbentures comme une circonstance fâcheusei
niais il aurait été possible d'obvier à cette difficulté,

Lez aliénations des déhentures ci-dessus nétaient parce que le gouvernement ne se serait pas refusé à
ps nacessaiesoetnn esc els racheter en les renouvelant à dix ou vingt ans

pias nécessaires et d9I!veîit être conisidérées commife.dêlêîc.Lscmisirsaoetq'l ep
des opérations désavantageuses. Toutes ces dében-ýd'échéance. Les commissaires avouent qu'ils ne peu-

des ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~vn ortisdsaateue.rotscs S'expliquer pourquoi il considérait des débeii-
tures rapportaien pour cent d'intéréts payablesenturcsqi pouvaient être immédiatement converties en
semi-aïunellernent à la banque, sans aucune dépense tures q l p ou n e dmediae n't c es dn
pour la perception et sans aucun risque de défautespces réelles comme des effets quil nétait pas d-

de paiement aux termes réguliers. Les paiements istrable de conserver au moment o il avait un si

des intérêts sur le prêt fait à l'église St. Jacques,g
quoique plus réguliers en général que les paiements,
de plusieurs autres emprunteurs, n'ont pas été faits Le compte de la propriété de Bay street se trouve
ponctuellement, non plus que les paiements en ren- dans le grand livre de la commission, divisé eri
boursement du capital stipulés par le contrat. comptes personnels comme suit, savoir

Le transport de £6,500 de débentures provinciales Henry Sproatt,
à la banque du Haut-Canada, eflectué la même année' James McDonald,
que le prêt susdit, n'était pas nécessaire. La banque Alexander Rennie,
consentait à accepter d'autres garanties (voir l'appen William M. Gorrie,
dice, question 21e, ce qui aurait dispensé l'université Donald Campbell,
de se départir de ces précieuses valeurs. Dugald Hunter,

E. F. Whittenore,
John Smithî,

L'acquisition, en 1847, de la propriété de Hlamilto Charles March,
de W. 11. Bouîltoi n'était on réalité qu'un échange de1  David Maitland,
valeurs et de bien-fonds appartenant à l'université William Mathers.
pour des maisons de ville et des emplacements dansW
la cité de Hamilton. En référant au compte de John Crawford, (fol.866,

grand livre A 1,) on voit qu'il a été payé £2,577 Is.
Pour effectuer cette transaction, le conseil du collége 9d. pour cette propriété, le 27 et le 28 février 1846.

a sacrifié la propriété Wadsworth, connue sous le, Le prix d'achat net était £2,500; mais l'université à
nom de moulins de Farr, ainsi que £4,827 18s. 9d.payé £77 6s. 9d. de plus, pour des loyers échus
en débentures provinciales, et £347 Os. 3d. d'ar-lentre la date de l'acquisition et celle du paiement.
rérages de principal et intérêts dus par M. Boulton Ces arrérages de loyer auraient dû être exigés immné-
sur un lot du collége dans Markham. diatement par l'université; maisils ne le furent pas,

et il en reste encore à retirer aujourd'hui.

Il est à remarquer que dans le cas du prêt fait à l'é-
glise, et dn transport des débentures à M. Boulton, le Il faut se rappeler que le calcul de M. Crawford,
conseil allègue, comme une raison propre à faire pré- par lequel il a démontré au conseil du collége que
férer ces nouveaux placements, que les débentures les intérêts de ce placement de £2,500 excéderaient
arrivaient à l'échéance. D'autres capitalistes auraient 16 pour cent d'une somme de dix-huit chelins et six
pensé que cette circonstance augmentait plutôt leuri deniers par année, était basée sur les prémisses que
valeur, au lieu de la diminuer au point d'être expé- les loyers seraient payés ponctuellement le jour de
dient de s'en défaire. Il n'y a aucun doute que ceux l'échéance de chaque trimestre. Si aiÀ contraire les
qui les ont acceptées ont du être satisfaits de la loyers n'étaient pas payés tous les trois mois, mais
manière de voir du conseil. seulement à la fin de l'année, en entier, le placement

Les opérations financières du conseil en 1842 eti
1843, dérogent certainement au cours ordinaire des
affaires.

de £2,500 devait rapporter £2 7s. 6d. de moins que
la même somme au taux de 6 pour cent. Un coup
d'Sil jeté sur les comptes des personnes nommées
plus haut, et qui sont les locataires des emplacements
de Bay Street, fait voir qu'il n'en est pas une seule
qui ait navé son lover de la manière indiquée par M.

Le 2 décembre 1852, le conseil, manquant d'ar-l Crawfod dans son ingénieux calcul. Le seulIoca-
gent, fut obligé d'obtenir de la banque un escompte taire à peu près ponctuel est Henry Sproatt, dont les
de £4,200. Le 2 février 1842, £1,200 furent payés paiements trimestriels ont été faits, à trois exceptions
à la banque à compte du billet ci-dessus ; et la ba- près, dans le cours du mois au premier jour duquel
lance, £3,000, le 25 juillet suivant; et ce jour là ils étaient dus.
même un nouvel escompte de £6,500 fut obtenu de
la banque; ce qui indique que le conseil n'avait pas
encore d'argent disponible et qu'il était obligé d'aug- Un des locataires, Charles March, n'avait pas ci-
menter sa dette à la banque de £3,500; à la veille de core payé, jusqu'au 31 décembre 1849 un sonde
l'échéance du billet de £6,500, il était encore incapa- loyer, soit sur les arrérages dus à M. 'ravford, ou
ble de se décharger de sa dette envers la banque et sur son nouveau compte.. Un second, Alexander
il acquitta le billet avant qu'il fût dû, au moyen d'un Reniie (ou son successetr, par transport P'hob. C. A.
transport de £6,500 de ses meilleurs effets. - (Voir 1lagerman), sur 4½ années de loyer, échues le 31"dê-
l'appendice :-Lettres du 7 août, et 27 septembre tembre 1849, c'est-à-dire £106 5s., avait payé une

Appenlice
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ai muilet.
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Appendice année, ou £25, le 3 décembre 1846. ' Un"troisième,
( E.E.E.) W. M. Gorrie, sur 44 années, avait pa9e £12 le 22

mai 1846, et £24 le 24 septembre 1849. Donald
31 juielt. Canipbell et Dugald Hunter ont payé leurs- loyers

ponctdAlement, mais non annuellement. William
Mathers a payé le 6 décembre 1849, son loyer de
quatre années, échu le 1er octobre précédent, en une
seule somme de £48. Les paiements des autres loca-
taires ont été tout-à-fait irréguliers. L'université n'a
chargé d'intérêts à aucun de ces locataires, pour avoir
retardé de faire régulièrement leurs paiements à l'é-
chéance trimestrielle.

Le total des recettes provenant des loyers de la
propriété de Bay Street, depuis la date de l'acquisition
jusqu'au 31 décembre 1849, s'est montée à £38S 9s.
7d., somme à laquelle on peutajouter les intérêts
sur £200, reçus le 8 novembre 1847, pour l'achat du
lot No. 2, soit jusqu'au 1er octobre (la dernière
échéance trimestrielle) £23, formant en tout £411
9s. 7d. En retranchant de cette dernière somme
le montant payé à M. Crawford, pour des loyers
échus à la date du transport, savoir: £77 6s. 9d.,
Il reste £334 2s. 10d. de recettes nettes -à compte
des loyers de l'université, supputés jusqu'au 1er
octobre 1849. Mais les intérêts sur £2,500 de-
puis la date du paiement de cette somme à M. Craw-
ford, jusqu'à la date ci-dessus, savoir: trois ans et
sept mois sont £537 10s. 10d. Il est donc évident
que la propriété de Bay Street a été sous tous les
rapports un mauvais placement. On ne peut dire
non plus qu'elle offrait des chances d'augmentation;
car les loyers sont simplement l'intérêt du prix stipillé
moyennant lequel chaque locataire à le droit d'ache-
ter son lot en tout temps dans le cours de vingt-et-un
ans à compter de la date du bail, savoir: deux à
dater du 1er mai 1842; un du 1er mars 1843; deux
du 1er jin 1843; un du 1er janvier1844; un du 1er
avril 1844, et deux du 1er octobre 1844. Si ces
biens-fonds augmentent de valeur, il y a toute cer-
titude que les locataires compléteront l'acquisition à
l'expiration ou avant l'expiration de leurs baux; et à'
la fin l'opération sera très desavantageuse à l'uni-
versité.,

Les produits de la propriété de la garnison se trou-
vent dans les deux comptes de Patrickr Walsh et
William Williams, et se montent à £10 Ss. Le prit
payé à D. E. Boulton, écuyer, pour cette propriété, le
6 mars 1846, se montait à £2,368 18s. 9d. Les inté-
rêts sur cette somme à 6 pour cent jusqu'à la fin de
1849, sont à peu près £532 14s. L'université a, par
conséquent, perdu en intérêts de capital sur cette
acquisition, £531 6s.

Les produits de la propriété de Hamilton se trou-
vent dans les comptes intitulés Charles Gates, Benja-
min Spencer, Dalby et Stevens, J. Robinson, T. et M.
Tisdale et William Davidson ; et se montent à £885,
avec £12 1s. Id. pour intérêts payés sur les arréra.
ges de rentes collectés ; soit un total de £897 1s. id.,
d'où il faut déduire £94 1s. 5d. pour frais de collec-
tion et d'assurance. Le prix payé à William H.
Boulton, écuyer, pour cette propriété, le 15 avril
1847, est £7,970 16s. 8d. Les intérêts sur cette der-
nière somme supputés jusqu'à la fin de 1849, savoir:
pour deux ans et 8 mois, se montent à £ 1,294 5s. 2d.

Les chiffres ci-dessus font voir que l'universIté
aurait en beaucoup plus d'avantage à laisser les dé-
bentures transférées à M. Boulton dans les coffres de
la banque, et à en recevoir les intérêts régulièrement
à l2ur échéance.

Les commissaires ontremarqué une circonstance
singulière se rattachant à la propriété d'Hamilton
dans l'état'des rentes annuelles fourni au conseil du
collège par M. Ioulton, lorsqu'il offrit cette própriété
en vente. -M. odlon (voir leregistré général de la
correspondance, vol.-Ilpage2,)repsenta le mon-

ant des rentes comme étant de £615, et le trésorier
les fixa à £610. Tous deux cependant y comre-
naient un item de £30 qui n'aurait pas dû en faire
partie.

L'état suivant a été dressée par le trésorier comme
indiquant les rentes, le 27 avril 1847, savoir .-

1. Charles Gates............. £80 0 0
2. William Davidson............ 100 0 0
3. Dalby et Stevens.... ....... ,100 0 o
4. W. H. Harvey, écuyer......... 30 0 0
5. T. et M. Tisdale... ......... 100 0 0
6. Sanders et Robinson ......... 100 O O
7. B. Spencer ................... 100 0 o

£610 O 0

Appendice
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Le nom de W. H, Harvey ne se trouve pas dans les
comptes de l'université relatifs à la propriété de Ha-
milton. Il n'y avait que six maisons en tout; et Plin-
sertion du nom de M. Harvey comme locataire d'une
septième maison paraît l'avoir été par inadvertance. Si
le conseil s'est jamais aperçu de cette erreur, il n'a
pas probablement considéré que ce fait valait la
peine d'être constaté dans ses archives.

Dans le cas de la propriété de Hamilton comme
dans celui de la propriété de la garnison, le conseil
(voir livre des minutes, vol. III, page 387) parait
avoir fixé lui-même le prix maximum; et ni l'un ni
l'autre des vendeurs ne trouva à redire à l'évaluation
du conseil.

Le compte de George Ridout, écuyer, a une im-
portance considérable, comme se rattachant'au régle-
ment de la défalcation -du col. Wells. En 1843, le
college accepta de ce dernier 'en remboursement par-
tiel de la balance qu'il redevait, le transport, d'un
jugement possédé par lui, contre M. Ridout, pour
£ 1,090 8s. 9d., y compris les frais. Lors de la con-
clusion de l'arrangement avec l'université, le 6 avril
1843, M. Ridout se"chargea, pour le compte de la.
dette du col. Wells, de la somme de £1,105 13s. Sd.
Le conseil paya à M. Ridout, ou pour son compte,
diverses sommes qui, avec la somme précédente' et
les intérêts sur toutes les sommes débitées jusqu'au
31 décembre 1849,forment un total de £3,699 14s. 5d.
En garantie de ces obligations, le conseil se fit faire
par M. Ridout un transport absolu d'un certain ter-
rein situé autour du bureau actuel de l'université,
sous la condition qu'il serait vendu en lots conve-
nables aux acquéreurs, et que le prix qu'on en ob-
tiendrait serait Passé au crédit de M Ridout, Le
compte de M. Ridout' à la présente date (31 décem-
bre 1849,) présente une balance de £1 en sa faveur.
Mais bien qu'en autant que ce monsieur se trouve
concerné dans l'affaire l'université ait obtenu une garantie parfaite, i'état réel des choses, en ce qui regarde
les finances de l'université, n'a pas été amélioré. Les
lots ont été vendus à d'assez bons prix, il est vrai,mais ni les versements du principal ni les intérêts
n'ont été régulièrement pàyés. Trente-et-un lots ont
été,vendus pour la somme totale de £3,490, la pluî-
part en 1844, quelques uns en 1845 et d'autres
en 1848. L'ensemble de la balance et: des intérêts
dus sur ces lots est de £3562 17s. 5d,, ce qui faitvoir
que même les intérêts ne sont pas retirés bien que ces
lots soient situés autour du bureau du collég. Un
seul individu a acquisquatorze lots pour une somme
totale de £1,499,, dans le cours de l'année 1844, à
l'exception d'un lot du prix de £96 en 1845. 11 doit
maititenant £1,185 11s. 3d., pour prinipal et intérêt.

Un autre individu, à quile conseil prêt %£750
en 1846, endonnant les débentires on garantie pur
se procurerl'argentcomprtana achetéiin lôte 8
et quatres lots oneri 1845 p 1ii àd oyiM o8(
£6S4, lui s'esdepuis á ruêj teå £6 4

uj~
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qu!l doit maintenant. Mais son compte relatif au
prêt est encore dans un plus mauvais état, puisqu'il
n'indique aucun paiement sur le capital ou les in-
térêts.

Il ne peut y avoir aucune raison pour consacrer
ainsi les fonds d'une institution publique aux diffé-
rents usages que veulent en faire des particuliers.
Peut-être n'est-ce pas être assez sévère en parlant de
ces cas et d'autres cas semblables, que d'attribuer
l'extrême faiblesse avec lesquels on les a traités à
une simple négligence d'administration.

C'est un système funeste que de laisser accumuler
le prix d'achat et les intérêts sur une propriété
quelconque: On trouverait probablement dans les'
comptes de l'université plusieurs cas ou la dette ap-
pliquée sur des propriétés ainsi vendues, s'est élevée
de cette manière à un montant qui excède aujour-
d'hui leurs valeurs.

Le compte de la caisse a été iéduit à ses propres
limites, en n'y comprenant que les transactions de
recettes et déboursés, sauf les entrées qui étaient
quelquefois nécessaires pour la correction d'erreurs
dans d'autres comptes, Il faut remarquer, néanmoins,
que les recettes apparentes de la caisse excèdent les
recettes rée les d'un montant insignifiant, à raison
des remboursement, fait par des personnes qui avaient
retiré plus que ce qui leur était dû à la fin de 1849.

Les commissaires trouvent que la balance d'argent
en mains, le 31 décembre 1849, était de £5,973 12s.
9d. ; et que sur cette somme £5,786 13s. 2d. étaient
au crédit de l'université dans la banque du Haut-Ca-I
nada, ainsi que le démontre le livret de banque, et il
restait £186 19s. 7d. entre les mains du trésorier.
Le livre de caisse du trésorier portait ce dernier
montant à £193 1Os. 4d., ou soit £6 1Os. 9d. de plus
que la balance réelle qui devait lui rester. Les com-
imssaires croient que ce fait est presque sans précé-
dent; et il doit être considéré comme une preuve
irréfragable de l'intégrité et de la diligence du fonc-
tionnaire public en faveur duquel il est constaté.

SOMMAIRE o GÉNÉRAL.

Le sommaire général, basé sur la balance défini-
tive établie par le comptable, et inséré ici commella
dernière section du rapport des commissaires, pré-
sente l'état actuel des affaires de l'université.

On verra par les totaux de ce tableau que sur un
capital total de £336, 930 19s. 8d. réalisé, ou à la
disposition des autorités de l'université, il a été ab-
sorbé complètement par les dépenses courantes et les
pertes £166,319 11s. Bd. ; ce qui laisse une balance
de £170, 611 8s. en valeurs de toute sorte.

Ces valeurs sont nécessairement désignées par les
chiffres qui réprésentent leur coût primitif, tels qu'in-
troduits dans les comptes. Le montant actuel de
quelques unes d'entre elles excède sans - aucun

doute ce qu'elles ont coûté; mais il y en a d'au-
tres qui ont perdu de leur prix. Les commissaires
ne sont pas appelés à présenter un, inventaire des
effets de l'université; et il n'ont pas la prétention de
se croire capables de le faire. Ils pensent,, jtils se
seront acquittés de leurs fonctions à cet égard en
présentant la répartition des fonds sous les différents
chefs de placement entre lesquels ils se distribuent.
Mais il est de leur devoir de déclarer, en terminant
les travaux de leur enquête, qu'ils considèrent que la
somme des deniers dont le fidéi-commis a été dé-
nanti, est tout à fait disproportionnée à l'étendue des
bienfaits conférés au public par l'université, et que
les affaires de l'institution auraient pu être adminis-
trées de manière à assurer à la jeunesse du Canada,
Ouest des avantagesbeaucoup plus grands que ceux
qu'ils ont retirés jusqu'ici de la magnifique dotation
qui leur a été accordée par un souverain paternel.

L'état des dépenses et des revenus qui suit le som-
maire générnl fait voir la condition exacte des
finances de l'université pendant les sept années qui
ont précédé 1850, ou durant la période pendant la-
quelle elle a fonctionné comme établissement d'édu-
cation. On verra par ce tableau que les dépenses
courantes de linstitution ont excédé de beaucoup ses
propres revenus ainuuels. L'excès des dépenses sur
les revenus ne s'est pas monté, pour cette période, à
moins de £19,332 14s. 8d. Si une administration
aussi mauvaise eût continué, il est évident que le
capital aurait diminué considérablement dans le cours
de quelques années, et que l'institution aurait été
réduite à un grand état de faiblesse sous le rapport
financier.

Dans ce tableau, les commissaires ontrenfermé,
sous le chef du revenu, tout item y appartenant pro-
prement ; et sous celui des dépenses, seulement les
déboursés qui ont été faits pour des services, ne lais-
sant à aucune valeur active une qualité représenta-
tive, comme les salaires, les gages, les charges, etc.

Le tableau général résumé des terres de l'université
que les commissaires ont dressé avec beaucoup de
soin et qu'ils présentent maintenant conjointement
avec le sommaire général, fait connaître l'état actuel
de la dotation, autant qu'on peut le concevoir par
des tableaux en chiffres de la quantité de terres pos-
sédées primitivement dans les différents townships
où les terres étaient placées. Mais il est impossible
de faire une appréciation exacte de la valeur des
terres qui restent sans une inspection complète et ap-
profondie de la part d'évaluateurs habiles etdignesde
confiance. Il est grandement à craindre que les terres
non vendues ne soient pas d'aussi bonne qualité que
les terres qui ont été aliénées ; et il est à regretter
qu'une aussi forte proportion de tous les -biens-fonds
ait échappé aux mains de l'institution avant qu'elle
fût sortie pour ainsi dire de la première enfance.

ROBERT E. BURNS,

JOSEPH WORKMAN.

Apendice
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SOMMAIRE GÉNÉRAL.

DÉPENSES ET PERTES. Grand
l ivre.

£ sd. £~d
Agence des dêbentures,-payée ...................................................... 2 80 410
Compte d'arpentage, o ...................................................... 1 18 8
Compte do ....................................................... '72721I 4
Bureau de King's College do .. ............................................... ... 9 21961 i
Pertes et gains, do ........................................................ 13 27 1'
Collége du Haut-Canada, pour emprunt et intérêt......... ......................... 14 75506 S b
Compte d'architecture.............................................................. 19 560 8 6
John Radenhurst .................................................................. 27 2 410
J. C. Cochrane.................................................................. 29 015 O
F. Tincombe ...................................................................... 30 O O
E. J. Ridout. ........................................................... 31 210 O
Compte des dépenses..................................................... ....... "33 635918 2
Frais judiciaires........................................... ........... ........... 848 68616
Edifices du parlement.. ................................................... 849 1668 9 8
Assurance.................................................................... do 864 5
Ecolo de médecine, dépenses contingentes..................................8.0 590 4 2
Réparations de King's College.............................................. 851 159814
Compte de la chapel e....................................................... 854 769 3 9
Gages......... ...................................................... do 941 14 6
Département de l'économe........... ....................................... 855 1385 2 Il
Propriété Wadsworth,-intérèt chargé, en moins .................................. 856 0 Q 8
Syndics, église St. James, intérêt................................................. 858 3 0 1
Propriété de Port Hope, coût d'arpentago......................................... -862 31 19 10
Hôpital de King's Collego.......................................................... 864 1146 16 8
Commémorations................................................................ 865 148 8
Taxe des terres, payée ... .............................. ......................... do 1462 0
Commencements............................................ ................. .... 866 51 il 6
Propriété d'Hamilton, frais d'assurance, et de perception des rentes, etc.............. ...... 867 94 1 b
Propriété d'Elora. .................. 868 25 0 O
Commission d'enquête de King's College.............................................. 869 10811210
J. Wetenhall............ ............................................... do 100 O O
Lieut. Col. Wells, pour argent et intérêt, non porté par lui dans le compte final............. A 2,6 1286
Total des rentes dues et non payées, 31 décembre'1849, disons ............. £18,198 3 4

Dont un tiers peut.etre considéré comme perdu. 0 ..... £6,066 1 1
Do do do douteux,

Dont on pourra percevoir........................ 3,033 0 7
-- 9,099 1 8

9099 1 8
ACTIF DISPONIBLE.

Actions dans la banque du Haut-Canada ........................................... 16 250 O O
Argent déposé dans la banque du Hlaut-Canada...................... £5761
Argent entre les mains du trésorier................................ 18 19 27

62 19 5

22 597812 0
RévérendDr. McCaul, reçu d'avance .............. ................ ........ ...... 19 '70 12 9
Révérend Dr. Beaven, do do .............................................. 20 613 1 3
Emprunt de l'évêque, balance due................................................ 21 1 6 8
Actions dans la banque de Gare .................................................. 23 187 10 O
M. Boys, trésorier, reçu d'avance.................................................. 24 10 17 b
Wvilliamn Davidson, payé en trop................................................... 36 12 8 "2
Dr. Gwyntie, reçu d'avance ....................................... do 66 '7 8
Dr..EHerrick do ý do ............................................. ....... 36 221811
David Gilkison&' do do ..................................................... 38' ý28 7 9
J., Helliwell do do................................................... 39 3 O O
Allan Cameroni do do .................................................. 840, 25 O O
John Shaw, do do ..................................................... do 210 O
Colonel O'Hara, dû par lui ............... ................................. ..... 855 35ô 9 8
Glynn, Hatifaxet Cie., dû par eux............................................... .883 213z
DEBENTURES, PROVINCIALES, savoir:-... .................................. 17

Date de l'achat. Description. No.I Montant, par Remarques'.J jann _ _

A ppendice
(E.E.E.)

31 juillet.

do d.
30 mai 1837 .. Canal Desjardins......,, ....... 388 500 O O 6
do do do do d 887 500 O 0 do
do do do do do' . ...... 388 500 O 0 do
do do do do do. ............ 38 500 0de
do do do do do................390 200 O do
do do do . do do............ . 91 200 O O do
do do do do do................892 200 O O do
do do do do do.................393 200 '0do
do do do do do .... 94 200 O do
do do do do do. ......... 39 200 OOçlo
do do do . do do .................. 896 200 O O 'de

1 août do 'do do.................406 200 0 O do
do do do do do. . . 40n 20 ýO do
do do do do
do do40 200 O 0 dàdo 'do do . do 'do..... ............ 410 200, O 0 doýdo do d, d, 1 01 I

Rcpporude'aw par-......4400 O . i.. îïù..... '101 i6111r'

i i V I
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SOMMAIRE GÉNÉRAL.-(Continuation.)Appendice
(E.E.E.)

31 juillet. 1 nté.
No. Montant. par Remarques.Date de l'achat. Description.

Rapporté de ra ttre pari ..
ACTIF, etr..-( Contiinuaion>

1 août 1837 Canal Desjardins .
do do do do do
20 juillet 1839 Chemins et po n t. .
28 décembre 1840 Canal Welland .

20 juillet 1839 Chemins et ponts .

2 mars 1840 Chemins .
9 do do do .

14 août do do
2 mars do Pont de Tr .....................
9 juillet do Pont de la Grande Rivière...........
2 mars do Pertes de la rébellion...............

do do do do do
do do do do do
do do do do do
6 juin do do do

10 do do (Io do
9 juillet do do do
5 octobre do Navigation de la rivière Trent........

28 décembre do .. Chemin de Hlamilton et Blrantford...
31 do do Pertes de la guerre ...........da .....

6 mas 1841.. Canal Desjardins......................
22 février do ... Chemins et ponts .....................
30mai do Cedo do po ..................

6 juillet W e d a do ......................
15 octobre do pdo do..................
17 décembre do Canal Welland.......................
26 juillet do ... Cemins de York......................
14 janvier do Pertes de la rébellion..............
do do do Tren.do. ..............
27 do do .. Chemin d'Hamilton et rantford.........
7.avril do ardo do do..........

18 mai do Nav i tion de la Rivière Tay ...........
.do d o do do............

18 mars do ... Pertes de la guerre................
do do do do do ..................

.février 1842 Canal Welland...................
5 avril do .. do do ....................
6 octobre do gPertes de la guerre ................

do do do .. do do ....................
do do 1 .. do do ....................
7 juillet do .. Chemin des lacs .rié et Ontaro ........

27 mars 1843 .. Pertes de la rébollion ..................
do do do do do ............... .
24 février 184 . Canal Desjardins ......................
Il ao t 1848 .. Fonds du revenu consolidé.............
1848 et 1849 ........ Débe.t. à com.pt. échéance, non rachetées.

£ s.
4400 0

200 0
200 0
500 0
500 0
600 0
400 0
500 0
500 0
333 6
166 13
200 0
400 0
400 0
125 0
33 b

1000 0
221 6
500 0

1000 0
50 0

1000 0
.;(0 0

1000 0
1000 O
1000 0
937 10
400 0
133 0

36 5
1000 0

430 0
250 0
250 0
100 0

60 0
150 0
937 10
110 0

90 0
150 0

1000 '0
7 4
9 0

2000 0
150 0

2647 10

Depuis
1843,

Grand
DÔ sur des propriétés vendues, savoir:- livre.

Folio.

Propriété Brantford.-Par R. Christie .................................... 2248 4 1 614
Par R. Shaw ................................... 349 14 1 &lt
Par George Babcock ............................... 290 17 8 647
Par Charls Tiompson...................... ....... 485 16 8 670
Par Charles 'Thompson............................12 fi 671
Par Charles Thompson............................. M06 l8 2 b72
Par J. K. Buchanan ................................ 238 8 E 620
Par J. K. Buchanan ................................ 232 3 t 621

Propriété Ridout. - Par J. et M. Burgess .............................. 424 13
1449

Par E. S. Freenon, 8 lots............................. 1585 il à

Par F. W . Barron.................................. 137 3 '747
Par W. B. Jarvis ........ ............ ............. 622 17 1 764
Par l'hon. J. Hamilton ............................ 260 il 4 55
Par Hienry Sprôat................................ 67 9 2 756'
Par W. C. Gwynne....................... .... 119 15 6 7171
Par W. Il. Jarvis ..................... 171 17.9 758
Par enry Sproat...75 13, û 760
PariT., G. Ridout................................ 20716 0764~

Propriété Radenhurt-Par Alexander Grant ............................ 138 18 9 761
PuJ. G. harper ............................. 64 6 '7 762
Par Alexander Grant .............. ............ 87 4 0 '763

Propriété Brook. - Par l'vôque de Toront t..........................
Rente-Propriété de la garnison.-Par P. Walsh............... ......... j ...... '0838"

Par W. william8.. ............. ....... 13 0 '0 838&

Pi5té56ne t71

706 18î 57
23 J86 2

£ s. d.
730515 3

2766'7

5104) 91 C

35631 8 2

290 9 4
616 0

2680 0

Appendice
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0 do
0 do
0 5
0 6
o do
0 do
o do
0 do
0 4
0 6
0 do
c do
0 do

do
o do
o do
0 5
0 do
0 6
0 6
G 5
0 do
0 do

6
C do
0 do
0 do
ù do
o do

166319il11 8
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SOMMAIRE GÉNÉRAL.-(Contnuation.)

Grand
ACTIF DISPONIBLE.-(Coninit ion.) livre.

,' s

Rapporté de l'autxe partr......................

Dû sur des propriétés.

Rente-Propriété de Hamilton.-Par William Davidson...........
Par T. et M. Tisdale ...................
Par Dalby et Stevens.......................
Par .. Robinson............................
Par J. Field...................... ......
Par Benjamin Spencer........................

Rente-Propriété do Bay Street.-Par Henry Sproatt........................
Par J. McDonald.....................
Par Alexander Rennie......................
Par W . M. Gorrie.........................
Par Donald Campbell......................
Par DuigaIld Hinter.... ........ ........
Par E. F. Whittemore..... ............
Par John Smith.........,.................
Par Charles March..... ............
Par D. Maitland..... ................
Par William Mathers..................

Montant des rentes dues, 31 décembre 1849............... ..................
Mous-Porté sur un folio précédent..............................

Montant dû pour le principal et l'intérêt de terres vendues, le tout considéré
comme b n. ..... ....................... ........... ..........

Montant dû sur des prêts, etc., savoir -garanti par hypothèque.

Thomas G. Ridout ............................................
John Ritchie .................... .................... ......
James Good.......................... .......................
James Hlunter................................................
Shérif Jarvis ........................................
Henry Rowsell.. ...................... ..............
- Clarke....................... ..........................
Lieut. Col. W ells .............................................

ACTIF IMPRODUCTIF.

Compte d'areublement de King's College..... .......................
D o du bureau....... ...................................... . .......
Do de l.édifice de King's College............................. .........

Instruments de médecine................................. ...... ........
Muséum de l'école de médecine.................... ......................
Bibliothèque de King'p College.... ...................... .........
Compte des costumes de l'université....................... ........ .....
Département des mathématiques....... ..........................
Département de chimie......................................... .........
Diagrammes ......................................................
Museum général.............................................
Cartes géographiques........ ............................

Propriétés en main, savoir

Terrains de Kin%'s College..... .................................
Propriété Raden urst....-............ .....................

Mos-Vendu .. ......................................

Propriété Cochrane............................................
MoNs-Vendu......... ...............................

Pro iété de MM. Riiout .......................................
Do d'Elora......... ...................
Do d'Ashfield .... ........... .. .......
Do d'Hamilton, productive ..................................
Do , de la Garnison ................
Do de Bay Stroet........................................

MoINs-VendU......................... ...............

JA
Ja'
M

£ cis.

175 0 0
,150 0 0

75 0 0
125 O 0

4 2 6
0 0 8

16 0 0
16 0 0

8715
S6 O0
3700

18980
90993

963
1035
1152

240
862
543
168

1846

1041 Il 2

250 0 0

270 0 c

267'7

816
816
do
817
839
do

832
833
do
834
do
835
do
836
do
837
do

12
25

850

£
43964

70àI 01 0

2331181 4

9099

591911

6801

841
73

13953
S355

114
3463
2142
1014
127t

224

14172

68i

262
540
700
480

797r
.2368

166319 11

I 2751161 2 I , I 1 I l
-L- 30-1 '

Comptes non réglés.

mes E. Smal...................................616
mes Paget...............................................13610
Hersoider............. .....

r in s L

£41

z î 1
-- 2 011
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Appendice Appendice

31 juilet. SOMMAIRE GÉNÉRAL.-(Continuaiont.) 31 juillet.

Grand
RECETTES ET GAINS. livre.

Folio.

£ s. d. £ s.d.

Biens-fonds, pour montant de terres vendues............................................162778 9 
Intérêt, charge sur les ventes de terre, prêts, billets de rente, propriété investie, non compris

l'interêt des placements plus bas mentionnés................................... ...... 93767 O 8
Rente, montant chargé les rentes de terre, et sur la propriété investie non compris dans la rente

des placements plus bas mentionnés........................................... 4541214
Octroi de la Couronne, avance au fonds de construction.............................. ........ 499919 9
Droits et honoraires, pour la perception du montant net.....................................6427 6
B3ourse Wellington, reçue de la banque du Haut-Canada.................................. ...... 133 1 0
Perte sur la balance de ce compte..................................................... 18 6 
Rente de placements, montant non payé.....................................................96417 8
Intéret des placements, do do ................................................ 2188 4 3
Profits des placements, sur les débentures provinciales et dans des fonds de banque ................ 20P41 5 9

S033693019 8

DETTES.

Divers crédits, consistant en paiements en trop pour intérêt, rente, etc., qui ne seront probable-
ment pas réclames, et après égaux paiements on salaires mentionnés dans le montant
dû pour intérêt et achats-les comptes, dans les cas, étant définitivement réglés dans
les livres du collège ............... 1.................................... ...... 317Ô 12 10

Dû au département des terres ................................................... ...... 2906 1411
Compte des dlépôts--pouir des sommes qui ne sont pas placées au crédit des lots--------------------.66 4 8
Dû à J. Catcheniy............................................................ ....... 49 5 0
Do à Dietrick et Stegar......................................................... ...... 7210 0
Do à Abel Muller .............................................................. ...... 2b o o
Doa à W. H. Boulton ................................................................ 014 2
Do àT. Cronyn .......... é........................... ........... ............ ....... 12 O 0
Do à J. 0. Armour-------------------------------------------------------------- ...... 3214 4
Do àG. M. Evans............................................................ ...... 3218 1
Do à Edward Fitzgerald ........................................................ ...... 41 0 O
Do à W. Meudell .......................... ....................................... l 30 o o
Do à J. G. Grier.............................................................. ...... 33'13 O
Do àJ. Iuggard ý......................................... t......................... 30 0 o
Do à G. Ridout, compte d'emprunt................................. ............... ...... i o 0
Do hG. Ridout, do de rente.................................................. 4 5 o

- 14371212

34064312 2

Montant de l'actif ........................................................... ...... 174324 O 6

Moixs--Les dettes, comme ci-dessus....................................................8 712 12 6

£170611 8 

Pf quoi il faut ajouter la dvaleur actuelle de 88,974d acres do tds non vendues.
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TABLEAU GÉNÉRAL ABRÉGÉ de la DOTATION de KING'S COLLEGE, sur le 1er janvier 1850.

Difference. VacantsCcdule Index des Acre3 Acres oude la. commis- District. Townships. non défi- Remarques.
couronne. saires. Moins. Sur- vendus. loués. nis autre-

plus. ment.

2350 2350 Est......... Lochiol .0..........20 2000 150
600 800 ...... 200 Finch............. 400 200 200 Voir index de la dotation.
400 400 idchester ........ ........ 400

1000 1000 Mountain.......... 600 400

4350 4550 200 1200 3000 350

1600 1600 Outaouais ... lawkesbury ouest.. 650 750 200
200 200 Caledonia ................. 200
430 430 Plantagenet ........ ............. 480

1160 1160 Clarence................... 560 600

3390 3390 650 1510 1230

368 369 ... 1 Bathurst..... Nepean ........... 369 ........ ........ Augmentation par le réar-
200 200 Marci ............ 200 pentae.200 200 lluntlev........... 200
160 160 Packenlllm .... - -. ................ 160
940 940 Fitzroy............ 400 540

1868 1869 1 1169 540 160

400 400 Johnstown... Edwardsburgh ..... ........ 400
184 184 Aligusta.......... .. ....... 184
770 770 Gower sud ........ 370 200 200
400 400 Gower nord........ ........ 400
850 803 47 Oxford sur le Rideau. 273 300 230 Dininut. par le réarpentage.
830 800 30 Marlborough ....... 100 600 100 do do

,1694 1579 115 Wolford........... 1079 100 400 do do
736 650 86 Montague ......... 650 ........ ........ do do
900 900 Yonge ............ ........ 900
908 908 do (Escott)..... 400 200 308
980 980 Lansdowne ........ 80 700 200

1200 1200 Lceds... ......... ...... .. 600 600
800 800 Kitley............. 300 500
400 400 Crosby sud ........ 300 ..... ,. 100
1890 1811 49 Bastard ........... 541 1000 300 Voir index de la dotation.
400 307 93 Elnsley......... . 280 27 ........ 93, A, enregistré pour le ca-

nal du Rideau. Voir in-
dex de la dotation.

13342 12922 420 437W, 6111 2438

3800 3800 \lidland. Pittsburgh ......... ........ 3600 200
200 200 [ltungerford ... .. ...... 200

2400 2400 Loughborough...... 800 1600
1200 1200 Portland........... 650 550
700 700 Richmond ......... .00 400

3520 3720 .... 200 Canden est........ 960 1860 900 Voir index de la dotation.
1400 1200 200 Tyendinaga....... .200 500 500 do do do
1300 1300 Thiurlow .......... 500 800
2200 2200 Sidney ............ 600 500 1200
1000 1000 Rawdon........... ........ 400 600
600 600 Man.nora................. ........ 600

1475 1475 Anmeliasburgh...... 200 1175 100
2026 2026 Ilillier ............ 1133J 892j

571 405 166 Sophiasburgh ...... 305 100 ........ Voir Index de la dotation.
2897 2897 Hollowell........ . 886* 2011 ........ * do do do

620 521 99 Marysburgh ........ 381 140 ....... Réduit par le réarpentage.
3419 3419 Wolfe Island....... 300 3035 84

900 900 Kingston, division O 200 700
400 400 Ernesttown ........ 250 150

30628 30363 465 200 7565f 18613k 4184

* NOTE.-Aux terres vendues, Kingston Est, il faut ajouter i617e acres pris pour le canal du Rideau, et pour lesquels
l'université a reçu du bureau de l'ordonnance £1,018 Os. A déduire une quantité égale de terres louées.

Appendice
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Appendice A edico
(E.E.E.) TABLEAU GÉNÉRAL ABRÉGÉ de la DOTATION de KING'S COLLEGE, etc.-(Coniinuation.) (E.E.
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2190
8200
2800
1242

800
3818

117
200

1995
514

1600
1272

298

27

200

18 London. Woodhouse.
Townsend........
Windham.......
Walsingham.
Nissouri ..........
Charlotteville ......
Zorra, .....
Blonheim........
Oxford Ouest......

Do Nord........
Burford ...........
Oakland .........

Porte in Vaute part.

1880
1400
1300

742
200

1924
117
100

1995
200

1200
1084'

12142

310
1800
1300

300
400

1889

100

314
400

681M

200
200
200

31 juillet

Voir l'index de la dotation.

Voir l'index de la dotation.

......... Voir l'index de la dotation.

188

'788 'J

2172
3200
2800
1540
.800
3840

117
400

1995
614

1600.
1272

202501 19'431 525 118,

Ditference.
Cédule Index des Acres Acres Vacants
de la commis- District. Townships. ou non Renarques.

couronne. saires. Uoins. Sur- vendus. Louês.3 définisan-
plus. trement.

4250 3650 600 Neswcastle.. Murray ........... 1350 1900 400 Voir l'index de la dotation.
600 511 89 Seymour......... . 311 ...... 200 Réduit par le réarpentage.4376 4356 20 Cramah ........... 1610 2746 . Voir l'index de la dotation.
790 790 Asphodel .................. 790

5968 5857 111 Hamilton .......... 4098 1709 60 Voir l'index de la dotation.
1800 1800 Percy ............. 600 1000 200
830 830 Otonabee .......... - 100 400 230

1360 1358 2 Monaghan ......... 958 400 ........ Réduit par le réarpentage.
43U2 4322 40 Hope.............2853 1435 Lots Voir l'index de la dota-

Hde v.34 tion.
1800 1800 Cavan ............ 1200 500 100
310.1 3415 ...... 311 Clarko ............ 1815 1450........Voir l'index de la dotation.
2170 2189 ...... 19A Darlington......... 1544 65 ......... Do do.
5319 5008 312, IIaldimand......... 28261' 1982 200 Do do.

36729 35886. 11724 3 19265, 15107 1514

3050 3050 flone ...... Whitby ........... 2550 500
200 200 Brock............. ....... 200
800' 800 U.xbridge .......... 300 400 100

3856 3856 Whitchurch........ 3306 550
400 400 Caledon ........... ....... 400
4263 4157, 1054 Scarboroug......... .36314 526 .... .... Voir l'index de la dotation.
167 167 Thora ............. 167

4524 4503 21 Pickering ......... 35424 9604 ........ Réduit par le réarpentage.
1000 1000 Albion............. 800 200
8650 8637J 12J Markhlim .......... 86224 615 ........ Réduit sur l'index de la do-

tation.-
2400 2400 Gwillimbury Est.... 1850 550
1358 10691 288 Do Nord... 289 440, 340k Voir l'index de la dotation.1400 1400 Do Ouest.. 900 500

130 130 T y ............................... 130
1250 1250 King ............. 650 600
200 200 Oro .............. . 200

3100 3100 Vaughan .......... 2350 750
200 200 Georgina .......... ........ 200

2600 2600 Chinguacousy 2050 550
5154 5154 York . .... ......... 4904 250
400 400 Tocimseth ........ 400

'7332 7328 4 Toronto ........... 5778 1550
1369 1369 IEtobicoke .......... 1259 110

50 50 Innisfil .......................... 50
200 200 Vespra.................. 200

39146 536211 431 429494 98514 820}

6700 6675 25 Gore ....... Trafalgar..........5175 1500
2000 2000 Esquosin. . 1660 340
400 400 Eramosa..........400
400 400 itlsngzoya...............400
2940 2940 Nelson............2840 100
700 665 35 Flamboro Est.. 665...............Voir lindex de la dotation.
800 800 Do Ouest 400 400
1660 1632 18 Boverly............1182 450
2256 2256 Glanford..........1457 790
21300 21195 105 Vilmot...........19245.........1950
39146 38963 .83 . 13024 398 1950

138 1938 200 Niagar. Caistor ........... 190 1748........ Voir l'index de la dotation.
154 1545 Rainham........... 151
1454 1421 33 Walpole...9"41 450

5137 4904 233 2706 2198
d -àr-
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T AA Ba Td GEe nAppendice
(~.EE.)TABLEAU GÉNÉR~AL ABRÉGÉ de la DOTATION de KING'S COLLE GE, etc.-(Coninuation.) (...

31 jUlet.

Différence.
Cédule Index des Acres Acres Vacants

de la commis. District. Townships. on non Remarques.
couronne. saires. Moins. Sur- vendus. loués. dèfinisau.

plus. trement.

20250 19743 525 18 London.- Rapporté. 12142 6813 788
160 140 20 (Continuai.) Southwold ......... ........ 140 ........ Voir l'index de la dotation.

1030 1030 Bayam............ 700 330
1028 1028 alahide .......... 498 530
3833 3809 24 Yarmouth ......... 2100 1709

150 150 Dunwich .......... 150
400 400 Delaware.......... 100 300
200 200 Vestmin.,ter ....... 200

1606 1606 Dorchester......'.. 200 1406
1190 1190 London ........... .. 90 600

883 383 L[bo.............. 183 200
259 259 Carrndoc .......... 259

4000 3800 200 Norwich .......... 1300 2500 ....... Voir l'index de la dotation.

34489 33738 769 18 18422 14528 1788 1

246 246 Ouest ....... Tilbury Est ........ ........ 246
350 350 Do Ouest ...... ........ ........ 350
150 150 Sombra ..... ..... ........ 150

1015 1015 Maidstone ......... 815 200
1064 1064 Rochester ......... 300 764

2825 2825 -1115 1 1360 350

RÉCAPITULATION.

Différence.
Cédule Index Acres Acres Vncants

de la des com- Districts. ou non dé- Remargues.
couronne. missaires. Moins. Sur- vendus. loués. finis.

plus.

4350 4550 ...... 200 Est .................. 1200 3000 350 Voir l'index de la dotation.
3390 3390 Outaouais ............ 650 1510 1230
1868 1869 ...... i Bathurst ............. 1169 540 160 Vnir l'index de la dotation.

13342 1922 420 Johnstown............ 4373 6111 2438 Do do do
30628 30363 465 200 \fidland .............. 75654 18613j 4184 Do do do
36729 35886 i 11721 330? \ewcastle ............ 19265 15107 1514 Do do do
64053 ,53t21 4319 lonme ............... 42943 9851½ 820ý Do do do
39146 38963 183 Gore................. 33024 3989 1950 Do do do

5137 4904 233 Niagara .............. 2706 2198 Do........D do do
34489 33738 769 18 London ............. 18422 14528 788 Do do do

2825 2825 Ouest ................ 1115 1360 350

225957 2230311, 3674j 749î'< 132439,- 76808 13784.1

Quantito de la dotation, comme ci-dessus . ............................. .. ........ .......... 2230314;
Nombre d'acres vendus .. ................ .............................. 132439f',
Ajoutez, do do au bureau de l'ordonnance ............................ î617.

.- 134057?,
Nombre d'acres loués ................................................... 76808
Déduisez do vendus au bureau de l'Ordonnance ......................... 16176

-- 75190 t
Nombre d'acres vacants et non définis ..... ............................... .......... 137041

-- 223031½v

Quantité actuelle que l'on trouve dans la dotation disons. ...................................... 22303117 acres.
Ajoutez, la difference entre le moins et le burplus, disons ...................... .......... .......... 292 5gW do

Cela fait......................... ............... .. .......... .. .................... 225957 acres.
Ou lt dotation originale; indiquant le total des terres dont il doit être rendu compte.

N. B.-On trouvera dans l'index de la dotation, sous les noms des townships respectifs, l'explication
du mois et du surplus.

La différence en moins vient principalement d'erreurs dans l'octroi de la couronne, (nombre de lots
ayant été antérieurement octroyés à d'autres personnes;) le reste de cette d.ffércncc, aussi bien que tout le
Surplus, a été constaté par le rénrpentoge.

La quantité ordinairement portée dhns les registres de l'université, comme total de la dotation, est -

225,954 actes.
Les 134,057?, acres, ont été vendues pour.................... £162,761 iis. 6d.
Prix moyen par acre.......................... 1 4s. 3Jd.
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APPENDICE

RAPPORT DU KING'S COLLEGE.

Dépeche de Son Excellence au Major-Général Sir, leté et leur attachement à la mère-patrie et à l'église
Peregrine Maitland, O.C.B., au Comte Bathurst, établie, je prends la liberté d'indiquer la manière dont
C. J. :- l'on pourrait obtenir les moyens d'accomplir un objet

si désirable.
HAUT-CANADA, YoRK, 19 déc. 1S25.

Mx LOaM,

Les événements qui se passent chaque année dans
cette province me font voir l'importance incalculable
de l'établissement immédiat d'une univeisité. il est,
certain que l'éducation doit exercer son influence
jusqu'à un certain point dans tous les pays ; il est si
désirable de veiller à cc que cette éducation soit
donnée ýde manière à créer un attachement fidèle a

otre constiftin et in sentinent d'nffectinn nfn r

Appendice
(E.E.E.)

31 juillet

Les moyens actuels d'éducation dans la province
consistent en éoles communes qui existent dans les
dilférentis townships et ont été établies en vertu de
divers actes de la législature de la province ; et, par
la sollicitude de votre excellence, elles ont été placées
sur un pied ne demandant aucune autre amélioration
que l'augmentation de leur nombre, ce qui aura lieu
sans doute à mesure que les finances de la province
saccroîtront.

n , p Dans environ trois cent quarante écoles communesnotre établissement ecclésiastique, que je n'ai pas
besoin d'y appeler l'attention de votre seigneurie, établies dans les districts do la colonie, de sept à huitbmille enfants apprennent la lecture, l'écriture, les

s . n q o q éléments de l'arithmétique et les premiers principesVotre seigneune n'ignore pas quenviron quatre eligieux ; et en considérant que les parents envoient
cent cinquante mille acres de terre ont été mis de atx écoles leurs enfants par rotation,-les plus jeunes
côté pour cet objet ; mais quelques unes de ces terres, en été, et les plus âgés en hiver,-on ne dépasse pas
quoiqu'elles aient l'avantage de former de grandsi la vérité en disant que le double de ce nombre, ou deblocs, se trouvent néanmoins situées loin des établis- douze à quatorze mille enfants profitent annuellementsements, et une grande partie n'est pas de première des avantages des écoles communes. Et par conséquent
qualité. ýlc peuple, dispersé comme il est dans de vastes forêts,

comprend de mieux en mieux la nécessité d'instruire
J'ai pensé que si votre seigneurie croyait pouvoir ses enfants, et dans plusieurs endroits, seconde avec

permettre l'échange des meilleures de ces terres pour un zèle louable les vues de la législature en établis-
cette partie des réserves de la couronne quidemeu- sant"des écoles à ses propres dépens.
rent entre les mains du gouvernement et ne sont que
louées, elles pourraient presque immédiatement être En vertu d'une disposition de la loi les meilleurs
vendues, ternie moyen, pour pas moins de dix che- élèves des écoles communes sont envoyés aux écoleslins-par acre. Environ 200,000 acres des réserves de de district, où on leur fait étudier les auteurs classi-
la couronne sont actuellement occupées; ainsi, l'on ques et les nmathoéonatiques pratiques. Plus de trois
pourrait se procurer une somme d'argent qui permet' ces eunes gens reçoivent dans ces écoles, au nombre
trait d'établir de suite une université sur un pied de onze, une éducation qui les rendra capables d'em-effectif. one1n dcto u e edacpbe 'mebrasser toutes les différentes professions ; et quoique

J'ai l'honneur d'être, chacune de ces écoles ne puisse supporter guère plus
d'un maître, pisieurs des jeunes gens qui y ont reçu

Milord, etc., etc., etc. leur éducation, sont actuellement des hommes distin-
gués dans leurs professions, et feraient, par leurs ta-

Le COMTE BATHURST, C. J. lents et l'élévation de leurs principes, honneur à des
colléges plus renommés. Mais le temps est arrivé où
ces écoles vont devenir plus utiles encore, en se ren-
fermant dans la sphère de leur établissement premier,
savoir,--préparer des élèves pour l'université,-issti-

RAPPORT Du DR. STRACHAN. tution qu'exigent l'augmentation de la population et
la position de la colonie, et dont l'établissement estYORK, HAUT-CANADA, 10 mars 1826. ardeniment désiré par les plus respectables habitants

Qu'il plaise à Votre Excellence de la province.

J'ai 'honneur d'exposer, pour l'information de votre
excellence, quelques unes des raisons qui, suivant
mon humble opinion, démontrent la nécessité d'a.
dopter immédiatement des mesures pour fonder une
université en cette province, et comme il a plu aussi
à votre excellence de me demander de suggérer ce
que je crois pouvoir être fait par le gouvernement de
Sa Majesté pour jeter les bases d'une institution où
la jeunesse de la colonie pourrait terminer son édu-
cation sous des professeurs reconnus pour leur habi-

Il n'y a, dans l'une ou l'autre province, aucun
séminaire anglais au-dessus du rang des bonnes
écoles, où les jeunes gens puissent recevoir une bonne
éducation. Ainsi, les enfants de près de trois cent
mille anglo-saxons, n'ont aucun moyen do s'instruire
dlans les Canadas, en loi, en médecine ou en théologie.
La conséquence en est que beaucoup des jeunes
hommes qui se destinent aux professions savantes,
doivent chercher en'dehors de la province des insti-
tutions pour faire au moins les deux dernières années
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Appendice de leurs études-et certainement ces deux années sont
r- ' les plus importantes et les plus critiques de leur vie.

) Bien peu, vu les grandes dépenses, peuvent aller en
3i1juillet. Angleterre ou en Eicosse, et la distance est si grande

et les difficultés si nombreuses, que les parents n'en-
voient qu'avec anxiété leurs enfants si loin de leur
vue et de leur contrôle. En conséquence, la jeunesse

jst uà un certain point, forcée de jeter la vue
sur ls ats-Unis, où les moyens d'instruction, quoi-'
qu'inférieurs à ceux de la Grande-Bretagne, sont
cependant supérieurs à ceux de cette province ; et par
nécessité on est obligé de l'envoyer finir son éduca-
tion dans ces Etats. Maintenant, il faut remarquer
que le système suivi aux Etats-Unis est inconnu'de
toute autre nation, ou du moins aucune autre nation
ne le met en pratique. Dans tous les autres pays, la
morale et la religion forment la base de l'instruction
future, et les premiers livres mis entre les mains des
enfants, leur enseignent" les vertues domestiques,
publiques et religieuses; mais aux Etats-Unis la
politique pénètre dans tout le système d'instruction.
Les livres, même les plus élémentaires, font con-
tinuellement l'éloge des institutions des Etats, et
soufflent le poison de la haine contre tout ce qui est
anglais.

Notre jdnnesse peut se rendre dans un semblable
pays, sincèrement attachée à sa patrie et à ses insti-
tutions, mais en les entendant continuellement dépré-
ciées, et entendant toujours vanter celles des Etats-
Unis, l'attachement à leur pays peut, chez beaucoup
de jeunes gens, disparaître graduellement, et plusieurs
peuvent se laisser fasciner par cette liberté qui est
dégénérée en licence, en contractant, peut-être sans
le vouloir, des sentiments d'inimitié contre tout ce
qui fait l'orgueuil des anglais. De fait, on peut s'aper-
cevoir facilement du danger qu'il y a d'envoyer la
fleur de notre jeunesse achever son éducation dans un
pays où elle n'entendra jamais glorifier sa patrie, nais
au contraire ou elle en entendra toujours parler avec
haine et défiance; où ses mérites sont considérés
comme des défauts, et ses vertus et sa gloire sont ter-
nis par le souffle de la calomnie ;-et l'on ne peut guère
s'attendre non plus qu'à leur retour dans leur pays
ces jeunes gens seront aussi dévoués de cour et de
sentiments à leur mère-patrie, comme ils l'auraieni
été, s'ils avaient reçu leur éducation dans les posses
sions britanniques. , Y a-t-il en effet rien de plu
important pour la prospérité de la province que l'édu
cation vigilante de sa jeunesse . Par quel autre
moyen pouvons nous former une population parfaite
ment instruite, portée à conserver notre excellenti
constitution et notre connexion avec l'Empire Britan
nique, et capable de donner à son pays ce cachet di
haute respectabilité, fruit de l'intégrité de la magistra
turc, de lhabileté et de la science des hommes qu
remplissent les emplois publics.

Ce qui a déjà été fait dans ce but fait certainemen
honneur à la province. Les deux premières mesure
ont été adoptées; et la troisième, quoique la plu
importante, ne souffrira aucune difficulté qui n
pourra, il faut l'espérer, être surmontée par votr
excellence puisqu'elle n'a rien plus à coeur que l'avan
cernent de la religion, et de l'éducation dans cett
province.

L'établissement d'une université au siége du gou
vernement complétera un système régulier d'éduce
tion dans le Haut-Canada-depuis l'enseignement de
lettres de l'alphabet jusqu'aux plus profondes reche
cles de la science-système qui se reliera intimemer
aux écoles de district, puisqu'elles enverront u
certain nombre d'élèves q ut recevront gratuit
ment leur éducation-et les écoles l'de distric
pourront être reliées à Puniversité au moyen d
bourses, dont le nombre s'augrmentera à mesure qu
les revenus de l'université le permettront, soit pa

A..

vente des terres arpopriées à sa dotation, soit par 'i
des octrois de la législatu-re. Puis, avec letep,(
l'université oirra être unie aux universités d'Oxfod
et Cambride, en Angleterre, en possédant dans 3
chacune quatre bourses pour ses élèves les plus distin-
gués. De cette manière, la porte d'une éducation
libérale sera ouverte à tous les colons; et les enfants
des cultivateurs et des ouvriers pourront parvenir aux
plus hauts emplois de la colonie, sans d'autre secours
que celui de leurs talents supérieurs, se développant
sous la tutelle des institutions bienveillantes de la
province; et le Haut-Canada pourra se vanter de
posséder un système d'éducation presque sans rival
et sans supérieur dans le monde.

Cet établissement en réunissant dans un même
lieu.tdute la jeunesse la plus intelligente de la colonie,
donnera graduellement un nouveau ton à l'opinion et
aux sentiments publics; et s'il arrivait qu'une partie
de notre population eùt un penchant vers les institu-
tions de nos voisins, ce penchant se trouverait com-
battu par des moyens nullement violents dans leur
nature, mais au contraire profitables et avantageux a
toute la province. En effet, il est évident que les
suites de la fondation d'une université, même sur
une petite échelle, mais jouissant d'une assez haute
renommée pour attirer à elle les fils des familles
opulentes, se feraient bientôt sentir par le perfec-
tionnement intellectuel et les inébranlables principes
de loyauté de ceux qui seraient appelés à remplir les
emplois publics du pays. Et grand est le nombre de
ceux qui sont ainsi appelés à remplir les devoirs de
magistrats, législateurs, et les rangs des professions
savantes.

On croit qu'il y a dans la province de trente à
quarante jeunes gens qui se livrent à l'étude de la
loi, profession dans laquelle, en un pays comme
celui-ci, doivent nécessairement se ranger des plus
grands talents. Les hommes de loi, d'après la nature
même de nos institutions politiques-puisqu'il n'y a
ni grands propriétaires, - ni classe privilégiée-
doivent former la profession la plus puissante, qui
devra plus tard posséder plus d'influence et plus
d'autorité qu'aucune autre. Sincèrement parlant, les
hommes de loi sont nos hommes d'affaires, et insen-
siblement ils s'empareront de toutes les charges colo-

- niales, lucratives et honorifiques. Alors, n'est-il pas
de la dernière importance de tous les former dans la
môme université, où ils se connaîtront et se lieront
d'amitié, tout en contractant les mêmes vues et la
imme manière de penser, et en apprenant par l'exem-

ple et l'enseignement à vénérer notre mère-patrie ? Il
est assurément urgent qu'une classe d'hommes intel-
Slients appartenant à uine profession, qui offrent les

ep us grandes chances d'acquérir la réputation, la
richesse, l'influence, l'autorité et le pouvoir, soit mue
par des sentiments d'affection et d'attachement à
l'empire britannique.

t Quant à la profession médicale, prenant de jour en
s jour une plus grande importance dans la province, il
s est triste de penser que plusdes trois quarts des mé-
e decins actuels ont reçu leur éducation dans les Etats-
e tns, et y ont suivi les cours de médecine; et l'on

doit penser que lusieurs d'entre eux inclinent vers
e ce pays. Mais il n'existe dans cette colonie aucune

institution d'instruction médicale, et ceux qui choisis-
sent cette profession doivent aller faire leurs études

- dans un pays étranger.
- 1l n'y a ,encore qne vingt deux ecclésiastiques
s dans le Haut-Canada, dont le plus grand nombre
r- vient d'Angleterre. Il est .essentiel que les jeunes
t ens qui se destinent à l'église soient instruits dans

n la province,-mais il n'existe aucune hiistitution pour
e- cet objet. Les quelques ecclésiastiques formés dans
t le pays, ont reçu,", i est vrai, leur education di.leurs
eé confrères plus arvis, et le résultats er a été très
le satisfaisant ; et sodâ >lusieurs rapports ilpossèdent
La des avantages que n ontpas leurs confrères:d'Angle

ipendice
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terre; ils connaissent mieux le peuple et peuventlui
adresser la parole avec plus d'effet ; et comme ils
attirent à l'église leurs parents et leurs amis, ils contri-
buent beaucoup à l'augmentation du pouvoir et de
l'influence de l'établissement. Mais les besoins de la
province deviennent sérieux, et avec la meilleure
volonté de l'ancien clergé pour former les membres
de la profession sacrée, il n'a ni le temps ni les
moyens de le faire avec tout le succès désirable. Il
n'en peut résulter ni le zèle, ni l'union et l'attache-
ment mutuel, ni cette profonde éducation théologique
et littéraire, ni cet esprit d'émulation que l'on trouve-
rait parmi les jeunes gens réunis dans l'université.
Et ici, il n'est pas hors de propos de faire observer
qu'il est de la plus grande importance que l'éduca-
tion de la colonie soit dérigée par le clergé. Rien
de plus vrai à dire que cette colonie n'a pas encore
senti l'avantage d'un établissement religieux. Que
peuvent faire vingt-deux ecclésistiques dispersés
dans un pays ayant près de six cent milles de lon-
gueur! Pouvons-nous alors être surpris que les
bienfaits religieux d'un établissement ecclésiastique
soient incwnnus, et que de tous côtés le nombre des
sectes se soit augmenté. Et si l'on considère en
outre que tous les ministres des autres dénominations
protestantes (excepté un petit nombre de respectables
ministres de l'église d'Ecosse), viennent presque tous
des Etats Républicains de l'Amérique, où ils reçoivent
leur éducation et forment leurs affections, il est évi-
dent que si le gouvernement impérial ne s'empresse
pas d'accorder des secours sutiflisants, la masse de la
population recevra des notions et une éducation hos-
ties, tant à nos institutions civiles qu'à nos institu-
tions religieuses.

Si les jeunes gens qui se destinent aux professions,
ou aux autres arts libéraux, se formaiunt dans l'uni-
versité, ils formeraient certainement un corps dont
le nombre irait toujours s'augmentant, et qui, ayaut
pour lui l'union, la respectabilité et l'intelligence,
combattrait victorieusement tout sentiment de désaf-
fection voulant se faire jour, et inculquerait graduel-
lenient à la province des principes tout-à-fait hritan-
niques.

Il n'est guère nécessaire d'ajonter à ces arguments
irrésistibles, que dans la Nouvelle-Ecosse, ayant une
population de moitié moins que celle du Hiaut-Ca-
nada, deux colléges ont déjà été établis; et que
même dans le Nouveau-Brunswick, un séminaire du
même rang est eti opération.

Pour toutes ces raisons, l'on voit la nécessité
urgente d'établir une université au siége du gouver-
riement, pour compléter le système d'éducation de la
colonie, et dans laquelle université seront enseignées
toutes les branches d'instruction nécessaires aux
jeunes gens aspirant aux professions savantes; le
début d'une semblable institution, même sur une pe-
tite échelle, qui grandirait avec l'augmentation des
revenus, serait d'un avantage incalculable pour la
prospérité de la province.

Le projet (suivant est en conséquence soumis
comme un très bon point de départ:-

UNIVRS1TJ Du HAUT-CANADA.--Le président
ou principal sera d'abord classé comme professeur.

3. Histoire naturelle, y compris la botanique.

4. Philosophie naturelle et chimie.

5. Philosophie morale et théologie.

6. Chirurgie et anatomie.

7. Droit civil et public.

Pour donner de la dignité à l'université, elle de-
vrait être établie par une charte royale, et avoir lo
pouvoir de conférer des honneurs et des dégrés aca-
démiques, suivant les formes établies dans les uni-
versités anglaises.

Elle devrait être assimilée autant que possible aux
universités d'Oxford et Cambridge ; et dans ce but
il faudrait, aussitôt que les fonds le permettraient,
nommer des maîtres pour aider aux professeurs.

L'évegne du diocèse sera sans. doute nommé visi-
teur, mais l'on devra apporter la plus grande atten-
tion au choix des membres qui composerontle synode,
puisqu'une .fois établi l'université aura "le pouvoir
d'envoyer ut membre à l'assemblée.

Rapportéiderautre part........ 2300 0 0 500 0 0
Deux bourses pour chaque district,

une de £60 et une de £40 par
année ...................... 1100 0 o 1100 0 0

Pour réparations et serviteurs ....... 250 0 o

£ 3650 0 O 1600 0 o
D&duisez s'il est nécessaire . 1600 0 o

Somme requise annuellement pour - --
commencer ................. £ 2050 oe

REMARQUES.

Les services dlu président ou principal, ne s'éten-
dant principalementqu'à la surveillance, pourraient
étre obtenus pendant un certain temps sans éniolu-
ments ; ou plutôt, comme ses devoirs ne seraient pas
d'abord très nombreux, il pourrait, jusqu'à ce que la
dotation fut plus riche, enseigner la philosophie mo-
rale et la théologie.

Il serait à désirer que les fonds permissent les dé-
penses de la première colonne; mais l'on pourrait se
dispenser de faire celles indiquées dans la seconde
colonne. Le président pourrait, en suivant un arran-
gement méthodique et prenant parfois des assistants,
conduire avec trois professeurs, habiles et zélés, un
excellent cours d'instruction, jusqu'à ce que les fonds
fussent suffisants pour permettre la nomination de
professeurs additionnels.

La somme octroyée pour la bibliothèque et les ins-
truments de philosophie, devrait être augmentée aus-
sitôt que possible.

Le salaire du bibliothécaire pourrait être épargné
pendant plusieurs années, en faisant remplir les de-
voirs de cette charge par les plus anciens élèves.

Les bourses pourraient rester en suspens jusqu'à
ce que les revenus de l'institution permissent de les
établir graduellement.

L'osquisse suivante d'un cours d'étude qui pour-
rait être changé et modifié à volonté, n'est suggéré
que pour donner une idée de ce que l'on pourrait
faire avec la somme plus haut indiquée, tout médi-
ocre qu'elle puisse paraî tre.

1. Littérature classique, et y compris la composi-
tion en anglais.

2. Les mathématiques,-théorie et application.

Appendice
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AppendceQu'il soit statué et ordonné,:Le principal et les professeurs excepte ceux en mé-
decine et en loi, devraient être des ecclésiastiques de
l'église établie; et aucun maître, instituteur on offi-
cier ne devrait être employ& dans l'institution s'il
n'est membre de cette église.

Les professeurs en chirurgie et anatomie, et en
droit civil et public, seraient comme de raison, des
messieurs de professions qui ne résideraient pas dans
l'université.

Moyens à la disposition du gouvernement de Sa
Majesté pour établir une université dans le Haut-
Canada:-

En 1798, 549,000 acres de terres furent appropriés
aux fins de l'éducation et à la dotation des écoles.
De cette appropriation, 190,673 acres ont été octroyées
par le gouvernement de Sa Majesté au bureau géné-
ral d'éducation, laissant pour la dotation de l'univer-
sité, 358,427 acres, ou environ sept townships.

Plusieurs de ces townships sont très propres à la
colonisation, quoiqu'on ne puisse les vendre aux dé-
fricheurs, parceque les octrois de la couronne peuvent
n'obtenir facilement.

On propose, en conséquence, d'échanger quatre de
ces townships pour les réserves de la couronne qui
ont été concédées, ou n'ont pas été demandées, et
n'ont pas été octroyées à la compagnie des terres du
Canada.

Les avantages de cet échange seraient réciproques.
Le gouvernement aurait à sa disposition une étendue
de terre de 248,000 acres, situées dans de bons en-
droits, qui pourraient être appliqués à tout objet au-
quel les réserves seraient considérées avoir été desti-
nées; et l'université pourrait être mise beaucoup
plus tôt en opération, parce que grand nombre des
concessionnaires désirent vivement faire l'achat de
leurs terres en pleine proprieté, et ceux qui n'ont pas
ce désir paieraient une rente raisonnable. Dans l'un
ou l'autre'cas, l'institution est assurée d'un revenu.
Les réserves demandées donneront environ 229,000
acres qui peuvent être évaluées à 10s., cours provin-
cincial, par acre, ou un peu plus de cent mille louis
sterling. Il s'écoulera quelque temps avant que l'on
puisse réaliser une semblable somme; mais c'est une
propriété d'une nature si certaine, qu'en faisant l-
change, il n'y aurait, selon moi, aucun risque à cou-
rir en commençant l'université par la construction et
l'ameublement des édifices nécessaires.

J'ai l'honneur d'être,
de votre excellence,

le très humble et obéissant serviteur,

JOHN STRACHAN.

A son excellence,
Sir PEREGRINE MAITLAND,

K. C. B., etc., etc.

STATUT I11.

Du PRisIDENT.

Par le conséil dti collège, le chancelier, le président
les élèves d 'King'. College, à York, dans la.province
du Iaut-Canada;

b. Qu'il sera du devoir du président, en l'absence
du chancelier, deprésider les assemblées du synode;
de proposer au synode toutes les graces, tous les bé-
néfices, et conférer tous les de grés; de signer tous
les titres et instruments auxquels le conseil aura or-
donné d'apposer le sceau du collége; de visiter et
examiner les bureaux du trésorier et du régistrateur,
de temps à autre, et d'en faire tout rapport que le
conseil jugera à propos de demander.

2o. Que son salaire et ses honoraires soient réglés
et établis par le conseil.

Note du régistrateur, mise en marge, en encre
rouge:.

Le troisième, quatrième et cinquième chapitres,
proposés par le chancelier le 28 mars 1840, passés et
adoptés par le conseil le 4 avril 1840. (Voir livre des
minutes du conseil, vol. II, pp. 166 à 173.)

Extraits de "l'opinion de visiteurs du King's
College au sujet de ce qui suit

"Les visiteurs du King's College ayant été requis
par son excellence, le ci-devant gouverneur-général,
comme chancelier de l'université, de déclarer si, dans
leur opinion, le conseil du collége peut vendre ou
aliéner les terres de la dotation pour toute et n'im-
porte quelle fin.

2o. Si une chose peut être décidée par un simple
vote du conseil, quand le statut dit qu'elle pourra
l'être par statut, règle ou ordonnance.

30. S'il ne devrait pes être passé un statut pour
octroyer, en général, tout l'argent qui doit être dépen-
sé,-c'est-à-dire, une somme pour le bureau du tréso-
rier, une somme pour toutes les autres dépenses inci-
dentes, (la bibliothèque, par exemple,) et plus
particulièrement pour les salaires des professeurs et
des autres officiers de Pinstitution.

rLes visiteurs entrent ici dans des explications sur
la répugnance (étant juges de la Cour du Banc de la
Reine,) qu'ils éprouvent à exprimer leur opinion,"qui sera probablement regardée en généralcomme
judiciaire," etc., etc., et dont il pourrait résulter des
matières à procès, qui seraient soumises à leur déci-
sion, etc., puis ils continuent comme suit]:-

,Ayant offert ces explications sur un sujet qui a
été peu agité dans ce pays, et les ayant offertes pour
qu'on puisse y référer pius tard, si on le juge à pro
pos, et non pour soulever actuellerent des ojections
embarrassantes, les visiteurs continuent ainsi:

10. Que dans leur opinion le conseil du collés
peut vendre ou aliéner" les terres de la dotation,ý a
de prélever desfonds pour se mettre en état de trar
siger les affaires de l'institutior

20 Que dans leur oinion, il y abaucotip de
choes pouvant tr'e;faites,.suivant la chartë
tute e on ordon nce, quipeuvent a
par un vote ou une rsólatibiduôon ieil4
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Les visiteurs répondent à cette question, strictement
dans les mèmes termes qu'elle leur a été posée.
Mais il n'ont guère besoin de déclarer que si la charte
exige que certaines choses soient faites par statut,
règle ou ordonnance, elle ne peuvent l'être par un
simple vote ou une simple résolution du conseil.

3o. Les juges sont d'opinion qu'un statut devrait
être passé pour autoriser le paiement de toute alloca-
tion permanente d'argent, sous forme de salaires des
professeurs ou autre, et que tout autre compte contin-
gent, soit pour la bibliothèque ou autres dépenses
incidentes, soit pour les dépenses ordinaires de lins-
titution, devrait être payé en vertu de quelque sta-
tut, règle ou ordonnance, particularisant le service
ou la dépense, ou indiquant de quelle manière ces
dépenses pourront être faites et payées suivant l'oc-
casion, et établissant le mode d'après lequel les
comptes seront passés ultérieurement.

Lorsque les visiteurs parlent de cela comme pou-
vant être fait, ils ne vont pas jusqu'à dire que cela
soit absolument nécessaire, suivant la loi, et que tout
ce qui a été fait autrement est illégal; ils ne conçoi-
vent pas que le pouvoir accordé au conseil du King's
College de faire des statuts, règles ou ordonnances
pour l'administration des revenus et des propriétés
du collêge, ait été donné dans un autre esprit, ou pour
être exercé d'une autre. manière que ce même pou-
voir de faire des statuts est ordinairement exercé ou
interprété par de semblables institutions ; et les visi-
tours n'ont malheureusement pas eu les moyens
d'observer quelle est la marche généralement suivie
dans d'autres colléges gouvernés en vertu de sem-
blables chartes.

Les visiteurs n'ont aucun doute que le conseil du
collège peut adopter des statuts (sujets à l'approbation
des visiteurs,) qui peuvent s'étendre aux dépenses et
aux revenus, et les contrôler sous tous les rapports,
ainsi que pour régler les dépenses les plus minimes
et les plus ordinaires, de manière à ce qu'aucune
dépense ne puisse par après être légalement encourue
si elle ne l'est strictement en conformité des dits
statuts.

Mais tant que ces statuts n'ont pas été adoptés, les
visiteurs ne prétendent pas dire que le corps adminis-
trant du King's College ne'peut pas, par analogie avec
d'autres corporations, faire aucun déboursé pour la
régie ordinaire de ses affaires en vertu d'une resolu-
tion ou d'un ordre, sans qu'il soit passé un statut
formel à cet égard.

Afin de prévenir des plaintes et des malentendus,
ainsi que pour remplir ses devoirs d'une manière sa.
tisfaisante, le conseil ferait bien d'établir, suivant les
visiteurs, que non seulement l'administration des
revenus et des propriétés, mais enepre l'usage et l'em-
ploi des revenus et des propriétés, seront, autant que
possible, réglés par des statuts.

En parlant du King's College et de l'administra-
tion de ses affaires quant à l'emploi du revenu et de
la propriété, les visiteurs ont reconnu, comme semble
l'avoir fait la législature provinciale, que le conseil
du collége, comprenant le chancelier et le président,
est le corps administrant de la corporation; et que
de fait, c'est le conseil et non le chancelier seul qui
représente la corporation, pour les fins administratives
ainsi que dans l'exercice du pouvoir d'établir des
réglements, accordé par lacharte à la corporation,.

H. BOYS,
Régistrateur, K. C.

PRÊT A L'ÉGLISE ST. JAMES.

Lu une lettre de M. Clarke Gamble, offrant en pla-
cement certains bons de l'église. Le procureur-géné-
ral se charge de s'enquérir de la nature de ces garan-
ties et de faire rapport.

(Livre des minutes, vol. 11, p. 308. 13 avril 1842:)

A H. Boys, écr., M. D.,
Trésorier du King's College.

18 avril 1852.

MoN cH Ea MoNSIEUR,

Je vous renvoie la lettre du Dr. Rees, avec un
projet de la minute à proposer.

J'ai conversé avec M. Gamble au sujet des bancs de
l'église. J'ai suggéré de donner la garantie par un
transport hypothécaire des rentes du terrein, réser-
vées sur les bancs. M. Gamble ne voit, je pense,
aucune objection à cela. Mais les contrats et les
baux doivent être d'abord passés entre les syndics
de l'église et les possesseurs de bancs, afin de rendre
la rente ainsi créée transportable comme garantie à
l'université.

Croyez-moi, etc., etc.,

(Signé,) W. IL DRAPER.

A H. Boys, écr.

ToRoNTO, 19 janvier 1843.

MONSIEUR,

Eu égard à la demande faite au conseil du collége
d'un prêt en faveur de l'église St. James de Toronto,
qui a été agréée ; mais, sur l'avis de M. Draper et
M. Small, le prêt ayant été remis jusqu'après la pas.
sation des contrats et des baux, nous informons le
conseil que la garantie requise par ces messieurs peut
être donnée.

(Signé,)

Cela n'est pas explicitement déclaré dans la charte; A ppendice
mais nous ne doutons pas que ce soit là l'intention de (E.E.E.)
l'acte, et qu'il a toujours été ainsi compris; et en l'ab.-
sence de toute autre disposition, il résulte qlue le at ju8Me.
suprême pouvoir ou pouvoir de législater réside dans
le Conseil.

(Signé) J. B. ROBINSON, J. en C.
J. JONES, J.
A. McLEAN, J.
C. A. BAGERMAN, J.

Dissident, J. B. MACAULAY, J.

Toronto, 17 déc., 1845.

Vraie copie,
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(Signé,) C. GAMBLE,

THOS. D. HARRIS.

Le conseil prend en considération une demande
des syndics de l'église de St. Jaines d'un emprunt de
£4,000, laquelle avait été soumise au conseil, à leur
assemblée du 13 avril dernier, et renvoyée à M. Dra-
per, alors procureur-général, pour obtenir son opinion,
et l'opinion de M. Draper, en date du 18. avril, étant
lue, le conseil croit la garantie bonne et suffisante ;
et comme il apport au conseil que la corporation re-
tirait des profits en disposant de ses bons rachetables
à courte échéance, pour une. garantie plus perma-
nente à 6 pour cent, il consent à faire l'avance, et
ordonne au trésorier de mettre cette décision à effet
avec l'aide du solliciteur.

A MM. C. GAMeLE et T. D. HIRRIs.

BUREAU DE KING'S COLLEGE,
TOROiTO, 10 février 1843.

MEs1EURS,

Ayant soumis au conseil du King's College votre
lettre du 19 de janvier dernier, faisant la demande
d'un prêt de £4,000 en faveur de l'église St. James,
lui a plu passer la minute suivante sur votre dite de-
mande

e Le conseil prend en considération une demande,"
etc., etc. (Voir minute No. 6, au bas de la p. 91,
livre d'extraits.)

A C. GAMBLE, écr.

BUREAU DE KiNo's CornEGE,
Toao'To, 22 avril 1844.

MONsZEUR,

Je prends la liberté de vous rappeler que l'intérêt
dû à cette institution, sur le prêt de £4,000 fait à lé.

lise St. James, est échu le 1er mars, et reste encore
âù'

Le montant demande est de £4,000. Depus que
la demande a été faite, les ,revenus de 16 lise ont
augmenté. Ils rapportent maintenant £765 par
année. L'avance de cette argent permettrait aux
syndics de laisser courir les dettes dues à Péglise
(plus de £2,000) pendant plusieurs années; et en
prenant des garanties de paiement, ils en réaliseraient
tout le montant,-mais il en sera perdu une grande
partie, si lon en exige le paiement immédiat. Au fur
et à mesure que ces dettes seront perçues notre inten-
tion est de le placer pour le remboursement de l'emn-
prut, ou de les verser dans le trésor du collége
lorsqu'elles se monteront à £500, suivant le désir du
conseil du collége; et de former avec le surplus du
revenu de l'église, un fonds d'amortissement pour
rembourser le reste de l'emprunt.

La garantie est la meilleure que l'on puisse obte.
nir, puisqu'un receveur sera nommé par la cour de
chancellerie, en tout temps, si les futurs syndics de
l'église ne remplissent pas leurs devoirs.

L'église est assurée à l'assurance de l'Amérique
Britannique, à l'Alliance et au Phoenix, au mon-
tant de £9,000,-les polices seront aussi données en
garantie.

Les rentes du terrein devenant dues le 1er janvier,
et les autres le 1er février, il serait désirable que lin-
térêt fût payable le 1er mars et le 1er septembre,
afin d'assurer la ponctualité du paiement.

Appendice
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H. BOYS.

A Il. Boys, écr.

ToRONTO, 29 avril 1844.

CHER MoNsIEUR,

Votre lettre à C. Gamble, écr., du 22 courant, m'a
été envoyée, et je prends la liberté de vous faire re-
marquer que vous êtes dans l'erreur à Pégard de lin-
térêt dû sur le prêt de £4,000 fait par le collége à
Péglise cathédrale de St. James. L'argent n'a été
remis à l'église, par la banque du Haut-Canada, que
le 28 avril 1843 ; et le collége a reçu l'intérêt sur les
bons ainsi transportés jusqu'à cette date. J'ai men-
tionné ce fait en payant les derniers six mois d'inté-
rêt, et votre reçu est pour intérêt le 28 octobre 1843;
en conséquence, l'intérêt des derniers six mois est de-
venu dû hier, et je vous transmets une traite pour la
somme de £120 courant ; je vous serais obligé si
vous vouliez m'envoyer un reçu pour cette somme.

(Signé,) W. WAKEFIELD.

A M. W. WAKEPIELD.

BUREAU DE KING's COLLEGE,
Toronto, 3 mai 1844.

MO-NsIEUR,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre
du 29 du mois dernier, contenant une traite sur la
banque du Haut-Canada, pour la somme de £120,
étant l'intérêt de six mois sur le prêt de £4000 fait à
l'église cathédrale de St. James, eu cette cité, jusqu'au
11 du mois dernier, et je vous envoie le reçu officiel
ordinaire pour cette somme. Nous étions tous deux
dans l'erreur quant au jour où l'intéi't. commençait
à courir au compte de l'église. J'ai maintenant con-
staté à la banque que l'intérêt sur les bons nous a été
payé jusqu'au Il avril 1843; et comme vous rece-
vrez l'intérêt des bons à partir de cette date, c'est
aussi à compter de ce jour là que nous avons le droit
de réclamer Pintérêt de l'église.

(Signé,) a. BOYS,
Trésorier, KE 0.

(Signée,)

(signé,) H. 'BOYS.
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BUREAU DE KING's COLLEGE,
Toronto, 5 avril 1847.

MEsSIEURS,

Je prends la liberté de vous rappeler que l'intérêt
sur l'hypothèque de la cathédrale en faveur de cette
corporation est devenu dû le premier du mois der-
nier. Je dois aussi vous rappeler que trois paiements
semi-annuels sont actuellement dus, et qu'il n'a été
fait aucun paiement sur le principal depuis le 25 juin
1844.

(Signé,) H. BOYS,
Trésorier, K. C.

Au recteur et aux syndics de
l'église de St. James, Toronto.

Le statut qu'il a plu à son excellence le chancelier
de proposer à la considération du conseil du collége, et
qui a été soumis au conseil à sa dernière assemblée,
a été de nouveau pris en considération, et les blancs
étant remplis, il a été mis aux voix par le président,
clause par clause, passé et adopté avec un léger
amendement, comme suit:-

Parle conseil du chancelier, le président et les élèves
du King's College, à York, dans la province du
Haut-Canada.

Qu'il soit statué et ordonné

10. Que le statut du collége, chapitre deux, passé
le 29 février, dans l'année de notre Seigneur 1810,
intitulé: " Des bîttisses pour l'ouverture immédiate
de l'université," soit et il est par le présent annulé et
révoqué.

2o. Que les contrats pour la construction des deux
ailes des édifices projetés de l'université sur le terrein
réservé à cette fin, moyennant un prix et une somme
n'excédant pas en tout £18,000 courant, soient passés
immédiatement.

3o. Que pendant ce temps, et jusqu'à ce que les
édifices puissent être occupés, l'université soit ouverte
et que ses affaires soient conduites et transigées dans
les édifices ci-devant occupés par la législature et les
officiers publics du Haut-Canada, dont l'usage a été
offert par son excellence le Gouverneur-Général et
chancelier de l'université, avec et de l'avis du coi.i1
exécutif de la province.

4o. Qu'une somme n'excédant pas £500 courant,
soit affectée à Pameublement nécessaire des édifices.

5o. Qu'une somme n'excédant pas £4000 sterling,
soit affectée aux frais de la bibliothèque, des instru-
ments de philosophie, et autres choses nécessaires,
ains- qu'aux frais du muséum et du jardin botanique
et aux besoins énéraux des différentes classes des
arts et des facultés.

6o. Que les cinq membres du conseil du collége
ci-dessous mentionnés, soient nommés pour passer

les contrats et surveiller la construction des ailes des
édifices de l'université, savoir:_

1. Le principal du collége du Haut-Canada,
2. L'hon. William Allen,

Appendice ~

(E.E.E.)

sijulet.

3. L'hon. J. S. Macaulay,

4. L. P. Sherwood,

5. Le rév. I. J. Grassett.

7o. Que les mêmes cinq membres soient nommés
pour passer les contrats et surveiller l'ameublement
des édifices temporaires de l'université.

So. Que les trois membres, ci-dessus mentionnés,
soient nommés pour prendre les mesures nécessaires
pour employer la somme de £4,000 sterling, suivant
la vraie intention de la cinquième clause précédente,
savoir:-

1. Le président,

2. Le principal du collége du Haut-Canada,

3. Le rév. H. J. Grassett.

9o. Qu'avant que tout contrat, soit passé et scellé
du sceau de la corporation, pour la construction des
édifices ou l'ameublement, il soit soumis, avec les
plans et les estimations à l'approbation d'une assem-
blée du conseil du collége spécialement convoquée à
cette fin.

10. Que les détails de l'emploi projeté de la somme
de £4,000 sterling, mentionnée dans la susdite clause,
soient de la même manière soumis à l'approbation
d'une assemblée du conseil du collége, avant que la
dépense soit faite.

INTÉRÊT.

Proposé par le Dr. G wynne, que toutes les délibé-
rations soumises au conseil sur le mode suivi pour
charger l'intérêt sur les comptes qui ont été présen-
tés ci-devant, soient entrées dans les minutes; la
question étant secondée par le professeur Croft, a été
mise aux voix et adoptée.

Les documents qui suivent, sont les documents
auxquels il est fait allusion:-

1. Le reçu soumis au conseil par le Dr. Gwynne,
à l'assemblée tenue le 20 avril dernier. Le reçu a été
égaré. Il était daté du 2 avril 1844, et avait été
donné par le trésorier au Dr. Gwynne pour l'intérêt
dû sur son compte.

2. Les observations du trésorier sur les objections
soulevées par le Dr. Gwynne contre la manière dont
son compte a été réglé. (Lues en conseil, 24 avril
1844.)

J'ai toujours fait tout en mon possible pou: faire
payer l'intérêt sur les arrérages dus à cette institution,
et pour y parvenir, j'ai pris lhabitude de faire donner
des billets portant intérêt. Mon livre de billets, fera
voir que j'ai généralement agi d'après ce principe.J'ai
traité l'affaire du Dr. Gwynne de la même manière,

Appe dice

31 juilet.
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A ppendice excepté que je ne lui ai pas demandé son bille
(E.E.E.) chose qui me paraissait inutile avec un homme jouh

& sant de sa position dans la société. Si, dans quelque
si juillet. cas, je me suis écarté de cette règle,' c'est que pou

cela il existait quelque raison spéciale: ou c'étai
parce que la personne venait payer presqu'anssitè
après Péchéance, ou que j'ai cru qu'il était for
heureux de retirer quelque chose du débiteur; oi
parce que pour une raison ou une autre j'ai pensi
que, dans claque cas, il était de notre avantage di
ne pas suivre la règle.

Mais dans l'affaire de M. Gwynne, je n'ai pu vori
aucune raison de m'éloigner du principe établi. L(
Dr. Gwynne a pris possession de sa propriété er
1834. Les conditions de la vente étaient que l*ac.
quéreur paierait l'intérêt semi-annuellement; et quE
s'il y manquait, un surplus d'intérêt serait chargÉ
pour le délai. Maintenant, M. Gwynne s'est départi
de son contrat en ne payant pas les intérêts pendant
neuf années, et de fait en ne payant aucun intérêt
quelconque depuis qu'il est entré en possession; et
pendant tout ce temps, je le sais par bonne informa
tion, et lui même me l'a dit depuis, il recevait £40

ar année pour loyer du terrein,-ainsi il a reçu près
de £400.

En 1842, je lui ai aussi envoyé un compte ba-
lancé, tout en le priant de vouloir bien le régler, et
depuis j'ai à plusieurs reprises envoyé M. Hawkins
lui faire la même demande. Lorsque je lui en ai
parlé de nouveau, il y a de cela quelques mois, il a
remis le réglement de compte jusqu'au moment où il
recevrait son salaire de professeur; et dans une occa-
sion précédente, je me rappelle qu'en lui parlant du
compte il me dit qu'il le réglerait peut-être par un
billet promissoire. Alors je n'avais aucune raison de
ne pas agir avec lui comme j'agissais avec d'autres
personnes, et en conséquence, je réglai son compte de
la manière suivante:-Je portai à son débit la balance
du compte qui lui avait été envoyé en 1842, savoir,
£274 1s. 5d., cette balance était de £189, avec £85
Is. 5d. d'intérêt simple sur cette dernière somme,
jusqu'au 10 janvier de cette année. Comme il n'é-
tait pas venu réglé en 1843, je mis à son débit une
année d'intérêt sur la balance plus haut mentionnée,
ce qui portait sa dette à £290 10s. 3d., et j'entrai
cette somme comme balance de l'année suivante. Le
10 jantier 1844, comme il n'était pas venu payer, je
mis à son compte une année d'intérêt sur la balance
de l'année précédente, ce qui portait sa dette à £307
18s. 10d. courant. Le 2 de ce mois, (avril,) il vint
pour régler son compte, et me paya £118 18s. lQd.
courant, que j'aurais dà peut-être mettre à compte de
sa balance; mais, à sa demande, je mis dans le reçu

ue c'était pour l'intérêt de son compte. Ce que j'ai
fait enversle Dr. Gvynne me paraissait si peu rigou-
reux, que j'ai pensé qu'après-réflexions, il ne persiste-
rait pas dans ses objections.

Le conseil doit voir tout l'avantage dont le Dr.
Gwynne a joui en gardant son argent entre ses mains
pendant neuf années; et en toute équité, le conseil
peut lui charger sept années d'intérêt.

Je ne prétends pas me faire le juge de la légalité
de mes actes. J'ai fait ce qui me paraissait être rai-
soñnable dans l'intérêt de l'institution, sans toutefois
pousser ses réclamations jus.unau point où cependant
elles auraient pu l'être équitablement, et quant à ce
dont le Dr. Gwynne se plaint, j'ai agi d'après le prin-
cipe suivi parles marchands et les banquiers d'Angle-
terre, dans la tepue de leurs comptes.

.N'importe l'opinion que l'on se formera sur la ma-
nière dont j'ai agi dans lPaffaire du Dr. Gwynne, et
dans celles des autres personnes devant des arrérages,
l'institution ne saurait consentir à perdre les profits
qu'elle devrait retirer de ces arrérages; et nous devons,
soit poursuivre pour le tout, soit adopter des mesures
pour retirer l'intérêt des arrérages.

(Signé,) H. BOYS,
Trésorier, K. C.

Appendice
(E.E.E.)

31 juilet.

3o. Observations du Dr. Gvynne sur le rapport du
trésorier.

Le rapport, en ce qui concerne les comptes du Dr.
Gwynne avec l'institution, est déplacé. Le trésorier
était requis de faire rapport sur la pratique générale-
nient suivie dans son bureau, et non pas sur les.
motifs qui ont pu l'engager à exercer de la partialité
ou du favoritisme envers des individus.

Sur les mérites du rapport on peut faire observer:-

1o. Qu'il est illégal de charger l'intérêt composé
dans ces circonstances. L'on ne prétend pas que les
comptes sur lesquels cet intérêt a été porté étaient
ce qu'on appelle en termes techniques des comptes,
réglés, c'est-à:-dire des comptes réglés entre les par-
ties a des époques fixes, et sur lesquels l'intérêt est
chargé a compter de la date de chaque réglement de
compte. Lorsque des billets ont été doinés, l'on a
eu droit de charger l'intérêt; mais lorsque les comptes
n'eut pas été réglés, il devient illégal d'exiger Pinté-
rêt, et l'institution (placée dans cette position,) peut
alors être accusée de faire des demandes illégales
pour remplir des déficits causés par quelque négli-
gence dans la perception des sommes légalement et
justement dues.

2o. Que le pouvoir arbitraire dont s'est revêtu le
trésorier, en chargeant l'intérêt sur des comptes non
réglés, est illégal, non autorisé et dommageable aux
intérêts de l'institution. La éharge de tr.ésorier est
une délégation de pouvoirs qui ne laisse rien de dis-
crétionnaire, et elle ne doit point sortir du cercle des
transactions qui sont strictement du ressort du tréso-
rier comme officier du conseil. Si l'intérêt composé
pouvait être chargé légalement, il était de son devoir
de le porter sur tous les comptes sans égard aux per-
sonnes ; et la partialité qui se voit dans ce rapport a
été exercée injustement et sans aucune espèce d'au-
torisation. L'exercice de ce pouvoir discrétionnaire
priverait le conseil d'une surveillance importante et
salutaire sur les comptes ,du trésorier, et d'autant plus'
que si lui seul a le droit de charger l'intérêt composé
il devient impossible de constater la valeur de ses
opérations discrétionnaires, ou la fidélité de ses trans-
actions et de ses rapports.
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10 juillet 1829
do janvier 1830
do juillet do
do janvier 1831
do juillet do
do janvier 1832
do juillet do
do janvier 1833
do juillet do
do janvier 1834
do juillet do
do janvier 1835
do juillet do
do janvier 1836
do juillet do
do janvier 1837
do juillet do
do janvier 1838
do juillet do
do janvier 1839
do juillet do
do janvier 1840
do juillet do
do janvier 1841
du juillet do
do janvier 1842

do janvier 1843

do janvier 1844

3 avril 1844

Le Dr. GWYNNE en compte courant avec le KING's COLLE.

Prix d'acquisition.............
Six mois d'intérêt sur £189....

do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do ..
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do

£

Balance de compte............
1 année d'intérêt sur la balance

£

Balance ie compte..........
1 année d'intérêt sur la balance 

£1
Balance de compte.........

Balance de compte..........£

351 lb b

274 1 à
16 8 10

290 10 3

290 10 3
17 8 7

307 18 10

307 18 10

307 18 10

189 0 0

OPINION DU PROCUREUR-GÉNÉRAL.

ToRONTo, 25 octobre 1844.

MONSIEUR,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du
12 courant, me demandant mon opinion sur le mode
à suivre pour charger et percevoir legalerment Plinté-
rêt sur les versements des prix d'acquisition des
terres vendues à crédit par le King's College.

En l'absence de tout autre arrangement que l'ar.
rangement ordinaire entre le vendeur et l'acheteur,
de payer par versement avec intérêt, je ne crois pas
que le vendeur ait le droit de convertir les arrérages
d'intérêt en capital et de charger l'intérêt sur ce ca-
pital. Et quoique dans des comptes courant de mar-
chands, pour transactions mutuelles, réglés annuelle-
ment, lintérêt ait été ainsi chargé, et est générale-
ment chargé dans les balances annuelles, ce n'est que
d'après la coutume ou un arrangement établi sur
consentement tacite suivi dans le règlement de ces
comptes, Cette piatique n'a jamais été, je crois, re-
connue judiciairement comme applicable au vendeur
et à l'acheteur d'un bien-fonds. ,,

Mais comme Pintéret arriéré est improductif, le
vendeur a le droit d'en exiger le paiement, et de por-

10 juillet 1829.. Par argent, 1er courant.......
2 octobre 1834.. Par argent, 5 année d'intérêt,

jusqu'au 10juillet dernier.

Balance du principal, £189, et
£85 1e. 5d, d'intérét.....

£

do janvier 1843.. Balance au prochain compte...

£

do janvier 1844.. Balance au prochain compte...

£

2 avril ........ Par argent ..............
Balance au prochain compte...

ter les paiements généraux à la liquidation de Pinté-
rêt, de préférence au compte des versements dus ; et'
dans le compte qui m'a été transmis, le paiement
général devrait être porté d'abord pour l'intérêt, et la
balance seulement pour la liquidation de la somme
due.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

(Signé,) W. H. DRAPER.

A I. Boys, Ecr.

Opinion de J. E. Small, écuyer, solliciteur de l'uni-
versité. Dans la cause entre le King's College
et le Dr. Gwynne.

CAS.

Dans le mois de juillet 1829, le Dr. Owynne fit
l'achat du lot 11, Church Street, Bloc D., dans la cite
de Toronto, pour le prix ou somme de £210; lors de
l'achat il paya £21, laissant une balance de £189
due au collège, qui devait être payée en neuf années,
avec intérêt payable tous les six mois. Le 22 octobre
1834, le Dr. Gwynne fit un paiement de £56 14s.,
étant pour cinq années d'intérêt échu le 10 juillet
alors dernier. A partir de cette date, il parait qu'au-

Appendice

31 julet.
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Appetrdi~c n paiement n'a été fait jusqu'à l'expiration des
(E..E.E. heuf années, temps où un réglement de compte fut
.--- ,fait entre les parties jusqu'au 10 janvier 1842, mon-
st jaillet. trant une balance en faveur du conseil de £274 Is.

5d., dans laquelle somme se trouvait compristmn mon-
tant de £85 la. 5d. pour intérêt sur £189, calculé
en la manière ordinaire. Après cette époque, le tré-
sorier a continué, sans le consentement, je présume,
du Dr. Gwynne, (car il ne parait pas qu'aucun
compte ait été présenté après 1842), à calculer l'inté-
rêt sur la balance due, et il a porté le montant du
principal et de l'intérêt au débit du compte du Dr.
Gwynne, ou en d'autres mots, il a fit des balances
annuelles en chargeant l'intérêt composé au Dr.
Gwynne.

Le deux avril 1844, le Dr. Gwynne ayant reçu
son compte ainsi fait, paya au trésorier la somme de
£118 l8s. 10d. pour le total de l'intérêt jusqu'à cette
date, et en faisant ce paiment ; il déclara d'objecter à
être ainsi débité d'intérêt sur intérêt; mais il n'a pas
appuyé cette objection d'un protêt, comme je le vois
par les papiers relatifs à la transaction.

La question maintenant soumise à ma considéra-
tion est de savoir si, en loi le Dr. Gwynne, ou autre
personne, peut être obligé, en cas de refus, de payer
l'intérêt calculé de cette manière ?

Je suis d'opinion qu'il est justifiable, après la pré-
sentation du compte en 1842, montrant une balance
de £274 Is. 5d., et la demande de paiement, de cal-
culer, à compter de cette époque l'intérêt sur cette
balance, dont le montant après ce temps était, selon
moi, devenu capital, et ne pouvait plus être considéré
comme capital et intérêt. Mais quant à l'intérêt
subséquent, je ne crois pas que ce mode de calculer
(c'est à dire par balance,) puisse être permis, à moins
du consentement des parties, formel ou tacite;
comme par exemple si un compte avait été présenté
annuellement, montrant le mode suivi dans la récla-
mation, et que le Dr. Gwynne n'y eût fait aucune
objection. Si cela avait été fait, l'institution se trou-
verait dans une meilleure position qu'en acceptant un
billet portant intérêt; lequel intérêt ne peut être cal-
culé que sur le montant du billet. Par conséquence,
je pense que l'intéret simple aurait du etre chargé
sur la somme de £274 Is. 5d. courant ; et surtout,
parce que le Dr Gwynne avait le droit de présumer
qu'il en serait ainsi puisque l'intérêt avait été calculé
de cette manière dans le compte qu'enfin il présenta
en janvier 1842. Cependant je ne vois rien d'illégal
dans cette sort de calcul d'intérêt; mais il est dou-
teux qu'en portant la question devant un jury on
obtint gain de cause; toutefois le Dr. Gwpnne, ayant
payé le montant du compte avec parfaite connais-
sance des faits, n'a maintenant aucun droit d'ob-
tenir un remboursement, excepté par faveur du
conseil.

Cependant, je pense que pour le conseil la récep-
tion ou la non-réception de l'intérêt sur le compte de
M. Gwynne, est une atfaire peu importante mais
lorsque le principle est appliqué généralement aux
transactions financières de- l'institution, il mérite d'être
pris en sérieuse considération; et sur ce point, je dirai
seulement que j'hésiterais à faire valoir une-demande
ainsi basée; je me contenterai de recomp1andei qu'à
'avenit les comptes soient présentés annuellement

aux individus, en portant l'intérêt sur le compte
comme -principal chaque année ou tous les six:mois,
suivant le cas, dé la même manière que le font les
marchands et les banquiers; car il n'existe auctn

14

doute que l'intérêt sur la dette de chaque personne A
à t échéance devrait être payé au trésorier, qui enu pla.
cerait le montant de manière à produire une augme*.- ,

tation. juEbt

(Signé,)

Toronto, 16 novembre 1844.

J. E. SMALI4
Sollicitent.

Proposé par le Vice-Président,

Quo la somme de £55 4s. 8d. ayant été charges
en trop à sa seigneurie le président, suivant l'opi-
nion du procureur-général en date du 25 octobre
1841, lui soit remboursée avec l'intérêt;

Laquelle motion,étant secondée par le Dr. Gwynne,
a été mise aux voix et adoptée.

Note mise en marge par le trésorier, savoir:-
Payé à sa seigneurie le 8 décembre.

CHAPELAIN.

Le Dr. Beaven s'éthnt retiré, le président propose,

Qu'une représentation respe'ctueuse soit présentée
à son sxcellence le chancelier de l'université, expo-
sant que le Dr. Beavbn a rempli les devoirs de
chapelain de Pinstitution depuis le commencement,
et priant le chancelier de vouloir bien consentir à ce
qu'une allocation de £100, courant, par année soit
faite au Dr. Beaven pour ses services; laquelle mo-
tion, étant secondée par le Dr. McCaul, est mise aux
voix et adoptée. Le Dr. Gwynne a enregistré son
dissentiment dans les termes suivant:-

Le Dr. Gwynne s'oppose à cette motion pour la
raison qu'il y a quelques jours le trésorier a fait
rapport que nos dépenses excèdent notre revenu
annuel; et il croit que les dépenses ne devraient
sous aucune circonstance excéder le revenu annuel.

Lu la lettre suivante de J. M Higginson, écuyer:-

BUREAU DU SECRTAIRIE PRVAE
Montréal, 8 décembre 184.

MONsIEUR,

J'ai reçu ordre du cha'ncelier d'accuser'réception
de votre lettre du 29 du mois dernier, transmettnt,
pour la considération spécial de son excellence, un
extrait des minutes des délibérations du conseil, du
30 octobre,'recommandant qu'une allocation de £100
par année, soit accordée au Dr. Beaven, pour ses
services comme chapelain; et en réponse, il m'est
ordonné de vous informer que le chancelier désire,
avant de donner son opinionsur ce sujet, savoir si
l'opposition dui Dr. Givynie à la résolàtion estlbièn
fondée, quant il ditqde les dépenses de l'institution
excèdent son revent. Cependant, que cela soit',on
neisoit, pas le casi son excellence doute quIe dln
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l'état actuel et précaire de l'université il soit expé-
dient d'augmenter le salaire du professeur en théolo-
gie, ou de tout autre officier de.l'institution.

Vous êtes requis d'expliquer pour quelle raison les
minutes du 30 octobre n'ont pas été transmises pour
l'information de son excellence avant le 28 novem-
bre.

J'ai l'honneur d'être, ete.

(Signé,) J. M. HIGGINSON.

Ordonné au trésorier de préparer un mémoire. su Apendce
la partie de la lettre qui précéde, dans laquelle son
excellence demande des explications.

31jast

TABLtu relatif au CAPELArI do l'UmnER8i de KDlG's CoLLEGE.

S'il a été récemmeni Nom. Dénomination Date de la Date en vertu de laquelle
nomm.Salaire. Devr. Religieuse. nomination. du salaire. il a été nommé.

Un tel officier n'a pas été formellement nommé.

Le révérend Dr. James Beaven, D. T., au désir
de feu Sir Charles Bagot, a rempli les devoirs de
chapelain de l'université depuis le commencement.
Le conseil du collége a proposé de lui accorder £100
courant par année, pour les devoirs qu'il remplit,
mais cette allocation ne lui a pas encore été ac-
cordée.

(Signé,) H. BOYS,
Trésorier.

DÉBENTURES.

(Livre des minutes, vol. II, pp. 32,
bre 1848,)

33, 3 septemu-

' A W. PROUDrOOT, écuyer,
Président de la banque du laut-Canada.

- BUREAU DE KING'S COLLEGE,
Toronto, 3 septembre 1838.

MONSIEUR,

Le conseil de l'université de King's College étant
sur le point de demander des soumissions pour la
construction de quelques uns des édifices des pro.
fesseurs, l'honorable et vénérable président de l'insti-
tution m'a donné instruction de prier la banque du
Haut-Canada de vouloir bien prêter son appui aux
progrès de travaux si importants pour les intéréts de'
la province, en autorisant son caissier à racheter de
temps à autres, suivant le besoin d'argent, les déhen-
tures du gouvernement, appartenant à l'université,
au montant de £10,000, qui sont actuellement
déposées dans la banque.

(Signé,) JOSEPH WELLS,
Trésorier.

(Livre des minutes, vol. II, p. 2238.)

Lu une lettre du caissier de la banque du Haut-
Canada, offrant en vente au conseil des bens de la
société de droit, à 6 pour cent d'intérêt, au montant
de £1,500.

Le conseil préférant faire ses placements en dében-
tures provinciales, ordonne au trésorier de demander
par annonces dans les journaux des débentures pro-
vinciales au montant de la balance en main.

(Registre général des lettres, vol. 1, p. 148.)

WooDs BAR1i1E, mai 1841.

Monsieur,

Puis-je vous demander si le conseil du collége a,
de l'argent à placer dans ce moment, ou s'il est proba-
ble qu'il en aura prochainement ? Je désire beaucoup-
me procurer de £50 à £200, etje puis donner touto-
garantie qui sera demandée. S'il y a de l'argent à
prêter auriez vous la bonté de me dire pour combier
de temps et à quelles conditions.

(Signé,) EDWARD G. O'BRIEN..

(Livre général des lettres, Vol. 1, pp. 148-9.)

A E. G. O'BRItEN.

BnUIIO PL K1so's COLLEGE,
ToRoN'ro, 10 mai 1841.

NToNsrEtrR,

En ,réponse à votre lettre du 6 courant, je prends
la liberté de vous informer que le conseil de King's
Collége ne veut p lacer son argent dans aucune autre
garantie qu'en débentures de la province à 6 pour
-ent d'intérêt. Si vous connaissez quelqu'un qui
veuille vous prêter de ces débentures, nous en ache-
terions actuellement jusqu'au montant de £500;
c'est le seul moyen d'obtenir votre demande.

0 (Signé,) H. BOYS.

4ppendice
(E.E)

.31 juillet.
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Apendice
(E.E.E.)

si jviet

(Livres des minutes, Vol. III, p. 20, Nos. 4, 25, sept.,
1843.)

No. 4. Lu une lettre du caissier de la banque du
Haut-Canada.

Le trésorier est autorisé a rembourser l'emprunt
temporaire de £6,500 obtenu de la banque du Haut-
Canada, en transférant à cet établissement le mon-
tant en débentures provinciales.

(Registre général des lettres. Vol.
septembre 1843.)

Au caissier de la
Banque du Haut-Canada.

11, pp. 146-2, 27

BUREAU DE ING's OLL183,
Toronto, 27 septembre 184.

MonsIEUR,

J'ai l'honneur- de vous informer que le conseilde
Kh8s College m'a ordonné, relativerment à votre

(Livre général des lettres, Vol. I, pp. 157-8, 11 juin
1841.)

Au président de la
Compagnie de la Navigation du Tay.

-BUREAU DE KrN's COLLEGE,
ToRoNTo, 10 juin 1841.

MoNsIEUR,

Ayant reçu ordre du conseil de King's College de
placer de l'argent en debentures provinciales, j'ai,
par inadvertance, acheté les débentures Nos. 4 et 5
(pour £250 chacune , appartenant à la compagnie
de navigation du Taý et comme cela est une dévia-
tion de la règle établie par le conseil, qui ne veut
faire ses placements que sur les garanties du gouver-
nement, je suis oblige de disposer de ces debentures
de la compagnie. Après avoir en vain cherché un
acheteur, il ne me reste plus qu'à prier la compagnie
de vouloir bien les retirer de mes mains ; elles sont
rachetables depuis le 1er juillet 1837. Voudriez-
vous en conséquence m'indiquer le lieu où je pourrai
me présenter pour en faire faire le rachat,

(Signé,) H. BOYS.

(Livre de lettre, Vol. H, p. 182, 7 août 1843.)

A H. Boys, Ecr. etc.

BANQUE DU HAUT-CANADA,

ToRoNTo, 7 août 1843,

MoNsiEUR,

Relativement à votre billet, en date du 25 juillet
1843, tiré par vous, comme trésorier de King's Col-
lege, pour la somme de £6,500 oourant, payable à
quatre-vingt-dix jours de cette date, j'ai reçu ordre
du bureau de vous prier de vouloir bien déposer dans
cette banque, comme garantie collatérale du dit
billet, une semblable somme en débentures dit gou-
vernement à six pour cent, ou bien un ordre du con-
seil vous autorisant à faire comme trésorier le billet
ci-dessus mentionné.

(Signé,) 'HOS. G. RIDOUT.

(Signé,)

A ppeniiMee
(E.EE.)

31 Iuillet.

H. BOYS.

(Registre des lettres du conseil, Vol. I., p. 330-1, 5
oct. 1843.)

A H. Boys, Ecr., etc.

HÔTEL DU GOUvERNEMENT, 5 oct. 1843.
MoNsIEUR,

Son excellence observe dans les minutes du con-
seil, reçues avec votre lettre du 27 du mois dernier,
qu'il vous a été donné un ordre de rembourser un
emprtint de £6,500 fait à la banque du'Haut-Çana.
da, par un transfert de débentures; elle m'ordonne
de vous demander si ces débentures étaient disponi.
bies lorsque l'emprunt a été fait à la banque, ou si
elles le sont venues depuis.

(Signé,)

(Registre des

J. M. HIGGINSON.'

lettres du conseil, Vol. il, p. 889, 18
juin 1844.)

BANqUE DU HtTCND
TORONTO, 18juin 1844.,

MONsIEUR,

*Sur l'autorité de votre lettre, en date de ce jour,
j'ai acheté les débentures suivantes pour le conseil
de King's College, portant intérêt de 6 pour cent par
année, savoir:-

No. 269, cité de Toronto............ £360
Nos. l à 16, prison du district de London 1,600
Intérêt sur icelles.

No. 269, du 15 mai, £1 13 6
Nos. 1 à 16, du 27 mai, 5 15 8

Agence, 1 p. c. sur ce transfert 4 15 0 12

0 0
0 0

4 '2

£1,912 A 2
que j'ai porte au compte, suivant l'ordre. Je vous
envoie ci-inclus le certificat ordinaire du dépôt.

(Signé,) THOS. G. RIDOUT.
Caissier

CorrE Dn CEaloxcÀ T.

Le prêsent est pour certifier que le conseil de
King's College a ce jour transféré à la banque du
HautCanada, par le Dr. Hienry-,Boys, trésoriet, de
Kings College,les débentures 'suivantes se n-inétant

ati0pour affes faites aù nom de ceftoop

lettre" du 7 ultimo, de retirer le billet de £6,500
que, comme trésorier actif du conseil du collége, j'ai
donné à la banque pour l'arrengement temporaire
mentionne dans votre lettre; et il m'est ordonné
d'en rembourser le montant en débentures provin-
ciales. Je vous prie en conséquence de vouloir bien
transférer à la banque du Hant-Canada,sur les
débentures entre vos mains appartenant au collége,
les débentures suivante:-

Nos. 7 à 17, canal Desjardins, 11 débentures,£,0O0
Nos. 246, 278, 290, chemins et ponts, 3 do. 1,505

£6,500

Je réglerai par une autre transaction l'intérêt dû à
la banque sur le billet, et l'intérêt dù sur les dében-
tures transférées.
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No. des débentures. Service. Quand rachetables. Q 6 pour cent Montant.
______ ___________ - jpayables. par néee. 1 ____

Numéro 269 .....................
do 1........... ..........

Ausi, les 15 Nos. suivants des dé-
bentures du fonds de la prison du
district de London, rachetables
et payables comme le No, 1 pré.
cédant, 15 debentures de £100
chaque.......................

Cité de Toronto.....
Fonds de la prison du
district du London ..

15 mai 1839......

31 decembre 1844

1er janvier.... 1er juillet ....

30 juin ....... 31 décembre ...

.............. . ........

THOS. G. RIDOUT.

(Registre général des lettres, vol. 11, p. 314, 18 juin Imatin à votre bureau pour prendre les arrangementa
1844.) relatifs à l'emprunt.

OUT, Eer.,

BUREAU DE KING'S CoLLEGE,
Toronto, 18 juin 1844.

MONSIEUR,

D'après la conversation que j'ai eue avec vous hier,
il paraît que la banque du Haut-Canada a £300 de
débentures de la cité, et £1600 de débentures du
district de London, portant six pour cent d'intérêt
par année, dont elle peut disposer. Cette corporation
serait contente d'acheter tontes ces débentures suivant
l'offre que vous avez faite, que la banque les repren-
drait lorsque nous aurions besoin de l'argent. J'ai en
conséquence à vous prier de vouloir bien en faire l'a-
chat pour nous, et de les porter au compte du conseil
du collége.

(Signé,) H. BOYS.

, (Signé,)

(Registre des lettres du conseil,
21 février.)

H. BOYS.

vol. 11, pp. 29-40,

A HENRY Boys, Ecr., etc.

BANQUE DU HAUT-CANADA,
Toronto, 24 février 1845.

MoNSIEUR,

En conformité de votre lettre du 22 courant, jeprends la liberté de vous informer que j'ai acheté,
pour le compte du conseil de Kmng's College les d-
bentures suivantes, savoir:-

No. 6, canal Desjardins, - - - - - £2000 0 0

(Livre des minutes, vol. III, p. 101, No. 3, 26 juin Et j'ai porté au compte la somme de £2031 6s.
1844.) coulant, suivant les détails placés au bas.

Le trésorier fait rapport qu'avec l'approbation du
président il a placé, le 18 courant, £1900 on dében-
tures, portant six pour cent d'intérèt, et il produit un
certificat du caissier de la banque du Haut-Canada,
que les dites débentures ont été déposées dans cette
institution pour plus de sûreté et de commodité.

(Registre des lettres du conseil, vol. Il, p. 21, 7
octobre 1844.)

A Tuos. G. RIîoT, Ecr.,

BUREAU DE KING's COLLEGE,
Toronto, 7 octobre 1844.

MoNSIEUR,

A une assemblée du conseil de, King's College,
tenue le 5. courant, j'ai déclaré qu'il avait été tiré un
surplus de £1000 sur le compte entre le collége et la
banque. J'ai déclaré également que la banque offrait
en vente une débenture provinciale de £2000, dont le
collége pourrait peut-être faire l'acquisition, et j'ai
reçu ordre de prendre des arrangements avec la ban-
que pour faire un emprunt temporaire afin de rétablir
l'équilibre dans le compte et acheter la débenture.

Aussi, j'ai à vous prier de vouloir bien transférer
la débenture à cette corporation, et d'en porter le
montant au compte du conseil de King's College; je
me rendrai dans le cours de la journée ou demain

Je vous envoie le reçu du dépôt de cette somme:-

No. 6, canal Desjardins - - - -
Huit jours d'intérêt, à 6 pour cent.
Agence, 1- pour cent, sur £2000,

(Signé,)

£2000 0 0
26 0 0

5 0 0'

£2031 6 0

T. G. RIDOUT,
Caissier.

Je certifie par le présent que la debenture ci-dessus
mentionnée est déposée dans la banque au comptrdu
conseil de King's College pour y être conservée, et
pour la perception des intérêts sur icelle:

No. 6, canal Desjardins - - £2000 0 0

Intérêt payable semi-annuellement, le 6 décembre
et le 6 juin, au taux de six pour cent par année.

Banque du Haut-Canada,
Toronto, 24 février 1845.

(Signé,) THOS. G. RIDOUT,
Caissier.

N. B.-Le No. 6 ci-desns a eté émis par le gou-
vernement provincial le 6 juin 1835, et est rachetable
le 6 juin 1845. a

1,

J,;

A ppendico
(EE.E.)

Appendice
(E.E.E.)

31 juiflet.
£ d. d
300 -1 o

1500

1900

T. G. RID

(Signé,)



15 Victorioe. Appendice (E.E.E.) A. 1851.

Appendice (Livre des minutes, vol. III, p. 360, No. 4, 12 no-
vembre 1840.)

31 juillet. A la demande de M. le shérif Jarvis, le conseil a
ordonné au trésorier de déposer des débentures dans
la banque du Haut-Canada ni montant de £475,
comme partie de l'hypothèque promise à ce mon-
sieur.

Les débentures devant etre réservées par le conseil
si en aucun temps il désire en faire le rachat en
argent.

(Livre des minutes, vol. III, p. 509, Nos. 2 et 5, 1er
novembre 1848.)

Les hux motions soumises au professeur Gwynne,
à l'assemblée du 25 du mois dernier, et qui alors ont
été remises, furent prises en considération et dis-
cutees.

La ire, amendée comme suit, a été mise aux voix
et adoptée :-Que la balance d'argent actuellement
dans la banque du Haut-Canada, et non appropriée,
soit placée au prix diu marché, s'il n'est pas au-dessus
du pair, en débentures de £5 et £2 l's., émises de-.
puis le commencement de l'année ; et que le trésorier
soit autorisé à placer ainsi l'argent qui ne sera pas
immédiatement nécessaire pour les dépenses.

La 2me, étant secondée par le professeur Beaumont,
a été mise aux voix et adoptée :-

Résolu, Qu'il soit fait un rapport mensuel de toutes
les'sommes qui seront, de temps à autres, placées on
débentures du gouvernement de £5 et £2 los., émises
depuis le commencement de l'année courante ; et que,
les débentures soient déposées dans le coffre de l'uni-!
versité placé dans la banque, et qu'elles y.soient
conservées comme placement jusqu'4 ce qu'il en soit
autrement disposé par le conseil.

No. 5. Proposé par le professeur Gwynne,

Résolu, Qu'il soit ordonné au trésorier de se rendre
auprès de l'officier de la banque qu'il appartient, pour
retirer le montant de l'argent avancé à même les fonds
de l'université par le trésorier, sous l'autorité du ci.
devant président, sur les débentures suivantes:-

No. 269 de la cité de Toronto, et du No. 1 à 16
(le la prison du district de London ; le caissier ayant
promis de le faire sur demande ; et que le (lit argent
soit placé en la manière voulue par la précédente
résolution.

Laquelle motion, étant secondée par le Dr. Beau.
mont, a été mise aux voix et adoptée.

DOTATION.

(Registre des lettres du conseil, vol. 1, p. 382, 14
octobre 1843.)

HorBr nu GOUVOUeaIMUNT, 14 octobre. 1843.

Relàtivement . votrè réponse ima lettre du 5, Son
Excellence m'ordonne de vous deniender si le surplis
des recettes y mentionhé,- comme ayant été placé en

%1

débentures, est un surplus de revenu, ou seulement un Appendite
surplus général provenant des ventes effectuées, ou (E.E.E.)
de toute autre source qui peut étre considérée comme
capital. a_

Je prends la liberté d'ajouter que Son Excellence ne
veut, en faisant cette question, qu'être mise en état de
pouvoir contredire une rumeur en circulation qu'une
partie du capital de l'université est sur le point d'être
ou a été dépensée.

J'ai, etc., etc.,

(Signé,) J. M. HIGGINSON.

(Registre des lettres du conseil, vol. I, pp. 332-3,-
1843.)

A J. M. HIGarnson,
Secrétaire privé.

BUREÀU DE NN's ÇOLLEGE,
Toronto, - 1843.

MONsIEUR,

En réponse à votre lettre du 14 courant, je prends
la liberté de vous informer que le surplus des recettes
mentionné se compose de l'excédant de nos recettes de
toutes descriptions, réunies ensemble, sur nos dépenses.
Dans nos comptes, tout l'argent reçu, soit de la vente
des terres, des rentes, de l'intérêt, soit des prix d'a.
chat ou de toute autre source, est entré dans la colonne
des recettes, et les piaiements faits poi!r les dépenses
sont entrés dans une autre colonne ; puis lorsque tous
avons un certain surplus do recettes, nous le plaçons
en débentures du gouvernement.

Comme il paraît par la dernière partie de votre
lettre que Son Excellence veut constater si nous avons
dépensé ou si nous dépensons actuellement plus que
le revenu, en employant le capital, je prends la liberté
de vous informer que la dépense annuelle de l'admi-
nistration des biens du collége, ensemble avec la
dépense annuelle du collége du Haut-Canada, a tot:-
jours été moins considérable que le revenu provenant
'des rentes et des intérêts qui constituent le vrai revenu.
Une grande partie du revenu, c'est-à-dire des rentes
et des ventes, reste due; mais jusqu'à ce jour les
recettes perçues ont considérablement excédé les dé-
penses annuelles de ces établissements; et permettez-
moi d'ajouter que notre revenu, à proprement parler,
suffirait également à l'établissement de l'université
projetée. Quant à cet avancé, j'ai essayé de le prouver
plus clairement dans le document No. 11, du rapport
financier transmis à M. Hopkins, pour l'information de
Son Excellence, le 20 iai dernier.

En sus des dépenses annuelles de notre établisse-
ment, nous avons construit les édifices du collége du'
Haut-Canada, nous avons acheté le site de l'université
et nous avons avancé une forte somnie' aux entrepre-
neurs des nouveaux édifices de l'université. ,Ces
grands déboursés n'ont pas été entièrent fait. à
même notre revenu; nous y avons employ âtre
surplus, de n'importe quelle source il proyenait. dis
je crois que ce sont' des objets auquels on pet égii
mement appliquer le capital. Si nous n aviois pas
bâti des édifices nous auri6s 'été obligé d en 'louer
et la terre dont nous avons fait l'achat pett être
revendue avec profit ai l'oh' veut s'en défaire. Ainsi
ce n'est qu'un transport de capital cous une autr
forme; sous ce rapport seuleinent l'on peut nous acett
ser d'avoir entamió notré, a

j'
'j j

"'j'
'j',, 1- -~
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A pendice Notre revenu actuel est suffisant pour défrayer les
• Z9 dépenses du collége du Haut-Canada et de l'université
-, projetée. Le coût des bâtisses devra être payé par la

31 juillet. vente des terres ; et d'après les meilleurs calculs que je
puisse faire, l'on pourra payer de £30,000 à £40,000 en
six ou sept années, sans toucher à notre revenu actuel.

J'ai, etc., etc.,

(Signé,) H. BOYS.

DÉPENSES.

(Livre des minutes, vol. 1, pp. 106-9, 12 juillet 1828.)

Le trésorier soumet la lettre qui suit, dont lecture
est faite:-

Hé-rEr, nu GoUvERNsMENT, YoRK, 8 juillet 1828.

MoNs1xon,

En conformité de la teneur d'une dépêche, reçue
par le lieutenant-gouverneur, du principal secrétaire
d'état de Sa Majesté pour les colonies, en date du 28
juin 1827, Son Excellence me commande de vous au-
toriser de payer à l'honorable et vénérable John
Strachan, à même les deniers qui sont ou viendront
entre vos mains pour l'université de King's College,
la somme de £678 Os. 8d. courant, étant la moitié
des dépenses qu'il a encourues pour se rendre en
Angleterre, retourner au Canada, et pour résider dix-
huit mois en Angleterre, à la demande du secrétaire
d'état, lorsqu'il sollicitait une charte du gouvernement
de Sa Majesté en faveur de King's College, et surveil-
lant les intérêts de l'église établie.

(Signé,) G. HILLIER.

A JOSEPH WELLs, Trésorier.

Au Major Général,
Sir P. MATTLAND, C. C. B.

DowNiNG STREET, 28 juin 1827.

MoNsEun.

Vous savez déjà qu'une charte royale pour établir
une université dans la province du Haut-Canada a
reçu le grand sceau, et que le Dr. Strachan en est le
porteur.

Comme le Dr. Strachan a été envoyé en Angle-
terre pour solliciter cette charte, et qu'il y a été retenu
pour les affaires de l'église, et autres matières d'un
grand intérêt à la province, vous vous considérerez
autorisé'à lui accorder telle rémunération à même le
fonds des réserves du clergé, et toute autre fonds à
votre disposition, qui vous paraîtra raisonnable pour
le temps qu'il est resté en ce pays et le trouble et les
dépenses auxquels il a été exposé.

(Signé,) GODERICH.

Il Première résolution :- Appendice
(E.E.E.)

Si, conformément à une lettre qu'il a reçue du m
secrétaire de Son Excellence, et qu'il a maintenant si juillet.
l'honneur de soumettre au conseil, il devrait donner
immédiatement un bon pour la somme qu'il est
autorisée à payer à même les deniers qui viendront
entre ses mains; car pour le présent il se trouve
sans fonds.

Adoptée telle que rédigée par le trésorier.

(Livre des minutes, vol. L, pp. 171-2, 30 sept.
1830.)

Un rapport sur la réquisition précédente (c'est-à-
dire de son excellence le Lieutenant-Gouverneur) a
été alors soumis au conseil, lequel ayant été amendé,
a été finallement passé comme suit

Le conseil du collége, ayant par devers lui une
communication de son excellence sir John Colborne,
C. C. B., contenant une dépêche de sir George
Murray, l'un des principaux secrétaire d'état de Sa
Majesté, avec copie d'une adresse de la chambre des
communes à Sa Majesté, demandant " qu'il lui plaise
de faire mettre devant la chambre un compte de tous
les octrois de terres faits aux syndics ou autres offi.
ciers nommés en vertu de la charte pour l'établisse-
ment et l'entretien d'un collége ou séminaire d'ensei-
gnemont dans le Haut-Canada, avec toute évaluation
ou estimation qui peut en avoir été faite," a l'honneur
de faire rapport

Qu'une charte pour l'établissement de King's
College, dans la province du Haut-Canada, en l'Amé-
rique du Nord, jouissant de tous les pouvoirs et
priviléges d'une université, fut octroyer par feu sa
majesté le Roi George IV, en mars 1827, et fut peu
de temps après transmise à son excellence sir P.
Maitland, alors Lieutenant-Gouverneur de la colonie,
par lord Bathurst, l'un des principaux secrétaire
d'état de Sa Majesté.

Qu'en vertu des dispositions de la charte, sept
membres furent nommés par sir P. Maitland, qui,
avec le chancelier et le président, composent le con-
seil du collége; il fut aussi npmmé un régistrateur et
un trésorier, et l'institution fut régulièrement orga-
'nisée.

Que Sa Majesté fit, pour la construction des édifices
nécessaires, un octroi de £1000 sterling par année,
devant continuer durant 16 années à compter du 1er
janvier 1828, et dont deux années ont été payées.

Qu'un octroi de 225,944 acres des réserves du
clergé, dont la plupart est occupée en vertu de
baux, fut fait à la corporation pour l'entretien de
l'université.

Que le revenu probable des terres louées, lorsqu'elles
ont été transférées au collége, peut-être estimé à
moins de £1000 par année.

Que le conseil du collége a résolu de vendre les
terres suivant une juste évaluation aux locataires qui
préféraient posséder en pleine-propriété plutôt qu'en
vertu de baux, afin de pouvoir placer l'argent et res-
treindre les dépenses de l'université au montant de
l'intérêt. L'on ne peut maintenant faire aucune esti-
mation correcte de ce.revenu.

Quelques uns pensenf'que les terres de l'uniter'sité
valent près de £100,000 ; mais il s'écoulera beaucoup
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de temps avant qu'elles rapportent u revenu égal à
l'intérêt de cette somme. Néanmoins la dotation
eut-être considérée comme magnifique, et avec une

nne administration, elle augmentera de valeur en
proportion des progrès du pays, et répondra toujours
au développement des besoins de l'institution.

(Livre des minutes, Vol. 11, pp. 4 3-4 4, 20 avril 1839.

Son Excellence ayant pris le fauteuil, elle donne
les raisons qui l'ont engagée à convoquer la présente
assemblée, savoir: Qu'en examinant les extraits des
recettes et des dépenses de King's College et du col-
lége du Haut-Canada, qui lui ont été transmis pour
être mis devant la chambre d'assemblée, en confor-
mité de son adresse, elle a été très surprise du mon-
tant des déboursés, et qu'elle a jugé nécessaire, avant
d'envoyer ce rapport à la chambre, d'appeler l'atten-
tion du conseil sur le sujet.

Après une longue discussion il a été résolu:-

Qu'un comité soit nommé pour passer un examen
et faire rapport sur les comptes tenus par le trésorier
des divers items des dépenses, l'autorité en vertu de
laquelle elles ont été encourues, le montant et le détail
des salaires, la convenance de les continuer et en
vertu de quelle autorité, les sommes dues au King's
College par le collége du Haut-Canada, la propabi-
lité de leur liquidation, et les dépenses générale de
cette institution; les ressources de Kings College,
distinguant celles qui sont disponible's de celles qui ne
le sont pas; le revenu propable pour l'entretien de
l'université, déduction faite des dépenses estimées ; et
l'état général des affaires de l'université, avec pouvoir
de faire telles observations et recommandations spé-
ciales ou générales qui pourront se présenter dans le
c'ours de l'enquête; et que l'lion. John Macaulay,
John Simcoe Macaulay, M. le juge Jones, et le rév.
Dr. McCaul composent le dit comité.

Après la passation de cette résolution il s'éleva une
discussion sur les items des dépenses, et l'opinion'
générale fut que l'on devrait réduire les .dépenses
annuelles, et qu'il n'était pas expédient de commen-
cer les édifices de l'université.

Il fut alors résolu, Qu'avis soit donné à Thomas
Young, écuyer, que ses services comme architecte ne
seront pas requis, et que son salaire sera discontinué
après le 1er juillet prochain. (Livre des minutes,
vol. Il., p. 44, 20 avril 1839.)

(Livre des min. vol. II., p. 95, No. 2, 1er mai 1844.)

Le trésorier soumet le rapport suivant conformé-
ment à la 4e minute des délibérations du conseil du
1er jour du mois dernier:-

Le trésorier étant requis par la 4e minute des déli.
bérations du conseil,, tenu le 1er avril dernier, demettre devant le conseil un tableau des sommes qui
ont été déjà depensées en vertu du statut de l'univer-
sité, marqué chap. s, a l'honneur de faiie rapport dé

chr mre paisan t avo étédépenaée pur lesservices, mentionés dans cel Itau,

Apendice(.E.E)

31 jumet.

(Signé,)

Appendice

Pf.E.)
31 jumlet.

H. BOYS,
Trésorier.

BuREAU D KuRo's CoLLEGl,
ToRoxTo, ler mai 1844.

(Livre des miu. vol. 114, p. 153 à 155, 24janv. 1845.)

Extraits des réponses du trésorier aux questions faites
par le chancelier relatives aux dépenses de l'uni-
versité de Ring's College.

Mémoire du trésorier sur deux passages de la lettre
de M. le secrétaire Higginson, en date du 8 décembre
1844, et lu au conseil de King's College le 23 de ce
mois.

Dans le premier de ces passages il est dit que son
excellence le Chancelier désire savoir si l'opposition du
Dr. Gwynne, enregistrée dans les mnutes du conseil
du 30 octobre dernr, est bien fondée.

Le Dr. Gwynne, dans son opposition, après avoir
cité une expression dont j'ai fréquemment fait usage,
savoir que les dépenses de l'université excédaient son
revenu, déclare comme son opinion que dans aucun
cas les dépenses ne devraient excéder le revenu ; et
cette opposition étant faite contre le vote d'une légère
somme pour services rendus, peut faire croire que
l'université ne, se trouve pas en état de satisfaire à
toutes demandes additionnelles et modérées qui pour-
raient lui être faites; et pour la même raison, que
l'établissement ne devrait pas être continué sur lé pied
actuel. La justesse de tout soupçon s.ur l'insulfsance
de nos moyens me parait être le point sur leelT Son
Excellence demande des informations. L'ex pression
dont je me suis servie n'a jamais été employée., par
moi que pour empêcher la proposition d'établir l'uni-
versité sur un pied tout-à-fait disproportionné avec
nos moyens ; et elle l'a été pourla première fois lors.
quequelques-unes des.sources de notre revenu étaient
très incertaines. Il existait dans le temps un grand
doute sur la question de savoir itla législature on-
tinueraitl'octroiannuel erd faveurdu collége du Haut.
Canada. «L'on ne pouvait aussi, alors guère compter
avec.certitude sur les honoraires provenant des étu-
diants de l'université; et l'on.craignait.enmanifestant
l'intention de faire rentrer les sommes dues à l'univer-
sité avec plus de ponctualité, qu'il s'en suivrait une
diminution dans l'étabsement. Mais toutes ces choses
ont, pris une tournure favorable.', La législature a
continué de voter lPoctroi en faveur ådtì collége du'
Haut-Canada, jusqu'à la dernière date * l'univrsit4 a
prospéré, et les honoraires se montent déjà à e£,000
par année; et te collége du Haut-Canada loin de
dépérir, s'est maintenu dans un état de progrs
r ier.s o - - , ' -

D'an" Un, 'établissemnent comme l ôrdn e
~'esotice.von coninulleenton agmetàlt. l à

J

Pour construction de l'universit6 y
compris lepuits...........3 £10,249 s 9

Pour réparations des édifices publics
afin de les rendre propres à une'
occupation temporaire ........ 412 14 1

Pour ameublement, consistant en
dépenses pour la chapelle, la salle,
les appartements des professeurs,
les chambres des cours, livres,
instruments de philosophie et de
chimie, instruments de chirurgie,
ustensils de cuisine, poêles, tuyaux,
serrures, clochettes, grandes clo-
ches, pendules, etc........... 6,439 18 2i

ýle victoriS,

½
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Appendice
(E.E.E.)

Convaincu comme je le suis que nos propriétés,
avec une administration ordinaire, seront toujours
suffisants pour atteindre le but qu'on a eu en vue en
les octroyant, je considère toutes craintes résultant de

l'9p position on question, comme étant sans aucun
fondement quelconque.

Je joins à ce mémoire une estimation (marquée A,)
du revenu actuel de l'université, avec toutes charges;
ainsi qu'un tableau (marqué B,) des ventes annuelles
des terres depuis le commencement, donnant une
moyenne de revenu annuel d'environ £10,000.

L'estimation de notre revenu est basée sur l'état
actuel de notre propriété, sans compter sur nos ventes
futures, sur ce que nous pouvons attendr.e de nos

propriétés à Port Hope, à Port Stanley et à l'Isle
Welfe ; ni sur la somme considérable octroyée par sa
majesté George IV, en aide au fonde des bâtisses, et
que le gouvernement impérial nous doit encore,-
octroi dont intimation a- été donnée par une dépêche

1842.
6 juillet .......
3 aot..

3 janvier..
4 février ..9 décembre..

1845.
1 mars .'"..

do do......
16 octobre....

I£
,. Cmig. pour peinturer et vitrer... 76
M. Rite ey, pour réparations ........ 95

M. Craig, pour peinturer l'aile ouest 3
M. Ritchey, réparations............. 42
M. Craig, pour peinturer et vitrer.... 31

M. Ritchey. travaux dans la alle... 42
du les chambres des professeurs.. 41
do réparations.............. 122

Jacques et Hay, changeme. .dan2s
la biblio que.

s. ci.
9 6

12 10

3 10

15 10
10 412 is

2 6

Le collége a payé aussi un premium d'assurance sur ces
édifices, au montant de £565s. Od. par année.

(Signé,) H. BOYS,
Trésorier, K. C.

-... - - - - - -- - - -Appendice

semble nécessaire, en 'projettent une nouvelle du comte Bathurst, en date du 31 mars 1827; ni sur

université, de restreindre strictement nos calculs sur aucune amélioration que l'on pourrait effectuer en

les revenus actuels. plaçant avantageusement le surplus de nos recettes,'
au lieu de se livrer à faire l'acquisition de débentures 31 juillet.

On nous a octroyé une riche dotation en terres publiques; ni, non plus, sur une augmentation pro-
incultes, expressément que nous en retirassions un gressive des honoraires de l'université et du collége
revenu, et des moyens de bâtir, en les vendant. du Haut-Canada.
La vente a toujours marché depuis que l'octroi des
terres nous a été faits, il y a de cela dix-sept ans, a Le second passage de la lettre en question demande
raison de £10,000 par année, et pendant les deux -Pourquoi les minutes du conseil tenues le 30 octobre,
tnnécs qui ont précédé la dernière à raison de plus de n'ont pas été transmises pour l'information de son
£l8,000 par année. Les ventes n'ont diminué l'année excellence avant le 28 novembre?
dernière que parce que le conseil y a mis des restric-
tions. La demande des achats a dépassé celle de A l'assemblée du conseil tenue le 21 octobre, ou à
toutes les années précédentes. Ainsi, nous avons celle tenue le 22, je ne me rappelle plus laquelle, il a
cette expérience de dix-sept années pour démontrer été convenu que les minutes, avant d'être entrées dans
que nous pouvons compter sur cette somme pour le livre des minutes, seraient approuvées à une assem-
l'augmentation du revenu ; et que la vente de deux blée subséquente. D'après cet arrangement, toute
années seulement placeront notre revenu nu-dessus des action sur les minutes a été suspendue jusqu'après
dépenses que n'importe quelle augmentation que l'on l'approbation. Dans cette circonstance, il n'y a eu
projette actuellement de faire dans l'établissement aucune assemblée entre le 30 octobre et le 27 novem-
pourrait entraîner; et comme cette marche sera bre. Depuis, le conseil en est revenu à l'ancien
suivie, notre revenu doit nécessairement devenir égal usage.
aux dépenses les plus élevées que les progrès de l'uni-
versité pourront nécessiter. On peut penser que nous (Signé,) H. BOYS,
n'agissons pas sagement, en augmentant notre revenu Trésorier.
par l'aliénation de la dotation, surtout si l'n considère
que nos moyens de construction doivent sortir de la
même source. Mais notre dotation nous a été octroyée
expressément pour cela ; et cette dotation n'en éprou-
vera aucun tort, sans recevoir un avantage équivalent,
tant que nous dépenserons les surplus des recettes à
construire des bâtisses et acquérir des terrains néces-
saires à l'université et pour lesquels nous aurions a (Livre des lettres du conseil, vol. Il, p. 35, 19 février
payer des rentes fort élevées si ne nous les achetions 1845.)
nous-mêmes, et tant que nous placerons le reste de
notre revenu dans des fonds profitables. Quelqu'un aT
proposé de réserver 100,000 acres de terre pour TA éLEAu des dépenses encourues pour meubler les

former une dotation de biens-fonds à l'université. édifices du parlement à Toronto, occupés tempo-
Nous pouvons continubr à vendre des terres pendant rairement par l'université de King's College.

>lusieurs années encore, sans toucher à cette réserve.
e crois que les ventes de cinq ou six années suffiront

pour couvrir les dépenses des bâtisses en projet, et Date du
assurer un ample revenu à l'établissement. Paiement. Objet. Montant.
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TBLEAU des Noms les Professeurs dans l'Université de King's College.

Noms.

Riv. . McCaul, L.L.D.....,

£

R6v. 3. Be aven, D.D....

Salaires.

£ s.
555 H I

833 C '

555 11 1

Emolu ments.

s Loyer de maison.
point............

Loyer de maison,
£6210............

IL H. M roft.................... 501 01 dLoyer de maison,
1 C65............

W. C. Gwynne, B.U.0.......

3. Ring, M D..................

W. H.'Blake.................

W. M. Beaumont............

G. Herrick, M.D.............

W. B. Nicol.................. 222 415

a. Sullivan... ...... 277

Rér. R. Murray.............. 0 0

Période des cours.
Dénominations

religieuses. Département.

Xppendioo

a1 juillet.

l~I +

Durant l'année académique... Eglise d'Angleterre ....

do de do..

do do do,....

t Point ................. 2 Termes..............................

2 t do ................. do

Q do ..... .... Année académique...........

t do .. ....... 2 Tormes..............................

t do ............... do ............................

do ............ [Année académique..............-.

Loyer de maisonl
Combustible pen.
dant a rusidence
dans les ddifices
de l'universitd...

Loyer de maison,
£48.........

2 Termes...........................

Année acaddmique..........

do do.....................

do do.....

do do......

do do......

Catholique Romain....

Eglise d'Angleterre......

Vice-président,
Classiques,belles-lettres

rdthoriqne, logique,

Théologie, mataphy.
sique et morale.

Chimie, physique ezpC,
rimentale.

Anatomie et physiolo.
gie.

Mddecine théorique et
"oatique.

Loi

do......Chirurgie.

do......

do do.....

Accouchement et mal-.
dies des femmes et
dos enfànts.

Matièro mdicale et
pharmacie, botanigne,

do do.... . Anatomie pratique, con.
servateur du imusduà

Presbyt6rien....... Mathématiques, physi-
que.

* Il occupe maintenant la maison du principal du colldge du Haut.Canada, loyer évalué IL £80.t Il donne ea soins aux divisions de l'université dans lbôpital, et fait des lectures sur la clinique, durant l'année.I Montant du loyer variable, ne devant pas excdder £65 par année.

(Signé;) H. BOYS,
Tresorier.

HONORAIRES.

(Livre du conseil, vol. Il., p. 81, 19 février 1845.)
EaTMATION du revenu de l'université de King's College calculée sur l'état de ses affaires à l'expiration.de l'année 1844.

DÉTAILS.

Placements en debentures, à 6 pour cent ........................................
do do IL 5 do ......................... .........
do de I 4 do "."............................ ...

Actions de la banque du Ilaut-Canada, à 6 pour cet ...............................
Actions de la banque de Gore, à 8 pour cent ................. ....................
Torres et hypothèques, à 6 pour cent............... ........................

Rentes, environ ............................ ................................ ....
do arrdrages, disons environ £16,000 . .......................................

Argent d'achat dù, King's Colloge....... ........ ............................
do do Coll6ge du Hiaut.Canada... ""....."''' '.......
do bloc D, L Toronto '.........................

Intdret dil sur argent d'achat, environ.........................................
Honoraires payds par les étudiants dp l'université, estim6s ù ............................
Honoraires payés au collogo du Haut-Canlada, environ 180 élèves, à £7 10& chaque ............Arrdrages des honoraires du colldge du Haut.Cnnada;disos ............................
Allocation annuelle de £1,000 sterling au collge da lat.Canada .........................

£ s.
2701.2 19

550 0
2025 0
250 0
187 10

14720 7

44755 17-- 1 -

Montant.

£ s. d.
1621 7 7
2710 0
81 0 0
là 0 0
là 0 0

883 -4 -

2643 2 O

""""'. .. O..... 1500 0 Q
."" .. 100 0 0

56616 0
6773 19 5
296 17 3

68381 12 8 3900 O

. 700 0 10
800 0 0

1350 10
1000',

(Signé, H, BOYS,
Trésrier, K. O

Appendice
(E.E.E.)

'i
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Appendise (Livre des minutes, vol. 111, pp. 248-9, No. 7, 13
(E.E.E.) décembre 1845.)

si jumer. Le conseil reprend en considération la répartition
des honoraires des gradués de l'université.

Là-dessus, les motions suivantes sont faites:-

10. Proposé par le Doyen, Que l'échelle suivantd
servira à la répartition des honoraires payés par les
clercs immatriculés, en déduisant 5 pour cent du sous-
trésorier, et du régistrateur

3-Sème au professeur ou aux professeurs de l'éta-
blissement,

2-Sème au fond de la bibliothèque;

3-Sème au fond général de l'université;

laquelle motion étant secondée par le Recteur, est
mise aux voix et adoptée.

20. Proposé par le Doyen, Que la somme affé-
rante à chaque professeur, lorsqu'il y en aura plus
d'un, sera établie d'après le nombre de lectures qu'il
fera. Laquelle motion, étant secondée par le Recteur,
est mise aux voix et adoptée.

So. Proposé par le Doyen, Que les honoraires pour
assister aux lectures des précepteurs leur seront payés,
jusqu'à nouvel ordre, sans déduction. Laquelle mo-
tion, étant secondée par le Recteur, est mise aux voix
et adoptée.

4o. Proposé par le Doyen, Que les honoraires pour
assister aux lectures des professeurs qui ne reçoivent
pas de salaire, leur seront payé, sans déduction. La-
quelle motion étant secondée par le Recteur, est
mise aux voix et adoptée.

50. Proposé par le professeur Kirng, Que trois
quarts des honoraires payés par les élèves temporaires
des diverses facultés, seront pour le professeur de
chaque département, et un quart pour le fonds de
l'université, en déduisant sur le tout 5 pour cent pour
le trésorier et le régistrateur. Laquelle motion,
étant secondée par le Doyen, est mise aux voix et
adoptée.

6o. Proposé par le Doyen, Que l'échelle suivante
sera suivie dans la répartition des honoraires pour
l'immatriculation et les degrés:-

1. L'oflicier immatriculant ou conférant les degrés
six-vingtièmes.

2. Les recteurs, huit- vingtièmes.

3. Le présen;tateur, trois-vingtièmes.

4. Le régistrateur, deux-vingtièmes.

5. Le bedeau, un-vingtième.

Et que 25 pour cent soient déduits sur ces réparti-
tions, (excepté celles du régistrateur et du bedeau,)
pour le fonds général de l'université. Laque!le mo-
tion, étant secondée par le Recteur, est mise aux
voix et adoptée :-Le Dr. King différant.

7o. Proposé par le Doyen, Que le trésorier soit
chargé de faire un compte de la répartition des hono-
raires appartenant à chaque profe-sseur ou officier de
l'université, on conformité des résolutions précédentes,
et de payer à chacun la part qui lui revient.

DÉPÊCHE DIf COMTE GODERICH.

(Livre des min., vol. I, p. 183, 10 mars 1832.)

DoWNING STREET, 1 nov. 1831.

MgoNsîEUR,

Au milieu des sujets que votre correspondance, pu.
blique et privée, avec ce bureau, m'a fait passer sous
la vue, nul n'est plus important que celui de l'éduca-
tion publique, et plus particulièrement cette partie qui
se rapporte à la constitution actuelle de King's Col-
lege, à York.

On ne saurait douter que cette institution a été
établie dans la vue d'assurer à la province du Haut-
Canada les bienfaits d'une instruction complète dans
toutes les plus hautes branches des connaissances hu-
maines, et de relier dans l'esprit de la jeunesse pro,
vinciale les souvenirs qui se rattachent aux lieux où
l'on reçoit la première éducation, avec lèuA projets
d'avenir dans la vie ; et il est à regretter qu'il ait pu
exister quelque chose dans la constitution le l'éta-
blissement tendant à contrecarer sinon à détruire cd
projet louable, et en pratique à priver la province des
avantages que l'on espérait tirer de cette constitution.
Cependant, personne ne peut nier que le caractère
illibéral et exclusif du King's College a produit ce
résultat; un plan tracé dans la vue de réunir et faire
harmoniser toutes les classes des sujets de Sa Majesté
dans la diffusion générale des connaissances utiles a
au contraire eu l'eflet de causer un certain malaise,
des plaintes et des dissensions. Il est clair que dans
un semblable état de chose, trop notoire pour ñéces.
siter des preuves, le devoir du gouvernement de Sa
Majesté est de considérer quelle est la marche poli-
tique à suivre pour remédier à ce mal, et assurer à la
province la jouissance pleine et entière des bienfaits
qu'on a voulu lui conférer. Si les recommendations à
cet égard du comité de la chambre des communes sur
les affaires du Canadd, avaient été suivies avec suc-
cès lorsque vous les avez sumises à la .législature
provinciale, suivant les instructions qui vous avaient
été données par mon prédécesseur, et si les clausep
restrictives de la chirte avaient été alors révoquées, il
y a tout lieu de croire qu'il en serait résu!té un chan.
gement satisfaisant et effbetif. A présent iême, cette
mesure paraît encore être la meilleure pour faire
disparaître les difficultés qui existent ; et sans entrer
en discussion sur les causes probables du délai que
l'on a mis à suivre les recommandations du comité,
on peut trouver une nouvelle facilité à les adopter
actuellement, en ce que, tandis qu'aucune mesure n'a
été adoptée pour donner au King's Coltege une exis-
tence pratique, le nouveau collège par vous établi a
été dirigé avec activité, et est actuellement ouvert à la'
jeunesse. Ainsi, de là on peut conclure, et l'expé.
rience a démontré, qe dans la condition actuelle du
[haut-Canada, un collége à principes restrictifs n'y
peut avoir aucun résultat d'utilité; et tout ce dont il
est besoin, c'est un bon système de règlements qui
serait établi par une loi de la province, pour la régie
de l'institution du collége du Haut-Canada, et en
favorisant le développement et l'extension sans le
soumettre à des qualifications dont l'effet est de le
rendre impopulaire aux yeux des.différentes classes de
la communauté pour l'avantn5e desquelles il a été
établi, aussi bien que pour l'église d'Angleterre.

Cette dernière observation se trouve confirmée par
une résolution de la chambre d'assemblée, du 20 mars
1829, dans laquelle est exprimée l'opinion suivanto

Apndicg
(E.E.E.)

si jug1s
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Appendice sur les avantages devant probablement résulter de
(E.E.E.) l'établissement ducollége du Haut-Canada:-

81 lumiet.
Résolu, Que cette chambre espère qu'aucune

demande de modifications à la charte actuelle n'aura
l'effet d'arrêter Son Excellence dans les efforts qu'elle
fait pour mettre le collége Colborne en opération, et
offrir, avec les principes libéraux suivis et recomman-
dés par Son Excellence, sous le plus court délai pos-
sible, des moyens d'éducation nullement inférieurs à
ceux que l'on veut établir dans l'université projetée."

Sous ces circonstances, je dois transmettre par
votre canal, aux membres de la corporation de King's
College, la recommandation de l'avis du gouverne-
ment de Sa Majesté de bien vouloir remettre à Sa
Majesté la charte de King's College du Haut-Canada,
avec -toutes les terres qui peuvent lui avoir été con-
cédées. J'aime à me persuader que les conseils ainsi
donnés à cette corporation, avec le plus profond
respect pour les individus qui la composent, ne seront
pas, méprisés ; et c'est en comptant là-dessus que je
vais continuer à parler des mesurep ultérieures qu'il
conviendra d'adopter lors du désistement en question.
Pas n'est besoin de dire qu'aucune partie de la dota-
tion du collége ne sera détournée du grand objet de
l'éducation de la jeunesse.. Elle doit étre regardée
comme un fonds sacré, permanemment approprié à
cette fin. L'on peut compter, je présume, sur l'appui
de toutes les classes de la société qui ne peuvent
manquer d'être favorables à l'établissement d'un nou-
veau collége sur de plus larges bases.

Comme c'est l'intention de Sa Majesté de laisser,
autant que possible l'ailministration des affaires inté-
rieurés de la province à sa propre législature, je
m'abstiendrai de vous donner aucune instruction au
sujet (les réglements geénéraux que l'on devrait établir
pour l'administration du nouveau collége. La législa-
ture les prendra sans doute en sa sérieuse considéra-
tion, et les adoptera dans un esprit de justice, d'har-
ronie et de bon vouloir. Mais il existe un objet sur
lequel je dois appeler votre attention, et que vous ne
manquerez pas de recommander à la considération de
la lgislature, je veux.parler de l'installation perma-
nente et sûre, dans le collége, d'un professeur de
théologie de l'église d'Angleterre. C'est une affaire
de grande importance pour les sujets de Sa Majesté
en Canada qui appartiennent à l'église d'Angleterre ;
et Sa Majesté, comme chef de cette églie, ne saurait
manquer au devoir qui lui impose l'obligation de la
protéger dans toutes les parties de ses possessions.

En portant un si vif intérêt à cette question, Sa
Majesté n'est nullement mue par le désir de donner
une prépondérance indue aux membres de cette église,
spit quant à ce qui regarde le collége, soit quant aux
affaires générales de la province; mais lorsque Sa
Majesté recommande instamment la résiliation d'une
charte, que la couronne avait légalement et constitu-
tionnellement le droit d'octroyer, à cause du mécon-
tentement créé par son caractère exclusif, elle atme à
se flatter que ses fidèles sujets les membres des deux
chainbresde la législature du Haut-Canada, ne ver.
ront dans sa vive sollicitude pour l'objetspécial dont
je.vousentretiersautre c'hose que la preuve de: son
sincère désir, tout en remédiant aux vrais abus et
f4isantdisparaître les. causes"d'un juste mécôntement,

. deie.pasnégliger les-intérêts qu'il'est de son- devoir
grotéège, e:gtli.dans cette occasioný,saMajest en1

est-sûre, peuvent l'être sans aucun préjudice aux in E
térets d'aucune autre classe de ses sujets. (EEE

J'attendrai avec anxiété votre rapport gur le résul-
tat de la communication que je viens de vous faire.
Je suis au fait des jalousies, pour ne pas dire des
animosités, engehdrées dans la province par l'agitation
de cette question; et l'on ne peut guère s'attendre à
voir spontanément disparaître ces sentiments là avec
es causes de leur existence'; et je ne peux me cacher

non plus qu'il peut exister des préjùgés et des ma-
nières de voir dilciles à concilier au nouveau sys-
tème ; mais aucune classe de chrétiens ne peut
favoriser ses intérêts en devenant l'objet des jalousies
ou mme des haines de ceux qui, diffèrant sur certains
points de doctrine et de discipline, se trouvent pour
cette raison privés de toute participation à des avan-
tages universellement sollicités, parce qu'ils sont uni-
versellement bienfaisants.

Il sera spécialement de votre devoir de faire tous
vosefforts pour convaincre toutes les classes de l'im-
portance incalculable qu'il y a de considérer les
questions de cette nature avec modération et dans uà
esprit conciliateur. Les membres de l'église d'Angle-
terre devraient se rappeler la position qu'ils occupent
au milieu d'une population, dont une forte proportion
diffère de leurs opinions religieuses; combien.cet état
de choses les expose aux chances de collisions dou-
loureuses avec un nombre considérable de leurs co-
sujets, et combien l'extension de leur église dépend
de l'absence de toute cause qui peuvent amener ces
collisions.

D'un autre côté, ceux qui ne partagent pas leurs
croyances religieuses ne devraient pas oublier les
causes qui ont valu à l'église d'Angleterre l'appui
très marqué du parlement britannique, lorsque, au
temps de l'établissement d'une première assemblée
législative en Canada, diverses louables associations
de sentiment et un long attachement à l'église établie,
dont les droits et les priviléges étaient consolidés par
des siècles de possession légale et constitutionnelle,
créaient une prédilection naturelle dans le parlement
anglais, pour l'église nationale, mêei quand il s'agis-
sait des possessions les plus éloignées de la couronne ,
et si des circonstances différentes ont empêché ces
sentiments de prendre de profonde racines dans le
Haut-Canada, tout homme religieux, quelle que soitsa
foi, ou quelles que soient ses vues sur la discipline de
l'église, doit s'avouer que les intérêts de la religion et
son inséparable morale ne sauraient prospérer au
milieu de cours brûlants de jalousie. Ainsi, s'il est
nécessaire de prier l'église de vouloir bien se démettre
des avantages exclusifs que lui confere la charte ac-
tuelle de King's College, les autres classes de chré-
tiens n'en doivent pas moins recevoir ln faveur qui
leur est accordée avec cet esprit de conciliation, qui
seul peut maintenir l'union entre-les sújets de Sa
Majesté, et avec ces sentiments d'attachement mutuel
qui constitue la force et 'assure la prospérité d'une
nation.

J'ai l'honneur-d'ètre, etc., etc.,

'(Signé,) GOD10ILoH.
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(Registre des lettres du conseil, vol. I, pp. 28-31
4 février 1840.)

A T. W. C. Munnocx,
Secrétaire en chef.

BUREAU DE KIxa's COLLEGE,
ToRoIoo, 4 février 1840.

MoNsIEuR.

J'ai l'honneur de vous transmettre, pour la mettre
sous les yeux de son excellence le Gouverneur-Géné-
ral, copie d'une minute du conseil de King's College,
au sujet de l'octroi royal de £1000 sterling par
année qu'il réclame; et conformément à cette partie
de la minute qui déclare qu'il sera donné à Son Excel-
lence, une explication (les motifs sur lesquels la récla-
mation du collége est fondée, j'ai l'honneur d'exposer
que cet octroi a été fait par la couronne au King's
College, comme cela a été communique à Sir Pere-
grine Maitland, par la dépêche de lord Bathurst du
31 mars 1827, dont je vous transmets copie Cet
octroi est destiné à la construction (les bâtiments du
collége, et doit être payé à même les deniers de la
compagnie du Canada, pendant toute la durée de son
marché. Ce marché devait exister pendant le terme
de seize années, à compter <lu 1er janvier 1826. Le
collège a reçu les £1000 de l'octroi royale jusqu'au
1er janvier 1828, époque de la dotation, et il a conti-
nué de les recevoir jusqu'au 1er juillet 1832. Une
dépêche du gouvernement * à sir John Colborne, en
avait suspendu le paiement jusqu'à ce que la législature
eût passé une loi pour amender la charte de l'univer-
sité. Cette loi a été passée dans la première session
du 13me parlement provincial, et l'assentiment royal
a été signifié le 4 mars 1837 par sir F. B. Hend, alors
Gouverneur-Général, il n'y avait donc plus de motif
pour en suspendre le paiement. En conséquence, le
conseil croit detoir soumettre la réclamation de cette
institution à la considération favorable de Son Excel-
lence.

J'ai l'honneur, etc.,

(Signé,) H. BOYS.
Trésorier, K. C.

J'ai trouvé dans le bureau les documents qui sui-
vent concernant l'octroi royal de £1000 sterling, en
faveur de King's College. Ils sont importans et ne
sont entrés dans aucun livre. C'est pourquoi je les
enregistre ici:-

A l'honorable et vénérable
Anca ce YoK

Président, etc.

BcrnEAU DE KING's COLLEGE,
ToRoNTo, 19 mars 1838.

VéNéiRADLE MoItIt,

J'ai l'honneur, comme trésorier de l'université dE
King's College, de vous adresser la présente, commE
étant le président de cete institution, au sujet le!
arréra es élevés qui sont dus à l'université sui, loctro
royal (le £1000 sterling par année, fait pour un nom.

31 juillet.

J'ai l'honneur d'être,
Vénérable Monsieur,

etc., etc.

(Signé,) JOSEPH WELLS.

Mémoire au soutien du droit que possède le collège
du Haut-Canada à la continuation de l'octroi de
£1000 par année pour les supports de cette institu-
tion:-

L'institution a été ouverte, la première semaine du-
mois de janvier 1830, dans la maison d'école de dis.
trict, qu'elle a occupée toute l'année, pendant laquelle
la nouvelle bâtisse du collège a été construite; et
dans la première semaine du mois de janvier suivant,
(1831) les études ont commencé à se faire dans cette
dermere bâtisse.

En 1830, l'allocation du gouvernement n'était que
de £200 sterling: au premier de janvier 1831, elle fut
portée a £500 ; elle a été continuée à ce chiffre jus-
qu'au 1er janvier 1834, époque où elle atteignit le
chiffre de £1000, qui ont toujours été payés jusqu'au
1er juillet dernier, 1838.

Ainsi, il semble évident que l'autorisation néces-
saire doit avoir été donnée par le gouvernement im-
périal pour l'augmentation de loctroi pendant les 4J
dernières années, ou depuis longtemps cette nugmen-
tation auratt été désavouée. En faveur de cetto
inférence très naturelle, on trouve en consultant les
délibérations de la législature provinciale, pendant la
première session du parlement actuel, qu'un message
de Son Eexcellence le Lieutenant-Gouverneur, 'air
Francis B. Head, a été, le 14 février 1837, envoyé aux
deux chambres, accompagné d'une E stimatton des
dépenses du gouvernement civil auxqueles il est dési.
rable qu'il soit pourvu, et après loctroi desquelles
à Sa Majèsté, avec telle samme fui'mettra Sa Majesté
en état de payer les dettes actuelles créées sur lea
fonds et pour lesquelles Sa Majesté pét considérer le
foi de son gouvernement engagée, leLieutenant-Gouvet"'
neur se trouvera autorité- sàénctionur ue méûre'
qui placera les revenus à la disposition du gouver'é.
iment provincial."

J'ai reçu du receveur-général le dernier paiement
sémestriel le 1er juillet 1832. Lorsque je demandai,
à la fin du semestre suivant, le wnrrant ordinaire, je
fus informé parordre du ci-devant Lieutenant-Gouver-
neur, sir John Colborne. que Son Excellence avait
reçu une dépêche du gouvernement impérial, l'infor-
mant que cet octroi royal levait être suspendu
jusqu'à ce que la législature eût passé un acte pour
amender la charte originale de l'université, qui serait
approuvé par le souverain. Comme cet acte a été
passé, et qu'il a reçu la sanction royale, il ne doit y
avoir aucune objection au paiement de cinq années et
demie d'arrérages, dus le 1er janvier dernier et se
montant à £5,500 sterling. Il est en conséquence de
nion devoir d'appeler respectueusement. au nom de
l'université, votre attention sur les pertes sérieuses
que cette institution a éprouvées, par suite de la sus-
pension des paiements semi-annuels, qui auraient été
placés en débentures du gouvernement, et auraient
ainsi rapporté un montant considérable d'intérêt.
Etant assuré que vous ferez des représentations à Son
Excellence le Lieutenant-Gouverneur pour obtenir un
remède à cet état de chose.

* Copie de cette dépêche n'a pu être trouvée dans ce bureau'.
Il est à présumer que l'original est encore au bureau du gou
vernement.
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Dans cette. estimatiorspewmer:itentdela édule
D st: celége dOs.a ada £OG'PO sterling';

~-'--, cette eqtrée,. nous pensos jusifie pleinement. l'ifE-
s1 iugler. rence: qpe nousi a ons: tirée.ci-dessusr, que le: mon

tant en question avait été pleinement autorisé.

Il n'est pas hors de propos de faire remarquer que
la subvention de £1,000 sterling par année, pendant
seize ans en faveur de l'université de King's College
est un octroi tout-à-faitdistinct, accordé expressément
pour contribuer aux frais de la construction des édi-
fices projetés ; et il est spécialement ordonné que
cette subvention sera payée à même le produit des
ventes de terres appartenant à la compagnie du Ca-
nada.

Cette subvention a été temporairement suspendue
depuis le 1er juillet 1-832, en vertu d'ordres du gou-
vernement métropolitain, jusqu'à ce que la législa-
turc provinciale eût passé un acte pour amender la
charte de l'université qui fût approuvé par sa ma-
jesté. Cet acte fut en effet passé dans la première
session du parlement existant, et le 4 mars 1837, son
excellence lo ieutenant-gouverneur d'alors, Sir F. B.
Head, voulut bien le sanctionner au nom de sa ma-
jesté.

Le motif de la suspension ayant aussi disparu, nous
espérons respectueusement que le receveur-général
sera autorisé, par un warrant, à payer au trésorier de
King's College le montant des arrérages dus sur la
subvention en dernier lieu nientionnée et qui se mon-
talent le 1er juillet dernier à £6,000 sterling.

Le tout respectueusement soumis.

(Signé,) JOSEPH WELLS,
Trésorier

Bureau de King's College,
56septembre 1838.

(Registre de-la correspondance du conseil, vol. 1, pp.
299-300, 7 mai 1842.)

A l'hon; S. B. Haiarson

BuRzAu v KrNG's CoLEGE,
Tonoiro, 7, mai- 1842

MONsnEUR,

J'ai l'honneur de vous adresser ci-inclus la lome
minute des délibéJrations du conseil de King's College,à une assemblée du 4 avril dernier, afin de la sou-mettre -la. considération spécialeý de son excellence
le gouverneur-général,schancelier de l'université, etc.

(Signé,) H. BOYS, etc.

(Document inclus dans le pli ci-dessus)

Xotedace qpi a.été4f4it relativenentu aidonroyal
de 214,sa.ctroy éâ L universite de JÉing s:College,oröhnàifòncs4deconstaiction.

E~trâit'tdb Ja dépêche dé Lord, B nhurat,,, SiÈ: P1?

foind-

léîi #t~o~~ U aftétr e0eà àne

'4octroit w étvégiéremenlt padepuisw h 1Ur
janvier 1828ý juu quà' dernier jetur de ji&h 1M
c'est-à-dir pendâuti4j ans. Le paiemeule'n t
suspendu' pause- dépoche daituiernement' M*;
pelitain à'Sir John COlborne, (il n'existe pas de ca'pde:eette dépéche dans le bureau-Foriginal: doit sawr
doute se trouver dans le bureau du gouvernementY'
jusqu'à ce que la législature eût passé un acte pour,
amender la charte primitive de l'université qui pûtêtre approuvé par te souverain.

La législature ayant passé dans la première session
du treizième parlement provincial un acte de. cette
nature auquel Sir F. B. Head, alors lieutenantgou-verneur de la province supérieure, donna la-sanction
royale, le 4 mars -1837, le motif assigné. pour sus-
pendre l'octroi dût disparaître.

Le 29 janvier 1839, Lord Sydenham étant gouver-
neur-général du Canada, et se trouvant présent au
conseil du collége comme chancelier de l'université,cette matière fut le sujet de délibérations, et, la minute
suivante en fut dressée

Extraits des minutes. des délibérations dueconseil:
de Kings College, à une assemblée tenue: l 29 jan.
vier 1840:

No. 6. ILe conseil prend'en considération l'octroi
royal de £1,000 sterling par année en faveur de
King's College, et il est exposé qu'il est dû au col-
lge sur cet octroi 7½ années d'arrérages, se montant
sans intérêts à la somme de £8,33 1s. 6d. courant.,

" Le conseil juge expédient qu'une réclamation soitimmédiatement adressée à son excellence: le' gouverneur-général, relativement à ces arrérages, accompaw
gnée d'un exposé complet, dés, cirdonstances, dahs
lesquelles ils sont réclamés, pour sW considération,"Cette mimute fut spécialement signalée à la.considéra.
tion de sa seigneurie,, lui ayant été transmise par: le)trésorier, dans sa.lettro àM. Harrison, en dateiu' 4février 1840.

Son excellence lord! Sydenham ne s'occupa jamais-de cette réclamation.,

Le dernier paiement que la: compagnie doit fâireau gouvernement aura lieu le mois prochain,, juih-
1842. i est.par conséquent très urgent que ce sùjet

prieen considération, immédiatement.

Le compte est comme suit:-

Du 1er juillet 1882; au 30' juin 1842, dix années
£10,000 sterling, avec intéit, éga1 à laSomme di
£11,111 29. 2d. courant.

(Signé,). EL BQYS~

P2LàçMLEs e&.

ý"PÏ6sent J'lion. et vénéabe frsidet ,6ûiut
l~jue. n c~f, .ft-~cweI 6ouI»4j

- r JýI -

t-g
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(Signé,) GEORGE ARTHUR.

Maison du gouvernement, ler juillet 1839.

NoTE EN xARE.-J'ai fait voir cette note au Appendice
conseil du collége à son assemblée du là février 1840,
et l'ai fait remarquer particulièrement au gouverneur-
général, qui présidait cette assemblée et qui l'a lue. 3 e a

(Signé,) H. B.

Le trésorier soumet au conseil une lettre qu'il a
reçue de l'hon. et vénérable archidiacre de Yor, par
laquelle il propose au conseil du collège de prendre à
intérét une somme n'excédant pas £5,250 de ses
fonds actuellement entre les mains du trésorier ou de
ceux qui lui viendront par la suite, en déposant en
garantie les billets promissoires suivants maintenant en
la possession de l'archidiaere.

L'hon. Wm. Morris, 4 billets de £187
10s., datés le 24 déc., 1836, payables
1, 2, 3,4 ans après leur date, avec in-
térét ........................... £750 0 0

Allen McNab, écuyer, id. 750 0 0
John Banrwick, écuyer, id. 750 0 0
Benjamin Thorne, écuyer, id. 750 0 0
Thomas G. Ridout, écuyer, id. 750 0 0
John Radenhurst, écuyer, id. 750 0 0
John Ross, écuyer, id. 750 0 0

£5,250 0 0

Le conseil s'étant assuré que la garantie est sufli-
sante, sanctionne le placement du montant demandé,
moyennant qu'il porte intérêt du jour où l'avance sera
faite, et que les billets donnés en garantie soient en-
dossés par l'archidiacre.

(Livre des minutes, vol- p. 92.)

Minutes du conseil de King's College, à son assem-
blée mensuelle régulière, mercredi, 26 juin 1839:-

Le conseil nyant égard à la lettre de M. Benjamin
Thorne, relative à une poursuite intentée contre lui au
sujet d'un billet dû à la corporation, s'occupe du prêt
de £5,250, autorisé par la minute en conseil du 7
janvier 1837. et reconnaissant d'après les renseigne-
ments donnés par le trésorier que plusieurs des billets
y spécifiés sont échus et n'ont pas été payés, que le
vénérable archidiacre en a reçu quelques-tins dans le
but d'on assurer le paiement, et quedes poursuites
ont été intentées pour recouvrer le paiement de quel-
ques autres, ordonne au trésorier de dresser et sou-
mettreau bureau, à sa prochaine séance, un état des
montants payés, des sommes actuellement duos et non
payées, et des noms des personnes entre les mains
desquelles ces billets sont placés, ainsi qu'un exposé
des mesures qui ont étà prises pour s'assurer le paie-
ment de ceux qui sont dus en partie.

Le trésorier soumet au conseil une lettre de Ben-
jamin Thorne, offrant des actions de la banque de
Gore en paiement de ses deux billets échus et non
payés, qui ont été déposés en garantie pour une
partie du prêt fait par l'autorisation du conseil à lhon
et vénérable archidiacre Strachan ; le conseil décide
que la proposition faite par M. Benjamin Thorne, de
donner des actions de banque en remboursement de
ses billets échus et non payés, soit refusée.

Copie d'une note faite sur ces minutes par le lieute-
nant-gouverneur:

Eu approuvant cette minute, je crois devoir signaler
les allusions qu'elle contient au sujet des " billets sous
seing privé" et I actions de banque" par rapport
aux fonds de l'université et exprimer, en ma qualité de
chancelier, ma désapprobation positive de toute tran-
saction dans laquelle on aurait recours à de sembla-
bles placements.

(Signé,) H. BOYS,
Trésorier.

(Registre des lettres du conseil, vol. I, pp. 15, 10.)

MONSIEUR,

J'ai l'honneur de déclarer, relativement à un billet
de £180 environ (avec intérêt) que j'ai donné pour un
terrain vendu à Stephen Chapman, que si le conseil
du collège veut accepter des actions de la banque de
Gore pour ce montant, je puis lui en transférer quand
il le voudra. Ayant transféré des actions de la banque
de Gore équivalant à cette somme à quelqu'un dans
le but de faire face à cette réclamation, j'ai cru que
j'en avais assuré le paiement au conseil, et je m'en
suis mdins inquiété pour cette raison. Dans le cas où
le conseil ne pourrait accepter des actions de banque
en paiement, je puis seulement lui assurer que je ferai
tous mes efforts pour les convertir en argent sous le
plus court délai ; et en attendant, elles resteront entre
les mains de MM. Gamble et Boulton, solliciteurs,
pour faire face à cette réclamation et à nulle autre.

(Signé,) W. B. ROBINSON.

Au Dr. Bors, trésorier, K. C.
17 décembre 1839.

(Registre des lettres du conseil, vol. 1, p. 42.)
BUPEAtr DS KINGs COLLsoE,

3 mars 1840.

MonsiuR,

Le conseil de King's College, agréant la proposition
de W. B. Robinson, écuyer, a consenti à accepter les'
actions de la banque de Gore en remboursement d'un
billet promissoire de M. Robinson qu'il a en sa posses-
sion, pourvu que le transfert de ces actions soit effectué
immédiatement. Je pense que c'est à vous que je
dois m'adresser comme son agent dans cette affaire.
Le. billet porte la, date du 23 mars 1880, et est de
£112 109., portant intérét depuis le 26 février 1829:-

Montant du billet.#..........12 10 0
11 années d'intéréts...»........ 74 5 

£188 15 0

(Livre des minutes, p. 51, No. 2.)

12 février 1840.-La note ci-dessus, faite par le
lieutenant-gouverneur, sur la copie des minutes de
l'assemblée du conseil, du 26 juin 1839, à lui envoyée
pour son approbation ne m'a jamaiis été signalée avant
ce jour. En conséquence, elle n'a pas été insérée dans
la copie des minutes de 1839, transmise par moi au
secrétaire en chef Murdoch, le 16 décembre 1839,
pour être soumise àla législature.

V
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Tous portant intérêt à dater du 24 décembre 1836, et
endossés par l'hon. et vénérable J. Strachau.

Il Ivous a déjà été remis pour recouvrement deux
billets semblables tirés par M. Ross et M. Radenhurst,
échus le 24 décembre 1839; et je pourrai dans quel-
ques jours vous en envoyer pour la même fin un autre
tiré par M. Thorne, échu le 24 décembre 1839

J'ai l'honneur, etc.,

H. BOYS.

A C. A. Hagerman, écuyer,
Procureur-général.

ces prêts ont é
pour le rembo
d'échéance ; s
excellence dési
été prises pour
sible que le pr
sonnes qui pre

J,

(Signé

A H. Boys,
Trésorie

(Registre des lettres du conseil, vol. [, p. 32)

ToRONTO, 3 fév. 1840.

(Registre d

Eu égard au rapport du comité sur les affaires de
King's College, transmis à son excellence, et aux
comptes envoyés pour être présentés au parlement, le
gouverneur-général me commande de vous dire que MoNsîErla,
son excellence désire avoir des renseignements plus -
détaillés sur les points suivants:- Eu égard à

il appert que le ci-devant trésorier était tellement quelle vous m<
en arrière dans ses comptes que, le 1er juillet il ne Weît, ci-devi
devait pas moins de £18,000; sur cette somme il a établissement,
payé environ £7,000 ;" reste à payer £6,300. Son vénérable arc
excellence désire savoir quelles mesures on a prises de Toronto, j'pour recouvrer la balance. de son excell

devant trésori
-Son excellence désire avoir une copie des minutes constatée, atz

ou de l'oidre en vertu duquel le trésorier' a été nom- théqües,<mort
mé; ainsi que savoir si on a exigé de lui un caution- préciable plus
nement etquelle est la naturè de ce cautionnement ; ces pr6priété
et s'il n'a pas étéexigé-dé daitiòndent, quels sont 11 1 fall àbai
les motifs poe lesquels on a jugé expédient de ne mnate l
pas exiger: ctLe.,garante or'dihaire.mis,'ape

.2. pr tqý dans. qU
il pprqtùi des somte considérables ont é prî- e eilao

téesà ea membres duaoseil. son excellene d-
mandé des copies des inttes ep ertu desquelI

té faits; un état des garanties données
ursement de ces prêts ainsi que des dates
i ce sont des billets sous seing privé ;son
re également savoir si des mesures ont
rempêcher une pratique aussi repréhen-
ét des fonds de l'institution à des per-
nnent part à son administration.

ai l'honneur d'être, etc.,

,) T. W. C. MURDOCH,
Secrétaire.

r, K~ing's College.

es lettres du conseil, vol. 1, p. 32.)

BUaEAU DE KING s CoLLGE,
TORONTO, il fév. 1840.

Votre lettre du 3 de ce mois, par la.
demandez, par ordre de son excellence,

s relativement à la dette.du Lieut..Col.
Mt tésorier de King's College, à cette
ethau prêt fait par le coll e à l'hon. et

hidiacre de York, aujourd 'hui éêu
ai l'honneur d'exposer, pour l'information
ence le gouverneur-général, que, le ci-
er, aussitôt la balance de son compte

6asot au collégel sous forme:d'hy-
gages) des propriétés d'une vleu a
grandeque le.montant desoidéficit"
-consistaient dt diiferéni brftd

coup do temps polr p "ér lédocù
nésairës pour complétettle tMbà t

Si vous avez besoin d'autres renseignements pour (Registre des ministres di conseil vol. 1, p. 20.)
vous mettre en état de suivre cette affire, je me Buiauw Dn Kmra's COLLar ,
ferai un plaisir de vous les fournir.

le uis et.,ToRNorro 13 janvier 1840, a
Je suis, etc., Monlam,

H. BOYS, J'ai l'honneur de vous remettre entre les mains, pour
Trésorier. en recouvrer les montants, dix billets promissoires,

A W. Biolton, écuyer, répondant aux désignations suivantes, savoir:-

Noms des tireurs. Noms des porteurs. Dates des bilUets. Echeance. Montant.

£ a. d.
Sir Allan N. McNab.................... L'hon. et vénérable John

Strachan... 24 décembre 1836 ...... 24 décembre 1838 ...... 187 10 0
Id .................... de do do ... do do do ...... do do 1839..... 187 10 0

J. Barwick, Eer........................... do do do ... do do do ...... do do do ...... 187 10 0
T. G. Ridout, Ecr......................... do do do ... do do do ...... do do 1837 187 10 0

id. .................... do do do ... do do do ..... do do 1838 ...... 187 10 0
Id. ..................... do do do ...do d. do. do do 1839 ...... 187 10 0.

J. Ross, Ecr.............................. do do do ... do do do ...... do de 1838 ...... 187 10 0
Id. ................. do do do ... do do do ...... do do 1830 ...... 187 10 0'

1. Radenhursit, Ecr........................ do do do ... do do do ...... do do 1838 ...... 187 10 0
Id. ..................... do de do do dn de ...... do do 1839 ...... 187 10 0

£ 1875 0 0
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affaire; mais il pourra s'écouler bien du temps nvant l'évêque actuel. "Le trésorier soumet an.conscil une
ue ron puisse tirer un parti avantageux des différents lettre qu'il a reçue de Phon. et vénérable archidiacra

Appeidice
(15.E.E

si jumlet.

Noms.

L'honorble William Morris ..........
Sir Allan N. McNnb.............
John Berwick, écuyer.... ........
B. Thorne,éeuyer...............
T. G. Ridout, écuyer..........
John Ross,écuyer............
John Radenhurst, écuyer..........

£
a 187
* 187
a 187
* 187

181
187
187

1312

1838.

-1 -
s d. £ s (1.

10 0 187 10 ()
10 0 187 10 0
10 0 '187 10 n
1 0 187 10 0
10 0 187 10 0
10 0 187 10 0
10 0 187 10 0

10 1312 10 0

183.

£ s. d.l
'187 10 0

187 10 0
187 10 0

'187 10 0
187 10 0
187 10 0
181 10 0

132 10 0

S1840.

£ s~ d.
*187 l10 0

187 10 0
187 10 0
187 110 0
187 10 n
187 10j 0
187 10 01312 10 0

£
750
750
750
750
750
750
750

5250

ai -.u

s. d.
0 0
0 0
0 0
0 0
0 0
0 0
0 0

0 0

Les billets marqués (*) sont déjà payés. Les douze
qui sont dus ont été placés entre les mains du procu-
reur.général pour collection. Les six billets qui
restent ne sont pas encore échus. Ces billets étant
tous endossés par l'évêque, offrent à l'institution une
garantie certaine contre toute perte éventuelle.

M'étant adressé à .l'évêque pour obtenir de lui
toutes les autres explications qu'il voudrait donner à
ce sujet, j'ai l'honneur de vous adresser une copie de
la réponse de sa seigneurie.

Il ne parait pas qu'il ait été passé aucun réglement
ou ordonnance, pour empêcher de prêter à l'avenir
des fonds de l'institution à des personnes quiýprennent
part à son, administration.

J'ai l'honneur. etc.,

(Signé,) IL, BOYS,
Trésorier.

A T.. W. C. Maznocn,
veicipal Sectétaire.

(Registre des lettres du conseil.)

BUREAU DE KiNo's COLL1GE,
TonouTo, 12 février 1840.

Morisxtn,

L'argent prêté par l'université de King's College à
l'évêque actuel de Toronto, lui.a été avancé aux dates
suivantes:-

2 janvier 1836.....................
9 c 1837 .. " . " *

21fé.vrier. .. ... .... *

£2,000
520

£5.250

Jai ?henadtre-
Monsieur,

de.,votre excellence,
le très humble et ob6issantseu;iteur,.

14 BOYSI,

bien-fonds. Les intérêts seront dans l'intervalle char- de York, par laquelle il propose au conseil au coleê
gés au ci-devant trésorier. de prendre à intérêt une sorvme n'excédant pas

£5,250, de ses fonds actuellement entre les mains du
Depuis sa destitution, le ci-devant trésorier a rem- trésorier ou de ceux qui lui viendront par la suite, en

boursé £750 en petites sommes ; et sa dette aujour- déposant en garantie les billets promissoires suivants,
d'hui, y compris quelques petites sommes qui lui ont maintenant en la possession de l'archidiacre. (lUegistro
été imputées depuis sa destitution, se monte à £5,924. des lettres du conseil, vol. 1, p. 34.):-

Les minutes qui nomment le trésorier sont comme' L'hon. Wm. Morris, 4 billets de £187
suit:- 10s., datés le 21 déc. 1830, payables

1, 2, 3, 4 ans après leur date, avec in-
A la première assemble du conseil du coll ge le 8 ........ £750 0 0

janvier 1828, la minute suivante a été dressée -Il a Aln McNnb, écuyer, id. 750 0 o
plu à son excellence le chancelier, Sir Peregrine John Barwick, écuyer, id. 750 0 0

James Givins,- éegisreir junior 0
Maitland, nommer James Givins, registrairreeun Benjamin Thorne, écuyer, id. 750 0 0
et l'honble. Joseph Wells, trésorier de ln. s College,, Thos G
Et à une assemblée du conseil, le 16 mars 1833, la J o . Ridout, écuyer, id. 750 0 0
minute suivante a été dressée:- Le président lit une John Ross, écuyer, id. 750 0 0
lettre de son excellence le lieutenant-gouverneur Sir Radenhurst, écuyer. id. 750 O 0

John Colborne, nommant le Lieut. Col. Wells, régis-£
traire de King's College, à la place de M. G. K. £5,250 0 0
Markland, nommé inspecteur général." Il ne paraît1
pas d'après la minute du conseil que le ci-devant Le conseil s'étant assuré que la garantie est suffi-
trésorier att jamais été appelé à donner caution pouri sante, sanctionne le placement du montant demandé,
l'accomplissement régulier des fonctions de sa charge ; moyennant qu'il porte intérêt du jour où l'avance sera
et aucun des membres actuels du conseil ne sait pour faite, et que les billets donnés en garantie soient en-
quels motifs il a été jugé expédient de ne pas exiger dossés par l'archidiacre.
cette garantie ordinaire.

L'état actuel de ces billets est comme suit, payables
La minute suivante a été faite par le conseil, à son Ie 24 décembre:-

assemblée du 7 janvier 1837, au sujet du piét fait ai
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AM'jdie
(E.E.E.)

3t'juillet.

(Signé,) ARTHUR SYMONDS.

Dr. Boys.

(Registre des lettres du conseil, vol. 1, p. 37.)

BUREAU D, KiNG's CoLLEGE,

14 février 1840.

MONSIEUR,

Eu égard à votre note de ce jour, queje reçois à
l'instant, je vous prie d'informer son excellence que
la date du 2 janvier 188 à laquelle est fixée le pre-
mier paiement fait à l'archevêque est correcte ; et
qu'il n'existe aucune minute du conseil ou autre
autorisation relative à cette transaction.

J'ai, etc.,

H. BOYS,
Trésorier, K. C.

(Livre des minutes, vol. II, pp. 150-3.)

Minutes du conseil de King's College à une assem-
blée spéciale convoquée par son excellence le chan-
celier, tenue le 15 février 1840:-

Le trésorier reçoit l'ordre d'écrire au lord évêque
de Toronto pour lui demander des explications au
sujet de l'avance de £1,000 à lui faite à même les
fonds du collége douze mois avant l'ordre en conseil
qui autorise le prêt.

(Registre des lettres du Conseil, vol. 1, pp. 38-39.)

TonoITo, 15 février 1840.

MonsrEua,

Vos lettres du 1i et 12 et 14 du courant ont été
soumises au gouverneur-général, avec le pli y con-
tenu.

Relativement à la défalcation dans les comptes du
t'résorier, et à l'omission d'exiger un cautionnement
de cet officier, son excellence regrette qu'il ne soit plus
possible aujourd'hui d'y remédier ; il est seulement à
espérer que les'biens du ci-devant trésorier suffiront
pour que l'université ne se trouve en perte. Quant au
prêt d'argent indiqué comme ayant été fait à leévêque
de Toronto, sur la gárantie de certains billets, au sujet
duquel, outre vos remarques, il a été transmis une
lettre qui vous a été adressee par le très révérend

18

(Registre des lettres du conseil, vol. 1, p. 37.)

TooNTO, 14 février 1840.

MONSIEUR,

Le gouverneur-général me commande de vous
demander, relativement aux dates des paiements faits
à l'évêque de Toronto à même les fonds de l'uni ver-
sité, qui sont indiquées dans votre lettre du 12 du
courant, si la date du 1er paiement est donnée cor-
rectement, savoir le 2 anvier 1836; et si elle est
correcte, son excellence désire avoir copie de la mi-
nute en vertu de laquelle ce paiement a été autorisé,
attendu que la minute qui règle la transaction dans
son entier porte la date du 7 janvier 1837.

J'ai, etc., etc.,

(Signé,) T. W. C. MURDOCH,
Secrétaire en chef.

Au Dr. Boys.

(Registre des lettres du conseil, vol. 1, p. 38.)

Tononro, 17 février 1840.

MONsIEUR,

Eu égard à la minute du conseil du college du 15
du courant que vous m'avez fait l'honneur de m'a-
dresser, relativement aux £1000 qui m'ont été avan-
cés par le col. Wells, douze mois avant loidre en
conseil qui autorise le prêt de £5,250 moyennant
certaines garanties, j'ai l'honneur de déclarer que je
n'ai pas d'autre memorandum que la note suivante:
le 2janvier 1836, j'ai emprunté £1,000 de mon ami
le col.' Wells, considérant que c'était ure a'ffai'e entre
nous, et dont nous étions personnellement respon-
sables.

Je donnai au colonel un billet sons seing privé en
cas, d'accident, autrement' note confiance slui atst
l'autre aurait suffi.

'A

prélat, j'ai reçu Pordre de vous informer que son Appendie7
excellence le gouverneur-général se croit oblig de (Z.L.E.)
consigner son avis sur ce point pour linformation du -
conseil.

Son excellence désire s'abstenir entièrement de
l'examen des circonstances dans lesquelles cet em-
prunt a été demandé, et auxquelles la lettre du très
révérend prélat fait allusion; il n'avait ni le désir ni le
droit de sdemander aucune explication à cet égard.
Les points sur lesquels il croit devoir exprimer son
avis, comme chancelier de l'université, tont les cir-
constances dans lesquelles le prêt a été fait par le
conseil, et sa manière d'agir au sujet des garanties qui
ont été données pour son remboursement.

Il appert qu'une somme considérable a été prêtée
par le conseil à l'un de ses membres. Son excellence
ne peut envisager cet acte sous le point de vue d'une
transaction monétaire ordinaire. L'emploi des fonds
d'une institution publique par un de ses fidéi-com-
missaires, pour son propre avantage, est hautement
repréhensible, et propre à détruire la confiance du
public dans ladministration de l'université. En An-
gleterre une transaction de ce genre serait punie
sévèrement par une cour d'équité.

A l'égard du second point, son excellence regrette
d'être obligée de remarquer qu'à son avis, les démar-
ches convenables n'ont pas été faites. I appert, par
l'état qui a été présenté, que pas moins de onze billets
sont échus; trois sont échus depuis 1838 ; trois depuis
1838, et les cinq autres depuis le 24 décembre 13.
Dans des affaires de ce genre la ponctualité devrait
toujours têtre observée ; mais dans les affaires qui
tiennent à une institution publique, il faut y mettre la
plus grande rigueur. Si un billet n'est pas payé à son
écheance par celui qui en est le premier auteur, la
marche la plus simple et la plus ordinaire est de
s'adresser aux endosseurs, s'il y en a, pour le faire
solder. Il ne parait pas qu'on en ait agi ainsi ; au
contraire on a permis que les parties ne fissent pas
honneur à leurs signatures, et cela pendant très
longtemps pour quelques-uns des billets.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
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Appendice Le 12 juillet 1836, et le 7 janvier 1837, les intérêts
semi-annuels furent payés régulièrement, et à la der-

& nière de ces dates la somme de £1,000 fut transférée
31 juillet. et comprise dans le prêt de £5,250.

J'ai Phonneur, etc.,

(Signé,) JOHN TORONTO.

Dr. Boys.

(Registre des lettres du conseil, vol. 1, p. 41.)

Memorandum, 19 février 1840.-Transmis sous
enveloppe à son excellence la copie originale des
minutes du conseil du 26 juin dernier, sur laquelle
est inscrite l'observation faite par son excellence au
sujet de l'inconvenance de prêter les fonds de l'uni-
versite sur des billets ou des actions de banque.

A son excellence
le gouverneur-général, etc., etc.

(Registre des lettres du conseil, vol. 1, p. 41.)

BUREAU DE KINGS COLLEGE,
ToaoNTo, 20 février 1840.

MoNsiURx,
M'étant enquis de M. Hawkins qui a été un des

employés de ce bureau pendant plusieurs années,
j'apprends de lui que l'entrée dans notre livre des
minutes du conseil du 26 juin dernier, est faite de la
main du col. Wells, et que le col. n'a jamais fait en-
registrer les minutes dans le livre avant que la copie
de ces minutes transmise au chancelier eût été rap-
portée.

J'ai l'honneur, etc.,

(Signé,) H. BOYS.
Trésorier, K. C.

A son excellence
Sir G. ARTnun, C. C. B.

(Livre des minutes, vol. Il, pp. 158-9.)

Minute de l'assemblée du conseil de King's College,
tenue le mercredi 26 février 1840 -

La proposition de W. B. Robinson, écuyer, deman-
dant à donner des actions de la banque de Gore en
remboursement de son billet, présentée à l'assemblée
du 28 décembre dernier et remise, est de nouveau
prise en considération, et le conseil décide que l'offre
faite par W. B. Robinson, écuyer, de payer son billet
en donnant des actions de la banque de Gore soit
acceptée, pourvu que le transport de ces actions soit
effectué immédiatement.

(Registre des lettres du conseil, vol, 1, p. 50.)

Memorandum.-Reçu ce jourd'hui 18 mars 1840,
une lettre de W. H. Boulton, écuyer, contenant une
procuration qui devra être signée par l'évêque de
Toronto, en sa qualité de président d'e l'université et
par moi en ma qualité de trésorier, autorisant Andrew
Stephen, écuyer, de Hamilton, à accepter pour nous,
an nom du collège, des actions de la banque de Gore

en paiement du billet de M. Robinson. D'après l'avis 'Ce
du procureur-général, il a été fait quelques change-.
ments dans la forme du document qui le limitent de ,

manière àpransférer quinze actions de cette banque. 31 jUmet.
Cette pièce ayant été signée par l'évêque et moi, je
l'ai remise moi-même aujourd'hui au bureau de M.
Gamble.

(Livre des minute', vol. 11, p. 254.)

21 octobre 1840.-Le conseil de King's College a
été convoquée pour aujourd'hui à deux heures. Pro-
position de l'hon. Sir Allan Napier McNab, que le
conseil accepte de lui des terres en liquidation de ses
obligations envers cette corporation.

Sur ce, Résolu par le conseil du collége qu'il ne
pett accepter la proposition de l'hon. Sir Allan Napier
McNab, attendu qu'il ne croit pas être autorisé par
sa charte, à placer les fonds du collége en achats de,
terres, à moins que ce ne soit pour les fins spéciales
de la dotation.

(Livre des minutes, vol. II, pp. 223-225.)

Minutes d'une assemblée du conseil de King's
Co lege, tenue le 16 décembre 1840:-

Lu une lettre du caissier de la banque du Haut-
Canada, offrant au conseil d'acheter des bons de la
société de droit, portant 6 pour cent d'intérêt, au
montant de £1,500.

Le conseil, préférant faire des placements en dében-
tures provinciales, ordonne au trésorier de demander
par avis public des débentures provinciales pour le
montant de la balance qui lui reste en mains.

(Livre des minutes, vol. II, p. 308.)

13 avril.-Le conseil de King's College a été con-
voqué pour ce jour à deux heures.

Lu une lettre de M. Clark Gamble, offrant, comme
placement, certaines débentures d'église.

Le procureur-général se charge de prendre des ren-
seignements sur la nature de ces garanties, et d'en
faire rapport.

(Livre des minutes, vol. III, p. 18.)

Minutes des délibérations du conseil de King's
College, à une assemblée spéciale tenue le 8 avril
1843:-

Lu une lettre du solliotteur, en date de ce jour,
transniettant les titres et documents relatifs au prêt à
l'église de St. Jacques, tous exécutés rêgulièrement.
Ordre au trésorier de faire enregistrer les titres, et de
conclure l'affire avec les marguilliers.
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A ppendice
(E.E.E.)

n1 luuile.

(Signé,) H. BOYS.

T. G. RInoUT, écuyer.

(Registre des lettres du conseil, vol. l, p. 324.)

BUREAU DE KING's COLLEGE,
ToRo»To, 18 avril 1843.

Morsra,

Apprenant de M. Gamble que vous vous refusez à
accepter de lui les deux débentures de la navigation
de la Tay, je vous prie de transférer aux marguilliers
de l'église de St. Jacques, les débentures 372, che-
mins de York, £500, en retenant les intérêts échus.

J'ai l'honneur, etc.,

(Signé,) H. BOYS.

A T. G. RiDOUT,
Caissier de la banque du Haut-Canada.

(Registre des lettres du conseil, vol. 1, p. 325.)

BANQUE u HAUT-CANADA,
19 avril 1843.

MoNsmvua,

En conformité de vos lettres d'autorisation en date
du il et 18 du courant, j'ai livré à M. Clarke
Gamble, écuyer, pour les marguilliers de l'église St.
Jacques, Is débentures suivantes, savoir:-

No. 1, Canal Desjardins............ £1,000
2, de " ... .. ... . 1,000,
3 c c ......... .'. 1,000

373, Chemnis deYork;....... .... 500
277, Pont de péage de la Thames... 500

Total............ £400

etfai'placé au crédit de King's, College les intérêts
accrus sur icelles, se montant à la somme de (£87
6&r 9d. courant,) quatre-igt sept louis, cinq chelins

et neuf deniers courant, ainsi qu'il appert par le M6- Appodie
moraudum. suivant:(Registre des lettres du conseil, vol. I, pp. 32-33.)

BRUazU Dr KixN's COLLEG,
TooroNTo, 11 avril 18d3.

MONSIEuR,

Je suis chargé de vous prier de remettre à Clarke
Gamble, écuyer, au noin des marguilliers de l'église
de St. Jacques, les débentures svuiantes, parmi celles
dont vous êtes le dépositaire au nom de Kings Col-
lege, savoir :-

No. 1, Canal Desjardins ...........£1000
2, " . ••••••• . • 1,000
3 " ".....•••... 1,000
4, Navigation de la Tay......... 250
5 " " ........ •••••. 250

377, Pont de péage de la Thames.... 500

£4,000

formant ensemble £4,000 courant; veuillez retenir
en même temps les intérêts qui peuvent être dus sur
ces débentures.

D'un autre côté, je charge le
quart pour cent sur le transport,
do £10.

rs"---ý-

même compte d'un
savoir, une mme

Je suis, etc.,

(Signé,) T. G. RIDOUT.

(Registre des lettres du conseil, vol. 1, p. 331.)

BunsAu ns KING'S COLLEGE,
10 octobre 1843.

MoNsIEUR,

J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre
du 5 du courant, dans laquelle vous déclarez que
son excellence a observé que j'avais reçu l'ordre de
rembourser un emprunt de £6,500 à la banque du
Haut-Canada, en lui transportant des débentures, et
que son excellence desire savoir quelles étaient, ces
débentures, et si elles étaient disponibles au temps
où l'argent a été emprunté de la banque, ou si elles
le sont devenues depuis.

En réponse, je prends la liberté de vous informer
que cette corporation a suivi lusage de placer l'excé-
dant de ses recettes sur les dépenses en débentures
du gouvernement, et que les débentures en question
avaient été acquises de cette manière. Nous possé-
dons encore environ £27,700 en débentures sem-
blables. Vous verrez qu'elles étaient disponibles en
tout temps. La raison pour laquelle nous n'en avons
pas fait usage lorsque le prêt fut fait, vient de Vi'-
certitude des réclamations qui pourraient nous être
adressées, et de l'espérance que nous avions de pou-
voir acquitter la dette au moyen de notre surplus de
recettes sans nous dénantir de ces effets qu'on ne
trouve pas toujours à acheter quand on en a besoin.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé,)

J. M. H IGorNsON,
Secrétaire Provincial,

etc., etc., etc.

H. BOYS,
Trésorier, K. C.

(Livre des minutes, vol, III, p. 170.)

Minutes du conseil de Kin's College, à >ne as-
semblée tenue le mercredi, 26 février 1845-

Proposé par le Dr. Beaven, que le, tréeórier reçoive
l'instruction d'épier toutes leà occasions favorables de
placer les capitaux de l'université en bien4onds ou
en hypothèqueet dén faire ta ort audthel

Intérêts sur le No. 1, depuis le 30 nov.
1M2, jusqu'au 11 avril 1843 ........ £ 2 1 17 3

No. 2, depuis le 11 décernbre......... 20 1 1
3, " 25 do. ......... 17 15 1

373, " 26 octobre......... 13 16 2
377, « « ......... .. 13 16 2

Total........... ,£87 5 9

1
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(Registre général de la correspondance, vol. il, p. 177.)

Au PRiSIDENT ET AU
si juilet. CONSEIL DE KING's COLLEGE.

Le soussigné offre respectueusement de vendre la
propriété suivante au conseil de King's College comme
étant un placement avantageux:_

La propriété est située dans le village d'Elora,
township de Nichol, district de Wellington, et se
compose de plusieurs acres de terre, divisés en cm-
placements, du côté nord de la Grande Rivière, près
des moulins à farine et des Chutes d'Elora; aussi,
un lot de terre de township, adjoignant immédiate-
ment les dits emplacements ; de 1M0acres en superficie
dont quarante sont défrichés; le lot de terre peut
être également divisé en emplacements de village.
Ces lots peuvent facilement être vendus ou concédés
à bail, de la manière dont le collége dispose ordinai-
rement de ses terres. La propriété est bornée du
côté du village par la Grande Rivière, et la rivière
Irvine traverse une partie des 10.) acres.

Le conseil de district a consenti à construire un
pont sur l'Irvine ce printemps. Cela augmentera de
beaucoup la valeur du lot. Les plans ci-aunexés
feront mieux connaître la situation du village et des
lots, et quant à la valeur de la propriété, le soussigné
réfère au témoignage ci-inclus de James M. Strachan,
écuyer, qui est bien connu comme un excellent juge
dans les matières relatives à la valeur des terres.

Lo prix demandé pour cette propriété est cinq cents
louis. Le soussigné avoue franchement que la né-
cessité seule l'oblige à se défaire de cette propriété
qu'il possède depuis plus de douze ans, et dont il
connaît bien la valeur. Si le conseil en fait l'acquisi-
tion, ce sera une satisfaction pour le soussigné de
savoir que sa propriété est passée entre les mains
d'une institution qui devra en réaliser des sommes
considérables pour l'avantage de l'éducation. Le tout
respectueusement soumis par son

Humble et obéissant serviteur,

D. GILKINSON.

Toronto, 28 janvier 1846.

TERRES.

(Livre des minutes, vol. I, p. 98.)

CaIAr3aE DU CONSEIL DU COLcGE,
31 mai 1828.

Qu'aucun lot ne soit vendu pour moins qu'un louis
l'acre. Que les termes de paiement soient un dixième
comptant et un dixième ave intérêt annuellement, en
sorte que la transaction soit terminée au bout de neuf
années. Si l'acquéreur préfère d'autres conditions,
que le trésorier les soumette à la considération du
conseil.

(Livre des minutes, vol. II, p. 251.)

Les rnembres présents ont fixé les prix de vingt-'
et-un lots des terres du collége.

Lu les pétitions des personnes suivantes contre les Appmnde.
hauts prix fixés pour leurs terres:- (E.E.E.)

John Fergusson, 5 dans les 4me, 5me et 6me con. a iume.
Gwillimbury Ouest.

)V. Pennock, dans les 6me et 4me. Markham.
W. Poster, 6, 9, Gore de Toronto.
W. Anderson, 21, 3, Whitby.

Informer ces personnes que les prix fixes pour ces
terres ne peuvent être changés, mais que des baux
leur seront accordés si elles le désirent.

(Livre des minutes, vol. III, p. 31, No. G.)

Minutes du conseil, à une assemblée tenue le 12
octobre 1843:-

Le Dr. Beaven propose, en amendement à la se-
conde motion du Dr. Gwyine tendant à établir un
comité des terres, qu'il ne soit émis aucun titre de
vente ou de concession de terres sans l'autorisation
du conseil ; cette motion, secondée par le professeur
Potter, est mise aux voix et adoptée.

(Livre des minutes, vol. III, p. 68, No. 3.)

3 février 1844.

Proposé par le Dr. Gwynne, que le conseil est
d·avis que pour le présent il n'est pas expédient de
vendre d'autres terres appartenant à King's College.
Cette motion ayant été secondée par le professeur
Potter, le Dr. McCaul propose en amendement,-
Qu'un comité des terres, composé de quatre membres,
soit nommé pour faire rapport sur l'état de la dotation
et faire des recommandations au conseil à'ce sujet.
2o. Que ce comité soit composé des membres du
conseil suivants:-

Le vice-président,
Dr. Beaven,
Professeur Potter,
Dr. Gwynne ;

Et que la première assemblée de ce comité soit tenue
dans les chambres du conseil, mardi prochain, à une
heure.

(Livre des minutes, vol. 111, pp. 84-85.)

1er avril 1844.

La recommandation suivante a été soumise par les
comités des terres et des édifices

Que 100,000 acres soient conservés comme formant
la dotation actuelle de l'université, dont feront partie
les terres maintenant concédées à bail; et que les
édifices, savoir: l'aile sud-ouest et les résidences des
professeurs soient commencées immédiatement, et
que les plans marqués A. B. soient recommands
comme les plus convenables pour l'aile sud-ouest.

La recommandation ayant été lue, le Dr. Beaven
propose qu'elle soit reçue et adoptée: cette proposition
ayant été secondée par le professeur Potter, le
Dr. MeCaul propose, en amendement, que les
mots: "dont feront partie les terres maintenant
concédées à bail," soient effacés, et que les mots
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31 juillet.

suivants: "et que les ventes de terres nécessaires
pour effectuer ces objets soient reprises," soient ajoutés
après le mot "immédiatement;" cette motion ayant
été secondée par M. Barron, est mise aux voix

POUR.

Le président, le vice-président, le Dr. Beaven, le
principal du collége du Haut-Canada.

CONTRE,

Les professeurs Potter, Croft et Gwynne.

La motion est adoptée ; le Dr. Gwynne formulant
dans les termes suivants les raisons de son dissen-
timent

l. Parce que la charte ne confère pas au conseil
le pouvoir de disposer d'aucune partie de la dotation,
sauf par un statut du conseil régulièrement passé.

2o. Le comité nommé pour faire rapport sur cette
matière a recommandé de disposer des terres en l'ab-
sence des renseignements qui, à mon avis, étaient
nécessaires pour juger sainement de la convenance
de le faire; le comité, à sa première assemblée, avait
jugé nécessaire dO demander ces renseignements au
trésorier avant de recommander aucune mesure,
mais il n'ont pas encore été obtenus.

3o. Le local actuel ajouté à l'aile est des ci-devant
édifices du parlement me parait amplement suffi-
sant pour les besoins immédiats de l'institution;
mais quand même il serait démontré que le local
actuel n'est pas assez vaste, il faudrait y suppléer,
non pas en diminuant davantage le capital, mais en
faisant rentrer immédiatement les arrérages de rentes
et d'intérêts, qui se montent au moins à £34,79S,
suivant les comptes récemment présentés par le tré-
sorier.

4o. Aujourd'hui que règne généralement l'opinion
que son excellence le gouverneur-général sanction.
nera l'introduction, à la prochaine réunion du parle-
ment, d'une mesure par laquelle la constitution
actuelle de l'université sera considérablement mo-
difiée, il n'est pas expédient de construire de nou.
veaux édifices adaptés à la position actuelle de cette
institution, tandis que les modifications projetées sont
inconnues, et que les besoins de l'université qui seront
déterminés par ces modifications ne peuvent être
compris.

(Livre des minutes, vol. IU1, pp. 260-1, No. 6.)

Lu, des propositions de la part des personnes sui-
vantes qui offrent de vendre des propriétés à l'uni-
versité -

M. Small, emplacement à bâtir, à Toronto.
M. Crawford, reutes-foncières à Toronto,
M. Gilkison, emplacements à bâtir et terres à

Elora, dans Nichol.

Dr. Rocs, emplacement à bâtir et terrains dans la
commune de la garnison, à Toronto.

M. Radenhurst, emplacements à bâtir à Toronto.
M. Townley, maison et terrain sur la rue Yonge.
M. Armstrong, maison d'habitation et magasin sur

la rue King.
M. Hawkins, emplacements à bâtir, à Toronto.

Lu, des demandes d'emprunts des personnes sui-
vantes

M. Jarvis....... .... .. ... .£1,000
M. Huintert......é.... ... .... 200

M. D. E. Boulton.... .... ...... b..£1,000 Appendice,
M. James Brown ................ 3,260 (E.EE.)

Après avoir mûrement délibéré sur ces différentes ai jullet.
propositions, le conseil est d'avis qu'il serait avanta-
geux pour les intérêts de la corporation d'accepter les
stuvantes:-

Les rentes foncières offertes par M. Crawford
pour..,........................£2,500

La propriété située à Elora, offerte par M. Gil-
kison, ... ................ 500

La demande d'emprunt de M. Hunter....... 200
Ordonné en conséquence que le solliciteur constate

la régularité des titres dans ces trois cas, et s'assure si
les propriétés sont libres de toutes hypothèques; et
qu'il dresse les titres nécessaires aux frais des parties,
en ayant soin que la propriété de M. Hunter soit
assurée pour une somme égale au montant de l'em-
prunt demandé, et que la police d'assurance soit,
transportée à cette corporation.

(Livre des minutes, vol. III, p. 313, No. 12.)

9 mai 1846.

Proposé par le président, que la vente des terres
de la dotation de l'université et du collége soit re-
prise ; cette motion ayant été secondée par le vice-
président, est mise aux voix et adoptée, le professeur
Gwynne différant.

(Livre des minutes, vol. III, p. 434, No. 8.)

(Comité des terres,) 9 décembre 1847.

Propose par le professeur Gwynne, que jusqu'à ce
que le comité des terres ait soumis au conseil la cé-
dule des prix des terres à vendre, tel que requis par
le rapport sur le bureau du trésorier, la majorité de
ce comité fixera les prix à des assemblées hebdoma-
daires, qui se tiendront le jeudi à 4 heures, et autori-
sera le trésorier à agir ; et que les terres ne soient
vendues d'aucune autre manière; cette motion ayant
été secondée par le principal du collège du Haut-
Canada, est mise aux voix et adoptée.

PRESCRIPTION PAR LA POSSESSION DES
OCCUPANTS.

(Livre des min, vol. III, p. 422, No. 10, 4 oct. 1847.)

Extrait des minutes du 4 octobre 1847:-

"Lu une lettre du solliciteur relative à la possession
par les occupants de terres du collége pendant plus
de vingt ans, entraînant la prescription; " sur ce, le
doyen fait motion " Qu'il soit donné ordre au tréso-
rier de dresser une liste de toutes les terres non occu-

Ipées appartenant à l'université, ainsi que de tous les
lots sur lesquels les concessionnaires à bail ou les
acquéreurs n'ont pas fait de paiements depuis dix
huit ans ou au-delà, ou donné dans le cours de ce
temps des reconnaissances par écrit du titre de l'uni.
versité ; et que les pièces de chacun de ces lots soient
transmises au solliciteur à mesure qu'elles seront
prêtes, afin qu'il institue des actions en éviction
contre les parties, et que des copies des pièces rela-
tives à ces lots soient soumises au conseil â lassem-
blée suivante; cette motion secondée par le profes-
seur Gwynne, est triise auxVOit et aop'tée.



15 Victorioe. Appendice (E.E.E.) A. 1851.

p endice
lE..E.)

Note en marge faite par le trésorier, au crayon.

'', Le solliciteur a entrepris ces causes à 20s. chaque.
31 juilt. Voir le rapport du Dr. McCaul, daté le 3 février 1848,

entrée C. L. B., page 65.

Extrait des minutes du 1er décembre 1847.

" Les membres présents requièrent le vice-prési-
dent de s'aboucher demain avec le solliciteur au sujet
de la prescription des terres du collége, mentionnée
dans la minute No. 10 du 4 octobre dernier, afin qu'il
s'entende immédiatement avec lui sur ce qu'il y a à
faire pour l'avantage de la corporation.'

(Livre des minutes, vol. 11, p. 446.)

Le président fait rapport des mesures convenues
avec le solliciteur pour empêcher la prescription des
terres du collège par une possession non interrompue
de 20 années.

LEGISLATURE.

(Livre des minutes vol. 1, p. 153.)

CAMB3RE nu CoNsEm, Du COLl.éGE.
8 février 1830.

L'attention du bureau a été attirée sur une demande
adressée par la chambre d'assemblée à Son Excel-
lence le Lieutenant.Gouverneur, tendant à obtenir
des renseignements sur ses revenus et ses dépenses;
et il a été décidé que la communication suivante
serait transmise à Son Excellence:-

Mort4xsus,

En transmettant, suivant le désir de Votre Excel-
lence, cet état des fonds de King's College et des
dépenses qui ont été faites, et fournissant par là des
renseignements sur les sujets sur lesquels le conseil
désire le moins conserver le secret, le conseil croit
néanmoins devoir soumettre dès maintenant à la
considération de Votre Excellence une question qui
peut devenir importante par la suite, savoir jusqu'à
quel point la législature peut régulièrement assumer
le droit de s'enquérir des affaires financières et autres
d'une institution dépendant uniquement d'une dota-
tion royale, et ne retirant ni privilège ni assistance
d'aucune autre part.

Toute discussion ou difficulté sur cette question
peut entrainer des résultats embarrassants ; et le
conseil est d'avis que la prudence exige qu'il témoi-
gne qu'il n'est pas insensible aux embarras qu'on
pourrait par la suite attribuer à un acquiescement
reitéré.

Toute en faisant cette observation, le conseil désire
qu'oi ne lui suppose pas l'intention de se refuser à
donner les renseignements qui sont maintenant places
sous les yeux de Son Excellence.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

(Livre des minutes, vol. 11, p. 42, 43, 44.)

(Copie.)
A Son Excellence Sir G. ARTUUR.

20 avril 1839. Appendice

31 juillet.

Qu'il plaise à Votre Excellence,

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté,
assemblés en Parlement Provincial supplions hum-
blement qu'il plaise à Votre Excellence soumettre à
cette Chambre un tableau sommaire du nombre
d'acres des terres de l'universite de King's College et
du collége du Haut-Canada, et des écoles de gram-
maire gratuites respectivement, qui a été vendu jus-
qu'au premier janvier dernier, avec l'indication du
prix moyen par acre; le montant brut reçu sur ces
ventes, ainsi qu'un tableau des dépenses jusqu'à la
même date, en spécifiant les sommes dépensées pour
,l'acquisition de terrein, et les déboursés annuels pour
ouvrage, agences, salaires, loyer de bureau, etc., etc.;
aussi un état de ces balances au crédit de chacune de
ces institutions, et le taux d'intérêt provenant d'icel-
les, et payé par des compagnies de banque ou par
des particuliers.

(Signé,) ALLAN N. McNAB.

Chambre d'Assemblde des Communes,
13 mars 1839.

MAISON DU GOUVERNEMENT,
19 avril 1839.

MoSImR,

J'ai reçu de Son Excellence l'ordre de vous trans-
mettre la copie ci-inclus d'une minute en conseil, et
de vous prier de convoquer le conseil de King's Col-
lege pour demain à une heure de l'après midi.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

(Signé,) JNO. MACAULAY.
A l'honorable JoSEPr WELLS,

Trésorier de King's College.

En conseil, 19 avril 1839.

(Copie.)

Il a plu à son excellence soumettre au conseil cer-
tains documens et rapports relatifs à l'université de
King's College, et requérir l'avis du conseil sur les
diflerentes matières y mentionnées. Le conseil, après
avoir examiné ces pièces avec attention, recommande
respectueusement que Son Excellence, en sa qualité
de chancelier, convoque immédiatement une assem-
blée du college, pour examiner les items de ces
comptes, et délibérer sur l'administration générale
des aflaires de l'université; préparatoirement à en
soumettre un état à la Chambre d'Assemblée en re-
ponse à son adresse.

(Signé,) Wu. H. LEE.

Minutes d'une assemblée spéciale du conseil de
King's College :
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(Registre des lettres du conseil.)

MArsoN nu GOUVEWNEMENT
Toronto, 15 mai 1839.

MoNsrcun,

Par une adresse au lieutenant gouverneur en date
du 29 avril dernier, la Chambre d'Assemblée a prié
son excellence de vouloir bien ordonner que des ta-
bleaux:détaillés des depenses annuelles de King's
College et du college du Haut-Canada fussent trans-
mis à la Chambre dans le cours des quinze premiers
jours de chaque session; son excellence a répondu à
cette adresse en informant la chambre qu'il avait l'in-
tention d'ordonner qu'un rapport complet sur les
affaires de l'université de King's College et du college
du Haut-Canada, fût dressé et publié chaque année,
pour l'information du public en général.

J'ai, l'honneur, par l'ordre-du Lieutenant-Gouver-
neur de vous prier d'avoir la bonte de faire préparer,
avec toute la diligence possible, un rapport complet,
tel que le comporte sa réponse à l'adresse mentionnée
ci-dessus, afin que Son Excellence soit en état de se
rendre au désir exprimé dans l'adresse.

J'ai, etc., etc.,

(Signé,) J. B. HARRISON.

A H. Bois, écuyer,

EMPRUNTS.

(Livre des minutes, vol. I, p. 98.)

31 mai 1828.

Que le trésorier soit chargé de négocier, aussitôt
que possible, un emprunt de £5,000 courant, pour
deux ans.

(Livre des minutes, vol. 1, p. 118.)

20 décembre 1828.
Ordonné, Que le président et le trésorier soient

autorisés à négocier avec la banque un emprunt pour
faire le paiement en question.

(Registre général de la correspondance, vol. Il, p. 95.)

Bunau na KriNs COLLEGE,

29 décembre 1842.

Monsitcu,

Après s'être abouché avec le président du conseil
du collège, au sujet des avances faites par la banque
du Hauat-Canada à cette corporation a seigneurie
a approuve la suggestion que roue avez faite que je
donne un billet au nom du conseil, pour un empruntsuffisant pour couvrir les 'avanees. je, Pense lfuit
faudra pour cela environ £20)qaremledu
Cenlts oisiatléIaànsiat

(Signé,) R. BOYS,
Trésorier, K. C.

(Registre des lettres du conseil, vol. il, pp. 143-4.)
Rapport du comité des placements présenté au

conseil du collége le 4 mars 1846. Voir le livre des
minutes du conseil, p. 272, No. 6.

Le comité, auquel a été renvoyé l'examen des
offres de ventes et demandes d'emprunts adressées
au conseil, fait rapport qu'il recommande à la consi-
dération actuelle du conseil les-propriétés offertes en
vente par MM. Townley, Small et Rees, et la pro-
position de M. le sherif Jarvis, pour un emprunt de

Quant.au premier cas, le comité appréhende qu'il
existe une difficulté légale, et les renseignements
qu'il possède, relativement à la garantie, ne sont pas
suffisants, quand même la difficulté disparaîtrait,
pour lui permettre de prononcer sur l'opportunité de
lacquisition. Il considère que la propriété du Dr.
Rees est celle des trois acquisitions qu'il conviendrait
le mieux de faire, si elle peut être achetée à des con-
ditions avantageuses. Elle présente néanmoins cette
objection que le capital ainsi placé ne donnera pas de
retours immédiats ; il considère les deux- demandes
d'emprunts de M. Jarvis et de M. Brown comme
dignes de l'attention du conseil, mais il a nommé le
premer parce que le montant qu'il demande'est moin-
dre que la somme à placer. Il ne peut recommander
l'offre de vente du capitaine Caddy; mais il pense
que sa demande d'emprunt, qui est devant le conseil
depuis un certain temps, pourrait plus tard être ac-
ceptée sur la garantie de sa propriété.

Quant aux autres personnes qui offrent des pro-
priétés à vendre ailleurs qu'à Toronto, il recommande
d'obtenir de nouveaux renseignements avant d'aller
plus loin.

(Signé,) JOHN McCAUL,
Président.

(Registre général de la correspondance, vol. JI, p. 26.)
BUREAU DE KrnG's COLLEGs,

23 juillet 1847.
MoNsrEguR,

Le conseil de King s College, étant convenu deprêter à M. Henry Roivsell, la somme de cinq cntlouis courant, j'ai reçu l'ordre de vous prier nte
parer aussitôt que possible les dcuments nécessaires
potrr6kler lesconditions~ du ,,prèt, ,savoir t Qu .
RW§èlFrTnsp4rte- au, colée esbîr-'tondsýl'men-,

tionnes dans âa,,lettre (laquele lettre et4ullu

Tiré en excès sur chaque compte environ ... £1,400 tELLE.)
£1,750 avec le change envoyés en Angleterre,

environ......... ................. 2,100
Requis pour les salaires à 'expiration de ce siumett

trimestre............. .. **...... ... 700

£4,200

En conséquence, je vous transmets ci-inclus mon
billet promissoire comme trésorier de King's College,
pour £4,200 courant, portant intérêt et payables le
premier jour de février prochain.

J'ai, etc.,
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en toute prepriété pour être vendus à la discrétion Lesdmembres présents sanctionnent le renouvelle- Appendice
du conseil avant le tenne de remboursement du prêt, m d il de John McTaggart, pour le lot No. 15,
l'emprunteur étant déchargé à chaque vente d'une dans la Smn concession de Cambden-Est.
partie de la propriété dune somme égale au prix 1 Juillet.
payé pour cette partie du terrein. Le terme de Pem- J. C. Davis, en possession du lot No. Z3, dans la
prunt est sept années, à dater du 1er avril. 1847, et 2me concession de Walford, ayant demandé'que son
les intérêts payables annuellement au taux de six titre qui avait déjà été sanctionné par le conseil lui
pour cent. La propriété, si elle n'a pas été vendue, soit délivré immédiatement, le trésorier soulève une
sera transportée de nouveau à M. Rowsell, sur le difficulté fondée sur l'absence du président qui avait
paiement du capital et des intéréts de son emprunt. jusquelà apposé ses initiales à tous les titres délivrés

par ce bureau. Les membres présents considèrent
J'ai l'honneur d'être, etc., que les ordres passés par le conseil le 14 juin 1839,

dispensent de la nécessité de la sig-nature du prési-
(Signé,) H. BOYS,dent dans occasions; que l'apposition du sceau

Trésorier, K. C. de la corporation ayant été sanctionnée, la signature
A J. E. SMALL, écuyer, du trésorier est suffisante, et ils ordonnent que le

Solliciteur de l'université, sceau de la corporation qui a été jusqu'ici'attaché aux
titres, y soit apposé à l'avenir.

P. S.-Veuillez bien examiner si les titres de pro-
priété de M. Rowsell sont en règle.

IMPRIMEUR.

(Livre des minutes, vol. Ill, ppi 408-409, No. 4.)

26 juillet 1847.

Le vice-président fait rapport qu'en conformité du
désir du conseil, tel qu'exprimé à l'assemblée du 18
mars dernier, il a conféré avec l'imprimeur de l'uni-
versité relativement aux conditions proposées par le
conseil. Elles ont été acceptées par lui avec plaisir
et reconnaissance. Le vice-président annexe aux
présentes une copie des conditions suggérées par
le conseil et acceptées par M. Rowsell:-

10. Le conseil garantit £100 par année, en sus de
la somme payée pour les impressions, si cette somme
ne dépasse pas £75.

2o. Si la somme excédait £75, il serait fait des
déductions sur l'allouance annuelle dans la propor-
tion de £14 5s. 8d. à £25 d'ouvrage fait.

3o. Si la somme payée pour les impressions s'éle-
vait à £250 ou davantage, aucune allouance quel-
conque ne serait payée.

4o. La somme de £500 courant serait prêtée sur
des garanties suffisantes.

5o. L'arrangement serait considéré comme com-
mençant le 1er avril 1847.

Le rapport du vice-président, relatif à la conclusion
de l'arrangement fait avec M. Rowsell le 18 mars
dernier ayant été lu, le doyen fait motion que £500
courant, qu'il a été convenu de prêter à M. Rowsell,
lui soient payés par le trésorier, en par lui donnant des
garanties à la satisfaction du vice-président et du
solliciteur.

MANQUE DE QUORUM.

(Livre des minutes, vol. I, p. 198.)

AsstnInE DU CONSEIL,
15 juillet 1840.

Présents: Le révérend M. McCaul, L.L.D., princi-
pal du col. 1-.-C.; lhon. Robert Baldwin Sullivan;
Wm. Allan; John Macaulay.

La pétition de Mme Mary Cotton, demandant qu'un
plus long délai soit accordé à son mari pour payer
ses arrérages, est réjetée.

Le trésorier annonce que Mme Ellen Kenny a
produit de nouveaux documents, relativement à son
différend avec Benjamin Hilliker, au sujet du lot No.
3, dans la cinquième concession de Norwich. Les
membres présents confirment la minute du conseil,
relative à ce sujet, passée à l'assemblée du 13 juin.

Les membres présents n'étant pas en nombre suffi-
sant pour former un quorum pour les affaires générales
s'ajournent.

Page 199.

Assemblée du 29 juillet 1840.

Présents:-Le révérend Dr. MeCaul, L.L.D.. prin-
cipal du collége du H.-C.; l'hon, Robert 13. Sullivan;
Wm. Allan; Phon. John Simcoe Macaulay:-

Les membres présents n'étant pas en nombre suffi-
sant pour former un quorum pour les affaires géné-
rales, s'ajournent.

(Livre des minutes, vol, Il, p. 200.)

AssEMBLEE DU CONSEIL,

5 août 1840.

Présents :-Le révérend Dr. McCaul, L.L.D., prin-
cipal du collége du H.-C., l'hon. R. S. Jamieson,
vice-chancelier, l'hoin. John Macaulay.

le. Le trésorier fait rapport que les personnes sui-
vantes ont payé en entier le prix d'achat des terres
désignées vis-à-vis leurs noms, et demandent leurs
titres, savoir -

Charles Hammond, S. § 21, 1, Haldimand.
Cornelius Vansicker, O. 28, B. Murray.
James Graham, ½ O. de 1. ¾, 5, 2, Woodhouse.

Ordonné que les titres soient délivrés.

2o. Le trésorier fait rapport que M. Birdsall, em-
ployé par la compagnie du Canada, pour évaluer ses
terres, s'est présenté à ce bureau pour annoncer qu'il
se commet des déprédations considérables sur les
terres du college situées dans le township de Sey-
mour, où "il a été employé, pàr des personnes'qùi
coupent et verdent les bois. Il croit que s'il était

Appendice
(E.E.E.)

31 jinillet.
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autorisé à agir il pourrait réaliser £200 sur les bois
( .E.E.) qui sont maintenant abattus sur les terres du college.

SI juillet. Les membres présents considérant qu'il est absolu-
ment nécessaire d'intervenir immédiatement dans ce
cas ordonnent au trésorier d'écrire a M. Birdsall, et
de l'autoriser à agir au nom du college pour retirer
tout ce qu'il pourra de ces déprédations, lui prescri.
vant de faire retirer ceux qui en commettraient à
l'avenir, et le priant d'étendre ses recherches aux
townships voisins, où très probablement les mêmes
déprédations ont lieu.

3. Les membres présents n'étant pas en nombre
suffisant pour former un quorum pour les affaires
générales, s'ajournent.

(Livre des minutes, vol. II, p. 201.)

Assemblée du 26 août 1840.

Présents: L'hon. et très-révérend évêque de To-
ronto, président; John Macaulay.

Les membres présents n'étant pas en nombre suf-,
fisant pour former un quorum, s'ajournent.

(Livre des minutes, vol. Il, p. 201.)

AssEMBLéE DU CONSEIL,

30 septembre 1840.

Présents: le révd. Dr. McCaul, L. L. D., principal
du collége du Haut-Canada.

Le conseil n'a pas siégé faute de quorum.

(Livre des minutes, vol. H, p. 202.)

14 octobre 1840.

Présents: le révérend Dr. McCaul, L. L. D., prin.
cipal du collège du Haut-Canada; l'hon. R. S. Ja-
meson, vice-chancelier; John Simcoe Macaulay.

1. Le trésorier fait rapport que les personnes sui.
vantes ont payé en entier leur prix d'acquisition pour
les terres acées en face de leurs noms, et qu'elles
demandent que leurs titres leur soient délivrés,
savoir

Henry Webste .... ......... 20, 2, Charlotteville.
J.R.Macaulay............. 1l A. Murray.
W. C. Keele.......... .. E. i, 37, York à partir de

la Baie.
Samuel Dunck.......... S. , 18, 7 Seymour.
Daniel Maybee.......... 87, A., Etobicoke.
Wm. Pichardson.... .... N. 4, de E. j 11, D. Scar-

borough.
Robert Stinson.... .. .E. 4, 12, 2, York ouest

Yonse Street.
G. S. Bloulton, écuyer.... N. 28, I, Cla e.
Samuel Harris..........N. , 5, 3, Trafalgar.
Joseph Fish ....... .... N. , 5,2Trafalgar.

Ordopii,4ftè leê titres soient délivrés.

2 M. Birdahli, qui a¥ait eté dhatg de ,'enquétit
des de redations commises sur les terres appartenant
au colge, dans le Ôwtis fl S"tour dâahtpigna1l, idan àà 1äthé dTad "t tiéd@niér e

taines personnes comme coupables de dé édations,
il est*ordonné au trésorier de transmettre a lettre de
M. Birdsall au solliciteur, avec instruction de prendre
toutes les mesures nécessaires pour la protection des 31 et
propriétés du collège.

3. Le trésorier présente le compte de l'arpenteur-
général pour des plans fournis au bureau du trésorier,
se montant à £20 los. courant; sur ce, résolu que
le trésorier paie ce compte.

4. Les membres piésents n'étant pas en nombre
suffisant pour former un quorum, ajournent l'assem-
blée à samedi prochain à deux heures.

(Livre des minutes, vol. Il, pp. 20-9.)

AssEMBL9E DU CONSEIL,

17 octobre. 1840.

Présents: l'hon. et très-révérend lord évêque de
Toronto, Président; le révérend Dr. McCaul, L.L. D.,
principal du collége du Haut-Canada; l'hon. R. S.
Jameson, vice-chancelier; l'hon. W. Allan.

Les membres présents n'étant pas en nombre suffi-
sant pour former un quorum pour les affaires géné-
rales, ajournent l'assemblée à samedi prochain, 24 du
courant, à 2 heures.

(Livre des minutes, vol. 1H, p. 203.)

ASsEMBLE DU CoNsEIL,
21 octobre 1840.

Présents: l'hon. et très-révérend lord évêque de
Toronto ; le révérend Dr. McCaul, L. L. D., princi-
pal du collége du Haut-Canada; 'hon. R. S. Jame-
son, vice-chancelier, John Simcoe Macaulay, l'hon.
W. Allan.

1.Lu les minutes de la dernière assemblée régulière
du conseil, tenue le 27 juin dernier, avec les minutes
des assemblées irrégulières subséquentes.

(Livre des minutes, vol. Il, page 225.)

ASSEMBLiE DU CONsEIL,
27 janvier 1841.

Présents: l'hon, et très-révérend lord évêque de
Toronto, président; le révd. Dr. McCaul, L. . D. ;
principal du collége du Haut-Canada ; l'hon. W.
Allan.

Le conseil n'a pas siégé faute de quorum.

Les membres présents sanctionheht la ddli#tihce
des titres et batix suivants

TiTras.

T. G. Ridont, écuyer, pour lel164, S6trbo h.
J. T. ChaInber, N. 150 ádre de l&e 8, dè

N. D. St.
Abrahanm Knowled 21 dânâ lëe *2m net Sif *azis

de Pickering.
Aguila M. Walsh, 11, 5 Charlotteville.
Méssieurs Wade et Jakell, S. 130 acres de 3 1

Hatmion.
Id. id No. 52 de about de front id
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81 juillet.

Taylor Raglin, pour la partie N. du No. 10, cô:é
S. du bloc de la rue March, Toronto.

BIUx.

John McTaggart, pour renouveller le titre de 15, Se
con. Cambdein Est.

David B. Bates id. pour j S. 30, 2, Trafalgar.
Luther Herriman, id. S. 3, 2, Whitby.
Christopher Wilson, id. N. E. de id. id.
Christopher Oakes, id. N. O. de id. id.
John McCabe, id. N. O. J S. 9,2, Hamilton.

Le trésorier ayant représenté qu'il est nécessaire de
prendre immédiatement des mesures pour empêcher
les déprédations qui sont commises sur les bois des
terres du collége, les membres présents lui ordonnent
de consulter le solliciteur et de s'efforcer de traduire
les délinquants devant la justice.

Attendu qu'il se présente d'autres matières qui
exigent la considération immédiate du conseil, les
membres présents ajournent l'assemblée au samedi
suivant, 30 du courant, à deux heures.

(Livre des minutes, vol. 11, p. 252.)

AssEMBLE DU CONSEIL,
6 février 1841.

Présents: L'hon. et très révérend lord évêque de
Toronto, president; le révérend Dr. McCaul, L.L.D.,
principal du collége duI Haut-Canada; l'hon. R. S.
Jameson; l'hon. W. Allan.

Les membres présents sanctionnent la délivrance
d'un titre à Simeon Bullen, pour les 100 acres nord
du lot No. 23, dans la 1ère concession de Camden,
au nord des chemins de Lingwood. Les membres
présents n'étant pas en nombre suffisant pour former
un quorum pour les affaires générales ajournent l'as-
semblée à mercredi de la semaine prochaine, 17 du
courant, à 2 heures.

(Livre des minutes, vol. If, p. 239.)

AssEMBLUE DU CONSEIL,
6 mars 1841.

Présents: L'hon. et très révérend lord évêque de
Toronto, président; le révérend Dr. McCaul, princi-
pal du collége*du Haut-Canada; l'hon. R. S. Jameson,
vice-chancelier.

Les membres présents n'étant pas en nombre suf-
fisant pour former un quorum, le conseil s'ajourne.

Les membres présents sanctionnent la délivrance
des titres suivants:-

A Samuel Snyder, pour le lot No. 34, 5ème con-
cession de Markham, 200 acres.

A Elijah Doan, pour le lot i E. des ¾ N. de 5, 2,
Woodhouse, 75 acres.

A John O'Hara. pour le lot ¼ N. O., de 3, 10, Tra-
.falgar, (N. S.,) 50 acres.

A Sampson Baker, pour le lot No. 20, 10, Char-
lotteville, 60 acres.

A Alexander Brodie, pour le lot % O. de 1, 2,
Chinguacousy, E. H. St. 50 acres.

£15,432 16 1

Ordonné que le trésorier délivre aux personnes sui-
vantes des titres pour les terres désignées en face de
leurs noms, attendu qu'elles ont complété leurs
achats:-

J. B. Wakefield, ý E., 5, 3, Gwvillimbury Est.
Phillip Barret, 4 abouts, Walshingham.
Jabbdus Kellum, ½ E., 5, 10, Townsend.
Edward Weler, O., 11, 9, Markham.
Wm. Winskel, E., 15, 14, Burford.
James Graham, côté S. N. de March Street, cité

de Toronto.
John Gracy, i E., 19, I-I. Etobicoke.

Les membres présents fixent les prix de 21 lots des
terres du college.

Lu, des pétitions des personnes suivantes, récla-
mant contre les prix fixés pour leurs terres

John Fergusson, 5 dans les 4e, 5e et 6e concessioni
de Gwillinbury Ouest.

Wm, Pennock, 6, dans la 4e con. Markham.
Wm. Forster, 6, dans la De con. Gore de Toronto.,
Wm. Anderson, 21, dans la 3e con. Whity.

Répondre à ces personnes qu'il ne peut être rien
changé dans les prix fixés pour leurs terres, mais que
des baux leur seront accordés si elles le désirent.

(Livres des minutes, vol. 11, p. 250-252.)

AssEMBLiE DU CoNsEIL.

30 juin 1841.

Présents: L'hon. et très révérend lord évêque de
Toronto, président; le révérend Dr. McCaul, princi.
pal du collé ge du Haut-Canada; l'hon. W. Allan
l'hon. John Simcoe Macaulay.

Les membres présents ne sont pas en nombre suf-
fisant pour former un quorum.

Le trésorier présente le tableau suivant des fonde
non appropriés de King's College et de l'école de
grammaire:-

Tableau des fonds non. appropriés de King's College
le 30 juin 1841:-

Débentures provinciales........£32,406 15 5
Actions de la banque du laut-Ca-

nada ...................... 250 0 0
Actions de la banque de Gore.... 187 10 0
Balance dans la banque du Haut-

Canada ........... ....... 1,507 16 2
Balance entre les mainsdu trésorier 36 4 6J
Intérêts dus sur débentures et ac-

tions de banque............. 132 11 7

£34,521 2 8

Etat du fonds de l'école de grammaire, le 30 juin
1841•

Capital placé en débentures provin-
ciales ....................... £14,359 0 c

Intérêts sur icelles jusqu'à ce
qu'elles soient exigées ........ 1,000 0 C

Balance dans la banque du Haut-
Canada............. ... 73 16 1

A. 1851

Appendiet

s1ile
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Appendic Lu une lettre du révérend Benjamin Cronyn, da-
(E.E.E.) tée le 21 du courant, dans laquelle il annonce que

Mme Bur ess est incapable de payer les arrérages
31juillet. de rentes us au college, sur le lot No. 3, concession

A de London; et qu'elle est disposée à remettre le
bail ; déclarant en même temps qu'un M. Forster dé-
sire acheter le lot.

Ordonné, Que cette terre soit offerte à M. Forster
pour 30s. l'acre.

Joseph Smith demande un plus long délai pour
compléter le paiement de ses arrérages sur le lot No.
11, dans la 2e concession de Tilbury Est. Ordonné
qu'un délai raisonnable lui soit accordé.

Les acquéreurs du lot No. 1. rue Churcb, au sud
de la rue March, et du lot No.' 4, rue Richmond, si-
tués dans le bloc D de cette cité, en ayant été dépos-
sédés par le collége, faute d'avoir rempli leurs enga-
gementP, et d'autres personnes ayant offert de prendre
ces lots au prix primitif, en payant les arrérages
d'intérêt depuis la date de la vente originale, ordre
est donne au trésorier de vendre les lots aux condi-
tions mentionnées ci-dessus.

Les syndics de Pécole de grammaire du district de
Johnstown. s'étant adresses au conseil de King's Col-
lege pour le prier de leur recommander une personne
apto à remplir les fonctions de principal instituteur
de leur école de grammaire de district à Brockville,
les certificats des messieurs suivants transmis au con-
seil conformément à un avertissement annonçant la
vacance, sont pris en considération, savoir:

M. Walter Crofton,
M. Edward Chapman,
M. Samuel Read.
M. William Williamson.
M. Henry Hill.

Le conseil fait choix de M. Chapman, qui, en sus
de ses autres qualifications, a pris le dégré de bache-
lier ès-arts pour le recommander à cette emploi.

Les membres présens s'ajournent.

ASSEMBLii DU CONsEIL,
29 septembre 1841.

Présens: l'honorable et très révérend lord évêque
de Toronto, président; le révérend Dr McCaul, L.L.
D., principal du collége du Haut-Canada ; l'honorable
Wm. Allan; l'honorable John Simcoe Macaulay.

Les membres présents ne sont pas en nombre suffi-
sant pour former un quorum pour les affaires géné.
rales.

Les membres présens ordonnent que des titres de
propriété absolue soient délivrés aux personnes sui-
vantes, pour les terres désignées en face de leurs noms,
attendu qu'elles ont payé leurs prix d'achat en entier,
savoir

Francis Leys, , S, 2, Pickering,.
Joseph Collings, 5, 3, Nelson, N S.
Jacob Marr, O. de , O. 17, 9, Markham.
Thomas O. illy, 4,. de 22, 4j Cayan.
John Stobo, , O. i 6Scarborough
Andrew Mile 4, N. 9,2 Toronto, E. H. St,
Benjamin Jenniigé, 2ô% Tecumteth.
Thomas Choôt, 4 G'la1ford

Les membres présens ordonnent au régistraire d'ée
crire àM. Thomas Young, pour le requérir de déposer
dans ce bureau, les plans, devis, etc., qu'il a dressés r
pour les édifices projetés de l'université, de King's 31 jullet
College, pendant qu'il recevait un salaire comme ar-
chitecte de l'umversité; et que d'après sa lettre du
15 juillet 1839, le conseil s'attendait à voir déposer,
peu de temps après cette'date. Les membres présens
ordonnent qu'une inspection spéciale soit faite du lot
No. 6, dans la 10e concession, et de la partie sud-est
du lot No. 5, dans la dixième concession de Seymour,
et de faire un rapport sur ces lots que le commissaire
des terres de la couronne a droit d'échanger pour
d'auties terres de même valeur.

Ils ordonnent également que le solliciteur de l'uni-
versité reçoive l'instruction de poursuivre ceux qui
ont commis des déprédations sur les terres du collège
dans Seymour.

Ils ordonnent également au régistraire de deman-
der à M. Harrison un exemplaire de l'acte passé
récemment par la législature provinciale, intitule:
"Acte pour pourvoir temporairement à l'emploi des
"fonds provenant de la vente des terres des écoles
"dans cette partie de la province ci-devant le Haut-
.'Canada, et pour d'autres objets."

AssEMBLPE DU CONSEIL,
17 novembre 1841.

Présents: l'honorable et très révérend lord évêque
de Toronto, président; W. H. Draper, procureur gé-
néral; John Simcoe Macaulay.

Les membres présents n'étant pas en nombre suffi-
sant pour former ut quorum, le conseil ne siège pas.

Les membres présents sanctionnent la délivrance
de sept titres de pleine propriété aux personnes sui-
vantes pour les terres désignées vis-à-vis de leursnoms, le"trésorier ayant fait rapport qu'elles ont payé
leurs prix1d'achat en entier, savoir:

John J. Chambers, 6, 3, Nelson.
'John Meelands O. 15, 1, Toronto, E. H. S.
John Lesslie, jun. O. 12, 5, do 0. do
Samuel Switzer O. 9, 5, do O. do
Hugh Cook . 11, 7, Gore de Toronto,

S. D. S.
Isaac C. Proctor E. 34, A. Murray.
Wm. Nicholls, S. 20, 4, Markham.

Les membres présents sanctionnent la délivrance
d'un titre de pleine propriété distinct, pour 25 acres
du lot No. 35, dans la troisième concession de York
à partir de la baie, à John Coulson, à lui transportés
par John Burkholder, en par lui complétant le paie-
ment d'un huitième' du prix d'achat, et des arrérages
d'intérêts dus sur le lot entier.

Des habitants de Wilmot ayant demandé à acheter
les 150 acres de la profondeur de certains lots situés
dans ce township aux conditions offertes aux premièrs
colons, savoir, pour 12s. 6d. s'il les achetaient dansle
cours de sept années à dater de l'arrangemnent lequëf
délai est expiré en 1836; ilest dédidé que le conseil
ne peut plus maintenant accueilrli ces demandes ; et
qu'à l'avenir, ces profondeurs de4lots devront être
vendues à leur pleine valeur, comme les autres
terres.



15 Victorio. Appendice (E.E.E.) A. 1851.

(Livre des minutes, vol. 11, p. 269-271.)

AssnatLgE Du 2 6 JANVIER 1842.

Présents :--L'hon. et très-révérend lord évêque de
Toronto, président, le révérend Dr. McCaul, L.L.D.,
principal du collége du Haut-Canada, l'hon. Wm.
Allan, l'hon. John Simcoe Macaulay.

No. 3. Le trésorier fait rapport que les acquéreurs
suivants ont acquitté en entier le prix d'achat des
terres désignées vis à-vis leurs noms, et demandent
que des titres de pleine propriété leur soient délivrés,
savoir :-

Hugh Cook, i N. E. Il, 7, Gore de Toronto, rue
S. D.

William Nicholls, ý S. 20, 4, Markham.
Joseph Secor, j N. O. 21, D. Scarborough.
Wm. Beattie, - N. de la . S. 5, 7, Gore de Toronto.
George Lamphere, 50 acres E. 7, 4, York E. Rue Y.
Jacob Vanorman, - 0. 9, 2, Nelson, Rue N. D.
Thomas Bennet, .7E. 9, 2, Ic

No. 4. Lu les pétitions de -

John Rutherford- i11, 1, Albion.
Wm. et Chas. Irnvin, N. à et S. ½ 13. 4. Toronto, E.

Rue Hurontario, demandant tous deux que le prix
fixé pour leurs terres soit diminué. Rejetées.

5. Lu la pétition de Mary Bingham, ½ N. 4, A. Mon-
tague, priant le conseil de retirer une réclamation
faite contre elle pour des rentes dues sur sa terre avant
l'époque où elle a été occupée en premier lieu par son
défunt mari.

Ayant été démontré que la terre avait été abandon-
née lorsque son défunt mari eni a pris possession, les
membres du conseil présents consido.rent que le col-
lége n'a pas le droit d'exiger ces rentes de Mme
Bingham, et ordonnent qu'elle soit déchargée de cette
réclamation.

6. Lu une pétition, datée le 27 décembre dernier,
de certains colons allemands du township (le Wilnot,
demandant à acheter les 150 acres de la profondeur
de leurs lots de terre, qui appartiennent au collége,
pour 12s. Gd. l'acre, prix auquel ces terres leur ont
été promises, lorsqu'ils sont venus s'établir dans ce
pays, pourvu qu'ils les achetassent dans le cours de
sept années.

La convention faite entre le gouvernement et ces
colons allemands porte la date du 5 août 1828, par
conséquent le délai de 7 années accordé pour l'ac hat
est expiré en 1835. Des demandes semblables ont
été faites par d'autres personnes, en différents temps,
et ont été refusées par le conseil, et les terres vendues
suivant .une évaluation régulière. Les membres pré.
sents ne peuvent, par conséquent, accéder à cette
demande.

7. Le régistraire fait rapport qu'il a reçu un
warrant de Son Excellence l'administrateur du gou-
vernement, nommant l'honorable L. P. Sherwood
membre du conseil du collége.

8. Les membres présents n'étant pas en nombre
suffisant pour former un quorum pour les affaires
générales, s'ajournent.

AssEMBLE DU CONsEIL,

27 avril 1852.

Présents: le révérend Dr. McCaul, L.L.D. princi-
pal du collége du Hàiut-Canada, l'honorable William

Appendice(E E.E.)

RAPPORTS.

(Livre des minutes, vol. Il, pp. 280-1.)

ABsiMBrLE Mi CoNSEIL,
5 inlf 190.

Le président somet att conseil là lettre ui#e-te
de Son Excellence le Chfitcelier, en date du 1efdit
courant:-

Allan l'honorable J. S. Macaulay, l'honoraile L. P. Appendice
Sherwood. (E.E.E.)

31juillet1. Lu une lettre de M. Birdsall, employé pour
protéger les propriétés du collége dans le township
de Seymour, annonçant qu'il a fait condamner James
Prentis à une amende de £5, en vertu de l'acte de
condamnation sommaire, pour des déprédations com-
mises dans les bois du lot où le dit Prentis s'est établi
comme squatter; et recommandant pour les raisons
déduites dans la lettre que l'amende lui soit remise.

Les membres présents ordonnent que l'amende soit
remise, pourvu que James Prentice se rende acqué-
reur du lot.

2. M. Birdsall représente l'insuffisance de la rému-
nération qui lui est accordée par le conseil pour le
service qu'il a à faire; et propose qu'il lui soit alloué
20s. par jour pour le temps qu'il emploira aux affaires
du collége; il représente que ce taux est celui que
lui paient le gouvernement et la compagnie du Ca-
nada pour le même service. Les membres présents
consentent à cet arrangement pour la présente saison
seulement.

Les membres présents ordonnent que le compte de
M. Stennett pour la plaque et la truelle employées
dans la cérémonie du placement de la pierre de l'angle
de l'université, se montant à £46 19s. courant, soit
payé.

4. Ils ordonnent que le compte de M. Richey, pour
les trétaux, etc., leur soit adressé.

5. M. Richey ayant demandé la permission de
construire des appentis sur le terrein du collége pour
y placer ses ouvriers et pour protéger l'ouvra ge, et
de placer un chantier à l'entrée de l'avenue de, la rue
Yonge, les membres présents autorisent l'érection des
appentis et chantier sur le terrein ; et ordonnent que
l'architecte présente un plan et devis pour une loge
de concierge à la barrière de la rue Yonge.

6. Les membres présents ordonnent au régistraire
d'adresser des lettres de remercîments au nom de la
corporation au lieutenant colonel Sparks, lieutenant
colonel Furlong, William Cayley, écuyer, George
Gurnett, écuyer, - Rudyard, écuyer, et M. Bec-
kett, pour la part qu'ils ont prise au placement de
la pierre de l'angle de l'université.

7. Le trésorier présente le tableau suivant des fonds
non appropriés de 1Cing's College à cette date.

8. Les membres présents n'étant pas en nombre
sufdisant pour former un quorum, s'ajournent à sa-
medi prochain, à deux heures.
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Apendice Maîso& Du GOUVERNEMENT.
(E.E.E.) KINGsTON, ler mars 1842.

31 juillet. MytoRD,

En parcourant une copie de l'état indiquant la
condition actuelle de la dotation et des finances de
King's College, j'ai été frappé du montant considéra
ble des arrérages de rentes et d'intérêts.

Comme les dépenses projetées pour les édifices pour-
raient être défrayées à même ce fonds, il semble
que l'on ne doit pas perdre de temps à faire
rentrer au moins une.'somme suffisante pour faire
face aux paiements qui deviendront dus aux entre-
preneurs des édifices, etsuffire à l'achat d'une biblio-
thèque, d'un cabinet et instruments de physique, etc.,
et à l'arrangement du local temporaire que l'organi-
sation immédiate pourrait exiger.

J'ai en conséquence l'honneur de prier Votre Sei-
gneurie de vouloir bien soumettre ce suijct, aussitôt
que possible, àla considération du conseil du collège.
Le meilleur moyen de réussite serait peut-être d'emt-
ployer une personne qui consacrerait son temps à
cette occupation. Elle pourrait n'être payée que par un
tant pour cent sur les sommes qu'elle ferait rentrer,
hors les cas où le conseil jugerait nécessaire d'avoir
recours à des moyens coercitifs, c'est-à-dire à des
poursuites devant les tribunaux.

J'ai l'honneur, etc.,

. (Signé) CHARLES BAGOT.

Ordonné que le trésorier prépare, pour l'assemblée
suivante, un rapportsur l'état des arrérages auxquels
Son Excellence fait allusion.

(Livre des minutes, vol. Il, p. 282, No. 2.)1

ASsEMBmiE DU CoNsEYL.

12 mars 1842.

Le trésorier présente le rapport sur les arrérages
d'intérêts et de rentes dus at collége, exigé par la
deuxième minute de la dernière assemblée du conseil.

La considération de ce sujet est renvoyée à l'as-
semblée suivante.

(Livre des minutes, vol. II, pp. 284-289.)

AssEMBLis Du CoNsEIL.

15 mars 1842.

1. Lu les minutes de la dernière assemblée.

2. Le président du comité des finances présente le
rapport suivant avec des pièces à l'appui.

En tête du rapport se trouve l'état des finan-
ces demandé le 19' u mois dernier, qui a été pré.
senté le 23 du mois dernier, mais n'a pas,dû être
inscrit le imine jour.

Etat de la condition actuelle de la dotation et des
affaires financières de ['université de King's Cllege:

Octroi à titre de dotation ........... 225,944 acres.
A déduire pour des erreurs d'arpent. 2,4051 id.

Dotation ............ ..... 223,538
Vendu (acres)............. 97,4601
Concédé à bail (id) ...... 105,314. 202,774¾

Reste en mains................ ... 201764

(Registre des lettres du conseil, vol. If, pp. 186-188.)

Rapport du comité sur l'affaire de John Hislop, 18
con. 10, Zorra:-

Le comité auquel a été renvoyée l'affire de John
Hislop, pour s'en enquérir, fait rapport qu'il a recher-
ché mintieusement tous les faits, et qu'il a décou-
vert un si grand nombre d'irrégularit,és qu'il lui semble
nécessaire de présenter un exposé des faits plus dé-
taillé qu'il ne le peut faire maintenant. Il regrette
d'être obligé de déclarer que cette transaction exige
l'attention la plus sérieuse de la part du conseil d'au-
tant plus qu'il appert que ce lot a été vendu sans
autorisation ; que la vente n'a pas été inscrite dans les
rapports mensuels soumis au conseil; qu'une certaine
somme a été donnée par l'acquéreur à un des commis
du bureau avant qu'il fut autorisé, soit par un trans.
port ou autrement, à disposer d. ce lot, dont il n'est
fait aucune mention dans les livres du bureau ; et
que le titre spécifie 90 acres, tandis qu'il app2rt par
les livres que l'acquéreur primitif a produit un certi-
ficat constatant qu'il ne contenait que 55 acres, certi-
ficat dont on ne trouve ni l'original ni la copie.

(Signé,) JOHN McCAUL,
WM. GWYNNE.

Toronto, 7 nov. 1846.

Deuxième rapport du comité sur l'affaire de John
Hislop, No. 18, con. 10, Zorra

Le comité chargé de s'enquérir de l'affaire de John
Hislop, fait rapport qu'il a recherché minutieusement
tous les faits, et a constaté les faits euivants:-Il
appert par le livre des minutes du collége du Haut-
Canada, p. 103, que la eréférence lui a été promise
pour l'acquisition de ce lot, le 4 janvier 1844. A la
marge de cette entrée, il est dit que ce lot contient
environ 55 acres. Il semblerait mêmo que cette
entrée a été faite après coup. Dans l'exposé de
l'affaire soumis au conseil. il est allégué que Hislop a
fait une demande semblable en décembre 1844; mais
on ne trouve rien qui le constate. A la page 113 du
même livre des minutes on trouve l'entrée suivante:

MAnDi, 28 février 1845.

M. Thomas Wolfe se présente et produit un certi-
ficat constatant que son lot ne contient qu'environ.55
acres,-il est inondé en grande partie par la Thiames
-et il offre de l'acheter au prix qui lui a été.demandé
il y a quel que temps, savoir, 2às. l'acre. il e'st décidé
de lui vendre le lot Pour £68 15s., dont,il a pay,une
partie du premier versement, £4. Intérêts depuis l
24 mars 1845:

e 19 évrier, le lendemain de cette vente4 Wolfe,-
M. ochrané a adressé àHislop la lettresuivgdne.

(E:E.E<)

'31 juillet
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BUREAU DE KINo'S COLEGE, lau conseil. Le comité n'a pas constaté que Hisl
ToRorro, 19 février 1845. ait rien perdu dans cette affaire. Il aura obtenu le

lot contenant 90 acres pour £116 10s.-la somme
Depuis que je vous ai vu dans ce bureau l'autre de £68 15s. qu'il est convenu de payer au collége,

jour, j'ai reçu une lettre de M. Bray, qui, comme jeê et £47 15s. payés ou garantis à M. Cochrane-et
vous l'ai dit, a acheté le lot 18-16 de Zorra, m'auto.i c'est là le prix de 90 acres à 25s. l'acre, avec £4 déjà
risant à le vendre pour une bagatelle de plus qu'il payés par Wolfe sur le premier versement.
l'a payé, en sorte que si vous ou votre ami désirez
encore l'acheter, vous pouvez vous entendre avec moi (Signé,) JOHN MeCAUL,
et retirer votre titre. W. c. GWYNNE.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant verviteur,

(Signé,) JOHN COCHRANE.

Comme une personne du nom de Glendinning
veut acheter, j'aimerais à avoir bientôt votre réponse.

Le 1er mars 1845, M. Bray écrivit à IIislop la
lettre suivante:-

JAMESTOWN, SPARTA, C. O.,
1er mars 1845.

M. JoHN HIsLOP,

MONSIEUR,

J'ai reçu votre lettre du 18 février, dans laquelle
vous me demandez si je suis disposé à me défaire du
lot 18 con. 16 de Zorra ; j'ai l'honneur de vous in-
former que j'en ai déjà disposé en faveur de Al.
Cochrane, que vous pouvez trouver au bureau de
King's College à Toronto, et c'est à lui que vous
devez vous adresser, attendu qu'il est en possession
du titre.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) JOSIAS BRAY.

Le 3 mars IS15, IIislop a donné un billet à M.
Cochrane pour £22 15s. sans intéréts, payables à
douze mois de date; ce billet porte la signature de
Henry Hawkins comme témoin. Ce billet a été payé
par Hislop, car il a été trouvé parmi les documents
fournis par lui, et il est maintenant en la possession
du comité.

Le comité a ausi examiné les documents relatifs
à cette affaire qui se trouvaient dans le bureau, sa-
voir :-o. Un acte de transPort de Wolfe à Bray, en
date du 20 avril 1845. 2o. Une procuration dm Bray
à Cochrane, datée le 30 juillet 1845, et un affidavil
d'exécution donné par l'un des témoins ci date du
2 juillet 1846, avec la note y annexée, en date du
31 janvier 1846. 3e. Un acte de transport de M.
Cochrane à M. Hislop, datée le 29 décembre 1845,
signé par M. Tincombe comme témoin. Ni l'orivi-
nal ni aucune copie du certificat que M. Wolfe
déclare avoir présenté le 18 février 1815 ne peut être
trouvé.

Dans le cours de l'enquete le comité a compare la
copie des notes de l'inspecteur avec l'original, et il a
découvert que la copie contenait une entrée qui n'ex-
istait pas dans l'original, savoir, 50 acres. Il est juste
d'ajouter que cet ajouté a été expliqué par l'usage
suivi dans le bureau d'insérer dans les livres d'ins.
pection tous les renseignements obtenus relativement
àunlot. Les autres irrégularités qu'ila constatées dans
cette transaction sont : Io. Que par l'acte passé en
faveur d'Hislop, 90 acres ont été vendus au lieu de
65. 2o. Que le lot n'avait pas été évaluépar le co-
mite chargé de la vente des terres, et 3o. que la vente
n'a pas été inscrite dans les rapports'mensuels soumis

AppMdiceP
(E.E.E.)

31 juillet.

12 mars 1846,

(Livre des minutes, vol. III, pp. 495-501.)

MINUTES DU CONSEIL.
30 septembre 1848.

Le rév. Dr. Beaven présente le rapport exigé de lui
par la minute No, 19, du 20 juillet dernier.

Sur ce, le professeur Gwynne fait motion qu'il soit
résolu que le rapport présenté ce jourd'hui par le
Doyen, sur les dépenses annuelles faites par l'univer-
sité, à raison de la résidence des étudiants dans les
nouveaux édifices, soit reçu, et inséré dans les minutes
de ce jour, avec l'appendice que le Doyen doit y an-
nexer ; cette motion, secondée par le professeur Beau-
mont, est mise aux voix et adoptée.

(Livre des minutes, vol. III, pp. 495-501.)

RAPPORT DU DOYEN, SEPTEMBRE 1848.

Le Dr. Beaven présente le rapport suivant:-En
conformité de la minute du conseil No. 19, du 20
juillet, il a examiné les comptes de King's College
pendant les trois dernières années,relativementaux dé-
penses faites pour les nouveaux édifices, et a continué
ses reclierches jusqu'à ce jour. Dans le tableau qu'il
a préparé, il a omis les paiements faits pour l'ameu.
blement, pour la raison qu'ils n'entrent pas dans la
catégorie (les dépenses annuelles, mais il y a compris
tous les paiements faits pour des articles de consom-
mation habituelle, ou qu'il peut être nécessaire de
faire annuellement-quoique leur montant puisse
varier-tels que les réparations, peinture, ou objets
destinés à remplacer ceux qui ont été acquis pre-
mièrement comme ameublement.

En tenant compte des reçus à placer en déduction
des dépenses, il n'a pas inscrit de charge pour la dé-
térioration des meubles, parce qu'elle est destinée à
convrir la dépense primitive de l'ameublement; et
l'ameublement n'étant pas mis en ligne dé compte,
sa valeur annuelle ne pouvait être indiquée, Il a
néanmoins inséré certains items qui'n'ont pas été
réellement reçus, savoir: les frais de loyer, de com-
bustible et de lumière des deux étudiants de l'univer-
sité parce qu'ils doivent être chargés au compte des
hourses et non à celui des nouveaux édifices, parce
l'on suppose qu'ils sont payés par l'université pour les
étudiants au compte des nouveaux édifices."

* U détails seront insérés das l'appendice.

Appendice
(E.E.E.)
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Tableau des dépenses.

Pour l'année 1845-6.

Gages et habillement des serviteurs........
Huile et chandelles .....................
Bois--le couper et entrer.................
Professeur résidant........ ..............
Objets divers...........................

£

Pour l'année 1846-7.

Gages et habilement des serviteurs.........
Huile et chandelles......................
Dois-le couper et entrer.............
Professeur résidant......................
Objets divers.....................

Pour l'année 1847-8.

Gages et habillement des serviteurs........
Huile et chandelles ......................
Bois--lo couper et entrer.................
Professeur résidant......................
Objets divers ...........................

£

~~~IIJUE

£
154

10
129
55
29

3'78

134
19
96
55
39

346

125
36

123
55
59

400

Tableau des recettes.

Pour l'année 1845-6.

Loyer des chambres.....................
Combustible................... ........
Eclairage .......... ..................
.Détriments.............................
Amendes..............................

£

Pour l'année 1846-7.

Loyer des chambres.................
Combustible....... ....................
Eclairago...................... .......
Détriments.............................
Amendes .............................

Pour l'année 1847-8.

Loyer des chambres.....................
Combustible............1...............
Eclairage........................
Détriments.............................
Amendes ................... ..........

£

£

14
8
2
1
2

29

30
12
6

10
3

63

35
14
9
9
5

75

Sommaire.

Dépenses....................

£

Recettes...............................

.£

1penses................
tt ................. .........

£

Z
378
346
400

1125

29
63
75

168

125
168

957

Appeudice
(E.E.E.)

Les recettes ont été pour la même année, 14 étu-
diants à £15 chaque, £210. L'exédant des dépenses
de cette -année, dans le département qui correspond
à celui du nouvel édifice est de £621 15s. 7d; ce
qui indique pour cette année une économie qui cor-
respond à peu près au nombre des élèves, savoir: de
plus de £220 pour 1847-8. Le Dr. Beaven n'a pas
l'intention de se plaindre de ces dépenses. Elles ont
été faites avec la sanction du conseil du collége, et
d'après une sage appréciation de ce qui pouvait être
avantageux pour former le caractère des étudiants.
Le résultat a justifié ces dépenses. La résidence des
élèves n'a été.que l'extension du même système suivi
à moins de frais.

Le Dr. Beaven désire en outre faire observer que
la somme dépensée pour le combustible, etc., est en
réalité pour trois ans et demi, attendu qu'il reste en
mains un approvisionnement de bois tout coupé,
suffisant pour six mois. Le même homme est tenu à
l'ouvrage une partie de l'été, afin d'avoir besoin
d'aussi peu d'aide que possible durant l'hiver. Il faut
observer aussi que la consommationde bois est aug-
mentée pour deux raisons:-lo. le soubassement
est tellement humide qu'il faut beaucoup de feu pour
le rendre suffisamrnment salubre pour les domestiques ;
et 2o. il est nécessaire de chauffertout le corridor
pendant l'hiver,, que la bàtisse soit pleine ou non2 11
pense néanmoins que cette dépense pourrait tre
moindre.

L'item de l'hiile est &eidenment détaiònnabe
pôuir l'année dérnière'; tiais~ cettee ?déphe~aEl i,Lété&ýitôt t e I' Dr.ui mmaelft~mxiG

Le tableau ci-dessus révèle sans doute des dépenses Appen
sidérables, et beaucoup plus grandes que le Dr. (E.E.E)
aven ne l'appréhendait. Ilne pense pas, néanmoins, A
le but pour lequel ce rapport a été demandé soit s ju1iUt

npli:-Il faut faire observer qu'avant le change-
nt à la suite duquel les étudiants ont pu demeurer
s le nouvel- édifice, la garde de cet édifice, pen-
it qu'il était inoccupé, entraînait une dépense de
s de £65 par année, et que £62 10s. étaient alors
req pour le loyer de la maison et dépendances
upées parle Dr. Beaven, qui demeure maintenant
s le nouvel édifice,-ce qui formait un total de

27 10s. annuellement.

Dn avait aussi établi une organisation par laquelle
étudiants dinaient ensemble tous les jours,-ce
tème produisait des effets avantageux sur le ca-
tère et les habitudes des étudiants, mais entraînait
o certaine dépense. L'exécution de ce plan en-
inait la nécessité d'un économe et d'un domestique
de trois servantes, dont il n'est plus besoin dans
édifices du parlement.

.es 'dépenses de cet établissement pour l'année
14-5, lorsque le nombre des étudiants dînant dans
salle était à peu près le même qu'en 1847-8, sont
nme suit:-

Département de l'économe...... .£528 19 7
Econome...................... 60 0 0
Gnzs des serviteurs............. 85 0 0
Habillement, aumoins........... 10 0 0
Bois, le couper et entrer....... 20 0 0

£704 5 7

A ajouter à la somme ci-dessus :

Loyer du Dr. Beaven............ 62 10 0
Dépenses au nouvel édifice........ 65 0 0

£831 15 7
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Appendice
(E.E.E.)

31 juillet.

Les dépenses pour les gages des serviteurs et leur
habillement, qu'il pouvait diminuer plus facilement,
ont été moindres d'année en année, inalgié l'aug-
mentation du nombre des étudiants.

Les dépenses diverses pour 1846 sont plus consi-
dérables qu'on ne doit l'appréhender pour les anées
qui suivront, parce que les planchers des corridors
ont été peints "ette année; en 1847-8, elles ont été
augmentées par les réparations faites à la toiture, et
hi nécessité d'ouvrir une grande partie des égoûts ;
ces deux items ne doivent pas être considérés comme
une charge annuelle.

Il faut en outre faire attention que si les réglenents
du conseil qui prescrivett que tous les étudiants im-
matriculés qui lne demeurent pas avec des parents ou
des tuteurs doivent résider dans l'édifice, étaient
observés strictement, le résultat aurait été bien diflé-
rent, car non seulement les recettes provenant des
loyers des chambres (room ren,) etc, auraient été
plus considérables depuis le commencement, et au-
raient augncuté les années suivantes, mais en toute
probabilité les frais de l'ordinaire auraient pui être
diminués sans perte pour la personne chargée de le
fournir; et les serviteurs auraient pu par ce moyen
être payés presque entièrement par les charges imipo.
sées aux étidiants ; à vrai dire, mme sous le système
actuel, les charges annuelles bonâfide ont diminué
graduellement, et continueront à diminuer.

Api ès les observations qu'il vient de faire dans le
but d'expliquer son tableau des affaires pécuniaires,
en ce qui concerne l'université, il désire ajoute
d'autres raisons pour démontrer que le conseil du
collége ne doit pas abandonner ce système trop rapi-
ment:-

1. La réunion des étudiants dans le mème édifice.
et sous une certaine discipline leur est très avanta-
geuse. Il est reconnu par l'expérience, que ce système
est plus propre à les engager à suivre leurs études
avec diligence que lorsqu',ls sont disséminés dans
des maisons de pension ou des familles privées. Le
Dr. Beaven a appris que cette opinion existait aul
collége d'Hartford dans le Connecticut, où le système
contraire était suivi ; et que les autorités de ce
collége seraient bien aise de faire prévaloir le système
suivi maintenant dans le King's College. Il fournit
an professeur résident, qui s'asseoit à table avec les
étudiants, l'occasion d'exercer un contrôle indirect sut
leur esprit et leurs liabitudes. Il les habitue à la
régularité quant aux heures, en exigeant que ceux
qui ne sont pas rentrés à une certaine heure soient
rapportés au doyen ; et il est reconnu que des rela-
tions do ce genre font naître un ton de bonnes ma-
nières qui agit favorablement rnime sur les carac
tères les moins recommandables, Il est aussi très
avantageux que les étudiants aient un lieu où ils
puissent s'amuser entre eux, loin de la ville et des
sociétés qu'ils pourraient y former.

Ces avantages sont assez bien appréciés par les
étudiants eux-mêmes ; et la preuve en est, qu'avant
le commencement du terme trois noms Ilouveaux ont
été ajoutés à la liste de ceux qui désirent résider au
collége, et qu'on s'attend à en voir un grand nombre
d'autres le demander.

Ces avantages seraient indubitablement beaucoup
plus grands si la résidence était obligatoire, et la dis-
cipline conséquemment plus sévère ; mais même,
dans l'état de choses actuel, l'avantage est manifeste
en ce qui concerne les études et la conduite des étu-
dians.

2o. Les espérances des étudions qui ont compte
sur la possibilité de demeurer dans l'édifice ainsi que
celles de leurs parents, seraient singulièrement trom-

lpées s'ilséîaienf forcés d'abandonner leurs chambres Appendice
et de se disperser dans la ville. (E.E.E.)

3o. L'édifice, tel qu'il est maintenant deviendrait 31 juillet.
inutile, apiès les dépenses qui ont été faites pour le
rendre propre à sa destination actuelle. Il faudrait
<e défaire de l'ameublement, etc., à perte, ou bien il
faudrait faire des dépenses considérables pour l'adap-
ter à un autre usage.

4o. Ce changement ferait tort aux serviteurs de
l'établissement qui ont été engagés pour l'année pro-
chaine, et ont fait leurs arrangements en consé-
quence.

5o. Ce changement ferait au Dr. Beaven lui-même
un tort qu'il est bien convaincu que le collége ne
veut pas lui faire souffrir.

Lorsqu'il s'est chargé de cette établissement il avait
une attre source de revenu, chargée d'une certaine
dépense annuelle, provenant d'obligations contractées
par lui pour la faite valoir. Cette source de revenu
n'aurait pas été abandonnée s'il ne s'était pas attendu
qu'il l'échangeait pour une autre au moins aussi
bonne. Il désirait pour cette raison la conserver en
pai rie, pendant un certain temps, jusqu'à ce qu'il se
fut assuré jusqu'à quel point le nouveau système
qu'on voulait essayer réussirait. Ayant la conviction
qu'il pouvait le faire, il s'est transporté dans le
nouvel édifice, et ce n'est qu'après y avoir été
établi u certain temps qu'on lui a dit qu'il devait
abandoner cette source de revenu s'il voulait conti-
inuer à résider dans le nouvel édifice. Il s'est trouvé
placé dans une position extrêmement pénible, à la-
quelle il ne s'attendait pas. Il avait fait des dépenses
pour déménnger, et mettre de la tapisserie dans les
a ppartements occupés par lui ainsi que pour acheter
d'antres meubles. Il avait des étudiants sous sa di-
rection qui y résidaient ; et il devait naturellement ne
pas abandonner le plan d'une vie collégiale pour les
étudiants après les dépenses considérables faites en
partie d'après son avis pour préparer l'édifice à cette
destination ; il sacrifia donc celte source de revenu,
bien qu'il ait été pendant longtemps incapable de se
relever des dépenses qu'il s'était imposé par des arran-
aements antérieurs. Il n'a pas réclamé de compensa-
tion, mais il s'est résigné tranquillement, dans l'espoir
qu'il serait définitivement remboursé par l'augmenta-
lion du nombie des étudiants résidant dans l'édifice;
et si le réglenient du conseil dont il a été fait men-
tion ci-dessus avait été suivi, et si la somme fixée en
premier lieu pour l'ordinaire avait continué à être
payée, il ne doute pas qu'il aurait été aujourd'hui en
son pouvoir de dinuiner encore davantage les dé-
penses de l'établissement. Mais ce réglement n'a pas
été mis en force. Il est devenu graduellement option.
nel aux étudiants de résider ou de ne pas résider. Il
est devenu nécessaire de diminuer les charges afin
d'engager les étudiants à résider; car autrement la
majorté d'entre eux préférerait demeurer dans la
ville afin d'être plus rapprochés du bureau où se font
les affiaires de l'université. Il en est résulté que le
Dr. 3eaven a perdu de l'argent par cette entreprise,
comparativement au revenu qu'il tirait de l'emploi
auquel il a renoncé; et il faut plus de temps, con-
jointenient avec un plus grand nombre d'étudiants
résidant, pour le récompenser. Il a persévéré jusqu'à
aujourd'hui, espérant qtie le temps réparerait ses
iertes; et il se flatte qu'il lui sera permis de continuer
'expérience, avec d'autant plus de raison, qu'il y a

toute probabilité que le nombre deséttudiants augmen-
tera. En outre, dans l'espoir qu'il li serait permis
de continuer, il a contracté des engagements qu'il
serait hors d'état de'remplir avec ses ressources ac-
tuelles ; et pár conséquent il désire être prévenu
assez longtemps d'avancé de là cessation de cet erl-
ploi. Son professorat seul, avec toute l'économie
possible, ne lui procure pas un revenu suffisant pour
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les besoins de sa nombreuse famille; et il lui faut du s'i
temps pour faire d'autres arrangementsyqui le met- la
tront en état d'y subvenir. m

d
qi
la

EDMOND RIDOUT. y pa
ani
sur

RiDoUT, EDMoND,-commis du bureau du trésorier. cédý

Présents: le vice-président; le Doyen: été
igran

Extrait du livre du commissaire des terres, sous té d
le No. 2, 7 octobre 1847, page 1 :- gén

Exosé le cas de S., 22, 7, Seymour; il appert pour
que M Craig, acquéreur de ce lot, comprend qu'il est che
dû £60 sur son lot, mais qu'en examinant les col]
comptes il apport que le dernier crédit est pour £60 port
de principal et £9 d'intérêts, reçus en juin 1839 , il
sommes que M. E. Ridout, alors commis du bureau
du trésorier, a portées à son débit. E

cons
Attendu qu'il n'existe aucune preuve que M. Craig la so

ait jamais payé pareille somme, le comité recom- terre
mande que le trésorier regle avec M. Craig, comme pied
s'il n'existait aucune difficulté; et que, comme entr
d'autres defalcations de la part de M. Ridout ont été pour
découvertes, les sommes ci-dessus qu'il a déclaré qui
avoir reçues, soient retenues comme autant dû par à la
lui. à la

l'uni
du c
nani

DROIT DE PASSAGE.

(Registre des lettres du Conseil, vol. J, p. 283.)
ToRONTo, 4 mars 1842.

MoNiSIEUR,

J'ai l'honneur de vous annoncer, pour l'information
,du conseil de King's College, qu'après avoir examiné
depuis un certain temps la réclamation de la société
de droit relative àla totalité ou à la plus grande partie
d'un terrein d'une chaîne de larecur dans la rue Lot,
transporté aux chancelier, président et étudiarits de
King's College le 2me jour de décembre 1829, par
l'hon. John Beverley Robinson, et faisant inaiute-
nant partie de la plantation ou avenue occupée par
le donseil de cette université, dans le but de dresser
un acte de reconnaissance du droit de la société de
droit par les chancelier, président et étudiants de
King' College, à la satisfaction de la société de
droit.

Je vois, en référant à un titre anterieurpassé parM.
Robinson en faveur de la société de droit, le 18 juin
1828, qu'il lui a concédé cette chaîne de terrein sur la
rue Lot, qu'il a ensuite transportée à l'université, dans
les termes suivants :-Et de plus, le dit John Beverley
Robinson, et Emma, sa fermne, tous deux et chacun
d'eux, ont octroyé, cédé et approprié pour l'usage des
membres de la société de droit du Haut-Canada sus-
dite, leurs successeurset ayans.cause, et de leurs om.
plo és et agents, et de tous et chacun les autres sujets

e Sa 1Majesté, pour par-là sortir et entrer avec leurs
chevaux, attelages, animaux, charrettes et autres
voitures, au bsoin, à toujours, un chemin et pas-
sa d'un chaîne de largeur au imoins dans toute
sa longueur, du côté ouest des ditssix acres," t, ils

Appendice
(E.E.E.)

st juLmet,

(Signé,) JAMES E. SMALL.

SALAIRES.

(Livre des minutes, vol. III, pp. 43-44.)

ASsEMBLiE DU CONSEIL.
4 novembre 1843.

Salaires du vice-président et desprofesseurs.

(Signé,) T. C. METOALFE.

De par le conseil du college, les chancelier, prési-
dent et étudiants de King's College, Toronto, dans
la partie de la province appelée Haut-anada:-

Qu'il soit statué et ordonné, que les soirnmes sui-
vantes soient accordées annuellement à titre de.sa-
laires au vice-président, et aux différents professeurs
de l'université, respectivement, Éavoir:-

Au vice-président, £250, argent ater1iËg, du
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d laïde.

Aux professeurs :

i. Au professeur de bells lettrés laési4tes
rhetori4âe et logique £500.

2o. Au erofsseur de theo ogie mtphy*ï qnê.
moralè, £50 .

gagent de plus par les présentes "à ne jamais par A pendioe
lite fermer, obstruer ou encombrer de quelque .E.)
iière que ce soit le dit chemin et passage, ni en
ndre, empêcher ou gêner de quelque manière si juiDet.
ce soit, le libre parcours par les dits membres de
ociété de droit du Haut-Canada, leurs successeurs
yans c:use, leurs employés et agents, et tous et
cn les autres sujets de Sa Majesté qui voudront
sser et repasser avec leurs chevaux, attelages,
naux, charrettes et autres voitures au besoin, etc.
et par le dit chemin et passage, donné, octroyé,
et approprié.comme susdit."

résulte de cette pièce que cette chaine de terre a
donnée par M. Robinson pour un chemin ou
nde route, non seulement podr l'usage de la socié-
e droit du H1aut.Canada, mais pour le public en
éral; et comme je suis d'avis que toute personne
rait par la suite forcer l'université à 'ouvrir le
in, ce qui ferait le plus grand tort à l'avenue du
ége et la détruirait même entièrement, il est im-
ant de faire queklue arrangement pour prévenir,
est possible un tort aussi grave.

n conséquence, je prends la libertede suggérer au
cil du collége qu'il serait à propos de traiter avec
ociété de droit pour l'acquisition d'une langue de
ein sur le bord ouest de leur lot, d'environ 51
s de largeur, qui, avec les 15 pieds qui se trouvent
e leur lot et la limite est de l'avenue du collége,
rrait être abandonné au public pour un chemin
serait aussi avantageux, sinon plus avantageux
société de droit que si elle conservait son droit
part de chemin qui est maintenant occupée par
versité. Au moyen de cet arrangement la partie
hemin donnée par M. Robinson, qui est mainte-
t occupée par l'avenue, pourrait être trànsferée à
orporation de King's College, en s'adressant pour
à la Législature.

J'ai, etc., etc.,
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s4 juikt.

(Livre des minutes, vol. i1, p. 57, No. 3.)

ASSEMBLgE DU CONsEIL.
27 décembre, 1843.

3. Au professeur de mathématiques et de phisique,
£450.

4. Au professeur de physique expérimentale et de
chimie, £450.

5. Au professeur d'anatomie et physiologie, £200.

6. Au professeur de médecine théorique et pra-
tique, £200.

7. Au professeur de droit et jurisprudence, £100.

8. Au professeur de chirurgie théorique et pra.-
tique, £200.

9. Au professeur d'acouchements et des maladies
des femmes et des enfants, £200.

10. Au professeur de matière médicale, pharmacie
et botanique, £200.

11. Au professeur d'anatomie pratique, conserva-
teur des musées d'anatomie et de pathologie, £250.

Argent sterling du dit Royaume-Uni.

Que tous les salaires annuels ci-dessus soient payés
à même les revenus annuels de cette université, et à
même ces revenus seulement ; et qu'ils soient payés
en quatre paiements trimestriels, les 1er janvier, 1er
avril, 1er juillet et 1er octobre de chaque année.

La communication précédente de Son Excellence
le Chancelier est renvoyée à la prochaine assemblée
pour être prise en considération.

(Livre des minutes, vol. III, p. 51, No. 2.)

AssEMBLéE DU CONSEIL.
18 novembre, 1.43.

Les deux chapitres des statuts proposés par Son
Excellence le Chancelier sont présentés, mis aux voix
par le président, clause par clause, et passés sans
amendement; les professeurs Potter et Croft n'en
approuvant pas certaines parties pour les raisons sui-
vantes :-

Le professeur Potter consigne sadésapprabation de
l'inégalité des salaires des quatre premiers professo-
rats, attendu qu'il a accepté la chaire de mathéma-
tiques sur l'assurance à lui donnée par Lord Lyttleton
dans les termes suivants: " indubitablement la chaire
de mathématiques est sur le même pidd que toute
autre chaire de l'université."

L'objection du professeur Croft au 2nd statut se
rapporte principalement aux salaires des professeurs
de médecine, et est appuyée sur deux raisons; pre-
mièrement, ils ne sont pas conformes à la promesse
faite depuis longtemps à des personnês qui possèdent
quelques-unes des chaires; et secondement, quelques-
uns des salaires ne sont pas proportionnés au travail
exigé, ainsi que le prouve le rapport du comite
nomme par le conseil pour organiser l'école de mé-
decin. (Signé,) ; M. HIGGINSON.

Lu une lettre de J. M. Higginson, écuyer, Secré-
taire privé de Son Excellence le Chancelier, trans-
mettant une requête du Dr. Sullivan, demandant que
son salaire soit de nouveau pris en considération :-

Sur ce, le Dr. McCaul fait motion que le conseil
ayant pris en considération la requête de H. Sullivan,
écuyer, et la lettre du Dr. Widmer, à lui transmise
par le Secrétaire Privé de Son Excellence le Chan-
celier, regrette de ne pouvoir accéder à aucune au g-
mentation de salaire, attendu qu'il ne voit pas de
raison suffisante pour changer les dispositions du
statut passé récemment, ou augmenter les dépenses
de l'université, qui paraissent être dans ce moment
trop considérables.

(Livre des minutes, vol. III, p. 308. No. 7.)

AssEmBLéE Du CoNSEIL.
29 avril 1846.

Lu la lettre suivante de M. le Secrétaire Rig-
ginson:-

MAIsoN DU GOUvrnNEMENT.
MONTikAL, 6 avril 1846.

MONsIEUR,

Dans les minutes des délibérations du conseil de
King's College, à une assemblée tenue le 24 du mois
derniet, et reçues avec votre lettre du 28, Son Ex-
cellence le Chancelier remarque une résolution par
laquelle un salaire de £100 par année est accordé
au professeur de théologie, pour remplir les fonctions
de chapelain.

Eu égard aux minutes des délibérations en date
du 30 octobre 1S4,1 relatives à ce sujet; et à la lettre
que je vous ai adressée le 8 décembre suivant, à la-
quello je vous prie d'attirer l'attention du président et
du conseil ; eu égard aussi à l'opinion communiquée
par les visiteurs le 17 décembre dernier, relativement
à des appropriations d'argent sous forme de salaires
aux professeurs ou à d'autres personnes; le Chance-
lier ne croit pas devoir approuver la résolution, attendu
qu'il est d'avis qu'aucun salaire ou augmentation de
salaire ne peut être accordée régulièrement par un
simple vote du conseil, et qu'il faut un statut pour
autoriser une appropriation pour cet objet.

Quant à la convenance d'augmenter maintenant
le salaire assigné au professeur de théologie, .Son
Excellence est disposée à partager l'opinion exprim.
par le ci-devant Chancelier, Lord Metcalfe.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très humble et obéissant serviteur,

Appendits
(E.E.E.) -

A1 »-%ll

_,
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Appendice
(E.E.E.)

(Livre des minutes, vol. III, p. 186, No. 4.) s
ti

A8ssEMBLi£ DU CONSEIL, E
19 avril 1845.

Proposé par le président, Que les honoraires d'ins.
cription des étudiants de King's College ne soient pas
exigés des fils des professeurs de l'université; cette
motion ayant été secondée par le principal du collége
du Haut-Canada, est mise aux voix et adoptée.

(Livre des minutes, vol. 111, p. 214, No. 14.)
12juillet 1845.

Proposé par le président, que la rémunération du
professeur résidant, pour la première année, soit de
£50 sterling provincial par année, avec le combus.
tible nécessaire pour les appartements occupés par
lui; cette motion ayant été secondée par le vice-pré-
sident, est mise aux voix et adoptée.

(Livre des minutes, vol. III, p. 283, Nos. 8, 9.)

AssPUmL'r DU CONSEIL.
24 mars 1846.

Proposé par le président, Que le chapelain reçoive
cent louis courant, par année, pour remplir les fonc-
tions de son office; cette motion ayant été secondée
par le président, est mise aux voix et adoptée. Le
professeur King différant.

Proposé par le président, Qu'attendu que le pro.
fesseur Beaven a rempli ces fonctions depuis le
commencement de' l'université, il soit payé sur ce
pied, en déduisant la première année, pendant laquelle
il a offert de les remplir gratuitement; cette mo-
tion ayant été secondée par le Dr. McCaul, est adop-
tée sur la voix prépondérante du président. Le
professeur King différant.

(Livre des minutes, vol. IUI, p. 380, No. 12.)

Proposé par le vice-président, que le professeur
d'anatomie pratique reçoive la somme de £50 pour
des fonctions de surrérogation qu'il remplit pendant
la présente session de médecine; cette motion ayant
été secondée par le principal du collége du Haut-
Canada, est mise aux voix et adoptée.

(Livre des minutes, vol. III, p. 443, No. 13.)

ASSEMBLE DU CoNSEIL,
26 janvier 1848.

Proposé par le doyen, Que £50 soient payés au
professeur Sullivan, pour des fonctions de surreroga-
tion qu'il a remplies pendant la, présente session de
médecine; cette motion ayant été secondée par le
syndic, est mise aux vdix et adoptée.

AsSExBLa nu, CoNSEiL,
5 février 1848.

Proposé par le .professeur Gwynne, Qu'atucune
illouance ne soit accordée & des professèsi ou autres
personnes en rem1acen de sälaire, sat a

ÉCOLES DE GRAMMAIRE.

(Livre des minutes, vol. Il, p. 224.)

AssEMBLÉE DU CoNSEIL,
16 décembre 1840.

Lu une lettre de l'hon. procureur-général en date
du 27 du mois dernier, contenant un titre du lord
évêque de Toronto, par lequel il transporte aux
chancelier, président et étudiants de King's College,
deux terreins situés à Toronto, désignés dans le plan
de cette cité par les lettres D. A.

La note suivante est inscrite à la marge de la
minute ci-dessus:-

Le conseil possède un transport du terrein D. dans
lequel il est déclaré que trois quarts d'acre de ce ter.
rein ont déjà été cédés à l'école catholique. Les
deux titres du bloc D sont transmis au procureur.
général pour être examinés par lui.

18 decembre,1840.

(Livre des;inutes, vol., 23ÎNo.ý 2,,

Etat dui fonds des écoles de grainnaire e 8 G
déeerk:-.

anction d'un statut ppé régulièrement ; cette mo-
on ayant été secondée par le solliciteur-général, est
ise auxvoix-et adoptée.

(Livre des minutes, vol. IM, p. 460.)

ASSEMBLÎE DU CONsEIL, -
22 majs 1848.

Les soussignés prennent la liberté de représenter
à Votre Excellence, qu'en autant que le salaire de
rofesseur estdéjà fixé par un statut à £500 sterling,
1 serait expédient,à leur avis, et pour éviter toute
confusion à l'avenir, de le tenir séparément de celi
le président; et que, comme la plus grande partie
les autres devoirs assignés au président,-si le prn-
cipe posé dans l'adresse ci-dessus est reconnu,-sont
léjà remplis, soit par le conseil ou par le bureau heb-
lomadaire, que le salaire soit proportionné aux fone-
ions exigées de cet officier, et aux revenus disponibles
le l'université. Cependant les soussignés, après avoir
examiné soigneusement les rappoi ts annuels du tré-
sorier, sont convaincus que le capital de l'université
a éprouvé, depuis qu'elle a été ouverte, une diminu-
tion, en moyenne, de plus de £5,000 par année. Ils
sont d'avis que dans les arrangements qui seront
faits à l'avenir pour les dépenses, Votre Excellence
doit être satisfaite si le revenu peut suffire aux
charges proposées.

(Signé,) WM. C. GWYNNE,
HENRY CROFT.

25 mars 1848.
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Appendie Debentures provinciales...........£14,359
(E.E.E.) Ititeret sur les débentures ci-dessus au

A compte de King's College pour les
si juiue. écoles de grammaire dans les livres

de la banque du Haut-Canada,.... 660

0 0

1 7

£15,019 1 7

Etat, le 30 janvier 1841:-

Debentores provinciales,...........£14,359
Balance d'argent an compte du con-

seil de King's College poif les
écoles de grammaire, dan's les
livres de la banque du Haut-Ca-
nada......................... 889

0 0

18 il

£15,248 18 il

Etat, le 14 avril 1841 :-

Capital en débentures provinciales.,.£14,359 0 0
Intérêts placés en do do, jusqu'à

demande...................... 1,000 0 0

£15,359 0 0

30 juin 1841:-

Capital placé en débentures, provin-
ciales ..................... £14X39

Intérêts placés en do do,
jusqu'à demande.... .......... 1,000

Balance dans la banque du Haut-C. 73

0 0

0 0
16 1

£15,432 16 1

29 Septembre 1841:-

Capital placé en débentures provin-
ciales .....................

Intérêts placés enI do do,
jusqu'à demande.............

Do déposé dans la banque du
Haut-Canada...............

Do dus sur débentures......

£14,359 0 0

1,000

244
80

0 0

5 4
0 0

£15,683 5 4

31 Décembre 1841:-

Capital placé en débentures provin-
ciales........ £14,359 0 O

Intérêts placés en do do,
jusqu'à demande............ 1,000 0 0

Do déposés dans la banque du
Haut-Canada............... 439 16 0

Do dus sur dêbentures...... 220 0 0

£16,018 16 0

(Registre des lettres du conseil.)

BUREAU DU SECRTAIRE.
KINGsTON, 17 décembre 1841.

MONsIEUR.

J'ài l'honneur de vous informer que l'administra.
teur du gouvernement en conseil à pris en considé.
ration votre lettre dans laquelle vous demandez des
instructions au sujet de la vente etde l'administration
des terres des écoles suivant 4 et 5 Vic., chap. 9, et,

que sur cette lettre il a plu à Son Excellence d'ap. pEndIEprouver le rapport du comité du conseil sur ce sujet,
dont j'ai l'honneur de vous transmettre une copie
pour l'information du conseil de King's College. Je 81 juil
dois en même temps vous prier d'exprimer au comité
du conseil de King's College,'nommé pour faire rap-
port sur les terres des écoles, et à son président, l'ho-
norable J. S. Macaulay, les remerciments de Son
Excellence pour le soin et l'attention qu'ils ont con-
sacrés à l'enquête et au rapport qu'ils ont faits sur les
terres des écoles.

Je dois en outre attirer votre attention sur la 3me
clause du statut passé le 18 septembre, qui prescrit
que le conseil de King's College, ou sontrésorier,
devra transporter et payer au receveur-général, toutes
les débenitures non remboursées et les sommes d'ar-
gent provenant des arrérages d'intérêts en résultant
qui n'ont pas été dépensées.

J'ai, etc.,

(Signé,) JAMES HOPKIRI.

Au DR. Boys.

Copie d'un rapport du comité du Conseil Exécutif,
du 14 décembre 1841, appronvé par Son Excellence,
l'administrateur du gouvernement, sur une lettre du
trésorier de King's College demandant des instruc-
tions au sujet de la vente et de l'administratien des
terres des écoles suivant le statut provincial, 4 et 5
Vie., chap. 19.

Le comité du conseil a pris en considération une
lettre du trésorier de King's College, dpmandant des
instructions au sujet de la vente des terres des écoles,
suivant le statut provincial, 4 et 5 Vie., chap. 10, et
représentant que bien que l'acte prescrive que le con-
seil du cjllége conservera l'administration et la vente
des terres des écoles,jusqu'à ce qu'il soit fuit de nou-
velles dispositions à cet égard, à une session future
de la législature, cependant les dites terres n'avaient
jamais été administrées ni vendues sous la direction
ou surintendance de King's College.

Par le statut provincial, 2 Vie., chap. 10, le conseil
de King's College a été chargé de la garde et de l'ad-
ministration des fonds provenant' de la vente des
terres des,écoles; et ce corps a été investi de certains
pouvoirs pour disposer des revenus annuels des fonds
placés; mais le statut en premier lieu mentionné,
prescrit que ces fonds seront remis de nouveau à la
garde du receveur-général ; tout pouvoir d'en'disposer
est enlevé à King's College, et certains pouvoirs de
mme nature sont conférés au Gouvernement Exé-
cutif.

Durant le temps que le conseil de King's College
a en la garde et l'administration des fonds provenant
de la vente des terreg des éc8les, un comité du conseil
du collège, présidé par l'honorable John Simcoe Ma-
caulay, a travaillé avec beaucoup d'assiduité et de
succès à mettre en ordre et présenter un tableau clait
et régulier de l'état des fonds des écoles, et le comité
convaincu que le gouvernement reconnaîtra avec
beaucoup de plaisir ses obligatiôns envers M. Macau-
lay pour l'habileté et le soin avec lesquels il à fait
cette investigation ditfieile, et pour la manière lucide
avec laquelle il a exposé le résultat de son labeur

désintéressé.
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Appendice La vente des terres des écoles a été conduite
(E.E.E.) depuis quelques années par des agents nommés pré-

-- -cédemment pendant l'existence du bureau d'éduca-
si juillet. tion, mais sans aucun système dirigé par le gouverne-

ment, et sans contrôle exercé sur les actes des agens ;
aucun département du gouvernement n'était chargé
de cette branche importante de revenu appropriée à
l'éducation ; et bien que l'absence d'une surveillance
départementale ait toujours été suffisamment sentie,
telle est la difficulté d'obtenir une connaissance ex-
acte de l'état des ventes et des comptes, qu'il fit jugé
nécessaire de faire une enquête et un rapport sem-
blables à ceux qui avaient été faits par le conseil de
King's College, avant que l'administration des terres
de l'école put être transférée avec avantage à aucun
bureau du gouvernement.

A raison d rnalentendu mentionné dans la lettre
du trésorier de King's College, la législature, désirant
sans doute ne faire aucun changement dans un sys-
tème de vente et d'administration qu'on supposait
devoir exister jusqu'à ce que la question fut réglée
d'une manière permanente, a pourvu à la vente et à
l'administration des terres des écoles par le conseil
du collége, tandis qu'en réalité ce corps n'avait
jamais été chargé de ces matières.

Le comité du conseil est d'avis que comme le Gou-
vernement n'est chargé que de la disposition des
fonds, et que ces fonds sont entre les mains du rece-
veur-général, et comme, en outre, il est convenable
qu'un seul département soit chargé de disposer de
toutes les terres publiques, la meilleure chose à faire
serait de remettre les cédules fournies par King's
College entre les mains du commissaire des terres de
la couronne, avec l'instruction de veiller à la vente et
à l'administration de ces terres, et à la réception des
sommes dues sur les ventes antérieures; et avec
l'ordre d'observer les réglements récemment faits èt
approuvés par Sa Majesté en conseil pour la vente
des réserves du clergé en autant qu'ils peuvent s'ap-

pliquer aux terres des écoles et à la manière d'en
disposer ; et que ces ventes et collections d'arrérages
soient conduites par le commissaire et ses agents
sans employer dorénavant les services des agents
précédemment chargés de la vente des terres des
écoles.

Le comité recommande en outre que le secrétaire
provincial pour la division ouest de la province soit
chargé de l'exécution de cet ordre.

Certifié,

(Signé,) W. H. LEE.

Append~.e
(E.E.E.)

Il iulflg.

BUREAU DE KING's COLLEGE,
24 décembre 1841.

MoNsIEUR,

J'ai reçu l'ordre de vous transférer les fonds des
écoles de grammaire qui sont maintenant entre les
mains du conseil de King's College, conformément à
la 3e clause du statut provincial. Ces fonds coris-
tent en débentures provinciales reçues de vous le 14
avril, le 5 et le 19 juin 1840, et s'élevant à £14,359,
avec les intérêts accumulés, au montant de £1,439
16s., dont £l,000 sont placés en débentures provin-
ciales. Je vous prie d'autoriser quelqu'un à recevôir
cet argent et à m'en délivrer en votre nom un reçu
en duplicata; je vous adresse ci-inclus une suite de
reçus pour y apposer votre signature, si vous en
approuvez la forme, ou pour vous mettre en état d'en
dresser de plus convenables si ceux-ci ne vous satis-
font pas.

J'ai l'honneur, etc.,

(Signé,) H. BOyS.
Au receveur-général.

(Registre des lettres du conseil, vol. 1, pp. 247-8.)
État détaillé des fonds des écolès de grammaire.

Débentures provin-
Service. Montant. Montant.

ciales.

£ s.d. £ .d.
Numéro 7..........Pertes de la guerre ............................. 400 0 0

do 8........do do................... ........... 10000
do 198.......Canal de la baie de furlington.......... ............ 333 6 8
do 250........do do do.......... ............. 250 O 0
do 251........do do do.......... ............. 250 O O
do 254........do do do.......... .............. 83 6 8
do 255........do do do........ ................. 83 6 8
do 35..........do do do ......................... 066 13 4
do 98........do do do.......... ............ 833 6 8
do 201.......do do do.......... ............ 333 6 8
do 99..........KettleCreek ................................ 3000 0
do 195.......Canal de la baie de Burlington......... ............. 666 13 4
do 442.......Pont de la Thames.......... ................... 119 13 4
do 443..........do do ................................... 1 4
do 444........do do................ ............. 19 13 4
do 445..........Canal Welland ............................... 2010 0 O
do 21........Cnal de la baie de urlington ...................... 1000 O 0
do 22 l u........do do do ............................... 1000 O O
de d3 .......... do do do..........................1000 0 O
da 416 ....... Cheminde Queenston ..... ...................... 2000 O

1 - - -14359 0 O
Intérêts accumulés.

S448........Chemin d'Hamlton et Brantford ...................... 1000 O O
gnt ...... ..... .......... ...... 489 16 0

o do do 14391.6

£do d .......

Buauàu va l Ioso' CoLtLga9
28 décetmbr e (iJ, ~

H. BOyS.

* 4.>



Appendice Reçu du Dr. Boys, trésorier de King's College, la
(E.E.E.) susdite somme de quinze mille sept cent quatre-vingt-

- dix-huit louis et seize chelins, indiquée comme
31 juilet' étant le montant total du fonds provincial de, écoles

de grammaire, à moi transférée ce jourd'hui par le
conseil du collége, conformémpnt à la 3me clause du
statut provincial, 4 et 5, chap. 29.

(Registre des lettres du Conseil, vol. II, p. 57.)

ASSEMBLéE LÉGisLATivE.
Chambre du Comité, 12 février 1845.

MoNsIEfiR,

Le comité chargé de faire une enquête sur le

système suivi actuellement pour disposer des terres

publiques vous sera obligé de lui fournir un état indi-
quant quelles parties des 225,944 acres réservés pour
l'université, et des 66,000 acres du collége du Haut-
Canada, et des 25,000 des écoles de grammaire de
digrict ont été aliénées ; le montant perçu et le mon-
tant dû; de quelle manière le produit de ces aliéna-
tions est placé, et la balance en mains appartenant à
chacun de ces fonds ; si ces terres sont encore ollertes
en vente, et tous les autres renseignements que vous
pourrez fournir au conseil sur ce sujet;

Et vous obligerez
Votre obéissant serviteur,

WM. HAMILTON MERRITT,
Président.

A. 1851.

(Livre des minutes, vol. 11, p. 123-4, No. 5.)

ASSEMBLE DU CONsEIL,
16 septembre 1839.

Appendice

31 juillet.

Lu: une lettre de S. B. Harrison, écuyer, secrétaire
privé de Son Excellence le Lieutenant-Gouverneur:

MAIoS DU GouvERNEMENT.
7 septembre 1'839.

MoNsIEUJRÇ

J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre
d'hier, contenant les noms de certaines personnes
que vous offrez comme vos cautions ; j'ai reçu l'oidre
du Lieutenant-Gouverneur de vous la renvoyer, afin
de la soumettre au conseil de King's College pour sa
considération.

J'ai l'honneur, etc.,

(Signé,) S. B. HARRISON.

H. Bovs, écuyer,
Trésorier et Secrétaire,

King's College.

(LETTaE SOUS LE 'PLI.)

BUREAU DE KING'S COLLEGE,

SMO R Toronto, 6 septembre 1839.

R EA Je vous prie de me faire la faveur de soumettre a
BUREAU KING'S COLLEE, . Son Excellence, pour son information, les noms

suivants des personnes qui sont disposées à me servir

MONSIEUR, de cautions pour ma charge de régistraire et trésorier
Ide ce collége, savoir :

Votre lettre du 12 du mois dernier, par laquelle,
en votre qualité de président du comité chargé de' Francis Leys, écuyer, Piclering.
faire une enquête sur le système suivi actuellenienti Lawrence Hayden, écuyer, lWhitby.
pour disposer des terres publiques, vous demandez
certa:ns renseignements au sujet des terres apparte- J'ai l'honneur de déclarer en même temps que j'ai
nant à King's College, au collége du Iaut-Canada et offert les noms de trois personnes au conseil de King's
aux écoles de grammaire, a été soumise au conseil College, le 28 juillet dernier, à sa première assemblée
de King's College le 26 du mois dernier; et j'ai reçu après ma nomination à cette charge.
l'ordre de vous informer que la demande tendant J

obtenir ces renseignements aurait dû être faite par J'ai l'honneur d'être, etc.,
l'entremise du Gouverneur-Général, en sa qualité de HSBOYS
chancelier de l'université, et que, par déférence pour( H. BOYS.
le comité, j'ai été chargé de les fournir, dans le casj
où Son Excellence les demanderait. S. B. FARntsoN, écuyer,

J'ai l'honneur d'être, etc.,

(Signé,) H. BOYS,
Trésorier.

(Livre des minutes, vol. Il, p. 55, No. 10.)

AsSEMrBti nU CoNsErr,
il juillet 1839.

Son Excellence a nommé John Kent, écuyer, re-
gIstraire et trésorier de King's College. Résolu que
e régistraire et trésorier se rende personnellement

caution pour la somme de deux mille louis, et four-
nisse des cautions pour la somme de deux mille louis,
pour l'accomplissement fidèle des devoirs de sa charge,
et la comptabilité régulière et le paiement de tous les
deniers reçus par lui.

Le conseil approuve les cautions offertes parle Dr.
Boys, et ordonne que le procureur-général reçoive
l'instruction de préparer les actes nécessaires; et que
copie de cette minute soit transmise au procureur-
général avec les détails nécessaires pour le mettre en
état de préparer les actes de cautionnement.

(Registre des lettres du Conseil, vol. 1, p. 167.)

MAISON DU GOUVERNEMENT,
21janvier 1841.

M\OSIEUR,

J'ai l'honneur de vous prier,;par l'ordre de Son
Excellence, d'avoir la bonté le fiire des recherches
dans les documents et pièces en. la possession du
conseil de King's College afin 'de contUiter s'il s'y
trouve une obligation de . Markland, par laquelle

15 Victorike. Appendice (E.E.E.)
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Appendice il se soit engagé, avec ou sans caution, à rendre un MEss
(E.E.E.) compte régulier des deniers qui pourront venir entre Ap

S -ses mains, en sa qualité de trésorier du bureau d'édu certa
St uillet. cation, ou quelque document qui indique qu'il ait ment

jamais consenti une obligation de ce genre; et s'il l'a
fait, de m'indiquer où ce document est déposé.

J'ai l'honneur, etc.,

(Signé,) S. B. HARRISON.

H. Boys, écuyer,
Trésorier, King's College.

Le

(Registre des lettres du conseil, vol. 1, p. 167.) et ad
<Registremod,

BUREAU DE KINo'S COLLEoE, men
23 janvier 1841. actes

ien
MoNsIEUR, dont

riau
En réponse à votre lettre du 21 du courant, j'ai men

l'honneur de vous informer que, tout dernièrement, à mod
la demande de l'hon. J. S. Macaulay, j'ai dépouillé fices
tous les papiers de ce bureau pour y chercher les éval
documents relatifs aux terres des écoles; et je puis mon
dire qu'il ne se trouve pas en notre possession aucune proj
obligation de M. Marklarnd, en sa qualité de trésorier
du bureau d'éducation, ni aucun papier qui puisse
indiquer qu'une obligation ait jamais été consentie
par lui.

J'ai l'hpnneur, etc.,

(Signé,)
8. B. HaatsoN, ecuyer.

H. BOYS.

SOUMISSIONS.

(Registre général de la correspondance, vol. II, p. 91.)

ToRoNTo, 2 avril 1842.

MEssIEURS,

Mes soumissions pour la construction des ailes de
la nouvelle université de King's College, faites le 1er
juillet 1839, étaient comme suit:-

Aile S. O. en pierre de Kingston ...... £7,675
Aile S. E. ............... . . .. 7,545

15,220

En pierre de Hamilton

Aile S. 0.......... ......... ... £8,184
Aile S. E.... ... ................ 8,0.54

£16,238

Je suis prêt; messieurs, à construire ces édifices
pour la moins élevée de ces deux sommes, niais il
faut conpter sur des changements à faire dans les
édifices, et sur d'autres dépenses accessoires telles
que le droit sur la pierre, etc., qui équivalent à mon
avis à environ £500 ou £600,-et qui n'étaient pas
prévues lorsque j'ai présenté ma première soumis-
Sion.

AppendiceIEURsI (EEE)
rès avoir examiné le devis de M. Young pour 4
nes réparations à faire aux édifices dit parle- si jgpeL.
,je suis d'avis qu'elles coûteront environ £200.

Je suis etc.,

(Signé,) JOHN RICHEY.

(Livre des minutes, vol. I1, p. 326, No. 4.)

AssEMBLiE DU CONSEIL.,
18 mai 1842.

rapport du comité des édifices ayant été reçu
opté à la dernière assemblée du conseil, et la
ification proposée par lui ayant été définitive-
t acceptée; ordonné, que le solliciteur rédige les
entre le conseil et M. Richey, aussi prompte-

t quc possible, et que dans Pintervalle, ordre soit
é à M. Richey de procéder à réunir les mate-

x et autres choses nécessaires, avec l'entende-
t qu'il sera chargé de faire l'ouvrage suivant les
ifications recommandées par le comité des édi-
, tel qu'évalué par l'architecte, soit que cette
nation soit plus élevée ou moins élevée que le
tant de la soumission pour les édifices, tels que
etés on premier lieu.

(Livre des minutes, vol. Il, p. -)

AssEMBL DU CoNsIrL,
8 juin 1842.

onmis: la résolution suivante du comité des édi.
s:-Que le sous-comité du comité des édifices
mmande que des sommes d'argent soient avan-
s au besoin à M. Richey, afin de le mettre en état
ontinuer les travaux avec efficacité et prompti-
e.

BUREAU DE KrNG's COLLEGE.
•20 août 1842

NSIEUR,

1 y aura une assemblée du collége mercredi de la
raine prochaine, et en toute probabilité il y ýserá
stion du retard apporté à la signature du cqntrat
tr la construction d'une partie de 1'université., Je
is, en conséquence, devoir vous.prierdqie mettre
état d'informer le conseil du temps où vous pour-
soumettre votre devis pour l'édifice S, E. qtia oit

itenir les appartements des professeurs et des élyv.eq.

(Signée,) H. BOYS.

A JoHN RmczuEr.

(Registre général de la correspondance, vol. ,p. 78.)

BUREAU DE KING's COLLEGE,
29 septembre 1842.

MoNsIEUs

Je crois devoir vous écrire de.nouveau au Jit.de
ce que le contrat pour la constrtuction de i1;tpvegagé
n'est pas encore signé. ýSi cette affaire restelans låt
irrégulier où elle est maintenant, vous ne popvez
manquer de vous trouver dans des diffikultés aged l
comité, et de vous exposer à la censure du public.
S'il existe quelque empenhement vous feriez Miëiû
de le faire contraitre ati conité,4 afinf quil le faàse dW
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paraître. car aujourd'hui la responsabilité du délai
semble devoir retomber exclusivement sur vous. Jel
suis bien persuadé qu'il ne vous sera plus fait d'a-
vances jusqu'à ce que le contrat soit signé.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

(Signé,) H. BOYS.
À JoHN RICHEY,

(Livre des minutes, vol. 1l, p. 342, No. 5.)

AssEMBLiE DU CONSEIL,
19 octobre 1842.

Lu: une lettre de M. Young, en date du Il du
courant, contenant l'évaluation de M. Richey pour
les ouvrages additionnels en sus de l'évaluation

primitive pour la-construction de l'aile sud est de
y'université.

(Registre général della correspondance, vol. 11, p. 83.)

BUREAU DE KING'S COLLEGE,
14 octobre 1842.

MONSIEUR,

J'ai reçu l'ordre du président de King's College de
vous prier de vous rendre à ce bureau demain, à deux
heures, et d'amener avec vous M. Hill et le surinten-
dant de l'édifice de l'université.

Je suis, etc.,

(Signé,) H. BOYS.
A JoHN RIcREYf.

(Registre général de la correspondance, vol. I,
pp. 94-95.)

BUREAU DE KINo'S COLLEGE,
19 décembre 1842.

MoNSIEUR,

Je dois vous prier de vous hâter de compléter votre
évaluation des ouvrages additionnels et omis pour
l'aile est de l'université, et de la transmettre à ce
bureau aussitôt qu'elle sera achevée, avec les plans
de l'architecte, etc., qui s'y rapportent. Vous voudrez
bien aussi in'envoyer l'évaluation pour la loge de
Yonge Street aussitôt qu'elle sera finie.

(Signé,) H. BOYS.

A JouN RicaEY.

ASSEMBLtE DU CONSEIL.
26 novembre 1842.

Le nouveau projet du contrat à passer avec M.
Richey pour la construction de l'aile sud est de l'uni-
versité est examiné et approuvé; ordonné au régis-
traire d'y affixer le sceau de la corporation, et de
transmettre ensuite le document au solliciteur, avec
instruction de voir à ce qu'il soit exécuté en bonne
forme par M. Richey.

(Registre ~énêral de la correspondance, vol. Il, p. 96.) Appendice
Appendice

83 juillet.

(Signé.) H. BOYS.

M. THomAs YouNo,
Architecte de King's College.

(Registre général de la correspondance, Vol. II, p. 108.)

ToRoNTo, 24 janvier 1843.

MONSIEUR,

Le compte marqué No. 1, et l'évaluation de M.
Richey pour les ouvrages additionnels et les omis-
sions nécessités par les changements apportés à la
disposition intérieure et extérieure de l'aile S. O. de
l'niversité de King's College, ont été soigneusement
examinés par moi, quant aux quantités et aux prix, et
comme plusieurs des items sont les mêmes que ceux
de centrats antérieurs, je n'hésite pas à recommander
auconseil d'adopter l'évaluation présentée, se montant
à £10,909 16s. 7id., ainsi que le comporte mon
compte détaillé.

L'évaluation pour la loge qui doit être construite à
l'e.xtréinité de l'avenue de Yonge street, qui se monte
à £210, est un peu moins élevée que la mienne, et
peut par conséquent être reçue par le conseil.

J'examinerai les .pièces No. 3 et 4, et vous les en-
verrai aussitôt que possible.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

(Signé,) THOMAS YOUNG.

COLLÉGE DU HAUT-CANADA.

(Livre des minutes, Vol. 1, p. 178.)

ASSEMBLiE DU CONSEIL,
28 juillet 1831.

Après délibération, le conseil adopte la'résolution
suivante :-

(Registre général de la correspondance, vol. , p. 96.) Pe

BUREAU DE KING'S COLLEo1,
17 janvier 1843. Si juillet.

MoNsIEUR,

J'ai à vous prier d'examiner les pièces ci-inclus,
numérotées, 1, 2, .1, 4, et de me faire connaître votre
opinion sur icelles aussi promptement que possible.

No. 1. Soumission de M. Richey pour la construe.
tion de l'aile ouest de l'université, datée le 4 du
courant, se montant à..........£10,76S 15 4

No. 2. Soumission de M. Richey
pour la construction de la loge, à
l'entrée du terrein dlu collége sur
la rue Yonge, dat6c le 4 du cou-
rant, se montant à...... ....... 210 0 0

No. 3. Compte de M. Richey pour
ouvrages faits dans les édifices du
parlement daté le 1er du courant,
se montant à ................. 45 9 8

No. 4. Compte de M. Richey pour
des ouvages qu'il a oublié de
charger dans le No. 3, daté le 14
du courant, se montant à........ 5 3 il

J'ai l'honneur d'être, etc.,
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A pence Que le conseil accède à l'arrangement suggéré par
(ËT• .) Son Excellence le Lieutenant-Gouverneur, dans la
r- pensée que c'est l'intention de Son Excellence que

31juillet. les 20,000 acres dont il s'agit soient octroyés par
lettres-patentes à la corporation de King'sI College
pour la destination mentionnée dans la lettre de Son
Excellence ; et que, quant au reste des soixante-six
mille acres, le conseil du collége en prenne la gestion
pour en disposer pour les fins indiquées par Son Ex-
cellence; la couronne restant investie du titre de
propriété de ces terres, comme elle l'est maintenant
jusqu'à ce que des patentes soient délivrées de temps
à autre à la corporation pour l'étendue de terres néces-
saire pour répondre aux contrats de vente que le
conseil du collége aura passés par l'entremise du
trésorier, afin qu'il puisse délivrer les titres aux diffé-
rents acquéreurs.

(Livre des minutes, vol. 1, p. 192.)

AssEMLCE DU CONSEIL,
16 mars 1833.

Lu les communications suivantes de Son Excel-
lence:-

MoNsIEauR,

J'ai reçu l'ordre du Lieutenant-Gouverneur de
vous annoncer, pour l'information de King's College,
qu'un titre a été transmis au secrétaire et régistra.
teur de cette province pour 18,000 acres de terre
faisant partie de la dotation appropriée avec la sanc-
tion de Sa Majesté pour le support du collége du
Haqt-Canada, Son lxcellence est d'avis qu'il serait
avantageux pour ces deux institutions que le reste des
terres réservées pour le collége du Haut-Canada soit
vendu par l'entremise du conseil de Kings College,
et demande qu'on l'informe si le conseil consentira à
ce que les lots soient vendus par le trésorier au profit
du collége du Haut-Canada.

J'ai l'honneur, etc.,

(Signé,) WM. ROWAN.

A l'hon. col. WELLS,
Trésorier, King's College.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

YoaR, 16 mars 1833.

J'ai reçu l'ordre de vous informer que le Lieute-
nant-Gouverneur s'est abouché avec le président, les
directeurs et les syndics du collége du Haut-Canada,
et qu'ils s'accordent avec lui pour penser que dans les
circonstances actuelles, il serait avantageux de trans-
férer la direction de l'institution au conseil de King's
College. En conséquence, Son Excellence vous prie
d'avoir la bonté de proposer cet arrangement, et de
recommander au conseil l'adoption de cette mesure.

J'ai l'honneur, etc.,

(Sighé, WM. ROWAN.

A l'hon. et vénérable
Archidiacre de York.

Président de King's College.

Le conseil décide que la communication précédente
soit premièrement prise en considération; et après
délibération sur icelle, il est résolu que la réponse
suivante soit transmise à Son Excellence:-

Qu'il plaise à Votre Excellence,

Le conseil de King's College a délibéré sur la pro-
position de Votre Excellence, à lui transmise dans la
lettre du lieutenant-colonel Rowan, en date du 16
du courant, tendant à ce que la direction du collége
du Haut-Canada soit transférée au conseil de King's
College, et a l'honneur de déclarer respectueusement
qu'il partage l'avis de Votre Excellence sur l'oppor-
tunité d'un pareil arrangement, et consent à se char-
ger, conjointement avec Votre Excellence, de l'admi-
nistration du collége du Haut-Canada, cette adminis-
tration devant comprendre, suivant lui, tous les arran-
gements financiers. Le conseil se flatte qu'il sera
bien entendu que c'est uniquement sous le point de
vue de dépendance de l'université incorporée de
King's College que le collége du Haut-Canada sera
envisagé par le conseil du collége, et qu'il n'y a aucun
risque que cet acte de leur part soit interprété comme
comportant l'admission que l'existence de cette ins-
titution fait disparaître la nécessité d'organiser sans
délai l'université de King's College de la manière
prescrite par sa charte. Au contraire, il considère
qu'en donnant toute l'efficacité possible à ce système
préparatoire d'instruction, il ne fait que ce qui conduit
naturellement à rendre l'établissement de l'université
plus généralement et plus immédiatement utile.

Le conseil considère aussi qu'il sera nécessaire de
déterminer explicitement jusqu'à quel degré et à quels
égards le collége devra être soumis au contrôle du
conseil; dans ce but il a pesé l'opinion exprimée sur
ce point dans un rapport présenté à la Chambre d'As-
semblée pendant la dernière session, par un comité de
ce corps. Il ne voit aucun inconvénient à se confor-
mer à la recommandation faite dans ce rapport; et il
suggère en conséquence:-

C Qu'il est expédient que le collège secondaire ou
collége du Haut-Canada soit incorporé dans l'uni-
versité de King's College, et en forme une dépen-
dance, et soit soumis à ses instructions et à son con-
trôle.

' Que le principal du collége secondaire ou'collége
du Haut-Canada soit nommé par le Roi, durant le
bon plaisir de Sa Majesté, (en supposant qu'il con-
tinue à être membre du conseil du collége comme il
l'est aujourd'hui.) Que le vice-principal et les pré-
cepteurs du dit c.ollége soient nommés par le chancelier
de l'université de King's College, et soient sujets à
son approbation ou désapprobation."

" Que le chancelier de l'université soit investi du
pouvoir de suspendre ou démettre le vice-principal et
les précepteurs du dit collége secondaire ou du Haut-
Canada, pourvu que leur suspension, ou démission
soit recommandée par le conseil de la dite univer-
sité, et que les motifs en soient consignés en toutet
lettres dans les registres-du'conseil."

Si Votre Excellence s'accorde avec le conseil pour
agréer les suggestions faites dans ce r3pport, le conseil
prend la liberté de prier Votre Excellence de vouloir
bien communiquer officiellement son assentiment au
conseil, afin de l'insérer dans les minutes de ses déli.-
bérations.

Le tout respectueusemeit soumis,
(Signéý) JOHNi TR:

Préaidet

Apendice

31 juillet.

ACHAN,
it du 1..

Résolu, Que la r de SonwE,éÈel-
lencé, dont commiuniaitiétédoutéê dritmwM
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du lieutenant colonel Rowan, du 9 du courant, dans
les termes suivants: "que le reste des terres réservées
pour le collége du Haut-Canada soit vendu par
l'entremise du conseil de King's College," soit agréée
et sui'ie, et que le trésorier soit autorisé par la pré-
sente résolution à vendre les dites terres au profit du
collége du Haut-Canada.

VICE-PRÉSIDENT.

ASsEMBLE DU CONSEIL,

23 novembre 1842.

Lu une lettre du capitaine Bagot, secrétaire privé
de Son Excellence le Gouverneur-Général, chance-
lier de l'université, en date du 21 du courant ; comme
suit:-

KINGSTON, 21 novembre 1842.

MONSIEUR,

D'après les ordres de Son Excellence le chancelier,
je dois vous annoncer, pour l'information de l'hono-
rable conseil de l'université de King's College, qu'il a
plu à Son Excellence le chancelier nommer John
McCaul, docteur en théologie, professeuride littérature
classique de l'université de King's College, avec
séance au conseil en cette qualité.

Il a plu en outre à Son Excellence nommer le Dr.
McCaul, professeur de belles-lettres, rhétorique et
logique de l'université de King's College.

Il a plu également à Son Excellence nommer le
Dr. McCaul vice-président de l'université de King's
College.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre humble et obéissant serviteur,

H. BAGOT,
Secrétaire privé.

Au trésorier de
l'université de King's College,

(Livre des minutes, vol. 11, p. 356.)

AssEMaéE DU CONSEL,

26 novembre 1842.

A une assemblée du conseil, tenue le 19 du courant,une question a été soulevée, relativement à certaines
clauses de statuts déjà passés, et elle a été renvoyée
au procureur-gné erai et au solliciteur-général, en leurs
qualités de membres du conseil ; ils ont présenté à la
dernière assemblée du conseil un rapport où ils ont
consigné conjointement leur avis sur les points con-
troversés. Lhonorable M. ,Sherwool, désirant que
ce rapport soit inséré dans les minutes du conseil,
propose que le dit rapport, avec les observations pré- 1
liminaires présentées par lui, soit inséré dan les
minutes des délibérations de ce jour; cette motion

Ap pendce
(E.

31 juillet.

RAPPORT.

"Au conseil du collége de l'université de King's
College, a Toronto, dans le Haut-Canada:

"Le comité auquel n été renvoyé l'examen du
4me chapitre et de la 5ma section du 5me chapitredes statuts de l'université, a l'honneur de présenter le
rapport suivant:-Eu égard au 4me chapitre, en autant
que l'une de ses dispositions, savoir : celle qui prescrit
que le vice-président présidera en l'absence du chan-
celier et du président, est nulle, à raison de ce qu'elle
est contraire à la charte qui désigne le plus ancien
professeur pour présider en pareils cas; il est fort
douteux que ce statut, dans son ensemble, puisse être
maintenu comme étant de la compétence du conseil.

Votre comité n'a pu découvrir un seul exemple
d'une corporation assumant le droit <le nommer un
député à un chef ou à un officier supérieur, tel qu'un
maire, un recorder ou autre officier semblable, lors.
qu'elle n'y est pas autorisée expressément par sa
charte; au contraire il trouve que lord Kenyon,
dans la cause du Roi contre Gincever, rapportée dans
Tenn. Rcports, vol. 6, 735, cite le mode suivi relati-
veinent à la cité de Chestcr où l'on voulait faire
nommer un député recorder: mais sa charte ne con.
férant pas le pouvoir d'en élire un, une nouvelle
charte fut demandée ; et bien que le cas dont il s'agit
se rapportât à une charge judiciaire qui pouvait pré-
senter des considérations particulières il ne paraît
pas que la difficulté ait roulé sur aucune de ces con.
sidérations, mais bien qu'elle se rapportait à toutes
es charges ; et cela est en outre confirmé par la
nature de la cause alors devant la cour, qui fat assi-
milée par sa seigneurie à la cause de la charte, où la

ayant été mise aux voix, est adoptée, l'honorable R. Appendice
L. Jamieson et le Dr. McCaul différant. (E.E.E.)

(Livre des minutes, vol. II, p. 357.) 31 juillet.

Les observations préliminaires mentionnées ci-des-
sus ont été insérées comme suit:-

" M. Sherwood expose au conseil que comme c'est
récemment qu'il a été nommé membre de cet hono-
rable corps, il n'avait jamais eu l'occasion de lire les
statuts de l'université que depuis peu de temps ; qu'il
les a cependant lus dernièrement, et s'est aperçu que
certaines dispositions des chapitres 4 et 5 des statuts
sont en contradiction, suivant son avis, avec les
dispositions de la charte et du statut du parlement de
la ci-devant province du Haut-Canada, passé le 4
mai 1837, dans le but d'amender la charte. Il pense
que les clauses du 4me chapitre, qui créent la charge
de vice-président, donnent à cet officier rang et pré-
séance après le président, l'autorisent à présider la
convocation en l'absence du chancelier et du prési-
dent, et lui conférent la surintendance des professeurs,
des étudiants et des autres membres de l'université,
sont contraires à l'esprit et à la lettre de la charte et
du statut; il pense aussi que la partie du chapitre 5,
qui autorise un bureau hebdomadaire composé de
trois membres du conseil à dresser des réglements
pour la discipline, les études et le gouvernement in-
térieur des étudiants et des officiers inférieurs de
l'établissement, donne lieu, par sa nature et sa ten-
dance, aux mômes objections que les clauses lu
chapitre 4, déjà mentionnées. Il espère que le con-
seil permettra que ces sujets soient référés aux deux
officiers en loi de la couronne, en leur qualité de
membres de ce conseil, et qu'ils soient priés de vou-
loir bien examiner les autorités légales qu'il leur
citera. et soumettre au conseil, le plus tôt possible, un
rapport contenant l'énoncé de leur opinion.
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A pendice

311juillet.

(Signé,)
4 '

ROBERT BALDWIN,
JAMES E. SMALL.

Chambre du conseil,
23 novembre 1842."

Le Dr. McCaul demande à faire enregistrer son
protêt contre cette décision du conseil, comme suit
(Livre des minutes, vol. Il, p. 359 ; continué dans le
livre des minutes, vol. 111, p. 1.):-

Le Dr. McCaul croit qu'il est de son devoir de
faire enregistrer son protêt contre l'insertion de lapréface, telle que dressée par M. Sherwood, et le
rapport y annexé, attendu que les objections ont été
proposées en amendement à des résolutions qui,suivant ce qui étdit généralement entendu, ne de-vaient pas paraître dans les miutes.du bureau; bienqil,,aurait dû prôposer ýen aümetidment qul'il aurait

aêtre renvoyé a, VIsiLn a de l' uiversité, pa rd
férence pour leur opinionexprinée siv ant luie parle

fàit qu'ils n'ont pas fait objection aux statuts dans le Appendice
cours de deux années, suivant la charte. (E.E.E.)

Ordonné que le régistraire transmette cette minute
aux visiteurs. 31 juillet.

question était de savoir si un réglement donnant la
voix prépondérante au plus ancien baillif en exercice,
dans le cas d'égalité des suffrages donnés pour l'élec-
tion de son successeur, la charte ne conférant pas le
droit de faire cette élection aux baillifs et échevins,
ou la majorité d'entre eux, était valide.

A l'autorité ci-dessus on peut ajouter l'auteur le
plus récent qui ait traité ce sujet, M. Wilcox, qui
dans son ouvrage sur les corporations municipales, à
la page 129, référant à la cause du Roi vs. Ginever,
pose en principe qu'un réglement ne peut créer un
nouvel emploi comme celui de recorder. S'il est né-
cessaire d'en avoir un, il faut obtenir une nouvelle
charte.

Dans ces circonstances, sans avoir égard à des
questions qui pouvaient se présenter à sa considéra-
tion s'il faisait un examen complet de l'affaire, votre
comité recommande respectueusement de ne pas pro-
céder en vertu de ce statut à assi ner des fonctions à
cet emploi, ou lui attribuer un sa aire, ni à rien faire
qui s'y rapporte, mais d'adopter le moyen suggéré
comme étant celui qui présente le moins d'objections,
d'autant plus que le texte même du statut déclare
qu'il n'a été passé que pour un objet temporaire.

Votre comité a de plus l'honneur de faire rapport
qu'eu égard à la 4me section du 5me chapitre des
statuts, il leur semble quo cette section a une portée
considérable, et s'étend au moins à enlever au conseil
lui-méme le pouvoir de faire des statuts.

En conséquence, votre comité recommande que le
bureau hebdomadaire soit tenu de se borner à recoin-
mander les réglements qu'ils jugent convenables, et à
exercer les autres fonctions seulement que la charte
n'assigne pas. au conseil ou à quelque autre autorité
de l'université.

Votre comité fait rapport qu'il n'a pas recommandé
d'abroger ces statuts, parce qu'il pense que lorsque
l'université aura fonctionné pendant quelque temps,
une revision générale de tous les réglements sera né-
cessaire, et qu'alors sera le moment propice pour exa-
miner plus mûrement ces points et d'autres questions
et reviser les régléments d'une manière plus satisfai-
sante;-le grand et unique objet, pour le moment,
suivant l'avis de votre comité, est d'organiser l'univer-
sité sans délai.

Le tout respectueusement soumis.

(Livre des minutes, vol. Il, p. 50, et pp. 57-63.)

A une assemblée du conseil du collége, tenue le 11
juillet 1839, la communication suivante, du trésorier,
le lieut. col. Wells, est déposée devant le conseil et
lue:-

Au CONSEIL DE L'UNIVF.RSITé

DE IING'S COLLEGE.

MEssIEURq

En ma qualité de trésorier de l'université, j'ail'honneur de vous écrire au sujet de l'état de mes
affaires, tel que présenté au comité chargé de l'inves-
tigation de mes comptes. , C'est avec des sentiments
de componction et de profond regret que je suis
maintenant obligé de vous annoncer que je ne puis
solder immédiatement la balance de £6,374 14s. Id.,dont je suis redevnble, à raison de la faute que je re-
connais avoir commise en venant au secours de cer-
tains individus et en leur prêtant des sommes d'argent à
même les fonds en nia possession sans être autorisé à
le faire. Il m'est impossible de me justifier d'un'pareil
acte, et je puis à peine m'attendre à être cru lorsque
j'affirme qu'à raison de ma négligence impardonnable
à tenir (jusqu'à tout récemment) un compte régulier
de mes dépenses privées, je m'étais réellement ima-
giné que, (en autant que plusieurs de ces avances ont
été réellement faites sur les ressources provenant de
la vente de ma commission de lieutenant colonel, pour
[aquelle il m'a été remis d'Angleterre £4,000 sterling),
j'avais plus tire sur mes ropres fonds qu'il n'ap-
pert aujoud'hui. Mais le ilan de mes affaires dé-
démontre malheureusement que les dépenses que j'ai
faites pour l'acquisition et l'amélioration de ma terre
de Davenport, et d'autres frais considérables exigés
pour le moulin et la ferme de Oak Ridges, que j'avais
acceptés en nantissement pour une dette, et qui néces-
sitaient cos frais pour pouvoir être vendus, avaient
absorbé le produit de la vente de ma commission
avant que je m'en fusse aperçu. En même temps
je dois reconnaître franchement que je savais bien que
j'entamais plus ou'moins les fonds du collége, mais
j étais bien loin de songer jusqu'à quel point je lefusais. Ayant déjà reconnu que rien ne pouvait jus-tifier un pareil acte de détournement, je n'ai autre
chose à dire en atténuation de ma faute, si non quedes sentiments de compassion pour ceux qui me de.
mandaient dos secours, sont la seule cause de ces cou.
pables avances que je ne leur ai faites que pour sous.
traire leurs propriétés à des ventes forcées,' ou leurs
personnes à la prison ; et sans la dépression financière
des deux ou trois dernières années, la plupart de ces
avances auraient été remboursées.

Ayant ainsi exposé sans réticence les faits tels qu'ils
se sont réellement passés; je viens implorer le cbnseil
d'accepter la proposition suivante, savoir

Je transporterai tous mes droits sur les propriétés
désignées clans le tableau présenté au comité à qi-
conque sera nommé par lo conseil en fidéi-commis
pour le paiement de labalance que je dois à l'univer-
sité ; et, qu'à dater du premier de ceý mois je serai
responsable du þaienñent régulié,chaque senegtre dû
l'intérêt légal ýde la dite balance; et ens outre, ilsera retenu iur mo saire une o lan
a e des de (s pruenrlt fabi arembor9ment dd
qui ;'sid siatl al~upée~nt~oit

%j
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Apendepour assurer le paiement régulier des intérêts semi-(E• • annuels ; aussi, que toutes les sommes qui seront re-
A couvrées de nies débiteurs et proviendront de mes

31 juillet. propriétés (telles que désignées dans le dit tableau),
soient affectées à l'extinction graduelle de ma dette
susdite.

Anticipant les questions qui pourraient m'être adres-
sées touchant le montant des intérêts que j'ai pu
recevoir des personnes auxquelles j'ai, de temps à
autre, prêté de l'argent à môme les fonds du collége,
je puis déclarer sous mon serment solennel que je n'ai
conservé aucun mémorandum de ces transactions.
Dans presque tous les cas, l'intérêt n'a été chargé
que ,lors du réglement définitif au montant où la
garantie était donnée, mais il n'était pas alors payé ; il
était ajouté aux sommes qui avaient été avancées et
se trouvait ainsi compris dans le réglement de compte;
mais quand bien même j'aurais tenu un mémorandum
de ces affaires, il serait impossible de le produire
aujourd'hui; car lorsque le rebelle McKenzie, avec
sa bande, était en possession du lot voisin de Daven-
port, pendant l'insurrection de décembre 1837, et
menaçait de s'emparer également de celui-ci et de
me faireprisonnier, je détruisis à la hâte une foule de
papiers, dont je regette aujourd'hui vivement la perte.

e dois faire observer que je serai sévèrement puni
de mes prêts indiscrets, attendu que les sûretés qui
m'ont été données dans trois cas différents ne seront
pas suffisantes pour réaliser les sommes qu'elles
garantissent, et j'ai raison d'appréhender que je souf-
frir définitivement une perte de plusieurs centaines
de louis.

Avant de terminer cet exposé de l'état de mes
affaires que je soumets aujourd'hui très respectueu-
sement au conseil du collége, je prends la liberté de
représenter, en sollicitant une considération favorable
de sa part, qu'il ne m'a jamais été alloué aucun
salaire quelconque pour les fonctions additionnelles
dont je me suis acquitté comme trésorier de King's
Collége ; et même mon salaire comme trésorier de
King's ,College, malgré la difficulté du service et
l'immense responsabilité qu'il entraînait, n'a été que
de £150 par année, depuis les cinq dernières années,
tandis que le commis du bureau a reçu le mme
salaire pendant la dernière partie de cette période.
Je n'ai plus qu'à solliciter votre indulgence et à vous
supplier d'envisager tout ce qui s'est passé sous le
point de vue le plus libéral, et j'ai l'honneur, etc.

(Signé,) JOSEPH WELLS.
Registraire et Trésorier, K. C.

(Livre des minutes, vol. Il, pp 63-66.)

RAPPORT DU CoMIra SUR LEs coMPTEs Du TRasoRIER.

Au conseil de King's College.

Le comité nommé en veru d'une résolution du
conseil de King's College, en date du 20 avril 1839,
pour faire une enquête et un rapport sur les comptes
du trésorier, etc., prend la liberté de faire rapport
comme suit:-
Le montant provenant de la vente des

terres, des rentes et des intérêts,
est de ......................... £82,729 l'i 5

Les déboursés de toute sorte, y com-
pris l'achat d'effets et d'actions de
anque, s'élèventà............. 69,578 9 8

Reste à couvrir une balance de..... .£13,151 7 9

Votre comité désirant établir le plus tôt possible
l'état des comptes de l'université de King's College,
a dressé ce premier rapport, auquel il a annexé le

rapport du comptable employé à faire l'investigation
de ces comptes, et un état préparé par le trésorier, Aci Jui
indiquant les valeurs et effets qui représentent en ce
moment la balance qu'il doit à l'université. Il résulte 31 juillet
de cet état que le trésorier a déposé à la banque du
Haut-Canada, et au bureau de la Banque Commer-
ciale dans cette ville, deux sommes formant ensemble
£6,844 8s.; et qu'il a prêté en différent temps le reste
de la balance due à l'université, savoir: £6,306 19s.
9d. à différentes personnes, dont quelques-unes ont
donné des propriétés en paiement. Ces transactions
paraissent avoir été faites par le trésorier, pour son
compte et sous sa propre responsabilité, sans autori-
sation aucune de la part du conseil et à son insu.

Votre comité a préparé une évaluation du revenu
et des charges imposées à l'université, indiquant un
surplus probable de £634 17a. 2d. pour l'année
1839-1840.

En présentant cette évaluation, votre comité croit
devoir faire observer que les débentures du gouverne-
ment qui y sont mentionnées sont déposées à la
Banque du Haut-Canada, au nom du trésorier.

La somme de £1,900 est portée au compte, pour le
collége du Haut-Canada, dans la supposition que
l'octroi du gouvernement de £1000 sterling par année
sera discontinue.

Le tout respectueusement soumis.

(Signé,) J. S. MACAULAY,
Président.

Bureau de King's College,
11 juillet 1839.

(Livre des minutes, vol. 11, pp. 86-90.)

Etat présenté par le trésorier, indiquant la balance
dont il est redevable à l'université de King's College,
et les ressources dont il peut disposer pour la solder:

Balance jusqu'au 1er juillet 1839....£13,151
1er juillet 1839-Dépôt à la banque

du Haut-Canada ... £6,529 13 9
Id. à la banque com.

merciale.......... 314 14 3

7 9

6,844 8 0

Balance due à King's College ...... £6,300 19 9
Id. au collége du Haut-Canada.. 67 14 4

£0,374 14 1

Les moulins à scie et à farine sur
la Humber,connus sous le nom de
moulins de Farr, de qui ils ont été
acquis pour assurer une dette .... £2,000

Ferme de 200 acres (avec moulin à
scie)sur Yonge Street, prise en paie-
ment d'une dette de LeonardWilcox. 800

Transport du bail d'une réserve du
clergé, pour assurer des sommes
avancées à Wm. Ashby, £370, sur
lesquels il a été payé £100.... .. 270

Hypothèque (mortgage) sur un Cot-
tage et un acre de terre sur la rue
Lot, pour assurer le paiement d'une
somme prêtée à M. Richard H.
Thornhill ; la maison est assurée
pourcettesommne.... ... ..... 800

0 0

0 0

0 0

0 0
Porté en l'autre part.... £3870 0 0



15 Victorioe. Appendice (E.E.E.) A. 1851.

Appendice
(E.E.E.:

Rapporté de 'autre part... .£3370 0
Transport à lui fait d'une maison (à

bail,) située dans la rue King, To-
ronto, pour assurer le paiement d'une
somme de £250 prêtée à M. Francis
Thomas Billings,et qui est assurée au
bureau de l'assurance pour le même
montant....................... 250 0 (

Transport d'une hypothèque sur une
ferme de 200 acres, située près d'Ha-
milton, pour assurer le paiement de
diverses sommes avancées à Joseph
Barker, et des frais de justice résul-
tant d'une saisie exécution obtenue
contre lui par la banque du Haut-
Canada........................ 300 0 C

Transport du lot 28, dans la 6me con-
cession de Vaughan, 200 acres pris
en paiement-d'une dette du Col. Cof-
fin, revendu pour, £250, payé en
partie..................... 150 0 0

Transport du lot S dans la 10me con-
cession King, 200 acres, accepté en
paiement de partie d'une dette de
John Stringer, revendu pour £250,
(payé en partie)................. 200 0 0

Balance de la vente du j du lot No. 7,
dans la 9me concession de Gwillim-
bury Ouest, acceptée en paiement de
la dette de John Kendal, vendu
pour......... ..... £107 10 0
Payé en partie........ 32 10 0

75 0 0
Transport de la moitié ouest du lot No.

13 dans la 80 concession de Vaughan,
donnée en garantie d'une somme
avancée à John Henderson........ 100 0 0

Transport d'un emplacement situé sur
la rue Lot, connu sous le nom de
Blue Bell Tavern, accepté en aran-
tie d'un prêt de £60 à T omas
Richardson. Payé depuis pour le
dégrever, £25................... 75 0 0

Transport de la ½ ouest du lot 26, dans
la Bme concession d'Albion, accepté
en paiement d'une dette de L. Wilcox 50 0 0

Transport de la moitié est du lot No.
26 dans la 6me concession d'Albion,
accepté en paiement d'une dette de
Richard Darker................. 50 0 0

Balance du billet du révérend S. Given
pour £400, endossé par feu l'hono.
rable Peter Robinson, à lui avance
sur l'assurance qu'il serait bientôt
payé à même les fonds de la corpo.
ration du clergé. à .............. 1000 0 0

Billet sous seing privé de M. Samuel,
Price, endossé par son fils Alexandre,
tous deux possesseurs de bonnes
fermes ..................... ... 30 0 0

Billet sous seing privé de M. George
Chisholme, payable à un mois de sa
date, à lui avancé sur la promesse
solennelle qu'il serait payé à l'éch
ance... ......... .. ,.. . .. . 50 0 0

Sommes avancées en différents temps
à M. George Ridout (avocat,) (bar-
rister), au paiement desquelles il s'est
engage avec un dédit, et qui offre
une hypothèque (mortgage), à To.
ronto........ .................. 800 0 0

Billet sous seingprivé de M. George T.
Dennison, qu'il promet payer le 10
juillet courant................. 227 12 6

Deux sommes avancées à M. Y. C. Pa-
trick et M. Lloyd Richardson, sur

Port et l'autre part à..£5827 1 6
25

(Signé,)

8 juillet 1839.

-- 6374 14 0

£1122 18 5

JOSEPH WELLS,
Trésorier.

Appendice
(E.E.E.)

31 juillet.

(Livre des minutes, vol. II, pp. 52-53-54.)
Le 11 juillet 1839, le conseil de King's College a

passé les résolutions suivantes:-

1. Que les intérêts de l'institution exigent que des
démarches soient faites immédiatement pour payer
la somme due par le trésorier.

2. Que les débentures appartenant à la corporation
soient transférées à la corporation de King's College
et déposées à la banque au nom de la corporation.

3. Que les sommes existant au crédit du, trésorier
dans les banques soient placées au crédit de la cor-
poration de King's College dans la banque du Haut-
Canada.

4. Que les sûretés offertes par le trésorier soient
transportées à la corporation par voie d'hypothèque,
(mortgage.)

5. Aussi, la maison et terre de Davenport, et autres
biens-fonds.

6. Que les hypothèques soient prises comme sû-retés pour tous les montants, tant en principal qu'in-
térêts, que le trésorier doit maintenant à la corporation
de King's College, ou qu'il sera reconnu lui devoir
par la suite.

7. Que le procureur-général et le solliciteur-géné-
ral soient charges d'examiner les titres des propriétés
offertes en garantie, et faire rapport sur iceux; etqu'ils soient autorisés à employer, s'il est nécessaire,
un solliciteur pour les aider dans leurs recherches.

8. Que le procureur-genéral et le solliciteur-général
soient requis de s'enquérir du prix que pourraient
rapporter les propriétés offertes en garantie, si elles
étaient vendues; ainsi que les délais dans lesquels"
les sommes assurées par des hypothèques en faveur
du trésorier, peuvent être réalisées ; et qu'ils fassent
rapport sur ces points et les autres matières qui s'y
rattachent sans délai.

9. Que le conseil, après avoir mûreinent délibéré
sur le rapport du comité'nommé pour examiner les
comptes du boursier, ainsi que les états fournis par
cet officier, se trouve dans la pénible nécessité de w
dispenser à l'avenir de ses service& comne trésorier
et registraire.

Rapporté de l'autre part.... £5827 12 6
leurs billets sous seing privé pour
£500, et £300 garantis depuis leurs
dates par le transport d'un bail (sanc-
tionné par le Lieutenant -Gouver
neur,) de 1250 acres de terre, dans
Brantford....................... 800 0 0

Actions, etc:-
Vingt actions de la banque du Haut-
Canada....................... 250 0 0

Vingt actions du canal de Desjardins 250 0 0
Vingt do do Welland... 250 0 0
Cinq do du bateau à vapeur Bur-

lington,............ ..... 100 0 0

£7497 12 , 6
Balance due à K. Col.,..£6306 19 9

Do do Col. H.-.... 6714 4
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Appendice (Livre des minutes, pp. 114-116.)

,-A-, Deuxième rapport du comité chargé de l'investi-
31 juillet. gation des comptes du trésorier :~

BUREAU DE KrNG'S COLLEGE,
Toronto, 13 août 1839,

Le comité nommé en vertu d'une résolution du
conseil de King's College, en date du 20 avril 1839
pour faire une enquête et un rapport sur les comptes
du trésorier, etc., prend la liberté de présenter son
deuxième rapport:-

Les comptes du trésorier avec le collé e du Haut-
Canada ayant été examinés avec soin, i appert que
les recettes pour le compte du collége du Haut-Ca-
nada se sont montées en totalité à...£28,007 13 1I
Les dépenses à................... 62,417 8 3

Excès de dépenses................£34,409 16 2

Votre comité trouve que beaucoup d'affaires arrié-
rées se sont accumulées dans le bureau du trésorier,
en conséquence il recommande que le nombre des
employés soit augmenté pour les objets suivants:-

1. Ouvrir des comptes avec tous les acquéreurs de
terres affectées au collége du Haut-Canada, tant de
celles qui ont été vendues par les agents que de celles
qui ont été aliénées par le trésorier.

2. Ouvrir des comptes avec les locataires de terres
et dresser un livre censier.

3. Dresser un registre des terres de l'université et
du collège, suivant la forme ci-annexée, ou telle
autre forme que le conseil jugera plus convenable.

4. Faire des relevés de tous les comptes non soldés
et les transmettre aux personnes qu'ils concernent,
en insistant sur le paiement immédiat des arrérages.

Convaincu que le contrôle le plus efficace qu'on
puisse exercer sur ceux qui ont la garde de deniers
publics est de faire vérifier leurs comptes à de courts
intervalles, recommande que le trésorier soit tenu
d'exhiber ses livres de compte à chaque assemblée
mensuelle du conseil, et que les comptes de chaque
trimestre soient examinés par un comité nommé aux
assemblées mensuelles de mars, juin, septembre et
décembre respectivement; et que ce comité fasse
rapport de ses délibérations à l'assemblée mensuelle
suivante.

Votre comité a annexé aux présentes le rapport du
comptable et d'autres documents propres à faire con-
naître l'état général du compte entre le trésorier et le
collége du Haut-Canada; il en résulte que les balan-
ces suivantes sont dues au collége du Haut-Canada,
savoir :-

Par le ci-devant trésorier de K. C.... 215 16 8
ParM.deLaHaie................. 400 0 0
Par le ci-devant collecteur du collége

du Haut-Canada............... 1,53 3 11
Arrérages sur ventes de terres, soit.... 6,000 o o
Arrérages de redevances au collége .. 4,000 0 0

£12154 10 7

Votre comité est d'avis qu'il est nécessaire qn'une
ou plusieurs personnes capables soient chargées im-
médiatement de faire rapport> de toutes les terres non
aliénées appartenant à l'université ; et que ce rapport
puisse être consulté par le trésorier et les membres
du conseil de King's College ; également que les
terreins pris pour le canal du Rideau soient arpentés

afin d'en déterminer la quantité; dans le but de Appendice
faire les démarches nécèssaires pour en obtenir l'é- (E.E.E.)
quivalant.

Le mode de concession à bail des terres du collége
exige aussi l'attention du conseiL Votre comité est
d'avis que la rente devrait en quelque sorte être pro-
portionnée à la valeur de la terre, et il prend la
liberté de suggérer, en conséquence, que le trésorier
reçoive l'instruction de proposer une échelle de rentes
sur ce principe.

Votre comité recommande de discontinuer l'usage
de vendre les terres appartenant à l'université et au
collége du Haut-Canada par l'entremise d'agents
comme ci-devant.

Afin de réduire autant que possible les dépenses
faites pour le compte des terreins de l'université,
votre comité recommande de faire un arrangement
avec une personne solvable, et de lui accorder une
certaine somme chaque année, avec l'usage des cot-
tages et des pâturages, et la liberté de cultiver les
parties de ces terreins qu'il lui conviendra, à l'excep-
tion des allées, à la condition de tenir en bon ordre
les plantations et les chemins.

Votre comité ayant constaté que la banque du
Haut-Canada est disposé à recevoir toutes les sommes
qui pourront lui être payées pour le compte de l'uni-
versité, et à en donner des reçus, recommande de
s'entendre avec cette institution pour recevoir ces
sommes, aux conditions qui seront approuvées par
le conseil, sur la recommandation du trésorier de
l'université et du caissier de la banque du Haut-
Canada.

Etc., etc.,

(Signé,) S. . MACAULAY,
Président.

(Livre des minutes, vol. 11, pp. 116-18.)

Le rapport du comptable annexe au rapport ci-
dessus, est comme suit:-

Ayant tout récemment présenté un rapport sur les
affaires de King's College, il n'est pas nécessaire que
je soumette des observations en transmettant les
comptes du collége du Haut-Canada, ci-annexés.

Les pièces justificatives et les livres qui ont été
tenus ont été examinés et vérifiés, et ces derniers
étant à peu près dans la même forme que ceux de
King's College, on y trouve les mêmes défauts; ils
exigent le même remodèlement, et les mêmes obser-
vations s'y appliquent.

Il appert que le collége du Haut-Canada a retiré de
ses propres fonds............... £28,007 13 1

Et ci avances de ceux de King's
CollegQ....................... 34,409 15 2

Ensemble...................... 62,417 8 3
Que les déboursés sont de ......... 60,262 17 8

Reste entre les mains de certains
officiers ........ ... .. £ 2,154 10 7

Les détails de ces sommes, une note*des inexacti-
tudes découvertes dans les comptes du ci-devant tré-
sorier, et un état balancé sont ci-annexés sous forme
d'appendice; en vous priant d'y référer,

J'ai, etc.,

(Signeé) T. C. PATRICK.
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Appendiee
(E.E.E.) APPENDICE DU RAPPORT DE M. PATRICK.

ETATs des recettes et débourses du college du Haut-Canada, depuis son établissemeut, jusqu'au 30 juin
1839, et des sommes restant en mains à cette date.

RECETTES.

Octrois de la couronne...................................................
Ventes de terres......................................-.............
Ventes de lots de ville.....................................................
Rentes de terres à bail .......................................................
Redevances du collége .......................................................
Fonds de King's College .............................. ......................

DÉBOURSÉS.

Edifices et terreins...........................................................
Salaires des précepteurs......................................................
Livres (soit: pour achat de livres)..............................................
Intérêt sur emprunts.........................................................
Dépenses du pensionat........................................................
Ameublement du pensionat.................. ...............................
Dépenses accessoires.......................................................

17546
38257
3659
416

4781
198

3402

En mains....................... . ........................ .
Col. W ell .................................................................
M. J. P. Delalaie................................. ..........
M. G. A. Barber ............................................................

215
400
1539

7544
7129
1033

195
12105
34409

62417

60262

2154

2154

Appendice
(E.EE.)

31juillet.

ToaRomTo, 30 juillet 1839. (Signé,) T. C. PATRICK.

(Livre des minutes, vol. II, p. 118.)

Mémorandum des inexactitudes découvertes dans les comptes du trésorier avec le collége du Haut-Canada.

LE TRÉSORIER.

Dr.

Autant payé à Morgan, chargé
par erreur.... ........ ....

do par argent de Barber pour
redevance au collège, omis..

£

Déc. 1831..

avril
mai
juillet
mars
juin
août

do
do
do

1837..
do ..

1838..

AY.

Crédit en trop sur la somme re-
çue le 10, pour redevance au
collège.....................

Les paiements suivants non
chargés:-

Thomas Dalton ...............
James Marsball...............
John Baird...................
Mme. Fenwick................

do do ................
Robson et Wilson .............

£
Balance des erreurs..........

(Livre des minutes, vol. II, p. 119.)

Balance le 30 juin 1839.

Dr. Folio. £ s. d. Av. Folio. £ s. d.

Argent...........................1 215 6 8 Redevances au collège...........15 12105 il S
Compte dei difices..............5 17546 18 6 Lotsdeville......................25 10310 9
Précepteurs......................9 80257 1 8 Ventes de terres...............80 17129 2 9
Livres...........................il 8659 2 il Rentes.......................... 3 196 o 0
Dépenses accessoires...............21 80 9 9 Octtais de la couronne.............40 '7544 8 2
Intérêt.....................33 41 19 2 King'sCollége....................84409
George A. Barber.............. 48 1680 a il
Pensionat.......................52 4'?8] 5
J. P. DelaHaie....................54 400 O O
Ameublement 92 R .................. .3 16 8

624 1 98 a 1 6241 8
52, 418 f 5

30 juin 1832..

7 octobre 1837...
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Appendice (Registre des lettres du collége, vol. 1, p.
(E.E.E.)

-- . Lettre du trésorier Boys au lieutenant
si juillet. Wells :-

50.)

colonel

BUREAU DE KING'S COLLEGE,
14 mars 1840.

MoNsiEuR,

Il m'est pénible de vous annoncer que nous avons
découvert un autre cas où M. Ridout a omis de cré-
diter une somme de £82 5s. Si vous voulez vous
donner la peine de passer au bureau, je vous expli-
querai les circonstances de laffaire.

Etc., etc.,

(Signé,) H. BOYS.

(Livre des minutes, vol. II, p. 159.)

Le trésorier fait rapport au conseil qu'il a décou-
une omission par M. Ridout, ci-devant employé dans
ce bureau, de créditer le compte du collége d'une
somme de £36 15s., et une autre omission semblable
de la part du ci-devant trésorier lui-même pour une
somme de £30 5s.

Sur ce, résolu par le conseil, Que dans tous les cas
où il sera produit des reçus du ci-devant trésorier ou
de toute autre personne soumise à son autorité, pour
lesquels il ne se trouvera pas d'entrées correspon-
dantes dans les livres, le montant de ces reçus soit
chargé contre le dit trésorier, et qu'avis lui en soit
donné immédiatement afin de lui permettre de don-
ner les explications et faire les corrections néces-
saires.

Le trésorier fait connaître au conseil que M. Ed-
mond Ridout a omis de créditer le conseil de £82 5s.'
reçus par lui de M. Wilson de Palmer, pour prix
d'achat de terres et intérêts.

(Registre des lettres du conseil, vol. I, p. 36.)

Lettre du trésorier Boys au chancelier Poulett
Thompson:-

BUREAU DE KINo's COLLEGE,
TORONTO, 12 février 1840.

MoNsIE UR,

Les sommes d'argent prêtées par l'université de
King's College à l'évêque actuel de Toronto, lui ont
été avancées aux dates suivantes:-

2 janvier 1836 ..... .... £1,000
9 janvier 1837............. 2,000

21 janvier 1837............. 2,250

Etc., etc.,

(Signé,) H. BOYS.

(Note en marge à l'encre rouge.)

Son Excellence m'ayant demandé, dans une con-
versation, de lui envoyer les dates auxquelles les
différentes sommes d'argent ont été avancées à l'é.
vêque de Toronto, j'ai eu l'honneur de lui adresser
cette lettre.

(Signé,) H. BOYS.

(Registre des lettres du conseil, vol. I, p. 36.) Appendioo
(E.E.E.)

Mémorandum.-12 février 1840.-J'ai aujourd'hui
découvert la note suivante écrite par le Lieutenant- .
Gouverneur sur la copie des minutes du conseil du
26 juin 1S39, qui lui avait été envoyée pour être ap-
prouvée. (Voir le registre des lettres, p. 66.)

(Livre des minutes. vol. Il, p. 285, No. 5.)

Eu égard aux requêtes des débiteurs du lieutenant
colonel Wells, dont les noms suivent, savoir

MM. Woodsworth et Hamilton.
M. Johin Harper.
MM. Turner et Patrick.
M. Richard Thornhill.
M. George Ridout.
Colonel Wm. et M. Geo. Chisholm.

Ordonné, Que le lord évêque de Toronto, le pnn-
cipal, l'hon. Wm. Allan, et l'hon. capitaine Macau-
lay, forment un comité pour exécuter les arrange-
ments proposés, en autant qu'ils reconnaitront que
les intérêts du collége seront mieux assurés en
acceptant des garanties préférables à celles qu'il pos-
sède maintenant, et dans le but de décharger le
colonel Wells de la partie de sa dette au collége qui
sera ou pourra être garantie au moyen de ces nou-
veaux arrangements; bien entendu que le délai qui
sera accordé pour le paiement de cette partie des
dettes n'excédera pas quatre annees.

(Livre des minutes, vol. 1l, p. 261.)

Le comité ci-dessus, après avoir délibéré sur le rap-
port du solliciteur sur certaines suretés offertes par le
lieutenant colonel Wells, à compte du paiement des
sommes dues par lui, recommande que les propriétés
et les sûretés suivantes soient'acceptées en liquidation
des différentes sommes énumérées ci-dessous

Hypothèque (mortgage) sur les moulins de la Hum-
ber, ci-devant appelés moulins de Farr, avec toutes
les sûretés collatérales offertes par M. M. Wads-
worth, dans les lettres de Clarke Gamble, du 28
juillet dernier...... ............ £2,400 0 0

Le transport absolu de la propriété de
M. Thornhil................ ... 342 8 6

id. du lot No. 8, 10e con. King, 125 0 0
id. de la , E. No. 7, 9e con.

Gwillimbury Ouest.............. 75 0 0
Actions de la banque du Haut-Canada. 250 0 0

£3,190 8 6

Et que crédit soit donné au colonel Wells, pour les
sommes énumérées ci-dessus, aussitôt que le trans-
port des propriétés au collége aura été accompli.

Les autres sûretés mentionnées dans le rapport du
solliciteur ne sont pas de nature, suivant votre comi-
té, à pouvoir être acceptées par le conseil; quelques
unes de ces sûretés étant déjà entre les mains du
shérif du district de Home, et annoncées pour être
vendues par lui le 20 du courant: Cette circonstance
n'est pas mentionnée par le solliciteur dans son rap-
port.

Le comité recommande que le conseil accorde
l'extension de délai demandé par MM. Woodsworth,
Hanilton, et M. John1larper, moyennant les sûretés
offertes par eux.
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QUESTIONS AnaESSéES Au TRÉSORIER PAa LES
COMMISSAIRES:-

16 août 1848.

1. Existe-t'-il un livre de caisse, ou d'autres docu-
ments qu'on puisse se procurer, où soient inscrites les
entr"es originales au débit et au crédit de la caisse
depuis le commencement 7 S'il en existe, ayez la
bonté de laisser les commissaires en faire usage.

2. Existe-t-il dans les archives des pièces justifi-
catives pour les dépenses courantes.

3. En vertu de quels réglements ont été fixés de
temps à autre les prix de vente et de concession des
terres.

RÉPONSES Du TRÉSORIER.

Massiuns,

BUREAu De Ktnq's CoLLEGE,
ToRoN-O, 16 août 1848.

La presse des affaires de mon bureau, et les recher-
ches nécessaires pour découvrir les renseignements
que vous me demandez m'ont empêché de répondre
plus promptement à vos memoranda du 16 du
courant.

Convaincu que vos questions se rapportent au
temps ou le colonel Wells, était trésorier, mes répon-
ses n'auront trait qu'à cette période , j'ai maintenant
l'honneur de déclarer, en réponse à votre premier
mémorandum, où vous me demandez s'il existe un
livre de caisse ou d'autres documents qu'on puisse se
procurer, où soient inscrites les entrées originales au
débit et au crédit de la caisse depuis le commence-
ment 7 Que j'ai fait des recherches dans le bureau et'
que je n'y puis trouver aucun livre qui ait plus le
caractère d'un livre de caisse que celui que je vous
ai déjà envoy , je veux dire celui que le colonel'
Wells à ap ri un sommaire de son compte courant,
dans lequel il a inscrit toutes ses recettes au débit'
d'un côté et tous ses paiements au crédit de l'autre ;
je crois que tous les paiements sont entrés en détail
sur ce dernier côté; mais sur l'autre, je crois que les
items sont inscrits pour la plupart en grosses sommes,
dont les détails, se trouvent dans les7différents livres
de recettes des versemente, intérets et rentes qui vous
ont déjà été envoyés. J'ai mis la main sur un livre'
à peu près du même genre que je prends la liberté
de vous envoyer, attendu qu'il contient les entrées en
détail du côté du débit jusqu'au 5 juin 1833-les
crédits ne s'étendent qu!au 20 décembre 1828, les
trois quarts d'une année.

Dans votre deuxième mémorandum vous deman-
dez s'il "existe dans les archives des pièces justifica-
tives pour les dépenses courantes 7

J'ai trouvé un grand nombre de pièces justificati-
ves pour des paiements faits du temps du colonel

-Wells pour le compte du collège du Haut-Canada,
et quelques-unes qui se rapportent-à Kings College'
Je vous les transmets endossées "King's College "
et collège du Haut-Canada. Il doit avoir existé des'

pèces justificatives pour chaque paiement pour ces
deux institutions, mais je ne puis les trouver.

Votre troisième et dernier memorandum demande
" en vertu de quels reglements ont été fixés,de temps
à autre les prix de vente et de concession des terres?

Le conseil dg collge, à l'une de ses premières
assemblées (le 31 mai 182) décid& que les ferres ne
seraient pas vendues pour mnpir qu'tn ouis par
acre; et je croi' qunn läisèa e'suite le trésorier
traiter de la vente de toute parie quéloo -pate u c5â

Appendice
(E.E.E.)

-(Signe,y IH. BOYS.

Trésorier, K. O.

Buinau de King's College,
Toronto, 26 août 1848.

LI

terres au prix le plus élevé qu'il pourrait obtenir, Appendice
pourvu qu'il ne fut pas moindre qu'un louis Pacre. (E.E.)
Quandl aux concessions à bail, le conseil ordonnale
28 juin 1828, que le réglement de 1819 serait obser- il jaiJet.
vé ; ce règlement se trouve vers le commencement
de la cedule des terres I, que j'ai laissé dans votre
chambre il y a deux jours:-

Ce prix est £1 15s. pour les premières 7 années." 3 ls. pour lei secondes "
5 5s. pour les troisièmes "

- J'ai l'honneur d'être,
Messieurs,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) H. BOYS,
Trésorier, King's College.

QUESTIONS Au TRÉSORIER, 25 &ou'T 1848,
AVEC LES RÉPONSES nu TRÉSORIER:--

1. Quand avez-vous été nommé à la charge de
trésorier et régistraire de King's College?

Le 26 juillet 1839.
2. Veuillez déclarer les attributions de chacun de

ces emplois.

Il m'est assez difficile d'établir la distinction entre
ces deux emplois; mais je crois qu'il.appartient spécia.
lement au trésorier de traiter de toutes les affaires qui
se rapportent directement aux propriétés ou transac-
tions monétaires de la corporation, et que les fonctions
du régistraire.consistent à agir en qualité de secré-
taire du conseil, à faire la correspondance générale
du conseil, et à exécuter au nom de la corporation,
tous les baux, obli ations, titres et autres actes sous
la direction immd iate du conseil.

3. Donnez-vous un cautionnement au conseil du
collège pour les deniers qui passent entre vos mains ?
et quel est le montant de ce cautionnement 7

Je me rends caution personnelle au montant de
mille louis, et je fournis deux cautions collatérales,
pour mille louis chacune.

4. De quelle manière ont été tenus les comptes
des recettes et des dépenses avant votre nomination?

Je crois qu'ils ont été tenus par des entrées de
toutes les recettes et dépenses dans un livre de caisse.
et que ces entrées ont été rapportées dans des livres
affectées à chaque espèce de dépenses ou de débour.
séa; et qu'il a été fait des sommaires de ces livres
qui ont été places dans un compte courant présenté
périodiquement au conseil.

5. Tenez-vous un registre des terres vendues et
des terres concédées à bail ?

Outre le registre des ventes et des baux, nous co n-
servons des copies de tous les titres accordées pour
des terres vendues et payées; des duplicata de toutes
les obligations pour les ventes non complétées ; des
doubles de tous les baux qui sont accordés; et nous
présentons mensuellement au conseilun état de toutes
les terres vendues et concédées à bail dans le cours
du mois.
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QUESTIONS ADRESSiES PAR LFs COMMIS-
SAIRES AUx MEMBRES nu CONSEIL Du

COLLÉGE:-

1. En quel temps et par qui a été en premier lieu
demandé au Gouvernement Impéiial un octroi de
terres pour doter une université?

2. Quelle quantité de terres y a été affectée en pre-
mier lieu,-et à quelle époque ?

3. Les terres affectées en premier lieu sont-elles
les mêmes que celles qui ont constitue'depuis le lieu
de l'université. S'il n'en est pas ainsi, à quelle
époque les terres affectées en premier lieu ont-elles
fait retour à la couronne, et de quelle manière ? à
quelles conditions ont-elles ainsi fait retour ?

4. En quel temps êtes-vous devenu membre du
conseil du collége, et ci quel état avez-vous alors
trouvé l'administration de la dotation de l'université ?

5. Avez-vous suggéré quelque modification dans
l'administration 7 Si vous l'avez fait, votre suggestion
a-t-elle été suivie?

6. Pouvez-vous dire si le conseil du collège avait
un plan déterminé, et quel était le plan déterminé du
conseil du collége, pour l'emploi de ses fonds, à me-
sure qu'il vendait des terres ? Les ressources prove-
nant des ventes ont elles toujours été ainsi employées ?
Comment ont ellus été employées ?

7. Les intérêts payés sur les arrérages d'achats ou
sur des effets ont ils été considérés comme consa-
crés spécialement à un objet ou dessein particulier ?
S'ils l'ont été, dites à quel objet ou dessein ? Et ont
ils été ainsi employés ?

8. Les deniers provenant des ventes de terre et du
paiement des rentes et intérêts ont ils été l'objet de
comptes distincts, de manière à présenter un état
clair et distinct de chacun ; ou bien tous les paie-
ments ont ils été amalgamés ensemble ; et les charges
et dépenses de l'université ont elles été payées à
même ce fonds ?

9. Quelles mesures recommandez-vous de prendre
relativement aux terres de l'université qui ne sont
p neore vendues ? Etes-vous d'avis qu'il n'est pas
i propos de les vendre ou recommanderiez vous que
de nouvelles ventes de terre soient faites dans le but
de faire des placements en débentures, actions de
banques ou autres effets pour en tirer des reve-
nus?

10. De quelle manière pensez-vous que les rentes
des terres devraient être fixées ? suivant une éva-
luation en argent, ou une évaluation en nature ?

RÉPONSES FAITES AUX QUESTIONS CI-DESSUS,
PAR. LE Da. BEAVEN :-

1. La première demande d'un octroi de terres pour
doter une université date de l'année 1797 et a été
présentée au moyen d'une adresse simutanéo du
Conseil Législatif et de la Chambre d'Assembléc.

2. En vertu d'un ordre du Gouvernement Impé-
rial, un rapport a été présenté par le Conseil Exécu-
tif, les juges et les officiers en loi de la couronne,
recommandant un octroi de 500,000 acres de terre
pour les écoles de grammaire et une Université, con-
jointement ; et que la portion assignée au support de
l'université serait égale à celle qui était assignée aux
écoles de grammaire.

Appendice
(E.E.E.)

si .ilhlet.

Conformément à ce rapport, et (ainsi qu'il appert Appendice
par le titre de la dotaton de King's College) en obé- (E.E.E.)
eisance à un ordre de Sa Majesté, le Roi Gerge Trois,
550,274 acres furent appropriés en 1798, pour les 31 juilet.
écoles et une université conjointement. Suivant le
rapport sur lequel cet ordre était basé, la proportion
affectée à l'université aurait été de 275,127 acres,
niais je n'ai aucun moyen de constater les faits avec
plus de précision.

3. Les terres affectées en premier lieu ne sont
pas celles qui ont constitué depuis les biens de l'uni.
versité. En 1828, conformément aux directions du
Gouvernement Impérial, 225,944 acres furent repris
par la couronne par l'acte de dotation de King's
College, émis par le Gouverneur-Général sous le
grand sceau de la province. Je ne sais pas à quelles
conditions cette résumption a eu lieu; mais par le
même titre une égale quantité de terres de la cou-
ronne concédées à bail, fut octroyée à l'université de
King's College, établie par lettres patentes royales
l'année précédente ; et je crois que les terres qui ont
été reprises étaient celles de la moindre qualité. Ainsi
la proportion de ces terres laissée pour les écoles était
supérieure ci qualité et en quantité à celle à laquelle
les écoles avaient droit précédemment.

4. C'est une question de droit. Lorsque je devins
membre du conseil du collége, je fus convoqué à
ses séances pour la première fois en octobre 1843. Je
crois que le système suivi alors pour l'administration
de l'université était, à tout prendre, bien pensé et
adapté aux circonstances du pays.

5. Acette époque, je ne connaissais pas àssez les
circonstances pour suggérer aucun changement. Je
présume que la question ne se rapporte pas à des
suggestions subséquentes.

6. Autant que j'en puis juger, je pense que Pin-
tention du conseil du collége était : 10. De donner
à l'université toute l'extension et l'efficacité possibles
afin de lui faire occuper un rang élevé, comparé à
celui d'autres institutions semblables, et contribuer
par ce moyen à la prospérité de la province. 2o. D'en
faire un ornement pour la ville et la province. 3o. Et
autant que cela était compatible avec ces objets
augmenter la valeur permanente de la dotation par
des changements de placements ou autrement.

Le produit des ventes a été en conséquence appli.
qué à tous ces objets avec autant de suite qu'il était
possible de s'y attendre de la part d'un corps dont
quelques-uns des membres remplissaient des charges
qui les empêchaient d'assister, sauf de temps en
temps, et qui tous, à raison de la diflérence de leurs
habitudes antérieures, devaient probablement envi-
sager ces sujets sous des points de vue différents. .Il
faut remarquer aussi que les circonstances politiques
ont géné considérablement les opérations du conseil.

Pour pouvoir indiquer les cas où ces vues n'ont
pas été suivies et réalisées, il faudrait examiner plus
minutieusement les papiers du conseil que je ne le
puis faire sans distraire mon attention de devoirs
plus impérieux.

7. Les intérêts payés sur des arrérages dus sur
des acquisitions ou sur des effets, n'ont pas été con-
sidérés, autant que je le puis savoir, conime appli-
cables exclusivement à un objet particulier.

8. Les comptes des sommes provenant des ventes
de terres ou des paiements d'intéréts et de rentes ont
été tenus séparément, de manière à les présenter
d'une manière claire et distincte; mais les'deniers
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eux-mêmes ont été versés dans nu fonds commun, à
même lequel ont été pys les charges et les dépen-
ses de luniversité. ais je crois que l'on reconnaitra
que la totalité des dépenses, depuis le commencement
(sauf ce que l'on peut appeler remploi de capi-
taux) n'est pas le à la totalité des revenus;
une grande partie de ceux-ci ayant été convertie en
capital.

9. Je suis d'avis que les ventes des terres de l'uni-
versité devraient être continuées, parce que, suivant
des personnes compétentes, l'argent provenant de
ces ventes a toujours rapporté plus que les terres
elles-mêmes n'auraient produit, si elles n'avaient pas
été vendues-; et qu'il continuera à en être ainsi avec
une administration judicieuse; parce qu'il est con-
staté par l'histoire que cette ligne de conduite a été
suivie par des corporations possédant des dotations en
Angleterre, à une période historique correspondante
à celle où nous nous trouvons maintenant dans ce
pays; et parce que je ne pense pas qu'il serait possible
de se procurer d'une autre manière un revenu sufli-
sant pour placer l'université sur le pied où elle devrait
être; et je crois que plus les différents départements
seront rendus efficaces, plus sera considérable le re-
venu additionnel provenant des étudiants.

Je recommanderais que l'administiation et l'amé-
lioration des biens de l'université fussent confiées à
une personne versée dans ce genre d'affaires, et qui
ne serait pas astreinte exclusivement au travail du
bureau du trésorier, mais pourrait visiter les diffé-
rentes localités suivant qu'elle le jugerait à propos ;
qu'elle fût dirigée dans ses démarches par un comité
peu nombreux; et que l'université, d'après son avis et
par son entremise administrât ses biens et en augmen-
tât la valeur, d'après les principes suivant lesquels les
particuliers intelligents administrent et' améliorent
leurs propres biens.

Je recommanderais qu'un chiffre au-dessous duquel
ne pût pas tomber la quantité de terre possédée par
l'université fut fixé par un statut de l'université ; et
que dans ce but des terres incultes situées dans cer-
taines circonscriptions fussent achetées, chaque fois
qu'il se présenterait une bonne occasion. Mais je suis
porté à croire que 100,000 acres, (chiffre que j'ai déjà
proposé,) sont une quantité trop considérable.

10. Je n'oserais pas exprimer un avis positif, n'é-
tant pas suffisamment au fait de l'état des choses
dans le pays. Mais comme j'ai toujours vécu précé-
demment dans les districts ruraux en Angleterre, et
que j'ai souvent entendu discuter ce, sujet par des
personnes pratiques, je crois qu'une évaluation en
nature dans un pays comme l'Angleterre est la plus
équitable pour les deux parties, et est la plus satis-
faisante pour le locataire. Sur les propriétés du duc
de Sutherland, dans le Staffordshire, les propriétés
les mieux administreees que je connaisse, l'évalua
tion est faite tous les ans, d'après la moyenne des
trois années précédentes ; mais je n'ai aucun moyen
de juger si les prix sont assez fixes>en Caalà pour
rendre ce système équitable; s'il serait facile de
déterminer l'espèce de produit qui servirait à établir
la moyenne; et s'il y a quelque modepar lequel on
puisse obtenir cette moyenne; je ne puis dire non
plus jusqu'à quel point un pareil plan serait applica-
ble aux terres incultes.

(Signé,) JAMES BEAVEN.

RÉPONSES wr RÉvu. JOHN McCAUL, L. D. D.-
PaeSIDENT DE L'UNIVERSITé, ETC., AUX QUESTIONS

ADRESSÉES PAR LÉS COMMISSA[RES:-

1. Par le Conseil Législatif et la Chambre d'As-
semblée en 1797.

20. La quantité de terres appropriée pour des écoles
de grammaire et une université, en 1798, était d'apeu
près 500,000 acres; à cette époque, ainsi que l'indique
un pamphlet intitulé: " Délibérations de la Législa-
ture du Haut-Canada, en 1831, 1832 et 1833, au su-
jet des terres, etc., imprime par l'ordre de la Chambre
d'Assemblée, Toronto, 1837," il parait qu'on avaii
l'intention d'établir quatre écoles de grammaire, et
que la part affectée à l'université serait au moins
égale à,celle destinée aux écoles.

3o. En 1825, Sir P. Maitland désirant accélérer
l'établissement d'une un iversité et l'organiser efficace-
ment, recommanda de faire une échange de la partie
des réserves de la couronne qui restait encore *au
gouvernement pour une égale quantité des terres ap-
propriées en 1798. En 1827, lord 'Bathurst autorisa
cet échange; et en conséquence, en 1828, King's
College fut doté de ces réserves de la couronne, qu'on
disaient consister en 225,944 acres, mais qui n'en
contenaient réellement que 223,538¾.

4o. En janvier 1839, peu de temps après que je
fusse devenu membre (en avril1839), il fut nommé un,
comité d'enquête; et les rapports de ce comité et les
minutes du conseil de cette année-là contiennent des
renseignements complets sur les affaires financièi.es
de l'université et l'administration de la dotation.

5o. Oui, un gcand nombre, tant durant l'existence
du comité que depuis. La plupart, je crois, ont été
effectuées.

6o. Le projet primitif semble avoir été de construire
les édifices au moyen de l'octroi de mille louis par
année, provenant des paiements de la compagnie du
Canada pendant 16 ans ; de pourvoir'à l'ameuble-
ment, etc., nécessaire pour l'établissement, à mémé
une partie du produit des ventes, et d'assurer un
revenu annuel pour le maintien de l'institution,,au
moyen des intérêts sur le reste du produit des ventes,et au moyen des rentes, etc. Mais on sentit bientôt la
nécessité d'abandonner ce plan. Avant que deux hs
fussent écoulés, les fonds.de l'université se trouvèrént
chargés des frais de construction du collége du Hau-
Canada, et du soutien de cette institution; et le paie-
nient de l'octroi de £1,000 par année, pour construire
l',universite fut arrêté avant la fin de la cinquième
année. Durant l'administration de Sir John Coliborne,
l'établissement de l'université fut remis indéfiniment ;
et p-ndtnt cette période le conseil ne paraît pas avoir
eu d'autre objet en vue que de se procurer les fonds
nécessaires pôur'maintenir le collége du Haut-Candda,
et placer la balance, afin de pouvoir organiser plus tard
l'université-. En 1837, peu de temps ap'èsla passa-
tion de lacte amendant la charte, on se prépara',à
mettre cet acte a exécution, et le plan qui ft alors
proposé consistait à fair face aux dépenses de cons
truction et dr'aheiblement, avec les capitaux alofs
disponibles, et, au moyen d'un emprunt qui sei'a
rembourse sur le produit des ventes; et en même
temps le revenu annuel devait être forIé des ihftéta
des versements dus polur des ventea, et dés intéîrth
de la dette dû collège du.Haut-gada

I 1842, avant de 'commencdr les fo i
Adifices de l'ùiiverst, le~ afarés h
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l'université furent soumises à un examen approfondi;
et il fut dresse un rapport démontrant la possibilité de
faire face aux dépenses nécessaires pour la construc-
tion, l'ameublement et l'entretien de l'établissement en
empruntant sur les capitaux et en amortissant la dette,
de manière à l'éteindre complétement en 1865. Ce
rapport fut approuvé et adopté, avec la modification
q'il n'était pas nécessaire de pourvoir au rembourse-
ment de la somme qui serait dépensée pour les édifi-
ces, parce qu'elle devait être considérée comme un
placement, et que par conséquent le montant alloué
pour l'entretien de l'université pourrait même être
augmenté, en deux ou trois ans, bien au-delà de la
limite fixée dans ce rapport sats aucun détriment
pour l'institution. Bien que les calculs présentés dans
ce rapport eussent évidemment pour objet de régler
les opérations futures, néanmoins les prineipes qui y
étaient consignés n'ont jamais été suivis. Les mem-
bres provisoires du conseil, influencés sans doute par
la perspective d'être bientôt remplacés par les profes-
seurs qui seraient nommés, abandonnèrent ce soin à
leurs successeurs comme leur appartenant spéciale-
ment. Pendant environ six mois, en 1843, il n'y eût
pas d'assemblées du conseil, et lorsque ce bureau fut
réorganisé les nouveaux membres qui le composaient
avaient à peine eu le temps de se mettre au fait de
l'état de l'institution, lorsqu'il fût présenté à la Légis-
lature une mesure ayant pour objet de remodèler
tout l'établissement. Depuis cette époque jusqu'à
aujourd'hui, il a été impossible de rien faire relative-
ment à cette matière non plus qu'à d'autres points
importants, à cause de l'attente continuelle de chan-
gements considérables dans la constitution et l'ad mi-
nistration.

7. Il n'est pas à ma connaissance que ces intérêts
aient été affectés spécialement à aucun autre objet
que les dépenses courantes.

8. Ces deniers ont été tenus séparés de sorte qu'il
est possible de constater le montant provenant de
chaque source pour toute époque quelconque. A mon
avis il serait préférable que les recettes et les paie-
ments à compte du capital et du revenu pussent être
distingués plus facilement et avec plus de clarté.
Telle était également l'o inion du conseil; car dans
un rapport adopté le 17 juin 1845, il a été recom-
mandé que "le trésorier soumette avec ses rapports
trimestriels ordinaires un bilan indiquant séparément
les recettes et dépenses à compte du capital et à
compte du revenu. Pour le capital, il prendra comme
recettes, les produits attestés des ventes de terres; et
comme déboursés tous les paiements d'argent placé
sur les édifices pour l'ameublement et les autres
dépenses qui sont généralement imputées sur le
capital. Pour le revenu il prendra comme recettes
tous les intérêts, rentes, intérêts, droits et honoraires
attestés, les octrois faits et les items divers non énu-
mérés ci-dessus; et comme déboursés les frais d'ad-
ministration, et les salaires et dépenses contingentes
de l'université et du collége. S'il arrivait que l'un de
ces services eàt besoin d'être aidé des fonds de l'autre,
cette circonstance sera notée particulièrement, et le
service qui aura ainsi emprunté sera débité du mon-
tant du prêt, qui sera mis à sa charge avec intérêts."
Tous les paiements n'ont pas été amalgamés, mais
les charges et les dépenses de l'université ont été
payées à même toute la somme attestée. Le montant
des dépenses courantes de l'université n'est pas égal
néanmoins au total des recettes.

9. Pendant un temps j'étais d'avis qu'il serait avan-
tageux de conserver une quantité considérable de
terres comme dotation perpétuelle; mais en exami-
nant ce sujet en 1845, j'ai trouvé des raisons pour
modifier cette opinion. Je pense aujourd'hui que les
Taisons que j'ai fait valoir alors peuvent faire préférer'
un autreystème, savoir :-lo. Que la vente des terres

(Signé,)

20 septembre 1848.

JOHN McCAUL.

RÉPONSES DE M. CROFT Aux QUESTIONS
DES COMMISSAIRES:-

1. Mes renseignements sur ce sujet ne dérivent
que de sources générales et publiques. Je crois que
la première demande d'un octroi pour doter une uni-
versité a été adressée en l'année 1797, par le parle-
ment du Haut-Canada, au Gouvernement Impérial.

2. J'ai appris des mêmes sources qu'en 1798 il a
été fait une appropriation de 500,000 acres, pour
former la dotation d'écoles de grammaire et d'une
université.

3. L'acte de dotation, en' vertu duquel les terres
actuellement possédées par l'université ont été oc-
troyées, a été exécuté en 1828; mais je crois qu'il
ne comporte pas un octroi des terres affectées primi-
tivement; et qu'ayant été reconnu que ces terres
n'étaient pas susceptibles d'être vendues, et par con-
séquent qu'il ne pouvait pas en être tiré parti immé-
diatement pour J'objet en vue, une portion des
réserves de la couronne, dont il était possible de dis-
poser plus facilement, consistant en 225 acres, y a
été substituée. Je présume que les terres appropriées
en premier lieu ont été reprises par la couronne à
la date de la'substitution. Je ne connais pas les con-
ditions auxquelles les terres primitivement appro-
priées ont été ainsi reprises. Néanmoins je puis dire
qu'il est à ma connaissance, qu'en différents temps,
certaines portions des terres comprises dans l'acte de
dotation ayant été par inadvertance transportées
par la couronne àdes tiers, il aété fait avec le conseil
du collége des arrangements en vertu desquels
d'autres terres appartenant à la couronne ont étée
données à King's College, au lieu de celles qui
avaient été ainsi aliénées par erreur; et que dans
quelques cas le nombre d'acres ainsi donné à King's
College a excédé celui des terres qui lui avaient été
enlevées.

4 et 5. J'ai pris séance au conseil pour la premièfe
fois en octobre 1843. Relativement à l'état de la do-
tation à cette époque, et à l'administration antérieure
et subséquente de l'institution, je dois déclarer res-
pectueusement qu'ayant lu les observations faites à
ces questions par mon collègue le Dr. Gwynne, les
miennes seraient presque la répétition de celleÈ qu'il

soit continuée jusqu'à ce que toute la dotation ac- Appendice
tuelle ait été aliénée, à l'exception des lots qu'il serait (E.E.E.)
avantageux de conserver en concessions à bail. 2o. r
Que, dans le but de produire un revenu, les prove- 31 juiWes.
nances attestées de ces ventes soient placées en dé-
bentures, et en bien-fonds profitables, à l'exception
d'une faible proportion qui serait consacrée à l'acqui-
sition de terres incultes situées dans des localités
favorables. Lcs deux piemiers de ces modes de pla-
cement des produits des ventes ont déjà été adoptés,
mais une partie considérable de la somme convertie en
débentures pourrait à mon avis être placée plus avan-
tageusemeit en bien-fonds profitables. On pourrait
avec raison objecter au troisième mode de placement,
mais en pesant les arguments pour et contre, je crois
que les premiers l'emportent sur les derniers.

10. Une redevance suivant l'évaluation en nature
(el par là j'entends une quantité fixe) et non une pro-
portion fixe du produit convertible en argent à de&
prix moyens, est à mon avis la plus équitable; mais
l'application de ce principe aux terres de l'université
concédées à bail est très limitéc.
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e c a présentées, si j'étais à discuter maintenant ce sujet(• • 1 assez ai long pour l'exposer clairement, malgré que
ces observaîions du Dr. Gwynne aient été présentées

1j iuillet. positivement à l'appui d'un mémoire transmis au ci-
devant chancelier, auquel je n'étais pas partie, mais
dont j'ai approuvé les principes en l'appuyant géné-
ralement dans le conseil, lorsqu'il essayait de les faire
valoir. Avec la plus grande déférence envers les
commissaires, et pour leur épargner la peine de par-
courir une seconde fois un exposé des mêmes faits,
le prends la liberté de les référer aux réponses que
le Dr. Guvnne a faites à ces questions et qu'il leur a
adressées dernièrement ; et je dois déclarer ici en pou
de mots que je partage entièrement l'appréciation
générale qu'il y a exprimée de l'administration de
institution.

Aux observai ions du professeur Gwynne, j'ajouterai
que j'ai été frappé ponr la première fois du fait qe
nous employions les capitaux pour subvenir aux dé-
penses courantes de l'institution, dans le mois de
décembre 1843, alors que sur la présentation au
conseil d'une résolution pour augmenter le salaire
du Dr. Sullivan, le vice-président (Dr. MeCaul), inti.
ma qu'il serait inexpédient d'accorder aucune ang-
mentation attendu que " les dépenses excédaient
déjà le revenu;" et subséquemment, en mars 1844,
mon attention a été de nouveau attirée sur le mêmej
sujet par [s termes d'un protêt du président, relatif'
aux salaires des professeurs; un de ses paragraphes
comportant le sens suivant:-

"Parce que la dite minute est impraticable, oun
pjutôt ne saurait être exécutée sans augmenter la
dette, entamer la dotation et retarder des mesures
projetées pour augmenter l'utilité de l'université."

En outre, le chancelier lui-même, dans une com-
munication lue devant le conseil le 20 avril 1844,
donne comme raison contre la minute ci-dessus men-
tionnée " que les fonds de l'institution n'admettent
pas l'augmentation de depense proposée par cette
minute."

Ces assertions ont,été confirmees par l'évaluation
des recettes et dépenses pour l'année 1843, présentée
par le trésorier, laquelle contient l'exposé suivant

Page 6. Dépenses probables ......... £6623 2 6
" 5. Revenu disponible pour les

objets de l'université......... 6126 13 2

£496 9 4

Même d'après ce tableau extrêmement favorable.
les dépenses ont excédé les revenus de près de
£500.

Nonobstant ces déclarations, et malgr6 que je n'ai
eU aucune connaissance de nouvelles sources de re-
,enu, je trouve que les nimes personnes n'ont pas
fait objection à une grande augmrt:tation de déenses
à des époques subséquentes ; et nia conviction que ces
dépenses ne pouvaient ètre défrayées qu'en attaquant
l capital, a été confirmée par les rapports du trésorier,
et par les calculs et les évaluations que j'avais basées
sur ces rapports.

6, 7, 8. J'ignore si le conseil du collége a jamais
eu quelque: objet particulier eh vue, ou au moits, s'il

a jamis suivi aucun système pour l'appropriation du
produit des ventes des terres. Je crois que les sommes
provenant de celte source ont été amalgamées avec
celles provenant d'autres sources, et que les dépenses
de l'institution ont été payées à même les ressources
actuellement disponibles.

On peut faire la même réponse relativement aux
rentes et aux intérêts.

9 et 10 Je n'ai pas assez d'expérience dans les
transactions relatives aux terres pour que mon opi-
ion puisse avoir grand poids. Néanmains, j'ai

toujours pensé qu'en adoptant le système des baux
de longue durée, au lien de celui d'aliéner les terres,
les intérets de l'institution seraient assurés d'une
manière permanente, et une source de revenus serait
immédiatement créée; et en suivant ce mode d'ad.
ministration à l'égard de la dotation, je n'hésite pas
à recommander de fixer la rente suivant une évalua-
tion en argent, attendu que ces deux modes sont les
plus sûrs en même temps que les moins susceptibles-
d'abus.

(Signé,) HENRY CROFT.

RÉPONSES 'Du PROFEPssnitR GWYNNE Aux
QUESTIONS DES COMMISSAIRES:-

1. Il résulte de documents publics imprimés dans
les journnux des délibérations de la Législature, qup
la première demande faite par cette province au Gou.-
verneieni Impérial pour en obtenir un octroi de
terres pour servir de dotation à une université, lui a
été adressée par la Législature du Haut-Canada en
1797; le premier objet indiqué dans la demande étant
l'établissemenît d'une école de grammaire dans chaquo
district.

2. Il m'a été impossible de découvrir quelle était
l'étendue de l'appropriation primitive faite à la suit$
de la demande dont il s'agit dans la question précé,
dente. Mais je suis porté à inférer des termes d'un
rapport du Conseil Exécutif, daté le 7 janvier 1819,
également imprimé dans les journaux des délibéra-
tions de la Législature qu'elle a dû être de 500,OOQ
acres pour les écoles et l'université. L'acte -de dota-
tion du 3 janvier 1828 a transporté 225,944 acres .

la corporation de King's College, pour les objets4
l'université.

3. J'ai toujours compris que pendant un certnu
temps après cette appropriation -il ne pouvait pas etie
tire immédiatement parti des terres désignées pour
réaliser les fonds nécessaires pour mettre l'universit
en opération ; et d'après une dépeche de Sir P.. Mait-i
land à lord Bathurst, en date du 19 décembre 1825,
il parait qu'il a été Proposé d'échanger les terresi
ainsi appropriées pour une partie des réserves, de la,
couronne plus disponibles peur cet objet,; et'que la
suggestion (le Sir P. Maitland fût adopie par le Gou-
vernenient Impérial, et l'échang6 fut autorisé. L"et
terres ainsi doniéesen échnnge sont celles 4'i stht
comprises dans l'acte de dotation, et depuis la déIi-e
vrance de cet acte, la majeure partie de la dotationi
est restée la même. Mais le gouvernement provindiîki
ayaht, subséquemment à l'acte de, dotation, octrofêpar inadvertance des étendues de1terres y comprisee
à dos particuliers; des négociations ottété entdm
aussitot que ces erreurs ontt été découvertes avec1st
dorporation de Kitig's Cólloge pour luitase
dautres terres appar1nant à la courofhnëà9 ëi
de celles qjii avaient été énlevées par e'reur à
College. Il m'est;irnpossible'ddie e noniBr d'ér
dont a lt airnsi privée laß.tiiiø tele qu n sg~

Appen4îe~
(~E.EX)

31 ~~ii4oç.
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5. Peu de temps après être devenu membre du
conseil, j'ai découvert qu'il y avait bien des raisons
d'être mécontent de l'administration, tant des bien-
fonds de l'institution que de ses affaires financières.
Quant aux bien-fonds, il me sembla qu'ils étaient
aliénés non seulement sans réflexion sulilsante, maisien violation des dispositions de la charte, en suppo-]
sant même que la charte permit d'aliéner ; car aur
lien de disposer régulierement des propriétés, confor-
ment à des statuts, règles et ordonnances passés, tel
que prescrit par la charte, pour régler toutes les opé-
rations importantes, les aliénations étaient en réalité
effectuées dans le bureau du trésorier, à l'insçu même
du conseil du college, la seule autorité légitime qui~
pût les faire ; et cela méêie dans un temps où le con-
seil du collège lui-même n'était pas régulièrement
constitué. Afin de remédier à ce que je considérais
comme un dangereux abus, et obtenir au moins uni
prix saisonnable pour les terres aliénées en transfë.I
rant le pouvoir discrétionnaire à it corps plus com-
pètent et plus responsable, Je proposai, le 4 octobre
1843, une résolution dont Pobjet était de faire nommer
un comité des terres et des finances, dont les attri-
butions consisteraient à examiner les demandes d'a-
chats et de concessions de terre; de constater la valeur
des terres faisant l'objet de ces demandes; et de pré-
senter un rapport au conseil sur chaque demande.
La prise en considération de cette résolution fnt
ajournée au 12 octobre, et elle fut alors adoptée avec'
un amendement que fappuyai; l'amendement avait
pour but d'attribuer au conseil du collége la diree.
tion des aliénations de la manière proposée dans la
résolution originale, mais sans l'intervention d'un
comité ou aucune délégation de pouvoir. Pendant
un certain laps de temps après que cette résolution
eût été adoptée, les terres furent aliénées conforn:é-
ment à ses dispositions ; mais je reconnus bientôt
clairement, que même avec les restrictions imposées
þar le nouveau système, le but que j'avais en vue en
le proposant ne pouvait être atteint, car non seule-
ment le conseil du collége, qui ne s'assemblaitque de
temps à autre, était dppelé à chaque assemblée à fixer
la valeur d'un grand nombre de lots distincts, situés
dans des parties du pays éloignées les unes des.au,
tres, sans aucun moyen. dans la plupart des cas de
constater leur valeur réelle; mais outre cela, il s'est
trouvé qu'avant même que les propositions d'achats
fussent faites atr conseil du collège, leurs auteurs
avaient obtenu des espérances et des promesses du
bureau du trésorier, dont la majorité des menbres du
conseil paraissait disposée à se montrer satisfaite, et
par lequel les opérations du conseil étaient Einalement

A pend i!.

Ces résolutions furent adoptées, et observées pen-
dant quelque temps, mais malgré les restrictions ainsi
imposées sur les ventes, l'aliénation des terres conti-
nua avec une grande rapidité, et d'après ce que
j'avais raison de craindre, à un prix bien au-dessous
de leur valeur. Je voulus par conséquent, obtenir
que les ventes fussent arrêtées, ou au moins suspen-
dtes, jusqu'à ce qu'un mode d'aliénation plus satis-
faisant pût être imaginé. En conséquence, le 3
février 1844, je proposai, secondé par le professeur
Potter, que " le conseil était d'avis qu'il n'était pas
expédient maintenant de vendre d'autres terres appar.
tenant à ing s College." L'amendement suivant
fut proposé à cette résolution par le Dr. McCaul, se-
condé par le Dr. Heaven, et fut adopté à la majorité
des voix: " Qu'un comité des terres composé de quatre
membres soit nommé pour faire un rapport sur la
vente de la dotation et'faire au conseil des recom-
mandations à ce sujet ; que le domité des terres soit
compose des membres suivants, savoir: le vice-prési-
dent, le Dr. Beaven, les professeurs Potter et Gwynne,
et que la première assemblée de ce comité ait lieu
dans la chambre du conseil, mardi prochain, à une

eure.,

Cet amendement ayant été adopté, le comité se
réunit et commença à exercer ses fonctions ; et comme
premier pas à faire pônr acquérir cette connaissance
précise et complète des biens qui me semblait indis-
pensable à leur bonne administration, je proposai les
résolutions suivantes qui furent adoptées

1. "Que le trésorier soit requis de compléter les
états de l'université de King's College, tels que sou-
mis ordinairement au parlement, jusqu'au 31 décem-
bre 1843."

2. Que le trésorier soit requis de présenter un
tableau du nombre d'acres de terre actuellement con.
cédés à bail, et qui étaient déjà concédés lorsque la
dotation a été transportée à luniversité."

3. "Que le trésorier soit requis de présenter des
tableaux des lots sur les quels son dus des arreragea
de rente, et de ceux sur-es quels sont dus des interets
sur des versemento,ï avec indicátion du montant dû
sur chaque lot.1

dans l'acte original ; ni jusqu'à quel degré, ou suivant gouvernées. Ainsi le pouvoir d'aliéner est resté en
quel principe de compensation les terres octroyées réalité là où il se trGuvait avant la passation de la
par inadvertance à des tiers ont été remplacées par résolution et son exercice discrétionnaire n'était son-
d'autres réserves de la couronne ; mais dans un cas mis à d'autre contrôle que la formalité d'obtenir la
survenu depuis que j'ai pris séance nu conseil. une sanction directe d'un quorum à chaque aliénation, et
portion de la dotation de l'université, composée de' l'avis qui était ainsi donné aux membres du conseil.
200 acres, qui avait été tiansportée par la couronne, Afin de remédier à cet état de choses et fournir au
comnile je viens de le dire, a été évaluée à 25s. l'acre,j conseil les données riécessaires pour parvenir à faire
tandis que les réserves de la couronne données en une évaluation exacte d(,sterres auxquelles se rappor.
com pensation, ont été évalunées à Ss. l'acre ; le nombre taient les demandes, j'ai pro posé, le 30 décembre 1843,
d'acres ajoutés dans ce cas à la dotation primitive seHla iésolution suivante: " Que le trésorier soit requis
trouvant ainsi du triple. Je crois que par ce moyen]de déposer sur la table un tableau des lots de terre
la dotation contient maintenant un plus grand nombre auxquels se rapportent les demandes d'acquisition
d'acres que l'acte ne comporte ; mais il n'a été fait irecemment faites, indiquant les époques auxquelles
aucun calcul de cette augmemration par le conseil dn les différents lots ont été concédés en premier lien;
collége ; au moins je n'en puis rien découvrir dans les conditions du bail et la rente annuelle à laquelle
les rapports du trésorier. ils sont maintenant sujeis; et si le bail contient quel-

que clause, d'où le locataire puisse raisonnablement
conclure que le conseil est obligé de vendre." Et afin

4. Jai pris séance au conseil pour la première fois que le conseil ne put jamais être pris par surprise, et
le 25 septembre 1843, et avant ce jour je n'avais, re afin d'exécuter les aliénations suivant le mode conve-
lativement à l'administration de la dotation, d'autres nable,je proposai, le 10 janvier 1844, la résolution sui-
connaissances ni d'autres renseignements que ceux vante: "Que toutes demandes d'achats de terres
que fournissent les rapports pubics imprités dans soient à l'avenir soumises à l'assemblée mensuelle du
les journaux des délibérations de la Législature. conseil, avant qu'aucun arrangement ne soit fait avec.

les intéressés."

J
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A une assemblée subséquente du comité, le tréso-
rier présenta les renseignemîents demandés par la
premières de ces résolutions; mais déclara en même
temps que la préparation des tableaux exigés par la
seconde et la Iroisième résolntion demanderaient deux
ou trois mois. Quelque nécessaires que fussent ces
tableaux pour le service du comité, je n'ai pu encore
réussir jusqu'ici à les obtenir, malgré les demandes
réitérées que j'en ai faites en présence du conseil, et
l'expression de mon mécontentement du retard qu'on
apportait à les préparer. Dans l'intervalle, le comité
procédait, malgré l'absence des renseignements né.
cessaires.

Le 1er avril 1844, le comité des terres et des
édifices soumit. au conseil la recommandation sui-
vante: " Que 100,000 acres soient conservés comme
formant la dotation perpétuelle de l'université, dont
feront partie les terres maintenant concédées à bail;
et que les édifices, savoir: l'aile sud-ouest et les
demeures des professeurs soient commencées immé-
diatement, et que les plans marqués A. B., soient
recommandés comme les plus recommandables pour
l'aile sud-ouest." Une résolution tendant à ce que
le rapport fut adopté fut proposé dans le conseil
par le professeur Potter, secondé par le Dr. Beaven, le
Dr. McCaul, proposant en amendement que les mots:
" dont feront partie les terres maintenant concédées à
bail " fussent omis; et que les mots suivants: "et que
les ventes de terres nécessaires pour effectuer ces
objets soient reprises," fussent insérés après le mot
" immédiatement," l'amendement ayant été mis aux
voix, elles furent ainsi partagées:-

POUR.

Le président, le vice-président, le Dr. Deaven et le
principal du collége du Haut-Canada.

CONTRE.

Les professeurs Potter, Croft et Gwynne.

Il faut remarquer que l'amendement a été adopté
au moyen du suffrage d'une personne qui croyait
devoir appuyer aussi bien l'amendement que la réso-
lution originale. Je votai contre la résolution amen-
dée, pour les raisons qui sont exposées au long dans
les minutes du jour. Les ventes furent donc reprises
sous la surintendance du conseil. Et le 1er mai
1844, le président proposa la résolution suivante:
" Que le trésorier reçoive instruction de vendre les
terres après avoir consulté au moins deux des mem.
bres du conseil dont les noms suivent: le vice-prési-
dent, le Dr. Beaven, et le principal du collége du
Haut-Canada." Dans le partage des voix qui s'en
suivit, il y eût:

POUR.

Le président, le vice-président, le Dr. Beaven et
le principal du collège du Haut-Canada.

CONTRE.

Les professeurs Potter, Croft et Gwynne.

Il faut observer que les personnes qui composaient
le comité des terres furent par là changées, et que
ceux qui sont nommées dans ta résolution sont avec
Paide du président les seuls qui aient appuyé la
mesure. Je craigiais, loaquxe, cette résolution fut
adbpter (et le réslitat a pleinement jnstifié iespîéhensions) qu'élle: àrait pi 'effet'de priverl',
eeinseil du còllege de touitire 'Je ar

A ppendice
(E.E E.)

81 jtiillet.

vente des terres, et de toute appréciation du mérite Appendice
des demandes respectives, et ne ferait que déléguer (E.E.E;)
le pouvoir absolu de vendre les terres à un comité de r-
trois membres, dont deux pourraient procéder à 31 juillet
aliéner les biens avec la coopération du trésorier.
Pour ces motifs et d'autres raisons, je m'opposai à la
résolution.

1. Parce que le comité pourrait disposer de toute
quantité de terres quelconque, sans que le conseil en
eût connaissance, et sans être soumis à aucun con-
trôle.

2. Parce que je suis d'avis que la nomination du
comité est une délégation non fondée et illégale du
fidéi-commis confié au èonseil en entier; et

3. Parce que les membres du conseil avaient admis
leur ignorance absolue de la valeur réelle des terres,
et par conséqueit leur incapacité d'accomplir avan.
tageusement pour l'institution les devoirs qui leur
étaient ainsi imposés.

Me trouvant ainsi frustré dans toutes les tentatives
que j'avais faites pour empêcher une aliénation con-
sidérable des terres, je me suis appliqué, avec une
certaine curiosité, aussi bien qu'avec anxiété, à
m'informer si le même système d'irréflexion avait
existé depuis le commencement, et s'il avait réelle-
ment existé, à rechercher d'après qu'elle autorisation
il avait commencé et avait continue. En référant aux
records des transactions du conseil du collége, j'ai
été étonné de trouver combien il existait peu de ren-
seignements par rapport à ses transactions relatives
aux terres, bien que la pratique de l'aliénation parut
avoir commencé à une époque très ancienne; et j'ai
été encore plus surgris de découvrir qu'il , n'avait
jamais été passé aucun statut, réglement ou ordon-
nance qui autorisât ou réglât les ventes. Il appert,
il est vrai, qu'en plusieurs circonstances, lorsque le
conseil du collége paraît avoir porté sérieusement son
attention à l'état de la dotation, les ventes ont été
suspendues ; et les décisions prises à ces assemblées
ont encore confirmé l'opinion fortement prononcée
que 'avais formée contre l'opportunité du système
d'aliénation ; et à la longue j'ai fini par douter sérieu-
sement de la légalité des aliénations en autant au
moins qu'elles étaient effectuées sans la sanction
solennelle de statuts, réglements ou ordonnances.

Pénétré de ces doutes, j'ai consulté privément
plusieurs des avocats éminents du'Haut-Canada, sur
un cas qui leur, était soumis en leur qualité profes-
sionnelle; et voyant que leur opinion tendait à aug-
Menter ces doutes, on plutôt à me confirmer dans faconviction que le système d'aliénation était inoppor-
tun, non, fondé, et'illégal, je proposai en conseil
tenant, le 24 janvier 1845, la résolution suivante:
"Que le procureur-général et le solliciteur-général
soient, requis de donner leur avis sur les points sui-
vants':-

1. "Les ventes de terres (appartenant à Ki Ps
College) qui ont été effecÏuées sonte-llès valides; les
dites vetes ayant été ëffectuees, dans la plipart des
cas, sur une simple résolution du conseil, et ñon
en-vertu d'un statut émaàani du chancelier'ains
que la charte fenble l'exiger.

2. "Le conseil de xang' àolege* nl'és:,il pss
ri entièrin du dri d'liéner le~ infnd
11eliëversttú, x riryi d& sd

appelle. les àtatuf etitf dBiaeh'
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Appendice Cette résolution, n'ayant pas été secondée, fut
(E.E.E.) considérée comnie lettre morte, et ellc n'est pas inséréec

& dans les records du conseil. Nonobstant le refus du
a juillet. conseil du collége de faire une dénarche qui aurait

placé chacun de ses membres personnelk ment dans
une position irrép)rochable, j'avais le plus vif désir de
ne rien négliger de ce qui pouvait avoir l'effet de dé-
livrer la dotation d'tn système que je croyais propre
à faire beaucoup de tort aux itérêts de l'institution
sinon à la iuiner entièrement. En conséquene, dans
le conis du mois de février 1845, j'adressai nu chance-
lier un muémoiredans lequel je lui exposais les difficul-
tés que j'avais rencontrées, relativeni.cntt à l'aliénation
de la dctation, et priais Son Excellence de prendre
des mesures pour faire cesser cette aliénation, ou de
proposer des réglements pour la conduire suivant un
système intelligent et satisfactoire. Une copie de ce
mémoire ayant été transmise par le chancelier au
conseil du collége, un comité de ce corps rédigea tun
rapport qui fCt approuvé par la majoîité de ce corps
et iransmis au chancelier ;-cr-s documents sont im-
piimés dans l'appendice des journaux de la Chambie
d'Asseniblée, deuxième session du deuxième parle-
ment, 9 Vic. 1846; et je preiids tiès respecttieuseient
la lib2rté de réféier lescommissairesi ces documents
pour une explication plus ample et plus satisfaisaitie
des raisons qui m'ont engagé à agir comme je l'ai
fait.-Il m'est à peu près inutile de dire qtte le' rap-
port adopté par le conseil du collége et auquel je
viens de référer était loin de tranquilliser mon esprit.
Car, en passant sous silence le toit dans lequel il est
écrit, et l'intetition évidente que des auteurs y
témoigtent d'un bout à l'autre de me faire soupçonner
de mauvais motifs', et de m'imputer le désir de falsi-
fier des documents, ce rappoi t n'a pas répondu aux
objections queje f.•isais à l'administration de l'in.ti-
tution, savoir : Pinopportunité et l'illégalité des
veiltes; et li nécessité de maintenir les dépetnses de
l'institution dans les bones de son revenu. Eu outre,
le rapport contenait des assertions contraires aux do-
curments existants et aux records du conseil même ;
il existait des incertitudes dans l'exposýé des faits ; et
des conclusions fausses tirées de ces faits présumés
vrais; il s'y trouvait un tableau dressé avec l'inten-
tion de démontrer que depuis la dotalion, en 1828,
le capital n'avait pas été employé à défrayer les
dépenses courantes; en même temps le tableau
même contretit les principes posés dans le rapport
même; qu'il présente des variantes avec les rap-
ports du trésorier ; et prouve à la simple inspec-
tion tout en qu'il est fait pour contredire. Bref,
l'intention de ceux qui ont rédigé ce document parait
avoir été d'essayer de dissimuler, plutôt que d'expli-
quel, l'adminiîistri'on antérieuro de l'université et les
actes du conseil du collége. Convaincu que je possé-
dais des matériaux suffisants pour prouver la faus-
seté de ce rapport, je me suis adressé au chancelier
pour obtenir la permission d'y répondre. Le chance-
lier refusa de recevoir de moi aucune communication
à ce sujet ; et je suis par conséquent obligé de me
"saisir de cette première occasion qui se présente à
moi de réitérer les assertions que j'ai faites dans mon
mémoire pour contredire plusieurs des faits et des in-
férences du rapport ; et de justifier par ce moyen la
ligne de conduite que j'ai suivie, en référant aux
documents sur lesquels j'ai fondé mon opinion, et aux
résultats du système que j'ai fait connaître comme
pernicieux, d'après mon jugement.

Dans ce but, et sans perdre de vue les questions
soumises aux commissaires, je signalerai très respec-
tueusemetut à leur attention :--o. Le système qui a été
adopté pour l'administration des bie'n-fonds; et se-
condement le fait qe le capital a été dépensé en
grande partie pour-faire face aux dépenses courantes,
e4, autrenent mal employé. La question de'1a léga-

li'é des aliénations ayant été décidée par les visitlurs,
je ne ferai pas allusion à ci, sujet nutremenit que pour
référer les commissaires à l'opinion des visiteurs an-
nexée aux mémoire et rapport. 3 a lt

10. Eu égard à l'aliénation et à l'administration
de la dotatioi, j'ai exposé dans le mémoire que bien
que l'usage de vendre les terres ait été suivi presque
depuis la fondation de l'institution, et ait toujours
continué plus oun moins depuis, malgré tous les chan-
geietts sêmvenus dans la composition du conseil,
cependant chaque fois que le conseil s'est occupé de
ce sujet, lorsque son atten tion y était appelée formelle-
ment, l'aliénation des bien-fonds a invariablement
été arrêtée ; mais l'usage parait s'être toujours inîtro-
duit de nouveau, appaiemment lorsque les membres
n'étaient pas sur leurs gardes, et quelques fois lorsqu'il
n'y avait pas même piésent u quorum du conseil.
Le rappoit évite de tépondre directement à cet allegué
en disant : "Il n'est pas à la connaissance du comité
que le conseil ait jamais fait cesser l'usage de vendre
les terrer de l'université, Farce qu'il aurait douté de
son droit d'aliéner la dotation de cette manièie." Or
on observera que je n'ai basardé dans aucune partie
du mémoire la inoindie conjecture sur les n.otife qui
ont engagé le conseil à arrêter les ventes, et que la
raison qu'on y allègue comme ayant été donnée par
moi, est tout à fait gratuite. Je n'ai jamais eu de
raison pour prétendie que la question de légalité
avait jamais été soulevée dans le conseil ; car. bien
certatiement, si une pareille idée était née parmi les
membres, il n'est guère à supposer qu'il ne s'en fût
pas trouvé quelqu'un qui fût en état de faire partager
son avis à un 'conseil dont les officiers en loi de la
couronne ont toujours fait partie, dont l'opinion légale
pouvait être facilement obtenue, et qui étaient eux-
mêmes pat ties à l'aliénation, et par conséquent ap-
prouvaient le système. J'ai remarqué, néanmoins, que
malgré les changements survenus dans le caractère
et la composition du contseil du collége, chaque fois
que le sujet d'une aliénation considérable a été discuté,
il s'est invariablement trouvé que la majorité des
membres était opposée à ce système; soit pour le
motif de soit inoppo;tunité, ou à raison du manque
de renseignements suffisants pour mettre le conseil
en état de disposer des terres avec rrudence et avan-
tage; et hien que la question de la légalité des venteb
ne paraisse pas avoir attiré lattention d'aucun de
mes préd'écesseturs, j'ai été néanmoins porté à inférer
que ii le mode ni l'étendue des aliénations n'avait
reçu l'approbation de ceux qui ont mûrement réflé-
chi sur ce sujet; et à l'appui de l'idée que j'exprime
maintenant je refère aux minutes de .juillet et dé-
cembre 1839, janvier et février 1840, et janvier 1841,
qui sont citées ou auquel il est référé à la page sept
du rapport imprimé du comité.

Le rapport du comité en citant la minute de jan.
vier 1840, dit : le sujet (i. e. la surgestion du prési-
dent) fut de nouveau pris en consid ittion et ajour-
né de nouvrau, mais les minutes de l'assemblée de
janvier 1840, qui no sont pas citées dans le rapport,
font voir quelque chose de plus; ce sujet est non-
seulement discuté de nouveau, mais les objections à
une aliénation faite sans aucun discernement prirent
une forme plus déterminée ; car le chancelier Lord
Sydcettham, occupant le fauteuil, la résolution sui-
vante fut de nouveau discuté,i ; et il fut convenu
" qu'à sa prochaine séance, le conseil- discuterait le
sujet et considérerait jusqu'à quel point il était op-
portun d'aliéner la dotation actuelle de l'universitéet
convertir le produit des ventes en effets publics, .ou
si, eu égard à la permanence de. cette grande institu-
tion, il tie serait pas plus, sage de conserver la-pltu -
grande partie de la dotatidt à baiL."
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Appendice La résolution passée à l'assemblée de février 1840,
(E.E.E.) à laquelle le rapport réfère également, ordonne ex-
---. pressément que toutes concessions à bail et ventes
R juillet. de terres soient suspendues jusqu'à ce que des ren-

seignements exacts aient été obtenus touchant la
valeur des teires.

Il résulte des états présentés au Parlement en 1842,
que trois lots seulement ont été vendus dans tout le
cours de l'année 1840 ; et la raison assignée dans
une note jointe à ces états, à la diminution considé-
rable des ventes effectuées cette année là, comparée
aux ventes des années précédentes, est que le conseil
avait suspendu ces ventes.

Le rapport du comité expose ensuite que l'occasion
suivante où le comité trouve qu'il est fait mention de
ce sujet dans les minutes, est en janvier 1841, alors
que la prise en considération de demandes au mon-
tant de 5,400 acres fat ajournée; le conseil se propo-
sant de prendre en considération àsa prochaine
assemblée s'il ne serait pas a propos d'adopter quel-
que nouveau réglement au sujet de l'aliénation des
biens du collége.

Mais bien que les records du conseil depuis février
1840, jusqu'en janvier 1841, ne contiennent rien qui
prouve qu'un nouveau système d'alienation ait oc-
cupé l'attention du conseil, ou que les renseignements
exigés du trésorier aient été présentés, ils fournissent
la preuve positive qu'en plusieurs circonstances des
demandes d'achats ont été rejetées. Il appert, malgré
la dénégation formelle contenue dans le rapport, que
l'usage a'aliéner les terres sans un quorum s*était
introduit; car, en une occasion, savoir, le 8juillet de
cette année, les membres présents ont sanctionné la
vente d un lot dans Scarborough, malgré que " n'étant
pas en nombre suffisant pour former un quorum pour
les affaires générales, ilsse sont ajournés à mercredi."
En effet, pendant un espace de temps considéruble
subséquent à l'assemblée de janvier 1841, il ne paraît
pas qu'il y ait eti quorum du conseil, et les minutes
ne constatent l'adoption d'aucun réglement relatif à
l'aliénation des terres jusqu'en 1843, lors de la for-
mation du nouveau conséil. Il est par conséquent
permis d'en inférer lue la résolution de février 1840,
qui suspendait les ventes, a continué à être en vi-
gueur, ou a été considérée par le conseil comme
étant en vigueur, et qu'elle aurait dû être observée
jusqu'à ce quelle fut rescindée ou suspendue par
quelque nouvelle résolution ou règlement. Il parait,
néanmoins, d'après les états soumis au parlement en
1842, auxquelsj'ai déjà référé, que 46 ventes de terres
furent effectuées en 184, par lesquelles 4,717 acres
appartenant à King's College ont été aliénés; et ce-
pendant, d'après les minutes de cette année, il ne
parait pas qu'aucune vente ait été sanctionnée par un
quorum du conseil, quoique plusieurs demandes aient
été rejetées. Il est vrai que le 30juin 1841, les mem-
bres présents (le président, le Dr. MeCaul, l'hon.
Wm. Alloei et J. S. Macaulay,) ont fixé les prix de
vingt-et-un lots de terre. Mais si la fixation des prix
des terres doit être considérée comme une'autorisa.
tion de les vendre, il faut en conclure que l'assertion
contenue dans le memoire est correcte, savoir: "Quie
l'usage de vandre s'était introduit, apparemment, lors.
que les membres n'étaient pas sur leurs gardes, et
quelquefois 1 rsqu'il n'y avait pas même assez de
membres piésents pour former un quorum."

Si, d'un autre côté, l'expression n'est pas suscepti-
ble de cette interprétation, alors'usage de vendre a
été maintenu, non seulement sans la résolution du
conseil, imais en violation directe de cette résolution:
et aucune n scription de ces ventes n'ayant été
faite, le chancelieri sans le savoir, a partagé la respon.
sabilité d'actes qu'il avait répudiés et s'est trouve à
y participer; car malgr qu'il soit dit dans le rapport

28'

" qu'il a été d'usage que le conseil soumit une copie Appendie*
des minutes de chaque assemblée pour l'information (E.E.E.)
de Son Excellence, lorsqu'il n'avait pas été présent, -
le conseil ne parait avoir en de scrupule à lui It jiUs,,
cacher la connaissance d'actes auxquels il n'a pas et
ne pouvait pas donner son assentiment sans annuier
sès décisions antérieures. Pas une seule des qua-
rante-six ventes de terres effectuées en 1841 n'est
constatée dans les minutes du conseil.

Le rapport dit plus loin, " le comité ne peut dé-
couvrir sur quelle autorité le mémorialiste se fonde
pour dire que durant l'administration de Sir Charles
Bagot, l'usage de vendre les terres parait avoir été
presque abandonné," etc.

Pendant que je rédi eais le mémoire, j'ai porté
mon attention principalement sur les minutes du
conseil, où je m'attendais naturellement à trouver
quelque trace d'une transaction aussi importante que
l'aliénation de 7,504 acres de terres; spécialement,
parce que les cas où les demandes d'achats ont été
rejetées, et les terrés réservées, y'sont soigneusement
notés. Le nombre des ventes qi paraissent avoir été
sanctionnées par le conseil durant la période dont
il sagit ne comprend pas plus de quatre ou cinq
lots. Il ne m'appartient pas do dire pourquoi ces
quatre ou cinq transactions ont été constatées dans
les minutes, et pourquoi les autres ne l'ont pawété.
Il est fortement à présumer qu'aucune autorisation
n'a été accordée à un I nombre de personnes moin-
dre que cinq," pour conduire onit surveiller l'aliénation
des biens; car les minutes font voir que da temps à
autre, (et fréqutumenlt)e conseil du collége exerçait
lui-même un jugement de discrimination à l'égard
des différentes propositions qui lui étaient soumises.

Il est bien vrai qu'en l'année 1842, le comité des
finances présenta son rapport au conseil; et que ce
rapport recommande, entre autres choses, l'aliénation
de la dotation ; et que ce rapport a été adopté en en-
tier par le conseil. Mais certainement, l'adoption d'un
rapport d'un'comité qui sanctionnait, indirectenent
seulement, le principe de l'aliénation n'a ceriainement
pts pli priver le conseil du droit de ne pas le suivre,
de prescrire les termes et le mode suivant les quels
cette aliénation devait être e'ffectuòé, on de retenir les
lots qu'il croirait expédient de conserver entre ses
mains. Il est encore moins à présumer qti'il pouvait
conférer à un individu quelconque, ou à un " nombre
de membres du conseil moindre que cinq," le droit de
disposer des terres concédées à bail, ni même d'ai.
cune des terres, quelque minime que soit leur valeur
intrinsèque, sans en référer au conseil ou sans sa
connaissance. Et néanmoins malgré l'adoption de
ce rapport et le grand nombre d'acres dont il paraît
avoir été disposé sinvant les rapports publics, la
sanction du consgil fut reftisée à la majorité des de.
mandes soumises à ce corps; et les minutes font voir
que pas plus de quatre ou cinq demandes ont été ac.
cueillies durant l'année. Dans ces circonstances, il
est évident que l'assertion faite dans le rapport du
comité, "que bien que quelques uns des membres dé.
sirassent conserver quelques unes des terres concédées
à bail, on paraît avoir persév'éré uniformément à
etrecttier l'aliénation," est inexacte ; car en réféërnt
aux minutes on verra que le nombre des demandes
rejetées par le même conseil qui ovait adopté le rap.
port, est dans la proportion de trois à un à celles qui
ont été réellement sanctionnées.

Les circonstances dans lesquelles lés ventes des
terres ont été reprises en l'année 1844, ayant déjà été
exposées, je ne pense pas qu'il soit nécessaire de faire
maintenant d'autres observations à ce sujét ; niais
avant de te-miner mes renrques sur ce pointjédmi
contenterair d'appeler l'attention desommissäig lu
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Appendice quelques matières incidentes mentionnées dans le
(E.E.E.) rapport, et qui me paraissent exiger quelques remar-

... ..% ques en passant.

31 juillet,.

En faisant allusion au rapport très important pré.
senté par le comité des finances enu mars 1842, le
comité exprime un doute, relativement au rapport
auquel j'ai réellement référé. Il dit, premièrement,
" que le seul rapport présenté l'a été en 1S13," et
néanmoins, dans le paragraphe suivant, il est dit
"que le rapport du comité des finances a été présenté
en 1842." Je laisse au comité à concilier ces deux
assertions. On reconnaîtra facilement, je pense, en
parcourant mon mémoire et le rapport qu'il a provo-
qué, auquel des deux rapports j'ai fait allusion; que
même il n'y a pas un tel rapport que celui qui est
indiqué comme ayant été présenté en 1843, et qu'il
n'y a été fait allusion que dans le but de jeter des
soupçons sur ma conduite dans le conseil. Il est bien
vrai qu'en 1843 un comité, composé des professeurs
Croft et Gwynne, fut nommé "pour faire une enquête
sur l'état des ressources de l'université," et il petit
paraître incompatible avec tous mes autres actes et
mon but avoué, que nous eussions négligé cette
occasion, qui nous était ainsi procuré ci apparence,
de jeter de la lumière sur toute l'administration de
l'université; mais personne ne savait mieux que le
Dr. McCaul, président du comité, que cette occasion
ne nous a pas été fournie; et qu'il existe d'excellentes
raisons pour que ce rapport n'ait jamais été fait. En
effet, les opérations du comité furent limitées à deux
mois,-délai tout-à-fait insuffisant pour rendre justice
à la vaste ét:mdue de l'enquête ;-et en second lieu,
j'avais déclaré expressément, dans mon témoignage
devant le comité nommé pour faire une enquête sur
les irrégularités du bureau du trésorier,-comité dont
le Dr. McCauil était président, et le 1)r. Beaven un
des membrs,-que le comité des finances, auquel
on a ainsi fait dédaigneusement allusion, avait dé.
buté par demander au boursier certains renseigne-
ments indispensables pour lui permettre de commencer
ses travaux; et que ces renseignements avaient été
refusés, ou dans tous les cas ne lui avaient jamais
été fournis; et que pour cette raison le comité desi
finances avait été incapable de suivre son enquète et
de faire son rapport au conseil. Je dois déclarer que
le témoignage dont je parle a été rendu par moi avant
que le rapport auquel je fais maintenant allusion eût
été présenté. Le seul rapport auquel je pouvais ré.
férer était celui qui avait été présenté par le comité
des finances le 15 mars 1842; document d'une grande
importance, auquel j'aurai souvent l'occasion d'attirer
l'attention des commissaires. Il est imprimé dans les
rapports parlementaires. Le comité, apiès avoir affecté
de découvrir le iapport, dit "que les principes sur
lesquels ce rapport est basé sont parfaitement en op.
position à ses vues (du mémorialiste). Yadmets encore
volontiers que le rapport dont il s'agit recommande,
ou plutôt reconnait le système de aliénation de la
dotation ; et que ce rapport a été adopté par le con-
seil : mais le rapport du comité des finances n'exprime
pas des principes contraires aux vues générales d'ad-
ministration exposées dans le mémoire ; et il differe
d'une manière remarquable des principes posés par
le comité qui a fait le rapport sur ce document ; par
exemple, il n'est pis favorable au principe d'employer
le capital pour faire face aux dépenses courantes: et
même relativement aux édifices et aux préparatifs
nécessaires pour faire fonctionner l'institution, il
suggère un mode d'opération qui ferait disparaitre la
nécessité de toucher à la dotation," (suivant les
termes du rapport). C'est en outre un fait retnar-
quable, quoitqu dissimulé dans le présent rapport,
que chacun des principes contenus dans le rapport
du comité des finances (à l'exception de l'aliénation
de la dotation) a été négligé ou entièrement mis del

côté; et je suis fermement convaincu que c'est à Appendies
l'oubli de quelques-uns des utiles principes contenus
dans ce rapport que doit être attribué l'état de dilapi- -

dation dans lequel se trouve actuellement la dotation. 31 julUe.
Je saisirai encore l'occasion de signaler ces principes
à l'attention des commissaires lorsque je traiterai des
affaires financières de l'institution. Après me dis-
cussion sur le "premier acte du conseil actuel," à
laquelle je référerai sous le prochain chef, et quelques
observations d'une nature tout-à-fait personnelle, le
rapport mentionne mes objections à l'aliénation des
biens sans la sanction solennelle de statuts, régie-
ments ou ordonnances. Comme c'est là une question
purement de droit et qu'elle est déjà soumise pour
être décidée, je ne crois pas qu'il soit nécessaire de
rien dire ici à ce sujet.

L'autre point est de la plus grande importance ; il-
s'agit de savoir si un prix raisonnable a été obtenu
pour les terres déjà vendues. La première chose à
se demander est si l'assertion que j'ai faite que les
terres qui avaient la plus grande valeur intrinsèque
ont été vendues les premières, est bien fonde. Or, je
reconnais tout d'abord l'erreur où je suis tombé en
basant cette assertion sur les états du trésorier, car
ne circonstance que je vaismaintenant faireconnaitre

et (ui est soigneusement dissimulée dans ces états, et
qui n'est pas mentionnée dans le rapport, fera voir
combien de semblables calculs doivent être faux. En
1832, le prix moyen des terres indiqué par les états
de cette année était de 31s. 1l1d. par acre. Dans le
sommaire: "Compte détaillé des ventes" fourni pour
1843, le prix moyen des terres pour 1842 est porté à
32s. 10d. Sans m'attacher davantage à cette va-
riante, je dois dire qu'on a adopté, en 1842, et
continué depuis cette date, le système d'ajouter les
arrérages de rentes dus sur les terres vendues au prix
ou'on en avait réellement obtenu, et de former dans
les comptes rendus le prix moyen par la réunion de
ces arrérages de vente et du prix d'achat. Par ce
moyen, les prix dle vente se sont trouvés grossis de ces
accumulations d'arrérages de rente, dont une partie,
faute d'activité dans la perception, a cessé d'être
exigible aux termes du statut des ifrescriptions; il en
est résulté une diminution apparente des arrérages
de rentes, en même temps que le prix obtenu rélle.
ment pour des terres situées dans des localités avan.
cées du pays n'a pas atteint, dans plusieurs cas, le
prix minimum fixé par le conseil du collége pour les
terres incultes. Un prix moyen assez élevé a ainsi
été maintenu sans que l'institution vit tire aucun.
avantage de la transaction; et des arrérages consi-
dérables ont été perdus en conséquence de la vente,
de ces terres sur lesquelles ils s'étaient accumulés.

Secondement.-Le second point principal auquel
il est fait allusion dans le mémoire qui a été commen-
té au long dans le rapport, et sur lequel je vais main.
tenu nt attirer l'attention des commissaires, est l'allégn
que j'ai fait, que le capital a été employé a faire face
aux dépenses courantes, et que arlà, ou par quelque
autre moyen que les états ne font pas connaître, la
dotation a subi une diminution considérable.

Avant de parler des aperçus sous forme de, tableau
présentés [respectivement par le mémorialiste et le
comité, il y a un point de quelque importance relati.
vement aux affaires financières de l'institution, qui
est discuté au long dans le rapport, et sur lequel je.
prends la liberté d'attirer l'attention des commissaires.
J'ai dit dans mon mémoire que "le premier acte que
le conseil actuel avait été appelé à accomplir était dr
sanctionner l'aliénation de £6OOO de débentures du
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A pptendice Gouvernement." Le montant était réellement de
(E.E.E.) £6,500. Le comité répond en disant "qu'il lui est
.-- impossible de découvrir les raisons sur lesquelles le

U1 jiUJet. mémorialiste base ses objections à l'application de ce
montant d3 fonds.

Je ne conçois pas comment un examen candide du
mémoire aurait pu donner lieu à cette observation,
spécialement de la part de personnes qui connais-
saient les faits. Je ne pouvais certainement jamais
avoir fait aucune objection à "l l'application " de ",ce
montant de fonds." pour la bonne raison que je n'ai
jamais eu l'occasion de savoir comment il avait été
applique. Je n'ai ni fait ni exprimé aucune opposi-
tion au paiement des justes dettes de l'institution ;
mais j'ai pensé que j'avais le droit de savoir comment
largent, pour lequel un vote était demandé, était
appliqué, et que, si cela n'était pas dans mes attribu-
tions, j'avais au moins, droit à quelques jours de
délai, afin de chercher s'ilne serait pas possible
d'imaginer, pour laliquidation, un plan préférable au
sacrifice de cette espèce de fonds que je considérais
comme les plus surs et les plus disponibles pour faire
face aux besoins de l'institution. Dans les deux cas
ma demande fut rejetée, bien que je ne pusse alors
et que je no puisse encore maintenant me rendre
compte de la nécessité qu'il y avait à demander et
faire passer le vote en si grande hàte; surtout quand
je réfléchissais que le créancier était la banque du
Haut-Canada, entre les mains de laquelle étaient

placées les débentures et les effets appartenant à
luniversité ; a moins en effet que cette nécessité ne
fut due à la raison donnée dans le principal argument
qu'on a fait valoir dans cette occasion; savoir, "qu'il
était très important que cette dette fut payée avant
que les états annuels, qui sont ordinairement deman-
dés par le parlement fussent dressés." Il ne me semble
pas qu'il fit très déraisonnable de ma part de deman-
der quelques jours de délai avant de donner ma
sanction à un vote d'argent important, afin de pou-
voir (si le mode d'application et de liquidation de la
dette n'était pas dans mes attributions) examiner les
pièces justificatives de la dépense. La résolution fut
proposée et adoptée dens la même séance du conseil.
Quant aux motifs qui m'ont fait agir dans cette oc-
casion, ils sont exposes et les commissaires les trou-
veront dans la réponse que j'ai faite à l'accusation
d'insubordination portée contre le profosseur Crofl
et contre moi par le président et le vice-président.
Mais il est assez évident que je ne pouvais guère
être accusé avec justice du désir d'arrêter l'action de
la majorité, pisqu'à l'assemblée suivante le conseil
ayant égard à ces circonstances passa une résolution
déclarant: " qu'aucune affaire quelconque ne serait
terminée à l'assemblée où elle aurait été présentée
en premier lieu sans le consentement de tous les
membres présents."

Le rapport indiue (et c'est de ce document que
j'ai tiré les premiers renseignements que j'ai ens à
ce sujet,) comment ces £6,000 orit été placés. Après
avoir étudié cette partie du document avec toute l'at-
tention qu'il m'a été possible d'y mettre, je suis forcé
d'avouer que je suis incapable d'en comprendre le
sens; et je suis forcé d'en conclure que l'explication
qu'on essaie dedonner,etqui est'siinintelligible main-
tenant, n'aurait pas beaucoup changé mon; opinion,
méme si on me l'eût présentée lorsque lésconvenances
semblaient lexiger. Le but du rapport est de rendré
compte de ce '--montant de fòrids,' savoir, £6,000 ;
et en esgayânt de'le faire, il'dit, avec peut-être plus
d'éloquende que d'exactitudè, que les items suivants
dêdépeises ont eu lieu dans Ie ourâ de Pannée
i848, savoir eo d n

Dette à la banque du Ha-ut-Canada.£3,000
Avances sur la propriété de M. RI-

dout................ ... .. 1,500
Paiement de M. Ri hy.......... 1,950

" à compte de la bibliothèque
générale.................... 650

" " M. Paget........... 950

0 0
0 0
0 0
0 0
0 0

. - Total..........£8,050 0 0

Qu'on veut me faire croire avoir été payés "indé-
pendamment de plusieurs petits comptes," avec la
somme de £6,500 ! Il peut être parfaitement vrai,
qu'aux yeux de quiconque voudrait se donner la
peine d'examiner le sujet, dans le but de découvrir
la vérité, l'affaire pafiMtrait toute claire, surtout s'il
avait les matériaux nécessaires; mais comme s'il
voulait ôter tout espoir d'y parvenir le rapport devient
plus mystérieux en avançant; et dans la partie sui-
vante du paragraphe, il démolit tous les fondements
de son évaluation antérieure. C'est ainsi que vers'
la fin du paragraphe, l'équipement nécessaire pour
commencer l'université (y compris la bibliothèque de
médecine et la bibliothèque générale et les instrus
ments de chirurgie) nécessitait une dépense à même
les capitaux placés d'environ £500-car ces objets
n'ont pas couté davartage-tandis que dans la par.
tie précédente du rapport, le prix de ces mêmes
objets est porté à £1,600. Egalement, le paiement.
pour le compte de l'édifice est converti de la même
manière de £1,950 à £1,500; tandis qu'une mhiiime
erreur de £90, se trouve an compte des placements sur
des terres, tel qu'ordonné par le conseil du collége. Au.
milieu d'inexactitudes aussi flagrantes, il m'est impos-
sible de chercher aucune solution du mystère. 1L est
certain que les préparatifs en fait d'édifices pour
commencer luniversité ne devaient pas nécessiter
plus de cinq cents louis; car le conseil était limité à
cette somme par un statut du collége. Mais per-
sonne en voyant la chapelle dira qu'elle n'a pat
coûté plus de £500. L'a aire ne me parait pas plut
claire si je réfère aux états imprimés pour l'année
dont il s'agit, car quand même les différens items
dont se compose la dépense de É6,500 seraient cor-
rects de l'une ou l'autre des mnières qu'ils ont été
exposées, appert il aucunement que la totalité ou
quelque partie de la dépense dont il s'agit ait été
couverte au moyen du produit de la vente des dében-
tures; et qu'il n'a été dépensé aucune autre portioti
du capital pour les mêmes objets durant cette période ?
Le sommaire annuel pour 1843, présenté par le tré-
sorier, fait voir que les recettes de cette anée se sont'
montés à £33;376 ; et sur cette somme corsidéràble,
il y a £6,834 qui proviennent de ventes de teries.
Est-il possible que tout cet éloquent exposé ne'sâif
qu'un jeu d'esprit sur les mots " capitaux placé4's'
Qu'il n'existe aucune reconnaissance de ce capitàl
qui est venu entre les maing du trésorier, et qui au-
rait dà être pla:é? Et que ce soit de cette derrière
source que la première évaluation de £8,500, ou'au
moins quelques uns des items qui y sont compris,
aient été tirés et liquidés? Je n'ai d'autres inoyens
d'arriver à la vérité que ceux qui me sont fournis par
le rapport; et le refus de tous renseignrements sur ce
sujet justifie suffisamment la conduite que j'ai tente.

J'en viens maintenant à la charge que les capitaux
ont été employés à f.ire face aux dépenses cou-
rantes; ou bien qu'il n'en est pas rendu compte..

L'aperçu sous forme de tableau inséré dans le
mémoire, a été redigé pour présenter une compa.
raisôn entre la dotatioiò et le reëvtiei 1 et JW
dotation et le revenu on' 1844. L'ereur daui ~t(igud

4ppea*i..
(E.E.E.)

si juW.et
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Appendice (1815 ayant été mis au lien de 1844), peut s'expli-
(E.E.E.) uer facilement; aucun état de l'actif n'ayant été
r - essé, je fus obligé d'avoir recours aux états di

1 f~i1et. revenu pour IS.14, qui bien que présentés fort lard
en 1845, ne vienncent que jusqu'au 31 décembre 1S44.
Je pouvais facilement commettre cette erreur; et le
comité lui-même, après l'avoir signaléu l'a commise
lui-méme. C'est une matière néanmoins qui ne
change en rien l'exactitude des états, ni l'apprécia.
tion que j'en ai faite, car en référant de Pun à l'autre
on verra que mon accusation se rapporte à l'année
1844.

J'ai accusé le conseil d'avoir, dans le cour de cette
année, employé des capitaux à couvrir les dépeinses
courantes, au niontant de £9,205 7s. 9ýd.: ou bien
qu'il n'est pas rendu compte de ce déficit pretiendu
de capital dans ces états. Le comité m'a contesté
ce point. Il nie que le capital ait subi aucune dimi-
nution en 1844; où que s'il parait y avoir dimijît
tion, c'est que le capital a été allecté à des oljLts
auxqÙels il peut être légitimement appliqué. Dans
le but de le prouver, il étend la compaéraison des
années en faisant entrer 1812; et il allégue qu'en
" comparant l'état de l'actif, tel que présenté par lh
trésorier en 1S42 avec un état semblable pour 1845
(c'est-à-dire 1814) il appert qu'il y a en une augmen-
tation considérable durant cette dernière année, pro-
venant de l'achèvement des édifices, et de 1'allocation
pour l'équipement." En référant aux états annuels
pour 1S42 et 1811, il appert certainemen', ai:si qu'il
est dit dans le rapport, qu'il y a une augmentation
dans l'actif au montant de £1,iOS 2s 9ýd. ; l'actif se
montant en 1842 à £335,666 17s. 6d., et en 1841 à
£336,775 Os. 3d,; mais il est extrêmement dilfieile
de voir comment l'augmentation aurait pu être ob.
tenue par la conversion d'un bien-fonds ou d'un effet
en un autre. Il est à présumer que la somme d'ar-
gent réalisée au moyen des ventes de terres et déhen-
tures, etc., et placée sur des édifices, instruments,
livres, etc., ne pouvait qu'étre réprésentée par la
même valeur. Mais j'appréhende qu'il est possible
de dotiner une autre solution de la difficulté, moins
farorable aux intérèts de l'institution.

L'augmentation de l'actif, je le crains, n'est qu'ap-
parent ; car en examinant l'item de l'actif qui est
réprésanté par la partie de la dotation qui cotisîste
en terres, on verra que tandisqu'en 1812 la valeur des
terres concédées à bail est répréseitée par 22s. Gd.
l'acre, les mêmes terres sont évaluées eni 1844 à 23s.
8d. l'acre, sans que dans Fiitervalle il ait été fait
aucune inspection on évaluation qui put justifier ce
changement de v"letur. En suivant ti principe aussi
élastique, il est facile d'alléguer une augmentation
d'actif à quelque degré que ce soit, chaque année
et si le nombre actuel des acres de terre q;ui forment
la dotation de l'université restait stationnaire, les états
de l'actif piesenîtuaient un tableau si fi'vorable de la
condition de Finstitution, par ce mode d'imposer une
valeur fictive aux terres, qu'ils sufliraient pîour faire
face à toutes dépenses quelconques. Mlais lorsque je
vois ces dépenses augmenter, en méme tems que la
dotation diminue rapidement, je suis porté à croire
qu'une augmentation atbitraire et fictive de la valeur
des terres n'augnte nullement celle de l'actif.
Ainsi en 1842, les terres concédées à bail, forman,t
101,050 acres, étaient évaluées à 22s. 6d. l'acre-
£113,656 5s. Od. ; en 18-4, elles formaient 88,855,
et étaient évaluées à 23s. Sd. l'acre= £105,145.

101,050 acres à 22s 6d.,...... £113,656 5 0
88,855 do 24s.Sd.,........ 105,145 0 0

12,95 acres............. £ 8,511 5 0

Or, la somme de £8511 5s. Od , réprésenteévidem- Appendicp
ment ici la valeur des terres dont la dotation a été (E.E.E.)
diminuée. Mais la propriété territoriale a été réelle-i
ment diminuée de 12,195 acres, et en prenant le 31 aul .
produit des ventes de terres pour 1843 et 1844, tel
que donné dans les états, le montant réalisé a été
réellement de £20,128 17s. 7d. Maintenant en
déduisant de la somme en dernier lieu mentionnée
cette piétetdue an2mentation dans la valeur des
terres, savoir, £8,511 5s. il se trouve encore une
balance de £11,617 12s. 7d. dont il n'est pas rendu
compte; même suivant les principes sur lesquels les
états sont dressés, et qui sont sanctionnes et adoptés
par ceux qui ont rédigé le rapport sur mon mémoire.

Alors vient la question. Cette diminution a-t-elle
eu lien en 1S44, ainsi que je l'ai dit dans mon mé-
moire ?

Le rapport expose la conversion d'un certain capi-
tal cn édifices, équipement, etc., en 1843 et 1844.
J'allègue que cette conversion n'a pas été effectuée
subseqtemtment à 1843, et qu'aucune partie des capi.
taux ainsi convertis ne l'a été dans le cours de la
période qu'embrasse mon tableau.

Suivant l'état de l'actif pour 1843 (voir le tablean
No. 2 annexé aux présentes) les neuf premiers items
se montent à £188,401 2s. 3. Les états de 1844
présentent les mêmes items comme se montant à
£188.561 Ils. 1½d. ; augmentation en 1844 de £160
Ss. 10d.

Duratnt la même période ta quantité des terres
concédées a diminué de........ 95,575 acres.

A............................. 88,s 5 I

Diminution..................... 6,720 acres.

Or, le prix moyen auquel les terres de King's Col-
lege et du collége du lault-Canada, se sont vendues
en 1844, était d'environ 31s.; ce qui a porté le pro-
doit des ventes de terres effectuées pendant cette
annéeà............. ........... £1,416 1 0
En retranchant l'augmentationi déjà.

indiquée dans les autres valcuis
et qui se monte à..........&... 160 8 10

Il reste un total de..............£0,256 12 *
dont il ne parait pas être rendu compte en 1844.

On remarquera que la diminution en 1844, allé-
guée dans mon mémoire et celle que j'indique main-
tenant sont différentes; elle est plus considérale
dans le dernier exposé, que je crois présenter l'affaire
sous un point de vue plus exact. Mon premier
calcul était basé sur les états du revenu ; parce
qu'ainsi que je l'ai dit, les états de l'actif n'avaient
pas alors été dressés; mais je puis maintenant donner
plus de piécision à mes appréciations en consultant
l'état do l'actif qui a été présenté depuis par le tréso.
rier.

J'en ait dit assez je pense pour faire voir que la
diminution considérable que je prétends avoir été
épionvée par la dotation. a eu lieu en 1844, ainsi que
je l'ai allégué, et en référant aux états de l'actif on
verra de suite que la diminution ne doit être attribuée
aucunement aux circonstances indiquées dans le
rapport, qui ass-z singulièrement cite ces mêmes
circoinstances à l'a ppui d'une augmention prétendue
de l'actif. Eu effet les états de 1843 et 1844 font
vOir que la valeur des édifices et de l'équipement
reste la même pour ces deux années; que l'équipe-
ment évalué à £7,000 en 1844 est évalué précise.
mrnt à la même somme en 1843; et q,'aucune aug,
mentation quelconque n'a lieu dans la valeur des
édifices.
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Appendice et non occupées, prises ensemble ur chaque année,
(E.E.E.) s'accorde avec le montant qui devrait rester après
dl déduction faite des terres vendues," la différence
31 juillet. étant de quatorze acres; et, secondement, lorsque j'ai

constaté sur les tableaux fournis en 1844, la réduc-
tion totale qui a en lieu dans la quantité des terres
louées, depuis la date des tableaux de 1842, et l'ai
comparée avec cette réduction, se montant à 12,195
acres, avec le montant des terres vendues, j'ai trouvé
que la quantité actuellemeut vendue excède la réduc.
tion de 551. acres. L'addition aux terres incultes
n'a pu ainsi avoir lieu en la manière indiquée par
le trésorier, savoir en retranchant le montant des

terres louées et l'ajoutant aux terres non-occupéer Appendieýy
Et il ne paratt pas non plus que la diminution du .E
capital, en sa disparution inexplicable, se soit bornée
aux années mentionnées dans le rapport. En exa- 3l iuet
minant les tableaux des cinq dernières années, on
verra que pendant cette période, l'énorme somme de
£25,441 13s. 2d. a été absorbée de cette manière;
et cela malgré une valeur arbitraire donnée à l'actif
qui a produit une augmentation apparente de £26,685
13s. 9d. Ainslen comparant les tableaux de l'actif
de 1842, avec ceux de 1847, l'on trouve une augmen-
tgtion de £15,603 1is. 8d. sur les neuf premiers
items.

ACTIF. 1842. 1847.

£ s d. £ s. d.
1. Argent et placements profitables................ ........................... 49044 18 4 59072 19 9
2. Arrérags dus sur les ventes des terres...... .............................. 61084 9 2 60695 4 6j
3. Arrérages des rentes................................................. 16798 0 6 14800 0 0
4. Intérêt dû sur ces arrérages.......................................... 18000 0 0 15799 O o
5. Edifices, Terreins, etc................................................ 36000 0 0 45000 0 0
6. I.ots de ville, block D........ .................................. • . 1000 0 1000 0 0
7. Arrrages des honoraires du collège............ 6402 0 4 * 5523 1 9
8. Argent et placements profitables appartenant au collége du Haut-Canada........... ........... 1759 -4 0
9. Augmentation des débentures du Canal Welland............................................... 283 10 0

£ 188329 8 4 203938 0 0
188329 8 4

£ 15603 il 8J

Total des arrérages.depuis 1842.....................£ 15603 il 8
Dans les tableaux de l'actif de 1842, le huitième item se montant alors à £2,356 6s. bd.

n'est pas inscrit; et dans une estimation de cette nature, il est peut être convenable
de laisser de côté l'augmentation du fonds du canal Welland. En déduisant cesi
sommes, s'élèvant alors à ............... .. ........................ ...... .... ... 2639 16 5

Il reste une augmentation de l'actif, depuis 1842..........................................£ 12963 15 3
Maintenant, l'on verra que pendant la même période il a été vendu des terres au montant

de 24,17214 acres, et que le produit de ces ventes s'est élevé'à............................ 38405 8 5

De manière que la somme de................. ......- ......-........... ......... .... £ 25441 13 1
il n'est rendu aucun compte nonobstant la prétendue augmentation de l'actif de..........£ 26685 13 9

J'ai ainsi prouvé abondamment, je crois qu'en ad-
mettant lexactitude des tableaux du trésorier, la
dotation diminue rapidement, ou bien que ces ta-
bleaux sont essentiellement erronés et nullement
satisfaisants. Je regrette que, malgré mes essais
fréquents d'amener cette matière devant le conseil du
collége, je n'ai jamais pu réussir à y attirer l'attention
sérieuse qu'elle mérite. Et comme le ci-devant chan-
celier n'a pas voulu écouter la discussion approfondie
des accusations portées dans mon mémoire, je suis
resté sàns appel contre les abus. En définitive je
ferai observer que si mes calculs sont correctes, et si
une partie de la diminution apparente peut être
attribuée aux irrégularités et au péculat qu'on a
prouvé exister dans le bureau du trésorier, dans le
temps meme où j'avais un siège à la table du conseil,
le mal est dû, en grande partie au système suivie
dans l'aliénation de la propriété par un comité ayant
le pouvoir presqu'illimité de disposer des terres.

Dans les observations que j'ai cru devoir faire en
réponse à la cinquième question des commissaires,
je me suis renfermé autant que possible aans la
disctission des principes. Il a existé, cependant, d'au-
tres irrégularités dans l'administration, et il existe
d'autres erreurs et inexactitudes dans les tableauix du
trésorier, dont je n'aurais pu parler sans sortir? des
limites raisorinles et du cadre tracé par les ques-

tions soumises; mais je suis prêt à le' faire, si les
commissaires le.désirent.

6. Je ne peux découvrir qu'en aucun teMps le
conseil ait eu en vue un objet en un but distinct en
appropriant le prod1it de la vente des terres; mais,
comme je l'ai dit dans la réponse précédente, je suis
fortement porté à croire qu'une partie considérable de
ce produit a été employée au paiement des dépenses
courantes.

7. L'intérêt provenant des sources mentionnées
dans cette question formant un revenu, et pouvant
pour cette raison être légitimement employé au paie-
ment des dépenses courantes, a été, en autant que je
puis le savoir, destiné au paiement des dépenses cou-
rantes de l'institution.

8. En réponse à cotte question, je dois dire que je
nai auctine connaissance persoinelle du mode suivi
parle trésorier dans la tenue de ces comptes.
moins,, je suis sous l'impression quelargent prove-
nant de ces sources n'a pas étémis à part,.maie au
contraire qu'il ,a'été mlé -avée l'autre,'étqge les
comptes et, les dépenses de l'université ont été és
à même ce fonds, au moins jusqu'àfune' ate tres
récénte; et cette itnpressionlrersenbi e r
une lettre dutrsorier adre e a celie n i

' k



15 VictoriS. Appendice (E.E.E.) A. 1851.

Appeudice Rapporté de Vautre part .... £102481 11 8
(E.E.E.) Canada, avec les pla-

cements profitables,
31 iluUet. sont comme suit, y

compris les améliora-
tions, savoir:-

No. 1, King's College. .£32632 18 10
No.3, édifices et terreins

du collége du H-C... 18948 2 3
Do. do., dettes et pla-

cements........... 1759 4 0
No. 4. Débentures, hy-

pothèques et argent.. 47078 15 5½
--- £100419 0 6J

Donnant un surplus d'emploi du ca-
pital de......................£2062 11l 1

Tel est le résultat de l'analyse des tableaux don-
nés par le comité, en y comprenant avec soin les
différents items placés sous le chef de capital reçu et
dépensé pour le King's College et le collége du Haut.
Canada, mais il est facile de faire voir que ces tableaux
sont fautifs et qu'ils ne sont pas dressés suivant les
principes posés dans le rapport. Car, en premier lieu,
dans le No. 1, sous le chef de la dépense du capital
pour des objets auxquels le capital seul est appli-
cable, se trouve placé tout le montant dépensé pour
les terreins de l'université et les améliorations,
de ... ............. £13563 17 6

Tandis qu'en consultant le rapport du
trésorier pour 1839, on trouve que
largent dépensé sur les terreins de
l'avenue, se montait seulement à la
somme de ..................... 4391 2 1

Laissant une somme de..........£9172 15 5
employée à des améliorations qui, suivant les prin-
cipes posés dans le rapport, devait légitimement étre

,placée au compte du revenu seul.

En second lieu, le comité porte à son compte, dans
le tableau No. 1, comme montant dépens( pour le
King's Colle e, la somme de...... £32632 18 10
Tandis que a somme portée pour le

même item dans les tableaux de l'ac-
tif du trésorier, pour 1843, est de.. 27000 0 0

Laissant une somme de............ £5632 18 10
que le comité a porté de trop dans son, compte.

En troisième lieu, dans le tableau No. 3, le produit
perçu des ventes des lots de ville appartenant au
collége du Haut-Cananada, est porté
a .... ............... £1235 7 9

Tandis que dans le tableau No. 5,
transmis par le trésorier au parle-
ment, en 1843, le même produit est
porté à........ .............. 1313 12 11

Laissant une somme de............ £108 5 2
dont il n'est pas rendu compte dans le rapport du
comité. S'il est extraordinaire de voir de semblables
exposés dans des tableaux dressés expressément pour
prouver tout le contraire, il me reste à faire voir une
chose non moins extraordinaire dans la disparution
mystérieuse des tableaux du trésorier d'une partie
de la propriété. Le rapport du comité de finance de
1842, a déjà été mentionné, et on ne saurait y at-
tacher trop d'importance; car, d'abord, il fait preuve
de beaucoup de travail et d'attention ; puis l'on doit
supposer que les messieurs qui composaient le comitè
('hon. Wm. Allen, le capitaine Macaulay, et le Dr.

McCaul) sont des hommes versés dans les affaires et
très exacts dans les détails; et le temps où il a été
rédigé, ainsi que l'objet pour lequel il l'a été (dans la
vue de préparer l'ouverture immédiate de l'univer-
sité), sont une garantie de sa parfaite exactitude, tant
dans les aperçus généraux que dans les détails sur
lesquels il est fondé. Dans ce rapport, (voir les ta-
bleaux transmis au Parlement en 1846, page ,) le
nombre d'acres octroyés comme dotation dii King's
College, est porté a ............. (acres) 225944
A déduire, erreur dans le mesurage I 24051

Dotation...................... " 22353SI

A la date du rapport, 1842, il avait
été vendu.............(acres) 97460

A bail.......................105314.
Non occupés.................. 20764

Acres.....................223538¾

.D'après ces extraits du rapport, il paraît que l'u-
niversité possédait de terres à bail, 105314J acres.

Do. do., de terres non occupées, 20764 "

1260784 acres.

Les tableaux du trésorier indiquant l'état de la
dotation au 1er décembre 1843, portent le chiffre des
terres louées et non occupées à 107,61014 acres,
faisant voir une diminution, dans'les années 1842 et
1843, de ls,467T6 acres.

Cependant, d'après les mêmes tableaux, la quantité
des terres vendues pendant la même période, s'est
élevée en 1842, .................... 7504

Do do en 1 '13 ............ ........ 7723

15227I

Faisant voir une diminution de la dotation, dont il
n'est pas rendu compte dans les tableaux de 1842 et
1843, au montant de............... 3239 acres
Mais à cette diminution n'est pas ajouté

le déficit dans le mesurage ci-dessus
mentionné, et dont il n'est fait aucune
mention dans les tableaux de 1843.... 24051 "

Total, dont il n'est pas rendu compte.. 56441

Néanmoins cette diminution n'est pas plus extraor-
dinaire que l'addition mystérieuse qui parait avoir
eu lieu principalement en 1844.

En référant au tableau annexé à mon mémoire, on
verra qu'en 1843 les terres incultes se montaient à
54,796î acres, et en 1844 à 57,424,, donnant une
augmentation de 2,628 acres. Cette circonstance
m'ayant frappé malgré moi, j'étais sur le point de
proposer, dans le conseil, une résolution demandant
des explications au trésorier, mais comme le président
déclara que cela était inutile puisque l'explication
allait être donnée, je ne proposai pas la résolution.
Le trésorier me remit plus tard un mémoire expli.
catif, dont j'ai annexé copie au présent. Cette expli-
cation n'est nullement satisfaisanie. Car, première.
ment, en faisant le calcul indique par le tresorier, je
ne trouve pas " qUe le Imontant des terres lounés et

Appendice

31 juillet.
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Appendie et non occupées, prises ensemble pour chaque année, terres louées et l'ajoutant aux terres non-Occupées. Appendice
E.Ee) s'accorde avec la montant qui devrait rester après Et il ne parait pas non plus que la diminution du (E.E.E.)déduction faite des terres vendues,". la différence capital, en sa disparution inexplicable, se soit bornée -

31 juillet. étant de quatorze acres; et, secondement lorsque j'ai aux années mentionnées dans le rapport. En exa- 31 juillet.constaté sur les tableaux fournis en 1844, la réduc- minant les tableaux des cinq dernières années, ontion totale qui a eu lieu dans la quantité des terres verra que pendant cette période, l'énorme somme delouées, depuis la date des tableaux de 1842, et l'ai £25,441 13s. 2d. a été absorbée de cette manière;comparée avec cette réduction, se montant à 12,195 et cela malgré une valeur arbitraire donnée à l'actifacres, avecle montant des terres vendues, j'ai trouvé qui a produit une augmentation apparente de £26,685
que la quantité actuellemeut vendue excède la réduc-j 13s. 9d. Ainsi en comparant les tableaux de l'actiftion de 5514 acres. L'addition aux terres incultes de 1842, avec ceux de 1847, l'on trouve une augmen-
n'a pu ainsi avoir lieu en la manière indiquée par tation de £15,603 Ils. 8d. sur les neuf premiersle trésorier, savoir en retranchant le montant des items.

ACTIF. 1842, 1847.

1. Argent et placements profitables..........................
2. Arrérages cus sur les ventes des terres.............. ...... .............
3. Arrérages des rentes............................................... .. .......
4. Intérêt dû sur ces arrérages..................................................
5. Edifices, Terreins, etc.............. . ............................ ..
6. Lots de ville, block D....... . •............................ è ...........
7. Arrérages des honoraires du college..............................................
8. Argent et placements profitables appartenant au collège du Haut-Canada...........
.9. Augmentation des débentures du Canal Welland .............................

£

Total des arrérages depuis 1842.................................
Dans les tableaux de l'actif de 1842, le huitième item se montant alors à £2,356 6s. 5d.

n'est pas inscrit; et dans une estimation de cette nature, il est peut être convenable
de laisser de côté l'augmentation du fonds du canal Welland. En déduisant ces,
sommes, s'élèvant alors à ..................... ..........................

Il reste une augmentation de l'actif, depuis 1842.....................................
Maintenant, l'on verra que pendant la même période il a été vendu des terres au montant

de 24,1721 acres, et que le produit de ces ventes s'est élevé ..............

De manière que la somme de.... ..................................... ..
il n'est rendu aucun compte nonobstant la prétendue augmentation de l'actif do........£

49044
61084
16'798
18000
36000
1000
6402

26685

....I.. £

59072
60695
14800
15799
4000

1000
5523
1759
283

203938
188329

15603

15608

2639

1296

8840à

Î5441

'i -J--- i -!

J'ai ainsi prouvé abondamment, je crois qu'en ad.
mettant l'exactitude des tableaux du trésorier, la
dotation diminue rapidement, ou bien que ces ta-
bleaux sont essentiellement erronés et nullement
satisfaisants. Je regrette que, malgré mes essais
fréquents d'amenercette matière devant le conseil du
college, je n'ai jamais pu réussir à~y attirer l'attention
sérieuse qu'elle mérite. Et comme le ci-devant chan-
celier n'a pas voulu écouter la discussion approfondie
des accusations portées dans mon mémoire, je suis
resté sans appel contre les abus. En définitive jeferai observer que si mes calculs sont correctes, et si
une partie de la diminution apparente peut être
attribuée aux irrégularités et au péculat qu'en aprouvé exister dans le bureau du trésorier, dans letemps même où j'avais un siège à la table du conseil,le mal est dû, enî grande partie au -système suivie
dans l'aliénation de la propriété par un comité ayant
le pouvoir presqu'illimité de disposer des teries.

Dans les observations que j'ai cru devoir faire enréponse à la .cinquième question des dorùrissaires,
je me suis retifermué "autant que possible dans ladiscussion des principes. 1l a existé, cependant, d'au-tres irrégularités daxfs l'dinistration, et il existe
d'autres erreurset'ine,étitues danes tabkau ldn
trésorier, dont je ara patler a s softidd
limites raisorniabsýa et d cadre tracé 'parles qteg

tions soumises; mais je suis prêt à le faire si lescommissaires le désirent.

6. Je ne peux découvrir qu'en aucun temps leconseil ait eu en vue un objet en un but distincten
appropriant le produit de la vente des terres; mais,comme je l'ai dit dans la réponse précédente, je suisforterment porté à croire qu'une partie considérable de
ce produit a été employée au paiement des dépensescourantes.

7. L'intérêt provenant des sources mentionnéesdans cette question fortnant un revenu, et pouvant
pour cette raisonêtr e légitimement employé au paie-ment des dépenses courantes, a été, en autant que je
puis le savoir, destiné au paiement des dépenses cou-rantës de l'institution.

Î3

s ,~
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Rapporté de lautre part.... .. £102481 11 8
Canada, avec les pla-
cements profitables,
sont commi, suit, y
compris les améliora-
tions, savoir :-

No. 1, King's College. .£32632 18 10
No,3, édifices et terreins

du collége du H.-C... 18948 2 3
Do. do., dettes et pla-

cements........... 1759 4 0
No. 4. Débentures, hy-

pothèques et argent.. 47078 15 5J
.- £100419 0 6½

Donnant un surplus d'emploi du ca.
pital de.... ................ .*£2002 11 1.

Tel est le résultat de l'analyse des tableaux don.
nés par le comité, en y comprenant avec soin les
différents items placés sous le chef de capital reçu et
dépensé pour le King's College et le collége du Haut-
Canada, mais il est facile de faire voir que ces tableaux
sont fautifs et qu'ils ne sont pas dressés suivant les
principes posés dans le rapport. Car, en premier lieu,
dans le No. 1, sous le chef de la dépense du capital
pour des objets auxquels le capital seul est appli-
cable, se trouve placé tout le montant dépensé pour
les terre.ins de l'université et les améliorations,
de .............................. £13563 17 6
Tandis qu'en consultantle rapport du

trésorier pour 1839, on trouve que
l'argent dépensé sur les terreins de
l'avenue, se montait seulement à la
somme de..................... 4391 2 1

Laissant une somme de...........£9172 15 5
employée à des améliorations qui, suivant les prin-
cipes posés dans le rapport, devait légitimement être
placée au compte du revenu seul.

En second lieu, le comité porte à son compte, dans
le tableau No. 1, comme montant dépensé pour le
King's College, la somme de........ £32632 18 10
Tandis que la somme portée pour le

même item dans les tableaux de l'ac-
tif du trésorier, pour 1843, est de.. 27000 0 0

Laissant une somme de........... £5632 18 10
que le comité a porté de trop dans son compte.

En troisième lieu, dans le tableau No. 3, le produit
perçu des ventes des lots de ville appartenant au
collége du Haut-Cananada, est porté
a.. .. * . .£...1235 7 9
Tandis que dans le tabl'eauNo. 5, £1235 7 9

transmis par le trésorier au parle-
ment, en 1843, le même produit est
porte à........................ 1343 12 11

Laissant une somme de........... £108 5 21
dont il n'est pas rendu compte dans le rapport du
comité. S'il est extraordinaire de voir de semblables
exposés dans des tableaux dress6s expressément pour
prouver tout le contraire, il me reste à faire voir une
chose non moins extraordinaire dans la disparution
mystérieuse des tableaux du trésorier d'une partie
de la propriété. Le rapport du comité de'finance de'
1842, a déjà été mentionné, et on ne saurait y at-
tacher trop d'importance ; car, d'abord, il fait preuve
de beaucoup de travail et d'attention ; puis l'on doit
supposer que les messieurs qui composaient le comité
(l'hon. Wrn. Allen, le capitaine Macaulay, et le Dr.,

A ppendice
(E.E.E.)

at iuillet.

McCaul) sont des hommes versés dans les affaires et Appendice
très exacts dans les détails ; et le temps où il a été (E.E.E.)
rédigé, ainsi que l'objet pour lequel il l'a été (dans la r
vue de préparer l'ouverture immédiate de l'nniver- 31 jillet
sité), sont une garantie de sa parfaite exactitude, tant
dans les aperçus généraux que dans les détails sur
lesquels il est fondé. Dans ce rapport, (voir les ta-
bleaux transmis au Parlement en 1846, page 8,) le
nombre d'acres octroyés comme dotation du Kings
College, est porté à .............. (acres) 225944
A déduire, erreur dans le mesurage " 24051

Dotation..................... " 22353S¾

A la date du rapport, 1842, il avait
été vendu.... .......... (acres) 97460

A bail.......................1053L4
Non occupés.................. 20764

Acres............... .... 223538¾

D'après ces extraits du rapport, il paraît que l'u-
niversité possédait de terres à bail, 105314J acres.

Do. do., de terres non occupées, 20764 I

126078J acres.

Les tableaux du trésorier indiquant l'état de la
dotation au 1er décembre 1843, portent le chiffre des
terres louées et non occupées à 107,6101 acres,
faisant voir une diminution, dans les années 1842 et
1843, de 18,4 67

1' acres.

Cependant, d'après les mêmes tableapx, la quantité
des terres vendues pendant la même période, s'est
élevée en 1842, à ............ ....... 7504

Do do en 1843............ ........ '(723H

152274k

Faisant voir une diminution de la dotation, dont il
n'est pas rendu compte dans les tableaux de 1842 et
1843, au montant de................ 32391 acres
Mais à cette diminution n'est pas ajouté

le déficit dans le mesurage ci-dessus
mentionne, et dont il n'est fait aucune
mention dans les tableaux de 1843.... 24051 "

Total, dont il n!est pas rendu compte.. 56441

Néanmoins cette diminution n'est pas plus extraor.
dinaire que l'addition mystérieuse qui paraît avoir
eu lieu principalement en 1844.

'En référant au.tableau annexé à mon mémoire, on
verra qu'en 1843 les terres incultes se-montaient à
54,796J acres, et en 1844 à 57,424j, donnant une
augmentation de 2,628 acres. Cette circonstance
m'ayant frappé malgré moi, j'étais , sur le point de
proposer, dans le conseil, une résôlution' demdndant
des explications au trésorier, mais comme le président
déclara que cela était inutile puisque l'explication
allait être donnée, je ne proposai pas la résolution.
Le trésorier me remit plus tard un mémoire expli-
catif, dont j'ai annexé copie au présent. Cette expli-
cation n'est nullement satisfaisante. Car, première-
ment,- en fàisant le calcul indiqué par le trésorier, je
ne trouve pas "que le montant des'terres lôtiées et
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APPENDICE A.-(Continuation.)

ACTIF DE 1846.

Argent et placements profitables, voir le tableau No. 2, de King's'College....... .........
Do pour le college du Haut-Canada, do No. 6...........................

Augmentation de valeur des débentures du Canal Welland.............................
Arrérages dus sur les ventes des terres................... ..................
Intérêt de ces arrérages...............................................
Arrérages dos rentes, £14,900, disons...............................................
Arrérages des honoraires du collége, £6,352 14s. bd., disons..........................
Lots de ville, bloc D............ .......................................
Terreins et édifices de King's College et du collége du Haut-Canada....................

86,7321,r acres de terres louées, 25s. par acre.........................................
33,245 acres de terres non occupées, à 15s. par acre....... .....................

ACTIF DE 1847.

Argent et placements proritables .......................... ........................
Do pour le collége du Haut-Canada..............................................

Augmentation de valeur des débentures du canal Welland.............................
Arrérages dus sur des ventes des terres.............................................
Intéret de ces arrérages ........................................................
Arrérages des rentes, £14,800, disons........................................... ..
Arrérages des honoraires du collége, £5,623 1. 9d., disons.... ...................
Lots de ville, bloc D..........................................................
Terreins et édifices de King's College et du collége du iaut-Canada.................

87,032 acres de terres louées à 30s l'acre.......................................
48,925ef acres de terres non occupées, à 15s. par acre ......... .................

APPENDICE B.

CorIE DE LA LETTRE DU TÉsoisRa.

(Mémorandum.)

BRoaAu DE KriO's COLLEos,
19 juin 1845.

Il paraît, par les tableaux que j'ai fournis, que les
terres non occupées, à la fin de l'année 1843, se
montaient à 54,796k acres, et à la fin de 1844 à
57,425 acres, indiquant une augmentation de 2628
acres. Toutes les terres de la dotation, lorsqu'elles
ont été passes au collége, étaient louées ou promises
à bail. Comnfent ces terres ont pu être plus tard
distinguées en terres non occupées et terres louées,
je n'en sais rien; mais cette division ne me paraît avoir
jamais été faite d'une manière satisfaisante. Aussitôt
après être entré dans le bureau jessayai de me mettre
aufait de cetto question; et il paraissait alors que
nous avions 111,130 acres de terres louées, et 59,559
acres non occupés. En 1842, je renouvelai mes
recherches, et je trouvai que là, quantité de terres
louées s'élevait à 104,188 acres, et les non occupées
à 54,000 acres. Lorsque j'ai dressé les tableaux pour
1844, il me semble avoir retranché de laliste des
terres louées toutes celles que nous avions raison de
croire avoir été abandonnées, ce qui aurait pu être
catise de l'augmentation ci-dessus mentionnée; mais
n'ayant pu retrouver le brouillon des calculs de mes
tableaux, je ne peux rien dire de positif à cet égard;
Je crois cependant que la différence" provient des
terres occupées que nomrmnalemerit. 'On trouvera qué
16 montant des terres louées et non occupées, réuni
ensemble pour-chaque année, s'accorde avec lemon-
tant qui devrait rester'-après déduction faite des terres
vendues,

Les 1,200 acres dans dhfield (M. Thornhill,) ne
paraisèent-dans lès tgleaux que comme terres pos.
sedee Csn pleine propriété.,Les 460 acres dans Wa
wanusi4et les Ód6re a dan#Euphrasi paraitrÔnt

dans les prochains tableaux comme augmentation de
la dotation.

(Signé,) H. BOYS,
Trésorier, . C.

RÉPONSES Du PRINCIPAL Du COLLÉGE nu
H.-C. aux QUESTIONS Dzs COMMIS-
SAIRES

1. Il ne paraît pas. (Voir l'octroi original.) Par
l'évêque actuel, je crois.

W. .2. 225,944 acres, (voir octroi,) 15 mars 1827, à
Westminster ; 3 janvier 1828, à York, actuellement
Toronto.

3. Il paraîtrait, d'après la patente en vertu de la-
quelle l'université est en possession, que quelque
échange de terre a eu lieu. (Voir la patente.)

4. Dix.huit novembre 1843. D'après ce que j'ai vu,je suis resté sous l'impression qu'auchn corps n'était
.plus desioux de remplir fidèlement ses devoirs que
les membres du conseil. Cependant, je crois que des
personnes occupées continuellement comme moi 4
l'enseignement, ne pouvaient pas, comme les com-
missairés le font maintenant, 'étudier dans toute soe
étendue, une question qui embrasse, la prise en egn-
sidération rétrospective des transaction$ d'uti aussi
grand nombre d'années Les noms de ceux quirnpt
précédé corrmememtbre du conseil sutffisaie pour
mie convainere que iladministration"de ladôtation de
'univtrsité:avait été faite atvec une .rande attentidn.

Les tteeur 'qui peven avir été c, niüises èiauxraient
tedis, d'îprès laigilance que j'ai ú cha

niettre Ataire caquietaibien, :paratotit i 'tMth sdped g ipl . dg i li

Appendice
(E.E.E.) (K..E.)

A' 100,t

56638
1759
283

61506
15955
'500
3000
1000

45000

5972
17594

28à
6069à
J 579S

7500
4000
1000

45000

130548
36694

192643
108415

89933

340992

105109

167242

362352
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(Signé,) F. WM. BARRON,
Principal C. H.-C.

VINGT-SEPT QUESTIONS Pn0P0SéEs PAR LES

COMMISSAIRES AU TRÉSORIER DE KiNG's
COLLEGE, AVEC LES RÉPONSES DU TRÊSO-
RIER

Q. 1. Voulez-vous avoir lt bonté de fournir aux
commissaires un tableau indiquant le nom des per-
sonnes qui doivent actuellement des arrérages au
collège du laut-Canada; la somme due par chaque
personne; depuis quand elle est due; pourquoi elle
n'a pas été payée; quelle chance il y a de la faire
payer?

R. Cette question a été renvoyée au principal du
collége du Haut-Canada, le 28 novembre dernier.
Elle lui a été rappelée par une lettre du 3 du courant.
Aussitôt reçue, sa réponse sera transmise aux com-
missaires. (Voir réponse de M. De la Haye, lettre du
10 juillet 1849.-Appendice.)

5. Lorsqu'on désirait prélever, par la vente des
terres, une forte. somnie d'argent pour continuer les
édifices de l'université, je pensais qu'une partie sufli-
sante de cette argent pourrait être mise à part pour
acheter du gouvernement, à bas prix, le même
nombre d'acres que le conseil vendrait à prix élevé.
Par ce moven la dotation ne diminuerait pas quant
à la quantité de terre. La balance en argent pourrait
ôtre employée à l'objet nécessaire ; et dans le cours
du temps, la valeur des nouvelles terres s'éleveraient
assez pour prévenir toute diminution ultérieure. Ce
plan n'a pas, à mua connaissance, encore été suivi.

6. Les objets en vue varieraient, comme de raison,
de temps a autre. On m'a toujours donné à entendre,
lorsque j'ai fait la question que le produit des ventes
était placé, et que l'intérêt seul était employé.

7 et S. Je suis obligé de répondre à la 7e et à la Se
questions qu'elles renferment des points si difficiles
et si compliqués qu'il faudrait tout le temps et l'habi-
leté d'une commission comme la présente pour les
régler, et c'est justement pour obtenir une opinion
sur ces points difficiles que j'ai voté en faveur de ýla
nomination de la commission ; après avoir vu quel
trouble lui aura causé l'ivestigation nécessaire pour
se former une opinion satisfaisante à cet égard, la
commission sera, je pense, portée à croire qu'une
opinion basée sur une investigation ayant coûté
moins de temps et de recherches que la sienne, ne
peut avoir aucun poids.

9. J'aimerais à voir la vente des terres se faire en
la manière recommandée dans la réponse No. 5, et le
produit placé en débentures, actions et autres garan-
ties qui permettraient de défrayer les dépenses légi
times de l'université sans nullement toucher ant
capital, et que le reste des terres fût loué, s'il esti
possible de le faire,-je dis qu'il est possible, car il
est bien connu qu'il est difficile de trouver à louer
des terres dans ce pays, où l'on peut très aisément
en acquérir en pleine propriété.

10. Les rentes des terres devraient être, je pense,
basées sur une évaluation en argent. Le gouverne-
ment a essayé, je crois, de faire une " évaluation en
nature," mais elle n'a pas réussi.

Q. 2. Le tableau de§ arrérages dus au collége du Appendice
laut-Canada, le 11 novembre 1844, se montant à
£327 Ils. 11d., comprend-il le nom de toutes les
personnes qui devaient au college ? Si non, ayez la a1 juillet.
bonté de dire les noms omis, et les raisons de cette
omission.

R. Même réponse qu'au No. 1. (Voir réponse de M.
De la Haye,-Appendice.)

Q. 3. Quels défendeurs ont pris avantage du statut
des prescriptions ? et ayez la bonté de dire quelle
somme est due pour chacun d'eux.

R. Même réponse qu'au No. I. (Voir réponse de
M. De ta Haye, et le rapport de M. Small,-Appen-
dice.)

Q. 4. A-t-il été tenu compte des pertes ? s'il en a
été tenu compte, ayez la bonté de transmettre aux
commissaires le livre ou les livres contenant ces
comptes. S'il n'a pas été tenu de semblables comptes,
ayez la bonté de dire quelle entrée de ces pertes a été
faite dans vos livres de comptes, lorsqu'elkîs ont éti
constatées d'une manière incertaine.

R. Même réponse qu'au No. 1. (Voir réponse de
M. De la laye,-Appendice.)

. Q. 5. Dans le livre des minutes, vol. 11, page 298,
19 mars 1842, vous avez recommandé au conseil de.
diviser le paiement des arrérages de rente et l'intérêt
en versements, afin que ceux qui désirent acheter,
puissent payer leurs arrérages, avec les versements
d'achat, disons en dix paiements, le tout en neuf
ans; et que ceux ne faisant pas d'achat paient en
six versements, ou le tout en cinq ans? Cettesugges-
tion a-t-elle été adoptée? Si elle l'a été, a-t-elle ou
non été favorable aux intérêts de l'université? Cet
avantage offert aux tenanciers devant des arrérages
a-t-il ci l'effet de faire payer des arrérages ou intérêts
qui autrement auraient été perdus, si les débiteurs
avaient eu recours au statut des prescriptions, ou à
quelques autres moyens légaux de frauder Vuni-
versité ?

R. En faisant la recommandation dont il est parl6
dans cette question, j'avais en vue de venir au secours
des plus pauvres de nos acquéreurs et de nos tenan-
ciers, tout en assurant les intérêts de l'université.
Elle a été suivie pendant quelque temps, et quelques
personnes an ont profité, qui, probablement, ne se
seraient pas autant empressées à régler leurs comptes
en la manière ordinaire. Nous continuons à suivre
le principe, modifié par l'acceptation de billets portant
intérêt, pour une ou deux années, ou plus, suivant
notre estimation des moyens du débiteur.

Je ne sache pas qu'aucune personne eût voulu se
pr6valoir du statut des prescriptions ou autres moyens
légaux de frauder l'univçrsité. Nous navons éprouvé
rien de semblable de la part de nos acquéreurs o'n de
nos tenanciers.

Q. 6. Dans le tableau des arrérages des prix d'a-
chats, fourni au conseil le 19 mars 1842, livre des

tiinutes, vol. 11, page 299, vous dites qu'il est dû
£54,394 sur le prix d'achat. Cette somme comprend-
elle tous les prix d'achats dus, 'ou si elle ne comprend
seulement que les versements non payés à l'époque
de l'échéance, et qui sont encore dus ? Vous dites que;
ces arrérages I rapportent tin intérêtde six pour cent
sur d'aussi bonnes garanties que le collége puisse
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avoir pour son argent." Si l'intérêt sur les verse-
ments n'est pas payé régulièrement, est-ce l'usage
dans votre bureau de porter au débit des tenanciers
l'intérêt sur l'intérêt d'année en année? S'il n'en est
pas ainsi, comment les arrérages des prix d'achats
peuvent-ils être considérés comme une aussi bonne
garantie que le collêge puisse avoir? L'intérêt s'il
était régulièrement payé au collége, ne pourrait-il
p as être placé et devenir productif? tandis que de
'autre côté, s'il n'est pas payé, il ne rapporte aucun

profit au collége ?

R. Cette somme comprenait tous les prix d'achats
non payés, y inc!us ceux qui n'étaient pas encore dus.

Lorsque j'ai dit que la garantie était aussi bonne
que le collége pouvait désirer avoir pour son argent,
je faisais allusion à la parfaite sûreté du placement.
Je n'ai jamais voulu recommander de ne pas exiger
régulièrement le paiement des versements, Au con-
traire, dans la première partie du rapport, je suggère
d'en exiger le paiement à des époques fixes, avec
intérêt. Je supposais aussi que l'on pouvait balancer
les comptes annuellement et charger l'intérêt sur la
balance; mais depuis, il a été décidé que cela ne
pouvait se faire.

Q. 7. Avez-vous tenu un compte séparé, dans les
livres, des legs, donations et dons faits à l'univer-
sité? Si vous avez tenu un semblable compte,
voulez-vous avoir la bonté de dire aux commissaires
où ils pourraient le trouver?

R. Nous n'avons pas ouvert de livre de cette
nature. J'envoie une liste de tout ce que nous avons
reçu. (Voir le document annexé marqué A.)

Q. 8. Pouvez-vous fournir aux commissaires un
plan de la propriété abandonnée à l'univeisité par M.
G. A. Barber, en paiement do ce qu'il devait au
collége du Haut-Canada, et voulez-vous y marquer
l'évaluation à laquelle chaque lot a été pris,-les lots
vendus depuis,-le prix de la vente,-et les lots qui
n'ont pas encore été vendus?

R. Ci-suit un état de la propriété abandonnée par
h. Barber, avec sa valeur, telle qu'estimée par MM.
Andrew Mercer et John Rtichey, le 7 septembre
1839:

Lot à bâtir dans la rue Newgate.... £200 0 0
Cinq acres, 1ère con. de la baie York. 500 0 0
Quatre lots dans Spadina Avenue... 400 0 0
La moitié ouest du lot No. 10, 9me

con. de Vespra, 1GO acres."....... 50 0 0

£1,150 0 0

Le bloc de cinq acres et les quatre lots de Spadina
Avenue étaient grevés d'hypothèques au montant de
£138 [s. Nous avons vendu le lot à bâtir de la rue
Newgate, et nous n'en avons pas gardé de plan ;
nous n'avons pas non plus de plan de la moitié du
lot dans Vespra. J'envoie un plan du bloc de cinqacres dans la première concession, à partir de la baie
Yorkc, et des quatre lots à1bàtir dans Spadina Avenue.
(Voir les documents annexés marqués B. et C.)

Le lot à bâtit de la rue Newgate a été vendu £200.
Le reste de cette propriété n'a pas été vendu, et de-
meure entre nos mains.

Q. 9. Quelle était la somme due par M. George
A. Barber, pour honoraires d'enseightment, etc., etc.,
au collége du Haut-Canada, lorsqu'il a demande une
exemption, 31 mars-1847; (livre des minutes, vol.
ll, p. 394, No. 7); et: quelle "était la somtbie atuel-
lement remise sûr ce compte

R. Même réponse qu'au No. 1. (Voir réponse de Appendice
M. De la Haye,-Appendice.)

Q. 10. Le tableau No. 4, dans le registre des
lettres du conseil, vol. 11, p. 34, est censé être un
"tableau des dépenses encourues pour accommoder
les édifices du parlement, à Toronto, à l'usage tem-
poraire de l'université de King's College." Ce tableau
n'indique pas les travaux pour lesquels chaque itent
est charge. Le montant en est de £478 18s. 3d.
Est-ce là toute la somme qui a été dépensée pour
accommoder les édifices du parlement " à l'usage de
l'université," comme le désirait la Législature? (Voir-
motion de M. Price, telle que citée dans le livre des
minutes, vol. III, p, 149, No. 5.) La dépense en-
courue pour préparer la chapelleforme.t-elle partie de
ces £478 18s. 3d. ? Si non, sous quel chef les dépenses
de la chapelle ont-elles été inscrites?

R. La partie de la motion de M. Price, du 2 dé.
cerubre 1844, à laquelle le tableau No. 4, registre des
lettres du conseil, vol. 11, réfère, est conçue dans les
termes suivants:-" aussi, un compte des dépenses
encourues pour accommoder l'édifice temporaire ac-
tuel à l'usage de l'université.?

J'ai compris qu'elle avait rapport à la même dé-
pense dont, quelque temps auparavatt, dans le mois
de mai, j'avais préparé un tableau pour l'information
du conseil. Elle est inscrite dans ce tableau sous le
chef de " réparations aux édifices publics," pour les
rendre propres à une occupation temporaire, et se
monte à £412 14s. Id. La cause de la différence
entre cette somme et celle inscrite dans le tableau
No. 4, £478 18s. 3d. est que dans le tableau sou-
mis au conseil quelques uns des items des réparations
dans la salle et la bibliothèque et les chambres des
professeurs, n'ont pas été inscrits sous ce chef, mais
sous le troisième chef. Ils ont été cependant ajoutés
dans le tableau dressé en conformité de la motion de
M. Price, afin de donner les plus amples informations
a cet égard.

La dépense encourue pour la chapelle, n'a pas été
portée, comme chef distinct, soit dans ce tableau, soit
dans celui fourni au conseil. Dans ce dernier, elle
est inscrite sous le troisième chef, et l'aurait étéaussi,
comme de raison, dans le premier, si la question
avait paru s'y rapporter.

Q. I. A la page 95, livre des minutes, vol. III,
1 mai 1844, se trouve un tableau " des sommes qui
ont déjà été déboursées en vertu du statut de l'uni-
versité, marqué chapitre 6."

Ce statut (voir livre des minutes, vol. 11, pp. 3046,)
autorise la dépense suivante:-

10. Dans la Ire clause, pour la construction de deux
ailes de l'université, £18,000.

2o. Dans la 4e clause, pour la préparation des édi-
fices du Parlement, £600.

3o La 5e clause veut " qu'une somme n'excédant
pas £4,000 soit appropriée à l'achat d'insti-uments de
philosophie, et autres choses nécessaires tant au mu
séum et au jardin de botanique qu'aux besoins genê-
raux des differéntes classes d'arts et facultés.

Dants le tableau rflentiontîC- dans la ùtioùlW
IOls dépnse ~ncouue 1,ur p érrk

dtiPrlôrent st pttéeà ~48 18 Be
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Chapelle......................£718 15 3
Salle....................... 283 7 5
Appartements des professeurs.... 164 4 9
Chambres de lecture., ......... 200 8 9
Livres ..................... 1384 5 11
Instruments de philosophie...... 909 14 2
Instruments de chirurgie....... 193 18 9
Muséum..................... 295 13 9
Département de chimie......... 505 1 8
Avances pour achats de livres, etc.

(les instruments n'ayant pas en-
core été portés en compte,).... 1421 Il 4

Cuisine..................... 69 2 2
Poêles....... ........... 48 4 10
Serrures et cloches............. 26 o 3
Linge........................ 45 19 31
Verrerie et faïencerie........... 69 1 9
Argenterie,couteaux et fourchettes, 89 5 0
Lampe, etc................. 80 18 4
Ferblanterie .................. 24 4 9

£6,439 18 2½

J'ai dresse le tableau soumis an conseil sous trois
chefs en conformité des clauses 2, 4 et 5 du statut.
Les frais d'établissement paraissaient devoi- prendre
places sous le chef des clauses 2 et 5; car, tout ce qui,
dans les édifices du Parlement, pouvait être utilisé
dans les ailes de l'université, diminuait d'autant les

frais de construction. Je croyais que c'était en vue de
ces dépenses que la somme de £18,000 avait Eté appro-
priée pour les ailes, quoique, suivant l'opinion générale,
es frais de construction ne s'éléveraient pas à plus

de £15,000, montant des soumissions faites en 1847.
Influencé par cette croyance, je fis une distinction
entre les travaux faits dans les édifices du Parlement
pour les rendre propres à l'occupation temporaire, et
qui ne pouvaient être utilisés dans les édifices de
l'université, et ceux qui pouvaient l'être. Je classai
les premiers sous le second chef, les croyant autorisés
par la lime clause du statut; et les deruiers, sous le
troisýitme chef les croyant autorisés, soit par la 2r, soit
par la 4e clause. D'après ce qui précède, on verra
que les dépenses, etc., n'ont pas excédé l'appropria-
tion, sélevant quelques fois au-dessus du chiffre
voulu, et quelques fois restant au-dessous.

Dans le tableau actuellement sous considération,
on trouve l'article suivant, savoir:-pour frais d'éta-
blissement, consistant en dépense pour la chapelle,
la salle, les appartements des professeurs, les cham-
bres de lecture, les iustruments de philosophie, les
instruments de chirurgie, les ustensils de cuisine, les
poêles et tuyaux, les serrures, les cloches, la grande
cloche, la pendule, etc., £6,439 18s. 2àd.

Les commissaires désirent obtenir de vous les dé-
tails de cet item, indiquant les différentes sommes
dépensées sur les divers articles dont il se compose,
disons .-

1. La somme dépensée pour la chapelle.
2. Do do do la salle.
3. Do do lesappartementsdes professeurs.
4. Do do les chambres de lecture.
5. Do do les livres.
6. Do do les instruments de philosophie.
7. Do do lcs instruments de chirurgie.
8. Do do les ustensils de cuisine.
9. Do do les poéles et tuyau.

10. Do do les serrures, cloches et la pendule.
11. Do do pour les détails venant sous le

chef, etc., etc.'?

Les commissaires vous prient de les informer si en
plaçant toutes ces dépenses sous un même chef vous
pensiez qu'elles étaient autorisées par une clause
particulière du statut en question ; et si c'est le cas,
quelle clause vous a para les autoriser? Ces dé.
penses pour la chapelle, salle, appartements des pro.
fesseurs, chambres de lecture, ustensils de cuisine,
poêles et tuyaux, serrures, cloches et pendule, n'au-
raient-elles pas dû être inscrites sous le 2e chef,
c'est-à-dire " pour réparations faites aux édifices
publics, afin de les rendre propres à une occupation
temporaire," item auquel il parait avoir été pourvu
par la 4e clause du statut mentionné plus haut ?

Quand s'est-on conformé aux dispositions de la
10e clause du dit statut?

R. Détails relatifs aux £6,439 18s. 2id.

Je croyais que les prescriptions de la 10e clause
avaient été suivies, c'est-à-dire que les dépenses pro-
jetées dans cette clause avaient été sanctionnées par
le conseil, quoiqu'il n'existe pas d'entrées formelles
dans les minutes.

Q. 12. Voulez-vous fournir aux commissaires un
plan de la propriété de la commune de la garnison, de
cinq acres et un quart, achetée de D. Ê. Boulton,
écuyer.

Les commissaires ne peuvent trouver aucun papier
approuvant, soit de la part du conseil, soit de celle de
quelque comité du conseil, la recommandation d'a-
cheter cette propriété. Dans le livre des minutes,
vol. 111, page 260, No. 6, on offieceUte propriété pour
une hypothèque de £1000 ou £1800 ; mais (page
201.) cette offre n'a pas été considérée comme un
placement sûr. Un comité de placements fit rapport,
le 4 mars 1846, (voir ce rapport dans le registre des
lettres du conseil, vol. 111., page 143,) sur les diffé-
rentes offres relatives aux achats de propriété et con-
trats d'emprunt, devant le conseil. (Voir livre des
minutes, vol. 111, page 270, No. 6.) Il ne paraît pas
que ce comité ait recommandé lachat de la propriété
de M. Boulton. Néanmoins lo 'conseil s'est décidé à
l'acheter. (Livre des minutes, vol. 111, p. 272, No. 6,)
aussi, (Registre général des lettres, vol. 11, page
497.)

Pouvez-vous donner aux commissaires quelque
explication sur cette transaction, qui pourrait la leur
mieux faire comprendre que ne peuvent le faire les
faits enregistrés?

R. Un plan de cette propriété est envoyé ci-inclus.
(Voir les documents annexés, renvoi D.)

Cette propriété appartenait d'abord au Dr. Rees, et
des iain- de ce monsieur elle passa en celles de Mlle.
Georgiia iluson, et l'université en fit l'achat de D.
E. Boulton, écuyer, D. M. Murray, écuyer, et C.
Gamble, écuyer, curateurs à son mariage. Dans le
livre des minutes, vol. III, p. 260, auquel les com-
missaires réfèrent, l'offre de la vente est enregistré
dans ces termes:-"Lots à bâtir du Dr. Rees, dans
la commune de la garnison de Toronto? .e ne trouve
rien dans cette page, ou ailleurs, qui confirme l'as.
sertion " qu'on a offert cette propriété pour une
hypothèque de £1,000 ou £1,800; mais que cette offre
n'a pas été considérée comme un placement sûr."
Dans cette page il se trouve en effet úne entrée d'une
demande faite pttr DW . Boulton, écr., d'un emprunt
de £1,000 ou £1,800; mais cette demande a été faite
en son nom et celui d'autres résidents dans Cobourg,ý
qui y avaient construit un hôtel et voulaient combler
un déficit dans les forids ÉÔuscrits.

Appendice
(E.E.E.)

31 .iainst.



15 Victorioe. Appendice (E.E.E.) A. 1851.

Appendice Il parait aussi que cette offre n'a pas été considére
(E.E.E.) comme un bon placement; mais l'offre et le refu
t---n'avaient aucun rapport avec le terrein de la com

si juillet. mune.

En consultant le registre des lettres du conseil
vol. I, p. 143, (suivant la suggestion des commis-
saires,)je trouve que le comité a recommandé spéciale-
ment l'achat de cette propriété, et que cette recom-
mandation a décidé le conseil à faire l'acquisition.
(Voir livre des minutes du conseil, vol. 111, p. 272,
No. 6; registre des lettres du conseil, vol. 11, p. 749.,'

Q. 13. Les réparations et les autres travaux, dans
les édifices du Parlement, ont-ils été soumis à la
concurrence? et a-t-il été reçu des soumissions dont
on a dûment dispose ? Si cela a eu lieu, voulez-voue
expliquer aux commissaires les circonstances sui-
vantes:-

Le 14 mars 1842, (registre général des lettres, vol.
I, p. 265,) M. Richey est prié d'inspecter ces édifices
et de faire rapport des dépenses qu'il faudra faire
pour les rendre propres à l'usage de l'université.

Le 21 mars 1842, même demande est faite à M.
Chewett. (Registre général des lettres, vol. 1, p.
268.) Le 2 avril 1842. (Registre général des' lettres,
vol.I, p. 71,) M. Richey fait rapport que dans son
opinion la dépense probable s'élèvera à environ
£200.

M. Chewett parait avoir fait son rapport le 29 mars
1842, (livre des minutes, vol. II, p. 303.)

Le 2 avril 1842, (suivant les minutes, vol. il, p.
306, No. 6,) il ést dit que la spécification et l'estima-
tion des architectes évaluent les travaux à £191 5s;
à la page 307, No. 7, il est dit que M. Richey a pré-
senté des soumissions offrant de faire les réparations
nécessaires aux édifices du Parlement pour environ
£200.

Les commissaires ne peuvent trouver aucune telle
soumission dans la lettre de M. Richey, à laquelle
on réfère dans la susdite minute. Les mots dont M.
Richey s'est servi sont comme suit

"Après avoir examiné les spécifications faites par
M. Young, de certaines réparations à faire aux édi-
fices du Parlement, je suis d'opinion que le coût pro.
bable en serait d'environ £200." M.oRichey a-t-il
fait quelqu'autre soumission? S'il en a fait une autre,
voulez-vous avoir la bonté de la transmettre aux
commissaires ?

R. Les réparations, etc., à faire dans les édifices
du parlement n'ont pas été soumises à laconcurrence.
Comme meilleur moyen de fournir aux commissaires
les plus amples informations sur le sujet de leur
question, en addition à celles ressortant du' livre des
minutes et du registre des lettres du conseil je prends
la liberté 'de transmettre les originaux des dcuments
suivants:-

1. Rapport de M. Richey, du 18 mars, E. (1.)'
2. Rapport de M. Chewett, du 2 mars, '. (2.)
3. Spécification de M, Young, du 3 mars, et lettredli 2 avril, E (Se) et E. (4)
4. Lettres deM. ichiqiey, 'u , avril f842, É.
L'objet du' conseil en obtenant des rapports sur les
~épe4es nécessaires pour rendre les édifices en ques

'81 Ü , 'j

tion propres à l'usage de l'université, semble avoir Appendice
été de connaître la somme qu'il fallait approprier par (E.E.E.)
un statut pour les préparatifs, et il fut décidé que M.
Richey, serait employé à faire les réparations suivant 31 juilet.
les spécifications de M. Young.

Dans ma réponse à une question précédente, No.
10, j'ai indique la somme dépensée en réparations,
en vertu du statut, clause 4, contenant divers items
en addition à ceux mentionnés dans la spécification
de M. Young, comme on pourra le voir par les
comptes de M. Richey et de M. Craig, dont je trans-
mets les originaux ci-inclus, marqué F. (1 à 11.)

Q. 14. Dans le registre général des livres, vol. I,
p. 271, se trouve une lettre en daté du 26 février
1844, censée venir de M. Young, dans laquelle ce
monsieur fait allusion à une lettre que vous lui avez
adressée ce jour là, soumettant à son examen un
compte de £290 5s. 7d., "pour certaines réparations,
etc., aux édifices du Parlement." M. Young dit qu'en
sus de ce compte, il y en a un autre non certifié
pour ouvrage fait à la chapelle, à la salle et aux
édifices publics, au montant de £624 9s. 7d., et il
demande que vous vouliez bien ordonner à M.
Richey de faire un compte sous les chefs suivants:-

Réparations aux édifices,
"g à la salle,
" à la chapelle,
" à la chambre de lecture,
"c aux chambres des professeurs,
"i et modifications,
" à la résidence du Dr. Beaven ;

Et M. Young ajoute que "sans cette classification,
il ne peut examiner les comptes comme il convient
de le faire."

Les commissaires trouvent la lettre suivante, en
réponse à la demande de M. Young. (Registre ge-
néral des lettres, vol. Il, p. 272.)

BUREAU DE KrNG'S COLLIEGE,
Toronto, 27 février 1844.

A M. TuomAs YouzNG,

Mowsizn,

.L'objet de la lettre que je vous ai adressée avant-
hier se bornait à soumettre à votre considération les
comptes qu'elle contenait, et rous m'obligeriet en
me faisant votre rapport sur ces comptes aussitôt'qu
vous le pourrez convenablement. Vous a-t-on *Jaà
demandé un rapport sur le 'compte de M. Rich'y
pour la chapelle ? Comment se trouve-t-fl maintenant
soumis à votre considération?

(Signé,) H. BOYS.

Les commissaires désirent savoir si le compte de
M. Richey pour la chapelle a été soumis à la consi-
dération de M. Young; et pourquoi l'on a refusé de
faire mettre devant M. Young le compte de
R.ichey en détail, sous les chefs indiqués par lui?

Ayez la bonté de transméttre uaùx commishiares
tous les originaux des documens relatifs à lae éèse
faite sur les édifices publics, n'importe dans que e fin
elle a été,faite.

1 Le compte de M ieérelst
at4 renvoyé à M~ cUl brquî~i ;snrap~c
et' ai'demna6de de'n
gOflO d7 i gie
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conseil, sous le plus court délai possible; et qu'en
même temps il soit donné instruction à M. Richey
de commencer à se procurer tous les matériaux et
choses nécessaires avec l'entendement qu'il exécu-
tera les travaux suivant les modifications recomman-
dées par le comité de construction, d'après l'estima.
tion de l'architecte, que cette estimation soit plus
élevée ou moins éievée que le montant des soumis-
sions pour la construction des édifices suivant le
premier plan."

Appendice
(E.E.E.)
31 juillet..

séparés, a été accordée, comme on peut le voir par les
comptes, dont les originaux sont ci-inclus. (Voir
réponse à la 13e question.)

Quelque temps avant la date de ma lettre du 27
février 1814, il s'était élevé une difficulté entre M.
Young et Richey à propos de la balance due à ce
dernier. Le rapport de M. Young relatif à l'aile sud-
est et aux réparations de la sille, la chapelle et les
chambres de lecture, etc., ainsi que les rapports de
M. Richey sur les deux comptes plus haut mention-
nés, furent renvoyés à l. Lane comme arbitre, et il
avait fait son rapport; mais la balance n'avait pas été
payée au moment où j'écrivais, et quelques articles
étaient encore en discussion.

L'objet des lettres que j'ai écrites étaient de presser
le réglement de compte, car le conseil désirait clore
cette transaction, et M. Richey se plaignait du délai.

La raison qui m'a fait particulièrement mention-
ner le compte pour la chapelle était de faire compren-
dre à M. Young que sa décision sur le compte qui
lui avait été envoyé n'avait aucun rapport avec la
question en débat entre lui et M. Lane, sur les répa-
rations de la chapelle.

Les commissaires verront en jetant les yeux sur
le compte de Ml. Richey pour la chapelle, qu'il a été
approuvé par M. Young avant d'être payé.

Je suppose que les documents actuellement deman-
dés sont les mêmes que ceux transmis avec les
réponses aux questions précédentes. Si se sont
d'autres documents que les commissaires demandent,
ils seront envoyés aussitôt qu'avis en sera donné.

(Signé,) H. BOYS,
Trésorier, K.'C.

Bureau de King's Coll-ge,
Toronto, 7 juillet 1849.

Q. 15. La première soumission de M. Richey pour
la construction de l'aile sud-est parait avoir été de
£8,054 pour la pierre de Hiamilton, et le £7,545
pour la pierre de Kingston. (Voir livre des minutes,t

vol. 11, p. 38.)

Les commissaires trouvent dans le registre général
des lettres, vol. 11, p. 225, sous la date du 2 novem-
bte 1843, un tableau désigné sous le titre de " Rap-
port de M. Richey sui l'aile sud-est," dont le premier
article est " Montant du contrat, £10,308 10s. 6d."

Dans ce tablean il esit fait des ajoutés au montant
de £183 13s. 6d. ; et pour la même raison, il y est
fait des déductions au montant de £240 5s. 7d.

Dans le livre des minutes, vol. 1l, p. 325, No. 7,
16 mai 1842, les commissaires trouvent un rapport
du comité de construction du college, dans lequel il
paraît que le comité considérait "que comme les chan-
gements de l'élévation ne tombaient pas ous son
controle, il s'était borné à faire des modifications dans
les arrangements intérieurs."

Les commissaires trouvent dans le livre des rninu-
tes, vol. Il, p. 326, No. 4, 18 mai 1842, que le rapport
du comité de construction (voir le rapport, 16 mai,
signé John McCaul, président, livre des minutes.
vol. il, p. 325, No. 7,) fut adopté et qtfe le conseil
Qrdonna "que le comité donne instruction au sollici,
teur de dresser les contrats entre M. Richey et le

. Les " modifications dans les arrangements inté-
rieurs "mentionnées dans le rapport du comité de
construction s-mblent avoir été insérées dans le
tableau de Ml. Richey et évaluées par lui, disons

Ajoutés ............... .... £183 13 6
Déductions .......... 240 5 7

Faisant une différence,.... £ 66 12 1
en faveur des déductions.

Les commissaires trouvent à la p. 22L du registre
général des lettres, vol. II, un document sous le titre
de " Rapport, No. 1, de M. Young sur l'aile sud.est.
Dans ce rapport le montant du contrat de M. Richey
est porté à ..................... £10,398 10 8
Ajoutésestimésà................ 197 3 1
Déductions estimées à ........... 658 5 3

Donnant une différence de........£ 461 2 3Ï
en faveur des déductions.

Depuis l'ouverture des soumissions, en février
1839, jusqu'atn 30 mars 1842, les commissaires n'ont
observé nulle part dans les documents qu'ils ont exa-
nminés, mention des soumissions faites pour la cons-
tiuction des édifices de l'université, ni aucun indice
de l'intention du conseil de continuer les travaux. La
découverte du mauvais état des affaires financières
de l'université, faite quelque temps après la réception
des soumissions en 1839, parait avoir contraint le
conseil à abandonner le projet de mettre à exécution
les plans et les spécifications pour lesquels ces sou-
missions avaient été préparées; et, en conséquence,
le conseil passa l'ordre suivant, savoir:-

" Qu'avis soit donné à Thomas Young, écuyer,
que ses services comme architecte ne seront pas
requis, et que son salaire sera discontinué après le
1er juillet prochain (1839). Livre des minutes, vol.
11, p. 44.)

M. Young fut nommé de nouveau le 30 mars 1842.
Dans l'intervallp, le comité prit des mesures pour
l'ouverture immédiate de l'université, dans les édi-
fices du collége du Haut-Canada. Le 29 février 1840,
Son Excellence Sir George Arthur, chancelier de
l'université, proposa, de son fauteuil, dans le college
du conseil, deux statuts, (chap. 1 et 2,-voir le livre
des minutes, vol. 11, p. 161-2,) établissant desdispo.
sitions à cet égard et appiopriant, à même les fonds
de l'université, la somme de £2,000 pour telles répa-
rations et modifications aux édifices du college du
Haut-Canada, et pour ériger sur le terrein de ce col-
lége " tels édifices convenables" qui seraient jugés
nécessaires.

Des plans et des spécifications de ces travaux furent
en conséquence demandés, considérés et adoptés.
(Voir livre des minutes, vol. 11, p. 166, No. 2.) Ce.
pendant, ce projet paraît avoir été abandonné quelque
temps après, et la question de la construction des édi-
fices de l'université parait avoir été laissée de coté-
jusqu'au 30 mars 1842, alors que le, conseil nomma
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Appenice un comité composé de deux de ses membres, 'hono
rable T. S. Macaulav et L. P. Sherwood, "pour fair(
une enquête sur la i mumission relative à la construe

8t JjUlt. tion des deux ailes,, c., etc." Le rappoit même de ce
comité n'a pas été soumis aux commissaires; mais
d'après la lettre qui ît, de John Richey, l'on voit
que le comité s'était cecupé de 'affaire dont il avai
été chargée:-

MEss tEURs,
ToRoNTo, 2 avril 1842.

Mes soumissions pour la construction des deux
ailes de l'université do King's College, transmisesle
1er juillet 1839, étaient comme suit:-
Aile sud-ouest, pierre de Kingston .... £7675 0 0
Aile sud-est, do do .... 7545 0 0

£15220 0 0

Pierre de Hamilto, -
Aile sud-ouest........... ...... £8184 0 0
Aie sud-est.............. ......... 8054 0 0

£16238 0 0

Je suis prêt, messieurs, à construire les édifices
pour la moins élevée de ces deux sommes; mais il y
a quelques modifications dans les bâtisses, ainsi que
ququ-s autres dpenses contingentes, comme lc
roit sur la pierre, etc, qui, suivant moi, se monte-

raient à peut-être £ù00 ou £600, et n'ont pas été
prises en considération quand j'ai fait ma première
soumission.

Messieurs, après avoir Dris connaissance des spé-
cifications faites par M. Young de certaines répara-
tions desCdificesdu Parlement, je penseque lemontant
probable en serait de £200.

Je suis, etc.,

(Sign,) JOHN RICHEY.

(Voir registre général des lettres, vol. II, p. 91.)

D'après cette lettre, l'on voit clairement que la
soumission de M. R'he, de 1839, a servi de base
aux transactions qu'il a cues subséquemment avec le
conseil, en 1842; et l'on ne saurait en douter un
instant en lisant la note suivante faite au crayon par
vous, à la marge de l'entrée des soumissions, vis.à.
vis celle de M. Richey:--Savoir, "Décision sur la
soumission de M. Richey." (Voir p. 307 et-323 du
livre des minutes, vol. II, p. 38.)

Il paraît aussi qu'à cette dernière dite, M. Richey
était prêt à faire 'louvrage pour la somme la moins
élevée, c'est-à-dire £7,545 pour l'aile sud-ouest.

M. Richey fait allusion aux "modifi:ations dans
les édifices." Ces modifications semblent être les,
rhèmes que celles mentionnées dans le rapport de M.
Richey du 2 novembre, dont il a déjà été parlé ; et
elles donnent, comme on l'a fait voir, une balance
de £66 12s. Id. en faveur des déductions, suivant
son propre compte; mais ces déductions seraient bien
plus considérables, suivant Io rapport de M. Young;
tbujours estil vrai que ces modifications ont ul'e 
de dimimer le coQt des tràvàuü.

Le "droit sur la pierre» dont parle M. Riche s
un siqjet qui a besoin nd'tre exp 4 ai nexitá
pass ai ors de droi -provihcia pvoa id là

- pierre du Canada. Il est probable que le droit dont
parle M. Richey est le droit de havre : mais comme

- en droit était aussi bien payable en 1839 qu'en 1842,
M. Richey doit l'avoir pris en considération" lorsqu'il
fit sa soumission.

t L'ordre de commencer les travaux fui, comme il
a dit plus haut, donné à M. Richey, par le conseil,
le 18 mai 1842, quoiqu'il n'existât aucun arrangement
définitif quant au montant du contrat entre ce mon-
sieur et le conseil ; mais comme M. Richey avait dé-
c!aré dans sa lettre que tout le montant des "frais
contingents," non prévus par lui dans sa soumission
s'élèveraient à environ £500 ou £600, le conseil n'a-
vait probablement aucune crainte sur le résultat
ultérieur.

Le 8 juin 1842, (livre des minutes, vol. IL., p. 331,
No. 7,) le conseil ordonna "qu'une avance d'argent
devrait être fait de temps à autre à M. Richey, pour
le mettre en état d'exécuter les travatiux efficacement
et avec célérité," et "qu'une avance immédiate de
£1,000 " Ini soit alors faite, " le trésorier prenant un
reçu de M. Richey pour autant."

En consultant le compte de M. Richey dans le
grand livre privé, vol. I., p. 273, les commissaires
trouvent qu'une somme de £1,000 lui avait été payée
le 19 mai 1842; mais il ne trouvent aucun paiement

ié à son compte dans le mois de juin. Ils voient
qu'il a été porté à son compte un paiement de £500
en juillet; un autre de £500 en août ; un de £l,000
en septembre, et un autre de £1,000 en octobre.

Il suit de là que M. Richey reçut £1,000 le lende.
main du jour où il lui fut ordonné de commencer les,
travaux, c'est-à.dire vingt jours avant la passation de
l'ordre du conseil permettant cette avance; et son
compte dans le grand livre privé fait voir qu'il
reçnt, en différents paiements, jusqu'au 15 octobre
1842, la somme de £4,000, avant la passation défini.
tive du contrat; et le montant du contrat, lorsqu'il a
eté définitivement passé, est porté à £10308 10s.6d.,
ce qui fait une augmentation d'environ 37 pour cent
sur sa soumission de 1834.

Les commissaires voient que le 20 août 1842 (te-
istre général dès lettres, vol. 11, p. 53,) une lettre

fut par vous adressée à Ml. Richey, lui reprochant le
délai qu'il mettait à fournir ses estimations et à com-
pléter le con trat.

T'( 29 septembre 1842, vous écrivites de nouveau
A ,M. Richey, (registre général des lettres vol. 11., p.
78,) pour liii rappeler que le contrat n'avait p as été
complété, et l'informer que vous étiek persuadé qu'il
ne recevrait aucune nouvelle avance'tant que le con.
trat ne serait pas signe.

Le 19 octobre 1842, (livre des minutes vol. II., p.
342, No. 5,) une lettre de M. Young "contenant l'es-.
timation de M. Richey des travaux additionnels en
su^s de la première estimation 'de là construction de
l'aile sud'est de l'uniesité" fût soumise au conseil.
Le montànt n'est pasnentionné. Ie edttra f ft tfi.
nallement complété lé 26 novetmbre 1842, et p le
28. (Livre des miùutes, vol. 11, p. 356.)

Les commissaires,lavant de passer en revue tottM
leà faittquî réc ent, -taient portés à supposer, da.
près -a gran diféence etre a montant de la" sou-
mission die M. "dihey et le monatadu "contrAi 

gratinde et;àn i dtip
t ýd fltie ôl rh~

Appendice

(E.S.E.)

31 jilt.

-'.4.

4 '4'

"4~.'.,



15 Victoro. Appendice (E.E.E.) A. 1851.

Appendice perçoivent que cette supposition n'est pas admissible;
(E.E.E.) il n'est pas non plus à supposer que le conseil aurait
r fait commencer les travaux sur des plans et des s pé-

31 juillet cifications considérablement modifiés, sans demander
de nouvelles soumissions. Aucune personne prudente
ne suivrait certainement pas cette marche dans l'ad-
ministration de ses propres affaires.

Les commissaires se sont efforcés de placer devant
vous les faits de cette affaires sous un jour qui puisse
vous laisser voir les points sur lesquels il est néces-
saire de donner des explications; et sans par consé-
quent intimer leur désir dans une question spéciale,
ils vous prient respectueusement de leur donner toute
information (lue vous pouvez convenablement fournir,
pour les mettre en état de se former une opinion cor-
recte sur cette affaire.

R. Le 18 mai 1812, (voir livre des minutes, vol. II,
p. 331,) le sous-comité du comité de construction re-
commanda dans son rapport de cette date, qu'une
avance immédiate de £ 1,000 fut faite à M. Riclhey, et
cette somme lui fut payée le lendemain, comme il est
dit dans la question. Cependant le rapport n'a été
soumis au conseil que le 8 juin, c'est-à-dire dix-neuf
jours après avoir été mis a exécution, car il n'y eut
pas de séance du conseil depuis le 18 mai, quoique
des séances furent convoquées pour le 25 mai et le
ler juin, mais elle ne purent être tenues faute de
quorum. Le besoin d'argent étant urgent, l'avance
fut faite avec la certitude que le conseil couvrirait
cette légére déviation de forme a sa première as-
semblée, et lorsqu'il s'assembla le 8 juin, il sanc-
tionna ce que le comité avait fait.

Le conseil, en acceptant la soumission de M. Ri-
chey, lie parait pas avoir cru qu'il était nécessaire de
retarder les travaux pour demander de nouvelles sou-
missions, puisque les spécifications et les estimations
avaient été faites par notre propre achitecte et revisées
avec soin par le comité de construction.

Relativement à cette affaire en général,je dirai que
le contrat de M. Richey est fondé sur la somme par
ini pro posée en 1839, savoir, £7,545. Lorsqu'on
reprit l'idée de bâtir en 1842, il fut proposé de
prolonger l'édifice vers le nord, de faire les fondations
en pierre, et d'ajouter vingt-deux pouces à la hauteur
de tout l'édifice, afin de mettre un plancher de plus
et de faire quelques autres modifications de peu d'im-
portance. On fit préparer des plans et des specifica-
ions en conséquence, et M. Richey offrit d'entrepren-
dre ces additions pour la somme de £3,234 7s. 2d.
faisant, avec le montant de la première soumission,
une somme de £10,779 7s. 2d. Sur cette somme, il
y avait quelques déductions à faire, qui la réduisirent
à £10,308 10s. 6d.; et M. Richey accepta le contrat
à ce prix, et donna des cautions. Pendant les pro-
grès de la constrution, on proposa d'y faire d'autres
changements qui augmentaient la dépense dans cer-
tains cas, et la réduisaient dans certains autres; et là
dessus il s'éleva une différence d'opinion entre 'archi-
tecte et l'entrepreneur, qui fut soumise par le conseil à
l'arbitrage d'un autre achitecte, M. Lane, dontje vous
envoi ci-incluse la décision marquée A, elle vous fera
voir que l'arbitre pensait que M. Richey avait droit
pour le tout à la somme de £10,236 14s. 5d., celle
précisément qui lui avait été payée.

Q. 16. Voulez-vous avoir la bonté de fournir aux
commissaires les détails de votre rapport sur les are-
rérages dus sur le bloc D, se montant, suivant vous,
à £5,996 ls. 4d. (Livre des Minutes, vol. 11, p. 137,
No. 16,) 8 novembre 1839, en indiquant les noms
des personnes devant des arrérages, la somme que
chacune d'elles devait alors, et la somme que chacune
d'elles a payée depuis à compte de ces artérages$

R. En consultant nos livres, je ne puis immédia-
tement trouver les détails du rapport en question,
mais afin de ne pas retarder ces réponses plus long-
temps, je crois qu'il suffit de dire que les arrérages
des prix d'achat restant dus sur le bloc D, le 1er dé-
cembre 1819, étaient réduits à £2,247 14s. 6d., qui
peuvent être gardés par les acheteurs, suivant les
premières conventions, tant qu'ils le jugeront à pro-
pos, à six pour cent d'intérêt, Il est également dû
des arrérages d'intérêt, mais pas à un fort montant.

Q. 17. Avez.vous tenu, dans quelque livre, un
compte "de la bibliothèque," dans lequel on puisse
constater le prix d'achat des livres et toutes les charges
y relatives, jusqu'au moment où ils ont été livrés au
collége7J Si un semblable compte n'a pas été tenu,
pouvez-vous indiquer les moyens à prendre pour
constater pleinement l'état de cette partie de la
propriété?

R. Je n'ai pas un tel livre.

Il se trouve, dans le livre du trésorier, où tous les
paiements sont entrés, un compte séparé pour la bi-
bliothèque. Je vois par un de mes brouillons que la
somme dépensée pour la bibliothèque s'élève à£3,350.
Cette somme comprend le prix des livres et toutes les
dépenses y relatives, comme reliûre, transport, fret,
etc., et l'ameublement de la bibliothèque.

Q. 18. En examinant la correspondance et les
minutes du conseil concernant l'affaire de la vente
faite au King's College d'un certain " terrein " situé
dans la rue Baie, par John Crawford, écuyer, les
commissaires observent que M. Crawford a acheté
cette propriété de George Munro, écuyer, le 20
novembre 1.5, et qu'il avait offerte en vente trois
mois auparavant, (le 23 août 1845.) Ce placement,
suivant M. Crawford (voir registre général des lettres,
vol. II, p. 746,) rapporterait 18s. 6d. par année en
sus de six pour cent, sur la somme de £2,500,-
disons, £6 os. 2d. pour cent par année, n'étant que
deux deniers de plus pour cent par année que les
placements en débentures provinciales. Saviez-vbus,
orsque M. Crawford a offert cette propriété en venta

au collège, qu'il fi'en était pas le propriétaire?

R. Je ne le savais pas.

Q. La perception de ces rentes ou autres revenus
provenant de cette propriété, coûte-t-elle plus de frais
qne n'en n'aurait coûté le produit de la même somme
d'argent placée on debentures provinciales 'i La pos-
session d'une semblable propriété par le college aug-
mente-t-elle le travail de votre bureau? Peut-il arriver
des pertes par suite de non-paiements, de délai dans
les paiements, ou de tout autre inconvénient dans la
perception '

R. Bien peu.

Q. 19. Relativement à l'achat dont il est parlé
dans la question précédente (18), les commissaires
observent que le conseil (voir minutes, vol. III, p.
270, No. 4) exigea de M. Crawford le cautionnement
d'une autre personne contre toute poursuite, etc. Qui
s'est porté caution de M. Crawford, conformément à
cette minute?

R. Feu M. le juge Jones.

Q. 20. Les commissaires remarquent dans le regis-
tre des lettres du conseil, vol. II,,page 21, une lettre
adressée par vous à Thos. G. Ridout, écuyer, caissier
de la banque du Haut-Canada, en date du 7 octobre
1844, par laquelle il appert que le collége avait, à
cette date, tiré en sus deSon compte à la banque la
somie de £1,100; que "lå báfl4ue avait à vetidïï

Appendice
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Apend e

at juilkt-

autorisant à signer le billet en question, et pourquoi
elle a préféré vendre à la banque les débentures dont
il a été parlé?

Appendice
(E.E.E.)

si juilet.

une débenture provinciale de £2,0O0, dont le collége
doit faire l'acquisition ;" et que vous auriez " reçu
instruction de prendre des arrangements avec la
banque pour effectuer un emprunt temporaire qui
permettrait de placer les comptes sur un pied normal.
et de faire l'achat de la dêbenture."

Cette débenture, No. 6, du canal Desjardins, comme
on le voit par la lettre de T. G. Ridout (rcgistre des
lettres du conseil, vol. Il, p. 20.30), a été achetée par
le conseil. M. Ridout a chargé une commission d'a-
gence d'un quart pour cent ou £5. La banque a-t-elle
refusé d'accepter un billet pour la somme tirée en
trop, disons £1,000?

Pouvez-vous dire pourquoi le conseil considérait
l'acquisition de cette débenture d'une telle importance
qu'il a eu recours pour en faire l'achat à une opération
financière si étrange, en faisant escompter un billet
dans le seul but de se procurer les fonds nécessaires ?

Q. 21. Les commissaires prennent la liberté de
vous référer à la dernière question (20), et d'établir
une comparaison entre cette transaction et une autre
antérieure à la date du 25 septembre 1843. (Livre
des minutes, vol. Ill, p. 20, No. 4; Registre des
lettres du conseil, vol. L, p. 330-1 ; Registre général
des lettres, vol. Il, p. 182 et 196-7.)

Il appert que le 25 juillet 1843, un billet fut tiré
par vous "comme trésorier de King's College," en
faveur de la banque du Haut-Canada, en paiement
d'une semblable somme due à la banque par le collége.
La banque demanda comme garantie collatérale le dé-
pôt de débentures provinciales ou un "ordre formel du
conseil vous autorisant à faire le billet en question
comme trésorier."

Cette demande de la banque ne paraît pas avoir
rencontré votre approbation ; (voir registre général
des lettrés, vol. Il, p. 182), mais ayant été soumise
par vous au conseil le 25 septembre 1843, (voir livre
des minutes, vol. III, p. 20, No. 4,) un ordre fut donné
vous autorisant à retirer ce billet et à liquider la dette
On "en transportant à la banque la somme en dében-
tures provinciales."

Cet ordre fut exécuté par un transport de £5,000
en débentures du canal Desjardins, No. 7 à 17, et
£1,500 en débentures de chemins et ponts, 240, 248
et 290.

Les commissaires voient que la commission d'agence
de banque sur la vente les débentures a toujours été
d'un quart pour cent, et il paraît qu'une semblable
commission a été chargée sur le transport des dében-
tures, comme on le voit par le livre de caisse, No. ,
p. 437, 14 septembre, dans lequel est inscrite une
commission de £16 5s. chargée par la banque pour
faire en sa faveur le transport de £6,500 en dében-
torcs. Le transport a été fait au pair. Ainsi, dans
cette transaction, il doit avoir été sacrifié, première.
ment, <lisons un prémium, terme moyen de 1* pour
cent sur £6,500.......... .... g£97 10 0
Secondement, deux commissions d'agence

sur Pachat et le transport, à 1 pour
cent... .32 10 0

£130 0O

Pouve.-voùs doner aux comlmissaiîes quelque
information egpliàative stif cette transetion ot qui
puisse léur faire; coipiemre pr4uòi donWi a
refusé de dônn à îl1e garan tie coll àéralï
ou dejït deéJl3Giftdsi ie ûft k ifiod

8% .

Avez-vous quelque compte spécial par lequel les
commissaires pourraient découvrir les pertes ou les
gains provenant de l'escompte du prémium, de l'a-
gence, etc., etc., sur ces débentures?

R. Mes débentures ont été achetées et transportées
au pair.

Nous n'avons aucun 'compte spécial de cette na-.
turc.

Q. 22. Dans le livre des minutes, vol.'II, p. 50,
20 juin 1839, se trouve la minute suivante:-" Que
l'offre faite par M. Benjamin Thorne, de donner des
actions de banque en paiement de ses billets échus et
non payés, né soit pas acceptée." (Les actions offertes
par M. Thorne étaient des actions de la banque de
Gore, voir livre des minutes, vol. 11, p. 49.)

La note qui suit est annexée en encre rouge

"En approuvant cette minute, je me suis obligé de
prendre acte de la mention qu'il y est faite de."billet"
et "d'actions de banque," relativement aux fonds de
l'université, et d'exprimer comme chancelier ma dé.
sapprobation positive de toute transaction entraînant
le recours à de semblables garanties."

(Signé,) GEORGE ARTHUR.

Hôtel du Gouvernement, 8 juillet 1839.

Il est dit, dans le livre des minutes, vo!. I, p. 158,
No. 9, 26 février 1840 " que l'offre faite par W. B.
Robinson, écuyer, de payer son billet en actions de la
banque de Gore, dont la prise en considération ayant
été remise dans laséance du 28 décembre dernier, a été
de nouveau considérée, et qu'alors le conseil a résolu que
l'offre faite par W. B. Robinson, écuyer, de payer son
billet on actions de la banque de Gore, soit acceptée,
pourvu que cette transaction se fasse immédiatement."

Son.Excellence Sir George Arthur, comme chan-
celier, présidait à cette séance du conseil. (Livre des
minutes, vol. II, p. 154). Cette transaction a été dû-
ment faite. (Voir registre des lettres du conseil.)

Dans le livre des minutes, vol. 11, p. 97-98 16
juillet 1839, on trouve la minute suivante :-Rapport
étant fait qu'une balance de £8,064 Ils. 8d., se
trouve actuellement portée au crédit du conseil de
King's College, il' a été résolu que le trésorier place
immédiatement £7,000 des fonds de l'institution en
débentures de cette province, portant six pour cent
d'intérêt."

La minute qui suit(No. 2), est enregistrée dans le
livre des minutes,:vol. II, p. 204,21 octobre 1840:-
Une propositionfaite par l'honorábleêSirAllan Napier
MacNab, que le conseil reçoive de lui des terres or
Paiement de ce qu'il doit à la corporation; a été prise
en 'considération: et il est résolu, que le conseib ne
peut accepter la proposition faite par SirAllan Napier
MacNab, car il ne se croit pas autorisé par sa charto
d'acheter des tertes avec les fonds du collége, excepté
pourles fins spécinleside la dotation."

e t iée 2 (liV r des i te olil, p
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Le 5 octobre 1844, le conseil accepta 1,200 acres
de terre, situés dans Ashfield, de M. R. Thornhill, en
échange d'une propriété située dans la rue Lot, possé-
dée par le conseil en garantie d'une dette, (livre des
minutes, vol. III, p. 118, No. 7.)

Cette propriété de la rue Lot fut évaluée, en 1841,
ar M. Howard, architecte, à £622 6s. Od., et la
ette pour laquelle elle avait été donnée en garantie,

s'élevait, dans le même temps, à £353 Os. 9d. (Voir
le registre des lettres du conseil, vol. 1, p. 233.)

Dans votre réponse à la lettre de M. le secrétaire
Harrison, en date du 19 octobre 1841, (registre des
lettres du conseil, vol. 1, p. 222-3,) en parlant de l'ac-
ceptation faite par le conseil de propriétés en garantie
de dettes contractées envers le collége, vous dites
que le conseil en adoptant des mesures de cette
nature, n'a jamais agi " sans avoir les plus scrupuleux
égards aux intérêts de la corporation, en insistant
toujours sur l'amélioration de la garantie."

Le 2 octobre 1841, (livre des minutes vol. 11, p.
259, No. 17.) le conseil, sur requête de M. G. A.
Barber, demandant une quittance générale, en consi-
dération, comme il le dit lui-même, de ce qu'il avait
transporté toute sa propriété au collége, ordonna que
cette quittance lui fut donnée, acquittant ainsi M.
Barber d'une dette du £558, après avoir reçu de lui
une propriété évaluée à £1,150.

Le 31 janvier 1846, (livre des minutes, vol. Ui, p.
200, No. 6,) le conseil acheta de M. Gilkison 100
acres de terre situés dans Nichol, et vingt-et-un lots
de village situés dans Elora, pour la somme de £500.

Le 4 mars 1846, (livre <les minutes, vol. III, p.
272,) le conseil acheta de D. E Boulton, écuyer, cinq
acres et un quart de terre situés dans la commune de
la garnison, au prix de £460 par acre.

Le 29 avril 1846 (livre des minutes, vol. III, p.305, No. 6,) le conseil accepta de M. De la Haye,
400 acres de terre, situés dans Ashfield, en paiement
de ce qu'il devait au collège.

Le 10 février 1847 (livre des minutes, vol. II[, p.
381, Nos. 4 et 5,) le conseil acheta de M. Cochrane
pour £270 de terres situées dans Peterborough et
Prince Albert, et lui donna de l'argent comptant, tout
en acceptant de lui une hypothèque " sur sa propriété,
près du Colonel Baldwin," pour une ceitaine somme
qu'il devait au collége.

Dans le livre des minutes, vol. il, p. 223, No. 5,
16 décembre 1840, se trouve une entrée du refus fait
par le conseil d'acheter des bons de la société de
droit, "parce qu'il préfère faire ses placements en
débentures provinciales." Dans le registre général
des lettres, vol. I. pp. 184-9, sous la date du 12 mai
1841, les commissaires trouvent une lettre adressée
par vous, comme trésorier de King's College, à E. G.
Brien, écuyer, dans laquelle la déclaration suivante
est faite:-" Le conseil de King's College ne veut
pas placer d'argent dans d'autres garanties que les
débentures de la p rovince, portant six pour cent
d'intérêt."

Dans le même livre, pp. 157.8, sous la date du 11
juin 1841, dans une lettre au président de la compa.

nie de navigation le la Tay, relativement au rachat
e deux débentures de cette compagnie, que vous

ajoutez avoir été achetées par inadvertance, vous dites
que ' cela étant une déviation de la règle établie par
le conseil, qui ne fait, ses placements que dans les

A ndice

31 juillet.

(Signé,)

Appendie
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H. BOYS,
Trésorier de K. C.

Le 9 mai 1846 (livre des minutes, vol. III, p. 313,
No. 14) l'attention du collége fut appelée sur une
" lettre de M. le shérif Jarvis, demandant la prise en
considération, aussitôt possible.de la demande déjà faite
au conseil d'un prêt d'argent." La demande de M.
Jarvis fut reçue favorablement, mais en conséquence
du manque de fonds, le conseil remit l'effectuation du
prêt, et en môme temps il décida qu'après avoir satis-
fait à cette demande et à quelques autres " marquées
pour adoption," tous les fonds disponibles seraient
placés sur des propriétés et en débentures du Gou-
vernement. Les nouvelles demandes d'emprunts de-
vaient être refusées.

Dans le livre des minutes, vol. III., p. 409, No. 5,
la minute qui suit est enregistrée (22 juillet 1847):-
Le rapport du président sur les arrangements définitifs
pris avec M. Rowsell, le18inrs dernier ayant été
lu, il a été proposé par le Doyen "que £500 courant
dont prêt a été promis à M. Roitsell, lui soient payés
par le trésoier, lorsqu'il. aùr étédonn de te
, la satisfaction du vice-président et desollict r,4..-

garanties du Gouvernement, vous étes obligé de dis-
poser de ces débentures de la Tay."

Le 8 février 1843, (livre des minutes, vol. 111, p.
7, No. 6,) le conseil décida de faire un prêt de £4,000
aux syndics de l'église St. Jacques de Toronto. En
effectuant ce prêt (registre des lettres du conseil, vol.
1, p. 323,) le conseil se trouva dans la nécessité de
donner £4,000 en débentures, très probablement
parce qu'il n'avait pas d'autres fonds, car le 20 dé-
cembre précédent le conseil avait été obligé d'em-
prunter £4,200 de la banque duHaut-Canada, payable
le 1er février.

Parmi les débentures remises aux syndics de l'église
se trouvaient les deux débentures de la compagnie de
navigation de la Tay, Nos. 4 et 5. Le caissier de
la banque du Haut-Canada, au nom des syndics de
l'église, refusa ces deux débentures; et vous les rem-
plaçates par une débenture, No. 372, des chemins de
York, de £500. (Registre des lettres du conseil, vol.
1, p. 324, 18 avril 1843.) Dans le compte de la banque
des £4,000 de débentures transportés aux syndics de
l'église, le caissier porte au crédit du collège, comme
c'est l'usage en pareil cas, l'intérêt échu jusqu'à la
date du transport, et porte au débit du collége, dans
le meme compte, un quart pour cent (égal à £10)
pour agence de transport, (voir registre des lettres du
conseil, vol. 1, p. 325, 10 avril 1843.)

La nature de ce placement paraîtrait, suivant une
lettre adressée par vous " au recteur et aux syndics
de l'église," n'avoir pas tout-à-fait satisfait le conseil.
(Voir registre général des lettres, vol. III, p. 12.)

BUREAU DE KING's COLLEGE,
Toronto, 5 avril 1847.

MESSiEtptS,

Je prends la liberté de vous rappeler que l'intérêt
sur l'hypothèque de la cathédrale en faveur de cette
corporation, est échu le premier jour du mois dernier,
et n'a pas encore été payé. Je dois aussi mentionner
que trois paiements d intérêt semi-annuels sont main-
tenant dus, et qu'aucun paiement n'a été fait sur le
principal depuis le 25 juin 1844.



la uele motion étant secondée par le professeur Croft,
mise aux voix et adoptée.

Ce prét paratt avoir été fait immédiatement.
registre général des lettres, vol. III, p. 26.)

(Voir

Les commissaires, en conséltant les minutes de la
séance du conseil tenue le 18 mars 1847, ne trouvent
aucune autre entrée des délibérations que la suivante,
savoir:-

"l1. Lu les minutes de la dernière séance, tenue le
16 courant.

2o. La séance est levée."

Relativement à l'affaire du shérif Jarvis, les com-
missaires observent que le conseil n'a pas attendu, sui-
vant sa résolution du 19 mai (voir livre des minutes,vol. II., p. 313,) qu'il y eût accumulation de fonds:
car le 12 novembre l'ordre" suivant fut adopté (livre
des minutes, vol. III., p. 360, No. 4,) :--A la demande
de M. shérif Jarvis, le conseil ordonne au trésorier dedéposer dans la banque du Haut-Canada des dében-tures au montant de £475, comme partie du prêt pro-1mis à ce monsieur; les débentures devant êtreréservées pour le conseil, en cas qu'il désire en fairele rachat en argent.

Dans le registre général des lettrés, vol. II,, pp.518-19, dans une lettre adressée à -- Lawrason,écuyer, sous la date du 12 aoét 1840, en réponse à unedemande d'emprunt par lui faite, il est dit " que leconseil a pris la détermination de ne plus placer d'ar-
gent de cette manière. Il se propose de ne faire desplacements qu en achats de biens-fonds rapportant desrevenus, et il a donné instruction de refuser toute de-mande d'emprunt sur garantie hypothécaire."

(Signé,) H. BOYS.

Pouvez-vous dire aux commissaires pour quelle rai-son le principe établi par Son Excellence Sir GeorgeArthur, chancelier de King's College, le 1er juillet1839, relativement aux " billets," " actions de banque"et "autres semblables garanties," a été abandonné le20 février 1840 ; et si Sir George Arthur qui présidaità cette séance, *comme chancelier, donna quelquesexplications sur les motifs qui l'engagèrent à violer leprincipe établi par lui-même dans le mois de juilletprécédent?

Pouvez-vous dire aux commissaires pourquoi le
c onseil jugea à propos d'accepter de MU. Ridout, cBarber, De la Haye et Thornhill, des terres en paie- àment des dettes qu'ils avaient contractées envers lecollège, contrairement au principe antérieurement étia-bli, et suivi dans l'affatire de Sir Allaa MacNab?1

Les revenus des propriétés acceptées des personnesci-dessus nommées, vous ont-ils confirmé dans l'oPi-nion-que vous exprimiez, le 19 octobre 1841, dansvotre lettre à M. le secrétaire Harrison au sujet duchangement des garanties.

Les comùiissaires, ne jugeant pas nécessaire devous
poser d'autres questions spéciales Éur les différentescontradictions qui-existent dans les détailà cités dansh précédente'questiond o. 22d vusa roalêttbligés aivous vouliez bien 'er donner toute iiforination buvotre pousssion qu purrai jetarp elue jur rs

co t rR. La lusgàd ni é êýâ ýr -Pvt ù

A. 1851.A lpedice

u
d
c
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é

Q. 24. Dans le livredes minutes, vol. III, p. 246,Ç0 . 2, les commissaires trouvent ue 1allusio faite àne surcharge d'intérêt de £54 45. 8d d ee Sa Seigneurie au président, Les d - isu e mpt
onstltant le compte dee Signetr, ( idä
ri, l, pp, 8) obseren i a té'une maniéré particulifèe, puîsq bilan 7té faite à chaqupaiement, maisil -par pté fait de balances, anihneu. A ÎM

15 Victorioe.

mains, et je crois qu'elles se vendraient pour une som-
me plus élevée que le montant des dettes avec l'intérét,
excepté dans l'affaire de 31. Barber, où le conseil aété obligé d'accepter toute. lesBproprétés de ce monsieur en paiement de sa dette. Les circonstances
toutes ensemble réunies ici, embrassent plusieurs an-
nées, et un principe d'action peut convenir dans un
temps et ne pas convenir dans un autre; mais l'in.tention a toujours été d'agir dans le plus gri4 intérêtde Pinstitution.

Q. 23. Dans un rapport du revenu de 'université,pour l'année 1845, transmis à M. le secrétaire Higgin.son, le 19 février 1845, les "honoraires provenant desétudiants de l'université'' sont estimés à £800 (voirregistre des lettres du conseil, vol. 1, p. 31.)
Dans le livre des minutes, vol. III, p. 248-9, No.',13 décembre 1445, le commissaires trouvent que lestrois-huitièmes seulement de ces honoraires ont été,cette année là, versés dans le fonds général de l'uni-versité.

Avez-vous un compte intitulé, "honoraires prove-nant des étudiants" (ou portant tout autre titre) surlequel on puisse constater avec certitude la valeur decette branche du revenu ? Si vous avez un tel compte,voulez-vous avoir la bonté d'envoyer aux commis.saires le livre dans lequel il se trouve; ou, si vousn'avez un tel compte spécial, voulez-vous avoir labonté de fournir aux commissaires les livres dans les-quels ces honoraires sont enregistrés?
Pouvez-vous dire aux commissaires pourquoi aprsavoir déclaré que le montant des honoraires prove-nant des étudiants," pour 1845, reversible dans lefonds général de l'université, étant de £800, ettrans-mis cette estimation à Son Excellence le Chancelier,pour l'information de la Législature; le conseil a jugé! propos de disposer autrement de ces honoraires?

Il paraît,d'après le rapport déjà mentionné-(voir livreles minutes, vol. III., p. 156,) que la somme totale durevenu apparent excédait les dépenses de £204 seu-ement; ainsi, lorsque cinq-huitièmes des honorairesont été détournés des voies et moyens, il doity "avoir,u un déficit de £296 sur le cours de Pannée, on sup.osant même les autres articles du " revenu" égauxLUX chiffres de l'estimation.

Le conseil a-t-il fait quelque retranchement danses dépenses de 1845, pour couvrir le déficit prove.an de onoraires détournés du " fonds général de
'université 1"

. D'après les progrès faits par les commissaires
ns l'exanen des comptes, ils doivent en être arrivésl'information qu'ils demandent iei.

Appendice (E.E.E.)

A~poed~

.E.E.)

21juillet.

A. 1851.
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31 juillet.

14q octobre 1840, tro s mnem res. tant lrsnsa-
IL Finalement les comptes de l'Evêque et du Dr. semblée ordonne l'émission d'un titre.

Gwynne ont été réglés sur le principe de l'intérêt
simple. 6 mars 1841, trois membres étant présents, l'assem-

blée ordonne l'émission de cinq titres.

Q. 25. Les commissaires s'aperçoivent que dans
quelques circonstances des afTaires importantes ont! 30 juin 1841, quatre membres étant présents, l'as-

été transigées à des " assemblées incomplètes " du semblée ordonne l'émission de sept titres, et fixe les
conseil, c'est-à-dire à des assemblées où il n'y avait prix de 21 lots, dispose de quatre pétitions ; décide

pas de quorumi du conseil comme le veut la charte. !l'aff.ire de Mary Burgess ; ordonne la vente (le deux

On peut mentionner les assemblées suivantes, savoir: lots du Bloc 1), à Toronto; et nomme Edouard
'Chapman, premier maître de l'école de district de

1840, 8 juillet; livre des minutes, vol. . . . Johnston.
dol1Sn do do do~ 199.
do 5 août, do do 200. 29 septembre 1841, quatre membres étant pré-
do 14 oct., do do 202. sents, l'assemblée ordonne l'émission de neuf titres.

1841,27 janv., do do 225-0.
do 6 fév., do do 232. 17 novembre 1841, trois membres étant présents,
do 6 mars, do do 251. l'assemblée ordonne l'émission de sept titres, et l'oc-
do 30 juin, do do 250. troi d'un titre spécial à John Coulson; elle ordonne
do 20 sept., do do, 263. aussi, qu'il ne soit plus vendu de terre dans Wilmot,

1842,26 janv., do do 260. à 12s. 6d. par acre.
do 27 avril, do do 318.

26 janvier 1842, quatre membres étant présents,
Le 21 octobre 1840 (livre des minutes, vol. 11, PP. l'assemblée dispose de deux pétitions ; et d'une péti.

203-4,) à une assemblée du conseil dément cons- tion de - Bingham, le déchargeant d'un(
tituée, la minute suivante paraît avoir été ordonnée, certaine obligation ; considère de nouveau l'affair
savoir-" 1. Lu les minutes de la dernière assemblée des défricheurs établis dans Wilmot, et confirme h
constituée du conseil, tenue le 27 juin dernier, avec les décision du 17 novembre 1841, (prise par une autrt
minutes de toutes les assemblées incomplètes sub- assemblée incomplète, composée de trois membres.
séquentes."

Le 30 avril 1842, à une assemblée du conseil
dément constituée, (voir livre des minutes, vol. II, pp.
319-20,) la minute suivante çNo. 2) a été enregis-
trée :--"2. Les minutes de I assemblée incomplète
tenue le 27 courant sont approuvées et adoptées."

La charte ou qúelque autre pièce donne-t-elle le
pouvoir à une assemblée du, conseil dûment 'consti
tuée " d'adopter et approuver " les " minutes" cules:
tihnsactions d'une assemblée incompléte le Si=c'est

E.E.E.)
31jumlet.

s

27 avril 1842, quatre membres étant présents, l'as-
semblée ordonne qu'il soit payé 20s. pér jour à M.
Birdsall, et ordonne le paiement d'un compte de £46
19s. à M. Stennett, pour une truelle d'argent et une
inscription sur argent.

Les commissaires, nte eoînahsàsntípés la nattute de,
la distinction sur laquelle se guide lé conseil, en
décidant quelles pffàires peuvent être transigées saña
quorum, voué erÔit bin'obligportttte idfofriifa.
tion que vou*lpotrea edr don~er afirn dé lea in'tte

Les commissaires observent que le conseil a ordonné le cas, les transactions d'une " assemblée incomplète,"
le remboursement de £55 4s. 8d. à Sa Seigneurie, qui ne sont pas ainsi" a pprouvées et adoptées, sont

étant la difference entre l'intérét simple et l'intérêt elles regardées comme nulles par le consei j?

chargé dans le premier compte.
Dans les minutes de plusieurs des " assemblées

Dans le rapport sur le compte du Dr. Gwynne, incomplètes" il est dit " que n'y ayant pas de quorum

contenu dans le livre des minutes, vol. IU1, p. 143, les pour la transaction des affaires générales, le conseil

commissaires observent que l'intérêt composé calculé s'ajourne," ou quelque chose à cet effet,

à des périodes annuelles, a été chargé ; et il paraît

que le conseil a refusé de modifier le compte ainsi Il paraît cependant, d'après les minutes,,qu'il a été
dressé, obligeant par là le Dr. Gwynne à payer Vin- transigé des affiies à ces assemblées ; par exemple,
térêt composé. le 18 juillet 1850, quatre membres étant présents, la

vente d'un lot situé dans Scarborough, à Richard
Dans vos "observations sur les objections faites par Harrison, a été sanctionnée.

le Dr. Gwynne au mode suivi dans le réglement de
son compte," lues en conseil, 24 avril 1841, (livre des
minutes, vol. III, p. 141,) vous dites que le "livre es *rlet 1840, quatre membresétnnt présents, il
des billets" montrera que vous avez généralement es ordonné que le sceau du coll*ge sera placé sur
suivi ce principe ; et plus bas vous ajoutez que vousi tous les titres au lieu d'y être attancé. A la même
navez amais dévié de ce principe, comme à moins que séance, la pétition de mlary Cotton a été rejetée.
ce ne ut pour des ,.raisons spéciales," dans les cas où nL'assemblée confirma la min"te du conseil I passe à

les personnes payaient "promptement," ou bien (lins~In asmle tenue le 13 juin," relativement au dif-

ls cas où vous jugiez qu'il était I fort heureux de rend entre Mme Kenny et Benjamin Helliker: (c'est-

retirer quelque chose ;" ou pour quelque raison qui à-dire qu'une assemblée n'ayant aucune autorité a

vous portait à considérer qu'il était de votre (c7est- .I1confirmê acte d'une autre assemblée n'ayant égale-
dire du collége,) " avantage de ne pas appliquer le iment aucune autorité.)
principe."

5 août 1840, trois membres étant présents, l'as-

Voulez-vous dire aux commissaires quelle est In semblée ordonne l'émission de trois titres, et nomme

raison qui, dans l'affaire de Sa Seigneurie le Prési- M. Birdsall percepteur de certaines réclamations

lent, a engagé le conseil à se départir du principe pour empiétement.
,suivi par vous dans le calcul de l'intérêt ?
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en état de comprendre cette question. Ayez la bonté
de dire si toutes les transactions plus haut mention-
nées doivent être considérées comme légales et con-
formes aux statuts de l'université ?

Les commissaires doivent-ils compren4re que, lors-
que la délivrance de titres de vente ou de concession
est ordonnée dans ces " assemblées incomplètes " ou
dans d'autres assemblées, la vente ou la concession
des terres avait été régulièrement autorisée précédem-
ment.

R. La vente, dans ces cas, doit avoir été ordonnée
précédemment ; les concessions ont été effectuées et
sanctionnées à ces assemblées.

Q. Ou bien était-il d'usage dans votre bureau de
recevoir de l'argent à compte du prix d'achat avant
que le conseil eût été consulté sur l'opportunité de la
vente ?

R. Je ne me rappelle aucun cas où cela aurait eu
lieu.

La majeure partie des affaires traitées à ces assem-
blées incomplètes, et qui consistaient à ordonner la
délivrance de titres à des acquéreurs qui avaient payé
leur prix d'achat en entier, auraient aussi bien pu
l'être en tout temps hors du conseil. Car à cette
époque l'usage était de délivrer ces titres sous la
sanction de trois membres quelconques.

Cet usage était probablement fondé sur la minute
du conseil du 14 juin 1839 (livre des minutes du con-
seil, vol. Il, p. 45.)

Je ne suis pas en état de donner un avis sur la
légalité de ces actes, ou de dire s'ils sont conformes
à la charte ou aux statuts de l'université. Je crois
néanmoins que dans chaque cas on a eu strictement
égard aux justes droits des parties aussi bien qu'aux
intérêts de l'université; et que les résultats auraient
été précisément les mêmes s'il y avait toujours eu
quorum.

Q. 26. Les commissaires remarquent que les com-
mis de votre bureau sont obligés de fournir chacun
deux cautions, et il paraît par le registre des lettres
du conseil, vol. 11, p. 184, et le livre des minutes,
vol. III, p. 381, que les cautions suivantes ont été
offertes par les commis actuels et acceptées par le
conseil, savoir :-

1er Commis, A. Cameron: Clark Gamble et
Charles Joncs.

2me Commis, Gilkinson: Dr. Hamilton et H. Row-
sell.

3me Commis, I. Brassington : Skeffington Connor
et Richard Dempsey.

Les commissaires'désirent savoir si ces cautions
ont été soumises à l'approbation du solliciteur de
l'université?

R. Le solliciteur a dressé les actes de cautionne-
ment.

Q. Le Dr. Hamilton, première caution de M. Gil.
kinson, est-il le Dr. Joseph Hamilton qui est mort
dans ctte ville en 1847, et qui demeurait autrefois
près de Sueenston 7

A. Oui.

Q. il en est sinsippouvem-vous dire aux cmis-
Maires si le" dit D. Haîiltoi poss4dait 'ou pouvait
légalenmnt pos~e deé ~röietéu ilui donnaient
qüalitê pouriBe pdité 'atibn"dè Giliin 

Jé ne I dire..

Q. M. Gilkinson a-t-il fourni une autre caution à A ndice
la place du Dr. Hamilton; s'il l'a fait, veuillez donner (E.E.E.)
le nom de la caution, et dire si elle a été acceptée
par le conseil ? .sjumet

R. Il a fourni un. autre caution, le Dr. Derry.

Q. Le premier commis, M. Cameron, a-t-il fourni
une autre caution à la place de Clarke Gamble, de-
puis que la maison Gamble et Boulton est devenue
insolvable?

A. Oui, l'hon. J. 'H. Cameron,

Q. Est-ce l'usage du conseil de soumettre les cau-
tions de ses employés au solliciteur du collége pour
qu'il les approuve.

[Pas de réponse dans le manuscrit.]

Q. 27. Veuillez dire aux commissaires si vous
avez appris de quelque source digne de foi que le
Colonel Wells ait reçu des paiements. d'intérêts des
différentes personnes à qui il avait prêté les fonds du
collège pour son propre compte ?

R. Je ne l'ai pas appris.

Q. En référant au compte du colonel Wells dans
les grands livres privés, les commissaires ne voient
pas qu'il lui ait été chargé d'intérêts pour le mon.
tant de sa défalcation, ou aucune partie d'icelle,
avant 1839, année où la défalcation a été découverte.
Le montant total des fonds du collège soustrait à un
placement 'profitable par le colonel Wells paraît avoir
été d'environ £14,700.

La soustraction de cet argent par le colonel Wells
doit nécessairement avoir eu lieu graduellement, et a
probablement commencé plusieurs années avant 1839.

A combien évaluez-vous la perte qu'a fait subir au
collège la retenue de ses fonds par le colonel Wells?

R. Je ne saurais faire aucune évaluation à ce
sujet.

Q. Pouvez-vous dire aux commissaires pourquoi,
des intéréts n'ont pas été chargés au colonel Wells
antérieurement à 1839 7

R. Je ne le saurais dire. Depuis que je suis devenu
trésorier, les intérêts lui ont été chargées igülière-
ment.

Q. Dans la lettre du colonel Wells au conseil, en
date du' 9 juillet 1889, on trouve le passage suivant
relatif à l'intérêt sur les prêts faits par lui à même les
fonds du collège :-" Dans presque tous les cas, l'inté-
rêt n'a été> chargé que lors du règlement définitif, au
moment o, ,la garantie était donnée, mais il n'était
pas alors payé, il était ajouté aux sommes qui avaieht
été avancées et se trouvait ainsi compris dans le
règlement de compte."

Êtes-vous d'avis qu'en recevant du colonel Wellà
des "garanties" (m o'gage.) comme celles dont il
s'agit ci-dessus, à la décharge d'une portion équìa-
lente de sa dette, le conseil permettait de passer à son
etédit des intérts'auxquels ildavait point dro t?

M donse n'aúraitil pas dé'redevoir toutés ces
gahtiês ~è'ulmedénh oai hipllaà une .pttiedê
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at juillet.

Voulez-vous dire aux commissaires si vous avez
appris dans aucun cas des personnes qui ont emprunté
de l'argent du colonel Wells pendant qu'il était tréso-
rier, et dont les hypothèques ou autres garanties
données par elles au colonel Wells ont été depuis
transportées au collége, quels sont les montants qui
leur ont été originairement prêtés par le colonel
Wells f Si vous l'avez appris, faites connaitre les
détails de ces affaires?

R. Je ne l'ai appris dans aucun cas.

QUESTIONS ADREssLEs PAR LEs COMMIS-

SAIRES A THOMAS YOUNG, EcuyER,
ARCHITECTE:-

1. Etiez-vous employé par le King's College, en
qualité d'architecte dans le mois de février 1839 ?
Le conseil du collége s'est-il dispensé de vos services
dans le cours de cette année là, et pour quelle
raison?

2. Avez-vous été nommé de nouveau architecte de
King's College en 1842, et pour quel objet?

3. Avez-vous été appelé par le collége peu de
temps après votre nouvelle nomination, pour faire un
devis des réparations et changements a faire aux
édifices du Parlement? Si vous l'avez été, veuillez
donner les détails et dire le montant de votre devis.

4. Le conseil du collége a-t-il demandé des soumis.
sions dans les journaux pour cet ouvrage? S'il l'a fait,
quelle soumission était la plus basse?

5. Quelle est la somme dépensée par le collége
pour l'ouvrage dont il s'agit?

6. Tous les comptes relatifs à cet ouvrage vous ont
ils été soumis pour être examinés et approuvés par
vous ? Veuillez nous dire en quel temps vous les
avez examinés, et si vous les avez approuvés? Si ces
comptes ne vous ont pas été soumis en bonne forme
et en détails, veuillez dire la raison pour laquelle ils
ne vous ont pas été ainsi soumis ?

7. Veuillez déclarer aux commissaires s'il est d'u-
sage que les corporations ou les particuliers entre-
prennent des dépenses considérables pour des répara-
tions ou des changements à faire à des édifices, sans
soumettre les ouvrages à la concurrence en deman.
dant des soumissions par des annonces dans les jour-
naux ?

S. Dites aux commissaires s'il est d'usage que les
corporations ou d'autres fidéi-commissaires publics
soumettent les comptes des entrepreneurs ou autres
personnes qui font des ouvrages considérables pour
eux à l'examen de leurs architectes lorsqu'ils emploient
de semblables officiers ?

9. A combien se montait la soumission présentée
en 1834, par M. Richey, pour la construction de l'aile
sud-est de l'université ? Combien lui a-t-il été payé en
tout pour cet ouvrage?

10. M. Richey a-t-il soumissionné de nouveau en
1842 pour l'aile sud-est t's'il l'a fait, veuillez dire le
montant de la soumission et sa datet

il. Dans votre "rapport au conseil du collége,"
daté le a1 octobre 1843, vous dites que la somme
demandée par M. Richey pour l'aile sud-est était de
£l.0,898 10. 8d., et vous énumérez plusieurs chan-
gements qui ont entrainé des additions au montant de
£197 . Jid., et des réductions équivalant & £658
5s. Sid. établissant aini 'Une balance de £41 2s. d.

en faveur des réductions. Les changements cWessus,Appendioe
c'est-à-dire, ceux qui sont représentés dans votre rap- (E.E.E.)
port par les sommes ci-dessus, sont-ils les seules dévia- +
tions des plans et devis originairessur lesquels était basé s1jumet,
la soumission présentée par M. Richey en 1839 ?

12. Pouvez-vous dire aux commissaires si la pierre
canadienne était soumise à un droit dans le port
de Toronto en 1842; ou quels droits de port oude ha-
vre exigés en 1842 ne l'étaient pas en 1839 ?

13. Les prix des matériaux à bàtir, tels que la pierre,
la brique, chaux, bois, etc., étaient ils plus élevés, ou
moins élevés en 1842 qu'en 1839.

14. Les salaires des tailleurs de pierre, maçons, ou-
vriers en brique, journaliers et autres personnes em-
ployées dans les constructions etaient ils plus élevés
ou moins élevés en 1842 qu'en 1839 ?

RAPPORT ou COMITÉ DEs ÉDIFICES.

(Livre des minutes, vol. II., p. 325, 16 mai 1842.)

" Le comité nommé pour faire entre prendre et sur-
veiller la construction des ailes des édifices de l'uni-
versité a l'honneur de faire rapport, qu'attendu que
des modifications de l'élévation ne paraissaient pas
etre de son ressort, il s'est borné à des changements
dans les aménagements intérieurs, qu'il pensa avoir
rendu plus commodes que ceux qui avaient été adop-
tés en premier lieu. Il présente quatre plans, marqués
1, 2, 3 et 4, sur lesquels l'architecte, comformement à
ses instructions a représentés les changements qu'il re-
commande dans l'aile est."

(Signé,) JOHN McCAUL,
Président.

16 mai 1842.

Lequel rapport a été adopté par le conseil.

(Registre général des lettres, vol. Il., p. 215.)

BunsAu nu Kino's COLLEE,
ToaONTO, a novembre 1843.

A TuoMs YouNGo, écr.

M. Richey vient de transmettre un état de l'aché-
vement de l'aile sud-est de l'université, qui diffère
essentiellement de votre rapport du 31 du mois der-
nier. J'apprends qu'il vous en a envoyé copie. Je
n'ai donc qu'à vous prier de m'adresser aussi tot qu'il
vous sera possible, votre opinion sur l'état de-M. Ri-
chey, afin que le conseil soit en état de déteriner la
balance exacte qui est due à M. Richef.

M. Richey a aussi présenté deux étatades ouvrages
faits par lui dans le collégé 11aut-Canada, sur I or-
dre du révérend M. Mat qui faisait alors les
fonctions de principal'; par un de ce' états il demande
£77 14s. Od. et par l' aure t1' los. 8d. le vous
adresse ci-incus ces deux états, et f'aijrdré dû adü.
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31 juilet.

En addition au montant du contrat £10,398 10
ll faut ajouter les sommes suivantes:
Four couvrir le toit en ferblanc.... 100 O
Changer les ressorts des portes en

conséquence des changements cf-
fectués dans la distribution ité-
rieure. .. . ........ .. a * 37 3

0

£10,595 13 9D

Dépenses diverses, suivant la liste des
additions ci-annexée, page, 4:-

A déduire sur cette somme les items
suivants conformément à la cédule
ci-annexée des omissions et altéra-
tions résultant des changements
faits dans les aménagements inté-
rieurs des appartements des étu-
diants, tels que proposés par l'ar-
chitecte dans une lettre datée le
10 août 1843 et sanctionnés par un
bureau de professeurs, le 15 août

£ 9957 8 6<C'gvuSx.

SOUBASSEMENT :-

2 Dressoirs et tablettes......... .

Les dressoirset tablettes sont main-
tenant employés dans la cuisine des
édifices du parlement, et devraient
être mis à la chargeýde ce montant.

Coas:-

2 G il1és en få.r évaltuées dans le
~o ftat f à£1 chacute.....

Ces griflsdüét on nisè dänsl'idée
que'des ent ee latérales seraient né-
cessaires áuJeud etr e atuielle

tancesl 1 e'e 4gillés u-
d.it pu gt efs ~é.dtîïd'W 66è"ýdd o N- a eo *tr.,on. -

£6 0 0

£30 00è

£~& o ~

. Rappor.. b.....430 0 0oeil de vous prier de lui faire rapport si vous trouvez
que les charges qu'ils contiennent sont raisonnables.

(Signé,) H. BOYS, .
Registraire et Trésorier.

ÉDIFICES.

(Registre général des lettres, vol. Il., p. 221, 31 oct.
1848.)

Toaortro, 31 oct. 1843.

Rapport No. 1, sur l'aile ou angle sud-est de l'univer-
sité, tel qu'achevé maintenant, présenté aux chan
celier, président et étudiants de King's College:-

78 0 0

PORTES :-,
104 portes suivant le contrat.
73 id. id. . nouveau plan,

31 portes ....... ,. ..

34 portes dg cabinets suivant ln
contrat.

20 id. id. le nouveau plan.

14 portesdescabinets............

FAUX JOURS

34 Faux jours, suivant le contrat.
30 id. le nouveau plan.

4 faux jours ..................

PLINT:ES

1332 5 pieds de plinthe.
1254 6 id. id.

77 il piedsde plinthe

COLOMBAOES:-
33,817 7 suivatit le contrat.
10,379 3 id. le nouveau plan.

23,438 4 chargé, par carré.......

5 0 0

5 7 10

140 12 81

14 porte-manteaux dans les cham-
bres à coucher.

14 id. tablettes de bibliothèques.
31 portes, non peintes.
14 portes de cabinet, non peintes.
14 porte-manteaux non peints dans

les cabinets.
14 tablettes.
2 dressoirs, etc., non peints.

12 sièges et soupapes des commiodités.
4 faux jours.

24 vitres aux faux jours.
78 pieds de plinthe, non pointe.....

Ossvro nivErs:-

14 porte-manteaux dans les cabinets.
14 tablettes de bibliothèuete.... ....
14 tablettes de bibliothèque pour les

chambres des étudiants........
14 porte-manteaux"dans les chambres

à coucher. . .. . ......, . .....

42 16 0

4 4 0

COMuonITS :-
il soupapes, etc, complètes....... 180 0

eê it* 24' O O
18oàsesencfone............... 4 0 'ô

îsé -e ln e .. . ...... 2 o '
Cfi ' stEd coi opc.ar 0

450 ~ ~ ~ ~~Î4,4 9àSe d'Aïdbetcos~oi

28 0 0

sijuiet.

ENDUIT DES COLOMBAGES:-

3,757 4 6 verges suivant le contrat.
1,153 2 0 id. le nouveau plan.

2,604 2 0 verges .............. 195 6 4

PEINTUaE, 1 verge:-

4Jtr

li

4 _' ý



15 Victoriæ. Appendice (E.E.E) A. 1851.

Ap e Rapporté de l'autre part...... £633 S 31
(E E.E.)

Ocamar:-
31 jillet. L'ocrage sera achevé le printemps

prochain. Ce retranchement a été fait
à la demande de l'architecte, qui a
déclaré que les enduits n'étaient pas
encore propres à recevoir la couleur, et
qu'il faudrait ocrer de nouveau lorsqu'il
faudrait occuper l'édifice.

L'ocrage évalué à................ 25 0 0

£658 8 31

Les rnurs et les plafonds du soubassement sont
terminés; tous les plafonds sont finis à l'exception de
ceux du premier étage.

Ann1rious t-

Percer et placer plusieurs portes pour
la nouvelle distribution.

Prolongement des plinthes dans les
cabinets agrandis.

60 pieds, à

13 douzaines et 2 sur quatre vis.
5 grosses trois quarts de crochets

pour fixer le chassis.

Peinturer les plinthes allongées.
Percement des planchers des cabinets

d';iîsance.
Additions au peinturage.
Conduits pour l'eau de pluie.
Huiler les balustrades et grilles, etc.
(Voir le compte de M. Richey,...... 37 3 l

(Vraie copie du premier rapport de M. Young.)

(Registre général des lettres, vol. II., p. 225, 2 no-
vembre 1843.

TonoNTO, 2 novembre 1843.

Etat de l'achèvement de l'aile sud-est de l'université
respectueusement soumis au chancelier, pré.
sident, etc., etc., de King's College, par M.
Richey :-

Montant du contrat........ ..£10,308 10 a3
Changements aux ressorts des portes

suivant compte................ 27 13 6
Couvrir le toit en ferblanc, déduction

faite du couvrage en bardeaux. ... 156 0 0

Déductions faites à la suite des
changements apportés aux aménage-
ments intérieurs.

Grille en fer aux cours... £30 0 0

Colombage:-

8,855 suivant le contrat.
3,733 suivantJe nou-

veau plan.

5122 pieds retranchés.. 30 14 9

Porté ci-contre&...£60 14 9 £10402 4 0

Rpporé.........£60 14 9 £10,402 4 0 Appendice
Enduits des colombages: (E.E.E.)

1699 4 suivant le con-
trat. 31 juillet.

710 4 suivant le nou-
veau plan.

989 0 verges....... 74 3 a
Peinturage et ocrage... 58 7 4
18 vases en fonte...... 27 0 0
4 fosses en chène..... 12 0 0
2 citernes à l'eau...... 8 0 0

£240 5 7 £10,492 4 0

Il y a 31 portes de chambres avec les ferrements.
14 por.tes de cabinets.

No. 4 faux jours.
'728 pieds de base.

14 tablettes de bibliothèques et porte-manteaux
de chambres à coucher.

12 siéges et soupapes de cabinets.
2 dressoirs et tablettes.

Les articles ci-dessus ont été confectionnés expres-
sément pour l'aile sud-est, mais ne sont pas nécessaires
pour l'édifice actuel, à cause des changements qui y
ont été faits ; ils devront par conséquent rester pour
'édifice sud-ouest, attendu qu'ils ne conviennent pour
aucun édifice qui ne serait pas aimsi fni.

Je suis etc.,

(Signé,) JOHN RICHEY.

(Vraie copie du premier rapport de M. Richey.)

(Registre général des lettres, vol. I, p. 242.)

A H. Boys, écr., M. D.,
Trésorier, etc.

ToRoro, 14 déc. 1843.

MONSIEUR,

Eu égard à votre lettre du 5 du courant, j'ai l'hon-
neur de vous transmettre, pour l'information du con-
seil de l'université de King's College, le sommaire
ci-annexé qui contient tous les items qui sont le sujet
de la contestation entre M. Brown et M. Richey,
ainsi que le tableau que j'en+ ai dressé, par lequel je
trouve qu'il est dù à M. Richey une balance de
£1,236 14s. 5d., y compris la somme réclamée par
lui pour des matériaux confectionnés et finis pour
l'aile sud-est de l'université en vertu du contrat origi-
naire, et qui avaient été préparés par M. Richey
avant que la distribution suivant le nouveau plan eût
été adoptée.

Dans le cas où le conseil sanctionnerait cette dé-
cision, les matériaux ainsi chargés deviendront sa
propriété, et il pourra obliger par la suite tout.entre-
preneur à les prendre au prix coûtant de £180; mais
si le conseil préfére laisser ce compte ouvert,, je lui
suggérerais de faire une légère avance à M. Richey
sur cette somme afin de couvrir les trais de la main
d'Suvre.

Je n'ai pas fait de compte pour, l'ameublement de
la chapelle, parce que ce compte est encore ouvert et
n'est pas compris dans les charges pour l'aile sud-est.

Quant au " parachèvement des ouvrages conformé-
ment aux spécificatioiset au contrat," auquel la

1 "..
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Appendice
(E.E.E.)

si jiilet.

Pour avoir servi comme arbitre entre
MM. Young et Richey, du 5 au 14 déc.
y compris l'examen des matériaux à
bâtir,et............25 0 0

(Registre général des lettres, vol. 11, p. 282.)

A Havxr B. L.ur, écuyer.

BUaAUL n K:NG's COLLEOE,
Tomoirro, 21 mars 1844.

Moasteus,

Je viens de recevoir l'ordre de solder votre compte
d'arbitrae entre Parchitecte et le constructeur de
l'aile -est de l'université, 'et 'ai beaucoup de
plaisir à vous adresser ci-inclus une traite sur -la
banque du Haut-Canada pour £25, somme mention-
née dans votre lettre du 12 janvier dernier.

(Signé,) H. BOYS,
Trésorier, K. C.

(Livre des minutes, vol. III, p. 103, No. 10, 29 jan-
vier 1845.)

M. Richey présente un compte indiquant la valeur
des matériaux qu'il a préparé. et placés sur le terrein
du collège pour bâtir l'aile sud-ouest de l'université,
accompagné d'un certificat de M. Young, architecte,
constatant qu'il est correct, et il en demande le paie-
ment. Le Dr. Ring propose le renvoi de la réclama.
tion de X tichey au comité des édifices, afin qu'il
procéde à l'égard de ce compte suivant ce qu'fil roira
expédient; 'et que dns l'intervalle, il soit avancé
£1000 à compte de cette réclamation., La motion est
secondée par M. Eañon mise aux voix et passée.

34

(Livre des minutes, vol. II, p. 182, 26 mars 1845.)
Eu égard à la demande de M. Richey, tendant à

obtenir e paiement de la balance de son compte, se
montant à 570 18s. 3d., le trésorier reçoit Fordre
de solder cette balance.

àppendie

(LE.E.)

31 jumst.

minute du conseil appelle aussi mon attention, je
prends la liberté de déclarer qu'en autant que j'en

uis juger miintenant, tout l'édifice parait solide et
ien construit, et rintérieur arrangé d'une manière

qui fait honneur aux ouvriers, et conformément aux
spécifications dans toute leur extension.

Si le conseil exige ma présence, n'importe en quel
temps, pour donner des explications sur mon som-
maire, je me ferai un plaisir de me rendre auprès de
-lui quand j'en recevrai avis.

J'ai l'honneur, etc.,

(Signé,) HENRY B. LANE.

(Registre générai des lettres, vol. 1, p. 248.)

De H. B. Lane, contenant son compte comme suit:

ToRouTo, 12 janvier 1844.

Le CoNsun, n
z,'UsIvzasiTé n KNO's Couoz, Dt.

A H. B. LANu, Architecte.

(Livre des minutes, vol. II, p. 214, 12 juillet 1845.)

Le Dr. McCaul soumet un rapport du comité des
édifices sur les frais qu'entraineront les changements et
additions suggérées dans le rapport du doyen sur les
aménagements nécessaires pour adapter l'édifice sud-
est à la résidence des étudiants.

Sur ce, proposé par le président, que le plan proposé
dans le rapport du doyen soit adopté et qu'un comité
composé des membres suivants, savoir, le vice-prési-
dent et le doyen, soit formé pour en surveiller l'exé-
cution sans délai.

Proposé par le président que l'argent nécessaire
pour accomplir l'objet ci-dessus soit pris sur les
fondu provenant de la vente des terres appartenant au
collige du Haut-Canada, transportés a l'université
dans le but de liquider la dette de cette institution à
l'université ; cette motion, secondé par le vice-prési-
dent, est mise aux voix et adoptée.

(Livre des minutes, vol. III, p. 832, 7 juillet 1846.)

Proposé par le président,

Qu'il est de la plus haute importance que la cons-
truction de l'aile sud-ouest de lPuniversité soit immé-
diatement commencée, aux termes du statut VI,sec.2.
Et que dans ce but le trésorier présente un rapport
sur ce qu'il reste des £ 18,000, et sur les voies et
moyens d'accomplir 'objet-ci-dessus mentionné.

Cette motion, secondée par le vice-président, est
mise aux voix et adoptée.

(Livre des minutes, vol. l. P. 335, No. 5.)

Le trésorier, en conformité de la 4e minute de la
dernière assemblée, présente un rapport sur les voies
et moyens de construire raile sud-ouest de l'uni-
versité.

Le rapport est reçu.

RAPPORT nu TRÉSORIEI.

(Registre des lettres du conseil, vol. Il, pp. 172-5,
17 juillet 1846.)

J'ai l'honneur-de présenter au conseil du collé- le
rapport suivant que jai dressé n' conftmité e la
4me minute des délibérations dtt * du udimnt -

Cetteghinte ordonn a
dort sur de 'il est el

truction)d liunivrsit pa lesittéå~ ~~sOif
Set da ié¢ tttu n ttié le s
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Appendice Le conseil verra par l'état marqué A, ci-ann
.E.) que sur les £18,000 il reste à dépenser une son

r- de £5,186 12s. 4d.
31 juillet.

Eu égard aux voies et moyens de construire l'
sud-ouest, je me suis adressé à l'architecte, et je
qu'il a fait une évaluation de la dépense, et tro
qu'elle ni'excédera pas £8,000. Sur cette somm
a déjà été payé £2,576 13s. 3d. pour de la pie
brique, et autres matériaux rendus sur le terr
prêts à mettre en couvre, et déjà chargés dans l'
dont il vient d'être fait mention marqué A; res
pourvoir à une somme d'environ £5,300, mon
assez rapproché de ce qui n'a pas été dépensé sur
£18,000, pour qu'il ne soit peut-étre pas nécess
d'obtenir un nouveau statut.

Cet argent ne peut être fourni à meme les fo
actuels de la corparation, attendu qu'ils sont à p
suffisants pour couvrir notre dépense annuelle ; e
effet, d'après la dernière évaluation que j'ai faite,
a un déficit de quelques centaines de louis. Il
par conséquent nécessaire de réaliser les fonds né
saires au moyen de la vente de nos terres incultei
concédées à bail. On verra que cette somme est t
à-fait suffisante pour cet objet en référant au le
au 5me des douze rapports annuels qui sont mai
nant devant le conseil, qui font voir que les ve
des terres du collége ont augmenté graduellen
depuis le commencement de l'année 1843, époqt
laquelle le conseil a restreint les ventes et les a
pendues graduellement. Il ne peut y avoir au
doute que les ventes auraient continué à augme
jusqu'à aujourd'hui et auraient fourni d'amples moy
pour compléter l'université suivant le plan origin
Et cequi prouve qu'clles fourniront encore les
sources dont on a besoin, c'est que nous avons a
ellement levant nous des demandes pour la vente
plus de 2Q,000 acres. Ils rapporteront au moinm
en moyenne, soit: £30,000. En supposant que r
n'en vendions que pour £20,000 dans le cout
l'année, cette somme sera plus que suffisante p
notre objet, et en outre pour combler le faible dé
dont je viens le parler et qui forme la difl'ércnce e
le revenu annuel et la dépense.

Cette opération, à mon avis, produirait les
sources suflisanltes pour construire l'aile sud-oties
l'université, et remplacerait immédiatement ti
partie de la dépense qu'il serait nécessaire de fuir
premier lieu, à même nos fonds actuels.

Mais il est une autre source à laquelle je crois
voir, dans cette occasion, aitirer l'attention du coil
savoir: à li condition du foids établi par la court
expressément pour la ennstruction de l'université.
fonds fut créé par feu Sa 1ajesté George 1V, sui
son ordre signifié à Sir Pcregrine Matland dar
dépêche du comte le Bathurst. Il devait se comp
d'une subvention annuelle de £1,000 sterling i
sur les fonds fournis par la compagnie dlu Canada
continuée pendant toute la durée le la conventio
cette compagnie, qui devait prendre fin 1i! 1er jt
1842. Cette subvention a été accordée pendant qu
ans, et demi, jusqu'au 1er juillet 1832, alors
quelques difficultés s'étant élevées au sujet di
charte de l'université, elle fut suspendue par
dépéche du gouvernement à Sir John Colb
" jusqu'à ce que la Législature eût passé un acte¡
amender la charte." Un tel acte fut passé dan
première session du 13me Parlement provincia
reçut la sanction royale le 4 mars 1837. Mais
que la condition fût remplie, l'octroi de Sa Majes
toujours été retenu depuis. Notre réclamation s'é
depuis juillet 1832 jusqu'à juillet 1842, époque o
convention de la compagnie du Canada a pris
c'est-à-dire pendant dix années, formant une soi

exé, de £10,000 sterling, avec les intérêts à compter des Appendice
ime différentes échéances jusqu'à aujourd'hui.(EEE.)

Comme cet argent ne nòus a pas été payé, il a contri- game1t.
ailC bué à augmenter la balance payée annuellement par
vois la compagnie du Cannda au revenu territorial. Dans
uve le cas où le Gouvernement éprouverait quelque diffi.
e il cuité à solder notre réclamation en argent à môme le
rre, revenu territorial, il pourrait nous accorder un équi-
ein, valent en terres incultes dans quelques uns des town-
état ships nouvellement arpentés,-dans Ashfield, Euphra-
te aà si1, ou Wawanash,-ou nous possédons déjà des
tant terres.
-lesi
aire Les archives de ce bureau prouvent que lord Sy-

denham avait l'intention de nous faire obtenir ces
arrérages, si les évenements plus importants de son

înds adminitration n'avaient pas détourné son attention de
eine ce sujet.
t en
il Y S'il était possible que nous fussions mis à même de
scra disposer de cette ressource parfaitement légitime, des-
COS- tinée évidemment par son royal fondateur à empêcher
s ou d'attaquer la dotation, elle nous fournirait aussi des
out- moyenssuffisants; car, quand bien même son équivalent
r et se composerait de terres incultes, sa valeur excèderait
nie- tellement la somme requise qu'il serait possible d'em-
ntcs prunter sans scrupule des autres branches de nos fonds,
lent ou d'obtenir un prêt de la banque.
ue a
sus-, (Signé,) H. BOYS,
cun Trésorier.
nter,
rens Bureau de King's Collegé,
lire. Toronto, 17juillet 1840.
res -
ctu- -

de

ous ÉTAT A.
s de'

Mrontant approprié par le statut,
ch. 6, section 2. P>our construire
les deux ailes de l'université....1

Dcpeiisé,- Jour, construire l'aile1
ui-est............... .1

Matériaux pour l'aile sud.ouest....

Reste à dépenser..-.......

2576

180001 0o o

12812

518E

(Registre des lettres du conseil, vol. 1, p. 285.)

CIAaRE DU CoNSErr. EXÉCUTIF,

KWOSTON, lundi, 28 février 1842.

(EN CONsEIL.)

Présent : Son Excellence le Gouverneur-Général.

Il a plu à Son Excellence soumettre à la délibéra.
tion du conseil, l'opportunité d'affecter temporairement
les édifices du Parlement et les bureaux publics de
Toronto, à l'usage de l'université de King'i College,
jusqu'à ce que les édifices destinés à l'université et qùi
doivent être bientôt érigés, soient assez avancés pour
étre occupés.

Et après mûre délibération, il a plu à Son E!xcel-
ience, sur l'avis du conseilf, ordonner qu'il soit livré
possession des dits édifices et terreihs att conseil de
King's College par permis d'occupation, ou bail, pour
le terme <le trois années, aux conditions suivantes,
savoir .- Lps édifices seront tenus en bon ordre, et
remis dans l'état où ils sont maintenant, sur la révoob.
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Appendice tion du dit permis ou bail, au désir du gouvernementl
(EEE. et aux dépens de l'université.

31 juillet. Les changements faits par le collége seront réparés
lors de la remise des dépendances. de manière à ce
que les édifices se trouvent dans la même forme et
état qu'aujourd'hui, si on l'exige.

Les dits édifices seront assurés et continueront à
être assurés aux dépens du collége pendant toute la
durée de son occupation.

Et possession des dits édifices sera remise, sur la
requisition du Gouvernement ou de tout officier, ou
personne autorisée à la demander.

Certifié.

(Signé,) W. H. LEE.

(Registre général des lettres, vol. 1. p. 265.)

A M. Joux RicHEY, constructeur.

BUREAU DE KING's COLLEoE,
Toronto, 14 mars 1842.

MONsiEUR,
J'ai reçu l'ordre de vous prier d'inspecter le centre

et l'aile ouest des édifices du Parlement de cette ville,
et faire un rapport sur les dépenses qui seront néces.
saires pour les rendre propres à ôtre occupés par
l'université.

Il est à désirer que vous présentiez votre rapport
demain matin, si vous pouvez le faire dans un aussi
court espace de temps. Si vous pouvez venir me voir
dans le cours de la matinée, je vous expliquerai plus
particulièrement l'espèce d'inspection exigée par le
conseil.

(Signé,) H. BOYS.

(Registre général des lettres, vol. 1, p. 268.)

A J. G. CIIEWETT, écr.

BUREAU DE KING's COLLEos,
Toronto, 21 mars 1842.

Mo&s rEUa, '

J'ai reçu du conseil l'ordre de vous prier de visiter
les édifices du Parlement, et faire rapport s'ils sont
propres à, être occupés par l'université; en indiquant
quelles réparations vous croyez nécessaire d'y faire,
et combien ces réparations pourront coûter. Je vous
adresse ci-inclus la copie d'une minute du Conseil
Exécttif qui place les édifices à la disposition du
conseil du collage, afin que vous puissiez avoir égard
à la longueur du terme et aux conditions auxquels
caseédifices-sont accordés.

Je vous transmets également un rapport sur ce sujet,
présenté par M. Richey, que je vous prie de me ren-
voyer lorsquo vous m'adresserai votre rapport.

Je suis, etc.,

(Sigtie,) H. BOYS.

(Livre des minutes, vol. IU, p. 30.6.) Appendice
(E.ME;E

L'architecte présente un devis des réparations n_ - A
cessaires pour rendre les édifices du Parlement propres l
à être occupés, se montant à £195 5s. courant; et M.
Richey ayant offert de les entreprendre pour environ
£200, l'hon. M Sherwood propose, que le comité des
édifices emploiê M. Richey pour réparer les édifices
du Parlement pour l'usage de l'université, conformé-
ment à la proposition qu'il a faite.

Cette motion, secondé par le Dr. McCaul, est mise
aux voix et adoptée.

(Registre général des lettres, vol. H, p. 226.)

Etat de M. YouNa, No. 2.

Aux chancelier, président et étudiants de ing's Col-
lege, etc., etc. -

ToRoNTo, 20 novembre 1843.

MESSIEURS,

A la demande du trésorier, je présente le compte
suivant de ce que je considère comme dC à M. Ri-
chey

Construction de l'égoût principal de l'université, sui-
vant le compte de M. Richey.....£313 14 9

Suivant le compte de l'archi-
tecte......... ....... £235 3 9

1842, 28 déc. argent payé à
compte................ 200 0 0

-£35 3 9

Aile sud-est de l'université dé King's Col-
lege:-

Compte de M. Richey, avec
les déductions........ £10251 18 5

Compte de l'architecte avec
déductions.......... 9933 8 il

1843,11 nov. total payé... 9000 0 0
£933 8 il

£968 12-
Compte de l'ameublement de la salle,

chapelle, chambres de lectures, offices,
etc., dans les édifices du parlement jus-
qu'au 23 avril 1843.....£624 9 7

Argent payé sur idem...... 660 0 0
25 10 5

Montant total dû à M. Richey jusqu'à cette date.
Sauf les erreurs et omissions.

J'àilhoneuir détre, etc., etc.,

(Signé,) TU 1 AS' ONg,
Arphijeteç fl'?

w4
ý,X
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(Registre général des lettres, vol. IT, p. 271.)

Sjil A H. Boys, écuyer, M. D., Trésorier.
sl juilet,

Tonowro, 26

MoNsiEUR,

février 1844.

Outre le compte qui m'a été transmis ce jourd'hui
pour l'examiner, il existe un compte non certifié pour
des ouvrages faits à la chapelle, salle, et édifices
publics qui se monte à £624 99. 7d.; et avant que
je fasse rapport'sur ce compte et celui que je viens de
recevoir, se montant à £261 19s. 5d. et £28 6s. 2d.,
en tout £914 15s. 2d., je vous prie de vouloir bien
ordonner à M. Richey de dresser ses comptes sous
les chefs suivants:-

Réparations aux édAces.
Ameublement de la salle.

Id. de la chapelle.
Id. des chambres de lecture.
Id. des chambres des professeurs.

Changements.
Résidence du Dr. Beaven.

Sans cet arrangement je ne puis examiner ces
comptes avec tout le soin qu'ils exigent; et il est
nécessaire que les prix des différents articles soient
indiqués et cotés séparément. Le montant en est assez
considérable pour que j'exige des détails complets
avant que je consente à y apposer ma signature.

(Signé,) THOMAS YOUNG.

(Registre général des lettres, vol. 11, p. 272.

A Tuaors YOUNG, écuyer.

BUREAU DE KING's COLLrGE,
ToRONTO, 27 février 1844.

Moss mUa,

La lettre que je vous ai adressée avant-hier n'avait
trait qu'au compte qu'elle renfermait, etje vous serai
obligé de me faire votre rapport aussitôt que possible.
Le compte de M. Richey pour la chapelle vous a-t-il
jamais été renvoyé pour faire votre rapport 7 Com.
ment se trouve-t-il maintenant sous considération.

(Signé,) H. BOYS.

JOHN CRAWFORD.

(Registre général des lettres, vol. 11, p. 438, 23
août 1845.)

A H. Boys, écuyer, M. D,
Trésorier, etc.

Toaowro, 23 août 1845.
MoNesIuR,

Je viens offrir au conseil de King's College de lui
vendre un acre de terre situé dans fa ville; c'est une
bonne occasion pour faire un placement avantageux.

Ce terrein est vendu en petits lots à des prix qui
répondent à leur situation et dimensions, et se mon-
tent en tout à plus de £2,000. Sur ces lots sont

ApEnd)c

MoNsIEUR,

BUREAU DE KziNG's COLLEG,
ToROUTO, 17 nov. 1845.

J'ai communiqué hier au conseil de King's College
l'offre que vous lui faites de lui vendre certaines
rentes foncières; et j'ai reçu l'ordre de vous in.
former qu'il trouve le prix auquel vous les avez
évaluées trop élevé, et que, par conséquent, il doit
refuser de les acheter aux conditions que vous pro-posez aujourd'hui.

(Signé,) H. BOYS,
Trésorier, K. C.

P. S. Vous serait-il possible de venir à ce bureau
avant samedi, jour où il y aura une autre assemblée
du conseil; je crois que vos conditions ont peut.étre
été mal comprises.

es maisons de briques valant de £400 à £600; Appendine
ant comme loyer 'intéret du prix d'acqui- (E.E.E.)

si juUIet.baux sont de vingt-et-un ans avec droit
en faveur du preneur. Ci-annexé est un

Bs baux qui sont passés. La rente est payable
trois mois.

(Signé,) JOHN CRAWFORD.

stre général des lettres,' vol. 11, p. 438, 26
, août 1845.)

CaAWFORD, écr.

BUREAU DE KING's COLtEo,
ToxoTo, 26 août 1845.

UR,

eçu votre lettre du 23, relative à certaines
is situées dans la cité de Toronto, que vous
vente à 'univeysité. Comme le conseil de

College s'assemblera probablement demain,à à lui donner, au sujet de votre propriété,
renseignements que votre lettre n'en contient,
s prie, en conséquence, de me dire où elle
a, et de me donner tous les détails qui s'y
nt.

(Signé,) H. BOYS.
Trésorier, K. C.

te 17. Livre des minutes, vol. M, p. 223,
24 septembre 1845.)

e lettre en date du 23 du mois dernier, de
xwford, offrant de vendre au conseil certaines
ncières dans cette cité.
isorier est chargé d'écrire à M. Crawford
r de lui d'autres détails.

re suivante se trouve en marge des minutes
tes, à l'encre rouge.
xlé à M. Crawford."

général des lettres, vol. II, pp. 463-4, 17
novembre 1845.

CaAwFonD, écr.
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31 ininlet.

MoNsIEUR,
ToRoNTo, 23 décembre 1845.

Je propose de transporter au conseil du collège en
pleine propriété la terre située dans la rue Baie, su-
jette aux baux, mentionnée dans ma première lettre,
pour la somme de £2500.

Voulez-vous avoir la bonté de faire cette proposi-
tion aux conseil à sa première réunion.

(Signé,) JOHN CRAWFORD.

(Registre général des lettres, vol. IIe p. 476, 3t déc.
1845.)

A H. Boys, écr., etc., etc.
TORONTO, 31 décembre 1845.

MoNsIEUR,

La rente anuelle de la propriété de la rue Baie,payable trimestriellement, est de.......£147 12 6L'intéret sur le premier trimestre de la ,
rent. £36 18s., our 9 mois, est de.... 1 13 0Do 2e o 6 mois......... 1 2 0
Do 3e do 3 do ........ 011 o

£150 18 6

Si le conseil accepte la dernière offre que je lui aifaite, il recevra I8s. 6d. en sus de six pour cent, sui-vant les calculs qui précèdent; et de plus, si quelques
uns des tenanciers négligent de payer la somme ga-rantie pour le premier terme, le conseil en retirera lesprofits.

(Signé,) JOHN CRAWFORD.

(Livre des minutes, vol. Ill, p. 260, No. 6, 31 janv.
1846.)

Lu les propositions de vente de propriétés faites auconseil par le personnes suivantes:-
M. Snali, lots à bàtir dans Toronto.
M. Crawford, terreins.
MK Gilkison, lots à bâtir et terre à Elora, dans JNichor.1
Dr. Res, lots à bàtir sur la réserve de la garnison,à Toronto.,
M. Radenhursti lots à bâtir dans Toronto.
M. Townley, maison et terre dans la rueon
M. Armstrong, Une maisontet un magasin dans larue Ring.,
M. iHwkins, lots * batir dâns Toronto.
Lu aussi des denandes&d'emprunts des personnes

(Livre des minutes, vol. I, p. 241, No. 11, 26 nov.
1845.)

John Crawford, dcr., propose de vendre au conseil
certain terrein dans la cité de Toronto.

Refus d'accepter l'offre pour le présent.

(Registre général des lettres, vol. Il, p. 476, 23 déc.
1845.)

A H. Boys, écr., M.D.,
Trésorier, etc.

M. Jarvis, £1000.
M. Hunter, £200.
M. D. E. Boulton, £1000 on £1800.
M. James Brown, £M26. 0

Après avoir pris en sa sérieuse considération cesdifférentes demandes, le conseil est d'opinion qu'il se-rait avantageux à la corporation d'accepter les propo-sitions suivantes:-

Les terreins offerts par M. Crawford pour £2500.

La propriété à Elora, offerte par M. Gilkison pour
£500.

Et de faire un prêt à M. Hunter de £200.

En conséquence, il est ordonné que le solliciteurs'assure de la validité des titres dans ces trois cas,et que les propriétés ne sont pas endettées; et qu'alorsil dresse les titres nécessaires aux frais des parties,qu'il ait soin de voir à ce que la propriété de M.Hunter soit assurée pour le montant de l'emprunt qu'il
demande, et que la police soit transportée à la corpo-
ration.

(Registro général des lettres, vol. II, pp. 484-6, 9
février 1846.)

ToROrTo, 9 février 1846.
MoNsIEr,

J'ai pris en coisidéraijon les titres qui m'ont étésoumis par John Crawford, écuyer, pour le lot No. 5situé du côté nord de la rue «Wellington, ci-devantrue du marche, dans la cité de Toronto, et je crois demon devoir, comme conseil de King's College,de vous informer qu'en m'enquérant au bureau d'en-
registrement, j'ai trouvé le titre comme suit, savoir:-

Octroi de la couronne, 3 mai 1816, à Benjamin
osens, transporté par Cosens, le 17 mai 1816 à

William Davis Forrest ; titre enregistre le 3 juillet
816. Transporté par Forrester, le 17 août 1819, à1oh Théodore de Alizani; titre enregistre, 12 août-

~819.

, Le 22 mars 1819, Benjamin Cosens, le concession.aaire de la couronne, parait avoir transporté un cin-
luieme du lot à Patrick Strange, et le titre a été
nregistré le même jour: le 8 avril 1819, Stranoeparaît avoir transporté le même cin uème du lot àames Ross. le titre a été edregistré e 10 avril 1819.Je 6 mai 1819, BenjamitnfCosens, le concessionnaire,
ransporta les autres quatre-cinquièmes à HialWilcox,a titre a été enregistré le 21 mai 1819. Le 3 mars821p JohnT. de AIizani hypothéqua le-tout à M'on.Vi. McGlivray et Thomas Thain,, de Montréal,our garantir le paiement de £%,211 1Ila. M-1 et le 7ëvrier 1842, il hypothéqua le mme lot aux mêmes
erbonnes, pour garantir le paiement d'une somme de
14643 '18. 7d.

Ces deux hypothèques sont enregistrées dans le bu.
au d'enregistrement, etnont pas été éteintes. Le 14

dend MotJohn icha dèon Sa m u l G e rard e e ,g G2regoé
r, dé ,Montréal, Syndics de la manisonÏ de jfiùS'ilivray
hain et Cie.,; le titre a été enreitrle2oû180
e 1 septebre 1831 s8ame Ger aé ~o
'eoet ont transporté eú proprfd~t GeorgeMù

( Ee.)
31 juilet.

A. 1851.
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(Signé,) J. E. SMALL.

(Registre général des lettres, vol. II, p. 491, 23
février 1846.)

A JonN CaAwFoRD, écuyer,

BuREAU DE KiNo's COLLEoE,
TonoNTo, 19 février 1846.

MONSIEUR,

A une assemblée du conseil de King's College
tenue hier, le rapport du solliciteur du collége, sur
le titre de notre propriété située dans la rue Baie, a
été lu; et alors il m'a été ordonné de vous faire à
savoir que le conseil désire que vous soumettiez, à
vos propres frais, votre titre à M. Robert Baldwin, et
que vous transmettiez l'opinion de ce monsieur au
conseil, Il désire aussi que vous vous engagiez à l'in.
demniser de tout procès en loi qui pourrait être intente.

(Signé,) H. BOYS.

(Registre général des lettres, vol. 11, p. 489, 19
février 1846.)

A J. E. SMALL, écuyer,

BUREAU DE KING's COLLEOE,
roRONTo, 19 février 1840.

M0Ns i U,

J'ai fait rapport au conseil du collêge, à son assem.
blés tenue samedi dernier, de votre communication
verbale que l'honorable M. Baldwin ne pouvait con-
venablement se charger de l'examen du titre de M.

de Toronto; le titre a été enregistré le 28 septembre
1832; et par acte passé le 28 novembre 1845, Munro
et son épouse transportèrent la propriété à M. Craw-
ford, et le titre a été enregistré le 29 du même mois,

Par un sommaire, en date du 31 décembre 1832,
du testament de feu l'honorable Richard Cartwright,
-testament daté en mai 1815,-il parait que le lot
en question a été legué à Thomas Cartwright, fils du
testateur. Ce legs, suivant moi, est une erreur de
M. Cartwright, car je ne peux découvrir qu'il eût
aucun droit quelconque à ce lot.

Avant le transport fait par M. Munro à M. Craw-
ford, le premier avait accordé, en différents temps,
onze baux pour diverses parties du lot, pour le terme de
21 ans, renouvelables pour 21 autres années,-avec le
choix laissé aux locateurs d'acheter la propriété dans
le cours des premières 21 années,-en payant certai-
nes sommes fixes, formant un total de £5,433 6s. Bd.
Les duplicata de ces baux ont été régulièrement
transportés par M. Munro à M. Crawford, et par ce
dernier à l'université. Quant aux ventes subséquem-
ment faites n 1819, par le concessionnaire Cosens,
à Strange et Wilcox, il est de mon devoir de faire
remarquer qu'à ma connaissance Morris Lawrence et
Reuben Parkinson prétendent avoir droit à certaines
parties du lot en vertu de ces transports, et qu'ils
menacent d'intenter des actions. Mais, dans mon
opinion, je crois qu'il leur est impossible de faire
valoir leurs réclamations, et que le titre de M. Craw-
ford est valide ; cependant dans une affaire de cette
importance il est possible que le conseil, avant de'
placer les fonds de l'université sur une propriété qui
peut devenir le sujet d'un procès, désire avoir l'opi-
nion d'un autre conseil.

(Signé,)

Appendice

( e.
si jumlet.

H. BOYS,
Trésorier, K. C.

RAPPORT Du COMITÉ Du CONSEIL sua
L'AFFAIRE DE HAWKINS, Er LÉTAT Du

BUREAU Du TRÉSORIER.

Ls comité nommé par une minute du conseil du
18 mars, pour s'enquérir des accusations contenues
dans la communication du Dr. Gwynne du 11 mars,
et tenir une enquête générale, si cela paraissait néces-
saire, sur toutes les affaires du "'bureau du trésorier,"
fait rapport qu'il a tenu une enquête minutieuse sur
tous les sujets qui ont été soumis à son investigation.

Voici les détails qui sont parvenus à sa connaisance
sur les faits de cette affaire. En l'année 1835, la
moitié S. du lot 34 de la concession B. dans Scarbo-
rough, fut vendue à James Dark pour £140. Il paya
£5 comme partie du premier versement, et il a con-
tinue, ou quelque membre de sa famille, à payer
certaines sommes à compte de l'intérêt, savoir: £6
le 5 juin 1843; £7 10s. le 14 octobre 1843; et £12
10s. le 10 octobre 1844. A son décès, James Dark
légua, par testament, cette propriété à sa femme, et
celle-ci la vendit à Edwin Dark, en acceptant un
billet pour le prix de la vente. Comme ce billet n'avait
pas été payé lors de son décès, elle légua ses droits à
son fils aine, James Dark.

Au commencement de cette année (février 1845),
Edwin et Matthew Dark vinrent au bureau du col-
lCge pour s'enquérir de certains bruits dont ils avaient
entendu parler, que le conseil devait insister immé-
diatement sur le paiement de leurs arrérages, ou
vendre leur terre. Dans cette occasion, ils virent M.
Hlawkins, le premier commis, qui (affrment-ils,) leur
proposa d'acheter leur terre, et leur offrit de les payer
partie en argent et partie en terre, située dans le
township de Reach. Une convention à cet effet fut
rédigée par M. Hawkins, qui leur en donna lecture
en entier ou en partie. Le témoin de cette convention
fut 4. Tincombe ; et Edwin et Matthew Dark la
signèrent. Interroges par le comité, ils ont déclaré
qu'ils ne savaient pas que quelque pénalité fût atta-
chée à cette convention ; et M. Tincombe a déclaré
aussi ignorer lexistence d'une pénalité quelconque.
Cependan t, il n'existe aucune raison pour faire douter
qu'une pénalité de £2Q0 n'a pas été attachée à la
convention. Edtwin et Matthew ont déclaré que,

Crawford aux terre ins qu'il offre en vente au collége.
Il m'a ordonné de vous informer, que dans ces cir-
constances il aimerait à avoir l'opinion de l'honora-
ble M. Sullivan au lieu de celle de M. Baldwin.

Je prends la liberté d'inclure sous ce plima lettre à
M. Crawford, que vous m'avez laissée entre les
mains, et qui aurait dû plutôt être remise à ce mon-
sieur.

Je vous envoie aussi la lettre que vous m'avez
adressée le 9 courant, dans laquelle vous retracez
l'origine du titre de M. Crawford, elle pourrait aider
M. Sullivan à former son opinion. Quant à cette
lettre, vous ne semblez pas avoir tracé le droit qu'a-
vaient Gerrard et Gregory de faire un transport à
Munro.

Permettez-moi de vous demander où en est le
procès en chancellerie intenté contre nous par Priest-
man. Notre réponse aurait dû être donnée vers ce
temps-ci, et je crois même qu'elle aurait dû être
donnée aujourd'hui même.
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'qe sachant signer leurs noms ils ne pouvaient
lre l'écriture, à moins qu'elle ne fût bien formée et
très distincte.

Après cette convention passée, Edwin et Matthew
furent dans Reach voir la terre que M. Hawkins leur
offrait en paiement. Elle ne leur plutpas, et ils dirent
à M. Hawkins qu'ils ne voulaient pas la prendre. M.
lawkins leur fit alors une autre proposition. Dans
le même temps, M. Winstanley offrit d'acheter leur
terre, ce qu'ils acceptèrent. Ils ont positivement
déclaré au comité que la convention ne leur semblait
être valide qu'en autant qu'ils accepteraient la terre
située dans'Reach, etM. Tincombeaffirme qu'ilsdirent
à M. Hawkins: Nous prenons votre parole pour la
bonné qualité de la terre, mais si elle n est pas bonne
le marché est nul. Le dernier jour de février le tré-
sorier apprit que M. Hawkins possédait le lot en vertu
d'un transport fait par les Dark. Il paraît que cela
vint à sa connaissance par information de M. Clark
Gamble, agissant pour un client, qu'on avait empe-
che, par ordre de M. Hawkins, de couper du bois de
construction sur le lot en question. Le trésorier lui
fit immédiatement des remontrances, et lui dit que la
propriété ne pouvait pas rester dans cette position,
car il ne croyait pas que le conseil permit à aucune
personne liée à l'établissement d'accepter n'importe
quelle convention pour les terres du collège. Le 5
mars, M. Hawkins présenta à la signature du tréso-
rier un contrat de vente de sa propriété (dressé par
lui, comme ces instruments l'étaient toujours dans le
cours ordinaire des affaires), en faveur de M. Lewis,
(agent de terre à Toronto,) et il assura en mme
temps au trésorier que M. Lewis avait un bon trans-
port, Jans ce contrat il existe une singularité, c'est
que le temps du paiement du prix convenu de la
vente est prolongé, et que l'accepteur du transport se
trouvait alors dans une meilleure position que l'a-
cheteur.

Le trésorier signa le contrat; et M. Hawkins paya
£9 au nom de M. Lewis, pour compléter le premier
versement. Deux jours après la passation de cet acte,
le Dr. Gwynne se rendit au bureau du trésorier et
prit des informations relativement à ce lot; et le tré-
sorier, par suite des demandes de M. Gwynne, fit des
recherches et trouva que la convention avait déjà été
exécutée en 1835 en faveur de James Dark, senior,
et il ne.s'était jamais douté de son existence, car le
premier versement du prix d'achat n'avait pas été
payé. il s'enquit plus particulièrement de M. Hawkins
de l'état de cette affaire, et apprit que M. Lewis n'avait
pas signé le contratémané. Letrésorier lui demanda
alors e lui remettre le contrat'; et dans l'après-midi
du même jour il se rendit chez M. Lewis pour cons-
tater le fait. M. Lewis n'était pas alors chez lui, mais
le lendemain matin il informa le trésorier qu'il n'a-
vait.pas signé le contrat, n'avait voulu avoir rien
à faire dans cette transaction, et la veille avait agi
comme agent des Dark dans la vente de leur propriété
à M. Winstanley. Le même soir M. Hawkins remit
le contrat au trésorier, qui lui remboursa la somme
de £9, payée comme partie du premier-versement.

Tels sont, dans l'opinion du comité, les vrais dé-
tails de l'affaire dont il a été chargé de s'en11uérir.

Il n'y a eu que trois membres de l'établissement de
concernés dans cette transaction, le trésorier, M.
Hawkins et M. Tincombe. Le comité pense que la
conduite du trésorier n'est pas, en quelque sorte, blà-
mable, ntails que celle des autrs persohnes est
coupable. Le coniite:ne petit découvrir aucune yai-
son donnant à croireqe le trésorier a été inflrde
par de mauvais totifir däns ce qü'il a fait, où 4tt'il

2.
par acre.

. 3., ,
bar acre.

do 27 sud do., 25 acres à 27s. d.

do 22, cheàinEst do 25 acres à 27sÈ 6d.

savait que le transprt n'avait pas été fait de bonne
foi à M. Lewis. Mais le comité ne saurait s'empê-
cher de reconnaître que les circonstances de cette
affaire étaient de nature à faire naître des soupçons,
et que le trésorier n'aurait pas dû ratifier le transport
sans consulter le conseil, ou le comité, ou quelque
membre dn comité. Le comité comprend très bien
que le trésorier doit nécessairement confier l'accom-
plissement de certains devoirs à quelques-uns de ses
subordonnés, mais il croit en même temps qu'avant
de signer le ,contrat il aurait dû s'assurer de son
exactitude, au moins quant à la partie pécuniaire de
la convention. Toutefois, le trésorier n'a assumé en
cette occasion aucun nouveaupouvoir,ni dévie ducours
ordinaire des affairessuivi dansdesemblables cas; car
beaucoup de documents de cette nature ont ét6 signés
et scellés par le Dr. Boys et son prédécesseur, sans
consulter aucune personne; mais le prix de l'acre
avait cependant, dans la plupart de ces cas, été fixe
d'avance par le conseil, ou l'un de ses comités ;
néanmoins les circonstances, dans ce cas-ci, étaient
telles que le trésorier aurait été justifiable de refuser
et aurait même dû refuser de procéder avec l'afaire
avant d'en informer quelques unes des autorit6s de
la corporation, et prendre leur opinion sur la marche
à suivre.

Le comité est bien convaincu que si cette marche
avait été suivie, jamais un semblable contrat n'aurait
été ratifié.

Quant à la conduite de M. Hawkins, la première
question qui se presente est de savoir s'il a agi con-
trairement à quelque règle établie par le conseil ou le
trésorier, défendant aux commis du bureau de spécu-
ler sur les terres de la corporation.

Aucune telle règle ne semble avoir jamais été for-
mellement établie par le conseil, quoique tout porte
à croire qu'il était bien entendu qu aucun membre de
l'établissement ne devait faire ce trafic; et il parait
que le trésorier avait expressément defendu à ses su-
bordonnés d'entrer dans de semblables transactions.

Après une enquête minutieuse, le comité ne trouve
nul autre exemple de membre de l'établissement
ayant acheté quelque partie de la propriété de la cor-
poration, que les suivants:-

Dans le bloc D, cité de Toronto deux lots ont été
vendus au Dr. Gwynne, mais cela avant qu'il eût
rien à faire avec l'établissement.

L'achat fait par M. Barron d'un lot à bàtir, de la
propriété de M. Ridoti, située dans la cité de Toronto,
et- transportée à la corporation en paiement d'une
dette.

La demande d'achat faite par M. lawkins, en no-
vembre 1840, du lot No. 7, situe dans la rue New-

gate, et transporté à la corporation en paiement d'une
ette. Les autres achats de M. Hawkins, enregistrés

dans le livre, sont ,

1. La profondeur du lot 26, chemin nord B., Wil-
mot-25 acres à 25s.

Appendice
(E.E.E.)

at julet.
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M. Cochrane, (second commis du bureau du tréso-
rier,) a fait l'achat des lots suivants:-

1. 14 dans le 1er et le 2e rang Thora.
20......................32s. 6d.
10...................... 27s. 6d.

2. E. 4 dans 14 Zorra, 41.....27s. 6d.
3. 16 dans 9 Harniltn, S5..25s. Od.
4. N. 7 dans 4.... ... 75..25s. Od.

Outre re qui précède, le comité a découvert d'au-
tres transactions de M. Hawkins, en terres apparte-
nant à la corporation, dont suivent les détails:-

(I.) 28 dans 3 Trafalgar, sud de la rue Dundas.

Ce lot avait été originairement vendu à Jonathan
'Iixon, mais comme il n'avait pas complété l'achatl
en juillet 1841, trois personnes obtinrent la permis-
sion de prendre des parties du lot:-

S. 100 acres, Horace D. Williams.
N. E. 50 do William Abbott.
N. O. 50 do Henry Hawkins.

Il parait que M. Hawkins pris son contrat de vente
le 1er mars 1842, et cependant ce n'est que le 29 fé-
vrier 1844, qu'il fila un transport par lui fait à Natha-
niel Taylor de ce quart de lot. Il est aussi probable
que M. Hawkins obtint le 1 N. E. de Wm. Abbott.

(2.) j O. 39 dans 3 York, à partir de la Baie,

Le 28 mars 1S13, William Mathers, qui possédait
le tout cin vertu d'un bail, acheta la ý E. à 10s. l'acre.

Le 24 juillet 1843, M. Hawkins produisit un trans-
port de la - O., fait en sa faveur par Mathers. Le 22
août 1S42,~Robert Marshal acheta la j O. à 6s. l'acre.
Le 9 septembre 1843, Marshal laissa un transport de
Hawkins à Urquhart, et d'Urquhart à lui-même, et
prit son contrat de vente. On voit par le témoignage,
de M. Lewis qu'il vendît l'intérêt de M. Hawkins
dans ce lot'pour £100.

(3.) 24, 4e rang, Ekfrid.

Il appert par les livres que M. Hawkins eut un
transport de James Allen, l'acheteur originaire, des
100 acres N., qu'il transporta, le 27 avril 1844, à
Robert Wells. C'était un des lots que M. Hawkins
avait donné en vente à M. Lewis, à 25s. l'acre.

(4.) 24, dans 1 Bayham, 230 acres.

M. Hawkins autorisat M. Lewis à vendre son inté-
rét dans ce lot pour £200. Et cependant, dans toutes
les transactions relatives à ce lot enregistrées dans
les livres, aucune mention n'est faite du nom de M.
Hawkins, excepté le 1er juin 1843, alors que M.
Carroll, le locateur actuel, fit par lui la demande du
bail. C'est de ce lot dont parle M. George Grahamp
dans son témoignage (voir appendice) et M. Strathy,
dans le sien (voir appendice.) M. Lewis dit que
ce lot lui a été donné en vente par M. Hawkms,
pour £700.

On ne trouve aucune entrée dans les livres qui
fasse voir que M. Hawkins eût quelqu'intérêt dans
Ce lot. La j N. fut vendue, le 19 mai 1842, à Ed.
ward Arnstrong. et la j S., le 18 janvier 1845, à
Thomas Johnston.

(6.) 3 et 4, London.

M. Lewis dit que ce lot lui a été donné en vente
par M. Hawkins, avec instruction de donner plusieurs
années pour le paiement, à £3 par acre, si l'acqué-
reur voulait payer £200 comptant.

Il ne se trouve aucune entrée dans les livres qui
fasse voir que M. Hawkins eût quelqu'intérêt dans
ce lot.

(7.) Bloc D. coin des rues Church et Marsh.
Lot 2, E. do do et S. do.

L'acheteur originaire de ce lot était M. Levi Fair-
banks, et il est passé par une suite régulière de trans.
ports à Andrew Patton, qui l'a définitivement trans-
porté à M. Hawkins.

Les conditions auxquelles il a été donné en vente
à M. Lewis par M. Hawkins, étaient de £6 le pied;
£105 demeurant à intérêt pour toujours, £50 ou £60
comptant, et la balance en quatre paiement annuels
et égaux.

(8.) 11 dans 3, Albion.

Quoique ce lot ait été donné en vente à M. Lewis
par M. Hawkins, sonnomne paraît passur les livres du
co lége dans les transactions qui ont eu lieu. La seule
chose digne de remarque qui soit ressortie de l'examen

fdes livres, c'est que les billets donnés le 31 décembre
11842, par Longhead, le locataire originaire du lot et
l'acheteur de la j O. ont été rayés par M. Haw
kins, à l'insu du trésorier. M. Hawkins explique
Icela, en disant que ces billets étaient nuls, puisque
l'intérêt chargé sur ces billets avait été calculé
suivant le mode déclaré illégal. Cependant, le comité
est d'opinion qu'une semblable mesure n'aurait pas
dû être adoptée sans l'approbation du trésorier.

(9) J O. 15 dans 14, Burford, 100 acres.

Le nom de M. Hawkins ne paraît dans aucune
transaction relative à ce lot. Le 18 novembre 1844,
Abel Stafford l'acheta pour 30s. par acre. Il est à
remarquer que le 14 juin 1844, Button, le locateur
originaire, fut informé que le prix était de 35s. l'acre;
Et que le 18, Peter Kenny, un autre solliciteur reçut
la même information; et, cependant, le 13 novembre
de la même année, Kenny est informé qu'il peut
l'avoir à 30s.; et le 18 Kenny substitut Stafford, qui
l'acheta,à ce prix. Il a été donné en vente à M. t-
vis, par M. Hawkins, pour £350.

(10.) Il dans 3, Oakland.

Le nom .de M. Hawkins ne parait sur les livres
dans aucune transaction relative à ce lot. Le 23 dé-
cembre 1843, Andrew M. Jackson pris son contrat de
vente à 20s. l'acre. Il a ée' donné à M. Lewis par
M. Hawkins pour être offert en vente.

Apendice

St juillet.
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Appendice (11.) 15 dans la 3e con: Toronto, E. rue Huron-
(E.E.E.) tario.

31 julet. Le nomde M. Hawkinsne setrouvementionné dans
les livres dans aucune des transactions relatives à celot.

Ce lot a été acquis par titre à la corporation en
1835. Le 4 octobre 1827, il fut convenu que M. Ir-
vine et John Graham auraient des baux, le premier
pour la 4 E., à dater du 24 mars 1831 ; l'autre pour
la * O., à dater du 24 mars 1833 ; chacun de ces baux
était de 21 ans, au taux de £1 2s. 3d. par acre.

Le 29 juin 1842, Andrew Graham déposa un trans-
port de M. Irvine pour le j N. E. Irvine acheta le
j S. E. à 37s. 6d., et paya deux versements £18 15s.
Graham acheta le 1 N. E., à 37s. 6d., et paya en en-
tier £93 15s. Le 20 juillet 1843, le solliciteur reçut
l'ordre d'intenter une poursuite en éviction contre
John Graham, occupant de la ï O., attendu qu'il n'a-
vait payé aucune rente.

Le 18 août, M. Nicols, agent des terres, laissa un
mémoire en faveur de Graham.

Le proces ayant été décidé en faveur de la corpo-
ration, et Graham évincé, Andrew M. Jackson con-
vint d'acheter la j ouest à 329. 6d., et paya £8 à
compte de son acquisition.

Il a été reçu récemment une lettre de A. M. Jack-
son, demandant la permission de se servir du nom du
collège dans une poursuite contre Graham.

D'après le témoignage de M. Strathy (voir l'appen-
dice) il appert que M. Hawkins a agi en qualité d'a-
gent de M. Jackson. Graham et ses amis pensent
néanmoins que M. Hawkins est le véritable acqué.
reur, sous le nom de Jackson. Le comité a fait tous
ses efforts pour découvrir les faits relatifs à cette ac-
quisition, mais il n'a pu trouver le nommé Jackson;
il ne peut non plus rien conclure de positif relative-
ment aux soupçons de Graham et ses amis. Cette
affaire parait au comité de nature à exiger de nou-
velles recherches. M. Hawkins a laissé le lot à M.
Lewis pour le vendre pour le prix de £525 avec ins-
truction de laisser £140 à intérêt pendant neuf ans
si l'acquéreur le demandait.

Dans la déposition du Dr. Gwynne, faite devant le
comité le 12 avril (voir l'appendice), il a été dit que
M. Hawkins offrait en vente le lot No. I ou 3, dans
la 9e concession d'Esquesing, et que, par l'examen
des livres il paraissait que la propriété légale appar.
tenait à un individu du nom de White, qui niait y
avoir avoir aucun droit. Le lot dont parle M. Gwyn-
ne est le No. 1 de la Se concession d'Esquesing. Les
détails des transactions relatives à ce lot telles qu'on
les trouve dans les livres, sont comme suit :-

Le 9 octobre 1829, George Patton, écuyer, déclar
qu'il occupait ce lot.

Le 14 avril 1830, M. Patton paie à compte d'arre-
rages de rentes £2 10s.

Le 14 mai 1831, M. Patton signe un transport à
M. MoKenzie (subséquemment appelé McKendsey,)
pour la j E., et à John Brown pour la 4 O.; et le
preneur paie à compte de la rente £5 10s.

Le 23 décembre 1831, McKenzie acquitte des
rentes et s'engage à acheter la j E à 20s. P'acre, en
payant le premier versement, £10.

Le 17 novembre 1837, la veuve Brown ayant
déclaré que McKenzie, à la suite d'un arpentage

récent de ses 100 acres (J E.) a empiété sur ses défi-. AppOdice,
chements, sur la j ouest, le trésorier lui écrit pour la (E.E.E
prévenir des conséqueuces qui peuvent en résulter. -----.

31 juilet.
12 mai 1840. McKenzie retire son titre pour la
E., ayant tout payé.

20 mars 1843. W. Proudfoot, écr., s'informe par
lettre des arrérages et du prix de la j O. et reçoit
pour réponse que les arrérages jusqu à septembre
1842, se montent à £20 et que le prix est $8 l'acre.

13 uin 1843. W. Proudfoot, agissant pour Aler.
Prou foot, dépose un transport de Mme. Brown pour
cette j O.

2 juillet 1843. James Harkins dépose un transort
de Alex. Proudfoot pour le O. ( O. de la J O)

14 juillet 1843. James Harkins paie sa rente sur
le O. et est informé que le prix est de 40s. par acre.

20 mai 1844, John White présente un transport
pour les 60 acres O. des 100 acres 0. et convient
d'acheter au prix de 25s. l'acre, et paie le premier
versement.

9 avril 1845, John White est venu déclarer q'il a
trasporté les 60 acres à une personne qui a revendu à
McKîndsey, décédé depuis; que M. Crawford qui l'a
accompagné a été nommé exécuteur testamentaire
de M. McKindsey, et désire qu'aucun transport non
sanctionne par l'exécuteur ne soit reconnu; cela a été
promis à la condition que l'exactitude de l'allégué
soit prouvé.

Le comité n'a pas pu fetracer qu'elle affaire M.
Hawkins a avec ce lot; il a appris néanmoins que
M. Hawkins et White sont des amis personnels.

Outre les transactions de M. Hawkins en fait de
terres appartenant à la corporation, le comité a exa-
miné d'autres charges portées contre lui. Il a appris
par les dépositions du Dr. Gwynne et de Wm. Mor-
row, (voir l'appendice) ce qu'il savait déjà indirecte.
ment, que M. Hawkins avait eu l'habitude de recevoir
par la bolte du collège à la poste, un grand nombre
de lettres dont le port était nis au compte du college.
Le comité n'a pu constater sur ce point autre chose
que ce qui se trouve dans l'appendice.

Le compte de la poste est présenté tous les trois
mois en somme. L'adresse de chaque lettre portée au
compte n'est pas inscrite dans les livres de la poste,où il serait possible de trouver des renseignements
plus précis.

Le comité s'est également occupé d'une autre ru.
meur qui lui est parvenue, et qui rapportait que M.
Hawkins avait pris chez MM. Rowsell, papetiers et
libraires du collège, un porte crayon en or, et l'avait
fait mettre au compte du collége. Il paraît que M.
Hawkins n'a eufautre chose à faire avec la transaction
que de demander à M. Rowsell de vendre un porte
crayon d'or à M Cochrane, un des commis du bu.
reau du collège; M. Rowsell l'aurait fait, en portant
ce porte-crayon au compte privé de M. Cochrane, qui
l'a payé.

Il a aussi été porté contre M. Hawkins d'autres ac-
cusations, que le comité n'a pu examiner, à cause de
la difficulté de découvrir les individus qui pouvaient
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Appendice donner des renseignements, et de la répugnance des 1
(E.E.E.) témoins à déposer. Il a raison de croire que dans

quelques cas cette répugnance provient de la crainte
31 juillet. de se compromettre en révélant des actes où ils sont

eux mêmes impliqués ; dans d'autres cas ils ont pu
craindre que des poursuites ne fussent intentées con-
tre eux d'autant plus qu'ils en étaient menacés. Le
procès intenté par M. Winstanley contre la corpora-
tion, devant la cour de chancellerie, et qui n'est pas
encore terminé, a également pu empêcher plusieurs
témoins de comparaitre.

Lorsque le comité commença cette enquête on lui dit
que s'il était généralement connu qu'il en faisait une,
il viendrait do tous les côtés des concessionnaires et
des occupants de terres du collége pour prouver l'in-
conduite de M. Hawkins; et cependant après uneen-
quête continuée pendant cinq mois avec l'intention
manifestée ouvertement d'instruire toutes les plaintes
qui lui étaient portées, et examiner toutes les transac-
tions du bureau du trésorier au sujet desquelles il
pouvait y avoir quelques soupçons, il est obligé de
laisser de côté sans l'approfondir la plus sérieuse accu-
sation contre M. Ilawkins qui soit venue à sa con.
naissance, faute du témoignage des personnes qui
s'étaient plaintes le plus haut de l'inconduite de M.
Hawkins, et de la mauvaise administration du bu-
reau.

Le seul autre membre de l'établissement qui ait
pris part à la transaction relative au lot situé dans
Scarborough, qui a motivé cette enquête, est M.
Tinconbe (lui a agi comme témoin de la convention
entre M. Hawkins et les Darlc. Il ne parait pas
qu'il soit autrement concerné dans la transaction, ou
même qu'il en connût la nature. En agissant comme
témoin il parait avoir pensé qu'il ne faisait autre
chose que ce qu'il est ordinairement appelé à faire
presque tous les jours, dans la routine ordinaire du
bureau.

Parmi ceux qui ont pris part à la transaction et
qui lie sont pas membres du bureau, le comité a ob-
tenu la déposition de Edwi et Mathew Dark, et de
M. Lewis, agent des terres. Il espérait obtenir des
renseignements complets sur cet abus et d'autres
malversations commises dans le bureau, de M. Edwin
Winstanley; et le président lui a adressé une note pour
le prier de faire sa déposition devant eux ; mais il
regrette de dire qu'il n'a pu engager M. Winstanley
à se présenter ou à faire devant lui des déclarations
qui lui sont parvenues d'autres sources.

Conformément au désir du conseil, exprimé dans
la minute par laquelle ce comité a été nommé, il a
institué une enquête générale sur la manière de con-
duire les affaires dans le bureau du trésorier.

Les renseignements qu'il s'est procuré et les sug-
gestions qu'il a à faire sur le sujet, sont classés sous
les chefs suivants:-

AFFAIRES MONgTAIRES, ET AFFAIRES RELATIVES

AUX TERRES.

1. Affaires monétaires.

Les livres employés dans ce département, sont:-

1. Le brouillon de caisse.
2. Le journal pour King's College et le collége du

Haut-Canada.
3. Le journal et grand livre pour la banque du

Haut-Canada.
4. Le sommaire pour King's College.
5. « ' le collége du Haut-Canada.

Appendice
6. Le grand livre des terres pour les achats et in. (E.E.E.)

térêts pour King's College, en 5 vols. A
7. " " pour le collége du Haut-Canada, 31 juillet.

en 2 vols.
S. Grands livres privés, en 2 vols.

*9. Sommaire des versements et intérêts.
*10. Sommaire des rentes.

Le "brouillon de caisse," contient les entrées faites
par le trésorier de toutes les transactions monétaires,
soit recettes ou déboursés, au moment où elles ont
lieu, et fait voir en tout temps la balance d'argent
entre les mains; il est balancé régulièrement chaque
semaine. De ce brouillon de caisse, les items passent
définitivement dans les grands livres, qui contiennent
les comptes de chaque personne ou succession avec
laquelle la corporation a des affaires.

Les autres livres sont intermédiaires entre le brouil-
lon de caisse et les grands livres.

Les journaux pour K. C. et pour le C. H.-C., con-
tiennnent toutes les entrées y relatives rapportées du
" brouillon de caisse" dans l'ordre de leur date, et
peuvent être considérés comme des "livres de caisse"
au net, pour chaque service. Les items sont ensuite
rapportés de ces journaux dans les grands livres 6,
7 et 8. Les entrées du " brouillon de caisse" sont
aussi rapportées dans le "journal de banque" et le
grand livre.

Les livres essentiels sont, par conséquent:-

1. Le brouillon de caisse.
2. Les journaux pour King's College et le collége

du Haut-Canada.

3. Le journal et grand livre pour la banque du
Haut-Canada.

6 et 7. Les grands livres pour King's College et le
collége du Haut-Canada.

8. Les'grands livres privés.

En même temps les livres suivants servent comme
livres auxiliaires:-

4 et 5. Sommaires généraux pour King's College
et le collége du Haut-Canada.

9. Sommaires des versements et intérêts pour
King's College et le collége du Haut-Canada.

Dans les Nos. 4 et 5, les recettes et déboursés sont
distribués sous des titres, tels que Versements, In-
térêts, Rentes, Salaires, Dépenses contingentes, etc.

Les Nos. 9 et 10, contiennent au long les détails
relatifs aux versements, intérêts et rentes.

Il y a aussi un livre des placements, où il est tenu
un registre des débentures et actions de banque; il
indique l'époque de l'échéance des intérêts, et contient
une colonne où sont inscrits les paiements d'intéréts
sous leurs dates.

Un ou deux exemples fourniront l'exposition la
plus claire de la manière dont sont conduites les
affaires du bureau dans ce département, tant pour
les recettes que pour les déboursés.

Si A. B. vient payer un versement de son prix d'a-
chat, le premier commis réfère au grand livre, où il
trouve ce qui a été payé et ce qui est dû; A. B. donne
l'argent au commis qui le porte au trésorier. Le tréso-
rier compte de nouveau l'argent et en donne quittance,
en inscrivant en même temps un précis en marge du
livre des reçus. Le trésorier fait ensuite une entrée
dans le brouillon de caisse; elle est rapportée dans le

* Ces livres sont analogues aux Nos, 4 et 5, et n'en different
qu'en ce qu'ils contiennent les entrées en détail.
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A pendice journal par un des commis, tandis que l'entrée est
(i~.E.E.) faite dans le grand livre par le premier commis qui
-- - la rapporte des notes en marge du livre des reçus,
3.1 juillet. après l'avoir préalablement inscrite dans le sommaire

des versements et intérêts.

L'argent qui a été reçu est déposé par le trésorier
à la banque du Haut-Canada, et il prend crédit pour
ce paiement dans le brouillon de caisse; ce crédit est
ensuite rapporté de ce livre dans le grand livre de
banque.

(2.) Si C. D. présente son compte pour de l'ou-
vrage fait par lui, il est renvoyé à l'officier chargé du
département auquel il appartient; après avoir été
examiné et certifié par lui, le compte est soumis au
vice-président, et sur la signature le trésorier fait le
paiement en s'en faisant donner un reçu. Lorsqu'il
est mis au compte du collége du Haut-Canada, le
trésorier fait le paiement sur la signature du prin-
eipal. Ces paiements sont faits par des traites sur
la banque du Haut-Canada. Le trésorier se débite
dans son brouillon de caisse de la traite qu'il a donnée,
et prend crédit pour le paiement qu'il a fait. Les
petits paiemnts au-dessous de 20s. sont rarement
faits par des traites, et se font généralement sur la
responsabilité du trésorier.

L'un des grands livres privés (No. 8) est pour les
professeurs, officiers et serviteurs de l'université, et
le principal, les précepteurs et les serviteurs du collé e
du Haut-Canada. L'autre est pour les étudiants de
l'université. Les entrées originales des déboursés
et des recettes pour le compte des services ci-dessus
sont faites dans le brouillon de caisse, mais sont rap-
portées dans les grands livres d'après les reçus qui
ont été pris ou les notes marginales des reçus délivrés.
Les livres sont disposés de manière à se vérifier l'un
par l'autre. Les journaux sont d'abord balances avec
le brouillon de caisse. Les sommaires sont balancés
avec les journaux; et les grands livres contenant les
rapports des notes marginales servent à vérifier ex-
actement le brouillon de caisse et les journaux.

Les moyens de contrôle sur ce département sont
les suivants :-

1. Un rapport mensuel soumis au conseil le dernier
mercredi de chaque mois, présentant un état dé-
taillé des sommes placées en effets négociables. Le
trésorier produit en même temps son brouillon de
caisse.

2. A la fin de chaque trimestre le trésorier réca-
pitule ses comptes et les présente sous la forme d'un
compte courant, avec des sommaires pour King's
College et le collége du Haut-Canada.

RSCrETTES. DisouRses.
Versements. Salaires.
Rentes. Administration.
Intérêts. Bibliothèque.
Droits et honoraires. Département médical.

Etc., etc. Etc., etc.

3. L'audition des comptes ; dans cette opration
les pièces justificatives, le brouillon de caisse, le livret,
les grands livres de banque et les journaux sont
toujours comparés; et de temps en temps les grands
livres des terres, et les sommaires des versements et
intérets, et des rentes.

4. Des rapports annuels présentés par le trésorier,'
contenant tous les renseignements relatifs aux recettes
et dépenses de l'établissement pendant l'année écoulée
et les années précédentes depuis son origine. Il n'y
a que deux changements que le comité voudrait
suggérer dans ce département. Le premier consiste
a ouvrir un compte avec chaque lot dans un grand
livre des rentes. Par ce moyen on obtiendrait plus

facilement qu'on ne le peut maintenant des rensei- Apendice
guements relatifs aux terres concédées à bail. Le (E' E
système qui a été suivi jusqu'ici ne parait pas avoir -
été incommode posr ceux qui y sont accoutumes; s1 jamet.
et les commis qui ont été longtemps dans le bureau
le préfèrent à tout autre ; mais il semble au comité
que l'autre système qui est le plus ordinaire serait
plus satisfaisant.

Le second changement consiste à ajouter aux états
mensuels un tableau des placements sur des proprié-
tés acquises et en hypothèques (mortgages). Le
comité insère dans l'appendice un blanc de ce tableau
qu'il recommande de faire imprimer et remplir parle
trésorier.

Le comité suggère également d'examiner s'il serait
possible de faire revivre un système introduit par le
trésorier actuel lorsqu'il a été nomme à sa charge et
qui consiste à exiger de ceux qui ont des paiements
à faire qu'ils en fassent le dépôt aux banques, et à
donner quittance sur la production de la reconnais-
sance de la banque. Le trésorier déclare qu'il a en
premier lieu adopté ce système de refuser de recevoir
lui-même aucun argent, mais qu'il a été obligé de
l'abandonner après quelques semaines, à cause de
l'incommodité qui en résultait pour les personnes qui
avaient des paiements à faire. Il semble probable
que ce système réussirait mieux, maintenant que les
agences des banques se sont multipliées; et le tréso-
rier pense qu'il pourrait être essayé de nouveau.

2e. TERREs.

Les livres en usage dans ce département sont

1. Les atttSTRs de toute la correspondance, et
des communications verbales en 15 vols.

2. LivaEs D'OPIRATIONs de deux inspections gé-
nérales en 1828 et 1840, en 16 vols., pour
King's College, et en 9 vols. pour le collége
du Haut-Canada.

3. AMPLIATIONS de tous les titres délivrés, obli-
gations de contrats et baux, en 12 vols.

4. CA.TEs de chaque district de la province supé-
rieure, et de chaque township où la corpora-
tion possède des terres, en 3 vols.

Un renvoi est fait des registres vis-à-vis chaque lot
dans les livres d'opérations, de telle sorte qu'il est
possible de se mettre facilement au courant de toutes
les transactions et communications qui s'y' rap.
portent.

Les livres d'opèrations présentent, sous une forme
abrégée, les renseignements relatifs au sol de chaque
lot, au bois qui s'y trouvent, à l'eau, sa proximité des
moulins ou des routes, le nombre d'habitants dans le
voisinage, etc., et sa valeur par acre suivant l'ar-
penteur.

Comme quelques-uns de cés renseignements étaient
considérés comme erronés, un comité compose de
l'évêque de Toronto, l'hon. R. B. Sullivan et l'hon.
John Macaulay, examina les notes et fixa d'autres
prix pour un grand nombre de lots. Aujourd'hui,
il existe un sous comité, composé du rev. Dr.
McCaul, rév. Dr. Beaven, et M. Barron, pour le
même objet. Il forme son opinion touchant la valeur
du lot d'après le prix et la description contenus dans
les livres d'opérations, et les renseignements que ses
membres possèdent ou peuvent se procurer, relative-
ment aux terres situées dans les environs. il est
inutile de faire aucune observation relative1ient aux
volumes qui contiennent les ampliations des titres,
etc., parce que l'importance de conserver ces copies
est incontestable.
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A différentes époques les affaires relatives aux
terres ont été conduites dans ce bureau d'après des
méthodes différentes. Il paraît qu'en premier lieu le
trésorier avait été autorisé à traiter de la vente et de
la concession des terres, et à contracter à cet égard,
sans en référer au conseil ou à aucun comité. Un
prix minimum par acre et une échelle des rentes
avaient été préalablement fixés par le conseil. Le
prix minimum était 20s. et l'échelle des rentes-.
Quelques instructions générales avaient aussi été
données par le conseil pour la gouverne du trésorier.,
Dans les cas particuliers, qui n'étaient pas prévus
par ses instructions, il consultait le conseil sur ce
qu'il devait faire.

Il parait que le sceau n'était affixe à aucun acte,
excepté en la présence d'un quorum du conseil,
jusqu'à ce que en janvier 1831, le régistraire M.
Markland ayant représenté que cet usage entraînait
de grands inconvénients à raison de la difficulté d'ob
tenir un quorum, " il fut ordonné que le président
pourrait à l'avenir apposer le sceau de l'université de
King's College aux obligations de contrats et baux, et
que la présence du conseil ne serait nécessaire quelorsqu'il s'agirait d'apposer le sceau à des titres con-
férant la propriété absolue."

Il ne se trouve rien dans les minutes qui autorise
l'usage adopté, à ce qu'a appris le comité, par M.
Wells, de signer les actes légaux émanant du bureau.
En avril 1837, le conseil passa à sa suggestion, unel
résolution, ordonnant "qu'à l'avenir le président ajoute
son nom ou ses initiales aux titres de pleine propriété
lorsqu'il y appose le sceau de l'université."

Les cartes sont si bien exécutées qu'elles indiquent
les principales particularités relatives à chaque
lot: s'il appartient à King's College ou au collége du
Haut-Canada ; s'il est vendu, concédé à bail, ou
vacant; et s'il est vendu, le nombre de versements
faits. Il existe aussi des livres des ventes de King's
College et du collége du Haut-Canada, qui font con-
naître combien d'acres ont été vendus depuis le com-
mencement, et le prix auquel la corporation s'est
engagée à les vendre.

Les affires de ce département sont aujourd'hui
conduites de la manière -aivante:-

Lorsqu'une demande est faite en personne ou par
lettre pour acheter un lot, la désignation du lot et le'
nom de la personne qui veut l'acheter sont inscrits
dans le registre consacré à ces demandes, et il est
soumis au comité nommé par le conseil pour effec-
tuer les ventes des terres. L'acheteur est alors informé
du prix, soit verbalement ou par lettre. S'il accepte
les conditions, il transmet un dixième du prix d'achat
comme premier versement, ou se présente en per-
sonne au bureau, et fait le paiement et obtient une
obligation de contrat, le titre ne devant lui être délivré
que lorsqu'il aura payé le prix d'achat en entier.

Il en est de même lorsqu'il s'agit d'acheter des
terres.

Quant aux détails moins importants du mode
suivant lequel sont conduites les affaires de ce dépar-
tement, le comité a constaté qu'ils étaient comme
comme suit:-

Celui qui veut acheter, en se présentant au bureati
s'adresse au trésorier ou à un des commis, générale-
ment au premier commis. Les blancs de tous les
contrats et actes sont remplis par le commis assistant,
M. Tincombe; et le sceau est ordinairement apposé
par lui. Les actes sont lus par le premier commis,
et portés par lui au trésorier qui les signe.

Aucun changement ne parait avoir en lieu jusqu'au
mois de juin 1839, pendant l'enquête sur les affaires
de la corporation, sous l'administration du col. Wells,
comme trésorier, alors qu'il fût ordonné " que le tré-
sorier présente chaque mois au conseil un rapport de
toutes les demandes d'achat et de concession à bail,
pour son approbation et obtenir l'autorisation d'appo-
ser le sceau de la corporation aux contrats; et qu'il
soit dressé chaque mois un semblable rapport des
contrats où l'acquéreur aura accompli les conditions
de paiement, afin que la même autorisation soit
donnée pour l'apposition du sceau de la corporation
aux titres; et que le sceau de la corporation ne soit
apposé à aucun semblable instrument sans cette auto-
risation, et que trois membres du conseil soient un
quorum pour la réception de ces rapports et donner
au trésorier l'autorisation de faire usage du sceau de
la corporation. 4 avril 1840.

15 juillet 1840. Une difficulté étant survenue en
conséquence de l'absence du président, qui avait
inscrit ses initiales sur tous les titres depuis avril
1837 jusqu'à cette date; les membres du conseil pr-
sents à cette assemblée furent d'avis que les ordres
passés par le conseil le 14 juin 1839, avaient rendu la
signature du président inutile dans ces occasions; et
que l'apposition du sceau de la corporation ayant été
sanctionnée, la signature du trésorier était suffisante,
et ils ordonnèrent que le sceau de la corporation qui
jusque là avait été attaché au titre y fùt apposé, au
lieu d'y être attache.

La marche prescrite par le conseil en juin 1839,
telle que modifiée ou expliquée en juillet 1840, parait
avoir été suivi régulièrement pendant quelque temps
En 1842, l'usage e soumettre au conseil toutes les de-
mandes d'achat et de concession à bail et de délivrance
de titres, tomba en désuétude. Quelques unes de ces
demandes furent soumises; mais pas toutes certaine.
ment. La cause parait en avoir été, non seulement la
presse des affaires aux assemblées du conseil relatives
aux préparatifs nécessaires pour ouvrir l'université,
niais aussi le rapport du comité des finances qui
recommandait de vendre toutes lesterres concédées à
bail. En eflet le président du college et le président de
ce comité se souviennent que le trésorier fut autorisé
verbalement à une assemblée du conseil à vendre les
terres sans lui en référer, pourvu que le prix ne fut
pas moindre que celui marqué dans les livres, ou qu'il
fût de 25s. lorsqu'il ne serait pas marqué.

Pendant quelque temps le trésorier adopta le plan
d'envoyer un messager avec les demandes de déli-
vrance de titres pour obtenir la signature de trois
membres. Les inconvénients que trouvaient les péti-
tionnaires à attendre les assemblées mensuelles,
paraissent avoir conduit à adopter ce plan.

En octobre 1843, il fut résolu "qu'aucun titre n'é-
mane pour la vente ou concession de terres sans
l'autorisation du conseil." Cette motion a été faite par
le Dr. Beaven, et secondée par le professeur Potter,
en amendement à la seconde motion du Dr. Gwynne.

En février 1844, il fut résolu "de nommer un
comité de quatre membres peur faire rapport sur
l'état de la dotation et faire des recommandations au
conseil à ce sujet."-Le vice.président, le Dr. Beaven,
le Dr. Gwynne et le professeur Potter. Ce comité
quoique nommé pour un objet spécial, a été employé
par le conseil comme un comité général des terres.

1er mai 1844. Résolu <'Que le trésorier reçoive
l'instruction de vendre les terres après s'être consulté
avec deux au moins des membres du conseil dont les
noms suivent :-

Appendice
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AppendiceLe vice-résident, le Dr. Beaven, le principal du
(E.E.E.) collège du Haut-Canada.

31 jillet. Les affaires du bureau dans le département des
terres sont maintenant conduites en conformité de la
dernière de ces résolutions du conseil.

Les seules suggestions que le comité croit néces-
saire de faire relativement à ce département, sont que
le trésorier reçoive l'ordre de consulter le comité, non
seulement touchant la vente des terres, mais aussi
touchant leur concession à bail, forme d'aliénation
qui a peut-être été omise par inadvertance dans la
résolution par laquelle le comité a été nommé. Il
serait aussi fort à propos de ne reconnaître aucun
nouveau possesseur substitue à un autre par transport
avant de l'avoir consulté.

Votre comité est d'avis que la garde du sceau de-
vrait être confiée à des mains plus sûres qu'elle ne
l'est maintenant. Il semble que le trésorier est celui
des officiers qui doit en prendre soin ; mais il ne de.
vrait être apposé à aucun instrument sans qu'il en
fût donné connaissance à deux membres du conseil
au moins.

L'appendice contient un blanc pour le rapport men.
suel qui doit être soumis au conseil, que le comité
recommande. L'exactitude de ce rapport mensuel
serait vérifié en le comparant avec le registre qui
contient un double de tous les titres délivres.

Les affaires générales du bureau sont beaucoup
p lus considérables que le comité ne le soupçonnait.
Le nombre des comptes qu'il faut tenir est de plus de
1800; et les sommes reçues annuellement dans le
bureau fluctuent entre £15000 et £16000. La corres.
pondance est très étendue et paraît occuper la plus
grande partie du temps d'un commis pour l'enregis-
trer, outre le temps et le travail du trésorier et du pre-
mier commis qui dressent les originanx.

La confection des titres, obligations et baux, est 'un
autre item considérable du travail du bureau, car ils
doivent être dressés en triplicata; une amplication
pour la partie, l'autre pour le bureau, et lantre pour
être produite en court.

Les minutes en conseil occupent aussi une bonne
partie du tems du trésorier. La préparation des dif-
férentes affaires qui doivent être soumises au conseil
n'est pas une des moindres occupations qui retombent
sur le premier commis, d'autant plus qu'il est souvent
nécessaire de dresser un précis de toutes les transac-
tions relatives à chaque lot inscrites dans les livres.

Le trésorier avaient coutume d'enregistrer de sa
propre main dans le livre des minutes, une copie au
net des délibérations du conseil. Depuis un certain
temps la presse des affaires a été si grande qu'il a été
obligé de se faire aider par un des commis dans l'ac-
complissement de cette partie de ses fonctions.

Le comité est d'avis lu'il est très important que ce
devoir soit rempli par une personne de confiance,
parcequ'il est impossible que les affaires de la corpo-
ration soient bien conduites, ou le gouvernement de
l'institution administré convenablement, si les actes'
du conseil sont dévulgués.

Le comité néanmoins, n'a aucune raison de croire
que la publicité qui a été donnée dans plusieurs cir-
constances aux délibérations du conseil, sans son
autorisation, soit due à aucune négligence ou abus
de confiance de la part du trésorier ou d'aucun de ses
commis.

Outre les affaires qui se rapportent à Padministra-
tion des-biens de l'institution, le trésorier est égale-
ment chargé des comptes des étudiants des différjites
facultés et des autres membres de l'université.

Le comité est d'avis que les intérêts de l'institution
gagneraient à ce quo le trésorier fut déchargé de ces
fonctions additionnelles. Dans le plan qui fût dresse
en premier lieu pour l'administration des différents
départements de P.université, les charges de sous tr&
sorier et régistraire étaient indiquées pour répondre
à ce service; et elles sont maintenant créées par statut.
Ces deux charges pourraient être occupées par la
même personne, qui en outre pourrait remplir les
for ftions de trésorier. Le comité recommande que
le même employé soit chargé des menues dépenses de
l'établissement.

Après s'être enquis des affaires régulières du bureau
du trésorier, il pense qu'elles suffisent pleinement
pour employer tout son temps et son attention, sans
y ajouter d'autres fonctions qui ne sont pas propre-
ment de son ressort, et qu'il ne remplit maintenant
qu'en s'en occupant après ses heures de bureau.

Le comité croirait ne pas rendre justice à cet offi-
cier s'il ne rendait témoignage de. l'attention infati-
gable qu'il dévoue à ses fonctions, mme au sacrifice
du loisir qui lui appartient; des amples renseigne-
ments que sa manière de tenir ses livres a permis d'y
trouver; de son exactitude et de sa connaissance des
affaires.

Le comité ne saurait terminer son rapport sans
exprimer son regret de ce qu'un laps de temps aussi
long se soit écoulé entre la date de sa nomination et
l'époque où il a été en état de faire connaître les ré-
sultats de son enquête. Plusieurs causes ont produit
ce délai. Les plus importantes sont: un procês de-
vant la cour de chancellerie intente peu de temps
après le commencement de l'enquête; la difflcultG
d'obtenir des preuves, et la lenteur des démarches
nécessaires pour obtenir des renseignements sur led
détails de certaines affaires dans le bureau du tréso-
rier; ce qui ne pouvait se faire qu'après lés heures
de bureau.

Le comité annexe à de rapport un appendice côtt-
tenant tous les témoignages importants qu'ils ont
reçus et les communications qui s'y rapportent. If
s'est aussi enquis de faitsautres que ceux qu'il a
mentionnés ou qui sont consignés dans les documenta
ci-annexés, mais comme il lui a été impossible d'ob-
tenir des preuves par écrit, il peñé qu'il vaut rmieux
passer sous silence des avancés* dont il a été impos-
sible d'établir la vérité.

Le comité a aussi doute de l'opportunité de pré-
senter son rapport avant la fin du procès devant la
cour de chancellerie, qu'il attendait de jour en jour
depuis qùelque temps; et même aujourd'hui il n'est
pas bien convaincu qu'il soit prudent d'anticiper la
décision de ce procès. Et les membres du co'mité
doivent ajouter à ces causes de délai, que l'attention

u'ils ont dû nécessairement consacrer à leurs autres
evoirs, les a considérablement retardés en les empê-

chant fréquemment de se réunir.

21 août 1848.
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TABLEAU dressé conformément àla ?MINUTE du CONSEIL

tNature

Nom inscrit dans les livres Conces. Partie du No. Pi's Date de l'instrument.Echixedee

uTonsapuLt. Sion, lot. d'acres tru. vente.
a bueau-ment.

1 Christie Hoover.......... Markham........ 34 9 0.....100 Obliga. 17 décembre 1834..........

James Harkins..........Albion........... 8 E j..., 100 do 24 juin 185.200...

Seth Wilson............. Albion .......... 0. 100 do

50s.

4 Robert Telfer..........Oxford, N........ 8 .......... 200 Bail... 28 janvier 1839 10s.
1d1508.

Fran. Hawkins........Dorchester, N .... 15 5 ........ 150 do .. 30 do de .do

George Bilton..... ..... Trafalgar........ 8 a . O.J.. 0 Obliga.1 mars 1842.22.d....

7 Henry Hawkins.......Wilmot..........26 N. du che min de Bl 25 do .. 14 juillet 1843 .. 25s.......
2 100s.

A. M. Jackson........ Dorchester, sud... 4 1 .200.Bail.. octobre do2005.
8s.

A. M. Jackson.........Toronto, E. H. S 15 . . 100 Obliga. 1' do do•.32.6....

i A. M. Jackson........Okland.........il84 do .. 28 décembre do ..20s.....

11 Thomas Ewart.........Sidney .......... 23 9......... 200 Bail.. 20 do do''200.

JohnMite...........Trafalgar.. .3 E. 4 ... 100 Obliga. 10 février 1844 •• 27s. 6d....

1 C.etJ.Culi...........Tdor ........ 16et17 2 N moitiés 200 do .. 29 avril do .. 25s.......

1 Héritiers de McKenzie (dé
cédé)............... Esquising........ î1 8 O........60 do 20 mai do .. do ..

15 Jamesarkins.. .... •• .do 840.B..........................
6 John Jarvis..........rafalgar .8...j 100blige.19 octobre 1844...2...6....

17 James Harkins..........Seymour ........ 25 5 S. J.... 100 do ô janvier 1845-.25..

18 John Jarvis...........Townsend ....... 20 6 .200 Bail.25 m do . 0.s.

19 Henry Hawkins.......Wilmot........ 27 chm.SdeBDprof, 26 Contr. 21 novembre do .. 27..U ...

20 James Harkins.........Wilmot ......... 21 do S. E........150 bliga. 3 avril 1846 .. 30e.
21 Heny awkins..........do ........ do S.E.........25 Contr. 6 juillet 1847 .. 27. 6d.
22JohnFnklinl......•Rainham....... il.1.........870................... d
23Rév.M. Roaf ....... Ameliasburgh... B. 8..........00. ...............
24 enryHawkinsA.......Albion2.......... 1 i.........200. ............... 308.
25 Henrylawkins.........Albion2.......... 4 4........200 ............. do.

2 Bloc4DB..a....................................
ork, de la Baie.. 39 8 0. .... 100 Oblige. 25 aot 1843•.2730...

15 Victorio.
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de KING'S COLLEGE, à l'assemblée tenu le 9 octobre 1847.

Personnes qui ont possédé le lot
de la Prix de vente. Montant payi. Remarques.

Vente. successivement.

£ s. d.d.WO 131 à 0 18 9 6Ransom et Skelton, à Crooks,à
500Smit, à Hawk1ns,8àHoor..

Vendu en 835, quoique inscrit en 1839, il

521 200 0 O0 909 12 0o T -hdkàWilson, àLougbead,à exil quelque confusion das les transports,
et Wilson la moitié 0. Harkies est convenu

194avec Wlsndepal dette au colége.
..... .... ... ... 1 10 Conorà Hakin, Hwkin à el.Re If, ar HawkisIlpour le trésorier,"

fer ..................... poýnr ux années de rente, omettant cinq an.
niées pendant lesquelles Hawk. avait le bai.

17 10 0.......................Renteàcommencerle24mars18 .
101Taylor à Hawins,Hawkinsàil

41 6 5 1ton ................... Le Reçu de Taylor à l'acquéreur ne se trouve
pul

1En juillet 1843, Hawkins es convenu d'ac
970 si 5 0 Il 4 9 .......................... < quérir ce lot et le lot No. 26, cheindunord

18deEB. 
pour 25 acres chaque.

194 162 1072 48 15 0 Graham, bail originire-Jack20n,acquéreur .............. Deuxième versement payé Par Hawkins pour
Jackson.

9981 84 7 6 0 go 19 9
..... ............ 15 0 0 Moule à Ewart.............. Voir le correspondance relative àcette aftire.

100 7 185 10 0 27Io0 Forbeshite...........1014 250 0 .............. WellsàHawkins,HawkinsàSmth
Smiti àCulam.....o.....t dit que Wells a fait transport àHawkins.

2000 0 910 0LonzàWison...Longh..d...xiAucun transport de Wels n'a été produit.

102 '...5 .... 12 o 0 P Brnz , à Hakins......... eVoir la correspondancerelative a cette affaire.

et21son lPmoitieoOtHarkinsstaconven

1 18 10 0 27 10 0 f.....er............. ...... Pas de transport à lri, bien que les minutes
mentionnent qu'il a été produit.

17 0012... ...25 4 8.......... AppartientaucollégeduHautCanada. Voirla
0Tcorrepondance.

91 34 9 6..................................14juillet 1843, Hawkin s est convenu d'acheter
ce lot.

1012 225 0 0
993 84 7 6
490 416 à O 616 16 5

490 10 0 HuffàERoaf................. Voir lacorrespondancer
100 82 0 o 64 o 6 Foenry à Greer, à Hawkins....... £2 d'arrérags compris dans le id'acquisition.

1077 328 18 9 .9 6 8 Quin àHawkins ............ £28 18. id. id. id.

165 8 4 PattonàHawkins........... Aucun transportdn'estWproduit.
27 10 MO O 1 0 ..athersàHawins,Hawkins.à..Ur.

quhart, Urquhrt à Marhal... Moitié est vendue à Mathews pour .ac

(Signé,) K. BOYS,
Trésorier, K. ,

'l à



15 Victorioe. Appendice (E.E.E.) A. 1851.

Appendice EXTRAIT zv LIVRE nu COMITÉ DEs TERRE
15 FvniER 1849.

31 uiet.

La demande suivante est celle de Patrick Conno
tendant à obtenir en concession le lot 11, abou
Dorchester sud. En cherchant dans les archives d
l'institution, on trouve qu'un bail pour ce lot et u
autre bail pour l'about faisant partie du lot 11, con
A. et B., les deux concessions contenant ensembl
286 acres, ont été délivrés le 18 octobre 1845, e
faveur du dit Patrck Connor, représenté par so
procureur Henry Hawkins.

" Chercher l'autorisation de délivrer les baux ci
dessus. Il n'a pas été payé de rente sur l'une oa
l'autre de ces concessions."

Note au crayon:-Aucune autorisation ne se tron
vaut consignée dans les minutes du conseil il fau
qu'elle ait été donné verbalement. " A. C."

Les détails suivants tirés des livres de l'université
feront voir la position de la terre mentionnée dans la
minute ci-dessus. (Livre des rentes abrégé des com-
missaires, 701.)

Dorchester, S. D. lot 11, A. et B., et la partie de
B. au nord du chemin, concédés en décembre 1845
(189 acres) à £5, £10, £15. Egalement la partie
de B. au sud du chemin (97 acres) à £3, £6, £9;
ensemble £8, £16, £24.

Titre primitif octroyé par la couronne, juin 1805,
à Thomas Homer pour 300 acres à 22s. 6d., 45s.,
62s. 6d. Dû à la couronne à l'expiration £28 2s ed.
(Voir les cédules de la couronne, 14, 15).-Livre des
rentes abrégé des commissaires, 279.)

16 avril 1841. Reçu une lettre de Peter Carroll,
écuyer, annonçant que certains individus lui avaient
payé une compensation pour les déprédations com-
mises par eux sur ce lot ; l'un d'eux £6; l'autre £3.
Les arrérages de rrente dûs en décembre 1844, sont
évalués à £104 12s. 6d. (Lettre F. 519.) Aucune
partie de cette rente ne parait avoir été payée, ni
même que le paiement en ait été demandé, attendu
que deuxbaux ont été délivrés à Connor depuis
décembre 1845, l'un pour le lot 11 A et la partie de B.
située aunord du chemin pour £5. £10, £15, (189
acres); lautre pour £3, £6, £9, (97 acres) partie
de B. ausud du chemin."

Observations das commissaires:--

M. Hawkins ayant résigné sa place dans le bureau
du collége en mars 1845, les opérations qu'il a faites
comme agent dans l'affaire de Connor doivent avoir
eu lieu subséquemment. Il est très singulier que
Connor, en février 1849, deux mois après avoir été
sommé de payer la rente due sur les nouveaux baux,
et plus de trois ans après leur émission ait ignoré son
succès en 1845, obtenu par l'intermédiaire de son
agent M. Hawkins. On ne voit pas pourquoi il n'a
pas été fait attention à des arrérages de rente aussi
considérables que £104, dûs en décembre 1844. Il
est très probable que comme l'agent de l'université
avait poursuivi des déprédateurs en 1841, les terres
quoique originairement concédées par la couronne
dès 1805 avaient été abandonnées et que Connor,
qui était le locataire d'un lot voisin, pris a bail de
l'université en 1839, désirait ajouter celui-ci au lot
qu'il avait déjà.

Une autre circonstance qui mérite l'attention est que
Hawkins, après être sorti du bureau de l'université
sous l'influence de soupçons désagréables sur sa

S, conduite pendant qu'il était dans l'établissement, se
soit trouvé à faire des affaires comme agent pour des
terres du collége, spécialement dans un cas où il ne
parait pas qu'aucune autorisation ait été accordée pour
l'émission du bail qui a été obtenu. On verra pard'autres détails donnés plus loin et par le rapport du
trésorier dressé en conformité de la 4me minute due conseil du collége, du 9 octobre 1847 (voir p. 274)

. que Hawkins a eu avec l'université ,après être sorti
e du bureau, plusieurs autres transactions qui ont
n besoin d'explication.

Les notes suivantes relatives à un cas qui se rap-
porte aux terres du collége du Haut-Canada méritent
l'attention

Township d'Ameliasburg, district duPrince-Edou-
ard, lot, pointe B, 3me concession, 900 acres. Renvoi:
Livre des lettres A. pp. 209, 245, 247, 251, 252, 255,
317, 318, 319, 335, 414, 421, 438, 440, 443, B. 17,
177, 198. Minute verbale, 120. Livre des lettres
G. 210, 1, 304.

Cette terre a été corcédée à bail par la couronne
à John Hayck, le 25 décembre 1804 ; rente $9, $18,
$27 par année pour chaque période de sept années.
Le bail a été renouvellé en 1825, à $5S $90, $1214
par année. Lorsqu'elle a été octroyée au collège
du Haut-Canada, il était dû à la couronne £47 5i.
d'arrérages de rente.

4 avril 1843. Le trésorier écrit à Hayck, pour lui
demander de payer les arrérages de rente dûs, savoir:

Avant 1825..................£ 47 5 0
Sept annéesde 1825 à 1832...... 102 7 6

"i de S32 à 1839...... 157 10 0
Trois " de 1839 à 1842...... 90 0 0

£397 2 6

La lettre adressée à Hayck fut renvoyée au bureau
du collège, comme ayant été annoncée par la poste
et non payée. La date de l'octroi de la couronne au
collège du Haut-Canada est du 16 mai 1835. Il
parait que le collége avait adopté pour règle que tous
les arrérages de rente dûs à la couronne devaient
appartenir au colége. Les arrérages dûs à la cou-
ronne sur cette terre le 25 décembre 1834, semontaient
à £192 12s. 6d.

28 août 1843. John Bovey demande à faire acqui.
sition, et est refusé; on lui répond que la terre n'est
pas à vendre.

10 septembre 1843. Alexander Duggan demande
à acheter 150 acres et est également réfusé.

23 novembre 1843. Stepben Washburn demande
à acheter, et est refusé. Par une lettre du trésorier à
J. E. Small, écuyer, solliciteur, en date du 23 novem-
bre 1843, celui-ci reçoit instruction de poursuivre en
éviction James et Abraham Huff, dont le père avait
acquis les droits de Hayck à cette propriété, et qui la
possédaient depuis 1825, sans payer de rente. Il
était alors dû en tout pour rentes à la couronne et au
collége du Haut-Canada, £459.

11 décembre 1843. Le trésorier écrit à John P.
Roblin, écuyer, que la poursuite contre les Huffs se
continuait. 6 janvier 1845, le trésorier écrit aux
Huffs, en réponse à leur lettre du 4, que la proposi-
tion qu'ils ont faite d'acquérir le lot ne peut être
accueillie avant qu'il ait été fait un arrangement
satisfaisant pour la rente; et que la poursuite ea
éviction serait continuée.

Appendice
(E.E.E.)

si juife«.
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"30 septembre 1845; lettre au trésorier l'informant
de la valeur et du prix de la terre, etc. Le 17 novem-
bre 1846, le trésorier écrit à M. Roaf, que sa "demande
relative à l'ile de Huff à été renvoyée à un comité;
et qu'il a transpiré relativement à cette propriété des
faits qui peuvent retarder sa décision pendant quelque
temps."

L'extrait suivant est tiré d'une lettre adressée au
trésorier par M. Meyers, écr., le 11 novembre 1845

" Le même M. Hawkins était, il n'y a pas long-
temps à Belleville, et se rendit de là sur des terres de
grande valeur appartenant au collége, connues sous
le nom d'ile de Huff, consistant en plusieurs lots et
occupées par plusieurs fils de feu Solomon Huff. Il
acheta pour une bagatelle le droit de possession des
Huff, convenant de leur laisser 250 acres pour le
même prix qu'il paierait pour le tout. Il s'en fit faire
un transport, afi nom d'un M. Roaf de Toronto.

"L'ile de Huff est dans une situation charmante,
le sol est excellent, et les lots qui la composent
forment un beaucoup plus grand nombre d'arpents de
terre que ne le comporte le rapport d'arpentage. Je ne
connais pas le prix que le collège demande, mais
d'après la conduite de M. Hawkins, je présume que
ce prix n'est pas élevé."

(Signé,) ADAM H. MEYERS.

Le conseil ordonna au trésorier d'adresser à M.
Meyers des remerciments, qui lui furent communi-
qués en conséquence, le 28 novembre 1845. Livre
des lettres, G. 208-211.

4 novembre 1845, (Montréal,) l'honorable D. B.
Papineau écrit au trésorier qu'aucun autre octroi de
cette terre ni d'aucune partie de cette terre n'a été fait
par la couronne, excepté au college du Haut-Canada.

30 avril 1847. James Huff écrit au trésorier qu'il
a fait, il y a environ un an, un arrangement avec M.
Hawkins pour le paiement des arrérages de rente, et
la valeur de la terre située dans l'ile de Huff, mais il
ignore si les arrérages ont été payés ou réglés, ou ce
qui a été fait. Le 23 décembre 1848, le député
arpenteur provincial demanda des instructions rela-
tivement à Parpentage. Le 28 décembre 1848, le
trésorier repondit que 'ile tout entière appartenait au
collège attendu que le titre d'octroi de la couronne
ne prte ni " bornes ni limites ;" et demanda un plan
de a tere, sa superficie et sa valeur par acre.

29 janvier 1849. M. Dennis transmet
dans sa lettre au conseil, et déclare que:

un plan A pendice
(EE.E)

L 4 février 1845, le trésorier répond à R. Harrison
que le conseil pourrait lui vendre la terre en ajoutant
les arrerages I soit £350 " au prix de vente. M. Har-
rison répond, le 7 février 1845, que si le prix n'était
pas trop élevé il n'aurait pas d'objection à ajouter les
arrérages de rente au prix d'achat. Le 7 avril 1845,
James et Peter Huff demandent que leurs anéliora.
tions leur soient payes, et sont disposés à prendre a
bail ou à acheter. Le 29 septembre 1845, le trésorier
écrit à J. E. Small écr., dans les termes suivants "le
rév. J. Roaf, ayant produit aujourd'hui des pièces
qui établissent son titre à tout le terrein possédé par
le collège du Haut-Canada dans le bloc B, dans
Améliasburgh; j'ai à vous prier d'arrêter les procé-
dures dans la poursuite contre les Huff, de qui M.
Roaf dertve ses droits, et qui est prêt à faire des ar-
rangements pour le paiement des réclamations du
college.

31 juimet.Peter Huff occupe 60 acres.
Peter Delang do 62 do
Simon Delang do 61 do
Jas. et Abm. Huffdo 298 do
Wm. Smith do 59 do
John Lambert do 39 do
N. Oakland do 30 do

et qu'il a constaté que la superficie du plateau était
de 1,110 acres. (Les lettres patentes disent 900.)

La valeur est fixée comme suit:-

1,110 acres à l'état de terres incultes, à 30s.£1,665
428 acres défriches.... .............. 1,070

£2,735

2 Maisons ...................... £260
3 Granges..................... 300222 Arbres frutiers.............. 220

£3,515

(Erreur dans la copie de la lettre dans le livre des
lettres £10.)

ExRAITs DES MINUTES DU CONSEIL DU COLLiGE,
RELATIVEMENT A CETTE PROPRiÉTi.

28 juin 1848. No. 10. "Ordonné qu'il soit permis
à M. Roaf d'acquérir cette partie de la terre située
dans la pointe B. Améliasburgh, à laquelle il a droit
en vertu du transport à lui fait par les Euff, et
qu'un arpenteur soit employé pour faire rapport de la
quantité de terre transportée par les lettres patentes au
college du Haut-Canada, et la valeur actuelle pai
acre.

Minute. 3 nov. 1849. No. 7. " Le conseil déli-
bère sur la demande du rév. M. Roaf, tendant à obte-
nir une décision sur le prix de vente en pleine pro-
priété de la pointe B, dans la 3me concession d'Ame&
liasburgh; propriété que le conseil, par sa minute
No. 10 du 28juin 1848, lui a permis d'acquérir, après
qu'elle aurait été arpentée et évaluée ; le conseil ren-
voie à prononcer sa décision définitive sur cette
matière à sa prochaine assemblée.

6 nov. 1849, page 57. " Le conseil délibère de
nouveau sur la demande de M. Roaf, relativement à
l'ile de Huff.

" Proposé par le professeur Gwynne, secondé par
le professeur Beaumont, qu'un comité composé du
président et du principal du collège du Haut-,Canada
soit chargé de constater la valeur de la partie de
'ile de Huff, dont le rév. M. Roaf demande à faire

l'acquisition, avec le pouvoir d'offrir la terre à M. Roaf
au prix qu'il croira devoir fixer.

"Cette motion est mise aux voix et adoptée."

NOTE PAR rUS Comxrssaras.-" D'après l'exposé
qui précède relativement à la propriété de 'ile de
Hufiil est difficile de savoir qu'elle était la véritable
position de M. Hawkins,-soit qu'il fut l'agent du
iév. M. Roaf on la principale artie intéresse D'a-
près la teneur de la ettre de Meyers, il semblerait
que M. Roaf agissait comme agent de M. Ea*kins
dans la négociation avec le bureau du collége."
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L'intervention tout à fait à propos de M. Meyers
dans cette affaire doit avoir été très utile aux intérêts
du collége du Haut-Canada ; et l'ignorance du con-
seil relativement à la valeur précise de la propriété
fait voir jusqu'à quel point il était incapable d'en
prendre soin ; et personne ne le savait mieux que M.
Hawkins ; non plus que la manière d'en profiter.

LOT 23-9ME CoN. SIDNEY.

Samuel Rosebush demande un bail. Promesse de
bail à dater de décembre 1827; 3 années. La rente
payable à Noël suivant. (Livre des minutes verbales
B, p. 62.)

1831, 15 sept. Lettre de Rosebush, annonçant
qu'il a vendu à Edward Fiddler.

1831, 17 sept. Fiddler demande à connaître les
conditions de la concession à bail ou de l'achat; il lui
est répondu qu'il est responsable de la rente depuis
décembre 1827, prix 35s. (Id, p. 63.)

1841, 27 mai. Robert Parker demande la conces-
sion à bail. Réponse: " il ne peut avoir la concession
qu'en faisant faire abandon à Fiddler." (Livre des
lettres E. pp. 38-39.)

1S42 30 mai. Ecrit à M. Fiddler de payer la rente
jusqu'à'déc. 1834, 7 années à 35s...... £12 5 0

A déc. 1841, 7 id à 70s...... 24 10 0

£36 15 0

-(Id, p. 316.)

26 mai, Robert Parker demande à acheter; on
lui répond qu'il a été écrit à Fiddler, et que lorsque
sa réponse aura été reçue, les renseignements néces-
saires lui seront donnés. (Id. p. 376.)

1843, 14 juillet. Nouvelle demande : Il est refusé.
(Livre des lettres, F. p. 121.) Lettre du trésorier au
solliciteur, lui prescrivant de poursuivre Fiddler en
éviction, etc.

22 nov. Lettre de MM. Small, Gowan et Strathy,
solliciteurs, annonçant que le shérif du district écrit
que M. Robert Potts est en possession, et a une grande
maison de charpente et d'autres améliorations. (Id, p.
207.)

1843 (4?) 29 janvier. Lettre à Daniel Griffin, lui
prescrivant de se transporter à Sidney et de demander
au shérif du district de Victoria la mise en possession
de ce lot au nom de King's College. (Livre des let-
tres F, p. 233.)

1843, 22 novembre. Lettre de John Moule, de-
mandant à prendre ce lot à bail.

1844, 22 janvier. ILa lettre ci-dessus soumise au
conseil. Accordée. Rente £5, £10, £15.

1844, ltr février. Lettre à M. Small lui prescri.
vant de mettre en possession de ce lot la personne à
qui le conseil l'a concédé à bail. (Id p. 248.)

30 juillet. Thomas Ewart, écr., présente le bail
de ce lot à M. Moule, avec un transport régulier en
sa faveur. (Livre des minutes verbales, D. p. 393.)

1845, 21 avril. Lettre de M. Small demandant
des renseignements relativement à l'éviction do Potts
et Wright~(suatters.)

22. Rapport de M. Griffin arpenteur, constatant Appendice
que 50 acres sont défrichés et qu'il existe sur la terre (E.E.E.)
une maison en charpent«-à deux étages, une maison -

en charpente à un étage, une tannerie et une grange 31 juillet.
en charpente.

1847, 10 mai. George Dunn demande à acheter.

1847, 13 mai. Réponse: la terre est concédée à
bail pour 21 ans et n'est pas à vendre. (Livre des
lettres H, p. 119.)

Il ne parait pas qu'il ait jamais été payé de rente.

Au même lot se rapporte l'extrait suivant d'une
lettre de A. H. Meyers, écr., du 11 novembre 1845;
(le même dont il s'agit dans l'affaire de l'ile de
Huff):-

"Je me suis adresse au Dr. Boys, et j'ai été,bien sur-
pris d'apprendre que ce lot avait été concédé à bail
quelque temps auparavant à un nommé John Moule,
qui était sur le point de l'acheter. Dans l'intervalle
le collége poursuivait en son propre nom, parce qu'il
n'existait aucune personne de ce nom dans la partie
du pays où la terre est située. J'avais relativement
à cette affaire des soupçons qui ont été pleinement con-
firmés en lisant une lettre que M. Richard Birdsall,
de Ashfield, me remit, et qu'il avait reçue de M. Haw-
kins, alors commis dans le bureau du college; dans
cette lettre M. Hawkins priait M. Birdsall de lui trou-
ver un acquéreur pour ce lot à £750 ; il exigeait £500
comptant et les autres £250 (qui représentaient le
prix demandé par le collège pour la terre) pouvaient
être payés en dix versements annuels égaux."

NOTES DES CoMMIssAIRES :-L'inconnu, nommé
dans l'exposé ci-dessus M. John Moule, était proba.
blement un des nombreux amis de M. Hawkins, qui,
de temps à autre avaient avec lui les mêmes rapports
que M. A. M. Jackson, dans l'affaire du lot 15, 3me
con. du township de Toronto, ou le rév. Dr. Roaf
dans les négociations relatives à l'ile de Huff.

On ne voit pas pourquoi le conseil du college au-
rait tellement pressé les occupants (qui paraissent
avoir fait de grandes améliorations sur la terre,) uni-
quement pour mettre en possession un locataire in-
connu.

L'exposé suivant a trait à un terrein situé dans la
ville de Toronto. Les détails de l'affaire ont été
recuellis par l'un des commissaires de la bouche mê-
me du locataire du collége du Haut-Canada, qui y
est nommé, M. W. Whitten.

M. Whitten réside sur le bloc D, côté nord de la
rue March, j O. du lot 4. En 1844, Whittep a acheté
les droits de Henry Hawkins sur ce lot; pour cela il
a payé £30 comptant; les condititions étant, suivant
la convention par écrit avec Hawkins, communiquée
aux commissaires, que le dit Whitten aurait la pro-
priété au prix originairement fixé par le collège, sa-
voir, £50, et que Hawkins paierait tous les arrérages
d'intérêts dus sur le dit lot. Hawkins avait acquis
la propriété de Mde. Isabella Bennett pour le prix de
cinq chelins, ainsi que le prouve un acte de transport
entre les mains de Whitten, communiqué comme sus.
dit, et portant la date du 11 novembre 1840.

M. Whitten a payé au bureau du collége les som-
mes suivantes: pour intérêts, savoir:-

1841, 22 février..... ............... £1 10 0

1842, 22 avril (suivant reçu No. 506).. 3 0 0
1843, 16 octobre ( do do 1259.).. 3 0 0
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Les reçus cî-dessns sont signés H. Boys, trésorier,
King's College, etc., et chacun d'eux porte avant la
désignation de la somme les mots "à compte des
intérêts."

Le 24 janvier 1844, M. Whitten paya £3, et M.
Hawkins Ini remit un reçu pour £3 17s. 9d.; le reçu
indiquant qu'il était donné pour " balance d'intérêts,
jnsqu'au 10 janvier 1844, en totalité." Ce reçu est
signé " H. Boys, trésorier ;" M. Whitten fit remarquer
à Hawkins qu'il lui donnait un reçu pour une somme
plus forte que celle qu'il avait payée; sur quoi Haw-
kins répondit qu'il ne devait pas se plaindre s'il avait
un reçu pour plus qu'il n'avait payé; et lui expliqua
que les 17s. 9d. en sus, avaient été payés par lui Haw-
kins, pour ses arrérages d'intérêts sur les £7 10s,
dont il devait compte au collége.

Le 27 janvier 1845, M. Whitten paya encore £3,
et obtint un reçu pour £3 9s., comportant que c'était
un reçu pour "une année d'intérêts sur la balance
du prix d'achat, jusqu'au 10 janvier 1844.' Ce reçu
portait également la signature "I H. Boys, trésorier."
On verra qu'il appert par ce reçu que le paiement
était pour l'année se terminant le 10 janvier 1844.
C'est là évidemment une erreur, puisque le reçu pré-
cèdent était pour la même année. Hawkins donna
au sujet des 9s. en sus, mentionnés dans ce reçu, la
même explication que le 24 janvier 1844. Hawkins
était sorti du.bureau du collége avant le paiement
d'intérêts suivant. M. Whitten fut sommé de payer
certains arrérages excédant de beaucoup ce qui était
alors dà par lui. Il alla voir M. Hawkins, et lui ex-
prima sa surprise de ce qu'il n'avait pas tenu sa pro-
messe et n'avait pas payé les £7 10s., ainsi qu'il en
était convenu. Hawkins vint au bureau du collège
et entra dans une chambre du fond. Quand il fut
reveru, il déclara à M. Whitten qu'il avait tout réglé,
en donnant au collége son billet pour la balance
qu'il devait. M. Whitten paya alors £3, et obtint un
reçu No. 48, daté le 2 février 1846, comportant que
le paiement était pour "1 année d'intérêts jusqu'au
10 janvier 1846," signé, " John Cochrane." " Pour
le trésorier, K. C."

Le 25 février 1847, M. Whitten paya encore £3,
et obtint un reçu No. 375, comportant que le paie-
ment était pour "une année d'intérêts, jusqu'au 10
janvier 1847," signé H. Boys, trésorier, K. C.

Le 28 octobre 1848, M. Whitten reçut du collége
un avis imprimé, daté du 27, le sommant de payer
immédiatement £10 4s. 3d., " pour des intérêts jus-
qu'au 10 janvier 1848.'

M. Whitten désire régler avec le college et obtenir
son titre; mais il en est empêché par la difficulté ci-
dessus. Il ne peut découvrir comment il se fait qu'oh
reclame ce montant de lui.

NoTE. Le cas ci-dessus est très singulier, mais
n'est pas remarquable dans la liste des opérations
faites par M. Hawkins sur les terres du collége.

Les détails suivants sont tirés des archives du col-
lége:-

Lot No. 4, côté nord de la rue March. Le lot tout
entier a été vendu à Isaac Perry, le 10 juillet 1829,
pour £115. Le premier paiement de £11 los. à été
fait à la même date.

Le 29 septembre 1830, Williarm Bennett a acheté
les droits d'Isaac Perry sur ce lot, et a payé une année
d'intérêts jusqu'au 10 juillet 1880, £6 4s. 2d et six
mois d'intérêts sùr le montaiht'des intérêts dus le 10
janvier 1830;,(3s; 10d.)

Reçu de William Whitten la somme de dix-neuf
louis quatre chelins et sept deniers, courant, pour
arrérages d'intérêts sur le lot 4, 4, O., au nord de la
rue March, jusqu'au 1er mars 1851, et mes frais, dont
quittance pleine et entière.

(Signé,) S. CONNOR,
par E. -STINSON.

Laffaire 'de M. Whitten est d'une natUré tres oné-
reuse potir lui. Il a été forcé de pay;ir des iniëïéls
düs par nuie hàt?é perg'onne 4ue Puimveraitéavaidr-
rhellemeriti'econnue i-espoñsable en acceptdft le fillet
de4~7 10s, méntiônnie ciidess; é qfgdi4u'il4'àlt

10 mai 1839. Mde. Isabella Bennett produit un
transport du lot par Isaac Perry, à son fils feu William
Bennett; aussi la copie du testament de son dit fils,
par lequel il lui lègue ses droits sur ce lot. Antérieu-
rement en 1836, Mde. Bennett· avait paye £21 14s.
7d., pour l'intérêt sur la balance du prix d'achat,
£103 los. jusqu'au 10 janvier 1834. En janvier
1839, Mde. Bennett transporta ses droits sur la moitié
ouest du lot à Henry Hawkins, s'engageant à payer
les intérêts sur la totalité du lot, jusqu'à la date du
transport. A cette date le montant des intérêts échus,
était d'environ £30 17s. 4d.

Il s'est écoulé un intervalle entre ce transport à
Hawkins, ou lejour ou il a été reconnu comme ac-
quéreur, et la prise de possession de ce lot par M.
Whitten; savoir entre le 10 janvier 1839 et le 10
juillet 1840-18 mois, intervalle pour lequel Hawkins
était responsable des intérêts sur la moitié ouest du
lot, ces intérêts aussi bien que les £7 10s. mention-
nés ci-dessus, et les intérêts sur iceux, sont portés
dans les livres du collége à la charge du dit demi lot;
et M. Whitten, qui l'occupe aujourd'hui, est comme
de raison responsable de la dette.

Le 23 mars 1849, le billet de M. Hawkins pour les
£7 10s. dont il s'agit n'était pas encore payé, et
était alors échus depuis plus de trois ans.

NOTrE.-Il semblerait que M. Hawkins a obtenu
cette propriété du collége à très bonne composition,
et n'a pas encore déboursé beaucoup sur les £30,
argent comptant, qu'il a reçus de M. Whitten.

Les raisons pour lesquelles Mde. Bennett a vendu
pour cinq chelins ce que M. Hawkins a cru valoir
£30 (moins les £7 10s. dont il doit tenir compte,mais qui ne sont pas encore payés) sont une de ces
choses inexplicables que les parties elles-mêmes con-
naissent mieux que personne.

M. Whitten a communiqué au commissaire le Dr.
Workman, le 8 juillet 1851, une pièce dont suit la
copie:-

Le college du Haut-Canada vs. Whitten,

(Mémoire de frais.)

Instructions..................£0 7 6
Lettre .... # ... . ........ 0 2 6
Déclaration .................. o 5 0
Copies .................. 0 5 0
Avis .... ............. ........ 0 2 6
Lettre d'avocat............ 0 1 3

£1 3 9
Montant des intérêts dus.., 18 o 10

£19 4 7

6 mai 1851.

Appendice
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Appendice très clairement des termes des reçus possédés par M. ve
(E.E.E.) Whitten, qu'en 1845, 1846 et 1847, ses paiements ce"
, aient été acceptés en décharge pleine et entière des Je

31 juillet. intérêts portés à son compte, le solliciteur du collége qu
du Haut-Canada a réussi à obtenir de lui la totalité Ut
des arrérages d'intérêts dus par M. Hawkins, et un un
mémoire de frais considérable. Des abus de cette en
sorte jettent du discrédit sur une:institution publique, ais
et exigent l'investigation la plus approfondie de la ce
part de ceux qui la dirigent. M

re
Le
A ,i

TÉMOIGNAGES REÇUS PAa LE COMITÉ n
CONSEIL DANS L'AFFA IRE Dr HAWKINS,

Erc., 19 MARS 1845.

INTERROGATOIRE Du TRsoRER.

1. Avez-vous reçu du conseil ou de quelqu'un de
ses membres l'ordre de défendre aux employés de
votre bureau de posséder, acquérir, ou vendre des
terres appartenant à la corporation?

Je ne me rappelle aucune communication officielle
à ce sujet, bien que j'ai toujours été d'avis que c'était
prohibé.

Avez-vous jamais fait part de cette opinion à ceux
qui étaient employés sous vos ordres?

Depuis le moment on je suis entré en fonctions,
j'ai annoncé formellement aux commis qu'il ne de-'
vaient aucunement prendre part à un trafic de cette
sorte.

3. Est-il à votre connaissance que cette prohibition
ait été violée ?

Oui.

4. Par qui?

Par M. Hawkins et M. Cochrane.

5. Veuillez exposer les faits tels que vous en avez
eu connaissance ?

(Le trésorier a demandé à répondre par écrit à
cette question; il a transmis sa réponse le lendemain.
Voir le No. 1.)

(No. 1.)

ToROrqTo, 20 mars 1845.

MONSIEUR,

J'ai l'honneur de soumettre la réponse suivante à
la cinquième question qui m'a été posée hier par le
comité d'enquête sur les accusations portées par le
Dr. Gwynne contre mon bureau; cette question est
f osée dans les termes suivants: "Veuillez exposer
es circonstances de ces affaires, telles que vous en

avez eu connaissance."

Le premier cas que je mentionnerai est celui qui a
donné lieu à l'enquête actuelle. Les circonstances qui
s'y rattachent sont comme suit:-En décembre 1835,
les 80 acres sud du lot No. 34, dans la concession B.
de Scarborough furent vendus pour £140 à James
Dark, qui paya £5, à compte de son premier verse-
ment; et lui et sa famille ont continué à payer des
sommes à compte des intérêtsjusqu'au mois d'octobre
dernier. Le dernier jour de février dernier il est par-

nu à ma connaissance que M. Hawkins possédait Appendie
lot en vertu d'une cession à lui faite par les Dark. (E.E.E.)
lui fis immédiatement une remontrance et lui dis -

e cette propriété ne pouvait rester entre ses mains. 31 juilet.
n jour ou deux après il me présenta pour la signer
e obligation par laquelle cette propriété passait
tre les mains de M. Francis Lewis. Je fus bien
se de voir qu'il s'était désaisi immédiatement de
tte propriété, et je signai l'acte sur l'assurance qu'il
e donna que Lewis en avait obtenu un transport
gulier. Il me paya également £9, au nom de M.
wis, pour compléter le premier versement. Le 7
courant le Dr. Gwynne vint au bureau et demanda

s renseignements au sujet de ce lot; je découvris
ors que le titre de propriété était conteste, et qu'il
uvait exister des doutes sur l' prétension de Lewis
une obligation. Je m'adressai à M. Hawkins qui
e remit l'obligation non exécutée par M. Lewis! je
nnullai et lui remboursai les £9, me faisant rendre
reçu officiel que je lui avais donné dans cette

casion.

J'ai reçu depuis une lettre de MM. Price etEwait,
clarant que M. Hawkins les avait chargés d'in-
nter une poursuite pour faire valoir ses droits sur
tte propriété.

Hier M. Winstanley s'est présenté en personne au
areau et à produit un document qu'il a dit être un
te de transport régulier consenti en sa faveur par le
s aine de la famille Dark; je l'ai requis de se
iarger de l'obligation primitive et d'acquitter tous
s arrérages. Nécessairement dans ces circonstances,
ne pouvais rien faire sans en parler d'abord au
'nseJi du collége; etje lui conseillai de présenter

reclamation par écrit afin de la soumettre au
miseil. Je ne vois rien autre chose que je puisse
re à ce sujet.

En parcourant nos livres, je découvre quelques
entes peu importantes effectuées en faveur de MM.
awkins et Cochrane, il y a déjà longtemps et qui
vaient échappé à ma mémoire. Il est probable que,
en que j'aie désapprouvé généralement l'usage de
ermettre auxcommis de spéculersur nosterrescepen-
ant à cette époque, alors qu'il n'avait pasété exprimé
ne aussi grande aversion pour ces opérations, je leur

dpermis e la faire dans ce petit nombre de cas où
s montants étaient peu considérables; et je suis
eureux (le pouvoir dire que les intérêts de l'ins-
tution n'ont pas été négligés, et qu'aucune partie
'en a éprouve le moindre tort; car dans tous les
as, les terres étaient inoccupées et personne ne les
vait demandées; nous les avions sur les bras sans
uelles rapportassent rien depuis la date de la dota-
on, et elles seraient probablement restées dans la
nême état jusqu'à ce jour, tout en étant sujettes à la
axe foncière; il faut ajouter qu'il en a été disposé
des prix élevés.

Les détails de ces transactions sont comme suit.
rendu à M. Hawkins:-

Profondeur du lot 26, chemin du
Wilmot, 25 acres à 25s.

Do 27, do
do 25 acres à 27s. 6d.

Do 22, do
do 25 acres à 27s. 6d.

Nord de Bleam,

Sud do

do d'Erb

Vendu à M. Cochrane.

Abouts 14, dans les 1er et 2me rangs de Mosa, 20
acres à 32à. 6d., et 10 acres à 27s. 6d.

Partie est 4, dans 14 Zorra, 41 acres à 27à. 6d.
16 dans 9 Hamilton, 85 acres à 25s.

Partie Nord 7, dans 4 Ekfrid, 75 acres à 25s.
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Ce que j'ai fait ne ma rapporté aucun profit, et je
me flatte que les intérêts de institution n'ont aucu-
nement souffert.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très humble et obéissant serviteur,

(Signé,) H. BOYS,
Trésorier, K. C.

MONsIEUR,
TORONTO, 21 mars 1845.

J'ai omis de mentionner dans ma lettre d'hier, le
cas d'une vente à M. Hawkins, dont les faits sont par-
ticuliers, et devraient être signalées dans la présente
enquête. Le 18 novembre 1840, M. Hawkins adressa
au conseil une demande pour acheter l'emplacement
à bâtir No. 7 dans la rue Newgate; cette demande
fut accordée, et est inscrite dans les minutes de ce
jour: (voirles minutesdu conseil du 18novembre 1840,
minute No. 7. Livre des minutes du conseil vol. 1,
p 218.)

Il ne peut y avoir aucun doute que les membres
présents à la table du conseil ce jour-là, fussent oppo-
sés à de semblables mesures généralement; mais dans
un cas particulier, où les intérêts d'aucune autre per-
sonne ne se trouvaient concernés, et d'où l'institution
devait tirer profit évidemment, ils ne paraissent pas
avoir hésité à agir pour l'avantage de leur fidéï-
commis.

La sanction accordée dans ce cas particulier avait
complètement échappé à ia mémoire, jusqu'à ce
qu'elle ait découverte hier par hazard. Ce fait con.
firme mon opinion que dans les autres cas exposés
dans ma lettre d'hier, il existait à l'époque où ils sont
survenus d'autres raisons outre l'avantage évident
qu'en retirait l'institution, niais j'avoue que je ne puis
me les rappeler.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très humble et obéissant serviteur,

(Signé,) H. BOYS,
Trésorier, K. C.

M. CocaRAN<E, interrogé le 19 mars:-

1. Avez-vous reçu du trésorier l'ordre de vous abs.
tenir de faire trafic des terres appartenant à la cor-
poration ?

Non, autant que je m'en souviens. Le trésorier a
recommandé aux commis de ne le pas faire.

2. Il a été déclaré que vous étiez en possession de
terres appartenant à la corporation -avez-vous des
explications à donner à ce sujet ? (voir le No. 2.)

No. 2.

BUREAU DE KINo's COLIEGE.
21 mars 1845.

REVEREND MONSIEUR,

En réponse à la question du comité chargé de faire
une enquête sur le bureau du trésorier, "il a été dé-
claré que vous étiez en possession de terres apparte-
nant à la corporation; avez-vous des explications à
donner à ce sujet?" Je prends respectueusement la
liberté de répondre que j'ai achetés les lots sui-
vants :-

Appendice
(E.E.E.)

31 fillet.

16e lot, 9me con. de Hamilton........ 90 acres. Appendica
4e do, l4me do de Zorra...........41 do (E.E.)

14e do, 1er et 2me rangs de Mosa....30 do
Partie N. fe lot, 4me con, d'Eckfrid.... .75 do sluillet.

Qu'il me soit permis de dire que lorsque j'ai acheté
ces lots, qui forment ensemble une superficie de 236
acres, je l'ai fait bien plus dans le but d'utiliser
ce que je pouvais économiser sur mon petit salaire,
que dans l'espoir d'y faire des profits. Je les ai achetés
ouvertement et suivant les règles du bureau avec la
sanction du trésorier, et mon nom est inscrit dans les
comptes des grands livres.

J'ai revendu depuis les trois premiers lots pour une
somme insignifiante; j'ai reconnu que je m'étais en.
gagé à payer plus que la terre ne valait réellement,
et j'ai été bien aise de trouver quelqu'un qui voulût
se charger de la responsabilité de ces achats. Quand
au dernier lot, les 75 acres, situés dans Eckfrid, je
serais bien reconnaissant au conseil s'il voulait ordon-
ner que ce quef jai payé me soit remboursé, et repren-
dre possession de la terre.

J'ai l'honneur d'être,
Révérend monsieur,

Votre obéissant serviteur,

JOHN COCHRANE.

3. Est-il à votre connaissance qu'aucun autre em-
ployé du bureau ait fait trafic de terres appartenant
au collége?

Je sais que M. Hawkins l'a fait.

4. Pendant combien de temps ?

Le premier fait dont j'ai eu connaisqance a eu lieu.
il y a dix-huit mois, alors que M. Hawkins acheta un
about dans Wilmot,

5. Quel est votre département dans le bureau?

Principalement les comptes.

6. A qui s'adressent ceux qui désirent acheter pour
a-voir des renseignements 7

A M. Hawkins, et en son absence, à moi.

INTERROGATOIRE Du DR. GWYNNE, 19 mars 1845.
1. Quel est le lot dont il s'agit dans votre plainte?

Dans Scarborough ; le lot de James Dark.

2. Qui était investi du droit légal, et comment?

J'ai raison de croire que James Dark est investi du
droit lég al, parce que j'ai vu dans le bureau une obli-
gation e contrat en sa faveur, en date de 1835.

3. Pouvez-vous dire comment il se fait que le titre
ait été passé au nom de M. Lewis, sans qu'il en ait
eu connaissance?

Je ne le puis sans produire la déclaration de M.
Lewis.

4. Pouvez-vous produire la déclaration de M. Le-
wvis ?

Pas dans ce moment; je ne l'ai pas sur moi; je ne
doute pas qu'elle ne soit transmise par le chancelier
qui en a une copie.
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ARpendico 5 Quelle preuve avez-vous de l'existence d'un pa-

A ce 5. Quelle preuve avez-vous de l'existence d'un pa..
(1 .EE.) reil contrat?

31 juilet. La déclaration de M. Lewis lui-même.

6. Pouvez-vous aider le comité dans son enquête en
lui fournissant la copie que vous avez en votre pos-
session?

J'en ai une copie; mais comme il appert des déli-
bérations du conseil à son assemblée d'hier que cette
affaire va probablement causer un procès, je ne crois
pas qu'il soit prudent de fournir les preuves que cette
pièce contient et qui pourraient porter préjudice à
l'une ou l'autre des parties intéressées.

7. Pouvez-vous de quelque manière que ce soit
aider le comité à instrmire les accusations que vous
portez expressément ou que vous laissez soupçonner
dans votre lettre au président.

Je crois que si j'avais librement accès aux livres et
papiers du bureau du trésorier, je pourrais aider à
découvrir les irrégularités que je crois exister, ainsi
que j'y fais allusion dans ma lettre; mais pour le
moment je ne puis le faire.

8. Pouvez-vous aider maintenant le comité a ms-
truire les accusations que vous portez expressément
ou que vous laissez soupçonner dans votre lettre au
président.

Je pense que non.

Réponse de M. Lewis à un billet du Dr. McCaul par
lequel celui-ci lui demandait d'aider à l'enquête
et de se présenter devant le comité dans l'après.
midi du 20 mars.

ToRONTo, 20 mars 1845.

MONSIEUR,

En réponse à votre billet de ce matin, je prends la
liberté de dire que j'obtiens mes renseignements et ce
que je sais relativement au sujet auquel vous faites
allusion, comme agent de M. Edward Winstanley, et
comme il possède plus de renseignements que moi, et
qu'il est le principal dans l'affaire, je pense qu'il
vous serait plus avantageux d'interroger M. Edward
Winstanley.

Ma position est très délicate placé comme je le suis
vis-à-vis M. Winstanley. Néanmoins si vous avez
besoin de mes services dans l'enquête que vous faites,
et si vous voulez m'adresser un mémorandum des
renseignements que vous voulez obtenir directement
de moi, je me ferai un plaisir de me rendre auprès de
vous au temps que vous voudrez bien fixer ; mais
pour cet après-midi, j'avais déjà un rendez-vous au-
quel je ne puis manquer.

Je suis, monsieur,
Avec respect, votre, etc.

(Signé,) F. LEWIS.

CoPIEs DES QUESTIONS TRANSMISES A M. LEWis, le
24 mars 1845.

1. Le comité a appris que vous avez fait une décla-
ration par écrit, relativement à une transaction qui a
en lieu récemment dans le bureau du trésorier, à
propos d'un lot de terre situé dans Scarborough, qui
a été transporté à James Dark ; pouvez-vous lui
communiquer le contenu de ce document ou lui en
fournir copie 7

2. Avez-vous eu connaissance d'autres irrégularités Appendice
dans le bureau du trésorier. (E.E.E.)

3. Quelles preuves avez-vous de leur existence ?

4. Exposez les circonstances, autant que vous les
connaissez, en citant votre autorité pour chaque fait.

LETTRE DE M. LEwis.

ToRONTO, 26 mars 1845.

Riv. Du. McCArt.

MONSIEUR,

En réponse à votre lettre d'hier, j'ai lhonneur de
vous dire que je me suis rendu auprès de M. Gwynne,
qui m'a posé certaines questions auxquels j'ai ré-
pondu; et j'ai consenti sur sa demande à coucher
mes réponses par écrit, commr je me serais cru obligé
de le faire si tout autre membre du conseil du college
me l'avait demandé. Je vous transmets copie de la
lettre que je lui ai adressée; elle contient ma réponse
à votre première question.

TORONTO, 8 mars 1845.

Da. GwYNNE.

MONSIEURe

En réponse aux questions que vous m'avez adres.
sées hier après-midi, j'ai l'honneur de vous dire que
le jour précédent j'ai reçu la visite de M. Hawkims,
qui produisit un acte (semblable à ceux qui sont
ordinairement passés par le bureau du collége) régu-
lièrement exécuté par le Dr. Boys, et auquel était
attaché le sceau du collége ; cet acte était daté
(je crois) du 5 du courant, et comportait une conven-
tion entre le collège et moi, pour me vendre en pleine
propriété la partie sud du lot No. 34, concession B.
Scarborough, contenant 80 acres, pour la somme de
cent quarante louis, dont un dixième ; soit: £14 était
reconnu comme payé à compte. En me présentant
cet acte, il me dit qu'il avait pris la liberté de se
servir de mon nom sans avoir préalablement obtenu
ma permission - mais qu'il avait acheté les droits de
certains individus nommés Dark, sur ce lot, et que
désirant obtenir l'obligation du collége, le Dr. Boys
lui avait dit qu'il préférait que l'acte fut passé au
nom de quelqu'autre personne, qui lui transporterait
ensuite la convention, et il me demanda de le faire.
Après avoir lu l'acte je lui dis que je désirais penser
à l'affaire avant de consentir; que je ne pouvais de-
venir partie à une transaction sans bien examiner
dans quelle position j'allais me trouver placé, et que
jusqu'à ce qu'il ne me restât plus le moindre doute que
je pouvais être compromis d'une manière quelconque,
ou que je pouvais compromettre d'autres personnes, je
ne voulais pas m'en mêler. Il me dit alors qu'il me
montrerait la convention qu'il avait faite avec les
Dark dans l'espoir qu'elle ferait disparaître tous les
scrupules que je pouvais avoir. Je l'y autorisai et lui
dis que je penserais à l'affaire dans l'intervalle. M.
Hawkins est venue hier et m'a montré l'arrangement
qu'il avait fait avec les Dark (auquel néanmoins
n'était pas partie le frère aîné, qui seul était intéressé
légalement dans l'affaire) ; et il rire demanda si je
voulais alors lui transporter la convention. Je lui
dis que je ne voulais pas m'en mêler, attendu que les
Dark étaient venus me trouver et avaient nié la con-
vention, et m'avaient demandé de vendre ses droits
pour eux. Il me répliqua que la personne qui ache-
terait le lot pouvait bien s'tttendre à ce que tous les

t 31 juilet.
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A ppendice obstacles possibles lui seraient crées dans le bureau
(E.E.E.) pour l'empcher d l'obtenir.

31 juillet. Le Dr. Boys at venu me voir ce matin et m'a
dit qu'il avait exécuté une convention en ma faveur
pour la vente d'un lot situé dans Scarborough, et
désirait savoir ce qui en était. Je lui répondis que
l'acte m'avait été présenté par M. Hawkins, qui
m'avait prié de le lui transporter,-que je l'avais
refusé, et que l'obligation avait été passée en mon
nom sans que j'eusse été aucunement consulté,-
que j'étais bien fâché de cette affaire, et que je ne
voulais pas du tout m'en mêler. Il me fit la remar-
que qu'il pensait que ce serait une mauvaise affaire
pour M. Hawkins. Il me dit aussi que si j'avais à
vendre des propriétés rendant des revenus, je n'avais
qu'à lui en donner la désignation afin qu'il pût la
soumettre au conseil pour sa considération, attendu
qu'il désirait placer ses fonds disponibles sur des pro-
priétés rapportant des profits. Je désire beaucoup
savoir si c'est réellement le cas, attendu que j'ai au-
jourd'hin entre les mains plusieurs propriétés de ce
genre dont je puis soumettre la désignation au conseil.
I e crois que je me suis expliqué complètement et
j'espère que vous êtes convaincu maintenant que je
ne me suis aucunement mêlé de cette affaire; mais
qu'on s'est servi de mon nom sans aucune autorisa-
tion, et que c'est là le seul point où'je me trouve lié à
cette affaire.

(Signé,) F. LEWIS.

Quant à vos trois autres questions, je ne puis dire
autre chose sinon que pour y répondre il faudrait
répondre à la seconde; car bien que j'ai eu connais-
sance d'autres irrégularités semblables à celles que
j'ai signalée dans la communication ci-dessus, je ne
suis pas prêt à les prouver, attendu que les faits sont
en partie venus à ma connaissance personnelle ou
m'ont été communiqus par d'autres, et je ne me
crois pas en droit d'en révéle'd'avantage parce que
je ne veux compromettre personne; je me conten-
terai d'observer que les injustices commises par les
employés en sous ordre ont fait naître dans tout le
pays un mécontentement général au sujet de l'admi-
nistration du bureau, mécontentement que les igue-
tants font remonter jusqu'aux chefs de l'institution;
et j'espère sincèrement que l'enquête qui se fait
actuellement sera publiée de manière à désabuser le
public.

Je suis, monsieur,
Avec respect

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,)

Billet adressé

F. LEWIS.

par le rév. Dr. MCAut à E. WrN-
STANLBY, écuyer.

MoNs1EUR,

Un comité du conseil, du collége est maintenant
occupé à examiner certaines accusations relatives au
lot de terre dans Scarborough, auquel vous êtes in-
téressé. Comme il désire obtenir à ce sdjet tous les
renseignements possible, ils vous sera obligé de lui
communiquer tous les faits dont vous désirez qu'il
ait connaissance.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

(signé, 301N MCCAVtL.
King's College, 28 mars 1845.

Mémorandum du Dr. McCaur.

M. Winstanley a répondu verbalement à la note
ci-dessus, le Dr. McCaul étant allé le voir le jour si ymlt.
suivant; mais rien ne pût l'engager a comparaître
devant le comité pour faire sa dépositon dans cette
affaire ou dans aucune autre.

INTERROGATOIRE Du EnwrN DARE, 31 mars:-

1. Où avez-vous fait l'arrangement avec M., Haw-
kins?

Dans son bureau.

2. Qui a propose de vendre le lot ?

M. Hawkins a proposé de l'acheter.

3. Aviez-vous parlé de le vendre avant ce jou-là -

Non.

4. Qui est-ce qui a rédigé la convention 7

. Hawkins.

5. Avez-vous lu la convention?

Non, je n'ai pas pu la lire.

6. Saviez-vous qu'il existait un dédit ?
Non.

7. Quel droit avez-vous sur ce lot de terre?

Mon père l'a acheté; il l'a légué à ma mère ainsi
que le reste de ses biens; j'ai acheté les droits de ma
mère ; elle a légué 150 piastres à mon frère aine.

8. Avez-vous vendu ce lot de terre?

Oui; à M. Winstanley, pour £110.

INTERROGATOIRE DE MATEW DARE, 31 mars :.

Existait-il un dédit:dans la convention dressée par
M. Hawkins'?

Aucun.

Ce témoin corrobore en tons points li déposition
de son frère.

INTzioGATotx Dnt M. Tzicomag, coloid dû
bureau du trésorier:-

1. Avez-vous entendu lire la éontehtion entft
M. Hawkins et les Dark, relativement au lot 34
dans la contession B, de Scarborough, dont voué avez
été témoin.

Nofl.

2. Avez-vous lu la convention '

Non.

3. Y avait-il un dédit 1

Il n'est pás à ma connaisance qu'il y eh Eût.
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Appendice 4. Ont-ils fait quelque condition au sujet de la

Appndie 4. Ont-ils fait quelque condition au sujet de la
(E.E.E.) terre offerte en échange par M. Hawkins.

31 juillet' Ils dirent qu'ils le croyaient sur parole quand il
disait que la terre était bonne, mais que si la terre
était mauvaise le marché était nul.

QUESTioN adressée de vive voix à M. Hawkins, le
20 mars.

Vous avez dit que vous désiriez avoir l'occasion de
vous défendre, au sujet du lot de Scarborougli, faites
nous connaître les circonstances de cette affaire, au-
tant qu'il vous convient de le faire ?

REPoNsE de M. Hawkins à l'accusation portée con-
tre lui, et consignée dans une minute du conseil
de King's College, à une assemblée tenue le 18
mars 1845:-

1. Je nie absolument que le trésorier ait ordonné
strictement à ses subordonnés dans son bureau, de
s'abstenir d'acheter des terres dépendantes du bureau.
Il y a quelques mois le trésorier m'engagea à ne pas
acheter de terres appartenant au collége.

2. La minute est dans les termes suivants "lû une
lettre de MM. Price et Ewart, prouvant que M. Haw-
kins l'a fait (savoir: a acheté la terre) malgré les ins-
tructious; qu'il soit suspendu de ses fonctions jusqu'à
ce que l'affaire ait été examiné à fond." Je suis porté
à croire que quelque chose de plus grave que ce que
présente la minute mentionnée plus haut a engagé à
lire la lettre de MM. Price et Ewart. Qu'il nie soit
permis d'exposer les circonstances auxquelles réfère
cette lettre. Le 25 février dernier, Edwin etMathew
Dark, fils de. feu James Dark, qui a acheté du col-
lêge, en décembre 1835, la partie sud du lot 31, con-
cession B, Scarborough (80 acres,) vinrent au bureau
du trésorier, disant qu'ils avaient appris que le collége
avait annoncé cette terre ci vente, et s'informèrent
s'il en était ainsi ; il leur fut répondu que le collége
ne l'avait pas fait; que le collége n'annonçait jamais
de terres (fermes) en vente.

Ils dirent ensuite qu'il désiraient vendre leurs droits
sur cette terre, et (lue-, (lui demeurait près du
lot, leur avait offert £50 ; qu'ils avaient refusé cette
offre, mais qu'ils accepteraient £75 pour leurs droits.
Je leur dis alois que je leur donnerais 100 acres
de terre dans Reach, pour leurs droits sur cette terre ;
ils y consentirent immédiatement, et me passèrent
un acte de la convention. ils revinrent me trouver
dix ou douze jours après, et me dirent qu'ils avaient
été visiter la terre que je leur avais vendue, et qu'elle
ne leur convenait pas, parce que le sol n'en était pas
aussi bon qu'ils le désiraient, et me proposèrent de
rompre le marché. Je leur dis que je n'y consentais
pas; et après quelques mots d'entretien, je leur dis
qu'outre les 100 acres, je leur donnerais £25; il refu-
sèrent mon offre ; me disant qu'on leur en avait fait
une plus avantageuse, et qu'ils ne compléteraient pas
le marché qu'ils avaient fait avec moi. Il m'offrirent
£5 pour leur remettre leur obligation; je les refusai.
Ils me dirent que je ferais mieux de leur rendre leur
obligation; qu'il y avait quelqu'un cri ville qui ferait
du bruit à ce sujet, au point que je serais obligé de la
leur rendre. J'ai appris depuis qtue la personne dont
ils parlaient était M. Lewis, par l'intermédiaire du
Dr. Gwynne, membre du conseil du collége, qui a mis
beaucoup d'activité à se procurer des renseignements.

Aussitôt apiès que j'eusse acheté cette terre des Appendic.
Dark, le D. Boys me dit qu'il avait appris que je (E.E.E.)
l'avais achetée. Je lui dis qu'en effet je l'avais ache- M
tée, et que je désirais entrer en arrangement pour 31juillet.
payer la dette due au collège; ce que le docteur me
pressa de faire. Je lui dis que lacquéreur primitif,
Dark, n'avait pas retiré d'obligation de contrat, et queje voulais le faire et je convins de payer un quart
des intérêts dans le délai d'un mois, et le reste en
six mois: le docteur accepta cette proposition.

Le docteur me dit qu'il serait plus convenable que
mon nom ne parit pas dans les livres du bureau, et
me suggéra d'arranger Pa-ffaire sous le nom de quel-
qu'un de mes amis. Je désignai M. Lewis, agent
des terres, qui fut accepté ; et une obligation basée
sur la convention faite originairement avec Dark, fut
rédigée au nom de Lewis comme mon agent, le doc-
teur recevant en même temps de moi une somme à
compte du prix d'achat de la terre. Je mentionnai
ce fait à M. Lewis, et lui montrai l'obligation ; il me
dit qu'il y penserait et me répondrait le jour suivant;
lorsque je revins le voir le lendemain, il refusa de si-
gner l'acte, donnant pour raison que les Darlt, de qui
j'avais acheté, étaient venus le trouver, et lui.avaient
demandé d'offrir la terre à 1. Winstanley, dont ils
pensaient que M. Lewis gérait les affaires. Quelque
temps après le Dr. Boys me demanda de lui remettre
l'obligation, et de reprendre l'argent que j'avais payé,
me disant qu'il appréhendait quelque difliculté (à rai-
son, je crois, de ce que le Dr. Gwynne était venu au
bureau s'informer de l'affaire). J'y consentis, et remis
l'obligation en reprenant l'argent que j'avais payé,
persuadé que ma réclamation était bien établie en
droit et en équité, et que le conseil ne permettrait pas
qu'il me fut fait aucun tort. Je vous prie de me per-
mettre de faire remarquer, avant de terminer, que la
déclaration du Dr. Boys, telle qu'elle est consignée
dans la minute en conseil, où il dit qu'il avait donné
des ordres strictes, est tellement en contradiction avec
ce qui a eu lieu dans cette affaire, que je ne puis
envisager la déclaration faite au conseil par le
docteur, autrement que comme indiquant l'intention
de se décharger du blàme ou de la responsabilité
résultant de cette affaire, et de les faire retomber
sur moi. Ce nime procédé, si je puis m'exprimer
ainsi, s'est déjà révélé plus d'une fois, quoique jamais
d'une manière aussi préjudiciable.

Le tout très respectueusement soumis.

Rue Richmond,
TooNTo, 26 mars 1845.

INTERROGATOIRE DU TR98oRIER.

Interrogatoire du DR. Boys, 12 avril:-

1. Est-il à votre connaissance que des terres de
l'université soient en la possession d'aucune autre
personne de ce bureau, que M. Hawkins ou M. Co-
chrane ?

Je n'en ai pas connaissance.

2. Est-il à votre connaissance que des terres de
l'université soient en la possession de quelque mem-
bre du conseil?

Je n'en ai pas connaissance; sauf que M. Barron
possède environ un huitième d'arpent de la propriété
de M. Ridout, transportée à l'université; et le Dr.
Gwynne, deux emplacements à bâtir dans le bloc D,
qu'il avait acheté avant de devenir membre du con-
seil.
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Appendice- 3. Saves-vons s'il y a des terres de l'uiiversité en
( E.E.) la possession de quelque membres de létablisse-

ment 1

Je n'en sais rien.

INTERoGRTolaE Du Da. Gw"zNNE.

Le professeur OwYNzE est interrogé, 18 avril-

1. Désirez-vous donner au comité quelques autres
informations relatives au bureau du trésorier 7

J'ai entendu parler, en conversation, d'autres accu-
sations ; et je désire appeler l'attention du comité sur
les détails, mais pour les élucider convenablement il
serait à propos que le comité ordonnât au trésorier
de produre son registre et son livre de compte.

2. Voulez-vous préciser les accusations?

Une personne m'informe que M. Hawkins offrait
en vente tout dernièrement le lot No. 1 ou 3, dans la
7ne concession d'Esquesin, et qu cet offre a été
acceptée par un individu, et laffaire conclue entre les
parties; mais ar suite de certaines difficultés relatives
au transport du lot, avant de compléter l'achat, l'in-
dividu eut l'idée de se rendre au bureau du trésorier,
pour examiner le titre. ILe trésorier lui aida à faire
les recherches, mais il ne trouva aucune trace du droit
de M. Hawkins, et le droit légal semblait d'après les
livres appartenir à une personne du nom de White. Ce
M. White, suivant mes informations, nie avoir jamais
fait Pachat de ce lot, et déclare n'avoir aucunement
l'intention d'en réclamer la propriété.

3. Connaissez-vous le nom de la personne ?

On me l'a dit confidentiellement; j'ai donné la
substance de mes informations et on peut en consta-
ter l'exactitude en consultant les livres du trésorier.

4. Savez-vous quel est ce M. White, auquel vous
faites allusion?

Je ne le sais pas; mais l'on m'informe qu'il réside
dans le voisinage du lot.

5. Désirez-vous appeler l'attention du comité si
quelqu'autre accusation relative au bureau du tré.
sorier?

Je remets copie d'une lettre adressée à R. P. Crooks
écr., par le trésorier, qui ne s'accorde nullement avec
le rapport du trésorier qui a provoque la suspensior
de M. Hawkins.

Copie d'une lettre du trésorier à R. P. Crooks
écuyer.:-

BuReAu DE KING's CoLL.E,
ToRoNTo, 9 déc. 1843.

MoNstava,

M. Hawkins m'ayant damandé quelque chos
comme un certificat déclarant qu'il est l'acheteur di
lot No. 2, situe du côté Est de la rue Church et a
coin Sud de la rue Marsh, dans la cité de Torontc
étant une partie de la réserve d'école connue sous i
de bloc D, je, dois dire qtie Makins est le siubit

40 j

tut d'AnreW Patten, devenu possessettr de tout le
lot par une suite régulière de transport remontant
jusu'à" Levi Fairbans, le premier acquéreur ;. et M.
Hawkins est enregistré dans les livres de ce bureau
comme le possesseur légal du lot en question de 45
pieds de front, rue de léglise, sur 38 pieds,rue Marsh.
Il y a £105 de dus sur le prix d'achat de cette partie
du lot possédée par M. Hawkins, l'intérêt doit en
être payé semi-annuellement, le 7 septembre et le 7
mars.

Si vous obtenez de M. Hawkins un transport de
cette partie du lot, vous serez enregistré comme en
étant le possesseur légal.

Je suis Monsieur,
Votre très obéissant serviteur.

(Signé,)

si A iuet.

H. BOYS.
Trésorier, K. C.

A R. P. CRoors, Ecr.

6. N'avez-vous pas eu l'opportunité d'examiner les
livres du trésorier7.

Je n'ai jamais examiné aucun de ses livres excepté
le livre des minutes; mais depuis quelque temps
j'éprouve le desir d'examiner d'autres livres apparte-
nant au bureau du trésorier, et j'ai dans ce but de-
mandé la production de certains livres et papiers, par
une motion faite à la dernière séance du conseil.

Je dois aussi faire observer que le trésorier m'a
refusé dans une occasion, accès au livre des minutes,
quoique je lui déclarai dans le temps que mon objet
en faisant cette demande était de me procurer cer-
taines informations sur lesquelles je voulais adresser
un mémoire au chancelier.

7. Est-ce la seule fois qu'on vous ait refusé accès
aux livres du bureau du trésorier?

Non, j'ai éprouvé le même refus dans une autre
occasion. Je désirais voir le compte de l'évêque pour
constater si l'on suivait pour lui dans le calcul des
iutérêts le même principe qu'on suivait à mon égard,
(l'évêque ayant affirmé le fait, et étant moi sous lim-
pression que son compte avait été réglé longtemps
avant l'époque où l'on m'avait chargé un intérêt
illégal) ; mais le trésorier repoussa ma demande, en
disant que sans un ordre spécial du conseil il ne me
permettrait pas de voir les comptes privés de l'évêque
ou d'aucune antre personne.

S. Avez-vous porté la question devant le conseil?

Non; comme c'était un motif de pur curiosité,je
ne désirais pas alors scruter les comptes privés de
l'évêque ou de toute autre personne.

9. Le trésorier vous a-t-il dit qu'il y avait des
comptes privés dans son bureau 7

11 parlait du compte de l'évêque comme d'un
compte privé, d'où j'inférai (comme je le dis dans la
précédente réponse) qu'il y en avait aussi d'autres (y
compris le mien) de cette nature; et je lui fis observer,
dans le temps, que je ne pouvais comprendre com-
ment il pouvait exister des comptes privés où l'insti-
tution se trouvait concernée, et devant toujours être
fermés à l'examen d'un syndic de cette instit>fion.

10. Vous-êtes vous plaint au conseil de ce que vô s
ne pouviez avoir accès aut livres du buretu du trêsô
rier?

N Non.
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11. N'avez-vous pas fait des extraits des livres des
minutes dans le bureau du trésorier ?

Plusieurs fois, avant cette époque là. J'ai en occa-
sion de faire ces extraits quand j'ai été appelé par le
chancelier à répondre à certaines accusations qui
furent portées contre moi en 1843 ; et une autre fois
quand je préparais, comme je l'ai dit, un mémoire
que je voulais adresser au chancelier.

12. Combien de temps êtes vous demeuré chaque
fois dans le bureau du trésorier, occupé à faire ce
travail ?

De deux à trois heures.

13. Avez-vous en d'autre occasion, fait des extraits
des livres du trésorier ?

Non, pas autant que je m'en souvienne.

14. N'étiez-vous pas membre d'un comité de finan-
ce ?

Oui.

15. Avez-vous jamais fait rapport au conseil?

Le comité n'a jamais siégé qu'une fois, et n'a pas
fait de rapport.

16. N'aviez-vous pas eu sous la vue toutes les af-
faires enregistrées dans le bureau du trésorier, si vous
aviez rempli vos devoirs de membre du comité ?

Je pense qu'il n'y aurait eu aucun empêchement
(en autant que ces affaires auraient été du ressort du
comité); mais les délibérations du comité dépen-
daient, dans son opinion, d'une certaine information
demandée au bureau du trésorier par un autre co-
mité, et cette information n'a pas encore été donnée.

17. [Le Dr. Gwvnne désire appeler l'attention du
comité sur une irrégularité du bureau du trésorier,
provenant de l'exercice d'un pouvoir discrétionnaire
par le trésorier, en agissant seulement que sur cer-
taines résolutions passées par le conseil, et ce quand
il le jugeait à propos; et sur une autre en particulier,
provenant de ce qu'il mit tous les comptes des per-
sonnes devant des arrérages, entre les mains du solli-
citeur, d'où il est résulté de graves abus.]

18. Avez.vous, comme membre du comité, fait
rapport au conseil ? (Voir question 6.)

Je me rappelle avoir une fois mentionné au consei
que la cause de notre inaction provenait de (e que
nous n'avions pu obtenir cette information.

19. Pouvez-vous mentionner quelques-uns des
abus qui en sont résultés ? (Voir 17.)

Je ne peux en citer aucun en particulier; mais j'a
raison de croire que la conduite du trésorier, relative
ment à la résolution plus haut mentionnée, a éti
dans ses résultats préjudiciable aux intérêts du grand
nombre d'individus endetts, et a jeté du discrédit su
l'institution.

Voici la nature de l'abus auquel il est fait allusion
M. Hawkins a eu par là l'opportunité de communi
quer, soit par lettres soit par des agents, avec de
personnes qu'on savait être en dettes, possedan
des lots de terres de grande valeur, et qui n'étaien
pas inscrite sur la liste transmise au solliciteur (ap
paramment avec l'approbation du college), et de le
menacer de manière à les induire à recourir au bu
reau; où, dans des entrevues avec les personne

26. Croyez-vous qu'il soit nécessaire de quelque
signature pour valider des instruments portant le
sceau de la corporation?

Je le crois; et suivant les dispositions du 3è statut
de l'université c'est là signature du président qui me
semble nécessaire.

mêmes (alors sous une fause impression quant aux
vues ultérieures du conseil) il a pu opérer des arran- (
gements très avantageux pour lui, mais très prejudi-
ciables aux intérêts de ces personnes et au caractère
du conseil.

20. Pouvez-vous communiquer au conseil, les rai-
sons qui vous ont porté à croire les choses dont vous
venez de parler ?

C'était le bruit courant; et le comité pourra obtenir
des informations à cet égard en s'adressant à M. Le-
wis, agent de terre.

21. Ne pouvez-vous mentionner rien de plus précis?

Je ne connais rien de plus précis; mais je crois que
cela se trouve corroboré par un autre rapport sur ar-
ticles du compte de la poste ; ce rapport va à dire que
la somme payée par l'université au bureau de poste
pour les lettres adressées à M. Hawkins, de .nature
privée, égale presque celle payée pour toutes les au-
tres lettres transmises par la poste pour les affaires
de l'université.

22. Avez-vous quelqu'autre information à soumettre
à l'investigation du comité?

J'ai raison de croire que des titres, des promesses
de titres et des baux sont émanés du bureau du tré.
sorier, portant le sceau de la corporation et signés par
le trésorier, sans avoir été signés par le président ni
approuvés par le conseil.

Cette irrégularité me paraît en contradiction directe
avec le 3e statut de l'université; et j'en anticipe de
sérieuses conséquences, car je crains que cela n'ex-
pose la corporation à des procès sans fln, et ne mette
les syndics dans l'imspossibilité de décider quels ins-
truments ont été obtenus honnêtement et de bonne
foi, et quels sont ceux qui ont été obtenus frauduleu-
sement.

23. Veuillez dire les raisons qui vous portent à
croire une telle chose ?

J'ai vu aujourd'hui un instrument de cette nature,
émané en faveur de M. Sandere.

24. Comment la corporation se trouvera-t-elle pour
cela exposée à des procès.

Le statut me semble exiger que la signature du
président soit apposée à tous les instruments émanés
du bureau du trésorier, pour en compléter la légalité,
car autrement la corporation n'aurait aucune garantie
contre l'abus qu'on pourrait faire de son sceau,
et les personnes employées dans le bureau du tréso-
rier pourraient disposer des terres de l'univerrité sans
la connaissance des syndics.

l 25. Savez-vous que jusqu'à une certaine époque,
- la coutume était que le président signàt tous les ins-

truments, et que cette coutume a été changée par
l'autorité du conseil?

r
Je ne sais pas comment les instruments émanaient

de Pinstitution avant que je devinsse membres du
' conseil.

EE.E.)

31 juillet.
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27. Croyez-vous qu'une loi puisês être modidée ou bi
affectée par un statut de P'umversité E

Non. o

28. Le statut de Puniversité dit-il qu'aucun instru-
ment ne sera valide s'il ne porte la signature du pré-
sident?

Non, il ne le dit pas; il ne parle aucunement de la
validité.

Interro toire de HUGin GaA2IAm, frère de Jouis H.
0alAM, 19 avril.-4 ouest du lot 15, 3e
concession, chemin Hurontario):-

1. Quand êtes vous allé au bureau pour faire l'a-
chat de la J O. dulot 15, 3me concession, chemin Hu-
rontario7

Le l juillet 1843.

2. Quelle personne avez-vous vu dans le bureau ?

M. Hawkins.

3. Vous a-t-il dit que ce lot était à vendre .

Oui.

4. A quel prix ?

£2 2s. 6d. l'acre.

5. Avez-vous trouvé à redire à ce prix 1

Non.; mais Thomas Graham l'a trouvé trop élevé,
car Irvine a en sa terre, sur 'autre moitié du lot, à
plus bas pris.

6. Avez-vous fait quelqu'offre ?

Oui, j'ai dit que j'acheterais à ce prix, et paierais
aussitôt que les semences seraient levées.

7. M. Hawkins a-t-il accepté cette offre ?

Oui.

S. Quand êtes vous retourné au bureau?

En septembre 1843; j'offris alors de payer £15
comptant, pour l'intérêt et partie du prix d'achat, et
le reste du premier versement dans quelques jours.

9. Quelle a été la réponse de M. Iawkins 7

Qu'il ne voulait pas accepter cette offre, parce que
la terre était passée en d'autres mains; qu'un M.
Jackson l'avait louée ; puis, que ce M. Jackson Pavait
achetée à £2 2s. 6d. Pacre; puis finalement que M.
Jackson ne l'avait payée que £2 l'acre.

10. Connaissez-vous M. Jackson, Pacquéreur?

(Signé,) HENRY HAWKINS

IrrERROGAToIRE DE GEORGE GRAHAM, (oncle de
Huon GaiaAm,) 24 avril:-

Je suis allé au bureau de M. Strathy avec Hugh
Graham dans le cours du printemps. Il dit qu'il
était autorisé à faire une offre:-230 acres de terre,
à Port Talbot, dont il restait 17 ou 19 années de
bail à s'écouler, au lieu de la terre de John Graham;
sinon, 100 acres de terre dans Reach, avec un titre
de pleine propriété; et qu'il valait mieux prendre cet
arrangement,. donner paisiblement possession de la
propriété et vivre en amis.

WILLIAM InvINE, 3 mai -

Non; j'ai essayé plusieurs fois de savoir qui il était, 10 Savez-vous s'il a été offert de Pargent au bu.
mais je n'ai pu le-découvrir. reau du collège en paiement du lot occupé par John

Graham .
11. Quand avez-vous vu M. Hawkins pour la der-

nière fois?

Ily a environ cinq semaines, dans sa propre mai-.
son. 11 me demanda si qùelques acres de terres avec
la maison me suffirmient- et me;dit quejepourraistles
avoit pour deux on.troih cens piastres. Püisi det
manda £l00.. Il youlut esuitt saveit dê moi~ coim?

Oui; j'ai moi-même offert cent piastres a M. Haw-
kins .en> 1843, mais il n'a pas voulu l'acoÈtei avaht
de voir John Graham.

en cela se louerait. e li répondis de £20 à £5. A
lors, il ajouta quil n'accepterait pas moins de £40.(r.E)
t il cita 50 acres de terre, situés dans le Gore, dont r
n lui avait offert 100 piastres par année. 1 u t

12. Quand l'ordre d'éviction vous a-t-il été signifié?

Vers le 1er août 1843.

13. Quand le procès a-t-il eu lieu?

En avril 1844.

Copie d'une lettre de M. HAwiNs.

TooNTo, 24 avril 1845.

eviREND MoNsrEUR,

Je prends la liberté de vous adresser la présente
sur l'affaire qui me concerne, et qui est actuellement
soumise à la considération du comité.

Il y a près de six semaines que j'ai été suspendu
dans mes fonctions par le conseil; et pendant ce
temps on a pris beaucoup de peine à faire circuler
certains rapports très préjudiciables à mon caractère.

J'entretiens l'espérance que le comite ne permettra
pas que l'on porte aucune accusation contre moi, et
se permettra encore moins de faire quelque chose
qui me soit préjudiciable avant de m'en donner com-
munication, et de me fournir l'opportunité de faire
valoir mes moyens de défense.

J'ai l'honneur d'être,
Révérend Monsieur,

Votre très humble et obéissant serviteur,
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Appe~1dic.
(E.E~E.) Tués. GaAna, (eousin de John Graham,) 16 mai.

---̂  1. Etiez-vous présent dans le college avet Hugh
st juilet Graham, le 11 juillet 1843.

Oui.

2. M. Hawkins a-t-il pris quelque engagement re-
lativement à la possession d'une terre par votre tante
et vos cousins, et sur laquelle ils vivent?

Lorsque Hugli Graham lui dit que les arrérages
de rente seraient payés dans l'automne, après les
récoltes, il répondit que cela ferait.

3. Quel était, suivant lui, le prix de la terre?

Huit piastres et demie l'acre.

Le présent est pour certifier, que moi, Thomas
Graham, étant présent dans le bureau du collége, le
11 juillet 1843, avec Hugh Graham, M. Hawkins
dit que la terre était évaluée à £2 2s. 6d., et Hugh
Graham promit de payer les arrérages de rentes dans
l'automne, et d'acheter le lot, s'il était vendu comme
la partie Est.

(Signé,) THOMAS GRAHAM.

INTERRoGAToiRE DE M. STRATHr , (ci-devant as-
socié de M. Small, solliciteur de la corporation,)
26 avril :-

1. Vous rappelez-vous quelque chose relativement
à la ý O. du lot 15, 3me concession du chemin Hu-
rontario, occupé par les Graham ?

Oui; ils ont été évincés par l'autorité du collége.

2. Savez-vous qui a acheté la terre?

J'ai entendu dire que c'était M. Jackson.

3. Savez-vous si, depuis que les Graham ont été
évincés,la propriété a été donnée à bail à quelqu'autre
personne ?

Oui; à un M. Lawn'

4. Avez-vous dressé ce bail?

Oui.

5. En faveur de qui ?

Il a été dressé en faveur de M. Jackson, par l'en-
tremise de M. Hawkins son agent.

6. Avez-vous fait quelqu'offre aux Graham depuis
que la terre est en la possession de M. Jackson 7

Oui, j'en ai fait une; j'ai offert un titre en pleine
propriété de 100 acres de terre, situés dans Reach, ou
230 acres situés sur le bord du lac, près du Port
Talbot, dont le bail avaient encore vingt années à
parcourir.

7. Qui vous avait autorisé à faire cette offre ?

M. Hawkins, comme agent de M. Jackson.

8. Etes-vous positif à diie que M. Hawkins à dé-
claré agir comme agent de M. Jackson?

Je suis positif à le dire A

9. Avez-vous vu M. Jackson; ou connaissez-vous ,

quelque chose de lui? st juilkt.

Non; je ne connais rien de lui.

10. Le bail contenait-il quelque réserve?

Oui, environ 4 acres, qu'on supposait devoir com-
prendre la maison ci-devant occupée par John
Graham et sa mère.

11. Pour quel objet cette réserve a-t-elle été faite 2

M. Hawkins a dit je crois que c'était pour l'usage
de la veuve Graham.

Nouvel interrogatoire de M. HAwxiNs, 28 avril:-

1. Avez-vous jamais donne instruction à M. Strathy,
de faire pour vous quelqu'offre relativement à une
terre, la propriété de l'université ?

Jamais.

2. Avez-vous jamais fait vous même quelqu'offre
à un homme du nom de Graham, relativement à la ½
O. lot 15, 3e concession du chemin Hurontario 7

Jamais.

3. Connaissez-vous le M. Jackson qui a acheté le
lot ?

Je l'ai vu.

4. Savez-vous où il demeure ?

Il a demeuré à Toronto; mais je ne sais pas où il
réside actuellement.

5. Graham vous a-t-il jamais offert, pour le compte
de l'université, quelque rente pour ce lot ?

Je ne me rappelle pas avoir jamais eu l'offre de
quelque rente pour ce lot; il sont venus il est vrai,
pendant l'instrution du procès, rpaisje ne pouvais
alors accepter leur proposition.

6.'Avez-vous quelque terre dans quelque Gore 7

J'en ai une dans le Gore de Toronto.

7. Avez-vous eu quelque conversation avec Graham
relativement à ce lot ?

Oui ; mais je ne lui ai jamais fait l'offre dont il
parle dans son témoignage, ni aucune outre.

8. Vous rappelez-vous avoir consenti à vendre cette
terre à Graham ?

Non, je n'ai jamais consenti.

9. Connaissez-vous un M, White?

Oui.

10, A-t-il quelque terre du collége ?

Il a acheté une teire ; tnais jà ne saurais dire s'il la
possède encore.

1L A-t-il quielqtte tette,daïia Eâquesig 1
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Je en sais rien.

12. Y a-t-il quelque pénalité attachée à la conven-
tion passé entre les Darks et vous pour leur lot de
Scarborough 7

Oui, au montant de £200.

13. Cette pénalité leur a-t-elle été lue ?

Certainement.

14. A-t-elle été lue en présence d'un témoin 7

Je ne suis pas sûr.

INTERROGATOIRE de M. LEwis, 19 avril:-

1. Pouvez-vous donner l'information mentionnée
dans le No. 17, (voir interrogatoire de M. Gwynne,
No. 17,) dont on vous donne actuellement lecture,
relativement à une accusation portée contre M. Haw-
kins?

Oui; à ma connaissance plusieurs personnes en-
dettées au collége, ont été menacées par M. Hawkins.

2. Savez-vous si M. Hawkins a retiré quelqu'avan-
tage personnel de ces menaces?,

Oui, je le sais.

3. Voulez-vous en inentionner un ou plusieurs
cas 2

Un de ces cas a eu lieu dans Albion. Le lot (11,
3me con.) était possédé par M. Longhead qui a été,
j'ai raison de le croire, obligé de le remettre à M.
Hawkins; et ce dernier l'a revendu à un profit con-
sidérable. (M. Lewis dit qu'en consultant ces livres
il pourrait citer d'autres cas semblables.)

4. Savez-vous combien il a reçu pour le lot 7
Non, je ne le sais pas, niais je sais qu'il a obtenu

en échange 50 acres dans le Gore de Toronto, et 200
dans King, 1, 10e concession, et £100 en argent, je

. crois.

5. Avez-vous dans vos livres quelqu'entrée relative
à quelque terre dont la propriété appartenait au col-
lége?

Oui.

6. En avez-vous à vendre pour le compte de M.
Hawkins7

Oui.

7. Combien de lots, et de quelle nature sont-ils 7
(M. Lewis dit qu'il répondrait en consultant ses

livres.)

8. M. Hawkins a-t-il quelque terre dans 'Reachl7

lPas que je sache; je n'en ai aucne A vpndje pour
lui.

9. Avez-vous quelque terre à vendre dans Reach7
Oui; MM. Forsyth, Richardson et Cie., m'en ont
donune &vendrs

10. .flavJins at4i traita de.I'q.ha steppous7

obi ;'ilt traÀtf do 1'aê1iï un6

41 ~ ;~*

11. Savez-vossi d'est la terre qile a ,tea3r
Darks en échange de leur lot?

Oui, en patip.

12. Est-ce avant ou après sa convention avec les
Darks,. qu'il a traité avec vous de l'achat de cette
terre 7

Je n'en suis pas certain.
13. Voulez-vous dire la date du contrat qu'il a passé

avec vous pour l'achat de cette terre située dans
Reach 7

Je pourrais le dire, en consultant mes livres.

14. Quel était le prix de cette terre?

Quinze chelins l'acre.

15. Savez-vous si M. Hawkins a quelques fois reçu
certaines rémunérations pour veiller aux intérêts
d'acheteurs des terres du college 7

Oui, j'ai eu connaissance d'un fait de cette nature;
mais je ne me crois pas libre de le mentionner. Ce.
pendant la rémunération n'a pas étéreçue directement.
Une personne qui désirait acquérir un lot, croyant ne
pouvoir l'obtenir sans le secours de M. Hawkins,.lui
offrit une somme d'argent qu'il refusa; mais il dit
qu'il achèterait le lot pour lui, si la personne en ques-
tion voulait lui en donner une certaine somme. La
personne accepta cette proposition, paya par billet
£85 en sus du prcmier versement, et, je crois, quel-
ques arrérages de rente.

16. Avez-vous entendu des personnes possédant
des terres du collége se plaindre de la conduite de.M.
Hawkins envers ellus 7

Fréquemment ; elles se plaignaient d'avoir été me-
nacées.

17. Croyez-vous que ces menaces avaient été au-
torisées par le conseil ou le trésorier?

Je ne saurais le dire; mais souvent les gens se
plaignaient de ce que la régie du bureau était laissée
à M. Hawkins.

18. M. Hawkins a-t-il quelque terre dans Bayham7

Oui, il en a une.

19. Pourriez.vous donner quelques détails relative-
ment à ce lot?

[M. Lewis dit qu'il les donnerait en consultant ses
livres.]

20. M. -Hawkins a-t-il vendu par votre entremise,
quelques terres ayant appartenu au collége?

Deux lots; un dans Trafalgar,. l'autre dans Yord.

21.. Avez-vous cvu les titres des lots.?

Non;j'ai seulement agi comme agent -danslafve,

22. Vous a+il dit quelque chope plaUtivementas
lot des Darks7

Oui; ilme idemandaquelle tait siva t mnp la
valeur du lot, et si je pourrais le vendre. il avait
1'abitgde pe 4onsulte. surlaglsgr4ersr

méritant (l'être mentionnées au counn d diêW "t

Apps"diee
31i.E)
a'jup
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A EE)d , Non, je ne connais pas présentement.

24. Savez-vous si quelque autre officier ou membre
t juillet. de 'université possède quelque terre ayant ci-devant

appartenu à l'université ?

Non, pas que je sache.

25. Quelque autre officier ou membre de 1univer-
sité a-t-il vendu par votre entremise quelque pro-
priété ayant ci-devant appartenu au collége.

Non.

INFORMATIONS FoURNIES PA a M. LEWIS,
APRaS AVOIR coNsULTi SES LIVRES.-

1. Partie du lot No. 28, dans la 2me concession sud
du chemin de Dundas, township de Trafalgar. J'ai
vendu l'intérêt de M. Hawkins dans ce lot pour la
somme de £60. Je ne suis pas bien certain d'avoir
mentionné le vrai numéro de ce lot, mais M. Haw-
kins l'avait obtenu d'un nommé Abbott ; il est situé
à un mille et demi de Bronte. L'acheteur est M.
George Bilton, tailleur; il a depuis acheté l'autre
moitié de M. Hawkins.

2. La moitié ouest du lot 39, 3e concession à partir
de la baie, du township de York, 100 acres. L'in-
térêt de M. Hawkins dans ce lot a été vendu à M.
George Urquhart maître de quai pour £100.

3. 3e lot, 4e concession township de London, 200
acres m'ont été donnés en vente par M. Hawkins, à
£3 l'acre, avec instruction de donner plusieurs années
de crédit, si l'ucheteur voulait payer £200 comptant.

4. 24e lot, 4e rang, township d'Ekfrid, mis en
vente à mon bureau par M. Hawkins, à 25s. l'acre.

5. Lot du coin des rues March et Church mis en
vente à £6 le ·pied; £105 pouvaient être laissés à
intérêt perpétuel ; £50 ou £60 comptant, et la ba-
lance en quatre paiements annuels et égaux.

6. 1le lot, 3e concession d'Albion, 200 acres, dont
100 améliorés. Mis on vente à mon bureau par M.
Hawkins à£750; £300 comptant, et la balance en
quatre paiements annuels et égaux.

7. 24e lot, 1ère concession de Bayham, 200 acres;
dont 60 améliorés. Intérêt de M. Hawkins dans ce
lot, mis par lui en vente pour £200.

8. 100 acres dans le township de Toronto, sur les-
quels résidait un nommé Graham. Mis en vente
pour £525, avec instruction de laisser £140 à inté.
rêt durant neuf ans.

9. Le quart nord-est du 16e lot, 10e concession du
Gore de Toronto, 50 acres, £300. M. Hawkins avait
obtenu ce lot en échange ou partie du prix du lot
situé dans Albion, et lui avait été transporté directe-
ment par sa seigneurie l'évêque de Toronto.

Note en marge de la main du Dr. McCaul
9. Cette terre n'a jamais appartenue à la corporation.

10. La moitié sjud du 1er lot, 4e concession de
York, à l'est du chemin Yonge, 100 acres mis en
vente pour £700.

11. La moitié ouest du 15e lot, 14e concession de
Burford, 100 acres, mis en vente pour £350.

12. 1le lot, 3e concession du Gore d'Onkland, 90
acres mis en vente pour obtenir une offre.

sljuilt.

Interrogatoire de W. MORROW, messager, 2 mai

1. Avez-vous eu des lettres de la boîte du collége
dans le bureau de poste pour d'autres personnes que
le trésorier ?

Oui.

2. Pour qui?

Pour le professeur Croft, le professeur Sullivan,
Mme. Powell, M. Hawkins, M. Tincombe et M. Co-
chrane.

3. Vous rappelez-vous si le port de ces lettres avait
toujours été payé?

Certainement que le port de quelques-unes de ces
lettres n'avait pas été payé.

4. Pour quelles de ces personnes le grand nombre
de lettres a-t-il été reçu ?

Pour M. Hawkins et M. Cochrane.

5. Pour lequel des deux en avez-vous le plus reçu ?

Pour M. Cochrane, je crois.

6. Avez-vous reçu beaucoup de lettres pour les
personnes plus haut nommées ?

Oui, j'en ai reçu un très grand nombre.

7. En ont-elles quelques fois payé le port?

Pas à ma connaissance.

S. Avez-vous reçu des lettres pour mettre à la
poste, dont le port devait être mis au compte de l'uni-
versite, pour d'autres personnes que le trésorier?

J'ai reçu des lettres du bureau du trésorier, mar-
quées " Payé, boite 88."

Interrogé de nouveau, le 20 juin:-

1. Avez-vous jamais reçu des lettres pour quel-
qu'autre personne que le trésorier, de la boîte aux
lettres du collége ?

Oui, pour M. Cochrane, M. Hawkins, M. Tin-
combe, les professeurs Croft et Sullivan, et Mme.
Powell.

2. Le port de ces lettres, avait-il été payé ?

Le port de quelques-unes avait été payé, et de
quelques autres ne ravait pas été.

3. Qui payait le port des lettres non payé?

Le trésorier je suppose, car je n'ai jamais reçu d'ar-
gent pour le payer.

M. Coca nAis interroge de nouveau, 20juin:-

1. Savez-vous s'il a Eté reçu des lettres pour les
commis du bureau du trésoriere, dont le port a été
payé pai l'université I

Oui. je le sais.
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(Signé,) JAMES KERR.

Copie d'une lettre de M. HAWKIrs.

TORONTO, 19 mai 1845.

R ziviND MONSIEUR,

Je prends la liberté de prier le comité nommé pour
s'enquérir de certaines accusations portées contre le
bureau du trésorier de bien vouloir ne pas faire son
rapport, avant que j'aie en l'opportunité de réfuter,
les avancés de certains individus, contenus dans les
témoignages reçus parle comité, et dont il m'a permis
de prendre copie ; je demaide de ýplus ,qu'on me four-
nisse l'occasion ,de transquestionner ces individus.
Je prie également le comité de bien vouloir autoriser
le trésorier à me donner copie de tous les documenits
qui suivent:

1. De toutes les lettres échangées entre le trésorier
et le solliciteur, relativement à la moitié ouest du 15e
lot,<3e concession de Toronto, ,. H. 8.

2. 'De la lettre de M. liichoils, agent de terre, au
trésorier, renfermant untmémoire ou petition, au nom
des Graham, avec la réponse du trésorier à cette
lettre, et copie du dit mémoire ou pétition.,

3. Du m n ie de Graham transmis au président
q do

2. Pouvez-vous dire comment cette coutume est
origimée

.Cette coutume est suivie depuis que je suis dans
le bureau;.et j'ai toujours considéré que sous ce rap-
port on suivaitl'usage établi dans les autres bureaux
publics.

3. Savez-vous si quelqu'autre membre de l'établis.
sement a reçu des lettres, dont le port a été porté au
compte de l'université?

Je crois que des semblables lettres ont été reçues
par les professeurs Croft et Nicol, et Mme. Powell.

4. Comment le compte du port des lettres est-il
tenu 7

Le maître de poste le transmet tous les trois mois
aux trésorier, qui le paie.

JAMEs KxR, interroge, 28 juin.

1. Qand vous êtes vous rendu au bureau du col-
lége pour avoir des informations relativement à la
ouest du lot No. 15, 3me concession à l'est du che-
min central du township de Toronto 7

4 u printemps de 1842.

Qui avez-vous vu?

M. Hawkins, je crois.

3. Que vous a-t-il dit par rapport à ce lot?

Il me dit que le lot n'appartenait pas au collé e;
et comme je maintenait qu'il lui appartenait, il finit
par en convenir. Il paraissait tant désirer savoir tout
ce qui touchait au lot et à sa valeur, que je soupçon-
nai qu'il y était personnellement intéressé.

4. De toute minute du consegi du collége défen-
dant aux commis du bureau- du trésorier d'acheter f.E )
des terres appartenant à la corporation.

5. De la minute du conseil'du collége du 18 no-
vembre 1840, consentant à me vendreun lot de terre
dans la rue Newgate de cette cité.

6. De toute minute ou ordre du conseil du collge'
donnant à quelque commis du bureau du trésorier le
pouvoir de vendre des terres, et d'apposer le sceau de
a corporation aux instruments des ventes de terre

appartenant à l'université.

7. De la minute du conseil ordonnant au trésorier
de placer entre les mains du solliciteur les comptes
de toutes les personnes devant des arrérages de rente
ou des billets, avec copie de toute autre minute (en
rapport au trésorier) y relative.

8. Des minutes du conseil nommant les comités
suivants:-

1. Un comité, nomme le comité des terres.

2. Un comité pour évaluer les terres.

9. De la minute du conseil sur toute lettre de dé-
mission.

10. De la minute du conseil nommant un comité
pour évaluer les terres peu de temps après la desti.
tution du col. Wells.

Voulez-vous avoir la bonté de m'informer du jour
ou le comité sera prêt à tenir un examen sur les
réponses à ces avancés, ou ceux de ces avancés qui
me concernent?

J'aurai cependant besoin de quelque temps pour
me préparer, et j'attends votre réponse.

Dans le cours de ma défense je serai obligé de de-
mander aux messieurs ci-dessous nommés, membres
du conseil du collége, de répondre à certaines ques-
tions sur des choses concernant cette affaire, savoir :

L'honorable et très révérend Lord Eveque de To-
ronto, président de l'université.

Le révérend Dr. McCaul, vice-président.
Le révérend Dr. Beaven, Doyen.
Les professeurs Croft, Gwynne et King.

D'autres personnes, nullement liées à l'université
seront aussi appelées à répondre, mais je ne suis pas
actuellement prêt à les nommer ; j'ai nommé les mes-
sieurs qui préedent parceque .e désire savoir à temps
la manière dont je dois' proéer pour obtenir des ré-
ponses aux questions que je peux avoir àû leur io~r

Pespère que si j'ai des questions à poser à tout
autre officier ou serviteur de Puniversité, on me per-
mettra de les faire.

SPermettez-moi de vods delnànder 'il mesera lir-
mis'd'avôir un conseil ,avee tioii pouròohduire ea
defense, si je j#ige à propds d'ént Ëmfidre un.

J'ai l'honneur d'etre,
Ré4éend MÔnsie'u,'

Votre très humble et obéissant serviteurV

Au révérendåDrMcGur o a . 6
President du comité'enqueteq .a
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RUE RIcHMoND,
T TozOiTO, 9 juin 1845.

RiivR END MONsEUR,

Permettez-moi de vous demander si le comité s'est
décidé à ne plus recevoir de témoignages contre moi,
et s'il m'a été permis de prendre copie de tous les té-
moignages et les documents contenant des accusa-
tions contre moi.

J'ai Phonneur d'être,
Révérend Monsieur,

Votre très humble et obéissant serviteur,

(Signé,) HENRY HAWKINS.

Au révérend Dr. McCAUL,
Président, etc., etc.

RuE RienmoND,
TonoNTo, 22 juin 1845.

RVéREND MONSIEUR,

Eu égard à la décision du comité sur ma lettre du
19 du mois dernier, et plus particulièrement à cette
partie qui ordonne que les transquestions et les ques-
tions soient faites par écrit, envoyées sous enveloppes
au président qui les transmettra aux personnes à
questionner, et en acceptant ces conditions, je prends
très respectueusement la liberté de déclarer que sur
ce point jo n'ai nullement changé d'opinion, savoir:
qu'il ne m'est pas permis, il me semble de conduire
ua défense suivant la manière dont les témoignages

ont été reçus contre moi. Je vous ai donner mes
raisons lorsque vous m'avez informé de la décision
du comité, et il est peut-étre inutile de les répéter ici.
On saisi, je crois, très facilement la grande différence
qui existe entre un examen verbal et un examen par
écrit, avec le grand avantage que le premier possède
sur le dernier. Je prends la liberté de placer sous ce
pli les questions à poser au Dr. Gvynne; etje suggè-
rerais (si on me le permet) de donner les réponses sur
une feuille séparée, et non pas sur la marge de celle
que j'envoie ; et on ferait peut-être bien de suivre
cette méthode dans tout le cours de l'examen.

On me pardonnera j'espère de demander qu'il ne
soit permis à aucun membre de l'université de voir
le témoignage d'ti autre membre, ou de prendre
connaissance de tout temoignage ou document actu-
ellement devant le comité ou qui pourront y venir ci-
après. J'ai l'honneur d'être,

Révérend Monsieur,
Votre très humble et obéissant serviteur,

(Signé,)
Au révérend Dr. McCAUL,

Président, etc., etc.

HENRY HAWKINS.

M. Hawkins présente ses compliments respectueux
au révérend Dr. McCaul, et a l'honneur d'accuser
.réception de son billet d'hier, dans lequel il dit que le
comité est d'opinion que les questions par lui envoyées
comme partie du transquestionnement du professeur
Gwynne, ne sont pas nécessaires à sa défense contre
aucune des accusations qui out été portées contre
lui, et qu'en conséquence il ne les.transmettra pas à
ce Monsieur,

M. Hftwkins présume que le -révérend Dr. MeCaul
a oublié de renvoyer les questions, et il prend la
liberté de lui demander ide bieii vouleir les.lui ren-
voyer par le porteur;

Rue Richmond, 27 juin 1846.

Appeniee
(E.E.E.)

s31jumlet.

M. Hawkins présente ses respectueux compliments Af>OndîCe
au révérend Dr. McCaul, et prend la liberté de lui ( E.E.)
envoyer ci-inclus des extraits donnés par M. Lewis -

devant le comité d'enquête, le- , de---1846, S juillet.
étant les Nos. 1, 2 et 3, afin que les accusations qu'ils
contiennent soient prouvées.

Rue Richmond, 1er juillet 1845.

(Mémorandum du Dr. McCaul, annexé à ce qui
précède.)

"Il a été reçu en même temps une semblable note,
avec des extraits du témoignage du Dr. Gwynne;
lui demandant de prouver les accusations contenues
dans ses réponses Nos. 17,19, 20 et 21.

"Le document a été envoyé au Dr. Gwynne,
avec demande de bien vouloir transmettre ses répon.
ses au président du comité. Ci-suit une copie de son
billet en réponse."

MONsIEUR,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre
du 2 courant, contenant certaines questions posées
par M. Hawkins relativement au témoignage donné
par moi au comité d'enquête, avec demande de votre
part, au nom du comité, de vouloir bien vous trans-
mettre mes réponses, etc.; en réponse je prends la
liberté de dire qu'en donnant au comité nommé par
le conseil pour I s'enquérir des irrégularités commi-
ses dans le bureau du trésorier," les informations con-
tenues dans mon témoignage, mon objet est de mettre
le comité en état de se former une juste opinion de
ces irrégularités et des personnes impliquées. En
autant que M. Hawkins est concerné, ce but est déjà
complétement atteint, sij'en puis juger d'après ce que
vous, ainsi que les autres membres du comité, avez
exprimé à plusieurs reprises: et comme je ne puis
reconnaître à M. Hawkins le droit de m'interroge',
je dois refuser de prouver à sa satisfaction le contenu
de mon témoignage, d'autant plus que ce témoignage
ne paraît pas avoir particulièrement rapport à M
Hawkins.

J'ai l'honneur d'être,
etc., etc.,

(Signé,) WM. C. GWYNNE.

Au Professeur McCAUL,

3 juillet 1845.

Mémorandum du Dr. McCaul:-"Le 4 juillet, M.
Hawkins a été verbalement informé que le Dr. Gwyn-
ne avait refusé de répondre aux questions qui lui ont
été envoyées."

Mémorandum du Dr. McCaul :-" Le même jour
(2 juillet) un billet semblable fut adressé parle prési-
dent du comité à M. Lewis, auquel il répondit parle
billet marqré ()

Après avoir reçu la lettre de Ma. !wkins duÎ
juillet, le président adressa un .billet au Dr. Gwynne,
avec les questions posées par M. Eawkins. 8uis
copie de ce billet":

MONsIEUR,

Je vous transmets nclùs, %e la part du comu
d'enquête un ,papiet cÔnt&iâàt dus ques4iÏ$ p~
par M. a il us, jeltieenu ad temi gheage Dùt
par vous. Il est juste de vous dire qu'en re~éai



15 Victorie. Appendice (E.EE.) A. 1851.

Appendice votre billet du 3juillet, je l'ai informé que vous aviez
(E.E.E.) refusé de répon re aux questions qui vous ont été

-'- précédemment transmises.
i jm. J'ai, etc., etc.,

(Signé,) JOHN McCAUL.

(Copie de la lettre de M. Hawkins, contenant les ques.
tions mentionnées dans la lettre précédente.)

RUE RicHMoND,
ToRoNTo, 5 juillet 1845.

RivREND MoNsIEUR,

Je vous envoie ci-inclus des questions à transmet-
tre à sa seigneurie le président et au professeur
Gwynne. Eu égard à la déclaration que vous avez
faîte hier que le Dr. Gwynne avait refusé de prou-
ver les accusations qu'il a faites contre moi le 18
avril, et qui portent les Nos. 17, 19, 20 et 2.1, de cet
interrogatoire, je dois déclarer que je désire que ce
Monsieur soit mis à même de prouver toutes les accu-
sations qu'il a portées contre moi. En conséquence
je me flatte que le comité transmettra les questions
que je lui adresse aujourd'hui.

Quant aux questions que je transmets pour qu'il y
soit répondu par sa seigneurie, je me suis efforcé de
les rédiger de la manière la plus respectueuse qu'il
m'a été possible; et si elles manquent sous ce rapport
je serai très heureux et en même temps très obligé au
comité s'il veut bien m'indiquer les corrections à y
faire, afin que, je puisse les modifier avant de les
envoyer à sa seigueurie.

Je vous prie de croire que non seulement je désire,
mais aussi que je veux poser mes questions aux
membres de l'université aussi respectueusement qu'il
m'est possible de le faire. Et je prie très respectueu-
sement que les questions que fai posées soient sou-
mises à sa seigneurie le président.

J'ai l'honneur d'être,
Révérend Monsieur,

Votre très humble et obéissant serviteur.

(Signé,) H. HAWKINS.

Mémorandum du Dr. McCaul: " Subséquemment
(à la dernière note du Dr. McCaul), le président du
comité a eu une entrevue avec le président et aussi
avec le Dr. Gwynne à ce sujet. Il adressa alors la
note suivante à M. Hawkins ":-

MoNsiEUR,

J'ai à vous annoncer que le président et le profes-
seur Gwynne ont refuse de répondre aux questions
que vous avez transmises au comité le 5 juillet. La
raison que donne sa seigneurie pour refuser de se
rendre à votre dema.nde est, si je le comprends bien,
que vos questions exigeraient un examen minutieux

es archives du college, et qu'il n'a. pas le temps de
la faire ;.qu'il ne voit pas coiment éllék yfùvdat être
nécessaires pour;votre défénse, et qu'il ne se croit
pas oblige de prèride pait àl'affaiîe.

J'ai aussi reçu une réponse de M. Lewis, à qui ppen ice
j'ai transmis vos questions: vous pouvez en avoir .E.E.)
une copie quand vous voudrez.

J'ai l'honneur d'être,
Etc., etc.

(Signé,) JOHN McOAUL.

16 juillet 1845.

(Copie d'une lettre de M. Lewis.)

() RuE KiNu ToxoNTo,
7 juillet 1845.

RiveREND MONSIEUR

Je vous prie de m'excuser de n'avoir pas réponduý
plustôt à votre billet du 2 du courant; la presse ex-
traordinaire des affaires dans ce moment m'en a
empêché. Je vous ferai néanmoins remarquer que
lorsque je fus invité par le comité d'enquête à répon-
dre à certaines questions qu'il m'a posées, j'ai simple-
ment exposé les faits tels que je les avais appris
d'autres personnes, et tels qu'ils étaient venu en
partie à ma connaissance personnelle; j'ai compris
que pour la preuve de ce que j'avançais le comité
avait l'intention de s'adresser aux personnes qui occu-
paient ou qui avaient occupé les lots que j'ai men-
tionnés dans mon mémorandum, et il me semble que
c'est la seule manière satisfaisante de procéder, car
toute assertion que je pourrais faire maintenant ne
pourrait être que la répétition de ce que j'ai déjà dit,
et pourrait être suivie de la même demande de
preuves, qui ne pourraient être obtenues qu'en assem.
blan t ,les parties, et les interrogeant sous serment.
Tout ce que je puis dire pour ma part, est que si
j'tais appelé à répéter sous serment devant une cour

e justice ce. que j'ai déclaré au comité, au meilleur
de ma connaissance, je serais prêt à le faire.

Je suis, Monsieur,
Avec respect,

Votre obéissant serviteur,

FRANCIS LEWIS.

RUE RICEMoND, 16 juillet 1845.

M. Hawkins prend la liberté d'adresser au Dr.
McCaul, pour Pinformation du comité d'enquête, les
documents suivants et d'annoncer que dans un jour
ou deux il en transmettra d'autres qui se rattachent
à sa défense.

No. 1.
2.
3.

H4.

Copie d'un affidavit de Joseph B. Clench.
" certificat de James Fitzpatrick, écr.
e affidavit de Robert Longhéad.

de John Pool.

Note des con~daifri s :-4 s Places ]'os. 1, 2, et
4; ci-desstis, sont des cetificté tendant à étábiir le.
caractere de . Hwkirn et à pouver sa bonné co-
.duite et la conv~enäne avec laåel il secomkrtait
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(Signé,) J. GOODIIUE, J. P.

RUE RzcH MoND, 18 juillet 1845.

RéVéREND MoNsIEUR,

J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre billet
du 16 du courant, dans lequel vous m'annoncez que le
président et le professeur Gwynne, ont refusé de ré-
pondre aux questions que j'ai transmises au comité
le 5 du courant; vous me dites aussi que vous avez
reçu de M. Lewis une réponse, et qu'il refuse de
prouver les accusations qu'il a portées contre moi,
et que vous me permettez d'en prendre copie.

Comme dans chaque cas j'ai été frustré dans mes
efforts pour obliger mes accusateurs à prouver les
accusations qu'ils ont portées contre moi, et pour
obtenir des réponses à mes questions des membres de
l'université, je pense qu'il est parfaitement inutile pour
moi de continuer ma défense devant le comité. J'a.
vais l'intention d'interroger le trésorier sur les char-
ges qu'il a portés contre moi, et spécialement sur
celle qui a servi de base à ma suspension.

Il est possible, néanmoins que je puisse ramener ce
sujet d'une autre manière, et devant un autre tribunal.
Permettez moi de vous prier de me permettre de pren-
dre copie du rapport du comité avant qu'il soit sou-
mis au conseil.

Je vous transmets ci-inclus des copies des docu-
ments suivants.

No.-5.
6.
7.

9.
10.

Affidavit de William James.
Certificat de William Selby.
A ffidavit de William Richardson.
Certificat de Robert James, senr.
Certificat de John James.
Certificat de William Nichols.

(Copie No. 3.)

District de London et comté de Middlesex, savoir:

Attendu que Robert Longhead, du township de
London, comparaît devant moi, et après serment
prêté sur les saints évangiles déclare et dit, que pen-
dant que lui, le déposant, était en possession de ce
lot, le No. 11, dans la 3me concession du township
d'Albion, qu'il avait acheté du département du col-
lége, il est venu plusieurs fois au dit bureau et a
toujours trouvé M. Hawkins affable et poli, et tou-
jours prêt à lui rendre service par tous les moyens
possibles en ayant égard aux intérets du collége; et
le déposant déclare de plus qu'il avait offert ce lot
en vente longtemps avant de faire aucun échange
avec Hawkins ; qu'un échange était presque conclu
entre lui et William Proudfoot, écuyer, de la banque
du Haut-Canada ; mais qu'il n'aimait pas la situation
de la terre du dit Proudfoot. Qu'un soir le déposant
rencontra M. Hawkins près de la ville de Toronto,
où il se rendait, et que le dit déposant dit à M. Haw-
kins qu'il allait vendre le dit lot dans Albion à Seth
Wilson ou au dit Proudfoot, avant son retour de la
ville.

Qu'alors en cheminant vers la ville, le déposant et
M. Hawkins firent un marché ensemble pour l'é-
change de ce lot, et d'un lot que M. Hlawkins possédait
près de London; et le déposant déclare solennelle.
ment que le marché fut fait entr'eux ouvertement et
honnêtement, qu'ils ont traité t'un avec l'autre ainsi
qu'il est d'usage dans ce pays; et il considère M.
Hawkins, comme un homme probe et honnête, dans
sa situation dans le dit bureau, et qu'à son égard il a
été affable, poli et obligeant chaque fois qu'il y est
allé par affaires.

Assermenté devant moi, ce deuxième jour de juin
1845, à London.

Les documents, dont les écrits ci-dessus sont des
copies, sont en ma possession, et seront produits au
comité, s'il le désire.

J'ai l'honneur d'être,
Révérend Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

HENRY HAWKINS.

NOTr nF.s COMM TSsAIRFS :-(Les documents énu-
mérés ci-dessus sont semblables aux Nos. 1, 2 et 4,
et sont des certificats de personnes qui ont souvent
traité d'affaires dans le bureau du college; comme
ils n'ont pas autrement trait à l'affaire ils sont omis.)

NI. Hawkins, avec la permissioh du Dr. MeCaul,
prend la liberté de transmettre la copie d'un certificat
de M. G. S. Boulton, écuyer, corroborant d'autres cer-
tificats de môme nature, déjà transmis:-

RUE Rlc1lMoND, 31 juillet 1845.

11. Je certifie que je connais depuis plusieurs an-
nées M. Hawkins, ci-devant premier commis dans le
bureau du trésorier de l'université de King's College.
Que j'ai acheté des terres de l'université. Que l'ai
pour celà traité d'affaires avec M. Hawkins, au dit
bureau. Qu'en plusieurs occasions, en mon propre nom
et au nom de plusieurs autres personnes, je me suis
présenté au dit bureau pour y demander des rensei-
g nements relatifs à des terres, et pour y payer de
l'argent. Que depuis sept ans j'ai traité ces affaires
presque exclusivement avec M. Hawkins.

Je n'ai jamais sçu que M. Hawkins eût fait quel-
que chose de préjudiciable au collége ; je n'ai jamais
sçu non plus (ni entendu dire avant qu'il fut sorti du
bureau,) qu'il eût agi d'une manière inconvenante à
l'égard des acquéreurs ou locataires de terres appar-
tenant au collége. Il a toujours répondu à mes ques-
tions avec la meilleure volonté. Je l'ai toujours trou-
vé attentif et obligeant; et il me paraissait anime du
plus grand désir de faire valoir les intérêts de l'uni-
versité.

Je certifie de plus que j'ai considéré M. Hawkins
comme remplissant parfaitement ses fonctions dans
le dit bureau. Les connaissances qu'il possédait an
sujet des biens de l'université, et généralement des
affaires du département m'ont engagé à penser qu'il
était un employé utile de Puniversité.

Donné sous mon seing, à Toronto, ce trentième
jour de juillet 1845.

(Signé,) G. S. BOULTON,

(Copie d'une lettre de James Graham.)
TowiçaHip iDE TROa.

21 août 1845.

MoNsIEUR,

Veuillez me permettre de vous prier de vouloir bien
vous donner la peine de présenter la pétition ci-inclus

Appendice

31 juiMlet.
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au conseil, à sa prochaine assemblée. Vous en savez
plus touch&nt cette affaire qu'aucun autre membre;
et me reposant sur la justice de ma réclamation, et
l'intégrité du conseil, je me flatte de l'espoir qu'il sera
fait droit à ma demande.

Je suis, Monsieur,
Votre humble et obéissant serviteur,

(Signé,) JOHN GRAHAM.

Au Dr. McC.aul

(copie.)
Au président, vice-président, et conseil de King's

College.

La pétition de John Graham, du township de To-
ronto, expose humblement: Que le lot No. 15, dans
la deuxième con. à l'est du chemin du centre, lui a
été légué par son père à la condition que le pétition-
naire soutiendrait sa nère devenue veuve. En l'année
1819 le pétitionnaire obtint un octroi gratuit de ce lot
de la couronne, (free ticket grant) octroi que le péti-
tionnaire considère, d'après les avis qui lui ont été
donnés, comme étuivalant à un bail. Après le décès
du père du pétitionnaire, ses exécuteurs testamentaires
apprirent qu'il appartenait alors ai collége. Ils allè-
rent au bureau et firent ofire de la rente et du prix
d'achat. Le colonel Wells répondit qu'il attendait
en même temps la remise des autres lots de la cou-
ronne, mais que le transport n'avait pas encore été
fait, et qu'il ne se croyait pas justifié à recevoir au-
can argent sur ce lot; mais qu'aussitôt que le trans-
port aurait été effectué, il les en informerait par lettre.
Le colonel a oublié de le faire. Néanmoins les exé-
cuteura apprirent que le collége était en possession
du lot, et ils envoyèrent mon frère, il y a sept ou huit
ans pour s'en informer. Un commis (un certain M.
Hawkins) lui répondit (au frère du pétitionnaire) que
ce lot n'appartenait pas au collége.

Depuis ce temps, ni le pêtionnaire ni ses amis ne
purent avoir de renseignements à ce sujets, attendu
que le pétitionnaire fut informé que ce commis était
la seule personne qui pouvait leur en donner. Quel-
que temps après un (les voisins du pétitionnaire obtint
un titre pour une partie de l'extrémité est; ce qui fit
voir que le commis s'était trompé.

Mon frère et mon cousin, en mon nom (au nom du
pétitionnaire) allèrent au bureau, en juillet 1843, et
entrèrent en arrangement pour acheter; la rente et un
versement devaient être payés après la récolte aussitôt
que le blé pourrait être porté au marché. Le péti-
tionnaire était satisfait de cet arrangement; mais à
son grand étonnement un ordre de déguerpissement
lui fut signifié le deux août, moins de quatre semai-
nes après que l'arrangementeût été conclu. Le premier
jour du mois suivant, (septembre) mon frère fit offre
de la rente et de partie du versement; M. Hawkins lui
répondit qu'il ne pouvait recevoir aucun argent atten-
du que le lot était sorti des mains du pétitionnaire.
Après la signification de l'ordre de déguerpissement,
une pétition fut adressée à votre honorable conseil;
Je pétitionnaire pense que cette pétition n'a jamais été
présentée, bien qu'elle lui ait été renvoyée, avec une
lettre du trésorier déclarant que le conseilne voulait
pas s'en occuper.

Le pétitionnaire consulta un avocat, qui lui con-
seilla de défendre 'à la poursuite en éviction; l'avocat
du demandeur essaya de faire voir qúe le pétitiànnair
avait l'intention de frauder le college de ses dioits.
Le pétitionnaire déclare solemnelletnent'qu'il n'en'a
jamais, eu la moindre intention, et il en appelle à M.
Duggan pour corroborer otte asseition.

(Signé,)
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HENRY CROFT,

EXTRAITS des notes et mémoranda de M. F.
Rodgers, premier comptable de la commission,
faits dans le cours de ses travaux de compila-
tion des comptes de la commission pour la
deuxième période'; propres à faire connaître
'administration 'du bureau de King's College,

et la nature des difficultés que ce travail a pré-
sentées.

Une erreur de 10s. en rap'portant les com'ptes, m'a
pris un temps considérable pour -vérifier,,et refaire
mes propres calculs pour la trouver ; car, comme le,
compte en question esttrès.simple, et n'a pas étê
dressé à la hàtee livre particulier dii trésorier etait
lé dernier qu'il s'agissit de consulter pourla ddu

Le pétitionnaire ose dire qu'il peut prouver sous
serment tout ce qu'il vient de déclarer, et il espère
avec confiance que votre honorableconseil reconnal-
tra que le pétitionnaire a été traité avec injustice par
Hawkins, et que le pétitionnaire a le droit de pré-
emption, à l'égard de ce lot; et que pour cette raison
votre honorable conseil peut en toutejustice révoquer
toute vente qui en a été faite, et que vous lui délivre-
rez un titre aux conditions ordinaires ; et votre péti-
tionnaire ne cessera de prier.

(Signé,) JOHN GRAHAM,
Moitié ouest du lot No. 15, 2me con., Toronto Est.

(Copie d'une lettre du professeur Croft, au révérend
Dr. McCaul.)

MONSIEUR,

Comme vous avez eu la bonté de m'informer que
mon nom avait été mentionné dans une déposition
faite devant le comité, relativement aux comptes de
la poste, je prends la liberté de vous envoyer les ex-
plications suivantes:-

Dès mon arrivé à Toronto, j'ai commandé une
boite (No. 288) au bureau de la poste, et j'ai prié le
messager de l'université de m'apporter mes lettres.
A part mes lettres d'Angleterre qui sont payées d'a-
vance, et celles de Macpherson et Crane de Montréal,
qui ont trait aux affaires du collége, je ne pense pas
que j'ai reçu plus de six lettres depuis que je suis
dans le pays. Je me suis adressé il y a quelque
temps au bureau de la poste pour avoir mon compte
privé, et je n'ai pu l'obtenir, parce que, m'a-t:on dit,
mes lettres privées ont été jetées immédiatement
dans la boite de l'université. Mais comme toutes
les lettres à mon adresse, excepté celles qui se rap.
portaient aux affaires du collége, étaient payées d'a-
vance, l'université n'a pu être chargée d'aucune
dépens' pour mon compte, excepté pour quelques
magasins qui étaient tous entre mes mains avec les
frais de port marqués sur chaque livraison. J'ai fait
le calcul de ce que je pouvais devoir, le montant était
de 12s. id., et j'ai prié le Dr. Boys de lej recevoir, ce
qu'il a refusé de faire, me disant qu'il n'avait aucun
ordre a cet égard.

Cette erreur est due à la négligence des commis
du bureau de poste.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,
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vrir. Dans nos livres les débentures et les intérêts
en provenant avaient été séparés et classifiés. (Petit
livre des placements, pp. 107 et 109.)

Sur les feuilles du débit et du crédit se trouve une
somme de £15, pour intérêts sur débentures, non
comprise dans les additions au bas de la page. La
somme de £15 a été évidemment insérée après que
la colonne eût été additionnée. En essayant de ba-
lancer les reçus de la caisse pour l'année 1840, d'a-
près le brouillon de caisse du Dr. Boys et notre jour-
nal, il s'est trouvé nécessairement £15 de plus dans
nos livres que dans ceux du trésorier. Cette erreur
nous a causé beaucoup d'embarras et de trouble, et
n'a été découverte qu'en additionnant chaque page
du livre de caisse du trésorier, à la dermere page de
1840, et presque à la dernière entrée. (Brouillon de
caisse du trésorier, No. 1, pp. S3-84.)

Le 27 mars 1840, il y a une entrée au côté du
débit du livre de caisse, au crédit de MM. Thos.
George Ridout et John Radenhurst, de £750, à
chacun, pour le niontant d'un billet et £146 1Is. 9d.
pour les intérêts. Au côté du crédit du livre de
caisse, et au débit des mêmes parties, se trouve une
somme de £875 pour prêt.

La première somme £750, et les intérêts £146 11s.
9d., faisaient. partie des billets transportés à King's
College par l'évêque de Toronto, en garantie de prêt
à lui fait par le conseil. Par l'arrangement ci-dessus,
le conseil augmente le prêt de £125 pour chacun
des intéressés, et n'exige pas la garantie ]a plus ii-
portante, savoir: l'endossement des billets par l'é.
vêque. (Brouillon de caisse, No. 1, p. 26.)

Il n'est pas hors de propos de mentionner, que, re-
lativement à l'hypothèque reçue de M. Radenhurst,
comme garantie (le son emprunt, il n'a pas été payé
d'intérêts au collège jusqu'au mois d'août 1843,
c'est-à-dire pendant trois ans et trois mois. A cette
date les arrérages d'intérêts furent payés en entier,
après s'être accumulés au point de former une somme
de £166 Ils. 2d., échus le 1er septembre 1846 ; ils
furent alors ajoutés au prêt primitif de £875, formant
un total de £1041 1is. 2d. Le compte en a été
dressé le 2 septembre 1846. Depuis cette date le
compte a été tenu au crayon. (Id. p. 26.)

Dans le grand livre on trouve écrit au crayon un
crédit de £1041 1Is. 2d., sans aucune date; égale-
ment des crédits écrits au crayon, 5 oct. pas d'année,

par des lots, £236," mais il n'est pas fait men tion
des lieux où ils sont situés ; également, un crédit
écrit au crayon, 5 oct. £9 10s. en argent, et 26 déc.
. par un autre lot, (au crayon,) £120." Depuis

cette date aucun compte n'a été tenu. (Grand livre
privé vol. 1, pp. 201, 203, 225.)

Quant au prêt de £875, fait à M. Thos. George
Ridout, le 27 mars 1840, et garantie par une hypo-
thèque, les arrérages d'intérêts se mon-
taient le 1er janvier 1842, à.......... £ 26 5 0
Dû en janvier 1843................. 78 15 0

Do 1844............ ..... 131 5 0
Do 1845.... ........ .... 183 15 0

Le 31 mars 1845, la balance d'intérêts non payée
se montait à £196 17s. 6d. Le 26 mai 1845, M.
Ridout paya la somme de £210, acquittant ainsi les
intérêts jusqu'au 30 juin suivant. Ce paiement était
le premier qui eût été fait depuis le 2 juillet 1841,
c'est-à-dire depuis trois ans et onze mois. Entre le
30 juin 1845, et le 30 juin 1848, trois années d'in-
térêts se sont accumulés, savoir: £157 10s. qui ont
été payés le 25 janvier 1849. Le 31 du même mois,
il se-trouve contre ce compte une balance d'intérêts
de £78 15s.

A ppendice
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Adam Shields.-Moitié ouest du lot 11, Orne con.
de Hawkesbury, crédité de £11 '19s. 9dé. Dans le
grand livre des rentes, vol. 1, p. 129, il est porté au
crédit à la même date, £8 18s. 9d., pour la même
personne et le même lot. (Journal de caisse des
rentes, p. 29.)

19 avril 1840.-Sidney Wamer, du lot« 11, 4me
con. de Portland, est crédité de £6 13s. 9d. Dans le
grand livre des rentes, (vol. 1, p. 245, cette entrée
indique £6 15s.

5 déc. 1839.-Joseph Fitch, moitié nord du lot
No. 23, 5me con. Rawdon, est crédité pour £2 53
pour rentes; il est impossible de savoir la raison de
ce crédit. (Grand livre des rentes, vol. 1, p. 333.)

Il se trouve un crédit pour le lot 34, 9 Pickering,
9 déc. 1837. Ce crédit n'est fondé sur rien. (Voir
le livre des entrées douteuses des commissaires, fol.
113, £15 14s.)-(Grand livre deb rentes, vol. 1, p.
113.)

Le crédit en faveur du lot 24, 4 Clarke, est £1
15s., 15 sept. 1836. Dans le journal de caisse des
rentes, même date, le crédit est pour £2. (Id. vol.
11, p. 469.)

En établissant la balance des additions du brouil-
lon de 4aisse du Dr. Boys, No. 1, depuis le 13 juillet
1839, jusqu'au 31 décembre 1840, du côté du doc-
teur, les sommes suivantes qui paraissent dans nos
livres ne se sont pas trouvées dans les brouillons de
caisse du Dr. Boys pour la période susdite, savoir

Versements ............ £374 14 9
Intérêts............. 125 10 5
Rente ................ 73 10 0

£573 15 2

-(Pour les détails voir la feuille, brouillon des
commissaires, A.)

Il est probable qu'il sera possible de se rendre
compte plus tard de ces sommes; c'est ce qu'il est
impossible de dire avant que M. Méridith, (commis
des commissaires) ait terminé son examen des grands
livres des rentes et des livres de caisse et en ait
constaté les variantes.

Au bas de chacune des pages qui sont marquées à
la marge, le trésorier porte au débit et au crédit de la
caisse la même somme de £1,704 6s. 6d., sans
aucune raison apparente pour ce faire. (Brouillon de
caisse, vol 1, pp. 11-12.)

Du 13 juillet aiu 21 décembre 1839, il n'est rien
chargé à la banque du Haut-Canada pour des dépots,
et il ne lui est pas donné crédit pour les sommes
qu'elle a payées. En vérifiant le livret de la banque
pour cette période, nous avons trouvé que la banque
avait donné crédit pour £173 9s. en différentes
sommes et à différentes dates, et il nous a été impos-
sible de trouver les sommes correspondantes chargées
par le trésorier comme ayant été payées. En véri-
fiant les reçus de paiements, depuis le 13 juillet jns-
qu'au 31 décembre 1839, dans le brouillon de caisse
du trésorier No. 1, en suivant la marge, nous avons
trouvé £170 8s. 3Sd, reçus en diflérentes sommes, et
à différentes dates, en excès des dépenses ou de la
balance en main ; ce qui laissait une différence de
£3 Os. 8d., en faveur de l'université, mais le 22 oc-
tobre 1899, la banque charge une traite, faveur du
Dr. Boys, pour £3 Os. 10d. régularisant ainsi le.
compte a un denier et demi près, (ib. vol. 1, pp.
11-12.)

Le college du Hatit-Catiada est crédité, le 22 fé.
vrier 1841, de £1 10s. Ce crédit est annullé plus

Appendice
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Appendice loin, le 22 février 1841. (Id, p. 104.) Le 22 février
(E.E.E.) 1841, il est dit que cette somme a déjà été créditée,

sans mention de date ni de lieu. (Id, vol. I, pp. 97-
si juiet. 104.)

16 juillet 1840.-Le trésorier crédite le collége du
Haut-Canada de £6 12s. Od.

10 juin 1841.-Le trésorier crédite encore le col-
1ége du Haut-Canada de la même somme, pour
corriger une erreur dans les sommaires. ([d. vol. 1,
pp. 49-121.)

13 mai 1841.-John Wilson, j ouest du No. 3,
5me con. de Toronto, ouest du chemin d'Hurontario,
est crédité de £20, pour un versement. Le 23 août
1841, la même personne est encore créditée de la
même somme pour des versements, afin de corriger
une erreur dans les sommaires. (Id. vol. 1, pp. 115-
139.)

Le révérend George Maynard, est ici charge d'une
cedrtaine somme pour salaire, comme étant attaché à
King's College, au lieu du collége du Hfaut-Canàda.
Des erreurs de ce genre donnent lieu à des contre
entrées. (Id. vol. Il, p. 46.)

12 octobre 1842.-Ephraim Stein paie la somme
de £11 13s. 9d., pour la rente du quart nord.ouest
du No. 3, 3me con. de Toronto, ouest du chemin
d'Hurontario, et le trésorier dit qu'il a été payé en
excès, £2 13s. 9d. A la page 356, cet excès de paie:-
ment est remboursé, mais non pas à la personne qui
l'a payé. Il est chargé à W. H. Paterson qui oc-
cupe une autre partie du même lot, savoir: le quart
sud-est. (Id. vol. 1, pp. 239-356.)

Le montant donné ici, comme étant celui de la
garantie hypothécaire sur les moulins de Farr, le 20
décembre 1842, est £2,400. Le 20 octobre 1848, on
découvre que l'hypothèque a été donné pour £2,642
un certain montant d'intérêts ayant été ajouté, à
l'insçu du trésorier. Cette hypothèque faisait partie
des garanties données par le colonel Wells. (Id. vol.

p. 344.)

2 nin 1813.-Au côté du débit de la caisse, les
emprunts et dettes de King's College sont crédités
de la balango de la défalcation de M. G. A. Barber,
£528 2s 6d. A la même date p. 387, la même
somme de £528 2s. 5d. est chargée aux dépenses im-
prévues de King's College, au côté du crédit de la
caisse. Egalement a pp. 406-407, du côté du débit
de la caisse, les dépenses imprévues de King's
Collége sont créditées de £528 2s. 5d., et les dépenses
imprévues du collége du Haut-Canada sont créditées
de la même somme qui n'est autre que la balance de
la défalcation de G. A. Barber, ci-dessus mentionnée.
(Id. vol. 1, pp. 386-387.)

6 sept. 1844.-Le college du Haut-Canada est
crédite ici de £528 2s. 6d., et les emprunts et dettes
de King's College sont chargés au même montant.
Id. vol. I, pp. 63-64.)

Eu égard aux entres mentionnées ci-dessus, je
ferai remarquer qu'elles n'étaient nullement néces.
saires. Cette matière appartenait au collége du Haut-
Canada, et une entrée au débit de G. A. Barber dans
le registre des profits et pertes du collège du Haut.
Canada était celle qu'il convenait de faire pour
balancer le compte, sans référer aucunement aux
comptes de KinS College. Cette somme de £528
2s. 5d. due par M. Barber au collêge du H4aut-Ca-
nada, a été Entièrement perdue; M. Barber ayant été
déchargé de ses obligations par un ordre du conseil
du collége. (Livre des minutes, vol'. 11, ik 259.)

18 juin 1842.-John Clark, 1me-cor. Dunwich,
est crédite de £18 116..:potr versements, et la. dome

43

somme lui est chargée de nouveau le 30 juin 1842 Appendice'
Et la banque du Haut-Canada est créditée comme .E•E.)
payant la même somne. (Brouillon de caisse, vol. r
1, pp. 305-310.) 31 julet

9 sept. 1842.-La même personne et le même lot
sont encore crédites de £18 15s.; et la banque du
Haut-Canada est chargée d'une traite pour le montant
biffé. En conséquence je présume que le premier
crédit du 18 juin 1842, est correct, et que les autres
sont superflus. (Id. p. 412.)

30 sept. 1843.-Le collège du Haut-Canada est
chargé pour le salaire payé au rév. C. Mathews, de
£126 1 s. 4d., et la banque du Haut-Canada est cré-
ditée pour le paiement de la même somme. 9 mai
1844.-Dans le brouillon de caisse, vol. Il, p. 29, le
collége du Haut-Canada est crédité des £126 13s.
4d., comme n'ayant pas été payés; et la banque du
Haut-Canada est chargée d'une traite pour le même
montant. Cette manière d'arranger les comptes de
la caisse est répréhensible, en ce qu'elle donne oc-
casion à des irrégularités. (Id. vol. 1, p. 416.)

15 janvier 1844.-Le college du Haut-Canada est
crédité de certains honoraires reçus de M. Duffy,
soit: £122 4s. 4d., qui sont charges à la banque du
Haut-Canada. (Id. vol. 1, pp. 450-451.)-et

10 février 1844.-Le collége du Haut-Canada est
de nouveau crédité de £122 4s. 43, et la même
somme est chargée à la banque du Haut-Canada.
Le 30 juin 1844, £122 4s. 4d. sont chargés au col-
lége du Haut-Canada, et la banque du Haut-Canada
est créditée pour le même montant. (Id. vol. 1,
p. 458.)

8 déc. 1843.-La bibliothèque est chargée en moins
de (brouillon de caisse, vol. I. p. 437) £1 10 0
La bibliothèque est chargée de (vol.I, p. 6.) 1 10 0

Id. est créditée de ( Id. p. 91.) 1 10 0
2 déc. 1844.-Il se trouve un crédit de £8 10s. 5d.

en faveur de Joseph Wood, No. 21, 1ère con. d'Era-
mosa, pour versement. Le mot" versement est effacé,
et inscrit de nouveau, et cette somme a été rapportée
par nous comme versement. (Id. vol. 11. p. 85.)

10 mars 1845. -La même personne est encore cré-
ditée de £8 10s. 5d. " pour intérêts " et chargée de la
même somme pour versements.

31 janvier 1845.-Il y a un crédit en faveur de
John et Daniel Brenneman, qui se monte pour eux
deux à £25 Os. 6d. (Brouillon de caisse, vol. II, p.
111). Le trésorier déclare que cette somme fait
partie de la somme de £371 13s. 2d., reçue de M.
Small le 5 mai 1845, (observez les dates). Cette
somme est chargée à M. Small, le 3 1janvier 1845.
(Id. p. 110). Le 5 mai 1845, Le trésorier crédite M.
Small de la somme de £371 13s. 2d. (Id. p. 147,)
dont il dit qu'il sera tenu compte, et dont il est tenu
compte en eux endroits, savoir: il en tient compte
le jour où il donne crédit à M. Small pour le mon-
tant en question, et également le 26 juillet 1845,
(id. p. 175 ,) à cette dernière date le trésorier charge
à M. Small.............. ........ £294 4 0
Qui, avec la charge du 31 janvier 1845,

argent reçu des Brennemans........ 25 , 6 6

Formant un total de........ £319 10 6

Cete somme de £319 10s. 6d. retranchée, telle
que chargée à M. SmaIll; dit montant crédité, soit
£371 13s. 2d., laisse une balance (érronée) de 5
2s. 8d., dn aveur'de X, Small

Il prait par un ménmoandum écrit à lencre, (id.
)176)ahnexé au crédit de £371 13s. 2d., (ppi 147-

u lasomme de £36 19à. àd pae par AIe
ander Reniie, et £16 par Jaiés Hanilto aïinsi üu
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Appendice £52 19s. 5d., devraient être mis au crédit du collége
(E.E.E.) du Haut-Canada, (voir le brouillon de caisse, vol. Il, p.

-- - , 175), et que les Brennemans (il n'est pas dit lequel)
31 juillet. devraient être débiteurs de M. Smali au montant de

£16 9s. payés en moins, (voir 31 janvier et 5 mai.)

Tout ensemble, ces entrées donnent beaucoup de
trouble. M. Small est crédité pour ce qui devrait
être (mais n'est pas) porté au crédit du collé ge du
Haut-Canada, et nous ne savons pas lequel des
Brennemans a payé en moins. (Brouillon de caisse,
vol. II, p. 147.)

4 juillet 1845.-M. 'Whitehead, de Port Hope, est
crédité de £13 10s, pour versements. (Id. p. 165.)

4 février 1846.-Le même montant est chargé à
M. Whitehead. (Id. p. 250.)

16 février 1846.-M. Wlitehead est de nouveau
crédité de £13 10s., même paiement que ci-dessus,
(id. p. 253;) et la banque du Haut-Canada est chargée
pour la première fois à cette date comme ayant reçu
la somme ci-dessus.

23 février 1846.--M. Whitehead est de nouveau
chargé de la même somme de £13 10s.; ce qui fait
en tout cinq entrées.

Il y a ici une entrée, (id. vol. 11, p. 395,) de l'ac-
quisition de certains terreins dans Hamilton de W.
il. ßoulton, écr. Le trésorier, à la colonne du crédit
du livre de caisse, charge cette propriété au compte,
des placements ; et à la colonne du débit du livre de
caisse, il donne crédit à W. H. Boulton pour le prin-
cipal avec intérêts sur lhypothèque de Wadsworth,
total, £279 17s. 6ýd.; également, argent, prix d'a-
chat et intéréts, sur le lot No. 20, 9me con. Markham,
total, £347 6s. 3d. ; et crédite les placements pour
des dchentures vendues à W. H. Boulton, £4,827
18s. 9d.-Ces entrées sont tout-à-fait mal placés;
elles n'auraient pas dû paraitre dans le livre de
caisse; car aucune somme d'argent n'a changé de
mains dans la transaction entre M. Boulton et le
collége.

Le crédit à M. Boulton pour le montant de la pro-
priété Wadsvorth, était pour de l'argent, reçu non
par le collége, mais par M. Boulton, et retenti par lui.
Le crî&lit sur le lot No. 20, 9One con. de Markhamm,
équivalait en quelque sorte, à donner un reçu en
plein pour des paiements qui n'avaient jamais été
r-çus. Qluant aux débeutures provinciales transpor-
tées à M. Boulton, à compte du paiement de la pro-
priété de Hamilton, il n'est pas tenu compte des
intérêts en provenant, jusqu'à la date du transport.

En vérifiant le livret de la banque du laut -Canada,
j'ai néanmoins trouvé un crédit à l'université pour
£22 6s. 6d., payés à la banque du Haut-Canada sous
le nom de M. Boulton, le 15 avril 1847. Le trésorier
n'a pu me donner aucune explication satisfaisante à
ce sujet.

4 décembre 1848, à la colonne du débit du livre de
caisse, la banque du Haut-Canada est créditée pour le
paiement de la traite 632,

John Ridout .................. £45 16 11
633, Burchall.................. 6 12 6

£51 9 5
A la colonne du crédit de lacaisse,même

date, il y a une traite, assurance de
King's College.......................£ 4

Collége du Haut-Canada.... .... 36
Salaire du trésorier......... ... ... il

2 6
1 11l
5 0

£51 9 5
- -(Id, vol. III, pp. 119-120)

Appendice
Dans le compte du trésorier, grand livre prive, la (E.E.E.)

somme de £11 5s. ne se trouve pas à son débit.

4 octobre 1849.-Josh. A. Keeler est débité, et cré- si juinet.

dité pour des intérêts et versements reçus de lui en
1844 et 1845.-(Jid, vol. M, pp. 197-b.

A la fin du brouillon de caisse vol. III, il y a un
état détaillé des montants chargés au compte des dé-
pots. Je ferai'remarquer relativement à ce compte,
que le trésorier a reçu des sommes de différentes per-
sonnes, et ne savait pas au moment au crédit de qui
il devait les inscrire; et qu'avant d'ouvrir ce compte
les fonds s'accumulaient entre ses mains à un mon-
tant considérable. (Voir le brouillon de caisse p. 59.)
!Le 3 avril 1849, le trésorier débite la caisse de £16
10s. qu'il déclare être des intérêts sur des dépots. Le
Dr. Boys m'informe que ce crédit représentait l'inté-
rêt sur des sommes restées entre ses mains.

Il se trouve au haut de la page unl entrée au
crayon, de deux sommes reçues, savoir, £7 10s. en
1842, et £12 10s. en 1845, qu'on déclare être portées
en compte, avril 1850.

Mémorandum :-En parcourant le brouillon de
caisse, vols. 1, 2, 3, j'ai trouvé des erreurs ou omis-
sions au nombre suivant, savoir:-

Dans
cc
"g

le 1er vol..........47.
2me "............51.
3m1îe "............ 4.

Total........ 102

Il mentionne ces faits uniquement pour faire voir
aux commissaires quel trouble, ces erreurs, (quelque
faibles qu'elles paraissent en détail) nous ont causé
en rapportant du livre de caisse dans le journal, et en
en tirant la balance, depuis le 13 juillet 1839, jus-
qu'au 31 décembre 1849.

Patrick Purcell E. No6, 5me con. de Bastard, 10.
mai 1844, par argent, £2 17s. 6d.

Dans le journal de caisse des rentes, p. 67, l'item
ci-dessus est mis en compte, comme rente de King's
College.

Il est rapporté comme rente di collége du Haut-
Canada dans le brouillon de caisse, vol. I1, p. 29.

Joseph Paterson No. 1, dans la 11me c., Trafalgar,
N. S.:- 12nov 1849, crédit, par argent £5 0 0. Sui-
vant le brouillon de caisse, vol. III, p. 213.

Mémorandum :-L'entrée ci-dessus ne se trouvait
pas dans le grand livre des ventes, lorsque fai trans-
crit les entrées dans notre journal, mais a été ajouté
depuis au crayon.

Peter Gardner, î de 12, côté nord du chemin de
Bleam, Wilmot, 1847, 15 juillet:-

Crédit suivant le grand livre des ventes..£29 0 6
" suivant le livre de caisse, vol. Il... 30 14 0

Wm. Forster No. 6, 9me con. Gore de Toronto,
grand livre des ventes, vol. III, p. 830:-Un mémo-
ra.ndum au crayon (presque effacé,) dit que W. F. a
payé, le 24 décembre 1845, £2 1s. de plus que ce
qui lui est crédité. (Livre de clisse vol. 11. p. 371.)
M. Cochrane, un des commis dé l'université écrit 4
côté la question suivante:-" Forster a-t-il payé ces
£2 Is. Od. de trop? " Le trésorier écrit au-deàsous.
" Il les a payés à M Codhrane."
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ppendice(E EE.)

si juillet.

22 février 1847,-s•accordent avec le brouillon de
caisse.

Dans le compte corrigé, p. 670, le crédit
à la même date est pour versement......£1 il 6

Id. id. intérêts........ 0 11 4

A la p. 725, grand livre susdit, il se trouve un cré-
dit de £2 17s. 10d. à la date du 12 juillet 1847, don.
né comme la balance en plein ; mémorandum y an-
nexé, " payé de trop £1 18s." Dans le compte corrigé,
p. 670, il. n'est pas fait mention de cette somme; le
compte est équilibre sans elle, et dans le livre de
caisse, vol. 11, p. 423, 12 juillet 1847, Richard Ste-
vens, No. 5,5me con. Cramahé, est crédité de £2 17s.
l0d.

Wm. Barrett, 11, B. Ft. Hope, grand livre des ven-
tes, vol III, p. 476, 1843, 24 mai, crédit pour verse-
ments................................£22 f ,

Id. id. intérêts . .... 24 17 0

Les items ci-dessus se trouvent dans le brouillon
de caisse vol. III, p, 159, sous la date du 3 avril 1S49.

Michael Karreer, grand livre des ventes, vol. III,
p. 554, 1849, 10 nov., crédit poux intérêts..£1 12 6

Dans le brouillon de caisse, vol. III, p. 213, même
date, il est crédité de £1 18s. 7d.

W. Anderson, partie S. E. et N. de 21,
3me con. Whitby, 8 juin 1847, est cré-
dité, parargent, intérêts........... 9 17 o

Id. versement.......... 33 18 0

£43 15 0

Ne se trouve pas dans le grand livre des ventes.

C. et P. Morrow, No. 11, 3me con. Mountairfi Grand
liñre dés ventes, No~ 4, veiife N.j1 17'..

Richard Stevens, 1 sud No. 5, 5me con. Cra-
mahé

La vente No. 752, grand livre des ven-
tes, No. 3, p. 670, 1847, 22 février, porte
un crédit pour prix d'achat.... ....... £ I0 6

Interets ............. .... • 13 4

£2 4 10

1847, 22 février, Crédit suivant le brouillon de
caisse, vol. II, p. 373:-

Versements.... .:........£1 4 6
Intérêts................... 0 0 6

£1 5 0

Et il est dit ici qu'il a payé d'avantage £3, dont
£2 17s. 10d. sont mis en compte, la diflérence appe-
lée 2s. 3d., lui est envoyée avec son titre,

Les extraits ci-dessus présentent les différences que
l'on trouve à la même date, entre le grand livre des
ventes et le livre de caisse; nmais il est imposible de
donner une idéede la confusion de ce compte. Le mot
" vente " et les chiffres "725," sont biffés à l'encre, et
déclarés " incorrects." Voir page 670, compte corrige.

Les crédits pour versement........... £1 4 6
Id intérêts.............. û 0 6

RAPPORT de M. F. RoGErns, à la commission d'en-
quête de King's College, sur l'état imparfait des
comptes dans les grands livres privés.

RUE NELSON,
TORONTO, 17 décembre 1850.

Aux commissaires chargés de l'enquête sur King's
College :

MESSIEURs,

J'ai l'honneur de vdus faire rapport que j'ai trouvé
dans les grands livres privés de l'université de King's
College plusieurs comptes qui ne consistent qu'en
marques faites au crayon, à la colonne du crédit;
quelques-uns sont presque effacés. J'en ai fait un
mémorandum au bas de cette page, et je vous serai
obligé de me donner votre avis sur la manière de les
arranger.

(Signé,) FRED. ROGERS,
Sec. C. K. C.

1. M. Kerschfelder, fol. 352, grand livre 1, et 244,
246, grand livre Il.

2. M. George, Ridout, fol. 257, grand livre 1l, et
plus loin.

3. M. James E. Small, fol.-277, grand livre II, et
plus loin.

4. Dr. Beaven, fol. 285, grand livre II, et plus
loin.

Les crédits. du compte du Dr. Beaven, se compo-
sent des itéie'suivarts-ordinaire-salaire comme
professeur-salaire comme chapelin-résidence-
honprairès.-(Le tout au crayon, deptis Ie 30 juin
1848, jusqu'au 31 décembre 1849.)

5. Di. Medaul, fol. 296-grand livre II, et plus

le at tiecembre 1§48, jùiiitf* dée~ 9y

Ici les arrérages de rente ont été ajoutés au prix Apen te
d'achat, et le premier paiement à compte. (Voir le (E.EE)
grand livre) il juin 184Y, dit:-

31 juillet.
lerversement............... £37 5 6

Le brouillon de caisse, vol. Il, p. 411, 1847, Il
juin 1847, dit:-

Prix d'achat................ £25 0 0
Rente ............... 12 5 6

£57 5 6

Mémorandum :-Notre entrée a été faite d'après le
grand livre des ventes, comme susdit. La différence
a été découverte en comparant un des livres du col-
lége avec l'autre, procédé qui évidemment n'a jamais
été essayé dans le bureau de l'université.

Dans le brouillon de caisse, vol. II, p. 37, 10 juin
1844.-John Freeman est crédité, sur le quart nord-
est du No. 15, 2ma con. Woodhouse, de £9, pour des
intérêts dus à King's College-12 juin 1844. H.
Elliott est crédité, sur le No. 2, 7me con. Wolford,
£50, pour versements à King's College.

Mémorandum:-Il se trouve que les deux lots ci-
dessus appartiennent au collége du Haut-Canada.
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A endice 6. Salaire de J. Cochrane, folio 249, grand livre 1,
( .E.E.) depuis le 17 novembre 1846, jusqu'au 26 janvier

- - 1847, 71 jours, à £175, par année, £34 Os. 10d.
31 juillet.

7. M. J. O. (ou D.) Armour, fol. 418, grand livre
Il, allouance.

8. M. Fitzgerald, " 422, " "
9. M. Meudell, " 425, " "

10. M. Grier, 430,
11. M. Huggard, "445, "

38, 3, Lochiel, Donald McDonald dans Appendice
le G. L. R. p. 139, est crédité, 16 août (E.E.E.)
1845 ............... .. ............ £ 9 7 -

Le J. C. R. p. 78, 1845, porte........ 20 14 5 31 juillet.

20, 2, Winchester, Simon Shaw, G. L. R., p. 147,
suivant le G. L. R., est crédité (sans date)

Par argent payé à M. Small........£36 5 7J

Explication du trésorier au sujet de ce qui précède: I Pas dans le J. C. R.
BUREAU DE L'ÜNIVERs1Ti,

ToRONTO, 30 décembre 1850.

MONSIEUR,

"Jo regrette que la presse des affaires de cette saison
m'ait empêché de répondre plus tôt à votre lettre du
24 du courant. Les comptes dont votre secrétaire à
fait rapport où les crédits sont marqués au crayon
sont tous d'une nature qui exige quelque considéra-
tion avant que ces crédits puissent être inscrits à
l'encre. Néanmoins, je suis très impatient de clore
ces comptes et j'espère que d'ici à peu de jours, lors-
que cette presse d'ouvrage sera passé, je pourrai
m'en occuper sérieusement.

Vous remarquerez que les sommes avancées aux
individus sont toutes mises en compte régulièrement
à l'encre."

(Signé,) H. BOYS.

EXTRAITS des notes et mémoranda de M. A.
McIntosh, l'un des comptables de la commis-
sion:-

GRAND LIVRE DES RENTES, cOMPARi AU JOURNAL
DE CAISSE DES RENTES.

Lot 18, 4me concession, Hawkesbury ouest, grand
livre des rentes, p. 124, (voir grand livre des rentes
vol. I, p. 124).-

Argent reçu, 1847, par J. C. R....£15 Os. Od.

Non entré dans le G. L. R.

8, 5, Hawkesbury Ouest, grand livre R. p. 125:-

Argent reçu à compte du demi lot suivant le G. L.
R. p. 125, de James Hory...... ...... £14 7s. 6d.

Dans le J. C. R. pp. 96, 97.

Et de J. Fitzpatrick, '1847 suivant le
J. C. R. p. 99 .................. . £2 6 6

Non entré dans le G. L. R.

15, 5, Hawkesbury Ouest, G. L. R. p. 126:.

James Simpson a payé, en 1841, sui-
vant le J. C. R................. . £54 7 6

Non entré dans le G. L. R.
Juin 1848, dans le G. L. R. p. 126:-

James Garland cessionnaire des trois
quarts du front est crédité au crayon de £21 5 0

Comme payé à M. Small. Non dans le J. O. R.

18, 6, Hawkesbury Ouest, G. L. R., p. 130:-

George Blaney à payé, en 1847, £4 12s. 11d. et
10s., ivant le J. . a. Non dans le G. L. R.

16, 6, Bastard, James Gallagher -

Suivant le G. L. R. p. 157, 25 mai
1845, il y a au crédit............. £12 10 0

Pas dans le J. C. R.

- O., 30, 1, Marlborough, James Dunn

Suivant le G. L. R. p. 187, il y a au
crédit, 18 août 1845................ £ 7 10 0

Pas dans le J. C. R.

- N. 1, 3, Camden E, John Harry

Dans le G. L. R. p. 205, crédit 6 octo-
bre 1845................ £19

Dans le journal des rentes, p. 80, seule-
ment. ...... .. . ................. £12

3, 4, Kingston, John Burke, G. L. R.
p. 223, 1841, est crédité dans le journal
de caisse des rentes, p. 46............. £19 0 0

Dans le G. L. R. p. 223, 1841, il est
crédité pour paiement en excès à l'expi-
ration de l'ancien bail................ £10 12 6

. 4, 7, Loughborough, R. Paterson, G. L. R.
P. 240'·-

Il y a au crédit, 1843, dans le G. L. R.
p. 20....... ........... ...... £ 7 6 3

E t intérêts ....... .. 0........... O 3 9

Dans le J. C. R. p. 71, il y a au crédit £7 10s. en
1844; mais rien en 1843.

2, 5, Ile Wolfe, N. B. L., John McCarthy, G. L. R.
p. 294

Est crédité, 1847,dans le G. L.R.p. 262.£6 15 0'
Id. 1849, id. id. 1 2 6

Dans le J. C. R., il n'est pas donne crédit en 1847,
mais en 1849 crédit est donné pour..... .£6 0 0

N. B.-Ces £6 15s. sont crédités correctement
dans nos livres au No. 2, 5me con. ligne S. B.

66, 3, Ameliasburgh, George R. Way, G. L. R., p.
294:-

Est crédité dans le G. L. R. p. 284, en
1843 .... . ..... . .. .. o.. .o. . £16 16 3

Dans le J. 1& p. 63, il n'est crédité que de 2 3 9

John O'Sullivan et B. McAvoy, N. E. F. et G, et
la partie S. de H. bloc K, Hallowell, sont crédités,
1848:bs

11 décembre, G. L. R., p.309..........£ il 0
Pas dans le J. C. R.
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Appendice James McQuord, N. partie de B, J, K et L, G. L.
(E.E.E.) R., p. 310:-

Par G. L. R. p. 318, 14juin 1842, crédité.£ 8 0 0
31 jm1et' Dans le journal des rentes payées, p. 51 . 30 10 0

p N. lot 9, 4, Murray, Enoch Harrington, G. L. R.
p265:-

Crédit par J. C. R., p. 44, 1841........ £50 0
Id. id. p. 80, 1845...... 0.... 20 0 0

Dans le G. L. R., p. 265 seulement, £20 crédités.

16, 6, Cramahe, W. Phillips, O., G. L. R., p'
387:-

Crédit par J. C. R., p. 104, 1848 ........ £5 0 0

Rien dans G. L. R.

p. . 11, B. Haldimand, George Shields, G. L. R.,
p92:-

Crédit par G. L. R., p. 392, 31 déc. 1845, £19 5 0

Rien dans le J. C. R.

0., 5, 1, Haldimand, Daniel Williams, G. L. R.,
P. ý95:-

Crédit par J. C. R., p. 395, ......... £2 los. Od.

Rien dans le J. C. R.

1 S. O., 34, 1, Haldimand, Nelson Mallory, G. L.
R., p. 397 :-

N. 2, 1844, crédit par G. L. R., p. 397.... £2 0 0
par 3. C. R. ......... 2 7 6

SN. 24, 4, Haldimand, Reuben Crandall, G. L. R.
p405:-

Crédit par J. R.,
Do do
Do do
Do do

p. 45, 1841...........£15 0 5
61, 1843........... 10 0 0
70, 1844.......... 15 0 0
73, 1845~........... 7 10 0

Rien dans le grand livre des rentes.

j E. 28, 5, Haldimand, James Stewart, G. L. R.,
p. 409:-

Crédit par G. L. R., p. 400,19 juillet 1843, £5 0 0

Rien dans le journal des rentes payées.

j N. 9, 2, Hamilton, G. L. R., p. 415 :-

Crédit par G. L. R., p. 415, 24 oct. 1845...£9 0 0
Do par J. C. R. ................. ... 8 10 0

41 :. 16,2, Hamilton, William Davis, G. L. R.e p.

Crédit par J. C. R., p. 102,1846......... £3 15 0

G. L. R., p. 416, rien.

Remarque :.-£3 15s, sont crédités à la j N., 1846
dans G. L. R., p. 417; mais cette somme dans le
journal des rentes payées est pour 1847. Les deux
moitiés de lot sont acquittées danslegratid >livre

15, 4, Percy, J. Tripp et J. Douglas, G. L. R., p. Apendice

432:-

Crédit par G. L. R., p. 432............. £0 5 0 si ullet.

Rien dans J. C. R.
Mémorandum:-Arrérages dus à la Cou-

ronne. . ................... ... £ il 8 9
Do do K. C., 102 il 3

' Les 5s. forment le seul paiement fait,

21, 3, Hope, John W. Cleghorn, G. L. R., p. 445:

Crédit par G. L. R., p. 445, 1845......,.£25 0 5
Do par J. C. R., p. 74,1845....... 25 0 0

j N. 5, 5, Hope, Robt. Johnson, G. L. R., p. 447:

Crédit par G. L. R., p. 447, 22jan. 1845..£1 6 3

Rien dans G. L. R.

j S. 11, 5, Hope, R. Hooey, G. L. R., p. 448:-

Crédit par J. C. R., p. 50, 1842.... .... £3 16 3

Rien dans G. L. R.

j N. 11, 5, Hope, John Hill, G. L. R., p. 449 -

Crédit par J. C. R., p. 50 ............ £2 5 0

Rien dans G. L. R.

28, 5, Hope, S. Seaman, G. L. R., p. 451

Crédit par G. L. R. 12 décembre 1842.... £7 0 0

Rien dans J. C. R.

1 S. 24, 4, Clarke, J. Gifford, G. L. R., p. 469

Crédit par J. C. R., p. 68, 1844 ........£3 5 0

Rien dans G. L. R.

p S. 0. 24, 2, Pickering, Donald Munro, G. L. R.,
P. 48:-

Crédit par J.,0. R., p. 118, 1849......£11 0 0

Rien dans G. L. R.

24, 6, Pickering, Horseburgh et Hubbard, G. L. R.,
p. 489-90:-

Crédit par J. C. R., p. 37, 84........£20 o o
p.54,1842 ............ 20 5 0

Rien dans G. L. R.

j N. de j S. 34, 9, Pickering, G. L. R., p. 492:-

Crédit par J. C R., p. 66, 1844........ £1 15 1
par G. L. R..... ........... 1 15 0

Crédit par J. C. R., p. 67, 1844......... 5 0 0

Rien dans G. L. R.

Crédit par J. C. R., p. 88, 1846 ........ 2 10 0

Rien dans G. L. R.

j S, 3, 2, Whitby, L. Herriman, G. L. R., p. 495:

1843,.credit par G, L..R . ...... £4 0 0
Do do par J. C.R..... ....... 5 0 0

1846, do par G. L. R............... 8 10 0
Do do par J. R....... 5 0 .0

1849, do par G. L R............... 5 '0 o
Do do par J. C. R.u, ...., ,..... 5 o;, 0
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Ice iN. O. 15, 2, Chinguacousy, J. Snell, G. L. R.,

Sijuillet. Crédit, 1849, par J. C. R., p. 116...... £5 15 0

Rien dans G. L. R. en encre ; mais entré aucrayon:

1 S. O. 15, 2, Chinguacousy, F. Shetton, G. L. R.,
p. 08:

Crédit, 1841, par G. L. R............... £3 10 0

Le J. R. contient ceci au crédit de J. Snell, pour le
40.

4 S. 9, 2, Toronto, E. H. Street, James Myler, G.
L. R., p. 521:-

Crédit, 1841, par J. C. R., p. 42..........£2 12 6

Dans le grand livre des rentes comme 1840.

1 S. E. 12, 2, Toronto, M. Gillespie, G. L. R., p.
52~:-

Crédit par G. L., p. 522 ........... £1 6 3
Do J. C. B.., p. 40U..... è....... 2 6 3,

15, 4, E. IL Street, W. Irwine, G. L. R., p.5 2 5

Crédit, 1841, par J. R., p. 42......... £49 17 6
Do do do do.......... 2 12 6

Rien dans G. L. R.

4 S. 3, 6, Toronto, Samuel Mellows:-

1841, crédit par G. L. R., p. 626........ £ 3 15 0
Do par J. C. R., p. 46.......... 29 2 6

O. et j O. de 4 E. Vaughan, C. McKinnon:-

Crédit, 24 novembre 1843, par G. L. R.,
p. 537 ....... s......... ......... £12 0 8

Dans J. C. R. au crédit de la 4 E. de.4 E., p. 64.

33, 2, King, J. B. LaChapelle, G. L. R., p. 540:

Crédit, 1847, par G. L. R.......... £30 15 0
Do do J. C. R., p. 90, W. B. Ro-

binson .................... ... 32 12 1

O. 32, 2, Markham, G. Klinck, G. L. R., p. 544:

Crédit, 12 novembre 1845, par G. L. R.,
p. 544 .... .............. ... 3 10 0

Rien dans J. C. R.

4 N. E. Lot 33, 8, Markhan, P. Milne, G. L. R.,
p. 548:-

1848, 6 février, crédit........ ..... £16 10 0

1845, 1er mars, payé à M. Small.

Rien dans J. C. R.

+ N. E. 34, 9, Markham, Daniel Yeaks, G. L. R.,p. 551:-

Crédit, 1848, par J. C.R............. £1 17 6

Rien dans G. L. R.

4 N. E. 33, 8, Markiam, Claus Mertens, G. L. R.,p. 547:-

Crédit, 14 février 1844, par G. L. R., p. 547.£2 12 6 Appendice
- -.-...-.. E( )

Rien dans J. C. R.
31 juillet.

9,,6, Nelson, M. Carrigue, G. L. R., p. 582:-

Crédit, 17 février 1845, par G. L. R... .. £10 0 0

Dans J. R. p. 72, au crédit de J. Milles de la 4 O.
S. 200 acres Bloc, H. L. Beverly, Hugi McCal],

G. L. R., p. 586:-

Crédit, 1841, par J. C. R............ £10 0 0

Rien dans G. L. R.

3, 5, Glanford, John A. Shafer, B. L. 592:-

Crédit, 1845, par J. C. R., p.75........£2 10 0

Rien dans G. L. R.

4, Gore de Woodhouse, J. Gilbert, G. L. R., p. 619:
Crédit, 1848, 29 septembre par G. L. R..£42 0 0

Do do 25 novembre par do .. 42 0 0

1848, J. C. R., a seulement ........ £42 0 0

23, 11, Townsend, Jas. L. Green, G L. R., p. 625:

Crédit, 1844, 15 janvier, par G. L. R... .£24 0 0
1844 do do J. C. R., p. 65.... 44 12 6

4 N. et j S. O. 5, 8, Windham, G. L. R., p. 639,
M. Matthews et John Masecar:-

Crédit, 1844, par J. C. R., p. 65 ........ £3 0 0

Rien dans le grand livre des rentes.

21, 7, Charlotteville, Alfred Andrews, G. L. R., p.
655:-

Crédit, 1845, par J. C. R., p. 86.. .... £20 0 0

Rien dans G. L. R.

S. 10, 5, Norwich, John Lossing, G. L. R., p.

Crédit, 1846, Ethan Clark par J. C. R. £29 10 0

Rien dans G. L. R.

17, 5, Yarmouth, H. Kester, etc.:-

Crédit, 1845, 6 octobre, par G.L.R. p. 692 £25 0 0
Dans J. C.R., p.80.........e... 1312 6

6, 1, Yarmouth, John Scott:

Crédit, 1843, 23 octobre, par G. L. R... .£10 0 0
12o par J. C. R., p. 63...... 1 7 6

11, 1, Delaware, John Johnston

Crédit, 1843, parJ. C. R., p. 57........ £7 0 o
Do do 59............ 3 10 0

Rien dans G. L. R.

E. 11, B. Hamilton, John Shields, G. L. R., p.
491E
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A.~pend i ce Crédit suivant J. 0. R. 31 décembre 1845. £19 5 0

do livre de caisse des rentes, p. 333, on
31 juillet. voit George Shields pour le même lot, date et mon-

tant; et dans le grand livre des rentes on voit,

George Shields, J E. 11, B. Hamilton, mêmes dates
et montant.

NOTE DES CoMMIsSAIRaEs
Les notes et mémoranda qui précèdent, font partie

de celles qui ont été prises par M. Rogers et M. McIn-
tosh dans le cours de leur travail de compilation et
d'arrangement des comptes de l'université, et ont été
introduits ici dans le but de faire connaître par des
exemples les contradictions et la confusion des livres
de comptes de l'université.

Le grand livre des rentes, en autant qu'il s'agit des
entrées de caisse au crédit, des divers comptes qui y
sont compris, est supposé naturellement être base
sur le journal de caisse des rentes, livre d'arran-
gement qui devrait être intermédiaire entre cegrand
livre et le livre de caisse. On a dû observer néan-
moins que les entrées faites dans ce grand livre sont
très souvent différentes de celles du journal de caisse
des rentes, aux mêmes dates et pour les mêmes trans-
actions, et que les mêmes transactions sont quelque-
fois inscrites sous différentes dates dans chacun de
ces livres ; ce qui prouve que la connexion qu'on sup-
poserait naturellement et avec raison exister entre eux
est tout-à-fait illusoire; les nombreuses entrées qui se
trouvent dans chacun de ces livres et qui n'existent
pas dans le livre correspondant, font voir qu'ils sont
tous les deux imparfaits et nullement sûrs.
'Plusieurs des notes et memoranda qui ont été omis

dans les extraits ci-dessus étaient si embrouillés, et
faisaient voir une confusion si embarrassante qu'il
serait inutile de les reproduire; toujours est-il que
le trouble et les recherches nécessaires pour la correc-
tion des erreurs et des variantes ont été très considé-
rables.

Il est évident que les commissaires ayant tiré les
premières données de leurs comptes de semblables
livres, doivent avoir été soumis subséquemment à
beaucoup d'embarras et de tracasseries, par la confu-
sion provenant nécessairement de leur confiance dans
les matériaux erronés qui leur avaient été fournis et
dont ils s'étaient servis pour établir leurs comptes.
Et si ceux qui, sans connaissance de cause, et peut
être sans avoir la capacité ou le désir de s'informer
des faits, ont représente les commissaires comme pre-
nant un temps déraisonnablement long pour complé-
ter leurs travaux, avaient été obligés d'examiner et
de rectifier même la moitié des erreurs et des fautes
qui ont été découvertes dans les différents livres de
l'université, ils auraient probablement été disposés'à
penser que la tâche était un peu plus difficile qu'ils
ne le pensent. Une erreur corrigée n'a rien de bien
formidable ; et l'ordre rétabli là où existait la con-
fusion, n'indique à l'observateur ignorant et inexpé-
rimenté qu'une faible partie de l'obscurité qui exis-
tait auparavant. Ceux qui mesurent le travail des
commissaire et de leurs assistants par le nombre des
comptes et des entrées dans leurs grands livres ou
leurs journaux, et ne font pas attention au labeur,
aux recherches persévérantes, et à l'attention infati-
gable nécessaires pour extraire les matériaux élémen-
taires d'une multitude d'autorités contradictoires, ont
encore beaucoup à apprendre en fait de comptabilité,
et surtout touchant la comptabilité nécessaire dans
l'enquête de la commission.

Quelle confiance pouvait on avoir dans les livres de
compte d'un établissement où les livres désignés sous
le nom de grand livres se sont, trouvés n'être ni des
grands livres, ni autre chose ? Les grands livres des
rentes et des ventes de l'université , contiennent des

entrées, dont les antécédents semblent avoir existé Appendice
dans le caprice ou la science infuse des compilateurs, (E.E.E.)
et les journaux qui auraient dû être tributaires de ces -
grand livres, paraissent avoir été compilés soit avant 1 jelet.
soit après ces derniers, suivant le cas, ou suivant que
le hasard ou la commodité en décidait; mais croire
que ces deux ordres de livres aient jamais été compa-
rés, ou qu'on ait même jamais pensé à les comparer,
est une absurdité trop palpable pour que quiconque
les a examinés avec soin puisse s'y abandonner un
seul instant.

Il paraltrait cependant que les autorités de l'uni-
versité auraient été assez satisfaites de ces livres et
autres livres de l'établissement, ou de les avoir con-
sidérés comme une bien grande amélioration relati-
vement à ce qui existait précédemment. Sûrement
il fallait qu'il y eût un grand besoin de changement
pour que les journaux de caisse des rentes et les
grands livres fussent considérés comme un pro-
grès. Mais on ne jette pas de lumière sur les
points obscurs en les rendant plus nombreux; si les
premiers records des brouillons de caisse, pendant que
le Dr. Boys était trésorier, avaient été laissés tels
qu'ils s'y trouvaient, sans être transformés et morce-
lés comme ils l'ont été dans les journaux de caisse
des rentes et dans les grands livres des rentes et des
ventes, les commissaires n'auraient eu à faire qu'un
travail fort simple et facile en comparaison. Le moins
que des comptables incapables ou mal dirigés tou-
chent à des records élémentaires, le mieux c'est; et
sous un système de comptabilité aussi défectueux et
inintelligent que ce lui qui a toujours existé dans les
bureaux de l'université, le moins on rapporte de
comptes dans des livres qui ne peuvent être tenus
correctement suivant les vrais principes, mais le mal
est grand, et moins il est créé de con fusion. C'était sans
doute une idée nouvelle et qui ne pouvait émaner
d'une moindre source qu'une université, de rapporter
des items dans les grands livres avant de les avoir
inscrits dans les journaux; et quelquefois, à ce qu'il
semble avant de faire les entrées dans aucun livre
quelconque. Ce mode d'ascension est néanmoins
trop rapide pour être sûr et favorise trop la fraude.
Des subordonnés malhonnêtes pourraient dans plu-
sieurs cas s'en servir pour de mauvais desseins. En
juillet 1839, un des commis employé dans le bureau
de l'université a confessé volontairement " qu'il avait
approprié à son propre usage diverses sommes d'ar-
gent qui lui avaient été payées." (Livre des minutes,
vol. II, pp. 95-6.) Quelques unes de ces sommes
ont été trouvées régulièrement créditées dans le grand
livre aux personnes qui les avaient payées, bien
quelles ne fussent pas entrées dans le livre de caisse.
Un fait remarquable aussi, et qui prouve que le sys-
tème de comptabilité de l'université n'était pas tou-
jours entaché de fraude, c'est que le commis sus-
nommé a inscrit à sa charge soixante-neuf louis,
(voir le livre du comité des terres, page 1, 7 octobre
1847,) qu'il n'avait pas reçus, bien qu'ils les eût rap-
portés suivant )a théorie des rapports faits d'avance
dans le grand livre au crédit d'un créancier de l'uni-
versité; il avait néanmoins omis de se charger de
diverses autres sommes plus considérables que celles
ci-dessus. (Voir le livre, des minutes, vol. II, pages
159-169.)

L'historique de ce cas paraît si intéressant, et en
même temps si compliqué, qu'il est à propos d'en
parler. Le lot de terre auquel ce cas se rapporte
appartenaient au collège du Haut-Canada. Il a été
vendu le 24 septembre "1837 pour £75. L'acquéreur
a payé le premier versement, £7 10s., le 19 mai
1838, et le seçond £7 10s., le 12 septembre suivant.
En juillet 1839, le conseil du collège s'aperçut des
péculats de son commis., L'acquéreur était acquitté
dans les livres par le paiement enentier de la'balance
du principal, savoir, £60, et des intérêts (prétendts),.
£9. Le montant réel des intérêts dus était beaucoup
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moindre que la somme ci-dessus; mais, il ne fut pas
trouvé que cette circonstance valait la peine qu'on
s'en occupât : ou, plus probablement, on n'y fit aucune
attention. La somme de £69 fut comprise dans le
montant de la défalcation avouée par le commis. La
défalcation du commis fut remboursée à l'université
par ses parents au monent où elle fut reconnue.

En février 1810, le conseil découvrit une autre
défalcation de £36 15s.; (livre des minutes vol. 11,
page 159,) et en mars une autre de (£S2 5s., (ibid.
page3 169). Là-dessus, le con ceil résolut: "Que dans
tous les cas où il est produit des reçus du ci.devant
trésorier, ou de toute personne agissant so"s son an-
torité, pour lesquels il ne se trouve pas d'entrée
correspondante dans les livres, le montant de ces
reçiîs soit cliargé nu ci-devant trésorier, et qu'il lui
en soit donné immédiatement avis afin de lui donner
l'occasion de les expliquer et de les corriger.

Les sommes ci-d-ssus furent chargées en consé-
quelce au col. Wells, et restent à son débit, bien
que le conseil ait ordonné, en mars S147, de les faire
disparaître. (Voir le registre général des lettres, vol.
III, p. 11, 12.)

Les £69, avec intérêt, £11 1Os., furent placés au
crédit diu collége du Haut-Canada, le 6 septembre
1814, plus de 5 ans après la véritable date. Le 7
octobre 1817, la partie intéressée dans l'affaire des
£69 ayant écrit au trésorier pour connaître l'état de
son compte avec l'université, et ayant déclaré qu'il
devait une balance de £60 sur le prix d'achat, l'in-
justice que le commis s'était faite à lui-même fut
découverte. Le comité du conseil, composé du vice-
président et du doyen, recommande "Que comme
il n'y avait aucune preuve que M. - eut jamais
payé semblable somme, £69," le trésorier règle avec
lui comme s'il n'existait aucune difliculté quelconque;
et que comme d'autres défalcations de la part de M.
Blanc (leur commis) avait été découverte, les sommes
soient reconnues comme compensation de ces défal-
cations.

En mars IS17, ainsi qu'on l'a déjà dit, le conseil
ordonna que deux sommes de £82 5s. et £36 15s.,
qui avaient été chargées contre le col. Wells en 181(1
(étant des péculats commis par un de ses commis,)
fussent déplacées de son conp te. Dans un établisse-
ment comme l'université où les véritables principes
de la comptabilité étaiçnt tout-à-fait méconnus, il est
dflicile de deviner quelle était la véritable significa-
tion du imot déplacé. Dans un bureau où les allaires se
fontcoriectement, il signifierait letransport des charges
du compte du col. Wells à quelque autre compte ; soit
au compte des profits et pertes ou à celui de quelques
personnes responsables des items en question. Les
livres de l'université ne contenaient aucun compte des
pertes, bien qu'ils mne manquassent certainînent de
matériaux pour l'établir. Si le conseil avait l'inten-
tion de faire un abandon complet des sonnms qu'il
ordonnait de déplacer du compte du col. Wells, la
seule entrée que le trésorier pouvait faire, afin de
présenter correctement la transaction, était celle qui
se trouve dans le compte rendu d'un autre défalca-
taire, savoir:-" Par ordre rdu conseil." Mais si l'in-
tention du conseil était de décharger le col. Wells en
chargeant ces sommes à une autre personne qui en
était plus justement responsable, elle devrait se trou.
ver portée au compte de cette personne.

Mais il ne paraît pas qu'il ait été fait aucune
charge de cette espèce. Le col. Wells se trouve
encore débité pour le montant dans les comptes de
l'université, malgré l'ordre de mars 1847.

Le comité du conseil mentionné ci-dessus, en con-
nexion avec l'affaire des £69, parait avoir considéré
la découverte de l'injustice du commis envers lui
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m"me comme une affaire très peu importante; mais
la manière régulière de décider ce cas était d'en
donner le bénéfice soit au col. Wells, ou aux parents
du commis, qui s'étaient chargés honorablement de
toute la défalcation et l'avaient payée, y compris les
£69 dont il s'agit.

EXTRAITS des grands livres des ventes de l'uni-
versité propres à faire connaître le système suivi
dans l'administration de la dotation, depuis la
fondation jusqu'à aujourd'hui; faits par M. Mc.
KENNA.

Moitié N. lot 21, 1ère con. Cramahé, vendu le 4
oct. 1830, No. 171, pour £100; un dixième (£10)
payé comptant ; pas de paiement depuis.

Au crayon:-" (26 oct. 1832). Transporté à Thos.
B. Anderson et John F. Forsyth, de Montréal; B. A.
Boulton, agent." (Voir le livre des minutes D, p. 302.)

Quart E. lot 20, 4 Vaughan, vendu le 25 dée.
1S30, No. 175, pour £56 5s.; 1er versement, (£5
12s. 6d.) paye, et rien depuis.

Moitié S. et 1 N. O. du lot 4, 9 Townsend, vendu
le 28 déc. 1831, No. 196, pour £187 10s. ; 1er verse-
ment, (£18 15s. payées comptant.)

25 avril 1833, payé à compte, £20; l'intérêt a été
payé à compte en 1841, et 1842; mais rien depuis à
compte du principal.

Lot 19, C. et D. Etobicoke, vendu le 24 juin 1831,No. 221, pour £150; 1er versement payé en 1836,le 2nd en 183-, le 3ne postérieurement, et rien de-
puis.

No. 75, lot 30, 2 Cramalié, vendu le 28 juillet
1831, No. 226, pour £150; 1er versement (£15)
payé comptant, 2nd do do., 23 nov. 1832; rien de-
puis (17 ans).

Quart N. E. 4, 9 Townsend, vendu le 12 août
1831, No. 228, pour £62 10s. 1er versement (£6 5s.)
payé comptant, 2nd item, 2 juillet 1834 ; rien depuis.

Lot A, Est de la Belle Rivière, Rochester, vendu le
19 août 1831, No. 229, pour £300. 1er versement
payé comptant ; rien depuis.

Moitie N. lot 35, 3 con. Ernestown, vendu à Ed-
ward Roche, No. 238, 29 sept. 1831. 1er versement
(£10) payé comptant; rien depuis.

Lot 27, 6 con. Oro, vendu au lieut. C. S. Monk, 11
oct. 1831, pour £200, No. 240. 1er versement pavé
comptant, 2nd versement et intérêts payés le 19 nov.
1839, .3me id. payé le 6 fév. 1844; rien depuis.

Lot 4, côté E. de la Rivière aux Pêches, Maidstone,
vendu à W. Brooker, 17 nov. 1831, pour £234. 1er
versement, (£23 8s.) payé comptant, 2nd versement
et intérêts payés le 18 nov. 1833 ; rien depuis (16 ans)
No. 246.

Lot 3, O. de la Rivière aux Peches, Maidstone,
vendu à Wm. Enor, le 20 déc. 1831, pour £181, No.
147; 1er versement payé comptant, 2nd id. et inté-
rêts payés le 28 nov. 1833; troisième Id. et intérêts,

Appendice'
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Appendice) payes le 18 mars 1835. £10 payés à compte, le 15
(E.E.E.) lejanvier 1836. Rien depuis.

31 juillet. ý N. du lot 8, 2, Thurlow, No. 268, vendu à Jane
Taylor, 25 mars 1832, pour £100. 4 veisements et
les intérêts payés jusqu'au 4 mai 1835: rien depuis.

" Poursuivi-frais £14 16s. 4d. Au crayon:-
" Frais de poste, lettre renvoyée."

Lot Il, 11 Otonabee, No. 290, vendu le 21 mai
1832, pour £80. 1er versement payé comptant, 2nd.
Id., et les intérêts payés jusqu'au 13 août 1833: rien
depuis. Au crayon " notifiée."

ý. S. du lot 17, 1 Bayham, No. 356, vendu à W.
H. Stowc, 25 mars 1833, pour £100. -A payé comp-
tant, rien depuis. (16¾ années.)

Lot 16, 2, Pickering, No. 361, vendu le 24 mars
1833, à LI. H. Betts pour £250. 1er versement (£25)
payé comptant et les intérêts payés le 9 avril 1834;
rien depuis.

Lot 5, 3 Gwillinbury Nord, No. 366, vendu le 24
mars 1833 à James E. Small, pour £200. 1er verse-
ment (£20) payé le 22 avril suivant; rien depuis.

S. du lot 28, 3, 1-lope, No. 391, vendu le 24 juin
1833, pour £125. Un dixième payé comptant; rien
depuis. (Au crayon) :--On suppose qu'il a été trans-
porté à G. S. Boulton de Cobourg, et plus bas; il lne
parait pas que M. G. S. Boulton ait jamais présenté
son transport.

S. du lot 11, 3 Hamilton, No. 441, vendu le 24
décembre 1833, pour £150. 1er versement (£15)
payé le 5 février 1834; rien depuis.

i N. de 4 S., lot 5, 5 Hope, No. 456, vendu le 24
mars 1834, à G. S. Boulton, pour £62 10s. 1er ver-
sement payé le 25 avril suivant; il n'a rien été payé
depuis à compte du principal. (Au crayon): intérêts
réglés par billet sous seing privé.

4 N. O. du lot 11, concession A, Hamilton, No.
486, vendu à Thomas Gillespie, (G. S. Boulton, ces-
sionnaire), le 24 décembre 1832. 1er et 2nd verse-
ments seulement payés. (Au crayon) :-Intérêts
réglés par billet sous seing privé.

Lot 16, 2 concession Clarke, No. 487, vendu à G.
S. Boulton, 24 sept. 1834, pour £225. 1er versement
payé le 16 oci. suivant, avec intérêts ; pas d'autre
paiement a compte du prix d'achat jusqu'au 15 mai
1849.

Lot 11, 1 Rainham, 370 acres, No. 496, vendu le
24 sept. 1834, pour £416 5s. 1er versement et intérêts
payés le 4 novembre suivaht; rien depuis. (Au
crayon) :-" 6 juillet 1847, à compte des intérêts de
H. Hawkins, £50. Comité des terres. Suspendu."

Lot 2, 2 con. de la baie d'York, No. 499, à D'Arcy
Boulton, le 24 déc. 1833, pour £250. Mr payé comp-
tant. Aucune partie du prix d'achat n'a été payée
depuis jusqu'en mai 1841.

E. et i S. O., lot 30, 8 Hamilton, No. 511, vendu
à W. Bancks 24 mars 1835,, pour £150. 1er verse-
ment payé comptant; rien depuis. (Au crayon) :,-

Intérêts réglés pa! billet sous seig privé.
45

j E, lot 2, 9 con. A. B. L., Isle Wolfe, No. 519,
vendu le 6 mai 1835, à 'hon. C. W. Grant, pour
£125. 1er versement payé comptant; £4 5s. payés
en nov. 1843; rien depuis.
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i S., lot 22, 9 con. Yonge, ci-devant Escott, No.
525, vendt le 24 juillet 1835, pour £137 10s. 1er
versement payé comptant; 2nd versement et intérêts
payés le 11 juin 1836 ; rien depuis. (Au crayon)
" Notifié. Lettre renvoyée."

Trois-quarts du lot 19, N. E. R. Wilmot, No. 548,
vendu le 18 juillet 1835, à Philip Lienhart, pour
£93 15s. , du 1er versement payé comptant; rien
depuis sur le prix d'achat.

Trois-quarts du lot 22, N. E. R. Wilmot, No. 557
vendu le 20 juillet 1835, à John Rocker, pour £93
15s. £2 10s. payés comptant; rien depuis.

E. lot 15, Chinguacousy, rue H. E., vendu le 6
juim 1836, No. 708, à Arthur Shaw, pour £106 5s.
1er versement seulement payé.

(Au crayon) :-Y voir. Note.-Un grand nombre
des comptes sont défigurés par des mémoranda au
rayoli qui sont effacés ci partie, et généralement

inintelligibles.

¾ E. lot 16, 2 concession Mountain, No. 721,
vendu le 23 oct. 1837, à Henry H. Boulton, pour
£187 10s. 1er versement seulement payé.

(Au crayon) :-Qui est Henry H. Boulton ? écrire
à William Keatlley qui occupa le quart O.

4 S. lot 5, 5 Hope, No. 739, vendu le 24 mars
1834, à George S. Boulton, pour £62 10s. 1er ver-
sement et intérêts seulement payés.

Lot 13, 3 York, rue Y. E., No. 748, vendu le 24
déc. 1838, à James et William Hunter, pour £350.
1er versement et intérêts payés le 18 janvier suivant.
£3 14s. payés sur le principal, déc. 1840. (Au
crayon) :-Notifié.

NoTE.-Les personnes demeurant dans les envi-
rons immédiats de Toronto, sont traitées de la même
manière que celles qui demeurent dans.les localités
les plus éloignées; ce qui fait voir que le système
d'adinmstiation était uniformément défectueux.

4 en profondeur du lot 16, 2 concession de Whitby,
No, 758, vendu le 24 déc. 1838, à (leorge McPherson,
pour £87 10s. 1er versement et ý.itérêts payés le 16 -
mars 1839. £6 à compte du principal payés le 2
oct. 1841 ; rien depuis.

Lot 21, con. A. Haldinand, No. 766, vendu le 24'
avril 1837, à Chs. C. Small, pour £350. 1er ver-
senent et intérêts payés le 24 avril 1839; rien de
plus.

150 acres 0. lot 3, 2 Murray, No. 782, vendu le,
24 juin 1835, à Adam H. Meyers, pour £262 10s.
1er versement seulement payé.

4, 5 Woodhouse, No. 785, grand livre des ventes,
vol. III.

NoTr..-(Au crayon) :-Mmoranda.-John Stager
a présenté un reçu à lui 'délivré le 11 août 1834,
pour son 1er versement, £22 Os.,, et les arrérages:
de rente, £71 12s. 6d.

Le crédit inscrit dans le 'and livre des veites
comme susdit, porte la date du. 30 juillet, 1840, et
dans le br illon de caisse v ',ol" 103,
mars '1841.',vo.1foi10,le2
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A ppendice j en profondeur du lot 28, 8 con. Kitley, No. 875,
(E.E.E.) vendu à James Mitchell, 14 juillet 1842, pour £150.

- -- % £12 10s. seulement payés à compte.
31 juinet. ¾ N. lot 28, 3 Haldimand, 143 acres, No. 882,

vendu le 31 août 1842, pour £214 10s. Payé à
compte £75. G. S. Boulton, acquéreur.

Lot 4, 1 Lobo, 183 acres, No. 897, vendu le 4 nov.
1842, au col. G. B. Clench, pour £336 10s. Payé
£32 6s. 9d.; rien depuis.

Au crayon:-" Délai accordé."

ý N. lot 11, 3 lamilton, 100 acres, No. 916, vendu
le 10 janvier 1843, à Elias Jones, pour £217 2s. 6à.
1er versement seulement payé.

sAu crayon):-" M. Solonian est supposé être ces-
sionnaire."'

Partie N. des lots 16 et 17, 4 con. Brantford, No.
917, vendu le 12 janvier 1843, à George Babcock,
pour £320. La superficie n'est pas mentionnée. 1er
versement seulement payé.

N O. lot 6, 4 Richmond, No. 929, vendu le 15
février 1843, à John Holcomb, junior, pour £71 3s.
2d. 1er versement seulement payé.

Au crayon:-" Lettre contenant un état des ar-
rérages renvoyée." (Voir la. boite des lettres ren-
voyées.") .

40 acres N. (de chacun) des lots 13, 14 et 15, 4
con. Brantford, 120 acres, No. 952, vendu à Chs.
Thompson, 31 mars 1843, pour £600. 1er versement
seulement payé.

100 acres N. lot 34. B. Scarborough, No. 953,
vendu le 20 mars 1843, à Arthur Martin pour £250.
£150 payés comptant. Le 6 juin suivant, à compte,
£37 10s. 16 avril 1841, intérêts payés jusqu'à cette
date, £3, et à compte du prix d'achat £58 15s.

(Au crayon):-" Cette somme (?) doit être payée
par M. Hawkins."

4 E. lot 21, 3 Loughborough, 100 acres, vente
959, vendu le 25 mai 1843, à Arthur Campbell, pour
£169. 1er versement seulement payé.

1 O. lot 20, 8 Markham, 50 acres, vente 961,
vendu le 26 mars 1843, à William Read, pour £112
10s. 1er versement seulement payé ; point d'intérêt.

Lot 6, 11 con. Dunwich, 150 acres, No. 965, vendu
le 24 juin 1842, à John Clarke, pour £187 10s. 1er
versement seulement payé. Pas d'intérêts.

¾ en profondeur, lot 26, N. B. R. Wilmot, 25 acres,
No. 970, vendu le 14 juillet 1843, à Henry Hawkns,
pour £31 15s.; £1 12s. 6d. payé comptant; £0 19s.
3d. d'intérêt, et £4 128. 6d. de principal, payés
depuis.

Au crayon:-" Suspendu. Sous considération."

Lot 23 et 24, N. B. R. Wilmot, Nos. 974, 975,
vendus le 22 sept. 1843, à Absalom Shade pour
£450 chaque; £150 payés comptant sur chaque lot,
et un'e somme de £78 avec intérêt sur chaque, payés
le 14 mars 1844, et 12s. 10d. sur le dernier.

Au crayon:-" Réservé pour le conseil.?

"Balance sur le 2 lots.,........ £444 0 0
"intérêt jusqu'au 16 mai 1850.. 176 18 2

£200 18 2"

Lott 22, 1ère con. Oxford N., No. 982, vendu le 9 Appendice
oct. 1843, à Peter Carroll, pour £300; £150 payés (EE.E.)
comptant; rien depuis. Au crayon:-" Notifié le -^
21 juin 1849." 31 juillet.

Lot 11, 3 Oakland, 84 acres, No 997, vendu le 25
déc. 1843, à Andrew N. Jackson, pour £84. 1er ver-
sement seulement payé. Au crayon :-" suspendu à
raison de ses relations supposées avec M. Hawkins."

Partie S. lot 18, 3 Brantford, 62½ acres, No. 1009,
vendu le 11 avril 1844, à James K. Buchanan, pour
£250. Les 1er et 2nd versements seulement payés.

Partie N. lot 18, 4 Brantford, 62¾ acres, No. 1010,
vendu le 11 avril 1844, à James K. Buchanan, pour
£250. 1er et 2nd versements seulement payés.

+ S. E., lot 2, 6 Burford, 50 acres, Nd. 1068, vendu
le 23 déc. 1845, à W. Doyle, pour £100.

Au crayon :--' ler versement à être payé par M.
H?1-1)

Deuxième et troisième versements payés comptant;
rien depuis.

Au crayon :-" Intérêt chargé sur les £20 depuis
le 24 juin 1S43; " aussi " port de lettre, 7d.,-lettre
de Nicholas )oyle." (Voir le registre des lettres J,
page 114, relativement au certificat de M. Hawkins,
constatant qu'il a reçu £10 à être appliqués sur ce
lot.) '. A. C."

" Y voir,"-" A. C."

Lot 21, 1 Albion, 200 acres, No. 1076, vendu le 1er
juillet 1846, à Ienry Hawkins, pour £352 (dont £52
consistant en rente ajoutée au prix d'achat.) £10
seulement payés. Au crayon :-suspendu."

Lot 24, 4 Albion, 200 acres, No. 1077, vendu le 1er
juillet 1846, à Henry Hawkins, pour £326 18s. 9d.
(y compris £28 18s. 9d. rente.) £10 seulement
payés. Au crayon :-"suspendu."

NOTrE DS CoMMIssAIREs.

Les extraits ci-dessus, qui sont pris indistinctement
parmi un rand nombre d'autres du même genre font
voir jusqu à quel point les autorités de l'université ont
négligé la collection des sommes dues pour prix d'a-
chat et des intérêts en provenant. Il ne parait pas
non plus que les acquéreurs demeurant à peu, de dis-
tance de l'université aient été traites avec moins d'in-
dulgence que ceux qui résidaient dans les localités
Cloignées de la province; et il est constaté que le
même système a été suivi sans interruption depuis la
fondation de l'université jusqu'à aujourd'hui. Les
pertes éprouvés par l'université, non seulement à rai-
son du non paiement des intérêts, mais dans bien des
cas par les frais qu'ont entraînés les tentatives faites
pour obtenir le recouvrement de ces intérêts de per-
sonnes impossibles à trouver ou absolument incapa.
bles de les payer, et encore moins de solder la dette
accumulée ; jointes à l'aliénation constante et imno-
derée des terres de l'université par les ventes qui.en
ont été faites et qui étaient nécessitées par le déficit
du revenu, sont presque incalculables. Si le grand
objet du conseil avait été de réduire au nétt la dota-
tion, il est douteux qu'on pût trouver un meilleur
moyen d'y parvenir. Une négligence coupable et
sans excuse a régné dans tous les départements de
l'administration ; sauf l'honorable exception de la
tepue de la caisse, par le ci4devant trésorier, le Dr.
Boys,-officier à la diligence et à l'honnêteté duquel,
dans cette partie de ses attributions, l'université est
redevable à un degré qui ne peut être apprécié que
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par ceux qui ont approfondi les vices du système de
comptabilité et de records suivant lequel les affaires
genérales ont été conduites.

No. 1.-RAPPORT Dz MM. McKENNA ET

QUAIFE, sua LES COMPTES DE L'UNIVER-
SITÉ ET DE LA COMMISSION.

BUREAU DU TafSOarIt,
29 nov. 1850.

Aux commissaires chargés de l'enquête sur King's
College.

MESSIEURs,

Nous soussignés, employés à la revision des grands
livres A. et B., soumettons respectueusement l'appré-
ciation suivante des difficultés que nous avons à sur-
monter dans l'exécution de notre travail, et qui peu-
vent rendre compte de la lenteur avec laquelle nous
procédons:-

1. La concentration des noms. C'est-à-dire lors-
que plusieurs comptes particuliers sont réunis sous
un titre général. Il est nécessaire de les isoler avec
la plus grande précision, et de leur assigner leurs
parts afférentes respectives, ; plusieurs se ramifieront
encore en plusieurs comptesMdistincts.

2. Rentes d'omission. Sous ce titre nous ferons
observer que la presque totalité de la dotation était
concédée à rente à l'époque de sa transalation à l'u-
niversité. Les données sur lesquelles sont basées
nos comptes de rente, ont été fournies par les grands
livres des rentes du bureau du trésorier. Ces compi-
lations n'ont été faites que récemment; c'est à peine
si elles sont terminées. Il n'est pas tenu compte'dans
ces livres des rentes échues sur aucune propriété
vendue avant leur confection. Or, lorsque des rentes
ont été payées sur ces propriétés, les crédits sont gé-
néralement entrés dans nos comptes, correctement ou
incorrectement, suivant le cas. La grande difficulté
consiste donc à rectifier ces crédits, et à suppléer aux
débits convenables. Plusieurs autres erreurs d omission
et de faux calcul peuvent être attribués à ces données
imparfaites, et exigent une vigilance constante pour
les découvrir et les reviser.

3. Une autre source d'embarras est la répétition
fréquento de doubles crédits de caisse. Ils ont été
occasionnés par la multiplicité des livres de caisse du
bureau du trésorier, de chacun desquels les entrées
ont été prises séparément et passées au crédit des dif-
férents comptes. Les crédits totaux de plusieurs
années, tels que contenus dans les grands livres des
rentes, ont été de nouveau transférés à ces comptes,
tandis que dans plusieurs cas les crédits ont été in-
différemment donnés aux locataires primitifs ou à
leurs cessionnaires. Les mêmes observations, mu-
tatis mutandis, sont également applicables aux
comptes des biens fonds.

4. Balance de la couronne.-Les balances qui
paraissaient dues sur la cédule originaire de la cou-
ronne, ont été transférées aux grands livres des rentes,
et portées de là au débit des parties dans nos livres.
Dans plusieurs cas ces sommes n'ont jamais été
recouvrées; et comme nous n'avions aucun droit de
nous occuper des créances de la couronne, sauf les
cas où elles ont été retirées par le college, ces débits
non remboursés doivent necessairement être bifSés.
Et d'un autre c6té, tous les paiements à la couronne
reçus dans le bureat du trésorier, sont généralement
débités sous le titre, général de rentes, mlées avec
les somines duos au college;sces sommes doivent en
conséquence être isolé's les unes des autres, et dis-
tribuées en proportion convenable.

't.

A ce sujet nous ferons remarquer que nous récla- Appendice
mons pour la couronne toutes les sommes payées à (LE•.)
titre de rente, jusqu'à décembre 1847, tandis que le -
collège i'approprie tous les arrérages de rentes sur si juiet
les propriétés concédées dont les baux étaient ter-
minés, ou pour lesquels il n'avait pas été délivré de
baux avant cette époque.

5. La confusion produite par les erreurs de noms
et les fautes d'orthographe.

Il en est résulté souvent que plusieurs comptes
ont été ouverts pour le même individu, qui peuvent
se trouver débités et crédités pour la même propriété,
sous trois ou quatre noms différents. Le remède
consiste à faire disparaître ces noms erronés, en
fermant tous les comptes inutiles et n'en conservant
qu'un seul sous le titre qui lui convient.

Pour mieux faire connaître ce point, je vais citer
l'exemple dc Jacob Shewfelt, pour lequel quatre
comptes distincts sont ouverts sous les différents
noms de Skewfelt, Zufelt, Chewfelt et Shewfelt;
également Martin Pettingall qui a trois comptes dis-
tincts sous les noms respectifs de Pillingili, Pettingill
et Pettingall. Ces exemples ne sont pas les seuls;
nous pourrions en citer une foule d'autres.

En terminant, nous nous contenterons de faire
remarquer qu'une source de difficultés et de délais
qui se renouvelle constamment, provient de l'ouver-
ture de nouveaux comptes qui n'existaient pas
auparavant dans nos livres, ou dans ceux sur les-
quels ils sont basées, et dont les éléments n'ont paru
que dans le cours de cette enquête minutieuse et
systématique dont nous nous occupons maintenant.

Cette esquisse. imparfaite permet de se former une
idée de la nature conpliquée et ardue du travail dont
nous sommes chargés; mais nous sommes heureux
de pouvoir ajouter que, malgré cette complication de
dificultés, il sera bientôt achevé d'une manière
correcte et satisfaisante.

En exécutant notre travail de révision, il est né-
cessaire de consulter de nombreuses autorités; en
voici la liste:-

15 grands vols, de minutes.
1l livres d'arpentetfrs.

2 grands livres des rentes.
4 grands livres des ventes.
2 livres des ventes.
1 livre des versements.
1 cedule de la couronne.
1 registre des terres.
1 livre, des rentes.
1 journal de caisse des rentes.
1 vol. compte courant du colonel Wells.
5 do livres memoranda do do.

14 livres des reçus.
1 livre du solliciteur.
1 livre des lots de ville et placements,
1 index à do do do.
2 vols. registres des baux.
1 livre des billets.

En tout 65 volumes, outre un grand nombre de
lettres et divers autres documents, déposés indistinc-
tement dans des cases sans renvoi.

Le tous respectueusement soumis.

Q. QUAIFE.
T. MdcKENNA.
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No. 2.-RAPlPORiT Dr 3IM. cKENNA ErT

QUAI E.

Au commissaires chargés de l'enquête sur King's

31EsEURs,
1 soussignés employés a faire l'investigat ion des

comlptes d1 'blire,11 dn' trésorier, soumettent respec-
tuleseilnclt quiils ont trouvé ce tavail extrémement
dilicile et he :icou p plus comlipiiiéi et embarrassant
<pi lq le 'ant icipmlnt. les affaires du département
ont été cond ites sans ordre ni syste quelconque,

t le cours d" l'iv'estigattn a été géné par des obsta-
clhe qui ont retardé ses progres à chaque pas. Nous
al ous lspo>er quelques tins des obstacles les plus

srieiîx

Le sujet qu'il s'azit d'éclairir se ra ppoi te principa-
I cillemnt aux proprà5seeldes ñbai l ou <payalt dles
ient's. La premîiéîe mspe, lion des gmuds inx u
des rentes a thit voir qu'ils ni'étiît que des compla-
tiotis récentes. errones et détfec t tenses ; u'ut une partie
ionsidéiale des plropriétis payanit des lentes ne se
trouvait pas dans ces lmes et apifs un exaniei
plus alpp olefiînî il a éé écutvert 1u'il était imîpos-
sible de s'en lppoiter au11' calculs qu'îls conitenaiel.

Il a lété remarqué di.s le début que les employés
du liuiteati avaient si peu de confiance dans les
unseigneents coittldas l ces livres, que bien

q'il S'in sel viss<'nt quelquelois comme rléieice.
cepeililt dins la plupart des ens, loi sqte les par-

lu's vCieont paye iis teites, ils avaiet numndia-
toinent recoins aix docuen1-its oî iiîntx, ci retra-
e aîut Ies comptes iceSpe't ifs, depuis lit cédtile de la
coCroninle àt naveIs les l% rs dus ints juSqut .l'e·
poque onlîe. On reconiîita tcieIeit qute ce
prcéd est long et ahaneux, et epiidait c'est celui
qulie les soossigns out été obdés de stuivr, comme
offratt le setl iyenvut dIut:river 'à dý s coicuisiois cor-
ru'tes ont alpp: osNiiatives. Voir 1- les entrées doit-

Dans ces circonstaices le plat qui Cfit proposé
consistait :1 Ifaiile lilstoi iqie lel chaque lot aiissi cor-
rectemlenlt qie possible, enl colinnnet:alt par la conî-
coesion nii ite de la coirolne, ordie t n ionsel,
permis d'occupation, oin aut ie mode de tejusi'.
la fil de l'aniée 1 S 19, mFi jusqI a la date de la %ente
de la totalité ot de parti de la propriété. C'était là
ci géniml I uit travail d'untîe difliculIté plus qu'oidi-
nate, .î raison des iomilireux c g ents de posses-
setîrs, et des sibdivisions qu'avaient subies les terres.
et des doinées imuparialites et contradictoires qlue
futrnissaiînt les livres, relativeme2nt aux dates, eui
calctîl des runtes -ït aux noins (les occupants.-(e' Eli-
trées do1tses,12, 193, 355. "l Reiile suppléiei-
taire," 5, 6, 7. b. 16, 33.)

Comme exemple de difficulté particuilire, nous
rCférons aux terres situées dans 1[allowell, Marys-
burgh et Beverley, qui sont divisées on blocs dési-
gnés alplabétiqucmuent. Ces terres sont subdivisées
entre un grand jnibre d*occupants, et il est impossi-
blu d'obtenir (les r ilseignemiîents exacts ou définis sur
leurs noms ou la quantité de terre possédée par cia-
cln d'eux. En un mot, il a été impossible de décou-
vrir avec la moindre précision ni les noms des occu-
pants, ni les parties des terres occupées par chacun
d'eux respectivement, ni la durée de la tenure, l'taux
par année, on les arrérages de rentes, même après
avoir fait les recherches les plus minutieses et les
plus perséverantes dans des masses de confusion qui
n'étaient propres qu'à î'i odunire des résultats erronés.
-- (D. E. 289, 290, 292, 29M, 291, 320, 321.)

La principale source d'embarras consiste dans la
Ii he nailé dlus autorités à consulter, qui forment au

moins 65 volumes composés des matériaux les plus Appendice
contradictoires, outre un grand nombre de lettres, et ( E.E)
autres documents sur feuilles volantes, déposés dans r--
des cases sans ordre ni renvoi. 31 juillet.

Leslivres desminutes,tant les procès verbaux que les
lettres, ont tourni beaucoup de renseignements. Les
mitnutes verbales otut été discontinuées par l'ordre du
conseil du collége, depuis le 15 mars 1847, et nonobs-
tant les variantes et les contradictions qu'elles con-
tiennent, elles étaient bien supérieures aux maté-
riaux qui leur ont été substitués, savoir : lr journal de
caisse des rentes et les livres des recettes, sui lesquels
les comptes ont depuis été computés et arrangés.

Outre les erreurs et les défectuosités que loius
venons d'énuiéter, il s'est trouvé que la condition
actuelle de parties considérables le la dotation était
parfititniemnt inconnue aux administrateurs du fidéi-
commis, et que ces tenies étaient non seulement
inpioductives pour l'institution, mais couraient le
risqte d'être perdues par l'etlet du statut des pres-
eriptions ; et qu'une liste de plus de 49,000 acres
avait été placée entre les mains diu solliciteur dans
le hut d'évincer ceux qui s'en étaient emparés, et de
les forcer à reconnaitre le titre de l'nivoisité, sans
aucun résultat satisthiisantt.-(I). E. 119, 219, 220,
2.S, 251, 321, 312, 313, 35S, 390, 428,438, 600, 601,
653, 67S.-Rente supplementaire 15, etc.)

Lorsque l'on considère que les terres de l'uiver-
sité n'ont pas été inîspectées depuis 1S40,-et mlî émue
Itune partie tués ConîsIdérable dO ces terres située
dans les districts de l'est ic l'avait pas été depuis
la lreiéie inspection en 1828, les eflts pernicieux

'tunt aussi mauvaise adninistration doivent étre
évidents; n'importe qui prenait possession d'ti lot sans
autorisation et sans rien appréhender, emportait une
partie du bois, cédait ses droits à un autre qui conti-
inait la spoliation ; d'autres leur succédaient jus-
qu'à ce quIe les terres eussent perdu toute valeur, et
tu n t finaleient abandonnées. La pis grande
pat ie le ces terres situées :ans k s elvirons di Ride au
n'avait de valeur que par les bois qtu'elle contenait.
-(D. E. 323, 310, 341, 63S, etc.)

I adiinistration dces possessions éloignées était
souvent confiée à des agents locaux, qui paraissent
s'étre acquitté tiès ineflicaccment de leurs fonctions.
I es indn idtîs ont été enrichis par le pillage, la vente
et le tiansport systématique de terres dle grande
valeur qui faisaieit paitie de la dotation, sans que
les lidéi-comimissaires oit leurs réprésentants locaux
en eussent la moindre connaissaice.-(D. E. 193,
335. Rente supplémentaire, 15.)

Il est arrivé assez souvcnt que des individus qui
étaient resté en possession de lots qui valaient la
peine d'être conservés ont adressé des lettres au
burîeau dit collêgo pour avoir dos renseignements sur
les moyens de faire reconnaî tre leu' titre comme lo-
cataires on acquéreurs.-(E. 1). 597.)

Le plan uniformément suivi consistait à exiger
de claque réMamant un certificat signé par quelques
voisins respectables, et attesté devant un magistrat,
constatant la date de la possession, et si le lot n'avait
pas été amélioré, afin de fixer lépoque ou la rente
devait être chargée, etc. A ces instructions était
annexé u état des taux de rente anutelle du prix par
acte, etc., exigé par l'université.

Lorsque ces cortifßcats étaient présentés, ils étaient
généralement acceptés1comme suffisants, et les parties
étaient généralement confirmées dans la possession.
-(E. D. 195, 214, 216, 255, 336, 337, 338, 435, etc.)

Lorsque les terres étaient défrichées en partie, il
était souveit produit des certificats tendant à prouver
que les défrichements qui y avaient été faits en

A p)eindice (E.E.E.)15 VlTictori -.
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diminuent réellement la valeur, et que ces terres au-
raient valu d'avantage à l'état de nature. Il est facile
de concevoir qu'il pourrait en être ainsi jusqu'à un
certain point, pour les raisons qui ont déjà été si-
gnalées. En pareil cas, il était fait remise des ar-
rérages de rente, et un nouveau bail, ou un titre de
vente était délivré à des conditions qui n'étaient pas
toujours remplies.

L'usage de faire remise des arrérages sur la pro-
duction de certificats est peut-être repréhensible. De
semblables documents peuvent être facilement ob-
tenus pour l'occasion. Il est très regrettable qu'un
système régulier d'inspection et de surveillance n'ait
pas été établi; les dépenses nécessaires auraient
pu être facilement défrayées à même une partie
des sommes ainsi abandonnées inconsidérément
sans cause et sans examen.-(E. D., 221, 238, 246,
237, 503.-S. R., 10, 12, 13, 19, 21, 27, 28, 30, 34,
22, etc.)

Lorsqu'il s'était accumulé des arrérages considé-
rables, qu'un acquéreur refusait de payer pour quelque
raison plausible, l'achat était fait ordinairement sans
que le paiement de la rente fut demandé. Le même
système était suivi pour les renouvellements de baux.

Lorsque la propriété était d'une grande valeur, et
qu'il était impossible d'éviter le paiement des arré-
rages de rente, on faisait un compromis au moyen
duquel une somme ronde était ajoutée au montant du
prix d'achat, dans tous les cas où la perte était con-
ridérable pour l'université.-(S. R., 23, 25, 26, 29, 31,
32.)

Dans plusieurs cas, lorsque des sommes considé-
rables dues pour rente n'avaient pas été payées, il
n'était nullement fait mention de ces arrérages au
moment de l'achat.-(E. D., 238, 479.-S. R., 1, 2,
14, 18, etc.)

Quelque fois, néanmoins, le montant total des ar-
rérages était ajouté au prix d'achat à la cotidition
d'être payé en dix paiements annuels avec intérêt.-
(S. R., 3, 11, etc.)

On pourrait énumérer des pertes provenant d'autres
sources telles que des erreurs de calcul, les frais
d'actions on éviction, ou pour recouvrement de rente,
(E. D., 235; 8. R., 12, 35,,etc.,) et le paiement d9
différentes sommes pour des taxes.

Il y a un cas où la propriété a été positivement
vendu pour des taxes. Le shérif en informa le tré.
sorier; le délai d'une année accordée par la loi pour
le rachat s'est écoulé sans qu'aucune démarche ait
été faite pour reprendre la terre, et l'acquéreur en a
conservé la possession jusqu'à ce qu'il fut rémunéré
pour ses dépenses et ses améliorations; bien qu'il fut
intéressé dans le commerce des bois, il avait dépouillé
la terre de ses meilleurs arbres.-(E. D., 642, 577,678, etc.-S. R., 3, 20.)

Aucun renseignement certain n'a pu être obtenu
sujet des "placements sur des propriétés," con-

sistant en lots de ville. Les ventes seules ont pu A pedice
être trouvées. Il n'existe dans le bureau aucun do-
cument qui présente un état correct des terreins o
achetés comme placements, et lorsque le trésorier et 31 juile.
ses assistants ont été consultés sur ce point, ils n'ont
fourni que des renseignements qui ont été reconnus
faux lorsqu'ils ont été examinés.

La réception des rentes dues au département des
terres de la couronne a été l'objet d'une attention
particulière. Il a été déjà fait mention dans une
occasion précédente du droit réclamé par l'université
de s'emparer d'une partie considérable de ce montant
et de l'appropriation qui en a été faite en consé-
quence.

Le tout respectueusement soumis.

T. McKENNA,
QUARTUS QUAIFE.

Bureau de la commission, 13 fév. 1851.

PRESCRIPTION DEs TERRES DE L'UNI-
VERSITÉ.

Extrait des minutes du conseil du collége, du 4
oct. 1847.-(Livre des minutes, vol. III, p. 422):-

" Lû une lettre du solliciteur relative à la pres-
cription des terres du collége par une possession de
plus de vingt ans.

" Sur ce, le doyen fait motion, que le trésorier re-
çoive instruction de dresser des listes de toutes les
terres non occupées appartenant à l'université; ainsi
que des lots sur lesquels les concessionnaires ou ac-
quéreurs n'ont pas fait de paiements depuis les dix-
huit dernières années, ou plus longtemps, ou donné,
dans cet intervalle, une reconnaissance par écrit du
titre de l'université, et que ces listes soient transmises
à mesure que chacune d'elle aura été dressée au
solliciteur afin qu'il intente des actions en éviction
contre les parties ; et que des copies de ces listes
soient soumises au conseil à sa prochaine assemblée.

" Cette motion, secondée par le professeur Gwynne
est mise aux voix et adoptée."

0
Note en marge écrite par le trésorier, au crayon:-

"le solliciteur s'est chargé de ces causes moyennant
20s. chacune. (Voir le rapport du Dr. McCaul, en
date du 3 février 1848, enregistré, registre des lettres
du conseil, p. 05.)"
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TABLEAU de M. T. McKENNA, Commis de la commissiOn, in'diquant les terres qui peuvent être perdues (endice
par l'effet du statut des prescriptions.

I 31 juillet

DISTRICT DE JOHNSTOWN.

Townships. Lots. Concession. No. d'acres. Remarques.

EDWARDSBURGH.................

GOWER SUD.......................

GOWER NORD.....................

AUGUSTA ........................

OXFORD ...........................

MARLBOROUGH ...................

WOLFORD .........................

MONTAGUE........... ......

YONGE ............................

YONGE, ci-devant Escott..............

LANSDOWNE .....................

LEEDS .............................

E ......................

E .....................

KITLEY ............................

CROSBY SUD, S. E.................

BASTARD..........................

en profondeur...........

¾ en profondeur...........

¾en profondeur...........

Total dans le district de Johnstown.. .

3
5

4
5

18
18

19

2
E.

28
28
30

4
4

4
2

14

29
29

19
11
18
5

25

16
13
22

A.
4

11, 12,

A.

4

17
22
22

4
28
27

23

3
16
4

16
23
14
14
22

9
9

3
4

2
3

10

4
Gore.

9

A.
1
1

1
3

Front B.
1
3

Front B.
1
4

1
11
11

1

7
'7
8
8

10

5
8
9

1

6
6
'7
8
8
9

5

200
200

200
200

200
200

184

200
230

92a
88

1921
200
100

200
200
100

47
39

200
200
100
200
200

108
200
200

400
200
100

400

200
100
200
100
200

200
100
200

100

200
200
100
200
190
100
200
100

8271

A bail. £6payés en 1836, par un nommé Adams.
Squatter.

Squatter.
Originairement, Stephen Phineas Lettore.

Bail originaire, Thomas Jarvis.

Squatter.

A bai,
Id.

Déclaré être toujours inondd.
Id. id. id.

A bail.
Id.

Inconnu.
A bail.

Id.

Blanc.
A bail.

Id.

A bail, 28 juillet 1835.
Inconnu.
A bail, 24 décembre 1827.

Concédé à R. et W. Wadley, 10 octobre 1834.
Ils ont depuis rétrocédé leur bail, et ils
n'est pas à notre connaissance que ce lot
soit habit.

A bail.

A bail.
Id.

A bail.

A bail.
Id.
Id.
Id.
Id.

Acres.

DISTRICT DE BATHURST.

FITZROY .......................... 16 10
22 il
23 12

Total dans le district de Bathurst.... ................. .

200 Concédé à bail, 6 janvier 1842.
200 Id. id. Id.
200 Id. id.

600 Acres.

Appendice
(E.E.E.)

31 juillet.
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RAPPORT DE M. T. McKENNA, commis de la commission, etc.-(Continuaidn.)(E.E je.

31 juillet.
DISTRICT DE L'EST.

Townships. Lots. Concession. No. d'acres. Remarques.

LOCHIEL.......................... 23 3 200 A bail.
19 4 200 do
38 4 200 do
21 5 200 do
28 ô 200 do
38 5 200 do
37 7 200 do
38 7 200 do
36 9 200 do

l E..................... 29 9 100 do

WINCHESTER ..................... 15 4 200 A bail.

FINCH............................. 20 2 200 do

MOUNTAIN ........................ 4 1 200 do
15 4 200 Squatter.

Total dans le district de l'Est.... .......... .......... 2700 Acres.

DISTRICT DE L'OUTAOUAIS.

HAWKESBURY OUEST, î en front... 15 6 150 Concédé à bail, 1er mai 1841,
10 8 200 Squatter.

CALEDONfA ....................... 15 5 200 Concédé à bail, mars 1823.

PLANTAGENET.................... 7 Front B. 230
5 6 200

CLARENCE ....... ................ 2 à • 200
3 l C 200

85 200
36 2. 200
37 ô 8 200
ô 3 200

Total dans le district de l'Outaouais. ......... .......... 2180 Acres.

DISTRICT DE VICTORIA.

TYENDINAGA ..................... 1 Chemin S. 100
il 1 200 A bail.
21 1 200 do

THURLOW......................... 24 4 200
SN••••.............-.... i 8 100 A bail.

SYDNEY ........................... 12 6 200 A bail.
10 7 200
12 7 200
24 7 200
9 8 200 A bail.

87 8 200N ....•.••............. 29 9 1008' ........... •••...•• 81 9 100
RAWDON.......................... 28 1 200

15 2 200 A bail.
21 8 200I •.................... 23 8 100

MARMORA ....................... 5 8 200
3 4 200
5 5 200

Total dans le district de Victoria... ............. 8500 Acres.

Appendice

s1 juillet
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RAPPORT nt T. MCKSWm, commis de la commission, etc.-(Continuaîion.)

DISTRICT Du PRINCE-EDOUARD.

Townships. Lots. Concession. No. d'acres. Remarques.

AMELIASBURGII 0 ............... 95 1 I 7
E .................... 69 2 100 Abail.
profondeur............. 84 a 100

101 3 200
95 4 20o A bail.

............... ... 24 12 do
29 1 140 do 15 avril 1836.
24 3 200

SOPHIASBURGH, à l'ouest de la pointe
Verte......................... 74 2 100 A bail, Il novembre 1845.

HALLOWELL..158
................... 120
.. .... ............... 79
.......... .......... 55.......... . . 260

80
98

Do Bloc G............... ................... 100
67

.. .. .. ......... 28
95

t................... 50
100

Do Bloc K ............... .................... 100
.......... .......... 50

MARYSBURG, N. de la rivière Noire... 4 1 140

Total dans le district du Prince-Edouard........... .......... 2946

DISTRICT »m MIDLAND.

PITTSBURGII......................

j E ....................

LOUGHBOROUGH ..................
j N. O. ................
OT N. E ................

0 .....................
N .....................
s .....................

PORTLAND,S ½..................,..

RICIIMOND, N ....................j 8 ....................
CAMDEN, j 0O.......................

i E ....................

0 ....................
E ....................

N........ ............
8.....................

N .....................
s ....................

ILE WOLFE........................

Porté en 'autre part......

12 I
12 6
'7 8

29
86 10

24 2
il 8

24 2

8 4
8 4

12 ô

11 7
11 7
17 8
19 
19 8
1 9
17' 9
19 9
19 9

1 12
2 13

8 a

59
53
21

là
12 17
8 17
9 19
1 21

.'. ...

122
100
200
200
100

200
50
50

100
100
100

100

100
100
200

100
100
200
100
100
100
100
100

200
200

84
200
2ô0
192
168
200
146
200
129

4741j

A bail.
do
do

Nord de la ligne de base.
do do do

Sud de la ligne de baue.

A

81 jaillet.

Appendie

31 juillet
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Apped7

ai ju~illet.

MURRAY, J N......................

3.

CRAMAHÉ.........................

Partie N. de la S.
2

P

1

SEYMOUR....... ................. L

ASPHODEL ........................

HALDIMAND, B. et C................
0 ................ 1

3

4 N ............

0 ................ 21
E ... ...........

HAMILTON, N .................... 3<
N.................... 8(
artie nord .............. 21

¼N. O ................. 8(
24

PERCY ............................. - 21

2c

21
21

OTONABEE ......................... e
il

MONAGHAN ....... ............... 15

HOPE.............................. 28
1S .................... 9

21
9

iN .................... à

CAVAN, 0....................... il
E...................... 15
N .......... 20

20

Porté en patrtie part...... ......

2
3
3
3
3
4
7
8

Front B.
do
2
4
6
6
7
7
9

2

4

Front B.
B.

1
2
2
4
5
5

2
4
5
8
8

634
6

- 7
9

9
13 .

4

Front B, 1.
2
8
4
5
5

8
6
6
8

100
200
200
200
200
200
200
200

88
218

80
200
200
200
200
200
200

200

200

228
77

200
200
100
200
100
100

100
100
90
50

200

200
200
200
200
200
200

200
120

200

1177
100
200
' 75

100
200

100
100

*100
200

8308

Concédé à bail, juin 1819.
do do 24 décembre 1831.
do do 25 do 1829.

Concédé à bail, 28 novembre 1833.
do do 28 août do.
do do 24 juillet 1834.

do do 14 novembre 1829.

Concédé à bail, 24 mars 1830.
do do 10 avril 1835.
do do 30 juin do.
do do 23 do 1818.
do do 24 décembre 1836.
do do 13 mai 1835.

RAPPOR'r DE M. T. McKENNA, commis de la commission, etc.-(Continuati0.)

DISTRICT DE MIDLAND.-(Continuation.)

Townships. Lots. Concession. No. d'acres. Remarques.

Rapporté de raulre part.... .......... 4741J
KINGSTON, IN. .............. 5 4 100 Augmentation ouest.

. .................. 5 4 100
S. .................. 7 4 100

9 4 200 A bail.

ERNESTOWN, J S.................. 35 3 100
4N. de la S............ 41 4 50

Total dans le district de Midland........ ................... 53911 Acres.

DISTRICT DE NEWCASTLE.

Appendice
(E.E,.E.)

si1juillet
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31juillet.

CHARLOTTEVILLE................
N ................
S ................

Porté en l'autre part..... ..........

2
4
6
6
'7
9

..........

200
100
100
200
200
100
200

1100

RAPPORT DE M. T. McKENNA, commis de la commissiOn,'etc.-(COninua*ion.)

DISTRICT DE NEWCASTLE.-(Cntinuation.)

Townsliips. Lots. Concession. No. d'acres. Remarques.

Rapporté de Tautre part..... .......... .......... 8303
CLARKE, partie N................... 5 Front B. 100

11 1 200
S. 21 1 50
ront S. et 1 N. E........ 24 2 150

DARLINGTON..................... 30 2 200
Extrémité sud et angle N. O. 21 Front B. 168

28 do 164

Total dans le distret de Newcastle........... .......... 9335 Acres.

DISTRICTS DE HOME ET SIMCOE.

BROCK, ........................ 15 8 100
SN ....................... 15 8 100

PICKERING, j N................... 28 5 100
S .................... 28 5 100

N .................... 24 6 100

ALBION............................ 16 6 200

MARKIIAM, centre................. 5 3 75
N.E................. 33 8 50
N.O................ 19 9 50

4S.0 .................. 19 9 50
33 10 90

GWILLIMBURY NORD ............. 21 2 118
11 5 200

GWILLIMBURY OUEST, 6 N.........il 5 100

VAUGIIAN, 0..................... 2 3 100
N..................... 27 4 150

15 5 200
j S. O ................. 6 5 50

YORK, O. rue Yonge................. 22 4 200
23 7 86

TORONTO, E., rue Il. î N............. 12 2 150
E .................... : 6 4 100
0 .................... | 6 4 100
N .................... ' 12 4 100S ................... 3 6 100

Do 0.rue l................ 15 2 200

TAY .............................. 5 13 130

IN.ISFIL .......................... 27 14 200

VESPRA ........................... 15 4 200

Total dans le district de Home.... .......... .......... 3499 Acres.

DISTRICT DE TALBOT.

Appendie

31 juil.t
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RAPPORT DE M. T. MOCENNA, commis de la commission, etc.-(Continuation.)

DISTRICT DE TALBOT.-(Continuation.)

Ap~pendice

31 juillet

Townships. Lots. Concession. No, d'acres. Remarques.

Rappté de lratre part...... .......... .......... 1100
TOWNSEND ....................... 11 1 200

il 3 200
15 4 200
il 9 200

S..................... 21 9 100

WINDHAM ......................... 15 2 200
15 4 200

WALSINGHAM, J E................. 23 1 100
11 5 200
23 17 200

TILBURYEST...................... 7 1 246

TILBURY OUEST............. .... 21 Front, B. 1. 150
11 8 200

SOMBRA......................... D. 9 150

Total dans le district de Talbot...... .......... .......... 3646 Acres.

DISTRICT DE NIAGARA.

CAISTOR........................... 13 2 200
N..................... 15 2 100
S ..................... 15 2 100

22 2 200
23 a 200

WALPOLE S...................... 15 2 100
N...................... 15 2 100

20 2 200

Total dans le district de Niagara... .................... 1200 Acres.

DISTRICT DE GORE.

TRAFALGAR, rue S. D., partie S...... 16 2 100
8 Front B. 1o
9 do 17

TRAFALGAR, rue N. D., partie N., 28 2 100
partie S................... 28 2 100

TRAFALGAR, N. S., partie S. E....... 8 10 50
1 il 8

ESQUESING, N.................... 24 6 100
S... ................ 24 6 100

FLAMBOROUGH EST.............. 18 4 85

FLAMBOROUGH OUEST............ 5 a 200
18 8 200

BEVERLEY, 0......... .......... 20 2 100 Devrait ètre la J N. Ecrit à M. Small pour lui
indiquer l'erreur, le 14 Septembr.

H.e 100
do 8 50

NASSAGAWEYA ................... 6 'I 200

GLANFORD ........................ 9 1 188
Partie N................. 18 1 88
Partie S ................. 18 1 100
Partie O................ 9 94
* f. E .................. 9 8 47

Total dnsle-district deGore...... ............ . ib8'7 Acres.

(E.EZ.

si1juillet.
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A adice

31 juillet.

" Je dois faire observer que les noms des occupants sont donnes avec beaucoup de défiance de leur
exactitude ; et que, dans les cas où les lots sont indiqués comme étant à bail, ils étaient supposés l'être,
lorsqu'ils nous ont été transportés par la couronne; mais les baux accordés par la couronne sont expirés et
les parties ont continué à occuper, sans titre nouvelle." (Voir le livre du solliciteur, p, 18.)

RAPPORT Da T. McKENNA, commis de la commission, etC.-(Continuation.)

DISTRICT DP WELLINGTON.

Townships. Lots. Concession. No. d'acres. Remarques.

WILMOT, chemin N. d'Erb, ï N....... 2 .......... 150

WILMOT, chemin S. d'Erb, î profondeur. 1 ......... 150
a profondeur ....... 2 .......... 150

profondeur .............. 21 .......... 150
profondeur .............. 22 .......... 150 Henry Hawkins, (vendu-titre délivré.)

WILMOT, chemin N. de Bleam, & profon. 4 .......... 150

WILMOT, chemin de Snyder, a profondeur. 3 .......... 150
î profondeur ............... 4 ......... 150
a profondeur ............... 22 .... .... 150

WILMOT, S. chemin de Snyder, & prof... 20 .......... 150

Total dans le district de Wellington...................... 1500 Acres.

DISTRICT DE BROCK.

BURFORD ......................... 15 2 200

NISSOURI.......................... il 5 200

NOR WICi, S...................... 20 2 100
20 4 200

6 6 200
10 I7 200
20 8 200
10 9 200
17 9 200

Total dans le district de Brock............... .......... 1700 Acres.

DISTRICT DE LONDON.

BAYHAM .......................... 17 1 200

YARMOUTII ....................... 17 3 200
.... ................ 17 5 100

6 6 200 Procédures arrêtées; frais, £11 139. 9d. à K. C.

Total dans le district de London..... .......... .......... 700 Acres.

RÉCAPITULATION.

Districts. Acres. Districts. Acres.

District de Johnstown.......................... 8271 Rapporté........... ........ 00000
Do Bathurst ........................... 600 District de Home ............................. 3499
Do l'Est .............................. 2700 Do Talbot .............. ............. 3646
Do l'Outaouais ......................... 2180 Do Niagara .......................... 1200
Do Victoria............................ 3500 Do Gore............................... 198 7
Do Prince-Edouard ......... ........... 2946 Do Wellington......................... 1500
Do Midland ............................ 53,91 Do Blrock ............................. 1700
Do Newcastle .......................... 93l Do London ........................... 700

Porté ci.conire............ QC000 Total....................... 4915zi

EXTRAIT de la lettre d'instructions adressée au solliciteur par le trésorier, en date du 12 nov. 1847:-

Appendice
(E.E.E.)

31 juilket.
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RAPPORT SUR LE COLLÉGE DU HAUT-CANADA.

Il PARTIE.

AFFAIRES DU COLLÉGE Du HAUT-CANADA.

Le collége du Haut-Canada, ou école royale de
grammaire, a été fondé en l'année 1829, en vertu
d'un ordre du gouvernement provincial, conférant le
gouvernement de l'institution à un bureau d'admi-
iistrateurs, désigné sous le nom de président, direc-
teurs et syndics du college du Haut-Canada.

La dotation accordée à cette institution se compo-
sait des terres suivantes, savoir:-

1. Le bloc A, connu sous le nom de Russell
Square, contenant neuf acres de terre couvert actuel-
lement par les édifices et les terreins du collège,
octroyé en

2. 20,000 acres de terre,
3. 1,080 id.
4. 42,188 id.

octroyés le 16 déc. 1832.
id. 4juillet 1834.
id. 16 mai 1835.

63,268 acres

5. Partie du bloc D, dans la ville de York (main-
tenant la cité de Toronto) à l'est de la rue Church
et au nord de la rue Newgate, contenant 51 acres,
divisés en emplacements, le 28 novembre 1834.

Ce total de 63,268 acres a été augmenté par des
échanges et de nouveaux arpentages jusqu'à 63,9944
acres. Ces terres étaient situées dans différentes
parties du Haut-Canada; quelques townships en con-
tenaient une quantité considérable.

L'octroi de 20,000 acres fait en 1832 se composait
de terres situées dans trois townships, savoir:

Dans Mosa ...... ..... .... 3,046 acres
Ekfrid................ 12,501 id.
Seymour ...... ... 4,453 id.

Total........ 20,000 id.

L'octroi de 1,080 acres fait en 1834 est tout entier
dans le township d'York.

L'octroi de 42,188 acres comprenait. les terres
situées comme suit:-

Dans Hawkesbury............ 600 aces.
Mountain .............. 700 id.
Wolford ........... 965 id.
Bastard ............ 1,600 id.
Turlow.... ............ 776 id.
Ameliashburgh (Isle de Huf». 090 id.
Seymour...............17,358 id.
York.*** .... 558, id.
Walsingham . ..... 2,000 id.
1*idhm.. .......... . .600 id.
Bleinheim....... 700 id.
Zorra ......... ,. 8 68 id .
Carradoc ..... 0 . 2,840 id.
Woodhouse b .9 . .... 639 id.
Bno .. . ... o. 5,840 idè

48

Le reste de ces octrois, savoir, 5,844 acres, était
distribué dans les townships suivants, en quantités
variant de 400 à 100 acres dans chaque township,
savoir:

Cambridge,
Cornwall,
Edwardsburgh,
South Gower,
Oxford, E.
Montague,
Leeds,
Yonge,

Wolfe Island
Hamilton,
Haldimand,
Murray.
Cramahé,
Markham,
Gwillimsbury, E.
Roach,

Scarborough,
Toronto,
Beverly,
Nelson.
Townsend,
Oxford, N.
Dorchester,
Tilbury, E

Ces terres étaient généralement à l'état de nature
ou inoccupées; quelques-unes, néanmoins, étaient
cultivées ayant été ou concédées à bail par la cou-
ronne ou venduès avant d'être octroyées au collége.

Outre la dotation en terres ci.dessus, le collége a
reçu du gouvernement une allocation de £200 ster-
ling en 1830 ; £500 sterling en 1831, et £1,000
sterling 'par année subséquemment. (Voir l'appen-
dice de King's College). Cette allocation paraît
avoir été faite à même les réserves du clergé; et le
gouvernement provincial peut être considéré comme
engagé à la continuer, attendu qu'elle constituait un
des items à la charge de ces revenus avant qu'il en
fut fait abandon à la Législature Provinciale, et
qu'elle a été continuée jusqu'à ce jour en accomplis-
sement des conditions de l'abandon. (Voir le registre
des lettres du conseil, vol. 1, pp. 28, 31.)

L'administration générale du college a été conduite
ar son propre bureau de directeurs et syndics, depuis
a fondation de l'institution, en 1829, jusqu'en mars

1833, alors que sur la recommandation de Son Ex-
cellence le Lieutenant-Gouverneur elle a été transfé-
rée au conseil de King's College qui a continué à la
diriger jusqu'au premier janvier 1850. (Livre des
minutes de King's College, p. 192.)

Les classes du collége du Haut-Canada ont été
ouvertes pour la première fois en janvier 1830, dans
la maison d'école de district située sur le bloc D, qui
a été occupé par le collége jusqu'à ce que les édifices
alors en cours d'érection sur le blot A fussent ache-
vés.

Le conseil du collége ayant été revêtu de l'autorité
absolue de disposer des terres et des fonds du collég e
du Haut-Canada s'est acquitté de ce devoir de' la
même manière qu'il traitait ses autres affaires, c'est-
à-dire qu'il l'a laissé entièrement entre les mains de
son trésorier. Ce fait se trouvera amplement démontré
dans l'exposé qui suit de l'administration des ventes,
rentes, intérêts, droits et honoraires, et autres affaires
du colléee. O'n ne pouvait guères s'attendre qu'une
corporation qui avait déjà assez de devoirs à remp'r
conduirait mieux sa charge adoptive qe le eéi-4
commis qui l'intéressait plus intimement. Ñéanmoins
si ïe conseil n'a pas con dit les affaites dà 4ollge- dÙ-

tt-Onada avecl'atitention qu'exigeaient les int&ëti
d-e ttà insfittition. il n'a nian~ t eiivers elfe8'ai

el-A à

A pendice
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l'enquête de 1839 n'avait fait connaître jusqu'à quel ce.lot que £21 is. Gd. à compte du principal et des
point les fonds de la première de ces institutions intérêts, ce qui laisse une balance de £277 7s. 10d.,
avaient été mis au service de la dernière. Suivant les due le 1er janvier 1850.
états qui furent alors fournis, le collége du Ilaut-Cana.
da avait reçu de l'université des avances ait montant Ce que le collége a perdu à compte des intérêts
de £31,409 15s. 2d., et ses dépenses depuis le commen sur le placemnttit fait sur la propriété du collecteur
cement en janvier 1830, c'est-à-dire pendant 9J ans, dont il s'agit par la négligence de collecter lb revenu
s'étaient élevées à £60.262 17s. 8d., dont.£30,25715s. se monte à £00 6s. 2.
3d. étaient pour les salaires des précepteurs. (Voir le Il se trouve nu débit du révérend Dr. Phillips unrapport de T. C. Patrick, lire des minutes, vol. Il, montant de £454 3s. id. pour principal et intérêts
p. 117, 118.) Il fut également découvert que £2,151 jusqn'au 1er janvier IS50, pour autant reçu par lui10s. 7d. de ses propres fonds formant la totalité de la pour des droits, et qu'il n'a las remboursés. Il a reçubalance en main, étaient en la possession de trois du collége de 1835 à 1839, inclusiveent. une pen-
officiers de l'université et du collége. Sur les £2,151 si de £111 2s. 2d. par année; mais il ne parai p as
ci-dessus, le collecteur du college, suivant sa propre qu'on ait rien déduit pour je déficit mentionné ci-eds-déclaration, s*était approprié £1,539 Ils. 3d, pour M. James )tfv se trouve au dédit de son compte.son usage. Pendant le même espace de temps, les sus. Un autre inontant de £120 3s. Id. comme prin-
arrérages de droits et honoraires pour instructions, cipal, à compte des droits perçus par feu Le montantpension et papeterie, qui auraient dà être perçus total des droits collectés et passés au débit du comptes'étaient accumulés au point de former titi montant de caisse jusqu'au ter janvier 1850, s'est élevé àconsidérable. dont une grande partie a été absolument £3S,973 Ss. 4d. nets.
perdue, soit à raison de linsolvabilité des parents des
tuteurs, ou pour d'autres causes. (Voir le livre des Le montant des droits collectés par différents offi-
minutes, p. 52 et passim, et registre des lenres du Iciers du collége, tan t de ceux dont il a été rendu comp
conseil, vol. 1, p. 47, 49, et passim.) te que de ceux dont il n'a pas été rendu compte, de iceux

I. qui font l'objet de poursuite ou qui ont été perdus par1l semblerait que non seulement le collége était ~l'efet du statut des prescriptions, s'est élevé à £7,095
ouvert à certains individus connue école gratuite, 10s. 7d. Aux sommes il faut ajouter £889 10s. 6d. pourmais que les livres, la papeterie, et même la nourri-, la commission accordé aux collecteurs. Autant qu'il a
turc et le logement, s'obtenaient aux nièmes con- pu tre constaté, le imontant total des arrérages de
ditions (Voir le registre général des lettres, vol. II,dits s'est donc élevé jusqu'au 1er janvier 1850 àp. 66.) Ce système n'a pas existé seulement durant £46 ,0 5 8 Us. 5d., qui représentent le revenu apparent
la période antérieure à 1839, il a continué jusqu à d'inistruetion (le l'institution pendant les vingt années
une date récente, puis qu'en IS15 les professeurs de :qti se sont écoulées entre sa fondation cin 1830 et lal'umiversité et le trésorier ont joui du môme pivilége fin de 18 9. Mais comme ce total de droits compre-on vertu d'un ordre du conseil. (Livre des mnutes, 1nait les frais de pension, il faut fairo une déduction
p. 186, 198.) de £12,814 17s. 10d., montant des déboursés faits à

Le sommaire général de la feuille de bilan ci-an- compte de la maison de pension. Cette déduction
nexée fait voir que sur £2,829 3s, 5d., formiant le îréduit les arrérages des droits d'instruction à £33,243
montant des arrérages de droits du colléee du liaut- Ils. 7d., et de cette dernière somme il faut retrancher
Canada placés entre les mains du solliciteur pu£7205 14s. 7d. au débit pour lecompte de papeterie,.

tre prélevés aut moven de poursuites, il a été perdu ou une forte proportion de ce compte, et une autre
£1,716 13s. Sd. pou'r lesquels les parties ont plaidé somme do £814 8. Id. au débit des "l boursiers."
la prescription. (Pour une liste de ces parties, voir (Exhibitioners')
le rapport du solliciteur ci-annexé en date du 7 jan. Le revenu d'instruction net pendant vingt ans peutvier 1649.) Les commissaires trouvent que le reste par conséquent être évalué à environ £26,000 (endes £2,829 3s. 5d., ci.dessus, savoir, £1,112 9s. 9d. allouant peut-être £1,020 pour la partie du compte
n' a pas été porté au compte du'college ; i doit par de papeterie afférente au collége.)constquent se trouver entre les mains du solliciteur
ou n'avoir pas encore été collecté par lui. Le montant payé durant la période ci-dessus pour

les salaires des maitres a été de £58,783 13s. 2d. Il
D'après la lettre de M. de la 11aie du 10 juillet est évident par conséquent que si le collége n'avait

1849, (voir P'appendice), ou il xpose qu'il est incapa- pas ei de dotation pour se soutenir, il n'aurait pas pu
ble de répondre a la question No. 1, on observera qu'il d urer comme séminaire d'éducation. Mais on verra
est impossible de faire évamer correctemenle e mon- par les réponses faites par M. le principal Barron à
tant des droits du collége qui étaient dts lorsque lIa certaines questions à lui adressées par les commis-
liste des retardataires v eté transinuse au solliciteur; saires le 5 janvier 1849, voir les questions et réponses
et d'après les observat ions préliminaires dit collecteur idans l'appendice) que e système d'administration
précédent datées de Torouto du 4 déc. 1830 ; (voir introduit au commencement de 1844, a en l'oflet
l'appendice) il n'est pas difficile de s'apercevoir que Id'emprutnter considérablement le revenu du collège.
toute tentative de la part des commissaires ou du col- M. Iarroti évalue les recettes provenant les droits de
lecteur actuel du collége pour constater l'étendue des Icollége à £1,500 par année, somme beaucoup plus
pertes que le collége a faites en conséquence de l'imt- i considérable (lue la moyenne générale pour la période
possibilité de découvrir tous les arrérages existants a entière entre 1830 et 1850. La réponse de M. Barron
cette époque n'aurait aucun résultat. à lat question 6 (voir l'appendice) prouve le fait im-

portant quo la mise en vigueur du nouveau système
Le sommaire général fait voir que la perte éprouvée de perception d'avance des honoraires, loin d'avoir enpar le collége par la défalcation du ci-devant collec- pour résultat une diminution du nombre des élèves,leu montantt u'il aiiut costt nobedslvstour, en prenant le montant qu'il a constaté lui-même, n'a fait que l'augmenter.

s'élève avec les intérêts jusqu'au 1er janvier 1850 à
£860 6s. 3d. ; mais ce montant ne couvre pas le Les commissaires doivent déclarer ici, et ils le font
montant entier de la perte ; car le collége a accepté avec le plus grand plaisir, que les comptes du collége
ufi certain nombre de lots de ville à une évaluation du Haut-Canada, tels qu'ils sont tenus maintenant et
de £1,150, à compte du paiement. Ces lots sont l'ont été depuis plusieurs années par le collecteur,
restes depuis la date du transport jusqu'en 1839, sans M. de la Haye, font autant d'honneur à cet officier
être vendus et sans rien rapporter, à l'exception d'un qu'il sqnt.profitables à l'institution. On pourrait dire
lot sur la rue Adelaïde qui a-été vendu pour £200, que ces comptes seraient sans faute si on y ajoutait-
prikauquel il avait été évalué. Il n'a' été paye sur le système des entrées en partie doublé.

A ppendice
(E.E.E.)

i juillet.
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Appendice Les commissaires sont très heureux de voir par
(E.E.E.) l'examen des comptes qui se trouvent dans leurs

--- livres, depuis le 1er janvier 1844 jusqu'au 1er janvier
I1 juiltlc. 1850, que le total des recettes de l'institution excède

le total des dépenses de £1,633 16s. 6d., ainsi qu'on
peut le voir par l'extrait suivant:-

RECETTES. DiPENsEs.
1844,.........£7.273 6 1 £4,297 15 1
1845 ......... 5,984 1 3 5,420 0 8
1846,.......... 3,213 5 9 3,762 11 5
1847,.......... 2,332 10 8 4,332 7 0
1848 .......... 4,263 17 2 3,750 17 10
1849 .......... 3,687 1 3 3,556 16 8

£26,754 2 2

Différence.............

£25,120 8 8

1,633 13 6

£26,754 2 3

Lorsque l'on considère que la maison de pension
du collège a cessé dernièrement d'être à charge au
fonds du collége, et que le revenu provenantdes rentes
et intérêts doit augmenter graduellement, il est évi-
dent que si l'on continue à suivre un bon système
d'administration et de régie des terres, l'institution
sera bientôt dans une condition prospère, d'autant
plus que la dette considérable en faveur de l'niver-
sité de King's College a été réduite au néant par le
nouveau statut de l'université..

Il est vrai que les recettes présentées dans le som-
nnire qui précède comprennent £6,164 18s. iid.
provenant des ventes de terres, intérêts et rentes,
perçus par le King's College. Les livres du collége
du Haut-Canada n'indiquent pas separément les
montants respectifs provenant des prix d'achats,
intérêts et rentes; et les entrées sont tellement entre-
mêlées dans les livres de King's College qu'il est
impossible aux commissaires de les exposer claire-
ment. En référant au sommaire général, on verra
que les reç.ttes de la caisse provenant de ces trois
sources, depuis l'ouverture des co.mptes, en 1S29,
jusqu'à la fin de 1849, sont comme suit.-

Prix d'achat ............. £14,497 18 5
Intérêt ............. 0,511 10 8
Rentes ............. 574 10 10

£21,5S3 19 11

Les recettes provenant des ventes se sont élevées
par conséquent aux deux tiers du tout. En appli-
quant cette proportion aux £6,164 18s. 11d. prove-
nant de ces trois sources durant les six dernières
années, on trouve £4,109 19s. 3d. provenant du
prix d'achat, et £2,054 18s. 8d. provenant des rentes
et intérêts ; et en retranchant de ces £4,109 19s. 3d.
ci-dessus de capital l'excédant -apparent de revenu
présenté dans le sommaire quiprécède, savoir, £1,633
13s. 6d., il reste £2,476 6s. 6d. qui représentent
l'excédant de la dépense sur le revenu net pour l'en-
semble des six dernières années ; soit, £402 14s. 5d.
par année, seulement £121 9s. Od. de plus que le
déficit annuel suivant l'évaluation de M. Barron
(voir l'appendice); mais il faut remarquer qu'en con-
séquence de l'extrême négligence du conseil du col.
lége dans la perception des rentes du college du
Haut-Canada, il n'a été collecté que la somme ci-
dessus de -£514 10s. 10d., sur in total de £3,170
29. 8d. d'arrérages de rentes; £160 18s. 9d; ont été
entièrement perdus, et £1,832 Is. Od. doivent être
considérés comme douteix; tandis que dans le
compte des intérêts sur £1,908 18séd échus; il n'a
été perçu que £6,511 los. Ad., et £611 12s. 6d. ont
été perdus. Si les affaires du collége avaieht étn
bien cohduites, il ne peut y avoir aucun doute que
depuis: plusieurs, années linstitution aurait dépenéi

moins que son revenu net-non compris les intérèts
de sa dette envers le King's College. L'état actuel
de la dotation foncière du collége fait naître des
espérances. La totalité des terres vendues s'est
élevée en tout à 22,048 acres: il reste donc à vendre
41,946. acres, dont 10,596 sont concédés à rente, et
31,3504 sont improductifs. Il appert donc qu'il reste
encore au collége du Haut-Canada près des . de sa
dotation foncière, tandis que suivant le rapport des
commissaires sur les affaires de King's College il n'y
a qu'environ ¾ des terres de l'nniversité qui nont pas
été vendues, et il est très probable que la valeur
actuelle des terres non vendues de la première de ces
institutions, ne sera pas beaucoup moindre que celle
des terres non vendues de la dernière, car il y a toute
raison de croire que celles des terres de luiversité
qui ont été vendues renferment la grande masse des
lots les plus précieux, tandis qu'il n'en est pas de
même de celles du collége du Haut-Canada. La
cédule des terres vendues et des terres non vendues
du collége du Haut-Canada, insérée dans l'appen-
dice, fait voir qu'une grande partie des étendues
considérables de terre possédées originairement dans
plusieurs townships excellents n'a pas été vendue,
tandis que la cédiule analogue annexée au rapport de
King's College fait voir tout le contraire.

A ppendioe-
(E.E..E.)

L'état actuel de la partie de la dotation du collége,
connue comme le bloc D, est loin d'être satisfaisant.
La négligence mise dans l'administration de cette
partie des affaires du college du Haut-Canada est
certainement répréhensible, car la propriété dont il
s'agit était située à la porte même du bureau de l'u-
niversité. Sur u total de.£9,209 5s. Id., échu depuis
1829 jusqu'à la fin de 1849 sur cette propriété, pour
prix d'achats, intérêts et rentes, il n'a été perçu que
£5,233 6s. 4d., et sur cette dernière somme, £50
paraissent être restés entre les mains du solliciteur
de l'université. Sur les £3,975 18s. 7d. qui restent,
près de £700 doivent être portés au compte des pro.
fits et pertes, et sur ces £700, il y a £657 15s. 4d.
accumulés dans trois comptes, savoir, ceux de James
Doyle, Charles Daly et J. Cullins. Le montant total
payé sur ces trois comptes, est de £10 6s. 3d. par
C. Daly, à compte d'un total de £171 5s. dû par lui
pour rentes.

Les commissaires remarquent parmi les personnes
qui n'ont pas payé leur prix d'achat un des profes-
seurs de l'université, contre lequel il se trouve une
balance de £256 14s. 6d., l'acquisition ayant été
faite pour £210 en juillet 1829 Ue autre personne
décédée depuis, M. P. M'Arthur doit, suivant les
comptes, £128 5s. 4d. pour des rentes, malgré que
durant le temps que sa dette s'accumulait le trésorier
lui ait payé £70 pour de l'ouvrage fait par lui à l'é.
cole de district et à l'école centrale situées sur le bloc
D. Il ne paraît pas que le collège ait rien reçu de lui
pour rentes. Il a pris le lot à bail en 1840. Le collège
a reçu en tout sur ce lot (No. 9, côte sud dé la rue
Richmond) £15 12s. Lorsque ce lot a été concédé
à P. McArthur, il devait £87 los. 7d. pour balance
d'intérêts non payes. Cette somme, avec le prix d'a-
chat, £130, (vente en juillet 1829,) a été perdue. Un
autre lot, moitié E. de 4, côté sud de la rue Richmond,
a été vendu à B. Kennedy pour £50 lo. en septem-
bre 1829. Il n'a été payé surce lot que £5 1., c'est-
à-dire, le 1er versement d'un dixième payé au mo-
ment de l'achat.' Les commissaires ne peuvent dire
poutquoi ilest resté en cet état.

Parmi les pertes du collége, consignées dans le
sommaire général, se trouve, un item de £10 13s.
5d. Bien que ce montant soit inscrit au -debit de M.
de la Haye dans le grand liîvre;de'la cothnission, il
se trouve" acquitté omplétement par les,.actes du
conseil. Les totaux donnés partlés'c risiaires
font qu'indiquer la difféence èïntre l turé
Momptepaitle copieil11d(i cllêget & dip~l~
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Appendice des commissaires, les données ayant été tirées des
(E.E.E.) livres et records du collége.

31 juillet. L'historique de cette transaction est intéressant en
ce qu'il fournit une nouvelle preuve du système par-
ticulier de comptabilité adopté par le conseil, et de la
manière de régler de compte avec les officiers défal-
cataires.

Il résultait des états présentés par 'M. Barber en
1839, qu'en décembre 1835, M. de la Haie devait
au collége une somme de £535 12s. bd. pour des
droits revenant au collége, qu'il avait perçus et n'a-
vait pas payés au trésorier. Depuis le mois de mars
1837, M. de la Haye avait réduit ce montanit par des
paiements fixes trimestriels de £10 sur le principal,
et de plusieurs autres sommes à compte des intérêts
échus, et avait continué à faire la même chosejusqu'à
ce qu'il eût payé £200 sur le principal, et £131 9s, à
compte des intérêts ; le 1er janvier 1842, il restait
£335 12s. 5d. dus sur le principal, et environ £5 15s.
pour balance des intéréts. En 18,12 ut 1844 il avait
payé £44 18s. à compte des intérêts. (Livre des minu-
tes, vol. III, p. 260.) En janvier 1846, M. de la Haye
proposa au conseil de régler son compte en donnant
à compte de ce qu'il devait 600 acres de terre situés
dans Ashiield. A cette date, il devait £421 17s. 5d.
pour balance de principal et intérêts. Cette proposi-
tion comprenait néanmoins une condition qui fût
rejetée par le conseil; c'était que la totalité des
paiements faits par lui fussent portés à son crédit en
acquit du principal. En prenant ces paiements ci
chiffres ronds, depuis la fin de chaque année, le ta-
bleau suivant représente l'état du compte courant du
principal dont il aurait été aingi disposé:-

1837, Principal dû......... £535 12 5
Id. Payé............... 09 2 0

1S38, Principal dû......... 466 10 5
Id. Payé ............... 68 10 0

1839, Principal dû...... 398 0 5
Id. Payé............... 48 9 0

1810, Principal dû........ 349 Il 5
Id. Payé............... 60 17 0

1841, Principal dû........ 288 14 5
Id. Payé............... 60 0 0

1842, Principal dû......... 228 14 5
Id. Payé ............... 15 0 0

1844, Principal dû......... 213 14 5
Id. Payé..... .......... 29 18 1

£182 16 5

8 ans.

7 ans.

6 ans.

5 ans.

4 ans.

3 ans.

1 an.

M. de la Haye aurait ainsi réduit le principal de
£535 12s. 5d. à £182 16s. 5d. et en lui allouant les
intéréts sur ses différents paiements depuis leurs dates
jusqu'au 1er janvier 1846, et en chargeant les inté-
rêts sur la totalité du principal, il se trouverait à son
dAbit une balance d'intérêt de £170 6s. 4d. qui,
ajoutée aux £182 16s. 5d., donne une dette totale
nettr, traité suivant sa propre proposition de £353
2s. 9d. Les 600 acres qu'il a offerts à 8s. l'acre
auraient couvert £240 de ce montant, laissant à
payer £113 2s. 9d.-Cette proposition, ainsi que
nous l'avons fait observer, fut rejetée par le con-
seil le 31 janvier 1846 ; mais par un amendement
il termina la transaction le 29 avril suivant, en ac-
ceptant 400 acres de la même terre en parfait paie-
ment, faisant ainsi à 1. de la Haye, sans qu'il
paraisse l'avoir demandé, un présentde £193 2s.9d.;
se montant à £261 178. 5d., suivant le mode de dis-
poser des paiements dans le bureau du collège. (N.
B.-Les terres reçues de M. de la-laye ne sont pas

vendues et sont improductives.)-Livre des minutes, A pendice
vol. III, p. 305.) Dans l'actif du sommaire général (E.E.E.)
se trouve une somme de £372 6s. 10d. au débit du ,--^---

col. Talbot pour diverses sommes d'argent collectées 31 juillet.
par lui pour le collége, et qui apparemment ne lui
ont pas été payées. Le premier item de ce montant
est £7 Os. 7d. inscrits dans les comptes du collége
au crédit de James McLellan, le 2 oct. 1830, que le
reçu produit prouve avoir été payé au col. Talbot,
mais ne se trouve pas dans ses rapports. Voir le re-
gistre des lettres A, p. 202, et B., pp. 144, 250, 261.
L'item suivant est de £62 10s. payés au col. Talbot
par Andrew Wilson, et qui n'ont certainement jamais
été payés au collége par le col. Talbot. (Voir le re-
gistre des lettres A, pp. 232, 257, 376, 424, 428, 441,
et G, p. 214). Une autre somme de£l 17s. 6d., 19
février 1830, a été reçue d'Andrew Wilson par le col.
Talbot, et il n'en est pas rendu compte. Le col. Tal-
bot a reçu d'autres sommes en difiérents temps, et
n'en a pas non plus rendu compte. Le total, avec
l'intérêt jusqu'au 1er janvier 1850, étant comme ci-
dessus, £372 6s. 6d. (Voir le registre des lettres A,
pp. 357, 376, 427, 428, 429, 441, 480.-G, 214.-B,
25, 127, 128, 144, 230.-A, 213, 221, 376, 502, 530,
555.-B, 02, 116, 121, 122, 144, 275, 344, et passim.

Un autre item de l'actif qui mérite d'être signalé
est la somme de £231 3s. 3d. au bas du compte du
receveur-général, composé.de plusieurs versements
de prix d'achats payés à cet officier pour des terres
octroyées au collége après avoir été vendues à la.
couronne. Le collége aurait dû retirer cette somme
du gouvernement, mais il ne paraît pas y avoir fait
atteltion. Il se trouve, néanmoins, au crédit du
département des terres de la couronne une somme de
£222 10s. 6d. en obligations. Plusieurs items pa'
missent être des paiements faits en trop à divers
officiers du collége, savoir: à

F. W. Barron.-............. £151 14 3
J. G.Hloward.............. 27 15 7
Herschfelder ............ 123 12 6

Ces items meritent.d'être signalés, nop tant à cause
de la perte qui en résulte tout ensemble, maiscomme
étant des exemples du système qui paraît avoir géné.
ralemet régné dans le bureau de l'université de
payer les professeurs, précepteurs et officiers, tant de
l'université que du collège du Haut.Canada, avant
l'échéance de leurs réclamations. Dans quelques
cas, les personnes qui avaient ainsi été payées plus
qu'elles n'auraient du l'être sont mortes endettées
envers l'université, et il est devenu nécessaire de
couvrir la balance contre leurs comptes par des gra-
tifications posthumes. Dans d'autres cas, les débi-
teurs ont vendu à l'université des terres dont la
valeur était beaucoup plus grande que les balances
dont ils étaient redevables; rmais dans ces cas, les
commissaires ne connaissant pas la véritable valeur
des propriétés acceptées en paiement, ne peuvent pas
dire s'il y a eu gain ou perte dans ces opérations. La
circonstance la plus repréhensible qui se rattache à
ces paiements en excès est la manière confuse et
irrégulière en laquelle étaient tenus les comptes des
employés de l'université et du collége dans les livres
appelés les grands livres privés. Plusieurs de ces
comptes paraissent avoir été tenus à la colonne du
crédit, au crayon,-dans quelques cas, pendant plu-
sieurs pages ou années de site, et les paiements
d'argent paraissent avoir été faits à des intervalles
de deux ou trois jours en petites sommes qui indi-
quent que le trésorier de l'université était également
le trésorier des professeurs, des précepteurs et des
officiers des deux établissements. Les fonctions du
trésorier étaient ainsi rendues vingt fois plus oné-
reuses et plus difficiles qu'elles l'auraient été sans cela,
et il est douteux que les débiteurs fussent générale-
ment aufait de l'état actüel de leurs comptes.

ftOBERT E. BURNS,
JOSEPH WORKMN.
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Appendice SOMMAIRE GÉNÉRAL. - Appendice
(E.E.E.) _(E.E.E.)

31 juillet• ACTIF. £ s. d. £ s. di 31julet.

James E. Small, compte d'avocat, à mettre en compte................................. 145 11 7
Balances des droits du collège placés entre ses mains pour perception...£2829 3 à
A déduire,-prescrit par le statut, etc............................. 1716 13 8

1112 9 9
- - 4258 1 4

Michael Overholl, voir le compte suspendu pour le crédit................................ ........ 119 6 4
Lieutenant Colonel Talbot, sommes reçues par lui dont il n'a pas rendu compte........................372 6 10
Placement sur des propriétés...........................................................1260 0 0
George Iuggan, lot sur la rue Adelaide.................................................... 277 î1'
Edifices du collège du faut-Canada..................................................... 1"07 6 6
Ameublements................................................................. .... 328 la 10
Le receveur-général.............................................................. 231 a 3
F. W. Barron, principal du collège du Haut-Canada, tiré en excès par lui..........................161 14 3
J. P. DelaHaye, pour des droits perçus par lui restant entre ses mains le 31 décembre 1849... 9 10

Compte d'avocat non payé par lui............................................ 4 ô 1
140 14 11

J. G. Howard, tiré en excès par lui...... ............... . . . .27 15 
David Alderdyce " " ......... ............... a o
Terreins du collge ............................................................ 150 13 4
M. Herschfelder, ,d par lui....................................................... 123 12 6
M. Barrett " " ............................ 1 9 4
Dettes échues consistant en droits de collège non payés, bonnes dettes...........................1193 16 Il
Dettes échues sur des ventes de terre; total des ventes................................22541 16 6

Adéduire-payéàcompte. ....................................... 14497 18 1
-- 8043 18

Dettes échues sur les Intérêts échus sur les ventes de terre -Total chargé...............10988 1
Adéduire-payéàcompte 5............................£6511 10 8

Peu ............. ....................... 61112
7123 3 2

-- 3875 15 3
Dettes échues pour rentes, savoir -Total chargé ............................... 3170 2 8

Adéduire-payà.compte 2.............................£574 10 1
Perdu .................................... 16018 9
Douteux.. .............. ........................ 1332 7

1967 16 7

1106 9 10

D OURSS ET PERTES.-- 
10

perdu, droitsde collège, comme susdit ............................... 1716 13
Mosley, payé de trop, ventes de terreins, bloc D .............................. 32 0
B.et J. Roddy, balance de billets et intérêts .................................... 5 7
Compte des profits etpertes...........................................825 16 3
Comptesdesintérêts. .............................................. 25242 2 10
Taxes,rpontantpayé ................................................ 1262 il il
G. A. Barber, balance de son compte et intérêts, perdit............................ 860 6 31
J. P. 'DelaHaye, intérêts perdus sur son compte pour emprunt,.............. .......... 110 13 6
Papeterie, livres, etc., autant payé ..................... 9.............. :........ 7205 14 17
Déenses continentes .. c .................................................. 1 895 13 5
Salaires, montant ......................................................... 58783 13 2
Assurance, autantpayé c s.e d r -h.................................................. 1090 il 2
Maison de pension, provisions, etc ............................................. 12814 11 10
Ecoles de district et réparations, payé ......................................... 435 1 i
Pension auRév. Dr. Philip...............................................1610 19 8
Agence des terres paysea......... o char.................................... 178 13 6
James Du«fy, droits de collège, dont il n'est pas rendu compte .......... .............. 120 3 1
Edifices du collège du Haut.Canada, payé pour réparations.......................... 2733 2 3

Compte d'avocatpayé .... o....................................... ... 1 8 s
ExiPon ed........................................................... 814 8 
pont dan8 Seymour, payé.................................. é ............ 130 18 O
Rév. Dr. Philips, droits de collège non payés par lui, et intérêts ................ ....... 454 3 1
Dettes douteuses à compte dos rentes........................................1332 
Commission payée pour la perception des droits de collège, y compris £20, pour ventes, bloc D. 889 10 6

--- -1 2663 6

£ -15-2 à 8 -7

CR. OBLIGATIONS.

Département des terres de la couronne, dù pour rentes perçues ................................ 222 10 6
Compte suspendu, voir M. Overboîl, per contra, ................................. ...... .... ... 5 1 o o
Solliciteur du collége..................................................... ...... .... .... a 8î il
Paiements en excès, intérêts, paiements en moins, compris dans les états des montants dus . ..... .... 18 2 0

RECETýES sT GAINS.

Biens-fonds, montant net ventes, terres........... ..... ....... 22541 '16 6
Rentes, tg Il chargées................... ................. 3170 2 8
Droits àeocollége, montant perçu ................ ................. 38073 8 4
Octroi de la cotronne, montant ......... .................................. 19666 12 1
King's College, fonds des prêts et intérêts ............................... i..... 75506 à o
Rente du col. dut H.-C.-pour rentes payées par King's Col., compte du Dr. blCaul,,vice-prés. 240 0 0

----159 1984

49
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31 juillet.

Octroi du 16 décembre 1832....................
Do 4 juillet 1834....................
Do 16 mai 1835....................

A ajouter-octroi dans Euphrasia, 20 mars 1845, en
échange pour des terres dans Seymour.......

Do do même date, etc., Wa-
wanash .................................

A ajouter-augmentation par nouvel arpentage de la
Pointe B. Améliasburgh, ou "Isle de Huff,"...

A déduire-277 acres dans Seymour, octroyés
par la couronne au capitaine Cameron, pour
lesquels le collége a reçu 866 acres comme
susdit...............................277

Acres de moins, lot 8, 6, concession Bland-
ford................................. 15

A déduire, lot No. 12, 4, concession Blanford,
vendu par le gouvernement à R. R. Hunter,
quoique le titre soit passé en faveur du
collége.............................. 16

Acres de moins,- lot 1, 7me rang, Ekfrid.... 32k
A déduire sur le lot 21, 1 concession, Wood-

bouse, alloué à l'acquéreur pour les raisons
énoncees dans les minutes.............. 9

Appendice (E.E.Ei) A. 1851.

D OTATION.

Acres.

20000
1080

42188

63268

466

400

210

64344

349k
63994k

Montant net des terres octroyées au collége du
Haut.Canada.............................

A déduire,-vendu en 1829...................
1830...................
1831...................
1832...................
1833...................
1834...................
1835...................
1836...................
1837...................
1838...................
1839...................
1840..................
1841...................
1842.-••...............
1843...................
1844...................
1845 .. ...............
1846...................
1847...................

Total vendu.-Voir note*......................

A bail et rente...............................
Improductifs.................................

Total non vendu.............................

Appendice

Acres. si juillet.

63994J

106
829

1473
3275
4313
2541
2128
1145

900
1058

810
100
300
611
917
397A
490
877
566

22084

10596
31314k

41910J

63994J

Egalement improductifs:-

Lot H, côté nord, rue Newga.te, Toronto, bloc D.
Do 1i do est, rue Church, South March, do.
Do 12 do do do do do.
Do A, do sud March, do do. Marqué dans le plan "Ecole."
Do 3, do do do do.
Do 11 et 12, ouest de la rue Newgate, sud de la rue March, occupé par l'école de district.

Edifices construits par le district:-

A bail-0. J, lot 9, bloc D, rue Newgate.
Lots 1 et 2, côté ouest de la rue Newgate, occupés par l'école centrale.
Ouest J, lot 5, au nord de la.rue March.
Lot 9, au sud de la rue March.

Le collége du Haut-Canada a été également doté par octroi du bloc A, appelé Russell Square, dans
Toronto, contenant neuf acres, site actuel du collége.

* No£.-Dotation comme ci-dessus................................................. ......... 63,994J
Augmentation, 6, 2, Mossa....................................................... 2

Total vendu................................................................. 22,084
A déduire, 1835.............................................................. 36

- 12,048

41,948
A déduire 7J de moins, 8, 5, Beverly .................................................. 7

Terres non vendues, suivant ce qu'il apport aujourd'hui ...... ....................... 41,941 acres.
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A ppetidice Appendice
(E.E.E.) oTAT de la DOTATION, le 1er janvier 1850, indiquant le nombre d'acres situés originairement dans chaque (E.f.E.)

31 juillet. township, et les quantités vendues et non vendues. 31 juillet.

Township. Octroi total. Vendu. Restant.

Améliasburgh .................. .......................
Bastard ...............................................
Blandford .............................................
Beverly................................................
Bleinheim ........................ ....................
Cornwall ........................................ ... .
Cambridge............................................
Cramah ........................................... ..
Carradoc...............................................
Dorchester.......................... ..................
Edwardsburgh .........................................
Ekfrid .......................................... .....
Euphrasia.......................................... ...
South Gower ..........................................
Gwillimbury, Est......................... ...............
Hawksbury, Est ........................................
Hamilton .............................. ...............
Haldimand ...................... .....................
Leeds .................................................
Mountiin ........ .............................
Montague..............................................
M urray ...... ,................................ .......
Markham....................... ......................
Mosa ..... ..................................
Nelson ................................................
Oxford ...............................................
Oxford, Nord...........................................
Reach........,.........................................
Seymour u .......... ...........................
Scarboro gh ................................. ..........
Toronto...............................................
Townsend ................. ................... ......
Tilbury, Es ............................................
Thurlow ...............................................
W olford ............. ,.................................
W olfe Island................................ ..........
Walsingham ..........................................
W indham ............................................
Wawanash............................................
W oodhouse ............................................
York..................................................
Yonge ................................................
Zorra ..................................................

1100 acres.
1600 do
5309 do
192J do
700 do
200 do
400 do
100 do

2840 do
200 do
400 do

12483J do
466 do
200 do
200 do
600 do
400 do
400 do
200 do
700 do
300 do
200 do
200 do

8076 do
400 do
300 do
60 do

É00 do
21534 do

384 do
200 do
200 do,
200 do
776 do
965 do
100 do

2000 do
600 do
400 do
530 do

1638 do
200 do
868 do

400 acres.
5109 do

192J do
100 do
200 do

540 acres.
...............................................

4319J acres.
466 do

..................................................

400 acres.

................................................

200 acres.
100 do
150 do

2411 do
200 do

15 do
60 do

3800 acres.
264 do
200 do
2 s..........
200 acres.

150 acres.

............................... ..................

530 acres.
1588 do

503 acres.

1100 acres.
1200 do
200 do
6 s................
600 acres.

.........................................................
400 acres.
100 do

2309 do
200 do
400 oo

8164 do
.........................................................

200'acres.
200 do
200 do
400 do
400 do
200 do
'700 do
100 do
100 do
50 do
665 do
200 do
285 do

................................................. ........
200 acres.

17734 do
120 do

........................................ .................
200 acres.

....................................... ..................
776 acres.
815 do
100 do

2000 do
600 do
400 do

....................................... ..................
100 acres.
200 do
365 do

-_______________ J _______________________

64032 acres. 22048 acres.

A déduire lot 10, 2, rang Mossa, vendu par G. Williams, non mentionné dans la patente...... 2E
Do do 17, 4, do Ekfrid, do dont il est tenu compte....................... li

Terres non vendues suivant ce qu'il appert aujourd'hui............

41984 acres.

43 do

41941 acres.
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APPENDICE AU RAPPORT SUR LE COLLÉGE DU
HAIUT-CANADA.

Apndice

(E1.E.)

3 uilet.

ARRÉRAGES DEs DROITS DINSTRUCTION (Livre' des minutes, vol. IHI, p. 305, No. 5, 29 avril
nu COLLÉGE Du HAUT-CANADA. 1846.)

(Livre des min., vol. 11, p. 191, No. 9, 20 juin 1840.)

Le Dr. McCaul donne avis qu'à la prochaine
assemblée du conseil il soumettra un tableau des
arrérages des droits du collège du Haut.Canada,
et demandera l'avis du conseil au sujet de l'adop-
tion de mesures pour le prompt recouvrement du
montant considérable qui n'est pas èncore payé.

Conformément à l'avis donné à la dernière assem-
blée, le principal du collége du Haut-Canada fait
rapport au conseil que diverses sommes, se montant
en tout à £3467 16s. d'arrérages pour droits de
collége échus antérieurement au 21 mars 1839, n'ont
pas été payées; il demande en conséquence que le
conseil prescrive les démarches à faire pour la per-
ception de ces arrérages. (Livre des minutes, vol. II,
p. 193, No. 4, 27 juin 1842.)

Ordonne, Que le principal reçoive l'ordre d'adres-
ser la circulaire suivante aux personnes qui parais-
sent être endettées envers le collége du Haut-Ca-
nada pour des arrérages échus avant le 20 mars
1839

(Circulaire.)

MONSIEUB,

J'ai à vous rappeler, par l'ordre de l'honorable
conseil de King's College, que la balance indiquée
ci-dessous reste chargée contre vous dans les comptes
du collège du Haut-Canada, et j'ai de plus reçu l'ins.
truction de vous en demander le paiement immédiat,
attendu que le conseil du collége se propose, immé-
diatement après le 1er août prochain, d'intenter des
poursuites pour le recouvrement de tout ce qui lui
est dû.

J'ai l'honneur d'être, etc., etc.

(Registre général des lettres, vol. II, p. 473, 13 janv.
1846.)

A F. W. BARRON,
Principal'du C. H.-C.

BUREAU DE KING'S COLLEGE,
13 janvier 1846.

MoNsIEUR,

J'ai reçu l'ordre de vous prier de faire en sorte que
le collecteur du collège du Haut-Canada me four-
nisse une liste de toutes les personnes endettées au
collège pour l'éducation de leurs enfants à l'époque
de l'adoption du nouveau système de perception, et
dont les comptes restent ouverts pour les sommes
alors dues, avec l'indication du montant encore dû
par chaque personne,

(Signé,) H. BOYS.

Le principal du college du Haut-Canada, en con-
formité de la minute No. 9 des délibérations du 4 du
mois dernier, présente une liste accompagnée de
plusieurs comptes de trente per#onnes endettées à
cette institution pour l'éducation de leurs enfants.

No. 5. Le conseil ordonne que la lettre suivante
soit imprimée et envoyée parle maître du pensionnat
du collége du Haut-Canada aux parents des pension-
naires qui n'ont pas payé leurs droits trimestriels:-

" J'ai l'honneur de vous adresser ci-inclus une
copie des réglements relatifs aux droits du college, et
de vous informer qu'en conformité de ces réglements
j'ai reçu l'ordre de vous renvoyer immédiatement
votre fils si vous ne remplissez les conditions qu'ils
imposent."

No. 6. Dr. McCaul fait rapport de la recommanda-
tion suivante faite par le comité des arrérages du
collége du Haut-Canada :-

Attendu, qu'il apport que plusieurs comptes dus au
collége du Haut-Canada, contractés avant l'année
1842, ne sont pas encore payés, bien que le collec-
teur du collége en ait demandé le paiement à plu-
sieurs reprises, que ces comptes soient plácés immé-
diatement entre les mains du solliciteur pour collec-
tion, et qu'il reçoive l'instruction d'en poursuivre le
recouvrement.

Cette recommandation est reçue et adoptée.

ARRÉRAGES DUS SUR LE BLOC D.

(Livre des minutes, vol. II, P. 136,' No. 16, nov. 8,
1839.)

Le trésorier soumet les détails suivants, relative-
ment à l'occupation du bloc D, dans la cité de To-
ronto:-

Ce bloc était une réserve d'école, et a été cédé par
titre au collêge le 28 novembre 1834, pour l'usage du
collège du Haut-Canada. Il a été divisé en empla-
cements et ces emplacements vendus à l'encan, les
acquéreurs devant payer un versement comptant, et
ne pas être appelés à payer le reste aussi longtemps
qu'ils en paieraient annuellement les intérêts. Six
des acquéreurs n'ont pas même payé le premier ver-
sement ; six d'entre eux ont payé le prix d'achat et
ont obtenu leurs titres; les autres sont pour la
plupart très arriérés et doivent ensemble au col-
lége..... ........... .e* ........ £5,996 1 4

Savoir, pour prix d'achat..£4133 14 0
Do intérêts,...,... 1862 7 4

£5,996, 1 4

Appendice

(E.E.E.)t.
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si 3juillet.

Sur ce, résolu par le conseil que le trésorier em-
ploie immédiatement une personne compétente pour
faire un examen et un rapport de l'état de chaque
lot du bloc D, et qu'il procède sans délai à forcer les
parties à régler leurs comptes.

(Livre des minutes, vol. 11, p.1 42, No. 4,28 décembre
1839.)

Le trésorier fait rapport que les acquéreurs des
emplacements du bloc D, dans Toronto, désirent
qu'il leur soit délivré un meilleur titre que celui qu'ils
possèdent maintenant, et qui n'est que le reçu de
l'encanteur pour le paiement de leur premier verse-
ment.

Sur ce, le conseil décide qu'il leur sera accordé
une obligation de contrat.

Montant des a,-Lot. Nom de l'acquéreur. rérages dus
au collége.

E. No. 4, rue Newgate..................................
4 . No. 4, do . ..... . .O. No. 6, côté sud de la rue March................

No. 5, do do do ......................
E. No. 6, côté nord do do ......................
O. No. 6, do du do ........-.........

No. 7, rue Richmond............... . ............
No. 8, do ..... ••••••.•••••••••...........
No.3, do ... •••.•••................... ..
No. 1, rue Church au sud de la rue March.........

(Livre des.minutes, vol. IlI, p. 186, No. 4.)

AssE1LiE DU CONSEIL,

19 avril 1845.

Proposé par le président, qu'il soit fait remise des
droits d'instruction exigés dans le collége du Haut-
Canada en faveur des fils des professeurs de 'univer-
sité. Cette motion, secondée par le principal du collège
du Haut-Canada, est mise aux voix et adoptée.

10 mai 1845.

Proposé par M. Barron, que les fils du Dr. Boys
soient admis à recevoir linstruction dans le college
du -laut-Canada aux mêmes conditions que les fils
des professeurs; cette motion, secondée par le Dr.
Beaven, est mise aux voix et approuvée.

CAUTIONNEMENTS.

(Livre des minutes, vol. II, p. 46, No. 4.)
ASSEMBLéE DU CONSEIL,

14 juin 1839.

Que le collecteur du collége duIfaut.Canada soitl
requis de donner un cautionnement de £300, avec

50

....... Henry Weir..
.B. Kennedy...........
.Patrick Healy..........
.AndrewShore..........

...... William Shaw Kingemill.
....... William Shaw Kingsmill. S
....... Shérif Jarvis ..
....... Shérif Jarvis...........

.Barney Cotton.. ..........
.-- levins... .........

£ a. d.
74 6 1
75 0 4J
68 10 0

155 6 0
159 18 1,

283 1 0
165 17 3
276 5 10

1257 4 8

deux cautions collatérales pour £150 chaque, sujettes
à l'approbation de trois membres du conseil) pour
l'accomplissement régulier des fonctions de sa
charge.

QUESTIONS AnaEssîEs PAR LES COMMIS-

SAIRES A F. W. BARRON, PRINCIPAL

nU COLLUGE DU HAUT-CANADA:-

Q. lre. Veuillez donner aux commissaires une
liste des enfants des professeurs de King's College
qui reçoivent gratuitement l'instruction dans le
college du Haut-Canada, en conformité de l'ordre
du conseil à cet effet, .(voir la. minute de King's
College, vol. III,, p. 186,) indiquant les départe-
ments dans le.equels ils étudient, et les droits
d'instruction exigés par le cnllfege d'autres personnes
pour les mêmes branches d'études ? Veuillez aussi,
donner une liste semblable des enfints idu trésorier
de King's College.

(Livre des minutes, -vol. II, p. 175, No. 4, 27 mai Appendice
1840.) (E.E.)

Le trésorier présente un rapport sur l'état de cer- 31 juillet.
tains emplacements faisant partie du bloc D, dans
Toronto, appartenant au collége du Haut-Canada.

Sur ce, ordonné qu'attendu que les lots suivants
ont été abandonnés ou rétrocédés formellement par
les acquéreurs, ils soient repris par le collége, et que
la vente ou la concession à bail de ces lots fasse le
sujet d'une délibération ultérieure

Nos. 11 et 12, rue Church, M. John Spragge.
Lot A, rue Newgate, do.
Lot i O. 9, do James Marshall.
Lot 3, côté sud de la rue March, John Collins.
Lot A, do do do do.
Lot i O. 5, côté ouest de do Edward Duffy.Lot 9, côté sud de la rue Richmond, John Collins.

Ordonné, que le trésorier transmette au solliciteur
de la corporation les comptes détaillés des arrérages
dus sur les lots suivants, avec l'instruction de pour-
suivre en éviction les acquéreurs saris délai, attendu
qu'ils n'ont pas fait attention aux demandes de paie.
ment des arrérages considérables dus au collége qui
leur ont été adressées, savoir:-
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H-uggard, John ...... ................... i1. En sus du reste des honom'ireà reçus par tri-
mestre, £5 . . . ......................

McKenzie. Val........................1. Id Id....................
Palmer, William...... ................. 2. Id. £2 l0..................
Rykert, Alfred........................2. Id. 2 los..................
Freeland, william.....................3...............................
O'Brien, Richard......................3................................
O'Brien, William.................................
Cosens, William............................................

Vif.
V.

VI.
... ... ....

VI.
V.

VII.
V.

Q. 2. Veuillez donner aux commissaires une liste R. Nombre des élèves du collége du Haut-Cana-
indiquant le nombre des élèves qui reçoivent main- da, durant chaque trimestre, se terminant aux dates
tenant gratuitement l'instruction dans le collége du annexées
Haut-Canada, et le nombre de ceux qui ont reçu
l'instruction chaque année à la même date, depuis
l'ouverture de l'institution ?

Trimestre finisant le 20 mars.
Id. Id. 3 juin.

Vacances d'été............
Vacances de Noël.........

No. moyen pour chaque tri-
mestre................ 1043120

_________________________ £

114114 124
117113 139
121 116 129
116115 114

117 114J,126

15 1836 1837 18381839 1840 1841 1842 1843 1844 1845 1846 184, 1848

105 110 125152 166 131 153 189 180 164 163 196 209
98 102 135156 165 135156 187 182 165 164206 206
94 111 130 156 146 137 153 175 170 159 165 199 2o3

100 139 142167 129 129168 174 178 163, 192218 212

S99j 115j 133157- 151q 133 157j 181117711623 1712043 207

Q. 3. Veuillez donner aux commissaires une liste de sa nomination ? Veuillez déclarer si ces précep-
indiquant le nombre des précepteurs employés dans teurs se livrent à d'autres occupations que leurs fonc-
le collége du Haut-Canada; les départements où ils tions au collège, et s'ils le font, veuillez dire quels
sont employés; le salaire de chacun d'eux ; la date émoLuments ils en retirent.

RÉPONSE A LA QUESTION 3Mr.

Département. Salaire, 2. Département. Salaire.
àn

F. W. Barron, M. A...
3me Classiques.......
2d. Id............
ler. Id............
Principal ............
(Ne s'occupe que le ses

fonctions au collège.)

G. Maynard, M.A.
2d. Classiques........
Mathèmatiques.....
(Ne s'occupe que de ses

fonctions au collège.)

Classiques et Histoire.

Classiques et Histoire
Id. Id.

Surintendent général..-

1835 Classiques et Ilistoire.
1838 Mathématiques.

1. Scadding, M.A.
3ne Classiques.
!de Id........
ler Id............
(Chapelain de l'évêque,
-il dessert l'église de
la Sainte Trinité. Pas
d'émoluments.)

W. Il. Ripley.
3me Classiques.......
2de Id...........
(il dessert l'église de la
Trinité. Il ne retire
pas d'émoluments )

Classiques et Histoire
Id Id..
Id Id..

1843 Classiques et Histoire
1844 Id Id ..

RÉPONSE A LA QUESTION No. 1.

Noms des Enfants. Fils de Classe. Trimestre.

eaven, Edward........................Professeur Beaven........................£ . d.
Beaven, Robert............................ Professeur Beaven......................... M 2 5 0
King, Livios............... ............... Professeur King...........................
King, Jolmn.................. Professeur King ...........................
Boys,Thomas............................. Dr. Boys, Trésorier........................ VI 2 5 o
Boys, William.............................. Dr. Boys, rréorier....................... .IV 2 5 O
Naynard, Henry............................ Maltre du College......................... . 1 2 à O
Boulton, Henry............................. Veuve du maitre du Collége................. . 2 à o
Assignack, Francia......................... Chef Sauvage ............................ VI 2 O
Ussher, John............................... Veuve Ussher............................ .IV 2 à o
Kerr, Joseph ............................ Chef Sauvage............................ .111. 2 ô o

BOURSIERS.

Appendice
(E.E.E.)

31 juillet
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31 jumillt.

Réduction du salaire du principal..... £111 2 2
Un maître de classique de moins...... 333 6 8
Econoieia dans le loyer des bancs..... 25 0 0
Maitre du pensionat fournissant la ma-

trone.......................... 75 0 0
Moyenne de .50 écoliers dans le pension-

Iat, payant pour l'instruction £9, au
lieu de £6, comme précédemment 150 0 0

Port, ci-conrc.........£694 8 10

Déficit annuel probable..,......... £291 5 5

Q. 7. Le nombre des élèves qui suivent les classes
du collége du IIaut-Canada a-t-il augmenté ou dimi-
nué depuis qlue les droi.s d'instruction ont été exigés
sti ictemient.

R. Ld système des droits d'instruction a MiA mis
en vigueur le 1er janvier 1844. On n'a remarqué de
diminution dans le nombre des élèves que pendant
un trimestre seulement. On verra par ma réponse

Appendic~e ' *

E •ule )
31 juéliet.

l'université en Angleterre à gran:s frais. Ils se sont Rapporté ci-haut... £694 8 10
mariés dans la pensée que leur salaire ne serait pas Commission du collecteur sur les droits
diminuée, et je laisse à dire aux commissaires eux- du pensionnatéconomisée en enfesant
mêmes si les salaires de ces précepteurs sont plus faire la collection par le maitre du
que suflisants pour tenir maison à la ville d'une pensionnat ...................... 50 0 O
manière tant soit peu respectable, et il me semble Différence entre le salaire de M. Cosen
que personne ne voudrait que les professeurs du et celui de M. Stennett ............ 25 0 0
collége fussent réduits à déroger sous ce rapport. Je
sais bien qu'il est d'usage d'établir une comparaison £769 8 10
entre les salaires des inaitres de classes du collége du Augmentation de salaire re-
Haut-Canada, et de ceux des écoles publiques d'An- commandée en faveur de
gleterre, sous le prétexte que les salaires des premiers, M. de la Haye pour ses
sont nominalement plus élevés que ceux des derniers, longs services ........ .£50 o O
tandis que les autres sources de rémunération dont! Do do de M. Porter... 10 0 O
profitent les mêmes précepteurs en Angleterre sont 60 0 0
soigneusement dissimulées. Les précepteurs des
écoles publiques en Angleterre se retirent souvent £709 S 10
après quelques années avec des fortunes que l'ont
peut appeler princières. Ce fait seul est une réponse Q
suffisante à l'inexactitude de la comparaison qu'on! Q. 6. Veulillez nous dire qu'elle proportion de la
suaite éalmex d ddépense totale actuelle du collége du Haut-Canada (y
voudrait établr. compris le loyer des édifices, les frais de réparations,

d'assurance, administration et autres déboursés,) est
Une autre objection à la diminution des dépenses défrayée au moyen des honoraires d'instruction et

an moyen de la réduction des salaires, est qu'il n'y autres droits payés par les parents et les tuteurs des
a aucun espoir d'une pension de retraite, quelque soit écoliers.
la durée du service. i R1PoNSE A QUEsTION 6.

Il serait humiliant de recommander une réduction Service du collége du Haut-Canada:-
en diminuant les salaires des précepteurs secondaires. Noms. Nominations. Salaires, etc.
lin journalier est presqu'aussi bien payé, et, eu égard F. W. Barron, M.A., principal....... £555 11 j
aux positions relatives et au genre d'occupations, je Rév. H.Scadding, M. A., 1er maître de
crois qu'il l'est infiniment mieux. classiques .................... 333 6 8

Rév. W. H. H. Ripley, R.A., 2me id. id. 333 6 S
Depuis que j'ai exigé que les réglements fussent Rlev. W. Stennett, M.A., 3me id. id. 166 13 4

strictement suivis relativement aux droits, un mon. Rév. G. Maynard, M A., mathêematiq.. 333 6 8
tant considérable de mauvaises dettes a été évité; M. J. P. De la Haye, français....... 277 15 6
néanmoins, je suis fâché de dire que les recettes ne!M. M. Barrett, ler. anglais.......... 194 8 8
suffisent pas pour couvrir les dépenses. La raison, M. J. Gounlock, 2ne (écriture)....... 138 17 q
cependant, en est évidente. Le collége ne fut pas M. J. G. Howard, géométrie, dessin... 111 2 2
commencé dans le but d'en faire une institution lucra-1 Samuel Alderdice, portier........... 50 0 0
tive ; le taux des droits, dans un pays encore jeune
et pauvre, ne pouvait pas être élevé au point de donner. 8
des profits. Le but que l'on s'était proposé dès le Frais divers.
commencement, était de donner l'éducation la meil- Bourses .......................... 102 0 0
lcure ct la plus solide possible, au meilleur marché Prix............................. 90 0 0
possible. . Papeterie........................ 50 0 0

Réparations..................... 150 0 0
Si le gouvernement se décidait a établir nne école, Assurance ...................... 66 0 0

publique en cette province, sur un grand pied, il Combustible, éclairage et dépenses
pourrait conférer par là le plusgrand bienfait au pays,' contingentes ................. 200 0 0
en créant des places de précepteurs dans le collége 'Taxe fonciere.................... 230 0 o
du laut-Canada (comme il en existe dans des insti- Part des travaux sur les terreins..... 19 17 0
tutions semblables en Angleterre.) pour toutes les
différentes branches d'enseignement, de manière à, £3,402 5 5
donner à tout jeune homme l'occasion de développe

îî~ ~tê O P1îJRecette prob. de droits.. £1500O
le talent qu'il est le plus naturellement port uti- Subvention du gouver-

neient............1111 0 0
. 2,611 0 0

Je prends la liberté d'annexer une liste des difié
rents items sur lesquels des économies ont été effec-I £791 5 5)
tunées depuis que je suis devenu principal, avec une Aperçu des sommes provenant chaque
grande augmnaitation de travail de ina part. année des rentes, intérêts, etc., sur

les terres ...................... 500 0 0
Par années.
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1 si it

"Observations préliminaires," par George Anthony
Barber, écuyer, ci-devant collecteur du college du
Haut-Canada

"N'ayant pas tenu dq série de livres pendant que
je remplissais les fonctios de collecteur du college,
je ne puis, comme de raison, affirmer que le compte
détaillé ci-joint des balances rapportées est exact en
tout point. Le registre du collège dans lequel les
noms des élèves ont été inscrits régulièrement à la
fin de chaque trimestre m'a servi de guide pour les
droits, etc. Les comptes des livres qui ont été entre
les mains de M. Rowsell depuis le 20 mars 1837, ont
été établis facilement au moyen de son compte
détaillé trimestriel. Les comptes de livres anté-
rieurs au 20 mars 1837, ont été dressés sur des
comptes détaches qui existaient sur des feuilles vo-
lantes, et il a fallu consacrer beaucoup de temps et
de travail pour les mettre en ordre. Les paiements
que j'ai reçus pour les comptes du college ont quel-
quefois été inscrits comme simples mémoires dans
mon livre des traites. Quelquefois les items com-
posant un paiement fait à mon crédit à la banque
sont écrits sur le bordereau accompagnant l'argent,
etc., mais je n'ai jamais tenu de livre de caisse. Il
m'afallu en conséqudhce dresser les comptes détaillés
et les autres comptes aussi bien que j'ai pu le faire au
moyen des matériaux imparfaits dont je pouvais dis.
poser. Je ne pense pas qu'ils contiennent derreurs,
et j'ai dépouillé mes nombreux papiers avec patience
et soin pour y. trouver des renseignements exacts;
mais il doit etre evident qu'il -a pu se glisser des
erreurs sans que j'eusse les moyens de les rectifier,
et je mentionne cette circonstance principalement
dans le but de prévenir des imputations injurieuses.

Je suis bien convaincu qu'il y a des balances qui
n'ont pas été payées pour des trimestres intermé-
diaires qui ont été oubliés et que je ne puis jamais
faire connaître, parce que lorsque le compte d'un
trimestre m'était payé, je n'avais aucune garantie
certaine que celui du trimestre précédent m'était
payé.

Je n'aiaucun livre on papier qui puisse être utile
à mon successeur; les faits qui y sont constatés sont
mêlés avec des matières qui ne s'y rapportent aucu-
nement et souvent de titure privée; autrement j'au-
rais certainement transmis tout ce que j'avais dans
ce genre ' . Duffy.

Le tout respectueusement soumis.

(Signé,) GEO. ANT. BARBER.
'Toronto, 4 déc. 1839.

51

(No. 2,) qu'à l'exception de ce seul trimestre le
nombre des élèves suivant les classes du collége pen-
dant chaque trimestre, depuis la mise en vigueur des

ts relatifs aux droits, a eté plsconsiderable
q à toute autre époque antérieure depuis l'ouverture
e l'institution. M. Barron est devenu principal dans

le dernier trimestre de 1843, et depuis ce temps, le
nombre moyen des élèves pendant chaque trimestre
a été comme suit

71 élèves de plus par trimestre que du temps du
Dr. Harris.

35 do do do do Dr. McCaul.

(Signé,) F. W. BARRON,
Principal, C. H.-C.

EXTRAITS des minutes du conseil du college qui Appendice
ont rapport au reglement de la dette de I. De (EE.E)
la Haye.

81 juillet.
(Livre des minutes, vol. IU, p. 260,31 janvier 1846.)

No. 5. Le principal du collège du Haut-Canada
soumet une lettre de M. De la Haye au conseil du
collège, demandant qu'il lui soit permis de régler sa
dette envers le college en lui transportant des terres
situées dans Ashfield au prix de 8.r acre, à
prendre sur une étendue de 600 acres ajacente au
lot du collège dans ce township, et que le conseil
considère toutes les sommes qu'il a payées ci-devant
comme ayant été payées à compte du principal.

Le' conseil ne peut pas accepter la dernière partie
de cette proposition, mais sur motion du solliciteur-
général, secondé par le Dr. McCaul, il est résolu
que la proposition de M. De la Haye ayant pour objet
e transporter au college 600 acres de terre dans le

township d'Ashfield en paiement de sa dette, soit
acceptée, et que son hypothèque soit en conséquence
éteinte.

(Livre des min., vol. III, p. 305, No. 6, 29 avril 1846.)

No. 6. Le principal-du collége du Haut-Canada
propose, que eu égard à la minute No. 5 des délibé-
rations du 31 janvier dernier, il soit résolu que 400
acres de terre situés dans Ashfield soient acceptés de
M. De la Haye en paiement de sa dette.

Cetterésolution, secondée parle professeur Gwynne,
est mise aux voix et adoptée.

(Livre des minutes, vol. m, p. 386, 6 mars 1847.)

No. 5. M. De la Haye transmet au conseil du
collège les patentes de la couronne de 400 acres de
terre dans le township d'Ashfield en liquidation de
sa dette envers le collège du Haut-Canada.

Sur ce, ordonné au trésorier de donner effet à la
minute passée à ce sujet le 29 avril 1846.

BUREAU DE KiNG's COLLEGE,
Tonorro, 7 août 1849.

MoNsiEUR,

Eu égard aux questions des commissaires d'en.
uète que j'avais adressées au principal du colle
u Haut-Canada pour avoir ses réponses, je prend

la liberté de vous adresser ci-inclus les documents
suivants:-

No. 1. Lettre du principal, datée le 12 juillet
1849.

No. 2. Lettre de M. De la Haye au principal, datée
le 10 juillet 1849.

No. 3. Questions Nos. 1, 2, 3j 4, avec les réponses
de M. De la Haye aux Nos. 2, 3, et 4.

No. 4. Quesion No. 9, avec la réponse de M.
De la Haye.

No. N. Rp rt de M. Small sur les poursuites
dn a été rg, daté le 17ô jàvie
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Appendice Une indisposition grave m'a empêché de vous
(E.E.E.) transmettre plutôt ces papiers.

J'ai lhonneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur.

(Signe,) H. BOYS,
Trésorier, K. C.

Au Dit. WILLANSON,
Secrétaire de la commission d'enquête.

COLLGE DU HAuT-CANADA.
12 juillet 1849.

CHER MoNsIEUR,

Je vous envoie ci-inclus les réponses de M. De la
Haye, telles qu'elles sont. Il y a longtemps que j'ai
requis M. De la Haye, par écrit, de répondre immé.
diatement aux commissaires; mais il s'attendait à
avoir de l'aide.

Les commissaires pourraient peut être lui envoyer
un de leurs commis comme ils l'ont fait pour le bu-
reau du trésorier. Il y a dans le collége une cham-
bre inoccupée où un commis pourrait travailler sans
interruption.

Tout à vous.

(Signé,) WM. BARRON.

Vous m'obligeriez d'envoyer cette note aux com-
missaires, ainsi que celle que j'ai reçue de M. De la
Haye.

COLLiGE DU HAUT-CANADA.
10 juillet 1849.

MON CHER MoNsIEUR,

En réponse à la lettre qui m'a été adressée par le
trésorier de King's College, relativement aux cinq
questions qu'on m'a faites sur les affaires financières
du collège du Haut-Canada, je prends la liberté de
vous dire que j'ai répondue à quatre de ses questions ;
mais celle que j'ai omise est si longue et si difficile à
étudier que pour y répondre d'une manière satisfai-
sante, il faudrait plus de temps et de travail que je
n'en puis consacrer, après avoir terminé mes fonctions
au college. Elle a trait principalement à d'anciens
arrérages de droits, du temps de M. Barber, qui n'ont
jamais été inscrits régulièrement dans les livres par
son successeur M. Duffy. Ajoutez à cela le laps de
temps et l'état irrégulier dans lequel les comptes
furent alors transmis au collège, et je suis certain que
vous conviendrez avec moi que c'est plus que ce
que je puis faire seul de les réduire à une forme de
comptabilité régulière comme ils devraient l'être
avant de passer entre les mains des commissaires.
Je ne pense pas qu'il soit juste d'exiger du collecteur
actuel le surcroit de travail qui serait nécessaire
pour mettre les comptes de ses prédéecesseurs en état
d'être livrés aux commissaires sans lui donner de
l'aide. Lorsque j'ai reçu du Dr Boys les questions
des commissaires,je leur ai demandé un commis pour
m'aider. Il m'ont répondu qu'il n'était pas en leur pou-
voir de m'accorder ce commis, et ils me renvoyèrent
au conseil du collège couime étant seul autorisé à
accorder ma demande. J'ai adressé en conséquence
une pétition au conseil avec l'espoir d'obtenir l'aide
nécessaire pendant un court espace de temps seule-
ment, et afin de me mettre en état de terminer le tra-
vail sans délai. J'avais l'intention de consacrer

SI juilet

toutes mes soirées pour lui aider, comme c'est le seul Appendice
temps de la journée qui me restait; mais jusqu'à ce (E.E.E.)
jour je n'en ai reçu aLcune réponse. Les commis- --- m
saires pourraient peut-être m'envoyer un de leurs 31 juinet,
commis qui viendrait au college travailler sous ma
direction, et auquel j'aiderais après mes heures de
collége.

Je suis, monsieur,
Votre très dévoué,

(Signé,) J. H. DELAHAYE.
Collecteur, C. H.-C.

A W'. BARRON, Eca.,
Principal, C. H.-C.

RÉPONSE à 4 questions, transmises au trésorier de
King's College par les commissaires dans leurs
lettres du 23 nov. 1848.

Q. No. 1. Voir, pour la question, l'appendice du
rapport de King's College.

(Pas de réponse.)

Q. No. 2. Voir, pour la question, l'appendice du
rapport de King's College.

R. Ce rapport ne m'a jamais été transmis; par
conséquent je n'en connaissais rien ; mais je suis porté
à croire qu'il a dû être envoyé au trésorier par M.
S mall, à l'égard de certains comptes qu'il aurait entre
les mains pour collection; dans ce cas, le trésorier
serait la seule personne qui pourrait donner aux
commissaires une réponse satisfaisante à cette ques-
tion.

Q. No. 3. Voir, pour la question, l'appendice du
rapport de King's College. . .

R. La réponse à cette question se trouve dans le
rapport de M. Small sur les poursuites dont il
était chargé comme solliciteur de l'université et qui
est ci-annexé. *

Q. No. 4. Voir, pour la question,, l'appendice du
rapport de Kirig's College.

R. Mes prédécesseurs n'ont pas tenu de livres
pour les pertes, et j'ai continue sur le même plan.
Le seul livre dans lequel les comptes soient tenus en
détail est un grand livre.

Question No. 9, faisant partie d'une série de ques-
tions adressées au trésorier de King's College par les
ccmmissaires, le 23 nov. 1848, (voir la question Ne.
9, des 27 questions, appendice du rapport de King's
College.)

Cette question a trait aux affaires du college du
Haut-Canada, et a été envoyée au principal de cette
institution.

Question 9. Quel était le montant dû par M.
George A. Barker, pour droits d'instruction au col-
lège du Haut-Canada, au temps où il a demandé
l'exemption (31 mars 1847- livre des minutes, vol.
1l, p. 394, No. 7), et quel montant lui a été remis
sur ce compte.
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Appendice R.La somme se montait à......... £74 1 0
(E.E.E.) A déduire, compte de livres et papeterie 12 18 5

31 jiner. Dû au collége...........£61 2 7
remis par le conseil.

TABLEAU des poursuites mises entre les mains du
solliciteur de l'université de King's College,
pour collection de droits d'instruction dus au
college du Haut-Canada:-

Alex. Rennie, payé sur réception de l'avis £36
Fr. T. Billinge, poursuivi, payé depuis.. 50
Chs. Stotesbury, payé surréception d'âvis 5
J. B. Jarvis, do do do 59
J. Kirkpatrick, poursuivi, payé depuis.. 20
Dr. J. Hamilton, do do .. 16
Geo. Denison, poursuivi, payé en partie 20
Le reste de la dette ayant été contractée

avant l'incorporation du collège du
HautCanada avec l'université, la cour
décida qu'il ne pouvait être recouvré.
Le défendeur a plaidé prescription.
Total............................ 73

Stanius Daniels, poursuivi, a payé, et s'est -
libéré du reste en plaidant prescription 6

Les exécuteurs de James Givens, pour-
suivis, ont payé.... ............... 33

Madame Cockburn, sur réception d'avis,
a payé................ ........ o 15

David Paterson, do do 27
L'hon. L. D. Sherwood, do do 8

et produit des reçus pour la balance.
Jas. A. Keeler, poursuivi, a payé....... 40
Alfred Digby, do do ....... 29
H. J. Boulton, do do ....... 12

et produit des reçus pour la balance.
William Weller, poursuivi, a payé..... 27
A. B. Hawke, poursuivi, a payé à la

cour, ....:........................ 6
et a plaide la prescription pour le
reste ........ * . ........ . . . . 39

Robert Paget, a confessé jugement pour
£48 14s. Od., et a payé depuis....... 25

Austin Peay. jugement et exécution sus-
pendus par ordre.... .... 0.......... 50

Geo. Walton, do, procès-verbal de nulla
bona ................. ..... 51

Joseph Coates, do do do 40
John Powell, do do do 50
Wm. Kirby, do- do do 59
Robt. Bilevins, do do do 15
0. A. Barber, do suspendu par ordre.. 12
Les exécuteurs de John Connolly, juge-

ment recouvré .............. .... 68
Jacob Latham, confession du jugement

pour ................... ...... 20
James Fisher, jugement et fi. fa. et pro.,

cèsverbal de nua bona............. 106
Wm. Andrews, do suspendu par ordre.. 28
Wm. M. Jarvis, do'é émaner.......... 33
Jas. Boulton, verdict et jugement pour.. 55

éludé par la prescription.
Henry Jessopp, confession de jugement, le -
jugement est assuré ¡lar une hypothèque. 173

Les exécuteurs de M. le juge Hagerman,
verdict et jugement •. ooa ......... .82

M. le juge McLean, poursuivi, procédu-
res arrêtées, et, des billets de £49 8a.
5d- donnés à, 6 et 12 mois, depus le,
23 juillet 148 il a donn..epuis 98

D'Arcy Boulton, (les exécùteurs de,) ont
prouvet u co e sr
q ure je poraise iÔ'nt pte

7 1

4
19,

16

13

6 10

18 2

J. F. Taylor, poursuivi, Pordre n'a pas Apmdice
été signifié parce qu'il était à Montréal :
en dehors de la jurisdiction de la cour 36 4 4

John Clarke, poursuivi, recouvre dermiè- l
rement, déec. 1848.............. 3816

Madame Heward, poursuivi, son fils s'est
chaxgé de la dette............... 6217 2

John Barnhart, poursuivi, plaide pres.
cription.......................... 33 5 4

James Cummings, nie la dette1 prescrite.. 4 6 6
John Arnold, do do .. 8
J. B. Askin, do do .. 1310
Alex. Burnside, do do .. 7 5 8
Les exécuteurs de l'hon. Chs. Jones

plaident la prescription. a. 9 0...a... 12 19 8
W. H. Merritt, pas de réponse à ma lettre

dette prescrite.*.*@... ...e 60 ogo a O
-Glasgow, parti pour la Jamaïque.* #a 72 10 9
B. Turquand, il était das leBs-CanAdap

lorsque son compte a été mis entre
mes mainis pour le poursuivre, il'est
décédé depis... . .0090. .... 0 71 15 ý4

Les exécuteurs de 0. MeMicking, procft
non termine. . ~ ... 0. 464-4 .ot 62 I7 7

Paul McDougall, a plaid6 prescription.. 15, J? 10
Samuel P. Jarvis.... ....... . .to*@ 160ý 0 0
John Scarlet, poursuivi, nie la dette, pres.

crte . 00 . ý 0, . . -9 49*.. aI 3r6 & 9 ..

Robert Stanton, poursuivi, plaide la pres-
cription....... * a ,*........... Ili 3 10

James E.Small, a payé par une traite sur
le trésorier.... .. ... 37 14 il

(Signé,) JAMES E. S9MALL,
Solliciteur de

l'université de Kingls Collège.

Toronto, 17 janvier 1849.

Et les suivantes non reconnues par M. SmalI mais
voir le livre de mémorandum de M. De la aye,
1846j 1847 :

William Bellingham, 1843. "Domicile
inconnu."...••• .... .»••....... £ 3 16 3

M. Botsford, 1839, "parti pour les Etats." 44 11 8
G.,A. Barber, 1843 pas d'observations.. 61 11 6
Capt. Pottinger, 1840, " domicile inconnu,

pas de prénom,...... esauto# t* . 28 17 8
Dr. Cubitt, 1839, do do 3 Il 3
Col. Chisholm. 1839, "décdée, insolvable.» 22 17 Il
John Connolly, 1841, " décédé, sa veuve

a promis de payer., .... ...0000 3216 9
M. Denhani, 1836, "ldomicile inconnu.", 24 19 o
George Duggan, senior, 1835, dit qu'il ne

doit rien.* 00000.01179
Lieut. Dewson, 1839, n'a pas répondu a

ma lettre, prénom inconnu"....... 2 13 6
L'hon. J. H. Dunn, 1839, en Angleterre.
M. Edwards, do, " domicile et pré.

nom inconnus."••.••••. *.6..... 27 13 1M. Fairbanks, 1833, dit qu'il ne doit pas
autant.; mais qu'il paiera•••. ••.. o 14 10 0

M. Franks, 1834, " parti pour les Etats.
uniis, * e ,09 2 7 6

M. Gifford, 1831, "mort, ne vaut pas une
paille 'o o•• .•• ...... 6 Il 

Capt. Fraser, 1839, personne et doinicile
incopnus 9 3 1 .

George Hall, 1832, 1839, Peterborough 3
nia pas répondu à la lettre qui lui a été
écrite-' ... o o.. a. o aO o .,... o1 ,,$&0 0 10 6

Madame l 81 domic et prén
ns 13 2

est sonp , rénom. 3
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A endice
(E.E.E.)

31 juiet.

52 11 5

2 10

10 4

Mad. Hall, 1831, < prénom et domicile
inconnus.' ........................

M. Gullego, quel est son prénom ? dette
prescrite................

Mad. Higgins, prénom et domicile incon-
nius.... 0.............. ............

Mad. Hutcheson, 1839-1S40, ne vaut pas
la peine d'être poursuivie...........

Capt. Ingell, 1835 à 1839, absent du pays
James Ingersall, depuis 1835, pas de ré-

ponse à ma lettre, dette prescrite.....
Dr. Kegan, 1833, " décédé............
Mad. Lennidy, 1834 à 1836, domicile et

rsonne inconnus........... 
L'on..John Kirby, 1835, pas de réponse

à ma lettre.......................
Robert Laurie, 1835 et 1839, personne et

domicile inconnus................
-Manghan, 1838 et 1839, son prénom,

et où est il ?
Dr. Meagher, John, commissariat ......

"Do do" ...
F. Moore, 1832, décédé, son Ils n'a pas

répondu à ma lettre; je ne pense pas
qu'il paie ....................

T. Morgan, 1833, personne et domicile
iconnus................ ....

15 15 6

12 3 8
6 18 1

17 15 9

Robert Hamilton, 1836, ne vaut pas la
peine d'être poursuivi, dette prescrite.

Mad. Muttlebury, 1838, prénom incon-
nu, etc...... .............

E. Perry, 1836, je lui ai écrit à Cobourg,
pas de réponse....................

Mad. Major Powell, 1839, n'a rien......
Mad. Shedden, 1839.................
G. 0. Ridout, 1835, décédé, ses fils refu-

sent de payer................

Appendice
o (E.E .)

0 si 11ult.

-4
9
5

60 18 5

M. Duffy ayant collecté'£1,288 4s. 8d. courant
d'anciens arrérae et M. De la Haye £110 2s. 7d.,
sans indiquer de qui ils les ont reçus, et le compila-
tour n'ayant aucun moyen de constater les faits avec
précision, je présume que la balance des droits non
payés au mois de mars 1&39 est comprise dans les
sommes ci-dessus, d'autant plus qu'une somme con-
sidérable d'anciens arrérages a été payée au tréso-
rier par le colonel O'Hara.

A. McINTOSH,
Comp. O. E. K. C.

35 9 il
33 12 0

7 10 2
7 14 7

z_
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Aitpe ndice A fndice

31 juillet 31juillet

RÉPONSE
A UNE ADRESSE DE L'ASsEMBLEE LEGISLATIVE A SoN EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-
GENERAL, en date du 9 juin dernier, demandant la suite de l'état transmis le 16 juillet
1850, indiquant le montant des sommes, et les noms des personnes qui n'ont pas encore payé
le principal et les intérêts des prêts d'argent faits aux habitants de Québec, en vertu du statut
provincial, 9 Vic., chap. 62: aussi, le nombre et les noms des personnes (si aucune il y a,) qui
ont fait des emprunts sans donner de garanties,-les dates, les montants et la nature des garan-
ties données par ceux qui en ont donné ; et le nombre et les noms des personnes (si aucune
il y a,) qui ont fait banqueroute ou sont devenus insolvables, et le montant de la perte résul-
tant du fait, dans chaque cas, ou de toute autre cause:-indiquant aussi sous la garde de qui
se trouvent les garanties offertes ; quelle partie du principal et des intérêts a été reçue par le
gouvernement et portée au crédit du revenu consolidé ; et la dépense totale résultant des
frais d'administration du fonds jusqu'à ce jour.

Par ordre,
J. LESLIE,

Secrétaire.

BUREAU DU SECRETAIRE,

Toronto, 31 juillet 1851.
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Ap ndice Appendies
(à F.F.) É.T de la dépense totale résultant de l'administration du fonds de prêt en faveur des incendiés de Québec. (F.F.F.)

31 juillet. 31 judlet.

A. W. Cochran...........

Louis Panet .........
A. W. Cochiran et Louis

SERVICE.

- - l -

Services rendus comme commissaire nommé aux fins de faire des prets d'argent
ou avances aux victimes des derniers incendies à Québec, en mai et juin
1845, entre le 26 novembre 1846 et le 28 juillet 1848 .... .............

Do do do ..................

Panet................ A compte des dépenses contingentes comme commissaires, aux fins de faire des
prêts d'argent ou avances aux victimes des derniers incendies, en mai et
juin 1845 .......................................................

W. Bristow ... ......... Déboursos et autres dépenses résultant de l'eniqute au sujet de la difalcation de
1 F. Glackemeyer...................................... ..

Jean Chabot............ Services professionnels relatifs aux incendiés de Québec......... ........
A. W. Cochran et Louis

Panet.............. Pour payer des primes d'assurance à eTflTctuer en vertu cde l'acte 9 Vic., chap. 62
F. Glackemeyer.......... l'our renouveler des assurances dans Québec................... ...........

Do ........... Dépenses contingentes de son bureau à Québec, pour l'année expirée le 31 déc.
1849 ......................... .............................

Do .......... Saaire comme clerc du département de l'inspecteur-gén ral, chargé de l'agenee
du bureau du prêt aux incendiés à Qui bec, depuis le 15 juillet 1848, jus-
qu'au 28 inillet 1849, à £150, et depuis le 1er mars juscjt'auî 31 décembre
1849, - £ 200..................................... ..............

LOuis Prevost.... .. .... Do depuis le 18 mai 1850, jusqu'au 30 juin 1851........................

MoxTkXT coU.

RANT.

900 0 0

126 4 9
125 19 11

500 0 0
50 0 2

72 18 ô

261 2 0
221 3 6

3071 8 4

BUREAU DE L'lNSPEc'EUR-GnénxL
Toronto, 29 juillet 1851.

JOS. CARY,
Diputé insp.-GénéraL

INTÉRÈT reçu par Louis PREVOST, depuis le retour général fait le 1G juillet 1850, savoir, depuis le 26
juin 1850, au 1er juin 1851.

NoM.

L..ouis Plamondon, séuior .. ... 18
dlo du ...... 20

.. J. A. Dorval.................29
do do ........ .... 20

N. urdocl McKenzie........... Io
Samnl. King, rie! Chas. Vézina.. 3

do do .... 20
.. Augustin Vocelle........... I

do do. .......... 20
I.ouise Tardif .............. d
M ihel Schambitr ............ 1
Veuve J. B. Coulom .be. .... . ... 1

do do ....... .. 20
llenry O'Connor .............. 11

10 do ... .. 20
lion liamel ...... ......... do

.Louis Claisse ...... ......... 9
do do ............... 20

François Corbin ............. 2
.. couiard Lemuieux............ 9
Iluldah Burke... .......... 27

do du .......... .... 20
Succ. Chas. Godbout..........do

do do .......... i 8
Philippe Brunet............... 20
Prudent. Vallée....... ...... 2

du do .20
.. Jean Trudel, menui.ier........ o

.. ichel Robitaille ............. 18
do do ............ 20

Porté en l'autre pa

lTgrÇT Du 18 Fi.vcIERt 1819, AU 18

FÉV.IcEa 1850.

ft vrier 1849, au 18 fivrier
avril clo, au 20 avril
decemi;bre 1817, aui 29 dec.
avril 1818, au 20 avril

dlu 1819, au dr do
dtcenbre 1817, au 3 die.
avril 1818, ait 20 avril
di cembre 18 17, au I 1 ic.
avril 1818, au 20 avril

do 1819, au l dIi
decembre 1848. au 1 dcc.
fevrier 1849, au 1 ft vrier
avril Io, au 20 avril
di cemibre 1818, au 11 dic.
avril 1849, au 20 avril

dlo do, cii du do
fevricr 1848, au 9 fevrier
avril don, au 20 avril
fevrier 18 19, au 2 f< vrier

do do, au 9 do
di cembre 1818, au 27 dée.
avril 119, au 20 avril

lo 1848, aiu do do
févrner 1819, au 8 lévrier
avril di, au 20 uviii
Dêcembre 1818, au 2 dée.
avril 184), iti 20 avril

do 1818, au dIo do0
février 1819, au 18 f vrier
avril do, au 20 avril

1850........ 463
do .. 87b

18,19 t1818 ........ 4 13
184.9 ..... ]Ou
1850....... 807
1819....... 445|

1850........ 975
do ...... . 51819........ 413

1850 ...... 1012

do .... ....t 521

1849 ........ 42
1850>....... ' 51
1849. Balance! 69C
1850 ........ 10

cdo .... .. I 2t
1849........ 42M
1850........ 970
1849........ 95
1850.

do ........ 89,

ri ...................... ..,. ........ ...,. .. .Ci 126

DATE.

juillet 1850

do do

do do
do do

aoùt do

septembre do
do do
do do

do do

do do
do do

do do
do do

octobre do

do do

do do
do do

novembre do
do do
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INTatRT reçu par Louis PREVOsT, depuis le retour général, etc.-(Continuation.)
Apendice

s1 juillet._

RAPPORT
Montrant les noms des personnes qui ont contracté

un emprutit avec le. gouvernement provincial,
on verwu de l'cto du parlement 9 Vie., chap.
02, et le iontint de la dette encore dû, tant en
principal qu'intérét; l'intérêt calculé jusqu'au der-
nier terme d'échéance:-

Los cautionnements ou garanties qui ont été four-
nis, sont donnés dans les mêmes actes que les princi-
paux débiteurs ont eux mêmes exécutés on faveur de
la couronne.

Les cautionnements s>nt ou conditionnels ou incon-
ditionnels.

Les conditionnels sont ceux qui sont donnés à la
condition que du moment que le principal débiteur
aurait construit la bâtisse en vue de laquelle le prêt
était ihit, de valeur suaisanto pour assurer le privi-
légo et la crance de la couronne, alors la caution
aurait droit à une déchargo (le la part de la couronne,
ou que la garantie serait éteinte.

Les nutres sont sans condition, et sont dans les
termes ordinaires des cautionnements solidaires.

Dans les deux cas, Il garantie est solidaire et hypo.
théeaire, avec désignation de bien-fonds, tant de la
part du priueipal débiteur que de la caution.

Les documents sur lesquels sont appuyées ces ga.
rututics, sont en la possession et garde de la personne

chargée de veiller aux intérêts de la couronne pour
le prêt aux incendiés.

Le nombre et le nom des parties dont les propriétés
hypothéquées, et sur lesquelles la couronne récla-
mait un privilége, ont été vendues par autorité de
justice, et sur le produit de la vente desquelles la
couronne n'a pas été colloquée, sont contenus dans
l'appendice accompagnant le présent rapport.

Le nombre et les noms de ceux qui sont devenus
banqueroutiers, et le montant perdu par la province
dans tel cas, sont contenus dans l'appendice B, accom-
pagnant le présent rapport.

Le nombre et les noms de ceux dont les propriétés
hypothéquées, et sur lesquelles la couronne récla-
nait un privilège, ont été vendues par autorité de

justic', et sur le produit de la vente desquelles pro-
priétés la couronne a été colloquée, et pour quel
montant, sont contenus dans l'appendice C, accoin-
pagnant aussi le présent rapport.

L- tout humblement soumis,

LS. PREVOST,
-Gérant.

BUREAU Du Patt,
Québec, 24 juillet 1851.

INTÉRPT, DUX 20 AVRIL 1849,Ati 20
DATE. NoMs.

20VRnov.85850 4 cmb. d.
Mron fant rapporlé ................. 126 4 0

20 nov. 1850 .. arie Anne -20î.....~ avril 1819, au 20 avril 1850 ....... 823 8 0 0
P. Rév. A. Parant .......
Jean 5ezen:,.......... .do do do au do do do........534 4 0 0P. Rév. A. Parant .......
Ant6ine Montminy..........do do do au do do do........832 8 0 0P Rev. A. Parant ........

4 décembre do . abriel Rnchene............4 février 1848 au 4 février 1850........403 4 O 0
5 do do Michael McGarvey..........Il décembre do au Il dec. 1849. Acompt 283 2 O o

16 do do JenBzai..
do do do e ait 10 février 1850 an 10 février 1851........63 4
7 do do fuidali Burke............. decombre 1849 au 27 déc. 1850........42 4 0 -0

1~2 do dola Stuce. Chas. Gilibout ......... 20 avril 18-19 ait 20 avril do ........ 670 4 0 0
16 do do Séraphin Mol.............do do do an do do do........482 2 0 0

do do........ ...... 22 décembre do au 22 2dec. do0.........là 2 0 O
do do do .. J. B3. Lnpointe.. .. ý.......... do(I de au 2 do do ........ 231 4 0 0
18 do do Alex. Fraser...............ani février 1848 au 9 février 18895.......16 4 0

do 3o......... . .20 avril do au 20 avril do........641 4 0 0
28 do do Michel sehambier..........do do 1849 au do do 1850.......931 4 0 o
8 janvier 1851 2Mrdoch McKenzie.........21 décembre d au 31 déc, do........302 4 

10 mars dIo.. Robert Pkes ............... 2 do 1848 au 2 Io 1849.......166 2 o
3 avril do . c. Rhd. Campael, junr.......20 mars 18.19 au 20 mars 1850........71 4 0 0

o do...............0 avril do a20 avril do........87 4 0 o
15 do do .mi. Rn Uael. ..........- 3 décembre do au 23 d... do........203 4 O o

dIo dIo...............20 avril 1850 au 20 avril 1851........697 4 0 0
21 do do . .lliam Paterson ........... 31 décembre 1818 au 31 déc. 1850.......310 16 0

do doi R .............. 20 avril 1819 au 20 avril 1851........852 16
3 do do L..ouis Planiondon, en........18 févricr 1850 au 18 février do....t...363 6 0 0

do do ............ 20 avril do au 20 avril :o0........878 6 o
21., do do .. iavid Bie..............o do 18-18 u do do 1819. Acoin .92 3 O O

.. e r 18ee. Chas G2dbout............2

29 do do .Prudent Vallée ............. 2d 2 déc 145 2 0
do do ............. 20 avril 1850 u 20 avril 1851.......979 2 0

FTotal................r£. 255, 4

LOUIS PR.EVOST,
Gérant.

BUREAU DU I È
Qubc 25juillet 1851.

A ndice

31 juillet.
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TABLFAu montrant les noms des personnes qui ont contracté un emprunt avec le Gouvernement
Provincial, etc.

PRiNcirAL. CAUTION. AVEC OU SANS CONDITION.

Joseph Adam ...............
Charles Audy.
Js. Allard, charpentier..... ................ . ... .................. .....

ierre Allard. ................................ .................. .....
Veuve Jacques Audry......... ............................. ..... .............
Louis Amiot. ....................... .......................................
Abraham Annot............... ........... ........... ........................
David Andrews...............Jlin Wallace.............Sans rondition..........
<il. A. Allnopp............. ..........
George Allen .............. Powell..............or £75, sans condition...
François Audy. . . Olivier Gaholîry..........>ns condition ...........
Michel Alain .............. Carles Main..............c condition........
Ignace Adam..................lMrie Iki Ve

Veue Jseh Aai ........ i1,rtic .. ....... Pour £100, sang condition..,
Jvm Wall ac.............. .............

Séraphin Ar............................Cr P ............ ................
Charles .dt lapointe Aam.............................. ................
Joseph Allard, rom..........Adoiplie Jolcan...........Sans condition.........
pierre Alpiinn. . . .. ... ... nnce l ont ............ Sans condition..........
[lierre Bochard..............;Cyrillc Lafranc..........Pour £100, avec condition.
Fratnçoi-t Bêland. père ......... .. :................................... .....
Fraîçoî ln, is.......................... ... a d.i.................
1once Barbeu..A.............................. v c.....................
Veuv Josarbe A............. .......... ........................

p. X. Aourbe.u............ . ..................................................
Robert Brown ........ ........................ . .......................
Joseph Blarbd m................ .............. ......................
FrreIç,il BeAlea ................................... .......................
Johnt lorner ........ ............. ............
Joir Bethardl........................................
sîmio> But.In d.............. ... ......................... ........... 1**11*
IFlypolie Bertand ..............................
Veuive Edoîtard b ilodeaui ...............................................
Jean 1k-longer .................................... ................ ......
leraîci. Bro>wn ........... ..................... ............... .........
George Biset............. ...................... ...... ........... .....
J. B. Burea.............. ........................
Fé~lix Bitaollette .................................. ........................
G enrge fligaollette.....--- ......... .... 1.......... ...................
J. . ligaoltîte ........... ........... ............. ...... ...... .......
Veutve J. Blinet,............ ... . . ... . . . ... . . .
Augutin Mais. ........ ......... "i " " . .. . ...... -: . ......Pierre Boivin................................
Joserhî Breton...... .......................... ....................
IFrldai Mller, Vve. Wm. Burke. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Lohi Berthelot................
Bcnjamnin Miais. .......................... ..... ............
F"rançois Bleailiiuoît ............................................
Edouar> Boulet ...............

1'hîlîppc t liue............. ,...............................
Jean Bela ngrd............................................................
J. B. Brriier..............................................................
Alexandr t. lii. Beatît......Co1~B'ulé ............ [lotir £ 100. sans conidi ion.
Il. M. liardy, M. 1) ................................... ....................
Velnvr lidotre lleriî-r....... .. b C i pointe... -.. .... our £75. qanis condition..
Vetive 0I.'%,t.r llu-us;........... ........................ ................ ......
J> ni me B Ian................F.. I....................' ns ..n. il t....

Veuvne li. lanet .. I(ln odto .

J oli> Blrown............. I, Ni gMt>rruil ........... 1>0 r £75, satns- condit ionf
Antine Blraiour.........Jos.Briîîtlrr......salis ern<lition..........
Jse .........................................

.tt'tIi% l'i~........Ii,,rre Laie.lîrge, fils ......... Pour 10(0, sans cndit iotn
Lirv Benteo Bt..t..., i.........l'our £10(. sans coniion
JaseitilcuI t.........a nl Mcdol rdl..y..........oî r£1100, suans cond]i tion-
wliain Barown................................ .........

JF ra n ç o i i ,le a u m o n t.. . . . . . . . .-- - : ý . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

J. B. Bt,îrne.

l1(itir s veiv J. B., '1'iuonîaq
l .toie lette..... ...........B alix TlChrl s B. our £125,sans condition.

Fruu oî) 1IBarbeau.........Jý.ac> irs Barbeau ........... ...................
Jea M. eay 3. .. ................................ ...............
Veuve Iie ourtu . . . . . Sin7on B5dard. (ferblantier). . S ans conditio n.........
Per e Bella ............... . .'r çoin B lleau.........Pour £100, sans condition
Atone indaourhoinas Iael, S.t. J. y. ..Our £100, sans condition
lsaec Iaertrand..................... ........... ....................

Porté e l'autre ar ..... ........ .......... £

DETTE TRINci-
INTiÉT

rALE.

£ s.

200 0
200 0
250 0
300 0
100 0
300 0
400 0
150 0
300 0
150 0
2It0 0,
200 0

200 0
145 0
100 0,
200 0O
100 0'
100 0
340 0
200 0
150 0
200 0
200 0

50 0
150 0
300 0
200 0
300 0
200 0
300 0
300 0
100 to
300 0
100 0
400 0
250 0,
400 0
150 0
300 0
100 0
200 o
200 0
200 0
200 0
200 0

50 0
100 0
200 0
200 0
150 0
200 0
200 0o
200 0
150 0
2001 0
100 0*
100 0
150 o
100 0
100 0

,ý00 0200 0
200 0

200 0

250 0
200 0
200 0
200 0

200 0
200 0

14285 0

£

24
24
30
36
12
36
48
18
36
12
20
24

20
17
2

24
12
12
40
24
18
2-4
24

6
18
36
24
36
12
36
36
12
33
10
32
30
48
15
24
12
24
24
21
4

12
4

12
24

8
18
24
24
24
18
2-1
10
12
18
12
12
2.1
20
20
40
24

30
24
4
124
24
24

1545

A jupendie
(F. F.F.)

A pendi ce
(F lF.)

31 juillet.



15 Victorioe. Appendice (F.F.F.) A. 1851.

Joseph Begin............
Joseph Bedard, ferblantier .....
Louis Blais ................
Thomas Bedard ..............
Joseph Cartwright ............
Pierre Chateauvert............
Archibald Campbell, avocat.....
Ienri Cadoret................
Joseph Corbii............
Charles Crepin............
Edouard Carrol..............
Frédéric Chrétien.............
Charles Chaiberland .........
Zacharie Chabot..............
Toussaint Chapeleau.. ... ....
John Curtin............. ..
Clémert Cazeau......... .
Jean Cloutier ................
Adélaïde Chartre, veuve Parent.
Jacques Chartrain ............
Zéphirin Chartré ..............
Benjamin Campbell ...........
John Childs..................
louis Côté ..................
Joseph Cantin ....... ...
Joseph Cloutier...............
François Clouet..............
James Courtney..........
Marie Josephte Cazeau........
Louis Claisse............ ...
Charlos Chateauvert ..........
Joseph Cantin................
Louis Chevrette ..............
Charles Côté.................
Magloire Cameron............
Joseph Carrier...............
François Cantin.... .........
Bénony Chaput...............
Ferdinand Carrier.............
Claude Caron................
Veuve B. Coulombe...........
Veuve G. Chevalier...........
François Corbin..............
liIr1iterslifatthew Campbell ....
François Drouin..............
Michtîel Denis ...............
F. A. Dumontier...........
Job DeGaris .................
John Davidson ...............
Thomas DeLamarre.........
Charles Dubuc...............
Pierre Dion..................
Grégoire Darveau.............
Edouard Dostie...............
Isaac Dorion.................
P. O. Dupuy.................
William Druin ...............
James Dinning ...............
Etienne Doré.............
F. X. Drolet.................
Pierre Dasilva.... ...........
J. B Dussault, charp ..........
F. X. Dion ............ ....
Edouard Dorion...............
Abraham Durand .... ..... ....
David Dion ..................
Héritiers Dupuis .............
Antoine Déry.............
Charles Dearennes.......
EdouardDufresne..........
Louis Déry..................
François Darveau..........
Charles Doddridge............
William Day ...............
Charles Drouin ..............
Augustiu Denis............
J. B. Dossault, maçon.......
'Joseph Dion.............

illofflanl ralpAlé - -
...................

.... ........ ........ ......
PierreFortier ...............
..........................
William
............ ...... .. ......
..........................
..........................
..........................
..........................
.................... ......
..........................
............ .... ..........
.... . .....................
François Gtiérard ...........
J. B. Guilliot ...............
.........................
..........................
Jacques Résume ...........
..........................
..........................
..........................
..........................
.........................

.. .........
.. ......................

Edouard Dubeau ............
.........................
.... .....................
..........................
.... ....... .... ...... ....
.............. ............
.... .... .... .... ...... ....
.... .... .... .... .... . .....
Jean Paquet, maçon. .. .....
..........................
..........................
Charles Cri-pin .............

.................
...........................
.............. 1 ...........
.... ............ .... . .....
........ .... .... ..........
........ .......... .... ....

...................
...........................

....................
.............
.............
.......... ...............
.... .............. .... ....
Aug. Beaudôn Larivière.
. ... .... ...... * * ... . .:,::
................ : .........
........... .... .... ......

.... ... ....... ..... ... ....

.... .... .... ........ . . ....

.........................
.........................

.... .. ................ ....
Louis Samson .............
.... .....................
........ .... .......... ....
........ .... .... ..... . ....
.... .... .... ........ ......
........ .... .... ..... . ....
..........................

ýe&upo

Pierre Dubeau, rt .....
.................. .... ....
................. .... ...

.........................
.... .... .... ...... .... ...

.......................

.......................
....... . .............. ...

Porté en l'attire part.

.............. . . . .
................ . . . .
......................

Sans condition ...........
.................».......
Pour £100 sans condition ..
........................
........................
........................
........................
........................
.......................
.......................
........................
.......... .............
Pour £75 sans condition. ...
Pour £100 sans condition..
..........»..............
........................
Sans condition ............
.... .... ........ ........
......................
........................
........................
........................
........................

...... .... ..............
Pour.£75.sans.condition...
........................
........................
........................
.... .... .. ...... .... ....
.... .... .. .... ..........
............. n ...........
........................

Sans condition ............

. .. ..................
........................
Sans conditio............
.................... . .

. ............ . . . ..

. ..............:........

......... ..............
........................
..................... io...

. ....... .. ........ ....

...... ........ ........
.. ..............

..................... ..
....... .... .......... .
........ .... .... ..... ...
Pour £100 sans condition....
........ ........ ........
.. u ....................
...... ....... ..........
.......................
...... ........... ......
........................
........................
........................

PorS ans condition ... 
........ .................
......... ...............
........................
........................
.......................
........................
... ....................

.... ... ... ...........

.. . ........... .....

£
14285

100
150
200
100
200
150
200
100
150
200
300
100
150
100
150
196
150
200
200
150
300
150
300
125
200
150
150
100
250
200
200
200
200

50
100
200
200
100
200
250
200
100
75

100
100
150
100
150
200
300
150
200
200
300
200
200
400
400
200
200
200
100
200

75
200
150
100
100
50

100
200
100
200
100
100
100
200
150

27406

s. d. £ s. d.

0 0 1545 4 
0 0 12 O 0
0 0 18 0 o
0 0 24 O 0
0 0 12 O
0 0 24 O
0 0 18 0
0 0 80
0 0 12 0 0
0 0 18 O 0
0 0 24 O 0
0 0 36 O 0
0 0 12 O 0
0 0 18 0 o
0 0 Iý
0 0 18 O 0
0 0 3 6 il
0 0 10 10 
0 0 24 0 o
0 0 24 0 0
0 0 18 O 0
0 0 36 O 0
0 0 18 O 0
0 0 36 O 0
0 0 15 0 0
0 0 24 0 0
0 0 18 O 0
0 0 18 O 0
0 0 12 O o
0 0 12 O 0
0 0 20 10 
0 0 20 O o
0 0 24 0 o
0 0 20 O o
0 0 60 0
0 0 12 O 0
0 0 24 0 o
0 0 24 0 o
0 0 12 O 0
0 0 20 O o
0 0 30 O 0
0 0 80 o
0 0 12 O o
0 0 300
0 0 80 o
0 0 12 O o
0 0 18 O o
0 0 10 O o
0 0 15 O 0
0 0 24 0 o
0 0 24 0 0
0 0 18 O o
0 0 24 0 o
0 0 24 0 o
0 0 33 O o
0 0 20 O o
0 0 24 0 o
0 0 48 O 0
0 0 40 0 0
0 0 24 0 O
0 0 20 O o
0 0 24 O 0
0 0 12 0 0
0 0 24 0 0
0 0 900
0 0 20 O 0
0 0 18 0 0
0 0 12 O o
0 0 12 O 0
0 0 600
0 0 12 O 0
0 0 16 O 0
0 0 12 O 0
0 o 20 15 o
0 0 12 0 o
0 0 12 O 0
0 O 12 0 0
o ô 24 0 0
O O 18 0 0

-18 1 0

0 2979 1 i

Appendice
(F.F.F.)

31 juillet.

TABLEAU montrant les noms des personnes qui ont contracté un emprant avec le Gouvernement
Provinrial, etc.--(Continuation.)

DYTTsPRINCIPAL. CATrIoN. AvEc OU sANs CoNDITIoN. DNTERET

______________ _PRINC__PALE.

Appendice
(F.F.F.)

31 juillet.



15 Victorio. Appendice (F.F.F.) A, 1851.

T&BLEAU montrant les noms des personnes qui ont contracté un emprunt avcC le Gouvernement
Provincial, etc.-(Continuaton.)

4 DETTE,
PaxcÇrC'L. CAUMToN. AvEc OU sANs coNDTIoN,. .INTIERÊT.

PRNCIrALE.

Julien Dubue ...............
Félix DèBigare ....... .....
Augustin Delisle ............
Augustin Desroches..........
J. A. Dorval ................
Michel Doipierre .........
François Dussault........
Augustin Donaldson..........
Pierre Déry............ .
Jean DeBlois............
Joset. Durand, v. Ig. L'Heureux
Veuve Joseph Darveau.......
Pierre Drouin ...............
Pierre Drolet, auberg.........
Veuve Pierre Drolet, senior....
Veuve Joseph Daigle.........
Jean Delage Lavigueur.......
Gervais Enond... ..........
René Eniond ............
Augustin Enond ............
Louis Farlardeau.............
F. A. Fournier...............
Daniel Fitzpatrick ...........
Alexander Fraser, épicier......
M ichel Fiset................
Ignace Fortier...............
Thèophile Fortin ............
Veuve A. Fournel............
Charles Fagui ...............
Louis Fiset, écuyer, greflier.
Représentant Alex. Fraser, cordr
Représentant Frew et Clerrihue
François Falardeau...........
Jean Frédéric ............
Louis Fournier ...........
Pierre Fournier...............
Raymond Frelatte.............
Robert Flukes................
Edouard Gingras..............
Marc Giroux.............
Etienne Gauvreau.............
Gaspord Garneau.............
Pierre Gauvreau, fils..........
Veuve Juneau.......... ....
Joseph Gingras...............
Prudent Gervais...............
François Garneau.............
Pierre Gingras, marchand......
Michel Gingras...........
Jean Grenier.............
Succes. venve Pierre Gingras...
Louis Gauthier.. .............
Augustin Gauthier............
Honore Gingras...........
F. X. Gingras. ...........
Thoras eazlevice .......
Veuve Ignace Beaupré.
Godfroy Gingras...........
Michel Gauin............
Miche Giard, fils .............
Veuve John Glass.............
Représentant Chas. Godbout. ..
Michel Girard, père...........
Joseph Gaboury...... .....
Jean Guèrard.................
Michel E'. Gauvreau.........
Pierre Gauvreau, père. .. ....
Succeqsion veuve J. 13. Gagné..
Edouard Gaboury.............
Pierre Guilhnet............
Antoine Giroux...............
Magloire Gingue..............
Germain Guay, N. 1..........
Pierre Gingrag, imprimeur......
Marguerite Gligné, épouse de

.oseph flanel, arpenteur....
IIéritie(rs J. B. Gingras......
Veuve Gabriel Gagnon ......
Représentant Matthew Graham

Mfontant rapporté....
. .........................
. Joh..................
. .............. ..........

François Marois...........

. .............. .........

................

ierre Muthot ...........

... .. Miche............

.ihe ... si. r N .... P. . ..

.... ingras...... ... ...
Vohn ePier Ginra......

............r.ou........

Pierr....u..............

.... .... eu N.... .......

.os.....arb.a...........
Joihrr Canon.............

. . . .. . . . . . . . .
. .. . . . . . . . . . . .
. .. . . . . . . . .

.hre ocet ....

.. . . . . . .

Piserre Vachon .......... ....

John Reiha ..............

.. ouis Emond.... ..........

.. ohn Carr........ .... .....
..................... ....

. ........ ..................
...................... ...

.Chale touMchette...........
..........................

Vlcev JeansFer c a P m.. re.

Joseph M.thot..............
............... ..........
............ .... ..........
.... .. ............ .... ....
............... .. ..... .. ..
..........................
.. ...... s .................

.......... .................
......... .... ....... ... ....
......... 1..... ............
... B.. Me...............
..........................
..........................
Pichrel Tessier, N.l P........
.............. e...........
.... ........ ...... .... .
... .... .......... .... ....

E.....ngras........ .........

Pierre 11uot ................
.........................
... ...... ...... .... ....

R. G. Belleau, N. P. .. .. ....
Joseph Barbeau ............
Pierre Gagnon.. .. .. .....

. ... d..............

. .... condit..........

.. Pour. £100s.nscondtio..

Pour £5 sans condition...

San c.nd.io............

.. Sascnii........

........................
Pour £75 ans condition....
.... .onditio.........
..... .. cond ........
...... condit........
Sans condition.........
.... ................ ....
Ave cotin.... ............ 

.... ............ .... ....

Pour £100 sans condition..

........................
........ .............
Sans condition........

.... .-...................

.... ............ .... ....

.... ........ ............

........................

........................
Pou £.00.sans.condito.. ..
........................
........................

........................

..-.......... n ...........

........................
Sor£0 ans condition.....
.... ................ ....

..... .... ....... ,........

........................

........................

.•••....................

..S n condition............
.......................

......... .... ...... .....
........................
............. n ...........
........................

................ ....... .

.......................
.....................

... ............ .... ....

.......................
Sans condition ....... ....
............. n ...........
........................
Pour £ond00o aveccondtio...
............... ........
. ................... ....
... ,...... .... ..........
........................
........................

.......................
Sans. condition. . ... .. . ...
Sans condition...........
........................

....... ................

......................

.......................

............ on .... .... ....

............ on ............
Sans condition ...........

Porté en l'autre part... .. ................ £

£ s. d.

17406 O
200 0 J
150 O O
150 0 0
150 0 0
200 O O
150 0 0
200 O O
1500 O
200 0 O
200 0 0
100 O 0
200 0 0
200 0 0
2500 0
100 0 0
50 0 0

200 O O
200 O 0
200 0
200 0 0
200 0 0
200 0 0
750 0

300 O 0
200 0 0
200 0 0
1501O
500 0

200 0 O
200 0 0
400 0 0
100 0 0
200 0 0
100 O
200 O 0
100 0 0
500 0

310 0
100 0 0
100 0 0
400 0 0
200 0 0
100 0 0
200 O 0
200 0 O
500 0

200 0 O
100 0 0
100 0 0
200 0 O
200 0 0
200 O 0

300 0 0
200 0l 0250 O
200 0 0

200 0 0

200 O O

300 0 O
100 O O
250 0

200f

150 0 0
200
200 0 0
100 0 O
200 0 0
200 0 O
150 0 0
300 0 0
200 0 0
200 0
200 0 0
100 0

200 0
200 0
155 0 0

60 0 0
096 0 10

£ s

2979 1
24 o
10 10
18 0
18 0
16 0
18 0
24 0
12 0
24 0
24 0
12 0
24 0
24 0
30 0
12 0
6 0

24 0
24 0
24 0
24 0
24 0
24 0
6 0

24 0
24 0
24 0
18 0
6 0

18 0
16 0
16 o
48 0
12 0
24 o

8 0
24 0
12 0
2 0

38 0
12 0
12 0
48 0
24 0
12 0
24 0
24 0

2 0
21 9
12 0
12 0
24 0
24 0
24 0
18 0
24 0

8 0

24 0
36 0
12 0
30 0
8 0

18 0
18 0
18 10
12 0
24 0
24 0
18 0
33 0
24 0
24 0
24 0
12 0

24 0
24 0
18 12
0 0

5119 2

Appehdice

31 judilet.

il

Àpîendice

$1 juillet.
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TADLE.u montrant les noms des pCrsonnes qui ont contracté un emprunt avec le Gouvernement
Provincial, etc.-(Continuation.)

DEm PRINcI.
Noms. CAtmToN. Avac ou sAs ColDrnoN. IINTttt.

PALE.

Augustin Guérin..............
Magloire Garon..............
Augustin Gingras.............
Pierre Giroux ................
Pierre Gagnon............
Félix Glackemeyer.........
Michael Green............
J. B. Hamel.............
Joseph Hamel, arpenteur.......
Charles Huot.............
George Ilenderson............
Léon Hamel..................
John Samuel Hill.............
Frederic Hesse.... ..........
Pierre Huot.................
John Hethrington........ ....
John Houghton...............
Jane Gregory, veuve W. Caylett.
Veuve Nicolas Vocelle.........
John Harwood................
Robert Hopper ...............
Simon Hébert Lecompte .......
Joseph Johnstone..............
Jean Jobin...................
John Jordan..................
Nicolas Julien................
Paul Julien, senr..............
Pier Julien,..................
Paul Julien, junr...........
Louis Jacob..................
Veuve Joseph Côté............
Adolphe Joleau............
Ignace Kilburg..............
Veuve Michael Kenny.......

John Kelly....................
François LeDroit.............
Joseph Lamotte...............
Augustin Larivière............
Lloyd et Lepper ..............
Pierre Labadie...............
J. B. L'Heureux..............
J. B. Lapointe............
H. et Thos. Lenfesty.......
Jean LeFrançois..............
Prisque Letartre........,.. .
Régis Lapointe...............
Joseph Légaré............
John Lane...................
Thomas Larivière.............
Pierre Laberge, fils............
François Lafleur..............
Sue. Pierre Lapointe..........
Pierre Lavoie, père.........
François Laberge.............
Noël Lepinay .. . ..........
Thomas Letocq...............
Antoine Lapointe..........
Joseph LeFebre, N. P.
Veuve David Lecours........
Philip Lesueur................
Charles Lortie, bourgeois.......
Félix Gaboury, vice M. Lacroix..
Louis Lépino.............
Veuve Pail Latouche.......
Héritiers Thomas Levallée.
Ambroise Leclerc.............
Éléonore Lortie, épouse de Paul

Vermette ..................
Barthêlemi Lachance..........
Pierre 1acombe...........
Pierre Labbée..............
Edouard Léveillé.............
Louis Lefrançois..............
Veuve Fras. Leblond.........
Jean Lemelin ...............
François Laroche.............
François Lessard.............

Montant rapporté......
............. ... ......
....... .... .. ...... .......
..........................
..........................

. ........ ...... .........
e. Ptichee.............
........ ..............
.........................
...... ..............
.... ......................
.. ................................. .... .... ......

Prsue Rcad.......

..........................
..................................................

Jan O'Coarb............

..........................Jacques. Barbea............

.......... .. ..............
........................ ..
.......... .. ........ ......
...................... ....

.......... ...............
Paul Julien, senior ...... ....
..........................
Veuve Bonaventure Pare .... .
Joseph Allard, com ..... . ... .
..........................
Robert Patton.. .. .. ....:::John Chipchase ......
John Moran ...............
Prudent Richard ............
.........................

.......... ...............

..........................

...... ...................

... ........ . ... .. ..... ....

Gabriel Lapointe ...........

A.Lortie.................

. ... ...... ... . ... ..... ....
.... .... .... . .... ..... ....
........ ..................
Jean Allard.... ............
.................... ......
.... .... .... . .... . .........

Pierre... ..brg,.èr.........

..........................

..........................

........ ........ ........1

. . ......... .. .... .. .... .

........................ 1

. . ... ...... .... . ....... .

. .. .. ...... .. .... .. .....

. .... .. ...... . ... .......
Pour £300, sans condition..
... .. .. ... ... . . ..... .. ..
. . ..... ...... ...... . ....
. .... ... ... .... . ... .....
...... 1..................
. . ... .. ... ... .. . .... . ...
. . ...... . .... . ... ... ... .
......... ..............
........................
Sans condition ............
. . ... ,.. ... ... ... ..... .. .
........................
Pour £100, sans condition..
............ ...........
Sans condition .. ... ... ....
Sans condition ...... ....
........................
. . ... .. ... ... .. . . .. . ....
. ... ... ...... ... ...---
.......1.................
................ .......

. . ... ..... ... .. . ..... .. .

....... ... .. .... ..... ...
Pour £100, sans condition..
.......................
Sans condition ..... .......
........................
.... ........... . . . .

Sans condition et solvable..

Sans condition......-... ..
Pour £60 avec condition...
........ ........ ..... ...
.... ............. .......
.... .... .... ............
...... ..................
.... ............ ........

..................... io...
.......................

Pour ... ,..ns.ontio.. ..
........... .... .... .... .
.... .... .... ............
........................
...... ,.................

Sans condition...........

Pours£c00,isans condition..

Sor£0 ans condition.....

Porté en "autre part... ...............

10986
150
150
100
200
300
300
100
125
400
300
200
200
400
300
400
200
200
200
150
200
100
150
150
100
200
100
200
150
200
150
200
50

150
200
200
200
100
225
300
150
150
200
200
200
200
150
300
200
200
150
150
300
300
100
100
100
200
150
200
200
200
200
200
200
150
200

100
400
200
200
75

100
400
200
200
250

51 17
18
18
12
24
36
36
12
15
48
36
22
8

48
30
48
20
16
24
18
24
12
18
12
12
24
10
24
15
24
18
24
6

18
21
24
24
12
27
56
18
18
4

24
24
24
18
36
24
24
18
18
24
36
12
12
12
16
18
16
22
16
24
24
24
18
24

12
40
24
24
9

12
48
24
24
30

Appendice

31 jille.

ppendice

31 juillet.
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15 Victorioe. Appendice (F.F.F.) A. 1851.

TABLEAu montrant les noms des personnes qui ont contracté un emprunt avec le Gouvernement
Provincial, etc.-(Continuation.)

PRs,çcirAL. CAUTrols. AvEc oU sA.Ns comDiToN.

James Little
Veuve F. X. Lamontagne
Marguerite Langlois
Veuve Jean Julien
Héritiers Louis Lespéranc

Rév. Edouard Langlois
Joseph Lebel
Jean LeFebvre
Charles Lortie, tonnelier
Richard Le
Veuve Chas. Lemieux
Veuve André Lespérance
Ignace Lacasse
Patrick Lawlor
Edouard Lemieux.
Philippe Légaré
William A. Leggo
Félix Lavoie
J. B. Laurent Lortie.
Louis Larose.
Louis Langlois
Olivier Lépine.
Joseph Laffre
Prisque MIarois
Paul Marois
André Mathieu
Charles Mailloux
Joseph Malouin
Didace Morissette
Michael McGarvey
Michel Montigny
Anselme Martel
Alexis Matte.
Anicet Matte.
Veuve Patrick McGarvey
Charles McDonald
François Moisan.
Michel Moisan
Jean Maheux
J. B. Marcotte
Veuve Etienne Moisan
Louis Moisan.
Anselme Marmon
Raphaël Martin
John McLeod
Edouard Moflette
Veuve Jean J. Martin
Charles Marier
Louis Mailloux
Olivier Martelle
Murdock McKenzie
lenry Mellon
Charles Martel
James Miller
Louis Mirand
John McKenna
James McLaren
Benoit Marcoux
Joseph Moisan
Bénony Miller
Hlugh Morrison
Louis Morissette
Joseph Marmette
J. B. Moflette
Olivier Moffette
Lucie Marmette, épouse de

Gendreau
Marie Anne Malien
Veuve Paschal Montreuil

Patrick Mellhatton
Veuve Louis Minguy

Frs. Paul Marceau

Nicolas blarois
Siméon Marmette
Roderick McGillis

Monta nt rapporté

François Dubeau.

e. ... . ...
René Emond
Charles Gingras

... Thomas Bourbeau.

... Jean Paquet, maçon

..Pierre Lavoie, père

................... ..

Daniel McClory

Charles Martel

Toussaint Blais........

Pierre Allard ...............

Joseph Picard, charpentier....

Josepl Marmette. . ......

Rév. M. Parant, Ptre........

F. X . Julien ..... ,........

Michel Tessier, N. P. .....

Johin Jordan. ... .. .......

Frs. Ed. Garant....... .

Abrahamu Amiot ......

R bert Jo ard ..... .....

Prté en A a' n/re part., |. .

Appendice

31 juillet.

Appendice
(F.F.F.)

31 juillet.

T.

Sans condition.

...... ......

Pour 100, als condition.
Pour £100, sans condition..
Por£10Sans condition ........ ......
Sans condition ......

...... ......

...... ......

Sansr £75,saons codiio...

...... ......

...... ......

Sans condition ......

...... ......

..... ......
...... .. ....

...... ......

Solale avecdodiio.n. .....

..... . .....

...... ......
...... ......

...... ......

Sour£sans condition .

...... ......

Pour £75, sans condition...
Sans condition............
A vec condition... . . . . .. . ..
...... ......

Sans condition ............
Avec condition .... . ... . .
Poeur £ 100, sans condition..
Solvable avec condition, ba-

lance .................
. . ... .. .. . .

Pour £75, sans condition.
Pour £75, sans condition.
...... ......
...... ......
Sans condition.. . ... .- -1

James OBrie n .. . .......

DETTE
INTIÉRÊ

rRMIPiAI.C,

55861 1 O 6762 2
100 0 12 0
100 O 1" (
50 o 0 f O

100 0 12  o
150 o o 18 O
'00 24 0
400 0 0 34 10
100 O O 12 0
200 0 0 20 0
300 0 0 24 O
400 0 0 36 0
100 0 0 12 O
50 o 0 6 O

180 o 0 14 8
300 I o 18 0
150 o o is 0
300 0 0 30 O
250 O 0 30 0
100 O 0 12 O
100 O 0 12 0
150 0 0 18 0
50 0 0 6 0

100 0 0 12 O
150 O 0 18 O
100 0 0 12 0
100 O 0 12 0
200 O O 24 O
100 0 O 12 0
150 O o 18 0
200 0 O 14 0
200 O O 24 0
100 O 12 0
100 0 0 12
150 0 0 18 O
200 0 O 24 O
200 O O 21 10
100 0 O 12 O
100 O 0 12 O
300 0 0 16 0

50 0 0 G 0
200 O O 24 0
200 0 0 24 0
100 O O 10 O
200 0 O 16 0
175 0 O 21 O
200 0 O 24 0
100 O O 12 0
100 0 0 12 O
300 0 0 36 0
100 o o 12 O
200 0 O 4 0

60 0 0 5 4
75 0) 0 9 o

150 0 o 15 o
200 i 0 8 O
100 0 0 10 0
300 o a 0
100 O 0 12 O
150 0 0 18 0
200 0 O 24 0
100 0 o 12 ,
50 o O 6 0

300 0 0 31 O
100 0 o 10 0
200 0 O 24 0

200 0 o 24 0
200 0 o 8 O
200 0 0 24 0

100 4 10 4 0
125 O O 15 O

200 0 0 O 0

75 0 0 12 O
100 0 0 12 O
100 0 0 12 0

67541 ~41o 7910 15



15 VictoriS. Appendice (F.F.F.) A. 1851,

TA.BL.AU montrant les noms des personnes qui ont contracté un emprunt avec le Gouvernement
Provincial, e tc.-(Continuation.)

DErrm PRiNci-i
Noxs. CATrnos. AvEc ou sANs CoDrnot. InTEaT.

I PALE.

Veuve McFarlane
F. X. Martinette ..

Flavien T. Moffette
William Mountain
Michel Martin
Antoine Montminy
Pierre Martel
Héritiers Charles Norean
J. B. Nadean
Hookes et McDongal, vice Ni-

cholson et Chalmers
Jean Noreau
William OsConnell
Henry O'Connor
Stephen O'Neil
J. H. Orkney
James O'Brien
James O'Lone
Joseph Pruneau ....
Inace Pepin
i.n . Paquet ..
Ignace Paré
Louis Patry
Joseph Phillippon Picard
Joseph Picard, charp.
Noël Petit
Simon Peters
Joseph Prétaboire
William Paterson ....
Joseph Picard, menuisier
Pierre Picard
Veuve Frans. Pepin ....
Louis Poulin ....
André Picard
William Power, écr., juge ....
Philip Piton ....
Amable Pelletier
inace Promont ....
Deborah Patton ....
Joseph Paquet ....
Jean Paquet, charp.
Abraham Perron
Aug. Fagui, alias Prudhomme...
Joseph Pichette ....
François Pageot
François Papillon
Réné Pelchat
Charles Paradis ....
Jean Papillon ....
Joseph Paradis ....
Michel Paquet
Louis Provost, N. P. ....
Eloise Delisle, vice veuve Joa-

chim Petitclerc
Louis Plamondon, pèro ....
Louis Plamondon, fils
Joseph Pepin Lachance
John Parker
François Proulx
Philippe Planondon
Peter Quinn
Germain Raby
George Reynar
John Ryan
J. P. Rhéaune, avocat
Eusèbe Renaud
Edouard Raby
Michael Reardon
Janet Ritchie
Veuve Fra. Richard
Représentant Louis Rume...
Michel Robitaillo
Germain~oe~
Sophîie Rbîittillo
Pierre N. Racine
Josepl Rousseau

.. .

I - I ~ 'I I

Montant rapporté......
.... .... ....
George Scott, charpentier...
Joseph Bruneau..........
John Child, N. P..... .... .

Louis Noreau ..............

James Miller...........
Louis Noreau ..............

...... ......

...... ......

Solvable sans condition ....

Sans condition ......

Sans condition ......
Pour £100 sans condition ..
...... ......

Jacques Chartrain ........... Pour £î00 sans condition .

J. B. Pruneau N. P...

F. X. Dion.............

Jean Paquet, maçon.......
.... .... ....

.... .... ....

Edouard Drolet..........

-.. ... .. ..
*0...,

Edurd BL-langer
Damase Lépine

Michael White
Michael White et P. Wal.h

E.lA Renaud

C.a.e .n a ....

Porté en Vlute part.

Sans condition

Sans condition

Sans condition

Sans condition

Sascondition
Sans condition

Balance...

Pour £100, sans condition ?
Solv. pr. £100, sans cond, 

Pour £75, sans condition...

Pour £100, avec condition..

.......... ...

£ s. d.

10986 o 0
100 0 0

200 0 0
150 0 0
100 0 0
100 0 0
200 0 0
75 0 0

300 0 0
150 0 0

200 0 O
150 0 0
50 0 0

300 0 0
150 0 0
400 0 0
200 0 0
100 0 0
100 0 0
200 0 0
200- 0 0
150 0 0
200 0 0
200 0 0
150 0 0
200 0 0
250 0 0
200 0 0
400 0 0
150 0 o
200 0 0
200 0 0
100 0 0
150 0 0
400 0 0
200 0 0
200 0 0
200 0 0
!200 0 0
200 0 0
800 0 0
150 0 0
200 0 0
100 0 0
200 0 0

50 0 0
200 0 0

75 0 0
200 0 0

75 0 0
200 0 0
200 0 o

200 0 0
300 0 0
200 0 0
250 0 o
200 0 0
100 0 0
100 0 0
150 0 o
137 Il 2
400 0 0
200 0 o
250 0 0
105 0 0
100 0 0
200 0 0
200 0 0
200 0 ô
200 0 0
200 0 0
200 0 o
50 0 0,

200 0 0
300 0 0

4448 Il 2

£ s.

5117 2
12 0
24 0
18 0
12 0
12 0
8 0'
9 0

36 0
18 0

24 0
18 0
6 0

12 0
18 0
48 0
24 0
12 0
12 0
24 0
24 O
18 0
'7 9

24 0
18 0
21 0
21 15
24 0)

0 0
18 0
24 0
24 0
12 0
18 0
40 0
24 0
24 0
24 0
24 0
24 0
86 0
16 1
24 0
12 0
24 0
6 0

.20 0
9 0

24 0
9 0

24 0
16 0

24 0
0 0

24 0
80 0O
24 0O
12 0
0 0

18 0
4 14

82 0
24 0
80 0
12 12
12 0
22 O0
24 '0
24 0
24 0
18 0
24 0

5 0
'24 0

86 O

6645 .141

A jandio.

siJuo

d.

0
0
0

0
0
0
o
0
o
0
0
0
o
0

0
o
0
0
o
o
o
o
o
0
o
o
o
o
0
o
0

0
o
o
0
o
o
o
o
0
0
0
o
o
o
0

o
0
o

0
0
0

0
0

o
o
o
0
0
o
0
0
o
0
0
o
o
0
0
o
0
o
0
0
o

31 juillet.



15 Victorio. Appendice (F.F.F.) A. 1851.

' .. TABLEAU montrant les noms des personnes qui ont contracté un emprunt avec le Gouvernement
Provincial, etc.-(Continuation.)

31 4iill

Nous.

Edouard Rousseau, M. D.
George Ruthnian
Michel Routier
Jean Rochette
Jacques Réaume
Angélique Bélanger, veuve J.

. Rochette ....
Français Robitaille
Josepi Ratté
Mielcel Reinhart
William Robinson ....
Jacques Richard ....
François Ratté
Josepli Robitaille
Olivier Robitaille
Jacques Rinfret
Edouard Robitaille
Pierre Robitaille ..

Veuve R. P. Roy ....
Prisque Rochette
Gabriel Rochette ....
Romain St. Armand ....
Peter Sinclair
Joseplh Soulard ....
Thonns Siniard
Patrick Sherry
John Shea ....
J. B. St. Michel
Antoine Sanfaçon, fils ....
Ee St. Ililaire ...
Antoine Sanfaçon, père ....
Charles St. Michel
Thomas Scott
Miîchel Sclambier
David Shortell ....
J. B. Sanfaçon..
John Stonehouse
Pierre Sylvain
Charles St. Pierre
Louise Simard ....
Hyïpolite Suzor
W il liam Swvallwell ....
Germain St. Pierre ....
Peter Shepptrd
Edward Sweetman ....
Charles St. Antoine
Pierre Trudelle '
Augustin Trépanier ....
Françoii Turgeon ....
Pierre Tourangeau
F. A. Tessier ....
Jean Trudel, menuisier ....
Vincent Tessier ....
Micliel Tessier, N. P.
Louise Tardif
Charles Touchetto
Alexis Trêpanier
Veuve Prisque Tremblay
Michel Tessier ....
Wilîiam Tay!or
James Thompson
Christine A. roupin
Flauen Tremblay
Marie Tardif ....
Etienne Trudel
Adolphus F. Thomas
Flavien Truidel
Joseph Tardif
Edouard Thiivierge
Delle. J. N. Tourangeau ....
Héritiers Jean G. Tourangeau..
François Tessier
Stephen J. Tanswell ....
Louis Turgeon ....
Veuve Miclhel Tessier ....
Samuol King, vice Chas. Vézina.
Français Vézina ....

. et.

Archibald Campbell, N.

Jérôme Martineau

iEtienne Trudel, fils

P....

Chas. Vezina, père ....

Parté en l'autre pag..

Appendice

31 juillet.

DETTE
AvEc oU sANs CoNDrnoN. 1NqTÉRfr.

PRINcIPALE.

Montant rapporté......

.... .... ....

J. n. Bernier-

.... .... ....

Français Turgeon ....

.. A. .at, Cr., M. P. P.
FrnosDrolet

ignaco Prêmont

Prudent Talb*ot*ervais

J.hn BcKenie

oais RiTêurme

Pour £7, sans condition...

Pour £75, sans condition...

Avec condition.........

Pour £50, sans condition.
Pour £50, sans condition.

Slans condition

S£100, sans conditio..

£100, sans condition..

Pour 100, avec condition..

Sans condition

Pour £5, avec condition...

Pour £00, sans condition..

Pour.£100, avec condition..

................... £

Balance

£

54448
200
100
100
150
200

158
200
200
150
200
150
100
200
250
150
300
100
200
175
50

200
200
100
200
100
150
200
100
150
200
100
200
200
200
150
200
800
300
250
300
100
200
200
250
200
100
200
200
800
100
100
200
200
50

150
150
200
200
100
150
200
100
200
200
150
100
100
800
200
200
200
800
100
200
200
150

67582

£
6545

24
10
6

15
19

9
24
20
18
22
18
10
20
80
18
18

10

16
9
2

24
24
12
24
8

15
24
12
18
24
12
24
16
24
18
24
36
36
30
80
12
24
24
20
24
12
24
24
86
12
12
20
24
2

il
18
24
24
12
18
24
12
24
24
12
12
4

86
24
24
24
86
12
24
8

18

7992



15 Victoriæ. Appendice (F.F.F.) A. 1851.

TAaLEAu montrant les noms des personnes qui ont contracté un emprunt avec le Gouvernement
Provincial, etc.-(Coninuation.)

PiNcinr.. CAuTroN. AVEo ou ANs coIToN. INTERI$T.
PrNCPALE.

£ . d. £ . d.

Monant rppor.4. .................... 61682 6 1 7992 4 10
J. O. Vallière .... 200 . . 24 
Augustin Vocelle ... .200 O 19 
Louis Voyer .200 0 0 24 
J. B. Vileneuve .. 200 . . 24 
John Vanderheyden 400 . . .2 o o
Prudent Vallée .... .... 100 0 O
Thomas Verret .200 O . 20 
Benjamin Vohl ..... 200 24 
Tousint Vézina .... .... 200 o 24 0 O
Pierre Vocelle . .100 . 12 
Ambroise Verret .200 0 24 
Pierre Vachon .. 0. . 18 
François Vézina. 200 . . 24 
Benjamin Vallière .... ... 18 O
Jean Vézina .... .... 100 O 0 12
Jacques Vézina .... .... 100 0 12
Michel Vézina .... .... 75 O O 8
Veuve Dominique Vachon .... .... 100 12
William Wadman ..... 200 0 12 
David White .... .... 200 0 17
Veuve Mary Walsh .100 . . 12 
George Young .... 400 . . 48 
Robert Ward . .200 . 24 
Jean Trudel, boulanger ....... 100 . . 12 
Veuve Michel Tessier, vice Pa-

trick Mlhaton .... Collect.retn.parMmeT er 11... ..... 6 5 1 2 4 1 0

... 8852 8 2 10698 0 10

LS. PRE VOST,

BuRtEAu DU PRIÊT,Géat
Q.uébec, 24 juillet 1851.

Appendie A.
ÉTÂT montrant les noms des parties qui ont contracté un emprunt avec le Gouvernement, et dont les pro.

priétés hypothéquées et sur lesquelles le gouvernement réclamait un privilége ont été vendues par
autorité de justice,.et sur le produit de la vente desquelles propriétés le gouvernement n'a pas été
colloqué.

N O M S. DATE DES VENTES. INTiRÈTs Dus. CArrTA..

£ s. d. £ s. d.

John Davidson.... .... 31 juillet 1849.. 24 o
Louls Rhéaume.... .'. » . 4 decembre do .. 24 . . 200 o .
Didace Morissette.... .... ... 29 avril 1850.. 18 O O 150 0 o
Jean Trudel, menuisier.... 26 mai do 12 O O 100 0 0
Toussaint Chapeleau..... 22 juillet do 18 0 160 0, o
Veuve Pierre Glngras.... 25 février 1851.. 24 200
Félix Glackemeyer.... .... .... 19 novembre 1950.. 86 O O 800 O O

.9 24 0 1800 0 0

.... 9 avil 150.. 18 06 0 10 0 0

LOUIS PREVOST.
BunsAu oU PaT

Québec, 24juillet 1851.

A .i (.F.F4)

31 juillet



15 Victorio. Appendice (F.F.F.) A. 1851.

Ar~ e
A cAppenice B.

ÉTAT montrant les noms des parties qui ont contrneté un emprunt avec le gouvernement et qui sont deve-
nues b nqueroutiers, et le montant perdu par la province dans tels cas.

A S je d ie *

DATE,
N O M.

COU. DE BAUQUEROUTE.

£ s. d.

F. J. Parent.... .. .. .. .. .. .... 400 o 0

£400 0 0

LOUIS PREVOST.
BUREAU U Pat ,

Québec, 24 juillet 1851.

Appendice C.
ÉTAT montrant les noms des parties qui ont contracté un emprunt avec le gouvernement et dont les pro-

priétés ont été vendues par autorité de justice, et sur le produit de la vente desquelles propriétés
le gouvernement a été colloqué, et le montant de telle collocation.

imrmTAn. IMruTABLF
NOMS DEs PARTIES, No. DE LA DATE DE LA DATE Du :cGEmT TOTAL DE

DEMENDEUR ET DÉFENDEUR. CAUSE. VENTE. DE DISTRIBUTION. SUR SUR LE COLLOCAT.
L'INTEtET. CAPITAL.

£ s. d. £ s d. Z .d.

Ed. Lacroix es. Ilenry Mellon. .......................... 2369 3 juillet 1849... 24 juillet 1849... 1 19 4 ......... 19 4
M. Tessier vo. Germ. Rnby.......... ................ 1959 10 juin 1850 .. 14 octobre 1850... 13 12 1 12 810 26 011
L. Chevrette vs. John Curtin..............................1427 1 octobre do ... 11 décembredo ... 20 2 1 3 1711 24 0 0
James Forster rs. Louis Patry........ ................. 2133 2 do do 9 do do ... 16 Il Ol...... 16 Il G
A. Derousselle ra, A. Perron ............................. 2370 22 do do 23 juin 1851 1 1810 0
Berthelot vs. Philippe Flamondon.................. 552 0 décembre do ... 10 avril do ... 12 6 .,........12 6 2

£0 (6 9J0 j1Io 6 69821Io3

LOUIS PREVOST.
BUnr.AU nU PatD,

Québcc, 24 juillet 1851.



15 Victorioe. Appendice (G.G.G.) A. 1851.

RÉPONSE
A UNE ADREssE DE LA CHAMBRE D'ASSEMBLEE A SON EXCELLENCE LE GoUVERNEUR-

GENERAL, en date du 12 juin 1851, demandant des copies des livres d'opérations, jour-
naux, notes et autres papiers et documents mentionnés dans les rapports du relevé de la
rivière St. Maurice, par H, Legendre, arpenteur juré, entre le 15 avril et le 2 mai 1847,
et par John Bignell, arpenteur provincial, le 26 août 1847, 1 mai 1848, et 13 novembre
184$, et annexés aux dits rapports,-lesquels rapports et les instructions relatives au re-

lev6 de la dite rivière St. Maurice, avec la carte ou plan de la dite rivière ont été soumis
à cette Chambre le 8 août dernier.

Par ordre,

J. LESLIE,
' Secrétaire.

UR1EA1U DU SECRE'TA¶RE,

Toronto, 2 août 1851.
fa

JOURNAL D'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÈRE ST. JAURICE, depuis la RIVIÈRE AU

RAT, jusqu'à OUÉMONTACHINGUE, vis-à-vis l'embouchure de la RIVIÈRE MATAOUOIN.

L'embouchure de la Rivière au Rat est sous la latitude 470 2' 48". Variation 130 300' ouest.

Trait-carò à la Trait.carré A la
Directions. Distances. OBsERVATI0NS.

droite. gauche.

chaines. mailles. chaînes. mailles chaines, mailles.
S. 880 42' E... 20 0 il 50 4 0 Pin et épinette. Côtes basses.

60 0 16 0
80 0 4 0 5 o Cours (l'eau de la droite.* Arbre du 1er mille, sur la r:ve

gauche, un pin, 18 pouces de diamètre.
(Excellent sol-terre jaune.)

N. 55 38' E..

N. 20 22' O....

N. îi 0 12 0....

27 0
44 O

2 0
80
68
15 O
01 0

125 O
140 ,
148 O
145 O
156 0

a 0

6 50
2 0

... 4 .........
..............

........ ......
0 0

4 0

8 0,
12 50
'7 0o

2 0
1l 0

..............

.... .........
7 0

.... ..........
8 60

Arbre du 2me miHe, rive gaucheun pin, 2 pieds de diamètre.
Côtes basses.

Cours d'eau de la droite. Pin et épinette.

........ é.... Arbre du 8e mille, rive gauche, pin, 1 pied de diamètre.,

............... 5000 billots sur I. rive gauche, coupés par William Stranach. -

.............. Cours d'eau de la gauche, ruisseau de la Pointe à la Scie.

8 0
2 0 Arbre du 4e mille, rive gauche, épinette, 6 pouces de diamètre.
2 0 Côte obest, basse, à l'est, hauté.
0 0 Do dlo do
8 O Trait-càrre aàdtoite, 4,00 jusqu'à l'cxtrémitê supérieute d'une

la O ie 5 de longueur. ,
. . .. ............. Arbre du be mille, rive est, êpinte, 8 pouces de dianètre:

'4 0 Côte ouest, haute de 480 pieds.

--k -¶

- I ;~< ~Y~~'<

Appendice
(G.G.G.)

2 août.

Appendice
(G.G. G.)

2 août.
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i an'i.

N. W 58' E...

N. ti ' 5E...

N. u' 33' E....

10
25 (
55 25
85 O

105 0
120 O
1 L5 O

00 o

9 '75
15 2
30 0
40 0
45 0
55 0
75 0
89 '75

95 0

1530o

169 '15

240 O

249 
260 b0

15 
47 50
80 0

69

105
130 O
149 25
1119 50
16.5 O
186; O

10 

15 0
42 '75
43 

25 0

113 0

4 75

84 '75

1 50 8 0
.............. .............

8 • O 4 10
S..............

......... ..... ..............

....... ......-

......... ....

28 0
1..............
,.............

..............5 0

8 10
3 8

. ..... ........

..............

20 0

21 50
..............

22 0

..............

Il 0
8 50
. ..........

. ... . .... . ....
........... ...

215

.... ..........
2 0
2 0

..............
23 0

3 0
........ ......

4 0
..............

8 50.. ...

5 0

1 0
.... . .......

1 0

Appeuddice

Cours d'oan de la gauche.
Arbre du 0e mille, bouleau blanc, 1 pied de diamètre.

Côtes rocheuses hautes de 670 pieds.

Ilivière à la Pèche, venant de la droite, bois franc sur la rive est

Arbre du 10e mille, rive ouestuleau blanc. 18 pouces de diam.

Cête est, baisse, blois mêlé.
Cète ouest, 380 pieds d'vatin sapin et épinette.

Arbre du il 1e mille, rive ouest, pin, 4 pieds de diamètre et 50
au-delà du mille.

Arbre du 12e mille, rive ouest, orme, 1 pied de diamètre

Arbre du 13e mille, rive gauche, épinette, 1 pied de diamètre.

........... . .. Trnit-carro t gauche, 20.00 jusqu'à l'extrémité inf. d'une ilo.
4 0 Extrémité inferieure de l'lie Longue.

. .............. Trait-carrè à droite, 20.00jusqu'à l'extrémité supérieure d'unt.
lIe. Petite rivière Bostonnais.

............. Arbre du 14e mille sur la rive gauche de l'île Longue, orme,
1 pied de diamètre.

19 0 Trait-carré à gauche, jusqu'à l'extrémité supârieure de l'ile
16 50 Longue.

............ Arbre dlu 15e mille, riv gaucho, orme, 18 pouces de diamètre
20 20 Çôte ouest, 320 picd.L d'élévation, basse à l'est.
25 0 [Pin et épinette, sable, assez bon.
20 0

.............. Cours d'eau de la droite. Sol sablonneux, côtes de Sn pieds
d'élévation. Sapin et épinette.

..... ...... Arbre du 10e mille, rive ouest, tremble, 1 pied de diamètre.
23 15

..............
24 50 Trait-c. et gauche, 10.00, jusq. l'extrém. inf. de ' grosse il".

.............. Côte est Imre ile peu boisée, et produisant du gros foin quíi
est coupé par M. W. Stranach de la rivière au Rat.

.............. Arbre dt 17o inilln, rive est de la grosse lle, épinette, 8 pouces
de diamètre.

32 5o Trait-carré à gauche, jusqu'à l'extrémité supérieure dsta
grosse lIe, 2.00, largeur à l'extrémité supérieure, 17.09).

.............. Arbre dir 180 mille, rive ouest, pin, 2 pieds de diamètre, 30
air-delà du mille.

(Sable, assez bon, sapin et épinette.)

LIVRE D'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÈRE ST. MAURICE, etc.-(Continuation.)

Trait-carré à la Trait-carré à la
lhrections. Distances. OBsEluvaToas.

droite. gauhe.

chaines. mailles. chiaines. mailles. chaines. mailles.
N. 62 18' E... 25 0 a 0 4 50

33 0 ............................ Côte otiet, haute de 480 pieds.

N. '731 58' E... 10 0 7 0 1 0 Rapide Croche.
4 0 ............. .............. Arbre dui 6e mille, pin, 1 pied de diamètrm

37 0 .............. .......... Le courant vient de la gauche, il y a 24 portages jusqu'à L.
Vermillon.

63 75 5 0 2 0

N. 23° 38'E... 50 0 13 0 6 50
50 25 ............................ Arbre du Io mille, rive ouest, merisier, 1 pied de diamètre.

130 0
130 25 ............................ Arbre du Se mille, rive est, merisier, 16 pouces de diamètre.
155 0 .............. 8 0 Côtes de 400 pieds d'élévation, escarpées et rocheuses.
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LIVRE d'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÈRE ST. MAURICE, etc.-(Continuation.)

Trait-carré à la 1 Trait-carré à la

droite. gauche.

2 aoOt.

OssERvoTIONs.

chaînes. mailles chaines. mailles. chaînes. mailles.
N.21° 53' E... 20 0 à O 4 0

30 0 .............. .............. Place à moulin, pied du rapide à la Tuque (très fort,) portage
à droite.

50 0 5 0 .............. Mme sol, etc., côte est haute de 90 pieds, basse à l'ouest,
prairie de 30 acres sur la rive est, sable aride.

2 0

5 0
Sable, sapin et épinette.

N. 75 53' E... 5 80 6 O .............. ITte du rapide à la Tuque.

8 0
9 50

8 0
5 0
7 0

9 15
10 80

18 10

25 o

10 0
2 0

... .. ... .....
.... .........
. ... .........

20 0
15 20
6 0

19 .............

80 0

..............
4 0

..............

7 0
9 10
ô 20
4 o
7 0
6 25

17 0

a 95
ô 50

e 95
11 0

..............
8 0

Arbre du 19me mille, rive ouest, un pin, 2 pieds de diamètre.
Trait-carré à droite 6,00 jusqu'à l'extrémité infùr. d'une lle.
Trait-carré à droite 7,00 jusqu'au haut de l'île.
Trait-carré à droite 5,20,jusqu'au bas d'une autre îie.
Trait-carré à droite 6,15, jusqu'au haut de l'ile.
Rivière Bostonais, affluant à droite.
Arbre du 20me mille, rive ouest, un bouleau blanc, 1 pied de

diamètre.

Arbre du 21me mille, rive ouest, un bouleau blanc, I pied de
diamètre.

Arbre du 22mo mille, rive ouest, un cèdre, 18 pouces de dia-
mètre, à 1,00 au-delà du mille. Affluent de la rivière
Croche à la droite, presque dans la même direction
que la ligne de qtation. Trait-carré à droite 23,00, jus-
qu'au bas d'une lie, 2,00 de largeur au contre.

Trait-carré à droite 7,50, jusqu'au haut de l'lie.
(Côte ouest haute de 280 pieds. Côte est, basse; terres

hautes on arrière; plateau fertile. Pin, épinette, orme, bou.
leau blanc et tremble.)

Arbre du 23me mille, épinetto, 1 pied de diamètre.
Rivière au Lait de l'ouest.
Trait-carré à gauche, 4,00 jusqu'au bas d'une llelarge de 2,00

au centre.

Rive est d'une île, Grande Batture.
Haut de l'île.
Trait-carré à gauche, 3,00, jusq. contre d'une île, 5,50, long.
Trait-carré à gauche, 50, jusqu'au bas d'une autre lie.
Rive est de l'ie.

Arbe du 24me mille, rive est do l'île, orme, pd. do diamètre.
Trait-carré à gauche 4,00, jusqu'au haut de ili.

(Rive est, basse, sol riche ; orme et merisier, rive ouest, do
do terres hautes en arrière, pin, épinette et bouleau.

N. 63, 47' O.. 2 0.............. 12 50 Rive ouest, basse ; escarpée et rocheuse à l'est.
22 5 0 .... ......... 80 pieds de hauteur, pin, sapin et épinette ; fort courant.
47 0
50 70 .............. .............. Arbre du 25me mille, rive est, pin, 1 pied de diamàtre.
52 0 ........ 7 10

N. 24, 21 O.. 10 50.............. 8 25 Rive est basse. Terre jaune, assez bonne, pin, épinette et
bouleau blanc, rive ouest, élevée. Très fort courant.

N. 12* 9' O... 10 0 2 0 ..............
25 0 do do
45 0 a 0 .............
'7 0 ............... 9 -8

Apendice(G.G.G.)

2 août.

Directions. Distances.

Appendice
(G.G.G.)

- N. 16, 13' E .

N. 20e 13' E.

205 0
270 50

N. 51 53' E...
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A ppendice
LIVIRE D'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÈRE ST. MAURICE, etc.-(Continuation.) (G.G.G.)

2 nutt.

Trait-carre à la' Trait-carré à la
Iirections. Distanccs. OsERvATIONS.

droite. gauche

ebain
N. 3P' 12' O... 11

1û
24
45
70
77

91
(J2

N. 89° 52' O.. 7
12

es. minilles chaines. mailler c'haineî. mailles

20 ............................ Irbre du 2me mille, rive est, épinette, 1 pied de diamètre.
O 2 '3

o 0 03
0 1 0 ...... ... .Mèmes rivages, etc.
o .............. 7

0 . ........... 5 5
0 2 0 3 0

20 .. .......... ......... Arbre du 27me mille, rive est, cèdre, 16 pouces de diamètre
50 1 0 0 0

0 1 50 .... . Côtes de 100 pieds d'elêvation; escarpèes et rocheuses.

0 0 .50 4 0 Spin et i pinette, rapide à Martin.

N.72T O... 8

N. 6527 O .. 10

N. 40° 2'O.... G

N.3° 37' 0... 4

N. 26° 2' O).. 21,

N. 39 * 2' O...

0 .............

............ ..

0

0

0 0 60

4 0

4 0 do do

.1 0 do do

8 50 do do

3

3 0 .2
...... ...... 4

do do

... .Arirn du 28e mille, rive est, merisier, 14 polces de diamètre.
0 itapides. Côtes eccarpèes et rocheuses, pin et épinette.
0 Grande Pointe.

N. 5V 32 .. 97

N. 4(° 5T O .. 17
41

N. GP 17'O... 15

50 ............ 4 0 Mièmes rivages, etc.

.............. .. rbr du 29e mille, rive est, cèdre, 10 pouces de diamètre.
0 .............. *4 0 Mémes rivages. Pin, épinette et merisier. Rapides.

S 4 0...............lMèmes rivages.
.. ........ .... 4 0

N. 27° 47, O

N. 23°2'O.

N. 24° 32 O 1

N. 28° 12' O

N. 25 47 0..i

4 r0 1 0

9 00 . ............
46 50 .............

3 o do

.. •.......... jArbre dit 30e mille, rive est, merisier, 9 pouces de diamètre.
4 0 Mêmes rivages, etc.

42 50............... 4 O

60 ..... . ... ......... Arbre du 310 mille, rive est, cèdre, 15 pottces dle dliamètre.
20 in 3 o 2 1) i .10 en deçà du mille.

20 0 2 9
47 0 . o Côtes èlevées et rocheuses. Rapides.

15 0. ........... 4 o Mêmes rivages, etc.

18 00 ... .......... du 32o mille, rive est, pin, 2.ý pieds de diamète.
31 50 rivages, etc.

N. 1701O... 50 
66 O
67 10
07 0

et

3 0 2 20

0 50 .............. Arbre du 33e mille, rive est, pin, 2 pieds de diamètre.
.............. ............ êlmes rivages, etc.

A ppenice

kG.G.G.)

~ianult.
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LIVRE D'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÈRE ST. MAURICE, etc.-(Continuation.)

Trait-carré à la Trait-carrù à la
Directions. Distances. OSERvATONs.

droite. gauche.

N. 5° 7' O.....

N. 29' 12' O..

N. 23° 37' O...

chai nes. mailles.
30 0
40 0
48 0
70 0
75 0
79 20
85 0

100 0

45 0
50 0
59 20

65 0

chalnes. mailles. chalnes. mailles.
4 0 3 0
0 50 3 50

3 15 2 0
1 0 3 20
1 0
0 60o 50 4 0

0 50 3 50
4 0 2 20

.... . ......... .... ..........

. .. ........... 4 90

Arbre du 34e mille, rive est, orme, 8 pouces de diamètre.
Mômes rivages.

Do

Arbre du 35e mille, rive est, 15 pouces de diamètre. Grande
Batture.

Rivière Vermillon venant de l'ouest. Du rapide à Martin à
la rivière Vermillon, la largeur moyenne de la rivière
est de 4.00, rapido courant. Les côtes ont générale-
ment 90 pieds d'élévation et sont escarpées et rocheuses,
et sont couronnécs de pin, épinette, sapin et bouleau
blanc.

N. 12° 47'O.. 5 50 0 50 ............. Côtes montueuses. Pin.

N. 13 3' E.... 30 0 4 50 2 0
85 70 .......................... Arbro du 36e mille, rive cet, orme, 8 pouces de diamètre.
43 0............... 4 50 Rives niontueuses. Grando quantité do pins.

N. 190 3' E.... 5 0 .............. 8 0 Trit-carrê à gauche, 5.00, jsqu'en bas d'une li-.
25 0 4 0
30 0 a 0 5 O Hautde lle.
40 0
45 o 1 o a 0 Rives montueuses. Pins, pins.
48 0 .............. 4 0

N, 48* 23'E... 9 2 10 4
l5 0 2 0 4 90
24 70 . ........ ............... Arbre du 37 mille, rive est, 18 pouces (le diamètre.
25 50 - 0 .... ..... ..... Côtes basses, terre jaune, bon sol, rapidos, pins.
44 5 O i 45 Do do
57 0 .. ,........... 5 0

N.36053'E... 36 0 4 50 2 O
47 70 ... ......... .............. Arbre du 38e mille, rive est, pin, 18 pouces de diamètre.
52 0 ........... ô 0 Rives montueuses. Seulement des pins.

N. 34° 13' E... 18 0 1 50 6 0
87 50 .,............ 6 20
75 0 ....... .... . ....... ...... Arbre du 39e mille, rive est, épinette, 1 pied de diamètre.
76 50 4 50 1 60
92 0 ......... .... 6 0 Rives montueuses. Pins.

N.21°48'E... 4 0 2 0
6 0 1 0

22 0 à 10 0 50 Rives montueuses. Pins.
45 0 .............. 5 0

N. 26° 8' E. ... 18 70 ..... .. ............ Arbre du 40e mille, rive ouest, épinette, 8 ponces de diamètre,
à 50 au.delà du mille.

42 50 5 0 .............. Pins, pins.

N. 23 33' E... 28 O 0 O
40 0 4 50 0 50
56 29 .............. .............. Arbre du 41e mille, rive ouest, pin, 18 pouces de diamètre.
74 .............. .............. Cours d'eau venant de la droite.
82. . 7 20 Même végétation, etc.
86 50. . . .0 6 50 Do

À(appendice )
Appendice
(G.G.G.)

2 aoùt.

.. ,....... ...
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Appendice
(G.G.G.)

2 août

N".25'48'E... 10 0
30 0
40 50

Appendice
(G.G.G.)

2 août.

......... .......... do do
2 50 4 O

2z 22'... 13 0 5 0 ............. do do

3' 12' O.. 12 0 0 O 6 0 Rapides.
24 '70 .............. ............. Arbre du 44o mille, rive ouest, sapin, 8 pouces de diamètrns
27 0 .............. .............. Rivière Trenche, venant de la droite.
e,70 0 .. Plaine, pin.
8050 do do

O. 2' ... 24 70 . ... ............ arbre ou 43 mille, rive ouest, sapin, 10 pouces de diam(•tre
35 0 4 20 .............. Mêmes rivages.

85-X'O... 3 0............... 2 0 do do
7 0 0 0 -

17 0 .............. .............. Rapides.

N. 14- 43' E... 5 O 3 0 9 85 do do
39 0 6 0 ........ ..... Rapides.

N. '; 42' O.... 13 70 ......................... Arbre du 46e mille, rive ouest, épinettn, 15 pouces de damètre.
15 0 4 10 1 ièmes rivages, etc.

89°2T .... 38 0 4 0 ... .....

531 24O... 1 0 ..... ........

1'7 t) 4 0 1 50

31 50 4 50 1 0

S. 38 28' O.._ 3 0 ....
17 0 l2 0 1
19 0 4 12
23 0 3 15 0 05

. 10 0 1 0 2 0
i7 50 ............... 0 50

S.4*48'0... 8 o 2 12 2 0
17 0 8 0 ..............

N. 8u, 52' O... ( 0 0 10 0
8..... ........ ..............

do do

Côtes montueuses. Pins.

Pins.

Arbre du 47e mille, rive ouest, sapin, 1 pied de diamètre.
do do

Trait.cnrré à droite, 2.00, jusqu'a une île, 5.50 de long

Rives montueuses, pins.

Rives montueuses. Pins.

do do

Trait.carre b gauche, 3.00, jusqu'au Ias d'une le.
Trait.carré à do 1.00, largeur de l'île 1.20.

LIVRE D'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÈRE ST. MAURICE, etc.-(Continuation.)

Trait-carré à la Trait-eare à la
Directions. Distances. T Onst:avATrons

droite. gauche.

chaines. mailles.lchalnes. mailles. chaines. mailles.
N.45*23'E... 40 0 4 0 7 85

49 70 .............. .............. Arbre du 42e mille, rive est, 14 pouces de diamètre et ry0 ai-
delà du mille.'

50 0 1 60
61 0 ............. .............. Cours d'eau venant de la droite
63 0 2 0 13 O
70 0 2 090 0 .............. 15 80 Rives montueuses. Pins,

115 0 0 0 0

N. 61 23' E ... 1 70 .......... .............. Arbre du 43e mille, rive ouest, épinette, I pied de diam&tr
16 5 7 0 1 50 Memes rivages.

N. 4

N. 5

N.
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LIVRE D'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÈRE ST. MAURICE, etc.-(Continuation.)

Trait-carré à la T it-carré à la

droite. gauche.

chanet. mailles.
N. 39'7'...! 2 0

4 80
33 0
62 0O

N. 45* 17'(0 .. 20 0

N. 48° 52' O... 2 80
18 O
30 0

N. 311 0...l 20 0

N. 17' 37'.. 10 0
17 80
25 0

N. 7, ' E.... 8

N.9*38'E.... 'J

N. 33 1' O. ..

N. 20' 45' O. 30
41
.53

chaînes. mailles.
.... ..... . .. .. l
..............

1 0 '
3 40

chaines. mailles.
.... ..........

.... ..........

Appendice
(G.G.G.)

2 août.

Trait-carré à gauche, jusqu'au haut d'une lie.
Arbre du 48me mille, rive ouest, épinette, 1 pied de diamètre.

Côtes rocheuses. Rapides.

4 o ............. Plaine. Pin.

2 10
5 0
5 0

ô 0
.. .... . .. .. 

4 0

3 85
0 95

Arbre du 49me mille, rive ouest, épinette, 1 pied de diamètre.

Rapides. Côtes montueuses, Pin.

.............. Place à moulin, do do

4 20
. ............ Arbre du bome mille, rive ouest, sapin, 8 pouces de diamètre.

............. Rapides. Côtes montueuses. Pin.

do do

do do

nette, 20 pouces de diamèt.

N. 23 10 O... 20 0

47 0
6.5 0
85 0

105 30
110 O

N. 10 -0' E... 32 0
33 0

N. 18' 25' E...

8 30
1 0

95 0

5 0

N.l° E...... 35 O
38 0
48 O
50
58 O
60 30
03 O

105
118
123 o

0128 O

4 50 2 0
.... .... .. .... .... ..........

7 0

0 0 .... .... .... .

2 5 5 O

.. . 0. ... . .... . ... ...

4 0 1
4 0 .. . .. . .. .

... . . . . . . . . . . .

5 0 4 50

........ .... 12 50

. .. ......... ..............
. .. . ..... ..............

. .. .~ ..... . ...... .. ...
2 0.

S 50 .............

80

.... ......... .... .... ....

.................. 7 0

............. 10 50
1 95

Côte est, rocheuse.

Arbre du 52me mille, rive ouest, épinette, 1 pied de diamètre.

.1ome sol et végétation.

Arbre du 58me mille, rive ouest, épinette, 2 pieds de diamètre.

,Pin, épinette et merisier.
Téte des rapides Longs,

Cours d'eau venant de la gauche.
Trait.carré à gauche, 3.50, jusqu'au bas d'une lie.
Trait-carré à gauche, 4.50, Jusqu'à l'Ile.

(Terrein montueux. Pin, épinette, merisier, bon sol.)

Arbre du 4e mille, rive est, épinette, 18 pouces de diamètre.

Trait-carré à gauche, 2.50, jusqu'au haut de l'île. Salargeurau contre 4.80.
"ôtes montueuses, Pin, épinette et merisier.

Cours d'eau venant de la droite.
Ilome végétation, etc.
Cours d'eau venant de la droite.

Ardre du 5ome mille, rive est, sapin, 1, pied de diamètre.

Trait-crré à gauche, '7.10 jusqu'au bas d'une lie.
Trait-carré à gauche, 0.50. Sa largeur au centre 8.50.
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LIVRE D'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÈRE ST. MAURICE, ete.-(ontinution.) (G de

Trait-carre à la Trait-carre à la;
IiUectious, Distances. do UnstavrSs.

droite. gauche.

chaines. mailce.'chaînes mailles,
N. 3 0...... 10

12 3 50
30 0 3 0
5 r o S 8
61 50 . . .. . . .

N. 70 15'0... 3 .......

25 0

0 80 ..............

31 0 5 0 .

61 50 .. . . . . ..

S. 80 35' O.,. 20
40

S'71= 50' O... 18
32
39

108

119
10

172

199

215

0

20
O

20

20

17 80
12 10

10 20
12 0

15 12
12 0

..... .. ... .13 8
15 O

chaines. mailles.
3 0
3 0 .\rbre du 59me mille, rive est, tpinete, 16 pouces dediamètre.
4 50 Cours d'eau venant de la gauche.

.............. Plaine, épinette et bouleau.
1 25 do do

t .50
i 0

.......... . Rivière au Blîoinhome Pierriche. venant de la droite.

.......... Arbre du à7c mle, rive nutst, ùpinette, 1 pied le diamètre

2 O
............. Mèmes sol, égètation1, etc.

2 50>
0 50

.............. Arbre du .18e mille, rive ouest, bouleau. 10 pouces de diamètre.
15 0 lEtrLumité inlérieure d'une lle.

8 90 [Trait-carrò à gauche, jusqu'au haut de l'ile 4.00. largeur au
r centre 10.00.

.....Arbre du 59e mille, rive ouest, sapin, 15 pouces dle diamètre.

. ...... Trait-carr6 à droite 13.00, jusqu'au bas d'une île
I 0
2 0 Trait-carré à droite, 13.12, jusqu'au haut de Pile. Largeur 3.00.

. .............. Arbre du 60e mille, rive ouest, épinette, 20 pouces de diamètre,
25 en deça du mille.

(Terrein plan, épinette et bouleau.)

.6î 50'O... 15 O 7 I
25 .............. 1
30 )...................... 1.......Tait-carré à droite 8.00. vers une petite île, tJ.o dle loniguîeur
40 ) 15 20
ri. t)...............................couirs d'eati venant de la franche.
1 120 ...................... Arbre du 6ie mille, rive gomîclie, épinette rouige, 50 au-delà

(lii mille.
93 0O ............ .............. Cotirs d'eau venant de la droite.

105 0 7 a
126 0 10 0
137 0.................O G

(Terre!in montuleu x. Epinettq et bouileuii.)

47= 20' O... 7 20.........Arbre du 62o mille, rive ouest, épinette, 10 polces le diaiuèt.
15 0
11 0 1.............. 0
87 20 ............................ Arbre dit 6a3 rile, rive est, épinette, 10 pouces c dieontre.

110 0 . . . . ... Cours d'eau venant de la gauche.
2 . .(Terrein miintueux ; épinette et bouleau,)

55 0
57 20 .............. ..............
58 0 7 0

Arbre du Gle mille, rive ouest, épinette. 10 pouces de diamet.

(Terrein montueux, épinette et bouleau.)

. tI 20' O... 8 0 .............. .............. Rivière venant de la gauche.
15 0 ........ 2 0
28 0 10
42 095 2 8

(Terrein montueux, épinette et bouleau.)

S. 33° 20' O. .. . ......... ........ Cours deau venant de la gauche.
15 O
35 0 .......................... Cours d'eau venant de la drcite.
si 20 ........ .............. .... Arbre du 65o mille, rive ouest, épinette, 9 pouces de diamètre
'5 0 .............. 6 10
87 0. .............. 7 0

(Terrein montueux. Epinette et bouleau.)

Appendice

s

.8° 20' O..
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LIVREdc D REApp ndice
(d.GG.)LIEVRE D'OPÉRATIONS dal RELEVÊ de la RIVIÈRE ST. M.AURICE, etc.-(Coinuwation.) (G.G.G.)

2 &Oit

......... .. ......

5 0
..............

8 0
.. .. .. .. ..

S. 78 5' O....

S. 58 20' O...

Iloû.

Arbre du 72e mille, rive ouest, épinette, 14 pouces de dia-
mètre, 30 en deça du mille.

Cours d'eau venant de la droite.
Epinette, bouleau et tremble.

do do

Arbre du 7le mille, rive ouest, épinette, 9 pouces de diamètre.
Grand Détour.

N. 40· 5' O.... 10 0
18 0 .... .......... 18 0 Rivière Flamand, à gauche.
20 0 1 50

(Meme végétation, etc., etc.)

N. Ce 40'O.... 20 0 ............................ Trait.carrb à gaucho, 6.00, jusqu'au bas d'une Ile.85 0 ............................ Trat-carré à gauche 4.00, jusqu'au haut de do. 50 au des-
sug, une autre île. Largeur de chacune, 1.0059 20 ... ...... .............. Arbre du 74a mille, rive ouest, épinette rouge, 1 pied de dia-
mètre et 5.00 du rivage.

60 0 .......................... Cyprès et trembleS. sol sablonneux, assez bon.105 0 18 0. 2 0 do do do

Tat.carr à la Trait-carré à la
Directions. Distances. Onssavaross.

droite. gauche.

chaines. mailles. chaînes. mailles. chaines. mailles.
6. 420 10, O... 20 0 3 50 ............. Trait-carré 50, jusqu'au bas d'une ile, largeur 3.80.

29 70 ............... ............ Arbre du 66e mille, rive ouest, épinette, 15 pouces de diamèt.
46 0

(Côtes montueuses, épinette et bouleau.)

S. 40* 0 ... 0 ........... ............. Trait-carré à droite 2.00, jusqu'au haut de l'île, de là trait-
carré à droite 1.95, jusqu'au centre d'une autre lle,
longue de 11.00, de là à la rive est, 2.50.

8 ..... ..... ...... 8 Traitcarr gauche 3.00, jusqu'au bas d'une ile.
63 70 .............. .............. Arbre du 67e mille, épinette, 1 pied de diamètre, 50 au-delà

.du mille, sur la rive est, épinette et bouleau, rive ouest,
pin.

'70 0 .............. 14 50
75 0 ............. .............. Rive est d'une 1le.
80 0

S. 39 S5' O.. 21 0 ...... 8 50 Trait-carré jusq. haut d'une lie, 4.50, largeur au centre 4.50.
63 '70 .............. ............ Arbre du 68e mille, rive est, tremble, 6 pouces de diamètre.
70 0
84 50 1 0 10 96

8.69 25'O... 10 0 ...................... ....
15 0 0 50 .............. Rive est, brulé, ouest, do, pins.
50 0
59 20 .............. .............. Arbre du 69o mille, à l'est, pin rouge, 2 pieds de diamètre, à

40 au-delà du mille, et 8.00 du rivage.
61 50 I 0 18 9

S. 85· 25'O... 7 0
85 O 3 0
37 0................ 20 12 Rivière Con*con*cache à ga.uche.
40 0O .......................... Trait-carré à droite, 1.50, lusqu'au bas d'une le.
50 0.......... ........... Rive ouest de ]lîe, 3.00 de l'île, de là à larive est, 1.50
68 O ......... ... .............. Trait-varrê, 50 jusaqu'au haut de lle.
177 70.....................Arbre du 70e mille, rive ouest, épinette rouge, I pied de diamèt

115 0 20 50....... .. Brulé sur les deux rives, sol rocheux, aride.

a. 86016,O0.. 6 0 ............ 2 0
36 0 20 O ....... do do do

81930.. 6 70 ........T...... Arbre du '7le mille, rive ouest, épinette, 9 pouces de diamètre.20 0 .......... 2 50
41 0 .19 50 ........... Traitcarré à droite,13-00, jusqu'au bas d'uneîle, 2.00 de large.

50 1. 50..............Traitcarré au haut de File; même rivage, etc.
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LIVRE D'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÈRE ST. MAURICE, etc.-(Continuaion.)
Appendici
(G~G..G.)

S aoôt.

Trait-carré à la Trait-carré à la
Directions. Distances. OSsuvRoTIon.

droite. gauche.

chaînes. mailles chaines. mailles .chaînes. mailles
N. 26° 55' O... 18 0 .......................... Trit-carré à droite, 13.00, jusqu'au bas d'une lie.

34 20 ............. .............. Arbre du 75e mille, rive ouect, bouleau, 1 pied de diamètre.
45 0 15 50 9 0 Trait-carré à droite 8.00,jusqu'au haut d'une île, largeur, 2.00.
90 0 5 00
83 0 8 0 .............. Bas d'une île 1.50 de largeur.

114 20 ............. ........... Arbre du 76e mille, rive ouest, épinette, I pied de diamètre.
120 0 14 0 ....... ..... Trait-carré à droite, 5.00, jusqu'au haut d'une lie.
143 0 14 0

(Plaine, rive est, brulé, rive ouest, épinette et bouleau.)

N. 24° 55'O... 20 0................5 60
45 0 O 20
51 20 ............ ............... Arbre du '779 mille, rive est, épinette, 10 pouces de diamètre.
52 o 1 50
55 O 9 50...............Rivière Quindigo, venant de la droite.
63 0
66 0 6 50 0 50

(Plaine, rive et, brulé. Rive ouest, épinette et bouleau.)

N. 40 550... ô. 0 .............. 4 o
'7 0................ 9 50 iTrit.carré à gauche, jusqu'au bas d'line lie. Largeur, 1.50:
9 50................ .. à........Cours d'eau venant de la droite.

25 O................1 O Trait-carré à gauche, 9.50, jusqu'au haut de l'île.
D9 O 5 0 3 50 Trait-carré à gauche, jusqu'au bas d'une lie, 1.50, iargour4.00-;
65 20 ........... .............. Arbre du 78e mille, rive est, de le, bouleau 9 pouces de dia.

j mètre.
69 0 8 0 .............. Rive est de l'île.

(Terrein montueux, sapin et épinette.)

N. 490 I0'O... 2 O.................8 50 Trait-ca.-r à gauche, 4.50, jusqu'au haut de l'île.
20 0 6 0
25 0................ 14 0
42 0.................7 0 Place à moulin. Rapide du Coeur, (très fort) portage à droite.
51 O................' O Trait-carré à gauche, jusqu'au bus d'une ilse, 5.00.

(Plain__(Terrein montueux, sapin et épinette.)

N. 59 bol00.. 4 0.................7 0 Trait-carré à gauche, jusqu'au haut de l'île.
15 4 ' O
25 20 ............ .............. Arbre du '79e mille, rive est, bouleau, 1 pied de diamètre.
28 0.................'7 0

18 0 .............. 0

N.5020 400... 1 O. .............. .6
7 80 .............. . 80 Place à moulina. Rive ouest, escarpée et rocheuse, rapides

du Ceur, épinette et bouleau.

N.940' 6 ... 8 0 .............. 0 e rivages, etc.

N. 002Y o... 14 O 2 0 i
2 0 ( 50 3 Te Lace à moulin, m ome rivages, etc.

N. 4 40'O... 5 0 2 50
8 0 1 60 o

20 .......................... Tête des rapides du Cur.
20 20 ..................... Arbre du 80o mille, rive est, bouleau, 10 pouces de diâmètre.
21 0 8 7 0 T

N.( 6mn5te0... 25 a
83 0 .............. 10 0 Petitervière Flamand àgauche.
85 o
40 0 1 0 8 0

(Terrein uni, terre hautes en a.rrière, elible, aises bon, pin,
épinette et bouleau.p

N.a 0 ........8 .. 50 7 0
15 0 4 0 8 0
89 20 ...................... Arbre du 81e mille, rive ouest, épinette, 1 pou. de diamètre.
60 0 il 60 1 80 Trait-carré à droite 4.50, jusqu'au bus de lte du Cour.
74 0 .............. 7 50 Traitcaréàdroite, Just àunele,60.

Appondice
G. G.G.)
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LIVRE D'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÈRE ST. MAURICE, etc.-(Continuation.) A G

2 aott.
Trait-carré à la Trait-carré à la

Directions. Distances. Oszaaros.
droite. gauche.

chaînes. mailles. chaînes. mailles. chalnes. mailles.
N. 9 45' O.... 4 0 ........ .................. Trait-carré 4.50, jusqu'au centre d'une Ile, 2.50 long. Cours

d'eau venant de la gauche.
4 50 I7 0 ............. Traitcarré à droite, 4.00 jusq. l'extrém. supér. de l'lie du Cour

11 50 6 0 8 90 Plaine, terres hautes en arrière. Épinette et bouleau.

N. 41140' E.... 18 O
25 O...............o 0
30 0 a 0
33 79 ............ .............. Arbre du 82e mille, rive est, bouleau blanc, 1 pied de diamètre.
35 O ............. ... .......... Trait-carré à droite, 3.00, jusqu'au bas d'une lie, et àgauche,
55 0 22 0 do do 4.00.
60 0.........21 0 Tmait-c. à guche, 4.00, jusq. haut d'une 1le. '
68 0 16 0...............Trat-c, à droite, jusq. haut d'une le, 7.0 [êe riva-
80 0O ............ .............. Tmat-c. à gauche, 4.50, jusq. bas d'une le. ges, etc.
99 0.................3 50 Trat-c. àL gauche, 1.50, jusq. haut d'une île.j

112 O 10 0
113 70 ............................ ,Arbre du 88e mille, rive ouest, boulean, 8 pouces de diamètre.
125 0 2 0

N.2ô,35'O,.. 5 0 .............. O 0 5
30 O 12 50 9 50 Trait-carré à droite, 10.00, jusqu'au bas d'une lie.

0 0 .............. ..6 Trait-caé à droite, jusqu'à une lie, 4.50.
68 0 ............. .............. Arbre d i 84e mille, rive ouest de l'le, épinette, 9 pouces de

diamètre.
78 . 14 50 . 0 Trait-carr à droite, jusquau haut d'une lie.

193 0................. 2 Plaine, terres hautes en profondeur, épinette et bouleaui,10 0 ......... ......... sable, pas mauvais.

-1 0 10 0 ... . . . .b

140 0 11 0o............ ,urs d'eau venant de la droite.

N. 59 85'O.0. 5 0
8 70 .............. .............. Arbre du 85e mille, rive ouest, bouleau, 8 pouces de diamètre.

10 0 .............. 6
20 0 ............... 11 50
45 0 8 O à 50
15 O................ .Trait-carré à gauche, jusqu'au centre d'une lie, 300 long.85 0 ............... 9 50 Trait-carré à guche, 6.00, jusqu'au bas d'une lie.
88 70... ............. Arbre du 86e mille rive est d'une île, tremble 9 pces. de diam.
95 0 .............. 7 . Trait-carré à gaue, s.ô; jusqu'au haut d'une le.
97 0 7 O il o Trait-carré àL gauche, 6.00, jusqu'à une petite le, 2.00 long.

105 0
110 0 9 50
112 ............. 9 P Courstd'eau venantdelasu e dnhe.
125 O.............. p
142 0 11 0 .............. Rapide des Gro Roches. Portage à droite.

0
0
0

70
0
0
0
0

5 50
9 50

..............

........ ......
4 0

..............

7 50

..............

1 50

I , f
70
0
0

8 78 20' O... 0
0
0
0

0
0
0
80

0
0
0

..............
11 0

9 0o
...........................

0 60
5 O
2 0o

19 50
...........................
.... ....... ...

8 0
............................

Arbre du 87e mille, rive ouest, bouleau, 8 pouces de diamètre.

Terrain montueux. Sapin, épinette et tremble.

Arbre du 6 mille, rive ouest, bouleau, 9 pouces de diamètre.

t J

60 0

8 0

15 0
18 0
1a 0
9 15

11' 0'

Arbre du 89e mille, rive est, bouleau, 19 pouces de diamètre,

Extrèmité inftrleure de la Grande B&tturfg

(TerraIns montueux. Épinette et cyprs, sable, asses bon.)

N. 550 5'O....

N. 830 25'O...
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LIVRE D'OPÊRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÈRE ST. MAURICE, etc.-(Continuation.)

Trait-carré à la Trait-carré à la
Directions. Distances. OSsavÂoS.

droite. gauche.

haines,
0
4

15
30
51
75
84
85
95

mailles.
20
70
0
0
0
0

7O
0

50

chaines. mailles.
......... ....

..............

7 0
1 20

1 0
3 50

chaines. mailles
8 10

..............

5 50

4 50

A pedi.

M gt

Trait-c. à gauche, 6.10, jusqu'à une llef6.00 long. Larg. 2 00.
Arbre du 80e mille, rive est, tremble, 1 pied de dmètre.
Cours d'eau venant de la gauche.
Haut de la Grande Batture.

Arbre du 91e mille, rive est, cyprès, 10 pouces de diamètre.

N. 55 25' O... 30 0 8 1
69. 20 ............ .............. Airbre dlu 92e mille, rive est, bouleau, 6 pouces de diamètre.
70 0 4 O 2 0

i85 0 4 O !à O Bas des rapides de Ouèrnontachingue. Portage à droite.
97 O 2 0

125 0 4 15 1 0
135 O..........................Haut des rapides.
140 0 8............. 50

N. .8 ....... 9 20. ............... Arbre du 932 mille, rive est, épinette, 1 pied de diamètre.
19 0 2 80
40 0 ............. .............. Place à moulin au bas des rapides. Portage à droite, terres

hautes en arrière sur la rive est. Epinette et bouleau.
81 0 . ............. 4 0

N. 48 O...... 8 20 ............ .............. Arbre du 94e mille, rive est, tremble, 1 pied de diamètre, 30
en delà du mille.

12 O ............ .............. Place à moulin.
80 0 4 50 0 50
36 0 ............................ dou
44 0 ................ 50 iaut du rapide.

N.3810 12... 8 0. .............. .3
15 0 4 20 4 0
45 0 .............. 10 50
89 0 4 0 8 0 Trait-carré à gauche, 3.00, jusqu'à une petite lie 2.00 long.

N, 63 55'O... ô 0 4 0
5 20 .............. .............. Arbre du 95e mille, rive est, épinette, 20 pouces de diamètre.

1.50 au delà du mille.
7 0 0 30 8 50

23 0 4 50 2 50 Bas des rapides. Portage à droite.
7 0 .............. .............. Haut des rapides.

71 O................i1l 50
(Plaine. Hauteurs en arrière. Épinette, bouleau et cyprès.

Sol sablonneux, assez bon.)

N. 57°40' O... 5 0................9 0
8 0 O 50

14 0 6 80
14 20 .............. ......... .... Arbre du 96e mille, rive est, épinette, 1 pied de diamiètre.
1 50o........... ........ :...Placo à moulin, bas des rapides, Pointe à lroquoia.
24 0

(Terrein rocheux. Côteaux, épinette et tremble.)

SI 33 26' O... 3 50.................4 0o Ceû pierreux. Rapide.

S. 54 ' 26 0. 1 .............
4  50 J Côtes escarpéeset rocheuses.

S. 870 10' .. 5 .0 ........................ Haut du rapide.
18 0 3 0 4
20 0 5 0
40 0 4 O ô 0
41 O.................8 50 Trait-carré à gauche, 2.00. jusqu'au las d'une il.
55 0l 4 60 13 0 Trait-carré à gauche, 50 jusqu'à lle. Largeur, 6.50.

9 020 .............. .............. Arbre du 96e mille, rive est de ile, bouleau, 10 pouces de
diamètre.

62 0.................q 40 Trait.carré à gauche, 1.00, jusqu'au haut d'uoe le.
80 0 Il 0 1 0 Rivière du Petit Rocher, à droite.
88 0 .......................... Cours d'eau de l gauche.
95 0 .............. 1 0

100 50 6 20 O 50
4 0Brflé.)

Appendice

2 SaO.

N. 39- 25' O...

.
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A
(ILIVRE d'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÈRE ST. MAURICE, ete.-(Continuation.)

2 aoOt-

Trait-carré à la Trait-carré à la
Directions. Distances. . OUssEvAfrows.

droite. gauche.

chalnes. mailles. chaines. mailles. chaines. mailles.
S. 760 6O .... 5 O ........ 5 O

15 00 4 0 35 0 A 12.00 trait-carré à gauche. Trait-carré à gauche, 15.00
et à 20.00. Trait-carré à gauche, 3.50.

30 0 ............. 6 70 Place à moulins. Trait-carré à gauche, jusqu'à la rive est,
2.20. Rapides (très fort,) portage à droite.

(Rive ouest, escarpée et rocheuse.).

S.82°54' O... 2 60 .............. 8 50
à 0 1 0 4 0
0 20 ............................ Arbre du 98e mille, rive est, épinette, 10 pouces de diamètre.

10 0 .............. 10 50 Côtes escarpées rocheuses, épinette, boueau et tremble.
16 0 1 60 15 0 do do do

N. 23 D' O.... 5 O O 0
as 0 8 0
65 0O .......................... Rapides. Poue à droite.
'73 20 .......... ................. Arbre du 99e m!eý rive est, pin, 14 pouces de diamètre.
74 O 6 50 0 50
'76 0 2 50 0
80 O........... ...... S 50 Place à moulin. 'rrait-carré; juaqu'4 la rive est, 2.60. Por-

tage à droite.

N. 141 9' 0.. 6 0 .............. 12 50 Trit-carré à gauche, 7.00. jusqu'au bas d'une alp. Rapides,

10 0 ~ portage surPl'le. (Portage de l'île.)

10 5 50 015

26 0 ......................... Trait-carré à gauche, 2.50, jusqu'au haut de lile.

S. 84 86' O. 2 60.......................... Trait-carré à gauche, .0 jusqu'à une l ie. Largeur à l'extré-
mité supérieure, 9.80. 60 à l'ouest, autre le 4.40 de larg.

4 o 5 0
12 0 .......................... Trait-carré à gauche, juqu'à 'ale 4.50.
18 4 2 O 14 90

N. 391 54' 2... 0 ............................ Tai-carre hau e, jusqu'àel'oeé4.5t.
13 O 1 Ô0 *..............ershatse arèe sbease o,épnte

18 0 16 60 '4 9 e

28 89 5 0 .............. d'eauvenantdeladroite.
29 20 .......................... 'Plai d Te rire, rIe enarè'r , abl e dé-diamètre.
35 0 16 -

S.88°6O.... o 10 6 50
10 0 .............. 11 0
15 0 .............. 9 0
25 0 2 50 18 0 Môme sol, végétation, etc.
86 0 .............. 2 50
48 0 9 0 4 50
65 0 13 10
60 0

S. 85" s' 0. 8 M0................2 50
il 50 17 0 ............ Petit chenal de la rivière à droite, ligne d'un canal

S. 580 31'O... 6 0 a 50
2 70 .............. .............. Arbre du 10le mille, rive ouest, épinette,3 pouces de diamètre.

12 0 4 0 8 50
18 0 1 0 2 60
20 0 ....... -................ 0... - Rapideâ, mêime sèl, etc.
81 0 1 0 12 50
85 0 .............. 15 O

N.17029'O... 8 0 0 40
47 70 ............................ Arbre du 102e mille, rive ouest, épinette, 8 pouces de diamè.

tre et 50 au-delà du mille.
51- 0 14 0 .............. Petit chenil à droite, lignie-d'un eatil.

N.58 29'O.. 10 0 .7 0

18 0 9 50R
18 0 4 50 .............. Rapides, Oiaêà droite.
48 0 ' .......... 5 0 Haut des-p es.

ppendice
G.G.G.)

2 août.
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Appendice
(G.G. .) LIVRE D'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÈRE ST. MAURICE, etc.-(Continuation.)

Trait-carré à laTrait-caré à la
Directions. Distances. OBSERVATONS.

droite. gauche.

chaînes. mailles. chaînes. mailles. chaînes. mailles.
N. 63 59'O... 14 0 .............. 14 0

30 0 3 15
33 70 .............. .... ......... Arbre du 108e mille, rive est. tremble, 8 oenc.'s de diamètre.
45 0 .............. 10 50 M1èmes rivages, etc.
67 0 .............. .......... Trait-carré à gauche, 19.50, jusqu'au chenal principal.

N. 13- 59' O... 22 0 4 50 0 50 Jusqu'à une île.
35 0 ... ,.......... 4 0 Au haut de l'ile.
40 0 ....... .............. Fort Ouémontachingue, sur la rive est.

S.60°O ...... 51 0 ...................... Embopchure de la rivière Matacuin.

Copie de l'original dépose dans les archives de ce bureau.

JOS. BOUCHETTE,
Pour le Commissaire des Terres de la Couronne..

DEPARTEMENT DES TERRES DE LA COURoINE>
Montréal, 29 juillet 1851.

JOURNAL D'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÈRE ST. MAURICE, depuis OUÉMONTA-

CHINGUE, jusqu'au LAC ASSIOUAOUANAN.

Attitude méridienne de la ligne à Ouemontachingue, le 2 février 1848.... 250 8' 0"
Réfraction... o..... o .••••••••••••••••••••••••••••• 2/ 2"

250 5' 58"
Déclinaison sud .•••••.......... •••• ••••. • •.......... 160 58' 3"

420 4' 1"
900 0' 0"

Latitude .................... .. •••• •..........•• • • 470 55 5 9 1

Variation 130 30' Ouest.

Trait-carré à la Trait-carré à la
Directions. Distances. - OBSERVATIONS.

droite. gauche.

chalnes. mailles, chaînes. mailles, chaînes. mailles.
S.80020' O... .............. 6 0

ô 0 6 0 5 30
6 70 .............. .............. Arbre du 109e mille, rive est, épinette rouge, 10 pouces de

diamètre.
24 0 ............... a 50 Jusqu'au haut d'une île.
26 0

(Terres hautes, rocheuses-arides.)

N. 670 45' O.,. .............. 0 60 65 20 Bas d'une île.
4 0 0 50

24 0
25 0

ce

2 got.
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Appendice
(G.G.G.

à &M<t.

Trait-carré à la Trait-carré à la.
Directions. Distances. OBSEavAToxs.

droite. gauche.

chaînes. mailles. chaînes. mailles. chaînes. mailles.
N. 19° 20' O... .............. 1 0

18 75

N. 64° 30' .. 1. 0 .............. Cours d'eau venaut de la droite.
6 95 7 50 .............. Arbre du 105e mille, rive est, sapin, 1 pied de diamètre.

45 0 1 0
53 0

(Rives élevées, rocheuses.)

N. 15 0...... .............. 3 50 5 50
35 0 1 0 10 50
43 95 .............. .............. Arbre du 106e mille, rive ouest, bouleau blanc, 8 pces. de diam.
59 20

N. 4 0...... .............. 8 0 9 50 Rive ouest, haute et rocheuse. Sol aride.
39 50.

N. 0° 40' O.... .............. 7 0 11 0 Mmes rivages, bouleau, épinette rouge et cyprès.
25 25 .............. ............. Arbre du 107e mille, rive est, tremble, 8 pouces de diamètre,

2.50 en deçà du mille.
30 0 .............. 4 0 Au bas d'une île, et de là à l'embouchure d'un cours d'eau
33 60 venant de la gauche, 11.30. Même rivo.

N. 6° 45'E E.... .............. 0 50
N. 0 4 0. 0 50 Largeur de l'île au centre, 9.50. De là au tivage, 7.00.
24 15

N. 7, 0....... .............. 2 0 1 0 A une ile, rive ouest, élevée. Rive est, basse.
9 0 .... .......... a 0 Au haut de l'ile. De là au rivage, 10.50.

15 80

(Cyprès, sol sablonneux.)

N. 0° 20' O................. 0 10 .............. Au bas L'une autre île. De là à.la rive, 1.00.
10 0 3 0 .............. Au haut de l'île. De là à la rive, 4.00.
81 '70 ............. ......... .... .Arbre du 108a mille, rive ouest, tremble, 9 pouces de diamètre,36 10

N. 6° E.................... O 10 60 Rive ouest, haute et rocheuse, basse à l'est.
12 O 2 O
34 O 4 0........ ....... Du bas de l'île. De là àlecôte, 1.60.
75 O................ 50
75 60 .......................... Arbre du 109a mille, rive ouest, tremble, &pouces do diamètre,
82 0 9 15...............Au haut de l'île. De là à la côte, 4.00. Largeur, 5.00.

100 0
125 . l Cours d'eau venant de la gauche.
133 0

(Les deux rives basses. Tremble, bouleau et épinette.)

N.4440'E................ 8 50
10 0 2 50...... ....... . . Au bas de la grosse île. Largeur, 13.00. De là à la côte,

. .50.
22 60 .......................... Arbre du 10e mille, rive est, tremble, 6 poues de diamètre.
45 60

N. 8 10'E.... ........... 10 50 1 0 A une île à gauche.
O .......................... Cours d'eau venant de la droite.

45 0...............( 20 Haut de la grosse le. De là à la côte, .50.
48 40

N. 39 E .. ............ 0
8 60 ........... .............. Arbre du 111emille, rive este épinette rouge, 10 pouces do
18 0 0 50 diame.
33 0 il . . ............. Aun cours d'an .
38 50
42 0. .0 50
56 O *9. &0 10 20
72 O O 50 6 088 60 1. . . 4 50 Arbre du 112e mille, rive est, tremble, 10 pouces de diamètre.

104 0 . . . 5 . Cours d'eau venant de la gauche.
10 0 H da s es Devages, etc.)

) Appendice
(G.G.G.)
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Apend-ce
cc) LIVRE d'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIERE ST. MAURICE, etr,-.ontinuation.)

2 nomi.

Directions.

N. 68° 30' E...

N. 78' 40' E...

Distances.

chaintes. mailles.
.............

9 0
221 f00
49 0

... ...........
5 0O

12 10
13 0
32 0
38 0
39 60

.............
9 0

12 0
14 50
20 o
31 6

Trait-carré à la Trait-carré a la
droite. gauche.

chaines. mailles.
1 50
0 20
9 0

2 0
. ............

O 20
7 0
1 50

.............

..............

..............
.............

7 0

:haines. mailles.
5 0

. .... ..... ....

25 0
17 50

.......... ....

OBsEaTvross.

Cours d'eau venant de la droite.

(Mêmes rivages, etc.)

Au bas d'une île. De là à la rive, 8.00.
Arbre du 113e mille, rive est, cyprès, 8 pouces de diamètre.

Au centre d'une petite île, 2.00 de long. Delà à la rive, 13.00.

(Mêmes rivages et sol.)

A une île.
Haut de l'île du rapide. Do là à la rive, 9.80. Fort courant

passé l'île.

(Rive est, basse, cyprès. Sol sablonneux. Rive ouest, haute,
bouleau.)

N. 34° 30' E... .............. 1 0 4 50
18 0 ............................ Rivière Kassipataouaouèouic venant de la droito, " ou rivière

qui coule sous terre."
21 44 .... .................... Arbre du 114e mille, rive est, cyprès, 8 pouces de diamètre.
28 0 O 50 O
35 50

(Rive est, basse, cyprès. Sol sablonneux. Rive ouest, élevée
et rocheuse, bouleau.

N. 44° E...... ............. 6 50 0 50
5 0................. 0 50

17 90

N.@ 8 0....... .............. 6 50 7 50
27 4 ........ ...... .............. jCotes rocheuses. Bouleau.

N. 37° 30' O... .............. 0 40 0 40
0 50 ......................... Coure d'eau venant de la droite.

20 0 7 0 7 0
22 . 20 ......................... . Arbre du 115e mille, rive est, cyprès, 1 pied de diamètre.
32 80

N.78 0 ...... .............. 0 50 6 50
9 0 0 30 ............. Rives élevées. Cyprès et bouluau. Sol très aride.

il 0

N. 12° 20' O..............¶ 1 20 5 50 Cours d'eau venant la gauche.
7 0 0 50

35 0 6 0
58 46 .......................... Arbre du 116e mille, rive est, épinette, 10 pouces de diamètre.
64 25

N.6°45'O................ 1 50 4 0
16 0 2 0
30 0 10 0 -autes et nues.40 0 .............. 1 50
48 0 1 50 8 50
64 25

N. 54 30' E... .............. 5 0 4 0
4 0 .............. .............. Cours d'eau venant de la gauche, (Najawag.)
9 90 . .... ......... 7 50 Arbre du 1117e mille, rive est, bouleau, 1 pied de diamètre.

15 0 0 20 5 0 Au bas d'une île.
19 80

(Terres hautes et rocheuses.)

Appendice

2 toit,
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Appendice
(G.G.G.)

N, 79° 45' E.
10 0O
20 0O
23 0
20 0
29 16

4

'7

0
20
50

50

3

4

.. . .

50
50
0

70

Appendice
(G.G.G)

E seot.

Cours d'eau venant de la droite.

(Rives basses, cyprès et bouleau.)

N. 58o10' E... .............. 8 0 1 20
9 25 (Côtes basses, cyprès et bouleau.)

N.24°30'E..................8 1 O
5 0 7 0 2 0

20 o .............. 4 0
21 0 0 90
23 0 0 20
27 10 (Côtes basses, cyprès et bouleau.)

N. 640 30' E................. 1 0 3 30
5 0. ........... 4 50 Cours d'eau venant de la gauche,
7 0 a 60

il 75 .............. .............. Arbre du 119e mille, rive est, épinetto rouge, 14 pouces de
13 0 0 20 'diamètre.
28 50

N. 700 45' E.................I 60 4 0
10 O 4 0
10 0 1 50 9 O
35 0O ............ .............. Cours d'eau venant de la gauche.
45 O................ .............. do do do
59 50 13 à0
59 50 13 50
63 25..................... Arbre du 120e mille, rive ouest, épinette ronge, 8 pouces de

diamètre, 60 au-delà du mille.
0 0 .............. .............. Cours d'eau venant de la droite.

78 50 1
(Rivo est basse, cyprès. Rive ouest, haute et rocheuse.

Montagne de Manitonévashivésie à gaucho.)

N. 25 30' E.................6 0 5 0
35 0 9 0 .... . Côtes élevées. Môme végétation.
49 0 ...... .....................

N.2° S0 E.... .............. 9 0 2 0
15 '75................ .............. Arbre du 12le mille, rive ouest, épinette, 1 pied de diamètre.
25 0................. 20
49 50 5 O 5 0 Cours d'eau à gauche.
'73 0.............................Rivière ole ou isnay venant do la droite.
90 0................ 20
95 75.............................Arbre du 122a mle, rive ouest, sapin, 18 pouces de diamètre.

105 0 Il 50 2 50
130 0
169 9

5

LIVRE D'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÈRE ST. MAURICE, etc.-(Continuation.)

Trait-carré à la Trait-carré à la
Directions. Distances. OszvÂTroxs.

droite. gauche.

chaînes. mailles. chaines. mailles. chaines. mailles.
N. 69° 50' E... .............. 8 0

10 0. .............. 0 20 A nne lle.
20 25

(Mômes rivages, etc.)

N. 59° E...... .............. 5 20 2 0 A une Ile à gauche.
10 0 .............. 5 0 Au haut de l'île, de là à la rive, 5.50.
50 35 ............................ Arbre du 118o mille, rive est, cyprès, 8 pouces de diamètre.
53 10

(Rives basses, cyprès et bouleau.)
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LIVRE D'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÈRE ST. MAURICE, etc.-(Continuation.)
Appendice
(G.G.G.)

Appendice
(G.G.G.)

2 août.

Directions. Distances. Trit-carré à a Tkit-arré l OnsERVATIoNs.
droite. gaucho.

chaines. mailles chaînes. mailles. chaines. mailles
Y ................... O0 30 10 30

6 75 ........................... Irlirc du 123r mille, rive t.qt, tremble, 10 pouces de diamètre,
61) atî.drlâ udu nîiilo.

30 0.........4 0 Au bas d'une île . De là 1 la rive, 4.50. Largeur de Ile,
3.00.

63 0 6 60 4 50 10 laut d*une il' Ù c.udin. De là à la rive .40.
86 '75 .......................... Arbre du 124 mille, rive est, tremble, 13 pouces de diamètre.
92 0 3 a

95 0 .... . ........ 0 50
97 80

6Côtes bsses. Cypris, tchres liantes et rocheuses en arrière.)

7.5 6100.................6 . . 80
7 0 .............. .3 0

13 ................ 2 50 Au bs d'une le. De là à la côte 7.00. Largeur 5.00.
45 0 .............. 7 0 at de l'le. De là à a côte 950. Largeur, 5.00.
55 0 0 60
58 60

N.18, 20,E ................. 2 M0 4 50
6 '75 .............. .............. Arbre du 125o mille, rive est, tremble, 6 pouces de diamète.

5 Au b 50 9 l0
30 O 9 O 0 0 Cours d'eau venant de la droite.
38 60 10 50 O b0
51 50

(Côcas basqes sablonneuises. Cyprès, terres hautes et ro-
checuses à .ý de mille eii arrière)

N. 4' .................. 1 60 8 60
8 0................2 O

15 O.......... ... 4 50
30 O ............ .............. Coure d'eau venant (le la droite.
34 O................O0 40 Ait bas d*tine lie. D)e là à la côte, 2.50, largeur, 2.50.
38 95. ........................ Arbre du 125e mille, rive est, épinette, 18 pouces do diamètre.
51 O......... An liaut de l'île. de là. à la côte, 1.20.

4 0 .............. ........... Cours d'eau venant de la droite.
63 50

(Mèinsrivgesetc.)

N. 61 10'O0.................I1 50 7 50 L
8 0 0 20o...............j Côtes basses, cyprès, tremble e épinette, terres hautes et

40 4 h0 ............... rochieses ci arrière.
52 25.................1 50 J

N. 21 E..... .......................... 1 60
1 50.................4 0 Rivière à la Truite.
3 20 ...... ....... .............. Arbre du 17 mIlle, rive ouest, épinette rouge, 8 pouces de

25 O 2 50 diamètre.
30 0............... O
61 0O ............ .............. Cours d'eau venant de la. droite.
6 ............... .............. do do e la auche.
67 0 .............. 0 40 Au bas d'une ile. De là à la côte, 2.00.
83 ............... .............. Arbre du 128e mille, rive est, épinette rouge, 18 ponces de
88 o diamètre.

(Côtes basses. Tremble, cyprès et bouleau, sable infertile,
terres hautes enl profondeur.)

N. 13' E.. ... .......... ~ 13 0 1 0 A une !le à gauche, largeur 1.50.
17 0 9 60
20 50 ... .......... 1 0 Au haut de l'ile, de là -à la côte, 2.00.
28 0 7.............. ..... Au centre de l'le, 4. 0 de largeur.
41 6 0 21 30 10

4

(Côtes basses. Tremble, cyprès et bouleau, sable infertile,
terres hautes en profondeur,)
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Appondce

t août.

LIVRE D'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÈRE ST. MAURICE, ecc.-(Continuation.)

Trait.carré à la Trait-carré à la
Directions. Distances. - OBsEavATIcxs.

droite. gauche.

chaînes, mailles chaînes. mailles. chaînes. mailles
° 40'K E.... ...... ,....... 14 50 3 0

13 0 13 0 .............. Aux rivières Micoine, se déchargeant par la même embou-
chure, mais venant, l'une d'en haut et l'autre d'en bas.
Celle d'en haut traverse 6 lace, sa source est à une
journée de marche de son embouchure. Celle d'en bas
traversa 5 lacs, sa sourco est éloignée d'enviroa 15
milles.

21 20 .............. .............. Arbre du 129e mille, rive ouest, bouleau, 15 pouces de diamètre.
35 0 .............. 0 50
39 50 0 60 .............. Au bas d'une île, de là à la rive, 11.20.
45 0 ........................ A l'île.
48 50 1 0
48 50 1 0 .............. Au haut de l'ile. Largeur, 2.00, du haut de l'lie, trait-carré à

droit", 7.00 jusq. une île 2.00 de long. De là à la c6te7.00
52 0 ............ 0 20 A l'extrémité intérieure de l'île. De là à la rive, 4.60.
70 50 .............. 3 0 Au haut de l'île. De là à la rive, 3.50. Largeur, 2.50.
90 0 .............. 0 20

100 0
(Rivages élevés. Sablonneux. Cyprès et bouleau.)

N. 28° 30' O... .............. 5 0 1 0
1 20 ............... .............. Arbre du 130e mille, rive ouest, épinette rouge, 8 pes. de diam.
3 0 .............. 1 20
6 0 .............. 3 0 Cours d'eau à gauche.
6 50 5 0 .............. do à droite.

25 0 6 20 .............. Cours d'eau de la droite.
30 0 .............. 3 0
40 0 .............. 9 0
51 0 0 20
55 0 1 20
56 50 ............... 10 0 Au bas do l'île. De là à la côte, 2.00.
60 90

(Mômes rivages, etc.)

N. 16° 40' E... .............. 0 20
1 0 .............. 6 50 Au liant de l'île. De là à la côte, 2.00.
5 0 .............. 5 50 Au bas de l'île. De là à la côte, 1.00.
8 0 7 0

il 0 .............. 0 20 A une île. Largeur, 3.50.
20 30 ............. .............. Arbre du 131e mille, rive est de l'ile, bouleau, 10 pouces de

diamètre.
20 50 .............. 3 50 [faut de l'ile.
21 30

(Mêmes rivages, etc.)

N. 21° 50' O... .............. 2 0 4 0 A une lle à droite. Largeur, 2.50.
5 0 ........... ,.. 4 0

10 0 3 0.............[faut do l'île. De là à la côte, 1.60.
11 0 3 0...............3asdo lle.
14 0 0 20 7 50 le à droite.
15 0 .......................... Cours d'eau de la gauche.
18 0 0 30.............. Haut do l'île. Do là à la côte, 1.00.
43 25

(Mêmes rivages, etc.)

N. 6° 0....... .............. 0 80 2 50 Fort courant.
13 0 .............. 4 0
16 0 0 20 *
14 50 .............. .............. Portage à droite le printemps.
18 50 ....... ,...... 10 30 Bas des rapides de la Chaudière.
21 0 4 0
21 75 .............. 0 20 Jusqu'à une île, 2.00 de longueur. Place à moulin.

N. 48° 40' E... .............. ....... ...... 5 50
4 50 0 20 4 50 Portage à droite l'été.
9 50 2 0 1 50 Très forts rapides.

13 0 .............. 1 50
14 0 .............. .............. Arbre du 132e mille, rive es,# épinette, 9 pouces de diamètre.14 60

N. 19 40V E .............. 1 0 1 50 Haut du portage et des rapides.10 , 6 20 ............. Cour d'eau venant de la drQite.22 60

Appendice
(G.G.G.)
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LIVRE D'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÈRE ST. MAURICE, etc.-(Coninuation.)
Appende

2 ot.
Trait-carrè à la Trait-carré à la

Directions. Distances. Onsuavarois
droite. gauche.

chaînes. mailles. chaines. maille chaînes. mailles
N.68° 30 0... .............. 0 70

4 0 6 ô
15 0 10 0 .............. Cours d'eau venant de la droite.
20 0 .............. 0 30
25 0 .............. 1 0
38 50 1 0 9 0
43 65

_ 1_ j(Rives basses. Cyprès, épinette et bouleau.)

N. 320 30 0... ............. 2 O 10 0 Cours d'eau à gauche, dont la source est près de celle de Naja-
wague. Trois lacs sur cette rivière, le ler à une jour.
ue de marche.

13 25 ............ .............. Arbre du 133a mille, rive est, tremble, 16 pouces de diamètre.
15 O a O
20 O 5 O ........ Centre d'une île, 2.00 do large.
25 0 13 O
.11 0......... ........ 4 80
47 50 0 40 6 bu
62 O 7 bu 0 40
82 O O St) 5 O82 b

(Mêmes rivages, etc,.)

N. W WO................4 5t 2 60
3 O 4 50 2 0
3 2d5 .............. .......... Arbre du 134e mille, rive ouest, tpirette, 10 pouces de diamètre
à 0 .............. 7 0

1 50 0 410 6 5

17 O ............. ............. Rivièro Pokitanuigane, venant de la droite. Trois lacs, le
premier, à deux ou trois heures de marche.

20 0O............. ............. Cours d'eau de la gaucho
112 60................ il 50 do do la uroite.

S 750 0 4
53 0 3 0..............Au bas d'une île. De là à la côte, 3.50. Largeur, 2.80.
69 0 ................. 18 bO île à droite.
'é0 0 2 50 l3 0 5leàdroite. Delà à la côte, 1.50.
83 '75...... ............... rbre du 135e mille, rive est, tremble, 10 pouces de diamètre,
89 50

(Mêmes rivages, etc.)

N. 29 0..... ............. 10 O 9 0
30 tV.................... 30
3zý 0................O 80 Rivière de% Caniibales. Elle traverse plus do vingt lacs, dont

trois ce ttiid é rablee, à peu près vers le sud-ouest, on
40 O.................1 0 partant de 1'emnbouchutre.
42 0 6 0
45 t)...... .............. Au bas de l'ile. De là à la rive, 5.00.
'74 t) Arbre du 136e miille, rive ouest, sapin, 8 pouces de diamètre.

1...A une île. Largeur, '7.00. De là à la rive, 2.00. Cours

'5 (

o76 50d'eau de la gauche.

N. 10, E ...... .......... ~ 6 0 6 0 A une le à droite.
21 o 1 o ............ l Haut de l'ile, largeur en cet endroit, 4.00. De là à la rive 1.00.
'21 0 .... ....... .. 16 0 à un coursd'eau
39 0 20
45 0 4 60 3 O

O . .. ... ........... 4 0

75 0 4 O O 30 A l'entrée (à gauche) du portage du bouleau, bas ds rapides.
Place à monulin.

575 50............ .............. Arbre du 134e mille, rive est, bouleau, 9 pouces de diamètre.
83 0 ............... 4 0 Au haut d'un portage et rapide.

(Mêmes rivages, etc.)

N. 60 0 6bl................. .50 R r
6 O 9 0 4 0 Cours d'eauà droite.

40 0 .......... . ... il . A un cours d'eau.
42 6 0 ........... Bas d'une île. De là à la côte, 7.50. Largeur, 2.00.
47 20

(Mêmes rivages, etc.)

Appendice
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LIVRE d'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIERE ST. MAURICE,etc.-(Continuatio.)
Appendice

2 so4t.

N. 520 O...... .............
9 30

10 0 -
15 0

4 50
.... ..........

5 30
Arbre du 1420 mille, rive ouest, boulet, 15 pouces de diamèt.
Au haut du portage à droite.

Trait-carré à la Trait-carré à la
Directions. Distances. OsRVArroxs.

droite. gauche.

chaînes. mailles. chaines. mailles. chaînes. mailles.
N. 16°O .... ............................. à 9 50

10 0 10 0 ............. Au haut d'une le. De là à la rive, 12.00.
25 30 .. ........... Arbre du 138e mille, rive ouest, épinette rouge,8 pces. de diam.
30 0 33 0.............. A 15.00 sur ce trait-c. Trait-c. à gauche, 1.00 et à 22.00. Do

à gauce, 4.50 jusqu'au cours d'eau (petite rivière du
Rocher.) Cinq lacs sur cette rivière.

32 0 15 n)
58 0 5 0 0 50 Portage à gauche, bas des rapides du Petit Rocher.
65 0 4 0 1 30 Haut du rapide.
71 0 3 80 0 30
74 80

(Mêmes rivages, etc.)

N. 3520' O... ........ ... 4 70 1 50
10 ............... 6 0 Auncoursd'eau.
23 20

N. 16 0 ...... .............. 3 0 3 50
7 30 .............. ........... Arbre du 139e mille, rive est, épinette rouge, 13 pces. de diam.

il 0 ......................... Cours d'eau venant de la droite.
25 0 3 0 3 50
30 0 ............................ Cours d'eau venant de la gauche. Deux lacs le traversent.
88 0 1 0
47 50

(Côtes basses. Cyprès et bouleau.)

N. 23° E................... 1 0 4 0
4 50 0 40 5 0

18 0 5 30 0 20
22 50

N. 19° 20'. O... .............. 3 50 1 50 Cours d'eau de la droite.
17 30 .............. .............. Arbre du 140e mille, rive est, cyprès, 8 pouces de diamètre.
25 0 0 30
28 0

(Côtes basses, et cyprès à partir du Petit Rocher.)

..0°20'E.............. 1 0 5 0
25 O 9 50 0 20
40 50

N.s°20'O.................. 0 30 5 60
18 80 7 0 0 20 Cours d'eau à droite.
23 0 6 0 1 50
28 0 3 '70 0 50
28 80 ............................ Arbre du 14le mille, rive ouest, épinette rouge, 1 pied de diam.
42 0 .............. .............. Cours d'eau de la gauche. (Rivière Picataouaque.)
45 0 0 50
50 0 ............. .............. Cours d'eau de la droite.
62 0

. 4950' O........................... 9 0 Au haut d'une île à gauche, 4.00 de longueur. De là à la
10 0 6 50 côte, 4.75.
18 0
22 0 ............................ Portage de la, montagne à droite, pied des Cascades.
23 0 .............. .............. Place à moulin,
30 0 1 50 0 80
sa 0 .............. .............. Haut des Cascades.
87 50
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LIVRE D'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÈRE ST. MAURICE, etc.-(Continuation.)

Directions.

S. 78* 50' O...

N.85° 30'O...

N. 02° 40' O...

N. 24°20' O. ..

Distances.

- 1

Appe.dice
(G.G.G.)

2 ao8t.
Trait-carré à la i Trait-carré à la i

droite.

chaines. mailles. chaines. mailles
............. 3 50

3 0 ............
5 0 .. .........

15 0 4 0
16 O
23 70
31 0

2 O
15 O 50
20 0 2 O
34 O 60
43
45 0 .......

51 0 .............

0

0 0 50

... ..... .. ..655

.l50 o 501115 0 .. ..
20 0 1 80
28 50 2 20
40 O 0 30
41 50 O '70
4'7 0 2 O
50 O

. . .. ...... 6 50
50o 50

1 0 ..............
'7 0 48

is 0 0 30

25 O
38 0

gauche.

chaînes, mailles.

2 0
4 0

4 6

5 40

4 50
4 50

4 0
O '70

OBSERvATIONs.

A un cours d'eau.

Au portage Penchéon, bas du rapide à droite.
Haut du rapide et portage.
Arbre du 143e mille, rive est, tremble, 10 pouces de diamètre.
A un uours d'eau.

(Côtes basses. Cyprès, bouleau et sapin.)

1 80
6 0 -

........ .... Rivière Kasipé à gauche. Il s'y trouve dix lacs.

2 30 Au portage du Cyprès à droite, bas des rapides. Place à moulin.5 60
. ............. Au haut du portage et des rapides.

3 20
'7 50

6 0
..............

(Méfies rivages, etc.)

A un cours d'eau.
Arbre du 144e mille, rive est, épinette rouge, 7 ponuces de

diamètre.

(Memes rivages, etc.)

N 52°*3 0'O0... .............. 3 0 2 0
5 0 ............. 1 0

17 0 .............. 7 0
24 0 0 50
34 50 (Memes rivages, etc.)

..............
à 0

10 0
13 0
15 30
25 0
43 O

..............
0 20
0 30

..............
6 0

1 80
4 50
4 0

............ Arbre du 145e mille, rive est, épinette rouge, 8 pouces de0 50 diamètre.

(Mêmes rivages, etc.)

N. b0@O ................... 0 70
16 0 6 0 0 60
26 0 ........................ .. Cours d'eau de la droite, un lac.
50 O

(Mêmes rivages, etc.)

N. 33° 50'bO... .............. 0 80 4 75
2 30 .... ......... ......... .... Arbre du 146e mille, rive est, tremble, 1 pied de diamètre.
5 0 0 60

23 0 6 50
32 25

S. 58° 44' O............... 0 20 6 50
5 0 8 0 .......... A la rivière Tricau, 5.00 de largeur.
9 0

1a1te 
.

j

.

.

N. 25* 10' E.. -
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LIVRE D'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÈRE ST. MAURICE, etc.-(Continuation.) Appendice
(G.G.G.)

2 août.

Appendice
(G.G.G.)

2 ao<tt.

9
j
O'

Trait.carru à la Trait-carré à la
Directions. Distances. - OsaivinIoNs.

droite. gauche.

chaines. mailles. chaînes. mailles chaines. mailles.
S. 44 20'O... 7 50 0 10

............. 0 30
5 0. ............. 4 * 50

17 0 0 20
25 0 0 30
40 O................16 50 Au débouché de deux petits lacs.
41 5.......................... Arbre du 147e mille, rive est, bouleau, 1 pied de diamètre.,
50 0 '.............. 14 0 Dans la direction de la rivière à la Loutre sud 53° 20' ouest.

Trois lacs.
(Côtes basses, sable, cyprès, épinette rouge et bouleau.)

N. 62e 30' O... o 50 .............. .............. Touché la pointe inrérienre d'une île, 5.00 de long, et 2.00 de
large, s'étendant vers la rivière à la Loutre.

15 O
20 0 .......................... Dans la direction de la rivière à la Loutre, sud 22' 20' ouest.

N. 514 E...... .............. .............. 4 0 Ai portage de la Loutre.
5 0 .............. 4 0 [ied lu rapide, place à moulin.
6 50 ............... 2 0 Aunelle,.00 e ongueur.
8 0 4 50 4 b0

10 0 3 0
12 0

N. 56* 30' O... .............. 6 50... .. A 3.00 sur ce trait-carré. Tra.it-ca.r à droit, 7.50.
7 0 5 50 0 30

13 0 .............. 3 50
15 0 .............. 1 0 Au bas d'une île.
17 0 ....... .............. Largeur de l'ile, 5.50. Chenal principal à l'ouest.
25 0

N. 83° 45' O.......... ...... 2 80 0 20
9 50 .............. 6 50 Au haut de l'île, de là à la côte, 4.00, haut du portage.

14 5 .............. .. ......... Arbre du 148e mille, rive ouest épinette rouge, 1 pied de diam.22 0 7 50 5 0
46 0 0 80 0 50 Au centre d'une île à gauche, 2.00 de largeur, de là à la rive

ouest.
56 0 7 0
60 0 3 20
64 0 .............. 6 0
73 0 .............. 6 50

N. 29° 30' O............................9 0 A la ny. Quabémisque, ou Iny. du Castor Blanc." Trois lacs.
10 0 1 50
15 0O ............ .............. Cours d'eau venant de la gauche.
21 5..............................Arbre du 149e mille, rive est, épinette, 1, pied de diamètre,
30 O 7 0
as 0 3 0-
48 0 2 50 13 70
75 0 .9 0
90 0................14 0

100, il 0
101 5 ........................... Arbre du 150e mille, rivo ouést, tremble, 10 pouces de diamètre,

50 au-delà du mille.
110 O 7 80
115 O 6 bo0.............. Au bas d'une île, de là à la côte, 2.80,
120 0
129 O................1 50
134 .................. 9 0 A
145 O 14 0...............Au haut d'une île, de là à la rive, 5.00.

...... .............. 20
17 o 18 0 A la Pointe inférieure de l'île d'Oskisque, à droite.36 5 ............. .............. Arbre du i4e mille, rive ouest, épinette rouge 9 pes. de diam,
45 0 .......................... A l'île.
0 0 .............. 1 0

05 1o 0

6 0 1...............1 50

87 0O 3 1 0 O A l oneifreued l'île d'Oskisque,oud"Cps, à droite,
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LIVRE d'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÈRE ST. MAURICE, etc.-(Continuation.)

N. 57* 50' 0...

N. 800 0 ...

3 55
27 0
45 50
56 0
60 0
73 0

10 0
10 55

16 0

......... .....
17 0

G 90
..............

6 0
... , ...... ....
....... ......

0 50

2 20 1
...,.........

............. ........... ....15 60

1.6......

chaines. mailles.1

.Au haut d'une lie, largeur en ce lieu, 23.00.
1 0

... ....... Arbre du 152e mille, rive ouest, tremble, 16 pouces de diamn.
5 40

Atteint la rive ouest sur une pointe basse. Trait-carrô à droite
6.20, de là à la rive est, 13.40.

A la. rive ouest. De là à la rive est, 13.40.
Ligne vers une rivière.

............ Arbre du 153o mille, rive est, tremble, 9 pouces de diamètre.
6 30
0 30
3 0
5 20
9 60

2 30
4 0

..............
8 0

30 0

A une Ile s'étendant 28.00.
Arbre du 154e mille, rive est, épinette rouge, 18 pouces do

diamètre, à 66 en deça du mille.

A une Ile à gauche.
Au haut de l'ile. Chenal coulant à anglo droit avec la

ligne de station.

Au bas de la Grosse Isle. De là à la côte 10.00.

Arbre du 155e mille, rive ouest, épinette, 9 pouces de diamètre.
Au haut de la Grosse Isle. De là à la côte, 8.80.

A la décharge d'un petit lacr.

2 août.

Appendice

2 août.

...... ........ 3
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LIVRE D'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÈRE ST. MAURICE, etc.-(Continuation.)
Appendies
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S. 06 e30' O. .

N.'71° 0' O...I ..

3 0
.... .... ,......

3 0
.......... ....
.......... .. .

17 0
6 80

,0 b0
..............

0 30
S ....... ..........

4 50
.... ........ .. .... ......

7 0

10 0
1 0

..............

.... ..........
13 0
21 0
20 40

16 50

14 0
4 60
4 50

0 50
2 50

..............
0 50

16 0

A une île, 2.00 long.

Arbre du 157e mille, rive ouest, bouleau, 8 pouces de diamètre.

A un cours d'eau.
A la rivière Raven. Cinqlacs.

........ ..... ......... .............. Dane la direction de la rivière Kaouigama, sud 10° 30' ouest.
Ses sources sont près de la rivière Majawag. Un
grand nombre de lacs.

a ijrwe qa mp&a

Arbre du 158e mille, rive
est, tremble, 8 pouces
de diamètre.

Dans la direction de la rivière Kaoulgama, sud 19° 40' est.
(Mêmes rives, basses. Terres hautes on profondeur. Cyprès,

bouleau, tremble et épinette.)

A un cours d'eau.

6 90
8 50

............. Arbre du 159e mille, rive est, tremble, 5 pouces de diamètre.

. 0o 10

Au centre de l'île, 5.00 de long. De là à la rive, 27.00.

Dans la direction de la rivière
Kanishtineau Kashganea,
nord,' 50° est, à travers la
po inte, de cette manière.
Distance, 75.00.

Trait-carré à la Trait-carré à la
Directions. Distances. OBsERvAToNs.

droite. gauche.

chaînes. mailles. cha nes. maillesjchaines. mailles.
N.80°0 .- (Cun-

tinuation.)... 115 0 18 0...............Au bas de l'le aux Perdrix.
135 O 1 80..............A lileaux Perdrix.
14,5 o 1 80 ........ do do largeur, 7.00. D)o là à la rive est, 27.00.

A la rive gauche, 13.00.
154 55 3 50...............4rbre du 166e mille, sur la pointe d'en hant de I'lle aux 'Per-

drix, épin. rouge, 9 lices. de diam. De là à la rive 18,00.
154 55................ 3 o Au centre d'une île, 5.00 de long.
160 O............... 33 0 A 20.00 sur ce trait-carré. Triit-carré à droite, 9.00.
164 0...............3 0
210 O 13 O 1 50 Petite rivière à droite. Un lac.
211 50 0 20............... 1A une île, 1.50 de long ou diamètre (datns les deux sens.) De

là à, la rive, 1.20.
212 0.6 50
215 0 18 JO..... . er
220 1 8

2
7

14
29
36
38
39
73
80

0
0

0
00o
0o
0o

N. 0* 59' O ....

9 0
14 50

17 50
30 0

0
0
0
0
0
0
5
0
0
0

103 0
123 50

.... ..........

4.
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LIVRE D'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÈRE ST. MAURICE, "etc.-(Continuation.)

Trait-carré à la
Directions, Distances.

droitc.

Trait-carré a la
gaucho.

Appendice
(G.G.G.)

Ouscr.vr-ross.

chaînes. rnailles. ciaines. mailes.chaines.nmilles.
N. 70 0 ...... 15 0 .... 1

20 0O 17 0 .. .... Aune île, 2.00 de diamètre. De là à la rive, 27.00.
"0 Îià ............... ;Arbre du 160e mille, rive est, é~pinette, 10 pouces de diamètre.
38 0 18 0
rio 0O 2 0 5 o ;lie à~ droite, 2.00 do diamètre.
63 1
65 0 '21 O

S.74*45, O... ...... .......... 0
1i .0 ............... 4 bu
26 0
35 55. ........ ............. Arbre du 16e mille, rive est, épinette, 10 pouces de diamètre.

,13 50 (Rives busses. Épinette, cyprès et bouleau. Sol sablonn., infér.)

1 50 0 40 07 0 fle A la rivi. eon, déb. gauche du lacderrière le fort Eikendache.

43 50

30 0 . .......... .............. Rive ouest.
3 0. ..... Fort Kilkendache à gauche. Trait-carré S gauche à rivière,1.50.

N. 6° 30' E.... 10 0 .............. ............ ve, 1.50 de largeur, faisant une courbe avec la baie gan-
che, à 8.00; autre en dedans.

20 0 0 0 16 0
31 50 .......................... tteint le chenal principal, ainsi.........

33 5 ...... ............. Arbre du 162e mille, rive ouest, tremble, 17 pouces de diamète.
48 0 22 6 1 0
65 0 37 0 4 90

(Côtes basses, terres liautes en arrière. Cyprès, tremble,
épinette et bouleau.)

N. °20' O.... .............. 27 0 29 0 Dans la direction (e Chasscl, nord, 28, est.
10 0 ......................... Rivière venant de l'est. Trois lacs.
16 5 ............ .............. Arbre dut 163o nille, rive est, cyprès, 18 pouces de diamètm~
75 0'7 O..........13 0 jAu centre d'unce île, 41.50 long,
90 à 3 O............. Arbre dc 160e mille, rive est, épin. rourre, 7 pouces de diamètr.

104 50...........................irction de Chasse), sud, 25 ebt.

N. 33 20' O .. ........ -9 0 5 0 urtrs d*cau (le it droite. Laisse le
. c3en3l ninsi ...............

2n 5 ... .......... .ionb au chenal principal. ar.
gour 8.00).

71 bà. ........................... Arbre du 165e mille, côté est l chenal principal, tremble, 
pouces do diamètre.

8b 10 38 l0 9 0 Un grand nombre de chenaux et de petites îles basses dans l
lac situé immédiatement au-dessous de .ilkendach,

90 0 trop irrégulier pour les notes spécialement.

N. 0° 15' E....
10
40
50
61
75

1 0 9 30 Sur le chenal principal.
.............. 21 o do do .

.. I.......... 0 10 A la rive do
4 50 , .......... Au rocher de la Grand' Mère, rive est.

........... .. . . . .. Arbre du 1660 mille, rive est, tremble, 10 pouces de diamijte.

( moot.)A eoi

-i
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LIVRE D'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÈRE ST. MAURICE, etc.-(Continuation.)

Trait-carré à la Trait-carré à la
Directions. Distances. 03EsERvATIo1Ns.

droite. gauche.

fchanes. mailles. chalnes. mailles. chaines. mailles.
N. 18° 0' O. ..... . ..... 0 50 8 0 Sur le chenal principal.

24 50
27 50

13 0
6 0

24 0
0 10

A la côte d'une rivière.

2 aot.

N. 81 10, O.. 10 0 8 50 1 50 A l'entrée d'une baie (à droite,) dans la da-
même direction que la ligne de station.

3. 5 .............. .............. Arbre du 167e mille, rive ouest, tremble, 7 pouces de diamètre.

45 0 4 0 .
A l'entrée d'une baie.

61 0 0 30 5 a Côtes très basses et plaines. Bouleau et tremble.
70 0 .............. 4 Oj do do do do

N. 8 50' 0................. ............. 4 50 A un cours d'eau,
21 0 0 10 il 0
49 5 ............. ... Arbre du 168o mille, rive est, tremble, 8 pouces de diamètre,

3.50, au-delà du mille.
'75 O 8 O O 80
88 60

(Cotes basses, épinette rouge, cyprès et tremble.)

N. 47° 10' O...
o
o

9
21
45
40
95

100
116
118
120
120
125

5 0
a 0

.............4 20

1 0

..............

6 90
.... ...... ....

.... ..........
0 20
4 0

..............

4 50
..............

A un cours d'eau.

Arbre du 169e mille, rive ouest, épinette, 14 pouces de diam.

A un cours d'eau. Deux lacs.
Cours d'eau venant de la droite.

Arbre du 170e mille, rive ouest, tremble, 7 poucs de diamètre.

(Côtes basses, sablonneuses, épinette, cyprès et bouleau.)

N.88* 0...... 5 0 6 40 0 30
19 50 .............. 4 60
30 0

, 7-30' E......... .. 5 30 O 5
, E . .. 3 6 40 Côtes basses, épinette, tremble, bouleau et cyprès.
30 0

N. 41 10' E. .
55

O
o

4

45

1 70
... ..... .....Arlre du 171e mille, rive est, cyprès, 9 pouces de diarnètre,

70 au-delà du mille.

N.16°30'O................. 0 10 5 30
17 0 ........................ Cours d'eau venant de la droite.
20 o 6 10
39 O

(Côtes basses, épinette rouge, épinette blazche et cyprès.
Terre noire.)

N. 450 50'O . .............. 0 20 9 25
6 0 ........................... Cours d'eau venant de la droite.
7 55 ............. ......... .. Atredu 172dhillb, riveest, ,pinetterouge 40 pces. de diam.

55 0 9 0
85 85

I

Appendieo
(G.G.G.)
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LIVRE D'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÈRE ST. MAURICE, etc.--(Continuation.) (G.Gdicc

2 aon.

)irections. Distances.

chain. maill.
N. 74.20' O.......

S. 051.0'O..

S. 600 30' O.

533°0...

8. 8° 30' O...

25 0 O
72 20

101 20
128 0
140 0
152 20
155 0

...........
31 0

45 0

32

110

112

120

125

Trait-carré 1 Trait-carré

à la droite. à la gauche.

cliain. mail. chain. maill.
21 0 4 60
.. -- ............. |

.... .......

. . .. . ... . ...
27 0
27 0
63 0

. ... ... ... .

"... . .. .. 

-... .... ....
0 60

.... .... . .
1 0

26 20
............ Arbre du 177o mille rive ouest, bouleau, 16 pouces de diamètre.

4 50

5 0
..... ........... Arbre du 118e mille, rive ouest, épinette, 10 pouces de diamètre.

17 0
..... -.. .....

.... .... ....

7 o

10
12
15
17
35
40
45

50 0

? 0
6 0

14 O

........ ...

...........

Arbre du 179o mille, rive est, tremble, | pouces de diamètre.

Arbre du 180e mille, rive est, bouleau, '7 pouces de diamètre.

Au centre d'une île 5.00 de long.

A une île, 4.50 de long.

A l'embouchure de la Mistamisk, on" Rivière du Grand Castor," de là
à la éôte 8.00. Il y a cinq grands lacs sur cette rivière,-por-
tage d'un mille du lac Kilkendache à un de ces lacs.

2 août.

.......... ....... .... Cours d'eau venant de la gauche.
........ ..... ..... Mlaiutémisk, on "l rivière du Castor Noir," -à droite, plusieurs lacs9.
. ....... .... .... .....:... Arbre du 174o mille, rive est, tremble, 1 pied de diamètre.

......... .... .... .... Arbre du 175o mille, rive est, épinette rouget, 7 pouces de diamtre

........ ... 18

.......... .... Arbre du 176e mille, rive ouest, é
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LIVRE D'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÈRE ST. MAURICE, etc.-(Continuation.)

Trait-carré à la rrait-carro à la
Directions. Distances. OBsERVATIoNs.

droite. gauce.

N. 580 10' O...

N. 28° 50' O...

N. 570 10' O. . .

N. 16- 0 ......

:liaincs. mailles
.............

15 0
17 20
28 0
42 0
50 0

chaînes. mailles.

.............
2 0
ô 0

thaîines. mailles.
5 0

18 0
. .... . .... ....

20 ...... . ... .'17 0

25 0 6 0
41 O
45 O 03 O
47 20
78 O 24 0 I...........
80 0 13 30 9 0

108 O à 0 14 0
116 0 2 0 7 0
121 8 O
127 2130 0 .............. 19

7 . il 40

0 20 5 0
0 2 0

Arbre du 181e mille, rive est, tremble, Il pouces de diamètre.

Arbre du 182e mille, rive ouest, épinette, 8 pouces do diamètre.-
A 19.00 sur co trait-carré. Trait-carré à gauche, 13.00.

Extrémité supéricuro du Chagois.

Arbre du 183o mille, rive est, cyprès, 7 pouces de diamètre.

Bas du rapide Kanataouayajouac, haut du Chagois.

N. 7° E....... ............. 0 20 4 50
2 40

N. 19° E...... . ............ O - 30 3 0 A une Ile, 3.00 de long. et 1.00 de largeur.
4 0

N. 33, 30' E... .............. 0 10 5 0
3 0

N. 56 E...... ............ 0 20 0

N. 29 E... ............. 0 10 8 0
0 50

N.23°50'O... 5 0 1 0 4 0
12 0 .............. 13 0
15 0
27 0 ........ ..... 12 0

N. 17 30 E ... 3 50

N. 35° 30' E... .............. .............. 4 50 Bas du rapide, 3.00 de longueur.
2 0 3 0 4 50

.5..9. .. .•. .............. Arbre du 184e mille, rivé est, cyprès, 8 pouces de diamètre.13 50

N. 44° 30'O... 4 0 3 50
7 0 4 0 0 0

10 0 9 0
14 0 4 30
3i 0 7 0
34 0

N. 40 0.................. .............. 5 20
15 0 ...... à....... . 50
20 0 .............. 15 40
28 0 2 0
31 0 0 80
43 55 ......................... Arbre du 186e mille, riv0 est, épinette blanche, 9 pouces de diaM45 .............. .............. as du rapide.48 50 .......................... Haut du rapide.

Appendice
(G.G.G.)

2 aoôt.

Appendice

2 août.
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IVRE DOPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÈRE ST. MAURICE, etc.-(Continuation.)

Trait-carré à la Trait-carré à la
Directions. Distances. OSaaTIoms,

droite.. gauche.

N. 240 303 O...

N. 84·20' O...

2. 9 2" E..

chaînes. mailles.
..............

ô 0
10 0
21 0
65 0
'75 5

80 0
87 0
88 0

110 0
145 0
155 à

165 0

167 0
170 0
175 0

50

0
0
0
0

0
0

dhaines. mailles.
........ -..-.-.
......... ....
..............

4 60
24 0

.7
24
15
23
25

27

3

60
80
0

70

0

20

41 0

.
.... O

4 0

30
50

chaines. mailles.
à 0
6 40

12 60
il 0

30
3 10

Appendice

2 aott.

Touche au lac Travers.

Arbre du 186e mille, sur une petite lie, cyprès, i pied de dia.
mètre, 2.85 en deçà du mille, à une petite lle, 2.00 long.

Au bas d'une !le. De là à la côte, 15.00.
Arbre du 187e mille, rive est, épinette, 7 pouces de diamène,

11.00 au delà du mille.
A l'extrémité supérieure d'une île. (Largeur, 5.30), à 20.00,

sur ce trait-carré. Trait-carré à gauche, 9.00.

Arbre du 188e mille, rive est, épinette blanche, 8 pouces de.
diamètre, 7.15 au.delà du mille.

Tourné le lac Travers, le laissant à gauche.
Frappé la décharge du lac.

Notes autour du lac Travtrs, 65.20, sur notre dernière ligue.
de station.

... ......... Cours d'eau de la droite. Petit Me.

.............. Au bas d'une tie.

S, 21- 30' E... ....... ........................... A une lie, 6.50 de large.
12 0 12 30..............Extrémité supérieure de l'île. De là à la rive, 18:00.
25 0 .............. Il 0 Au centre de l'île, 6.00 de longueur.
55 0
60 0

S. 140 30' O... .............. 1 50
15 0
25 0 19 0
35 0 .............. .............. Cours d'eau venant de la droite.
71 0

S 27·20'O... 2 0 il 0
10 0 17 0
38 0 2 0
50 0 il 0
68 0 4 60
75 0 6 0
89 0

4. ai* E.......à o......... .............. Décharge du lac, 25.00 de
longueur, et 11.00 de large.

10 0 7 0
15 0 2 50
25 0 2 0
45 0 22 0
51 0 4 0 .............. A une le, 8.00 di dimetre
58 0 I7 0
60 0 0 40
62 0

Appendice

2 aeot.

ý -! -- 1 -
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1t9rie

4 0

6 0
18 60

4 0

...-...........

.,. l ...

Appendice
(6«.G.G.)

2S oôt.

. ............. A une lei8.00 de longueur.

........ ... Pint de départ. Fin des notes sur le, lac Travers, continue
sut la rivière St. Màurice.

4 60

5 0

- - . i

A la décharge-d'n petit lac à-2:00 -
de la côte, environ 15.00 de
longueur.

LIVRE D'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIMRE ST. MAURIE, etc.-(oninuation.)

Trait-carré à la Trait-carr à la
Directions. Distances. Oaavarrois.

droite. gauche.

chaînes. mailles. chalnes. mailles. chaînes. mailles.
8.S ................... 1 0-

13 0 0 50
30 0 14 80
62 0
65 0 5 60
90 0 2 50
93 0 7 0 .............. A un eenrs d'e.u. Ulac (uprès.)

100 .0 7 0

S. 810 10' E... .............. 12 20
20 0 14 60
33 0 ........... 1 0 Au haut d'une île.
39 0

N. 21 20' O................. 3 0 .............. Traversé l'embouchure de la rivière Achitamour on Rivière
Écureuil," à un quart de lieue en remontant cette
rivière se trouve un;lac de 5 milles de longueur s'éten-
dan~t nord-est et sud-ouest.

12 0 .............. 4 Aubasd'unele.
13, 50 .............. 4 0 Auhautduneautrele.
15 0
19 80 .............. a Au bas d'une île, de là au centre d'une autre île, (4.20 de lon-

ai gueur.) 3.50.
77 0 4 0
47 0

N.13A 10ba.s d'e 110
12 A 20
16 0
20 0

N.17E...... .............. 0 50
50 0 9 0 .... ......... A une 1le13,00, de dianmètre, de là à la rive, 10:80.
'78 0 4 50 .............. Au haut de l'île, de là à la.rive, 19.00.
'78 0 .............. 11 0 Au haut d'une lle,
85 0

N.-16E..-............... A delede-caquEcôté.
b 0 3 0.............Aubasd'àneie.

20 0 .............. 21 0 do do
25. 0 .............. 4 50 Au centre d'une île, 5.00 de long.
84 0 ... ........... Il 0 Auhautd'uneîje.
56 O

N. se 1' E.... 1 0 6 0.............. A 3.00 ns ce trait-carré. Trit-.arré-à droite, 5.00.
S 0....... 12 0 Au bas d'nelle.

72 d 21 70
111 A a n

560

y. 72E.......2 0 . 1
8 0 5 0

10 0 15 0
20 0, 18 60
26 50

S. 381, z ......

N. Il· 0'E....
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LIVRE D'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÈRE-ST. MAURICE, etc.-(Continuaion.)
Appendice
(G.G.G.)

2 août.

N. 1445E......
I25

40
42
43

0
0

50
0

......... .....
7 0

0 30

OBSERVATrOXS.

Frappé l'extrémité inférieure d'une île, 4.50 de long.

Arbre du 189o mille, rive est, tremble, 8 pouces de diamètre,
cours d'cau.

Trait-carré à la Trait-carré à la
Directions. Distances. I

droite. gauche.

chaines. nulles.,chaîncs. miaille2 chaines. mailles
N. 37 E.................... 1 0 3 c'0

19 0 .............. 7 0
21 0 .............. ... ..........
24 0 1 O
35 0 23 40

N. 36' 30' O ... .............. 13 90
16 55

20 0 18 40 9 20
32 0 .............. 7 0
38 50

N. 1010' O............... 1 40 4 0
15 0 ... ........... G 0
33 0

N. 6° 30' E.... .............. 7 0 0 50
1 0 .............. 18 0

20 0 26 0
25 5 .............. ..............
44 0 21 0 37 0
62 0
67 0

S.57°E...... 0 50 0 40
7 0 5 0

13 0
18 0
25 0 5 0
29 0

N. 49 50' E... 5 0 6 0.............A un cours d'eau.
13 0 4 0
20 0 ............... 2 50 A une île, 2.00 de diamètre.
45 0 7 50
70 0 .4 0
80 0 0 20

127 0
170 0 16 0
191 0 3 0
202 0 5 58
210 0

(Pays plat, e>teaux sur la rive ouest du lac, sol sablonneuz
inferieur. Cyprès, tremble, épinette blanche et bouleau.)

N. 20°0 ...... ............... .............. v
16 0 7 0

0 .......... .............. .D viation à travers l'embouchure.
38 50

S. 49° 20' ... ........... .............. ............ Depuis 38.00 sur la dernière ligne de station. Entrée d'un lac.
il 0 ........................... Praversé l'entréo du lac.
30 0 13 0
85 O 1 50
99 

FrappC le Grand Lac, ou Assouaouanan.

Arbre du 1900 mille, rive est cyprès, 10 pouces de diamètre.
Au Petit Chemin, - gauche, route d'Obidjaen.

Notes autour du Grand Lac, à partir de l'extrémité de la der-
nière ligne de station.

Appendice
(G.G.G.)

2 août.
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LIVRE d'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIERE ST. MAURICE, ete.-(Continuation.)
Appendice
(G.G.G.)

o~ D~n~Trait-carré à la TmitavÂ à lDirections. Distances. Tatcróal ri-ar a0szmos
droite. gauche.

chaînes. mailles. chaînes. mailles. chaînes. mailles.
S.7630'O... 4 O 5 0

7 0 3 0
17 0 13 0
20 0 23 60 .............. A 22.00 sur ce trait-carré. Trait-carré à droite, 5.00.

.21 0 2 0 .............. A une île, 2.00 de diamètre.
30 0 il 0
42 0 4 0
43 0 12 0
75 0 5 20
76 0 13 0
93 0 ô 0

106 O
110 0

N.l20'O.... 0 0 2 0
6 0 4 80

20 0
30 0 1 80
45 0 il 80
57 50 ............................. Rivage.

l.38•0' O... 6 0 6 0
32 0 0 50
35 0 0 50
88 0 4 0
42 0
47 0 ............................ Rivage.

N. 87 0...... 5 0 23 40
14 0 4 50
22 0 16 30

28 0 .............. .............. Rivage.

S. 10· 10' E... 7 0 1 0
25 0 21 90
37 0 17 0 .............. A 8.00 sur ce trait-carré. Trait-carré à gauche, 1.00.
38 50
45 0

S. 6·40' E.... .............. 1 0
61 0 .............. 19 0 Au haut d'une île.
70 0 12 60
75 0 .............. .............. Cours d'eau de la droite. (Rivière du Poisson Blanc.) Petit

Chemin ou route d'Obidjuan, Deux lacs sur cette rivière,
80 0 s1 0 Oskiloe et un autre.

101 0 16 70 4 60
106 0 .............. 0 50 A une 1le.
108 0 ......................... Au bas d'une lie.
110 0............. ........... Rive ouest.

N. 590 E... .............. 1..............IA une île.

Copie de l'original reste de record dans ce bureau.

JOS. BOUCHETTE,
Pour le commissaire des terre4 de la Couronne,

BuaEAu »ES TERRES DE LA COuRONNE,
Montrcéal, 29 juillet 1851.

Appendice
(G.G.G.)

2 août.



15 Victoriæ. Âppendice (C.G.G.y A, 1851.

LIVRE D'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÈRE BOSTONAIS.

Directions. Distances. Trait-carré à la Trait-carrL a OsEnv.oNs.
droite. gaucho.

chaines. mailles
.... ..........

4 50

N.21°10'E... 3 50
4 50

10 50
19 0
24 90

chaines. mailles
.... ..........

O 25
1 80
6 0

..............

..............

.... ...... . . .
2 0

chaines. mailles.
2 90

o 00
7 50
0 85

Appendice

2 aoftt.

Embouchure sud, 21.00, plus bas. 1.20 de largeur.

Embouchure sud à droite.

(Rives basses, argile. Terrein de prairie excellent. Beau-
coup de petites îles.)

O 20
. .............. Trait-carr droite, 1.00 au bas d'une île. De là à la rive,

1.80.
.............. Trait-carré 4 droite 50,jusqu'à l'extrémité supérieure d'une

2 0 île. Au rivage, 0.50.

________________-- T

S. 70° E...... 1 60
. 5 0

il 25

S.O°20'O.... 5 50
13 0

N. 69° E......2 50

5 0
il 0

Nord......... 3 50
il 0
15 80

.... .........

.......... ...

0 15 1
1 35

..............

.............. ....

0 15 1

1 50
..............

1 25

. .... ... ....
1 95
0 10

Arbre du 1er mille, rive nord, tremble, 6 pouces de diamètre.

(Rives basses. Bouleau et tremble.)

B
........ Décharge d'un petit lac, de cette forme...

30

0 15
1 60

(Même sol, etc.)

N.78' E...... 7 0 ............... 1 50 Rive sud, basse. Bon sol. Orme, bouleau et tremble.
13 0 1 50 0 20 Rive nord, haute. Pin.

S. 3s E...... 5 ......... ............ Cours d'eau de la droite.
'7 50 0 30

S. 16 10' O... 6 5 ........................... rbre du 2e mille, rive nord, frêne, 8 pouces de diamètre.
10 50 1 30 O 10
16 0 0 20 1 20

s. 57° E ..... 4 50 1 50 ............. Côtes basses. Bon sol. Sapin, bouleau, tremble et frêne.
10 0 0 15 Terr jaune.

N. 63,10' E... 6 50 .......... .. .............. Cours d'eau venant de la droite.
16 50 1 25

N. 15° Ei...... 8 0 20
11 0 1 15 0 10 (Mêmes rivages, etc.)

S.80°20' E... 5 0............... i 25
7 0 0 20 i 20 (MSmes rives, etc.)

.G9, 10' E... _ 50 1 30
13 0 0 7à 0 60

Appendice
(G.G.G.)
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LIVRE d'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÈRE BOSTONAIS, etc.-(Coilinùuation.)
Apendic

(G. G..

S.72°E...... 9
13

2 O
..........................

O 20 1 50
Arbre du de muille,,rive nord, bouileaur-7 pouces de diametre,

Trait-carr .à la Trait-carré à la
Directions. Distances. OnSERYATIONs.

droite. gauche.

chaînes. mailles. chaines, mailles. chaînes. mailles
N. 65° 50' E... 13 50 0 20 1 0

12 55 ............. .............. Arbre (lu se mille, rive sud, bouleau, 1'7 pouces de diamètre.
16 25 0 Co 1 10

10 0 0 80 0 60
10 50 1 20 0 45 (Mêmes rivages, etc.)

N.45d10E... 1 0 ............. 0 10
5 O O 15 1 46

10 40 1 20 0 30 (Mêmes rivages, etc.)

N.85°30'E... 4 0 1 0 0 10

N.62·40'E... 5 0 1 0 0 30

N. 22° 30' O... .............. 3 40 ............. Bas du Portage et Cascade. Place à moulin.
5 50 1 45

N. 25· 50' E... 6 50 1 35 0 12

N. 62· s0' E... 5 0 1 50 0 10 Haut du Portage.
14 50 0 70 0 93

N. 7· 30' E.... 3 0 ............................ Cours d'eau venant de la droite.
10 50 O 15 1 28
15 50 1 15 0 30

(Rive sud basse, haute et rocheuse au nord, sapin, épinette
blanche et bouleau. Sol moyennement bon, sablonneux.)

N. 870 E ...... 4 50 .............. ............ Arbre du 4e mille, rive nord, sapin, 1 piedde diamètre.
10 50 i 25 O 10
13 0 1 30 0 50

N. 540 45' E... 10 0 1 25
19 0 3 12

N. 44° E ...... 10 0 .............. 10
17 50 ........................... Epinette blanche, bouleau et cyprès.
20 0 0 45 0 96

N.68 0 40'E... 5 -0 .......... i 35
20 0 1 O 0. 60

N. 55° 40' E... 8 50 0 '70 .............. A l'extrùmité inférieure d'une île, de là à la rive 0.50.
12 40 . .............. .......... Arbre du 6e mille, rive nord d'une île, tremble, I7 pouces de
18 50 1 28 0 30 diamètre.

S. 660 E ...... 12 0 0 70 .............. Extrémité supérieure de l'ile, de là au rivage, 0.65.
24 0 0 40 0, 85 Rapide.

S. 800E 7 0 .............. O 75 txtremité inferieure d'une île, de là au rivage, 0.55.
12 0 ............ 1 0 Au haut de l'île, de la côte, 0.70.
15 0 0 65 t 80

S. 45 o'E .. 23 20 2 20 Rapide, tremble épinette blanche et-boulead.

)
Appendice
(G.G.G.)

2 aot.

1



15 Victorioe. Appendice (G.G.G.) A. 1851.

LIVRE D'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÈRE BOSTONAIS, etc.-(Continuation.)

Directions. OsEsvÂnmos.

chaines. inailles.ichaines. mailles. chaines. mailles
N.54°5'OE... 4 0 .. ..........

12 0 0 40 1 38 Rapide. Meme végétation.
22 50 1 45 ..............

S.812o' E... 6
10

0
0

S. 5it 10' E ... 8 0

10 0 80

.............. 2 DO

N. 40' E...... 10 50 ........................... Cours d'eau venant de la droite.
17 50................1 

4 5

N. 54' 40' E... 4 5o ......................... Cours d'eau venant de la droite.
15 0 1 15 0 60

N. 26 40' E... 5 0..... ..... ............... Arbre du 7a mille, rive nord, bouleau, 10 pouces de diamètre.
13 E.30 O(Côtes basses. Epinette blanche et bouleau.)

N. 48° E ..... 9 0 2 50
18 0 0 45 1 20

N.41°50' E... 3 50 ............... 1 50
12 50 1 75 ............... Memes rivages, etc.
19 40................1 80

N. 2° 30' O...

N. 270'O... 8 5

N. 1 40.0 .... 12 5
30
34
35

1 70
.... ...... ....

3 0
.. ...........

2 10

.... ...... ....
1 80

............
.......... .. .

0 40

Côtes basses. Bouleau, épinette blanche et pin.

Arbre du 8e mille, rive sud, épinette blanche, 10 pouces de
diamètre.

0 0 35 1 30

0 .............. .............. .Cours d'eau venant de la gauche.
0 ............................. do do
0 .............. 2 0

N.52'45 E.................. 0 50 1 90
15 0 2 10 .............. Mêmes rivages, etc.
23 50 90 0 05

N. 30 10' E... 3 50 2 15 0 20 Côtes basses. Bouleau, sapin et épinette blanche. Sol
'7 50 .............. 2 0 sablonneux, bon.9 0 0 30 1 b55

N. 77° 50' E... 2 80 ............. .. Arbre du De mille, rive sud, bouleau, 10 pouces de diamètre.
11 O 2 30 0 20

N.23°45'E... 5 50 ............... 4 50
7 50 0 50 3 o

N.7110'E... 3 0 .............. 4 50
9 0 0 30

10 0 .............. .............. Cours d'eau venant de la gauche.
]1 0 1 35 0 40
12 0 .............. 1 80
18 50
25 0 0 70 0 65

N. 25o E...... 17 0 2 10
29 0 .............. 1 98
31 0 0 35 1 15

Appendice
(G.G.G.)

2 aoôt.

Appendice
(GG.G.)
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LIVRE D'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÈRE BOSTONAIS, etc.-(Continuaiion.)
Appendice

2 aoO.

Trait-carré à la Trait-carr à la
Directions. Distances. OssnvÂrroes.

droite. gaucho.

chaînes. mailles. chaînes. mailles. chaînes. mailles.
N. 560 50' E... 8 30 .............. ... ....... Arbre du 10e mille, rive sud, sapin, 10 pouces de diamètre.

19 0 .............. . 50
23 0 2 0 0 55
30 0 0 90 0 80

N.2o'20'E.. 6 50 0 50 0 40

N.57°45'E... 1 .. 3 70
O 0 0 O 0

10 0 ................ Cours d'eau de la droite..
16 b0 ............. .2 0
24 0 1 60 0 20
40 50 .............. 2 10

(Côtes basses, sol sablonneux, moyennement bon. Sapin, épi-
nette blanche et bouleau. Terresi hautes en arrière.
A environ 60.00.)

N. 4°10' E.... 5 50 2 75

N. 1°50O 5 80 0 20 2 90 Arbre du 1le mille, rive sud, sapin, 18 pouces de diamètre.
8 0 0 30 1 80

N. 42°0 . ....... . 0 45 Au centre d'une lie, 3.00 de longueur et 0.80 de largeur. Do10 50 3 0 là au rivage, 0.60.

N.60°10'E... 6 0 1 30 0 30
12 0 0 10 1 35

N.71030,E... 5 60 2 10
9 40

N.20° 30'... 7 50 1 90

N.32°50'O... 4 0 1 85 1 10
5 50 1 0 ............. Rapide.
8 b0 0 Go 2 50

10 0

N. 450 E ...... .............. .............. 1 0
1 0 1 30

14 50 4 0 ............ Mômes rivages, tte.
20 0 0 30 1 50 ýRapide.

i i . -

N. 89° £.

N. 27° 50' E...

N. 020 E......

..............

4 0
O 30

2 O ............

2 0O . .. .... .

0 50
........

.. .........
i 0
1 0

0 80

0

Arbre du 12o mille, rive nord, bouleau, 5 pouces de diamètre.
Au bas d'une le. Do la au rivage, 4.00. A 0.50 est une
Au haut d'icelle. De l. a lu. côte, 4.00. autre 1le.

A une île, 0.00 de largeur.

Au bas d'une île. De là à la côte, 2.00.
A Unie île.
Au haut d'une île. De l à la A 0.40 att.dessus, se trouvo

côte, 3.00. * une autre Ile.
A une île. Trait-carrè au haut d'une île, 2.50. Do là à la

côte, 3.00.
Trait-carré à une île, 0.70, (5.00 de largeur,)

1Au haut d'une le. Au rivage, 2.00.

Appedc
(GG-)

N. 850 E...... 7 0
9 0 1 0 ............. Au bas d'une te. Au rivage, 0.95.

10 0 .............. a 0
21 50 0 60 0 60

(Mêmes rivages, etc.)
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Appendice LIVRE D'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÈRE BOSTONAIS, etc.-(Continuation. Appendice
(G.G.G.) _(G.G.G.)

2 août. 2 a05t
Trait-carré a laTitcroàl

Directions. Distances. t OBSERVATIONS.
droite. gauche.

chaines. mailles. chaines. imilles. chaines. mailles
N. 56 45' E... 1 50 0 79 ..... A.....u....h bas d'une ile. Au rivage, 0.20.

4 0 ............ 1 50
I9 0 2 o

N. 416° 20' E... 6 0 ........ 2 20
1 L 40 ......... .... . ... Arbre du 13e mille, rive sud, bouleau, 12 pouces dediamètre.
14 50 3 0

N. 89 E...... 12 50 0 40 1 0 'Rapide.

S. 63, 10' E... 6 0 0 40 0 80 (Mêmes rivages, etc.)

N. 66* 30' E... 12 50 .............. 1

N. 75 20' E... O - 3 I

10 0 0 60" 1 ° (Mêmes rivages, etc.)

N. 74l 30'E... 5 0 1 30 0 50
8 0 0 30 1 0

12 0 0 70 0 40 (Memes rivages, etc.)

N. 85° 40' E... 2 0 .............. 1 20 Côtes basses, épinette, sapin et bouleau. Sol moyennement
9 50 1 10 0 30 bon, sablonneux. Terrea hautes en arrière.

N.63'10' E... 10 0 ............. 1 60
15 40 .............. .............. Arbre du 14e mille, rive nord, sapin, 10 pouces de diamètre.
23 50 0 40 0 65

N. 79, 30' E... '7 50 1 10 0 40

N. 47' E...... 4 50 2 0
à 50 , 0 10

12 0 1 45 0 10

N. 34° 45' E... 10 0 0 10 2 50
26 0 1 0 0 35

N.>3' 30' E... 4 50 0 15 1 20
18 O 0 95

24 90 ... ......... 1 60 (Mêmes rivages, etc.)

N. 8° 30' O.... 1 50 ......... ... ..... ........ Arbre du 15e mille, rive sud, épinette blanche, 14 pouces de
5 0 2 0 diamètre.

13 0 0 40 1 0

N.81°20'O... 2 0 2 50
5 0 ............. 0 20 Sapin, bouleau et épinette.
7 0 0 10 5 0

12 90
(Sol montueux.)

N.52°30'E... 7 50 0 30 1 0

N.81'30'E... 5 50 1 20 0 15
10 0 0 30 1 0
16 0 1 30

N.45'85'E... 3 0 3 50
il 50 0 30
13 50 0 50 ... .......... Au bas d'une île. Au rivage, '75.00. Largeur de l'ile 0.00.

Cours d'eau.
17 50 1 10 ......... .... Au haut d'une le. Au rivage, 0.50.
19 60 2 50 O 30

(Pin, sapin, et bouleau. Mauvais terroin.)
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Apendice

N. s20'E....

N. 29' E......

N. 82 E......

.... ........
0 50

Appendice
(G.G.G.)

. . .............. Arbre lu 17e mille, rive nord, sapin, 12 pouces de diamètre.

. .............i Déchorge d'un étang, large de 5.00, long-de 8.00
2 20

. ........... .............. Cours d'eau de la droite.
2 50
2 80

O '70

.. .. .. .. ..

'0 25

2
1i

...........
'a 0
2 0

(Côtes basses. Sapin, épinetto et bouleau. Sol inférieur.
Hlauteurs en arrière, à un mille.)

N. 490 10' 0... 8 0 2 0
i1 50 1 30 0 80

(Côtes basses. Sapin, épinette et bouleau. Sol inférieur.
Terres hautes enI arrière, à un mille.).

N. 83*0 ....... 11 0 .............. 1 50
13 0 .............. . .......... Cours d'eau de la gauche. Décharge d'un lac, 12.00 de lar-

geur, 34.00 de longueur, à 4.00 de la rivière.
14 50

N.380°E ...... 8 0 -
40 0 0 20 1 80

2 agoût.

LIVRE D'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÈRE BOSTONAIS, etc.-(Continuation.)

Trait-carré à la Trait-carré à la
Directions. Distances. OBSERVATIONS.

droite. gauche.

chaines. mailles. chaines. mailles. chaînes. mailles.
N. 56- E ...... ., 0 1 35 1 0 Au bas d'une ile. Au rivage, 1.20. 1.50 de largeur au centre.

4 0 ..... ........ .............. Rapide.
7 0 0 70 ............... Au bas d'une lie. Au rivage, 0.50.
9 0 0 40

12 50 0 45 ô 75
(Pin, sapin et bouleau. Mauvais sol.)

N. 76· 30' E. .. 0 10 .............. ...... ....... Arbre du 16e mille, rive sud, sapin, 5 pouces de diamètre.
6 50 0 60 0 50 Haut du rapide.
7 50 .............. ............. Cours d'eau de la droite.
8 0 0 30 1 50

(Pin, sapin et bouleau. Mauvais sol.)

N. 31 30' E... 15 'O 1 50 0 70
25 0 2 0
38 0 0 25 1 60

(Côtes basses. Sapin, épinette et bouleau, mauvais terrein.
Terres hautes en arrière à un mille,)

N. 18° 20' E... 2 0 1 0 1 80 Cours d'eau de la. gauche.
3 50 0 30 1 80

(Côtes basses. Sapin, épinette et 'bouleau. Mauvais sol.
Terres hautes en arrière à un mille.)

N. 70 E ...... 18 0 2 50 0 10
22 0 0 60 i 80

(Côtes basses. Sapin, épinette et bouleau. Mauvais sol.
Terres hautes en arrière à un mille.)

Hauteurs à droite à 2.00.
(Côtes basses. Sapin, épinette et bouleau. Sol inférieur.

Hauteurs en arrière, à un mille.)

Décharge d'un lac (embouchure large de 0.50.) Lac 20.00
par 15.00.

(Côtes basses. Sapin, épinette et bouleans -sol inférieur.
Hauteurs en arrière, à un mille.)

(Côtes basses. Sapin,'epinette et bouleau. Sol inférieur.
Hauteurs en arrière, à un mille.)

1 60

........... échrgd'un lac, environ 18.00de diam.,,lieu dhivernement.
.... .......... lArbre du 180 mille, rive sud, sapin, 5 pouces de diamètre.
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LIVRE D'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÈRE BOSTONAIS, etc.-(Continuation.)

Trait-carré à la Trait-carrô a la
Directions. Distances. Onsaxgv.ToNs.

do--I__e. g au
chaines. mailles. chain2s. mailles. chmes. muailles.l

N. 14' E...... S 1 00 10 i

N. 7° 0 ....... 2 60 ................ Arbre du 19e mille, ri ve sud, épinette, 12 pouces de diamètre.
l 0 .............. 80

i l 0 ........................ Cours d'eau de la droite.

N. isE...... 8 0 0 15 1 95

N.29'20'E... 15 0 1 75 0 15
27 50 ............ . Cours d'eau (le la gauche.
32 60 ................ rbre du 20e mille, rive sud, sapin, 7 pouces de diamètro.
43 0 1 80 0 10
45 0 I 50

(Pin, épinette, sapin et bouleau.)

N,49°20'O... 1 50 I 80 O 30
7 50 1 20 E 0
il 0..................O 30

(Pin, épinette, sapin et bouleau.)

N.570 10'E... 4 0 .......... 2 o
7 0.......20 1 50

I (Pin, êpinette, sapin et bouleau.)

N. 69° 10' E... 8 50 ............................ Décharge d'un lac à gauche (15.00 de long. et 5.00 de larg.)
parallèle à la rivière.

15 ( 50

________________________ F(Pin, épinette, Rapin et bouleau.)

N.61 0 2o, E... 28 50 1 70 (Pin, épinette, sapin et bouleau.)

S. 88° 35' E... 6 10 ............ ............ Arbre du 2le mille, rive sud, bouleau, 15 pouces de diamètre.
6 10 ............... 0 Au bas d'une !le. A la rive 0.60.

14 50 .... ........... 60 A un((e ile. Largeur, 4.00.
14 50 1 20...............Au bas d'une ilo. A la rive 0.60, largeur 2.50.

(Pin, épinette, sapin et bouleau.)

N.044 .E ...... . . 1 20 .Au haut d'une lie, à la rive 1.00.
0 25 ............... ii haut d'une île, au rivage, 1.30, étang à droite, 1.00 de la

li% iùre, 6.00 par 5.00.
13 50 1 0 .............. Rapide.
18 bu .............. .1 50
21 0 2 0 0 )
.1 ta 0 40 1 35

N. 0 8e O 1 20
18 0 1 0 1 0
2 0 ..
2 0 ............... 1 0

S. 08, E ...... .............
3 0
3 50
8 10

11 50
14 0

1. 720 50' E... 10 0
25 0
30 0

. .............. 1 0
0 30

.................... ..... i... Con d'eau do la gauche.

........ . . .... I... . . ........ rbre (lu 2.e mille, rivc suîd, bouleau, 8 pouces de diamètre.
1 20
1 10 0 00

(Côtes ba'ncs. iinette, sapiu et bouleau, sol médiocre.)

....... . Curs d'eau de la droite.

0 25 10
(Côtes basses. Éipinotte, sapin et bouleau. Sol médiocre.)

" endice
(G.G.G.)

2 QOot.
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LIVRE D'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÈRE BOSTONAIS, etc.--(Continuation.)

Directions. Distances. drOsit .a rrows.droite, gauche.

chaînes. mailles. chaines. mailles. chaînes. mailles. -

N. 74° 55'E... 9 0. ......... ......... Cours deau de la droite,
18 1 55 1
20 0 .... .............. Cours d'eau de la droite.
21 0
23 0 1(Côtes basses. Épinette, sapin et bouleau. Sol médiocre.)

N. 8- 0. . 6 0 1 90
20 0 1 20 0 60

(Côtes basses. Épinette, sapmn et bouioau. Sol médiocre.)

................ Arbre du 23o mille, rive sud, épinette, 10 pouces de diamètre,
0.50 au-delà du mille.

1 f0 0 15
0 20 1 0
1 20 (Côtes basses. Épinette, sapin et bouleau. Sol médiocre.)

N. 30 45' O.... 3 50. .............. 1 40
7 85 1 50. ............. Côtes élevées, rocheuses et escarpées à 20.00 à gauche.

N. 67E.-......9 O................ 2 O
(Côtes bassc. Sapn, épinette et bouleau. Sol médiocre.)

N. 86=55' E.... 14 0............... .............. Cours d'eau de la gauche.
15 0 ............................. do de la droite.
18 0 2 0

(Côtes basses. Sapin, épinette et bouleau. Sol médiocre.)

N.3030'E... 14
22

2 0
1 10 0 50

N. 10°45'E... 4 0 2 0
2 75 ............ .

14 0 ..............
20 0 ...........
27 50 1 90

N. 54° 30' E...

N. 79° E......

S. 8b, E.......

9 50
13 0
17 50

16 0
33 0
37 75
40 0

11 0
13 50

S. 79° 55' E.. 14 50

17 0
21 0
26 0
30 0
32 0
49 76
65 0

..............

0 80

..... ..... ....
..............

2 0
0 10

.. .
96

'2 50
.............. 2 75
. . ... . .... . ... .... .... . ..

1 50 0 50

(Côtes basses. Sapin, épinette et bouleau. Sol médiocre.)

Arbre du 24o mille, rive sud, sapin, 1 pied de diamètre.
Cours d'eau de lu gauche.

do de la droite.

'(Côtes basses. Sapin, épinette et bouleau. Sol médiocre.)

.:Cours d'eau de la droite.

Arbre du 25e mille, rive sud, sapin, 8 pouces de diamètre.

(Terms hautes tout près à droite. Pin, épinette, sapin et
bouleau.)

............... ......... Cours d'eau de la droite.
0 40 1 0

(Terres hautes tout près à droite. Pin, épinette, sapin et
bouleau.)

1 50 O 20 (Terres hautes, tout près à droite. Pin, épinette, sapin et
bouleau.)

. . . .it . .. . 1 .

2 0

2 0
0 10

. ...... ...
1 0

........ Arbre du 26e mille, rive nord, bouleau, 1 pied do diamètre.75 Au bas d'une île. A droite de ce point au bas d'une autre ile,0.70. A la rive, 0.60.
(Terres hautes immédiatement en arrière. Pin, épinette, Eapiii

et bouleau.

Appendice
(G.G.G.)

2 août.

Appendice
(G.G.G.)
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N. 78 20' O. 8 10

2 50
8 0o

12 50

N. 78o E......
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Appendice

LIVRE D OPÉRATIONS du RELEVE de la RIVIÈRE BOSTONAIS, etc.-(Continualion.) (G.G.G.)
Appendice
(G.G.G.)

OBSERVATIONS.

An haut de la première île. A la deuxième, 1.00.

& une ile.
(Terres hautes immdiatement en arrière. Pin. épinette, sapin

et bouleau.)

Trait-carrè à droite à une île, 0.15 Sable, pas très bon.
(Côtes basses, hauteurs en arrière. Sol aviez midiocre, niais

grand noimbre de petites !les. Pin en abondance.)

Cour., d'eau à paurle.
Au haut d'une ile. A une autre île, 1.00, 4.00 de largeur

(Côtes basseq, hauteurs en arrière. Sol pas très bon, mais
grand nombre de petites îles. Pin en abondance.)

S.52° 10'U E ... 5
1
19 5019 0O

2 ..... .. . ... ...... Comrs d'eau de la droite.

.Arb-e iu 27 mille, rive sud, p:n, 2 pieds de diamèt:e.
20 0 30

(Côtes bas-s, hauteurs en arrière. Snl pas très bon, mais
Se-rand nombre de petites lies. Pin cri abondance.)

0 2 0

0 25 1 90

N. 72° 15' E.. . 32 0 .............. ............... Rapide. Pin, épinette et cèdre.
35 0 1 40 0 45

N. 5* 50'E..
15

0 . ............. 1 50
0 1 20 0 05 Ihaut du rapide.

S. 85° E........8 C13 0 5
17 50 ......... ....

N. 4J -20' E... 1 0 ..............
10 0 0 80

N. 37 10' E... 20 0 0 20

N. 30 ,...... 4 50 0 Î0

41 
45

N. 13' 40'E... 19 0

N.19°E...28 50

S. 173° 50' E...............

5 50
N. 21° 20' E... 12 50

. o. . ........

2 20 Arbre du 23c mille, rive sud, cèdro, 1 pied de diamètre.
. ....... liti sud. très rapide, 2.00 de lirgeiir. Direction à peu

pris est par nord, àâ l'embouchure.

1 80
.............. Rapide.

0 80 Rapide.
(Pin, épiriett, cèdre et bouleau. Terrein montueux )

1 O
............ Arbre du 20 mille, rive nord, bouleau, 13 pouces do diamètre.

(Pin, épinette, cèdre et bouleau. Terreii montueux.)

pinette, cè.dro et bouleau. Terroin montueux, rapide.)

0 50
(Côtes basses. Épinette et bouleau.)

0 50
0 70

(Côtes basses. Épinette et bouleau)

0 00
(Côtes basses. Épinette et bouleau.)

Trait-carrà à la Trait-carrê à la
Directions. Distances.

droite. gauche.

chaines. mailles. chaines. maille, chaines. maille
N. 57- E...... 5 50 1 0 .

10 0 .............. 0 80
10 0 1 o ..............

N. 22'E. 12E-......-12 80

S. 78 E . ................... . .
1 . .

8 0 . o . ....... ..
10 0 1......... .
21 O o -u S O

IN. 38° l5' E ...
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LIVRE d'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÈRE BOSTONAIS, etc.-(Continuation.)
Appendice
(G.G.G.)

Trait-carré à la Trait-carré à la
Directions. Distances. ODlsERVATION;s.

droite. gauche.

chaines. mnilles. chaines. mailles. chaînes, mailles.
N. 46° 0' E... 10 0 1 0 0 40

(Côtes basses. Epinette et bouleau.)

N. 23° 10' E... 1 45 .......... .............. Arbre du 30e mille, rive sud, sap'n, 14 pouces de diamètre.
27 0 0 50 0 30

(Côtes basses. Épinette et bouleau.)

N. 560 20' E... 2 0 .............. 1 0
G 50 0 30 0 '70 .

(Epinette t grande quantité de pin. Côtes basses. Rapide.)

N.33°45'O ... 6 0 .............. 1 0
8 50 0 80 0 70

(Épinette et grande quantité do pin. Côtes basses. Rapide.)

N.31045'E... 3 0o.............. 1 0
12 0 1 40

(Épinette et grande quantité de pin. Côtes basses. Rapide.)

N. 14° 20' E... 12 50 ............. 1 30 Pin, épinette et bouleau.

N, 32° 10' E... 14 . 5 .............. ........... Arbre du 31e mille, rive nord, épinette, 14 pouces de diamètre.
16 50 0 50 0 80

(Côtes basses. Pin, épinette et bouleau. Sol médiocre.)

N. 13030'O.. 15 0.............. . 50
20 0 1 50

(Côtes basses. Pin, épinette et bouleau. Sol médiocre.)

N. 12' E...... 15 0 .............. 1 30
17 0 O 50 0 65

(Côtes basses Pin, épinette et bouleau. Sol médiocre.)

N.52°E.......15 0 1 60
23 50 .............. 1 24

(Côtes basses. Pin, épinette et bouleau. Sol médiocre.)

N,28°E...... 10 0 i 30
(Côtes hautes. Épinette et sapin.)

N. 24, 30' E... 7 95 .... ..................... Arbre du 32e mille, rive sud, épinette, 1 pied de diamètre.
8 o.............. i 45

(Côtes basses. Épinetto et sapin.)

N. 24° E...... 25 0 O 85 .............. Rapide. Côtes élevées. Épinette et sapin.)

N. 18° 30' E... 32 0 0 30 0 50 Rapide. Côue élevées. Épinette et sapin.)

N. 24° E ...... 22 05 .............. .............. Arbre du 33e mille, rive sud, épinette, 2j pied de diamètre.
5 0 .............. 0 80

10 0 0 95 .............. Rapide.
15 0 .............. 1 30 do
22 0 1 0 .............. do
24 0 ...... ...... .............. Cours d'eau de la gauche.
28 50 0 50 0 50 do do

N.59°E...... 2 50 .............. 2 0 Rapido.
10 50 0 45 0 60 o

N.2°50'E.A. 19 0 1 0 .............. Rapide.

Apedi ce

2 anot.
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LIVRE d'OPÉRATIONS du RELE V de la RIVIERE BOSTONAIS, etc.-(Continuation.) Appendîce
(G.G.G.)

2 ot

Trnu-carre à LiTrit-carré * L
Dirctions iDît nees OKmYAIO:Y.

droite. gauche,

chai is a . clines f i Te. cha ner ma e

15 0 .. . , . . R e.

N. 4-2e 5u 0 O ~tJ
'7 <J
(I 139

N. 11 2 E.. t)
1 2

13

N. 11 20' E. . 4

1')

0
O

O

o

i

U- * 95 !'ý1Z11il deý....... u....

S. ... ba ui ne hie
..Au rnage, MO. Aibre du 34e nulle. rive nord, sapin, 1 pied

de dianutre.
30 0 70 rait-caire à gauche

............ 'A la tête le l'ie. Largeur, 4.00, au rivage, 1.00.
Ipied

oN. 13° 120' E ...

N 8°15'E.

N. 22° 40' E ...

N. 30 E .

N. 23 E.

9 0 30

1, 8 n 1 0

(Courant rapide.)

(Epinette, sapin et bouleau, sol inférieur. Courant rapide.)

0
[ Ehmetter. apin et bouleau. Sol infèrieur, courant rapide.]

20 0 0 60 0 50
(Épinette, sapin et bouleau. Sol inférieur. Courant rapide.)

22 50 0 50 0 45
(Sapin, épinette et bouleau. Sol inférieur.)

0 1 i '70 0 Cours d'eau île la gaucho.
S 1 .. .... Arbre du 353e mille, rive sud, bouleau, 1 pied de diamètre.

14 e0 e o0
(Saîpm, épinette et bouleau. Sol inferieur.)

N,73t10'E... 20 0
26
'j7 50..........8

530
...... Riière au Brochet, de la gnuche, 0.50 de larg. A 6 mille en

0 1 avants ce trouve un lac.
I (Sapin, épinette et bouleau. Sol inférieur.)

S 53'30'E.. 4 0 8
21 0. ............. t 05 Eapide très fort

(Sapin, épinette et bouleau. Sol inférieur.)

5 8, . . .. ... .. 8 Rapide.
(Ct s baises pinette apin et bouleau. Sol inférieur.)

N.44°E...... .. 7 50 . . 0
0........... ... . Ra ide

(Côtes basse. Epinette, sapin et bouleau. Sol inférieur.)

S, 6c 0, , io ... ...... .. . 0 90.. ......... .......... ArbrCe du 3 mille, É ive sud, bouleau, 7 pouces de diamtre,
<'.40 au-delà du mîle.

' .... (0 G5
f ~ (Cáts b'asses Épinetto, Papini et bouleau. Sol inférieur.)

S.8~3'E.. 2 13 i ..... 3 80
S3 0 1 130

(C'ôtes basses. Épinette, sapin et bouleau. Sol inferieur.)

Appendice
(G.G.G.)

2 ton3t. 2 août.
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N. 510 E......

Appendice (G.G.G.) A. 1851.

ÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÈRE BOSTONAIS, etc.-(Continuation.) Appendice

2 aoùt.

OBsERVATIoNS.

8 10

il 0
15 0

3 85
5 85

1 50
..............

..............
1 35

..............
0 90

..............

1 0

1 20
0 25

Cours d'eau de la gauche

(Côtes basses. Épinette, sapin et bouleau. Sol inférieur.)

(Côtes basses. Épinette, sapin et bouleau. Sol inférieur.)

(Épinette, sapin et bouleau. Sol inférieur.)

Arbre du 8le mille, rive sud, épinette, 15 pouces de diamètre,
0.40 au-delà.

(Épinette, sapin et bouleau. Sol inférieur.)

(COteaux. Épinette, sapin et bouleau. Sol inférieur.)

N.87E...10 0 0~ 80 1o 0
N . _ _ I* E . ... 1 0 01(T erre in m on tu e ux . É pin e tte, sa p in et bou lea u . S ol in férieu r.

S. 420 20' E... 7 50 0 40 1 20 Cours d'eau de la gauche.
(Terrein montueux. Épinette, sapin et bouleau. Sol inférieur.:

S. 1°30' E. 6 50 0 60 0 2
(Terrein montueux. Épinette et bouleau. Sol inférieur.)

S. 15080' E... 12 ô ............... 0 65
14 50 1 0 25 0

(Terrein montueux. Épinette et bouleau. Sol inférieur.)

. 70°.E.......13 50 1
(Terrein montueux. Épinette et bouleau. Sol inférieur.)

S.10°0....... ô 50 1 0
8 50 3 20 .............. Touché une lle, 1.50 de diamètre.

(Terrein montueux. Épinette et bouleau. Sol inférieur.)
T _________________

S. 34040' E...

S. 48 45' E...

0
0
0

75

0

0
0
0

7

10

L~6.

6 0
..............
..............
..............

15 0O
..............

8 0

.,. ,...........
2 85
0 70

50
0
0

.. ..O

........ ....
10 0

Arbre du 88e mille, rive sud d'un lac, épinetto rouge, 16 pouces
de diamètre.

A l'entrée d'un autre lac, 20.00 par 30.00
de longueur.

A la décharge principale d'un lac, 1.60 de largeur.

Terrein montueux, Épinette et bouleau. Sol inférieur.:
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Appendlicc Appendice
e.ndG) LIVRE DOPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÈRE BOSTONAIS, etc.-(Continuaion.) dGce

2aoù*, 2 août.

Trait-carre a la Trait-carre à la!
Direetnn. I),tances, OOSravÂTXoss.

droite. gauche.

chaines. mailles chaines. mailles, chaines. mailles.
N. 84 40' E... .............. 0 70

15 ) 1 80 2 40
28 0 2 50

N. 63V 50'E... 1 .. . ...... . '
50 ..............4 Su..................o 6'7 0 . ..

11 o 50 1 0 chute de 10 pieds. Place à moulin.
(Epinette et bouleau. Sol inférieur,)

S. 26~4E... 4 0 2
.1 '5 .. j.......... ............... Irbre du 39o mille, rive sud, épin. rouge, lbpccs. de diamètre.

0 0 509

0(Gros apide.)

'N. 38b 55E.. 1 ........... 3 O
(Gros rapide.)

N. 73- E ...... 3 50................. ............. lie rocheuse, 1.00 de diamètre.

5 o............2 50

(Rapide.)

S,9'5'............... ....... 1 50
S o............ . 1 0 jTrait-carré à 'extrémité inférieure d'une le. A)rivage,0.50.

(Gos(Rapide.)

N. 30 5' E... 12 0 .60..............Au haut d'une le.
2 50 O 70............. Au bas (l'une autre île.
4 50 1 0 ........ Aut haut de cette île. An rivage, 1.20.

19 0 1 30
(Rapide.)

S.VE... 1 5 o ........... 2 50
(Rapide.)

S, 175 30 o. 9 . .. 20. .... A. centre d'une lie, 1.00 de diamètre. Au rivage, 0.50.
15 0 60 ...O.

S. 4= .15' E... 1 0 1 80 .............. R huapide.
8 25 ......... .............. Arbre du 40e mille, rive sud, épinette, 10 pouces de diamètre.

10 0 1 0
58 0 ........ ........ A une île, 1.00 de diamètre, Au rivage, 3.00. Cours d'eau58_ _6_(Rapide de la droite.

N. 710 E............. .... . 2
9 0 7 0 30(Épinette et bouleau. Terrein montueux.)

N. 27, 30' E.. 4 60 0 60 0 40 Rpd.(Épinette et bouleau. Terrein monttuuux.)

'N. 40E. . a......p i eRapide.7 0 ...... ... 50(Épinette et bouleau. Teryoin montueux.)

N. 179 20' E... 9 75 0. .0 .............. Arbre du 4 e mille, rive nord, sapin, 6 pouces de diamètre.
14 0 0 50
15 O

(Épinette et bouleau. Terrein montueux.)

S.0 8 80. ..3 90 3 R
15 0 3 15 0

(Épinette et bouleau. Terrein montueux.)
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LIVRE D'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÈRE BOSTONAIS, etc.-(Continuation.)

Directions. Distances.
Trait-carré à la Trait-carré a la

droite. gauche.

chaînes, mailles. chaînes. mailles. chaines. mailles.
N. 31 0 30' E,.. 2 0 2 70 2 0

7 0 3 0 6 30
12 0 2 65 4 50
29 0 ô 86 2 90
370 50
40 0 8 . . .. ........ . ...

N.25°10'O .. 2 0 16 0
4 0 1 80

12 50 10 40
13 50 0 0
14 75
23 0................. 60
26 0................3 70
32 50 2 45

N.2. ..'E... .10 ...

N. 41 40' E...

N 5O .

il 50

OsERvATIoNs.

A une lIe, 2.00 de diamètre.
Dans la direction d'un cours d'eau,nord 550 est,distance, 19,50.

(Epinette et bouleau. Terremn montueux.)

A 4.50 sur ce trait-carré. Trait-carré à gauche 3.00 à un
cours d'eau.

Arbre 42m nille, rive sud, épinette, 8 pouces de diamètre.

Cours d'eau de la gauche.

(Meme végétation que ci-dessus, etc., etc.)

Cours d'eau de la gauche.

(Meme végétation que ci-dessus, etc., etc.)

0
70
65
50

40

50

50
85
30

75

..............
4 50

........... ...
4 25
3 35

..... ... .. ....
1 80
0 70
2 20

A un cours d'eau.

A un cours ('eau.

(Même végétation que ci-dessus, etc., etc.)

Arbre du 43e mille, rive sud, sapin, 10 pouces de diamètre.

(Épinette et bouleau. Sol inférieur.)

N62°30' O... 5 0 0 30 1 60 Rapide. (Épinette et bouleau. Sol inférieur.)

N.540'O..............................1 0a
6 O 1 10 0 60 Raie

18 0 .............. 1 50 R
22 0 1 15 .(Épinette et bouleau. Sol inférieur.

N. 59° 10' E... 2 0 0 40 1 30
5 0 1 0
7 0 0 710 1 35

(Rapide. Épinette et bouleau. Sol inférieur.)

N.10 E,....... 8 50 2 40
(Rapide. Épinette et bouleau. Sol inférieur.)

N.61°E...... 1 0 ............ 1 20
5 0 1 50. .............. Rapide.

N. 2035'E... 14 50 1 170 0 85
17 0 3 0 1 50
19 25 ............................ Arbre du 44e mille, rive nord, épinette, 9 pouces de diamètre.
28 0 4 0
85 0 .............. 7 25
38 0 .......... ... 7 0

(Sapin et épinette. Sol inférieur, pierreux.)

Appendico
(G.G.G.)
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LIVRE D'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÈRE BOSTONAIS, etc.-(Continuation.)
Appendice
(G.G.G.)

Trait-carrù à la Trait-carré à la
Directions. Distances. OnsERvATIoXs.

droite. gauche.

chaînes. mailles. chaines, mailles chaines. mailles.'
S. 620 15' E.. . ............... 8 30 A un cours d'eau.

6 50 2 50 6 20 Trait-carré à gauche au cours d'eau.
15 50 0 20 3 0
18 50 3 0
20 0 ....... .............. Bas d'un rapide. Place à moulin.
22 0 1 45

(Sapin et épinette. Sol inférieur, pierreux.)

N. 72 45' E... 20 0 0 30 0 65
(Sapin et épinette. Sol inférieur, pierreux.)

S.88°50' E... 8 50 0 30 0 95
10 0 1 0

(Sapin, épinette et bouleau. Sol inférieur, pierreux.)

S. 48 O30 E. . . 3 50 1 20
4 50 3 0 ............. Cours d'eau de la droite.

(Sapin, épinette et bouleau. Sol inférieur, pierreux.)

N. 73° 30' E................. 1 20
4 75 ............ .............. Arbre du 45e mille, rive nord, épinette, 8 pouces de diamètre.
6 50 1 10 0 25

(Sapin, épinette et bouleau. Sol inférieur, pierreux.)

N. 39» 30' E... 2 50 1 25 0 25 Haut d'un rapide.
(Sapin, épinette et bouleau. Sol inférieur, pierreux.)

N.56020' E... 4 50 .............. 1 50
6 0 1 75 ;14 50 1 25 1 50

(Sapin, épinette et bouleau. Sol inférieur, pierreux.)

N. 25°3o' E... 8 0 0 95
10 0 .......... .............. A une le. 15 do diamètre, au rivage, 0.40.
12 0 .............. 1 50
13 50

(Épinette et 'sapin. Sol inférieur.)

N. 77°20' E... .............. 0 50 1 12
4 50 ............. 1 0
9 0 2 0 0 96

Épinette et sapin. Sol inférieur.)

N.37°E...... 2 0 3 90
3 50 2 0
6 0 ............. 1 80

12 0 1 0 1 50
(Épinette et sapin. Sol très mauvais.)

N.74° E...... 14 0 1 50
16 50 î 0 '70

(Épinette et sapin. Sol très mauvais.)

S.65°E........8 50 1 45
(Épinette et sapin. Sol très mauvais.)

S.330' E.... 1 0 .............. 1 80
1 75 .............. ... ........ Arbre du 46e mille, rive sud, épinette, 8 pouces de diamètre.
5 50 2 0
7 50 1 25 1 0

(Rapide, épinette et sapin. Sol très mauvais.)

S. 77° 30' E... 12 0 0 50 0 45 Rapide. (Épinette et sapin. Sol très mauvais.)

Appendice
(G.G.G.)

ý_J
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LIVRE D'OPÉRATIONS du RELEVI de la RIVIÈnE BOSTONAIS, ete.-(Continuation.)

Trait-carré à la Trait-carré à la
Directions. Distances. OfsERVATIONs.

droite,. gauche.-

N. 80°E..

. 81 E......

S.65° E ...

N. 560 30' E...

N. 41° 40' E ..

N. 61° E......

N. 34° 50' E...

N. 850E......

chaines. mailles. chaînes. mailles. chines. maillem.i
5 ....- 2 0) Rapide.

Appendice
(G.G.G.)

(Épinette et sapin. Sol stérile.)

9 0 .............. 2 0
9 50 1 20 0 40

12 0 .............. 1 80
01 0 ............ 0 75 ÎPlace à moulin.
24 170 1 10 0 50 ulate de 13 pieds.

(Épinette et sapin. Sol stérile.)
1 '70 IR,*j

13 0................1 55 Rapide. (
(Épinetto et sapin. Sol stérile.)

5 ri0 0 40 ............ Rapide.

2 50 ............ .............. Cours d'eau de la droite.
Il O O 70 O 30
8 50 2 0 0 s0

10 55..............Arbredu 47e mille, rivenord, pettlel blanche 20 puces de
16 O............... .. 2 O iinte
19 O 0 0 1 90 (Ra'pide. Épinette et sapin. Sol stérile)

à 0 1 -10.... ..... Tête dlu rapide Trait-carré -à une île. Au rivage, 1.00.
~ o 50 A La tt olilc. 1u riae .0 .0 au-desus, une au-

tre, 2.00 de largeur.
12 0 Il 40................A un cours d'eau.
15 o ..... o 20 RA une île. (Épinette et sapin. Sol inférieur.)

3 0 1 0
8 0 2 20

à 0
9 0 0 GO

13 0 3 65
14 50 1 80

N. 41 50 E...

S. 73° E ......

N. 43° E......

N. 230 20' E...

N. 13° E.

S. 73° 45' E...

N. 78° 30' E...

N. 34° E......

N.765'E....

.............. Trait-carré à gauche au haut d'une île. Au rivage, 4,00.

(Épinette et sapin. Soi inférieur.)

.. ... '' ~Rapide.

............. Rapide.

1, épinette blanche, 10 pouces de

Rapide.

Appendice
(G.G.G.)

2 août.
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Appendice
LIVRE d'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÈRE BOSTONAIS, etc.-(Continuation.) (G.G.G.)

2 aobt.

Trait-carré a lalTrait-carrè a la
Directions. Distances. OBSERVATIONS.

droite. gauche.

chaînes. mailles. chaines. mailles. chaines. mailles.
N.79°10'E... 2 0 1 90

5 0 0 30 .............. Traitcarré à gauche à une île, 0.35 (0.50 de larg.) Au riva-
6 0 2 50 go, 0.55. Rapide.
8 0 2 0

13 0 .... .........
13 90 2 70

N. U5°E ...... 7 0 .........
8 0 1 50

il 0 .... .... ...
15 0 2 0
18 0 0 20
23 0 2 0
26 40

S. 25° 10' E... .........................
1 50 ... ..........
8 50
9 50 ..............

Cours d'eau de la gauche.

5 75

1 0

1 30

S. "Î3 45' E... 3 35 .............. 1 70 Courant rapide.
(Sapin, épinette et bouleau.)

S. 49° 30' E'... i S 50 .............. 1 40 ýCourant rapide. Spn pntee ola.

S. 28° 40' E... 2 20 ......................... Arbre du 40 mille, rive sud, épinette blanche, 1 pied de diam.
G 0

(Sapin, épinette et bouleau.)

N. 610 20 E... 0 50 1 0 .............. A un cours d'cau.
2 50 1.............. 1 0 Rapide.
7 0 0 80

15 50 . 0 Au principal chenal.
22 0 4 65 ..... ......... Trait carré à gauche à une île, 1.00.
25 50 1 80 ....... .. .... Trait-carrè à gauche ?k une île, 2.00.

(Sapin, épinette et bouleau.)

N.0°45'E.... 2 0 2 40
8 0 0 20 .............. Trait-carr gauche.auhautd'uuolle,1.00. Depuiscetrait-

carre, 0.50 à une autre ile, 0.60 de diam. Au rivage, 3.75.
(Sapin, épinette et bouleau.)

N. 2.6 40' E... 1. . . ............ A une ile, 1.00 de diamètre.
5 025 A une île, 2.00 de largeur. Au rivage, 0.70.
7 70 .......................... Frappé Ouaou égaanache. Point de départ, autour du lac.

(Sapin, épinette et bouleau.)

f. 75° E...... 58 0 . 1 65 Entréo.
35 0 . . .. ..................... Arbre du 50e mille, rive sud, épinette blanche, 8 pees. de diam.
68 50 .............. 1 30 Rapide. (Spnéietetbola.(Sapin, épinette et bouleau.)

S. 72° 30' E... .............. .............. .............. Notes autour du lac Ouaouègagamache.
2 50 ............. 0 20 A une île, 5.00 de longueur. 0.70 de largeur.
3 0 0 40
5 0 .............. 4 0 A une île, 3.00 diamètre.
7 0 5 0

15 0

S. 65° E...... 16 50

S. 30° E ...... 5 0 1 20
10 0
25 0 83 0
50 0 .............. .............. Cours d'eau de la droite.
72 0 5 0
73 50 .......................... Au rivage.

Appendice
(G.G.G.)

2 août.
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LIVRE d'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÈRE BOSTONAIS, etc.--(Continuation.)
A pendice
(G.G.G.)

2 aoôt.

Appendice
(G G.G.)
2 août.

N. 13° 20' E... a '70

o ~O i . . . . . . . . . Arbre du 52e mille, rive sud, épinette blanche, 10 pces. de diam.

(Sapin, épinette et bouleau. Sol pou fertile. Côtes bases4

JTrait-carré à la Trait-carré à la
Directions. Distances. OBSERVATIONS.

droite. gauche.

chaînes. mailles, chaines. mailles. chaînes. mailles.
N. 28° 30' O... 10 0 6 50

30 0 1(Sapin, épinette et bouleau. Côtes basses.)

N. 15° 30' O... 17 0 11 0
26 0
45 0 13 0 i
t63 50

(Sapin, épinette et bouleau. Côtes basses.)

S. 85° 0.... .. 2 0 9 0 ........... A 8.00 sur ce trait-carr. Trait-carré à droite 3.00 à un cours
8 0 d'eau.

11 0 3 ho
21 0 2 30
32 0 4 0
48 o I 90
49 50

(Sapin, épinette et bouleau. Côtes basses.)

S. 590 30' E ... .............. 1 50 ................ A un cours d'eau.
4 0 1 0

14 90 ............................ Point de dép. Extr. des notes autour du lac Ouaouégagamache.
(Sapin, épinette et bouleau. Côtes basses.)

N. 680 E.......20 0 20 I_ 60_ Rapide. (Sapin, épinette et bouleau. Côtes basses.)

N. 75° 10' E... 6 50 0 60 .............. Trait-carré à gauche à une île (3.00 long, 2.00 large), et 1.20
au rivage, à travers le principal chenal.

(Rapide. Sapin, épinette et bouleau. Côtes basses.)

N. 490 20' E... 1 0 2 0
2 0

6 b0................. 80' (Rapide. Sapin, épinette et bouleau. Côtes basses.)

S. 89° 20' E ... 1l 60 0 30 1 0 Rapide.

N. 000 10' E ... 2 0 . ........................ Arbre du 51e mille, rive sud, épinette blanche, 1 pied de diam.
6 o 0 60 1 O

N. 87° E...... 2 0 ................ 1 60

S.85°E.......2 0 . ,..........
8 0 4 30

12 0 1 0

N.85°40'E... 5 0 2 0 1 0
10 0 1 50 0 60

N.73°50'E... 1 0 ............. 2 70
10 0 8 0 2 0
18 0 1 55 1 0
25 80 1 0 ............ Rapide.

N.56°E...... 2 75 0 95 0 60
(Sapin, épinette et bouleau. Sol peu fertile. Côtes basses.>



Appendice (G.G.G.) A. f851.

LIVRE D'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RI1ÈR E lOSTONAIS, etc.-(Continuat ion.)

Trait-carré il Trait-curre i L
Directions. Distances. OBSERVATIONS.

droite. gauche.

chaînes. mailles e mailles.chaînes. mailleb
N. 840' E... 12 0 8 0 ; I 0

15 0 '4 20 i 95
40 .0
45 0 11 0 3 0
64 0 2 1 0
67 0 .......... rait-carre a droite, 2.00 de diamètre. Au rivage 1.80.
68 b2 90

'Sapin, épinette et bouleau. Sol peu fertile. Côtes basses.)

N. se 0.......
0 5 0 2 0I
o 95 ......................... Arbre' du 53e mille, rive sud, épinette blanche, 8 pces. de diam.

o ................ 11 35 (ours d'cau de la gauche.
il.............. .............. Rapide.

(Sapin, épinette et bouleau. Sol peu fertile. Côtes basses.)

B

N.11°50'E... ô 0 1 0
16 0. à.... . .... 5 A l'entrée d'une baie, 36.00 sur 17.00...

N. b E ....... 6 O................ 1 50 Rapide.

N. 80,30'E.. 6 25 .............. 0 80

S. 69° E...... 8 0..............................Rapide
14 4

N.78 3 ' . 0 0 .............. .. . . Ra id
0 ................ '75

N.'78° 35'E ... 10 0.................i 30

. 7130'E... 0 00 ................. . i

B.42° E........5 O 1 O0 4 0
11 0 0 410 4 0

S.l13°30'E.. 1G6 - O 2 50 G 0
11 20 ....... .... .... .... .... :..... Arbre d
30 0 0 '70...... ...... ... Point de

S. 130 30' E ... .............. .............. ............. Notes a
1 0 0 50

22 0 .............. 2 0 Au cen
28 0 4 0
40 0 2 0

S.720'E.... 2 0 0 70
11 0 5 60
37 50 1 50 1
55 0 4 60
67 60

8 0
19 0
45 _0
'77 50
83 0

110 0
115 0
120 0

2 50

4 40

'7 0
21 0

..............
... . . . . .

u 54e mille, rive sud, sapin, 8 pouces de diamètre.
départ autour de l'extremité inférieure du lac Najwa-

ioank, ou lac des Deux Queues, comme point A.

utour de l'extrémité inférieure du lac.

tre d'une île, 6.00 de diamètre.

(Sapin, épinette et bouleau. Sol passable.)

Cours d'eau de la droite,
Rivage.

(Sapin, épinette et bouleau. Sol passable.)
1 1_____________ j

Appendice
G.G.G.)

g aoûit.

A ppendice
(G.G.G.)

2 aOmt.
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Appendie
LIVRE D'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÈRE BOSTONAIS, etc.-(Continuation.), (G.G.G.)

t fl août.

Directions.
Trait-carré à laTrait-carré à la;

Distances.
droita. gauche.

OUSERVATIONs.

chaînes. mailles. chaînes. mailles. chaines. mailles-
0. 84· E...... 9 0 4 0

J2 0 7 0
tà 0 9 0
25 o .............. .............. ICours d'eau de la droite.
32 O 6
34 50

N. 26° 30' O... ............... 4 0................A la rivière Péquapuasive, ou rivière aux Cailloux. Route
gagnant à Batiscaii ct ý. la petite rivière Bostonais.

~13 OQuatre lacs, sur cotte:riviôro, venant du sud-est.

17 0 7 '............... A 5.00 sur ce trait-carré. Trait-carré à droite, 6.00.
28 50
38 o 6 O........ ....... Trait-carré à la gauche au centre de l'île, 3.00 de diamètre.
48 0

(Sapin, épinette et bouleau. Soi médiocre.)

N. 23* E.......7 0
17 50
25 0 4, O

(Sapin, épinette et bouleau. Sol médiocre.)

N. 14* E ......

N. 480 E.......

N. 19° 45' E...

N. 33'O......

9
13
35
38

17
22
25
38
58
'70
85
93

50
0o

15 O
29 50
32 0
40 0
49 0
65 0
82 0
95 0

100 01

0 5o
3 0

........... ...... . Point de départ en bas d'uno baie.
(Sapin, épinette et bouleau. Sol médiocia.)

...... Notes sur la baie.
.. .. .. .. . 7 0

3 0 3 0
9 0

23 0 5 0
. . . . . . . 1 50

8 40 2 55
(Sapin, épinette et bouleau. Sol sablonneux.)

3 40
..............

6 0

..............

8 0

2 0
14 0

5 O
2- O
6. 0

... .. . ... .....

2 55

6 O
(Sapin, épinette et bouleau. Sol sablorMeux, médiocre,)

Riva e. Tète de la baie. Cours d'eau. Fin des note de la baie.
(Sapin, épinette et bouleau. Sol sablonneux, médiocre.)

S. l 90... 15 15 0
82 0 1 19 0
44 0 9 0
55 0 13 0
72 0 4 0
75, 0
81 9

N. 400....... 40 0 6 0
66 50 8 80 - ........ Fin des notes sur le bas du lac. (Pôint B.)

N. 720 55' E... 15 0
280, 75............. ............ .... Aliperfdti et distance de A. Point de départ allant à D.

1,..-.m.4p.m

Apopendio
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LIVRE D'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÈRE BOSTONAIS, etc.-(Continuation.)

Directions.

N. 4° 0.......

N. 17° E......

N. 12° 40 0...

N. 26o0....

Distances.

elaines. mailles.
6 0
1 0
15 0
24 0

8 45
20 0
3'7 50

10 O
15 5

29 O
38 0
50 9
59
67 0

15 0
1 2 0
.6 0

15 9

23 0

40 0

53 50

Trait-carre à la Trait-carre à la

droite. gauche.

2 août.

OBsERVATIoNS.

clîaine~. niailles chaînes. mailles
ca ne..iaile chaînes. mailles

.............. .............. A une île, 2.00 de diamètre.
.............. 5 0

0 50 ............. Point de départ de la tête du lac X.

............. ........... Arbre du 55e mille, rive est du lac, sapin, 9 pouces de diamètre.
....... ....... 17 0

3 0

2 0

5 0
.Arbre du 56e mille, rive est du lac, épinette blanche, 10 pouces

1 50 de diamètre.
............. ............ . Entrée du lac, point Y.

la ai

13 0 13 0
..........--- . . . . . . . Cours d'eau de la droite.

Au centre de l'ile, 22.00 de diamètre, sa forme...

N. 0 30' E.. . 18 0 14 0
31 0 1 0
43 0
65 0 1 50
75 0 15 0
80 0 27 0
97 50 .............. .............. Rivage. Tète du lac.

S. 67° 20' 0. .. 16 0 6 0 ............ A un cours d'eau. Deux lacs sur icelui, environ 4 milles de.
pis son embouchure jusqu'à la hauteur des terres.

18 0 2 0 .............. Cours d'eau de la droite.

8.9°30'O.... 13 0
78 0 16 0
88 0

105 0 14 0
110 0 9 0
120 0 12 0
143 50
144 0

S. 58° 20'O... 15 O 1 0
20 0 26 0 .............. Décharge d'un lac.
26 0 . ............. .............. Rivage.

S. 650 E.......7 0 5 0
12 0 3 0
25 0 38 0
45 0 19 0
55 0 26 0
69 0
79 10 4 0

(Sapin, épinette rouge et bouleau. Sol mauvais)

S. 430' E .... 10 60
13 60 1 0
24 60
86 60 8 0
41 60 5 O
71 0 13 0
81 60 11 0 .............. Point de départ, X. Fin des notes sur la tète du lac.

(Sapin, épinette rouge et bouleau. Sol mauvais.)

Appendiel
(G.G.G.)

2 noût.

.Appendice
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Appendice

2 acoôt

LIVRE D'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÈRE BOSTONAIS, etc.-(Continualion.)

Trait-carré à la Trait-carré à la
Directions. Distances. OBsERTIONs.

droite. gauche.

chaines. mailles. chaines. mailles, chaînes, mailles.
N. 55° 30' E... 10 0 .............. 1 0 Du point Y à l'entrée.

20 0 .............. 3 0
(Sapin, épinette, épinette rouge et bouleau. Sol mauvais.)

S. 34°45' E...·.............. .............. 7
4 0 7 0

10 0 il 0
21 0 2 0 20 0
25 0 4 0
30 0 .............. il 
35 0 4 0
38 0 .............. 21 0
43 05 4 0 1 0 Arbre du 57o mille, rive sud, bouleau, 8 pouces de diamètre.
48 0 .............. a
53 0 7 0
55 O.................8 0 A 6.00 sur ce tnitit-carré. Blain à la gauche, 22.00 de profon-

60 5 8 0deur. Allignement nord, Io* est.

(Sapin, épinette, épinette rouge et bouleau. Sol mauvais.)

S. 86,E...... .............. 8 0
8 O

il 0 .............. 8
28 0.................O 50
38 50 6 O 2 0

1 1 1(Sapin, épinette, ipinette ronge et bouleau. Sol mauvais.)

S. b0'40' E... 4 0.................4 O
20 0............ ..... 1 50
25 O.................6 O
24 95 ............ .............. Arbre du 58a mille rive nord, éptte. blanche, 10 pices. de diam.
30 O 6 0
49 O O 50 1il O (Côtes basses. Éptte blanche, sapin et bouleau. Sol. peu fert.)

S. 80 E ....... 18 O................ 10 O
26 0
27 0
32 0 13 0
38 0.................5 O
41 O
43 O..........4 20
50 0.........7 O
55 95........................... Arbre du 57e mille, rive nord, épinette, 6 pouces de diamètre.

60 50 80 0 9

(Côtes basses. Épite. blanche, sapin et bouleau. Sol peu foit.)

N. s6° E ....... 10 ............... 2
l3 0 2 0...............Au centre de l'île, 4.00 de diamètre. Au rivage, 6.00.
17 0 .............. 8 0
30 0 O 50
33 O $ 0
37 0
46 0 .............. 16 O A un cours d'eau.
638 0 2 0 7 0 Trait-cnrrô ù droite à in cours deau, 12.00.

(Côtes basses. ptte. blanche, sapin et bouleau. So peu fart)

N. 250 0' E... .............. 12 o 7 0
15 0 1 50 0 90
14 0 ....................... .. Rpide.
16 95..........................Arbre du 60o mille, rive sud,sapin, 10 pouces de diamètre.
18 0 ............... O 75

(Côtes basses. Épinette, sapin et bouleau. Sol peu fertile.)

N. 280 3' E... 18 50 ............... Rapide.

N. 61 45' E... 5 0 .............. Rpde.

S. 88 20' E.. 2 40 ................ 60 Rapide.

N.69 . 16 0 ..............
20 9 W 2.... ....... A 8.00 sur ce trait-carré. Trait'carrè à droite, 11.0). Cours

d'eau de la droite.

A andec
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LIVRE D'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÈRE BOSTONAIS, etc.-(Continuation.)
Appendice
(G.G.G.)

2 aoi:.

... ... A une tle, 20.00 de diamètre. Au rivage, 0.75.
80

(Même vègétation, sol, etc.)

N. 35 E...... 8 0 1
10 0 0
12 50 0
16 0 0
17 50 2

50
50
40
20
20

N.83-1o' E ..f..............2 20
14 55 ... . .. ...
20 0 2 15

N.74° E..... 8 0 1 60

N.38°30'E... 5 0 1 0
i1 0 10 50
IL 50 .............

4 0
.. . .... .. .

1 90

2 0

Rapide.

(Même végétation, sol, etc.)

Arbre du 61c mille, rive nord, sapin, 11 pouces de diamètre.

(Même végétation, sol, etc.)

(Même végétation, sol, etc.)

S.3 °20 . . 7 0 ... -......... 4 60
J O .............. 6 50

S 21°30'E.. 6 0. .............. 1 0 'Rapide.

S c; E. . 0.............. 0 70 Rapide.

P ............ !rbre dit l2( mille, rive sud, épinette blanche, 1 pied de dia.
S .............. 1 0 mètre. Rapide.

E 3 0 ............ 0 0 A une ile, 1.50 do largeur. Au rivage, 0.30. Rapide.
O. ............. 2 0

s. 29 = 0 i ... * 50. ............. o 0 Rapide.

7 0. .............. I 10 Rapide.

6 0 1 50 ............ Frappé le Lac au Cèdre.
12 50 1 60 4 80

15 O 7 0 9 20
33 O 9 0
34 ........... . .............. Arbre du 63e mille, côté n
35 o 8 40

..............

... ...........

..............
21 0
16 0
23 0
5 O
7 0

... ...........
4 0

8 50

.1 __________ J __________ -

3 O

0 50
12 0
8 O

13 O
19 O
'7 80

18 o
1 60

S 50

.0.. .. . .

ord du lac, cèdre, 8 pouces de diam,

Allignement sur le bas de la Baie Nord 62° 20' est. Distance,
120.00. Notes sur la baie.

A une lie,,1.20 de diamètre. Au rivage, 0.50.

(Môme végétation, sol, etc.)

Appendice
(GG.G.)

2 août.

S. O7 E

S. 121 30' E...

Siud . . ..

N. 521 20' E ...
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LIVRE d'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÈRE BOSTONAIS, etc.-(Continuation)

Directions.

N. 29° E....

S. 15° 30' E...

S. 15° E.

S. 17 30' O...

Appendice
(G.Gx.G.)

2 août

Distances.

chaînes. mailles.
..............

10 0

15 0
18 0
20 0
88 0
40 0

40 0
50 0
55 0
65 0
85 0
79 5
90 0

100 0

15 0
18 0
10 0

23 ..0

..............

.... ..........

..............

7 60
0 80
4 0
8 0
2 0

27 0
1 0

12 0..............
20 0

38 0

8 0
19 0

10
25

67

12
il

0

00
0

22 0

17 0
7 0

.... ...... ....
4 0

.... ..........
17 0

16 0
10 0

8 40

7 0
.............

4 0

OssvATrotes.

S.8*20'E.... 5 0 .............. 31 0
85 0 12 0
52 5 85 0 .............. Arbre du 68e mille, rive nord du lac. épinette, 9 pouces de
53 0 diamètre.

(Sapin, épinette et bouleau. Sol peu fertile. Côtes basses.)

S. 16 30' E... 20 0 0 50 .............. A une le, 2.00 de diamètre. Au rivage, 13.00.
86 0 .............. 15 0
40 0 1 0 0 50 Entrée.

(Eau profonde. Lit sablonneux. Courant très lent.)

8. 80*20'O... 7 50 1 O
(Eau profonde. Lit sablonneux. Courant trôè let.)

8. •0.......12 j 2 o ............... A un cours d'eau.
(Eau profonde. Lit sablonneux. Courant trèslent.)

e. 290 E......1 2 70 1 60

15

Trait-carré à la Trait-carré à la

droite. gauche.

chaînes. mailles. chaînes. mailles.
8 50
0 60 9 0

0 50 18 0
4 0

.............. 9 0
0 50 2 0

.............. .......... ....

il 0
17 0 18 50

.............. 22 0
13 0 12 0
12 0 15 50

.............. ..............
65 0 21 0

7 0 15 50

A pe"S

A une île à la guche, 2.00 de diamètre. Au rivage, 4.00.
0.60 au essus, une autre île, 3.00 delong, 2.00 de large.
Portage de 6.00 à un lac, environ 1 mille de long. Ala
tète de ce lac, il y a un portage à une.rivière du lac St.
Jean.

Haut d'une baie. Fin des notes sur la baie.
(Même végétation, sol, etc.)

Arbre du 64e mille, sur le bord sud du lac, cèdre, 14 pouces
de diamètre.

(Même végétation, sol, etc.)

Sur ce trait-carré à 5.oo0 'Trait-carré à gauche, 9.00 à 10.00
Trait.c. à gauche, 0.00 à 55.00. Trait-c. à gauche, 9.00

Arbre du 65e mille, sur l'le, épinette blanche, 8 pces. de diam.
A une île, 2.00 de diamètre. Au rivage, 9.80.

Arbre du 66e mille, rive sud du lac, épinette blanche, 10 poutc.a
de diamètre.

A 18.00 sur ce trait-ca-r. Trait-carré à gauche, 12.30.

Arbre du 67e mille, rive nord, épinette rouge, 14 pces. de diam.

A une île, 4.00 de diamètre. Au rivage, 16.00.

(Sapin, épinette et bouleau. Sol peu fertile. Côtes basses.)
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A&ppendice LIVRE D'OPÉRATIONS du RlELEVE do la RIVIÈRE BOSTONAIS, etc.-(Continuation.) Appendice
kG.G.G.) (G.G.G.>

2l aoêt laTatcré2 août.
Prait.-carrâ a à ri-ar la

Directions. Distances. OBSERVATIONS.
droite. gauche.

chaines. mailles. chaines. mailles. chaines. mailles.
S. 49°E.......5 80 J Go

S. 57  10 'E... 4 50 0 60

.22E 5 o 1 50

30 ....... 5 ............... ... . Arbre du 69emille,rivenord,épin.blanche,8 pces. de diamètre
2 .80 Rapide.

(Sapin, épinette, épinette rouge et bouleau. Sol stérile.
Côtes basses.)

S. 66°20' O... 9 0 0 50...............lapide.
(Sapin, épinette, épinetto rouge et bouleau. Sol stérile.

ýòtes basses.)

S. 50 0....... 2 25 0 50 ............ R.. apide.
(Sapin, épinette, épinette rouge et bouleau. Sol stérile.

Côtes basses.

S. 45 0.......2 0 .............. .......... Tèe du rapide. Eau profondo et calme.
8 '75 1 O

(Sapin, épinette, épinette rouge et bouleau. Sol stérile.
Côtes basses.

S. 27° 10' 0 ... 6 0 1 (Même végétation, etc.)

S.4'10'O.... 4 50 1 20
(Même végétation, etc.)

S.20° E.. G 20 i 50
(Meme végétation, etc.)

S. 23 0..... 4 50 0 80 0 30
(Même végétation, etc.)

S.10°10'O... 4 50 1 20
(Même végétation, etc.)

8.4°0..........9 O 3 0
12 0 0 80

(Même végétation, etc.)

8. 8 ' E. 0 1 80 ..... A un cours d'eau à la droite. Trois lacs vers le sud, 15° ouest.

(Même végétation, etc.)

S.65°30' E... I 5 0 1 30
(Même végétation, etc.)

S. Il° 40' O.. 12 5 .............. Arbre du '70e mille, rive nord, épinette blanche, 7 pouces de13 0 1 0 diamètre.
13_0___diamètre. (M êm e végétation, etc.)

S.4°30'O.... 5 50 i O
(Même végétation, etc.)

S.71°E...... 1 70 [1 45

N.79°10'E... 8 50 1 50
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LIVRE d'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÈRE BOSTONAIS, etc.-(Continuation.) Apendce

2 août.

S. 9* 10' E.

S. 560 40' E...

N.83, E..

N. 66° 20' E...

S. 67° E.

N. 89° E......

N. 430 E......

N.62° E.....

N. 72 30' E..

S. 830 40'E...

S. 16· 35' E...

S. 360 ......

4 0
7 0
'7 95

15 0o

0
15

21
2

4

50
50

. .
50
50

0 .

1 0
.. ....... ....
3 0
0 40

..............

2 0

Cours d'eau de la droite.

Arbre du 71e mille, rive sud, épinette blanche, 10 pouces do
diamètre. Cours d'eau de la gauche. L point de dé.
part du lac.

.............. Arbre du 72e mille, rive sud du lac, sapin, ri pouces de diam.

.............. A 10 sur ce trait-carré. Trait-carré à gauche, 4.50.

40 Au pied d'une île à gauche.

........ A l'ile, 2.00 de diamètre. Au rivage, 1.50.

........ Arbre du 73o mille, côté sud d'un lac, sapin, 15 pouces de
diamètre.

.... Trait.carré à gauche à une île, 3.00, l'extrémité supérieure
en ligne. 10.00 trait-carré le plus éloigné. A l'extré.
mité supérieure, 13.00.

........ A 8.00 sur ce trait-carré. Trait-carré à gauche, 8.00, environ
2.00 de largeur.

......... 0 ............. A 10.00 sur ce traitcarré. Trait-carré à gauche 1.00, à 12.00.
Trait-carré à gaucho 4.00. Allignement en bas d'une
baie, nord 10° 20' ouest. Distance, 51.50. Notes sur

5 0 .............. 19 0 cette baie.
8 0 .............. 14 50

10 0 2 0
18 0 8 0
35 0 8 50
43 0 3 0
48 0 5 0 2 50
51 0 .............. .............. Tète d'une baie. Fin des niotôs sur la bale.

S. 2E ...... 4 0
18 0 21 ........... A nviron deux milles à l'oust de la tête du lac Komîmin.

23 0 1 0 ............ tgougue, oIlLac des Isles," est le Grand Lac' à la
28 O 5 0............... Truite, de trois mil les de longueur, se déchargeant prés
46 O 17 50.............. de la décharge du dit lac.
50 95..........................Entrée, point O.

Appendice
(G.G. G.)

2 août.

Directions.
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Appendice
(G.G.G.) LIVRE D'OPÉRATIONS du RELE

Directions. Distances. 1Trait-carré à la

droite.

VÉ de la RIVIÈRE BOSTONAIS, etc.-(Continuation.)

Trait-carré à la

gauche.

Appendce
(G.G.G.)

Onsaavnos.

chaînes. mailles.ichaines. mailles chaînes. mailles.
N. 33* E ..... .............. Notes sur Kamamintigougue.

5 0 1 0
30 0 9 50
41 0 2 0
53 0 8 0
83 50 .............. 7 0 A l'extrémité supérieure d'une île (8.50 de larg.) à la gauche.

N. 390 E ...... 9 .......... 11 o Au pied d'une îie.
12 0 '75 0
20 0
45 O 4 50

(Même vêgétatition, etc.)

N. 59, E ...... )o 0 2 0
23 0 6 20
29 50 .............. ............. Cours d'eau.

(Même végétation, etc.)

S. 29 30' O... 4 0 15 60 .............. A 9.00 sur ce trait-carré. Trait-carré à droite, 6.50.
20 0 il 0
23 0 2 0
40 0

(Meme végétation, etc.)

S.'20 ...... 2 0 8 0 ............... A 6.00 sur ce trait-carré. Trait-carré à droite, 5.70.
12 0 .............. .............. A une île, 1.50 de diamètre.
20 0 ............. 1 50 'Au centre de l'île, 4.00 de diamètre.
27 0

(Meme végétation, etc.)

N.190 0...... 20 0 6 0
38 0
40 0 0 15

(Même végétation, etc.)

N.15°20'E... 10 0 7 0
28 0
30 0 ........................ ... Cours d'eau de la droite.
32 0
45 0 5 50
49 50 1 40

(Meme végétation, etc.)

N .640 0...... .............. 1 40
5 50
9 0 2 0

15 0 2 0
25 0 4 0
34 0 15 0
40 80 .............. .............. L, point de départ. Fin des notes sur le lac.

(Même végétation, sol, etc.)

.... 40' O.... ................................. Entrée.
0 50 4 O 2 60
4 0 50 4 0

10 0 3 50 1 50
10 50 ............ .............. Arbre du '74o mille, côté du lac, épinette, 8 pouces de diamètre.
15 0 13 60 3 50
34 O 16 O 0 40 A 6.00 sur ceitrait-carré ~à la droite. Trait-c, à la gauche, 8.00.
35 o ............ .............. Entrée.-Raplde.

(Même végétation, sol.etd. d

N.87°10E.... 6 0 O 30 0 20 Rapide. (Menie'végetton,sol,'etc.)

0. 450 20'E. 8 0 ............ • 2 0 Rapide. (Mme v4gétation, et.)
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LIVRE D'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÈRE BOSTONAIS, etc.-(Continuation.)Appendice
(G.G.G.)

e ao.t.

Directions. Distances. Trait.carré à la Trait-carré à la O RTIO
droite. gauche.

chaines. mailles. chaines. mailles chaines. mailles.
S. 13° E........3 50..................0 40 Rapide.

(Même végétation, sol, etc.)

S. 9° 0........il 75 ................ 40 Rapide.
(Même végétation, sol, etc.)

S. 37° 10' E... 7 0 0 40 .............. Rapide.
(Me végétation, sol, etc.)

S. 19° E ....... 8 50 ............. 0 40 Rapide.
<Meme végétation, sol, etc.)

S. 5° 10' O.... 7 50 .............. 40 Rapide.me végétation sol etc.)

~ 43030' ... 3 25.......................Arbre du 75e mille, rive nord, éptte. blanche, 8 pces. eim,S. 43° 30' E. .. 3 Fap 0lc5 0.................. O rpéllc
12 O 1 0 il O
20 O.............. 22 0
25 0 2 0
43 0 .............. 21 o Point de départ. (béme végétatien, sol, etc.)

.21. 45,E. 5 0 O 60
0 0 14 0 11 0

4 00 25......... .............. Arbre du 76 mille, cté sud du acp
68 O
60 50 O 60............... Point y dvpart.

(Meme végétation, sol, etc.)

S. 8 ............................... Notes sur Kakieksakagamack, ou" Lac du Cap."
9 2 1 40

18 
40 O O
59 O 19 O................Cours d'eau de la droite.
62 O 8 O
70 0 0 60
85 0 0
90 0 0

122 0
150 0 9 O
155 2 .............. .............. rre m.-lUn cor s d'eau.

N. 10E ...... 5 0 a 0
10 0 0 60
15 0 10 0
23 0 il O
40 0 2 0
55 0 1 0
68 0 ô 0
80 0 8 50
90 0 1 50

110 9 40

M5 0 a 0 -

112 50 ........................... Entre,point Z.

N. 17 E..0... 0 0
7 0 0 50

10 0 1 0
16 50
25 0 11
40 0 2 0

455 0 ô 60

50 0 8 0
75 0 6 0
94 0

112 0 ........... .............. point C, polignement en basd'une baie, nord 46 est

Appendice
(G.G.G.)



15 Victorie. Appendice (G.G.G.) A. 1851.

LIVRE D OPERATIONS diu RE LEVE de la RIVLÈ1RE BOSTON.\IS, etc.-(Continuatio.)

D:rections. Distance. j ir- - Orar.nvions.
droite. g1.uche.

,haines. mailles. chines. mailles ehaines. miillc.ý

207 0 10 0 sur l baie
20 0 .. . . .. . .0

323 0 0
30 0 0 50 3 0

4 0 .............. 7 ours d'eau.
415 0 ........... 0 6

8 0 4 0 0 50
30 ...............
3 0 0
1 0 2 f

A ppendice
(t..G.G.)

2 aoûtl.

50 0 ....... , .. 6

65 0 . 4 0
81 0 3 0 . Trosim gnement, sud . . 30' ouest.

5 0 .............. 2 50
14 50 ............................ Tète le la baie. Fin des notes sur la bnie.

(Sapin, épinette et épin2tte rouge. Sol peu fertile.)

N.83 50'O.. .......... ............. Point .
10 0 1 50
20 20 .............. ......... .ix, point de di part.

_t(fapi, pinette et .pinette rouge. Sol pcu f2rtil )

bi 115 ...... ....... Arbre du Ile mille, rive nordl, ýptIc. blanche, 9 pces. de diam.

C2 u~J . I Qutr. e, pinette et éFinctto rouge. Sol peu fertile.)S79O3'E... .. 8 .. .. ....... j ~

N. 5-j E ...... 8
so à

.. 5 .................. C. Rapid.
10 60 . 15 . 20

(Sapin, cpincttc et pincto ronuge. Sol peu fertile.)

S.3a 40'....... . . . . 0 3

S~ E6 35 50 2 20

S. G7 1E ... 1 50........ .i 0 CoimaI d'cau d,: la gauche.
0 O 30 0 0

SI 14.E... ...... 8 0 Rapid

G 50 0 5 0 2

15 0 2 2
18 0 I 83

(Rivière tr'i tortueu3e, 0.45 de largeur en moyenne. Côtes
bordes d'aunes )

S. 4G° 10' E. .. 12 0 0 G) 0 40
(Rivière très tortuouse, 0.45 de largeur cn royenne. Côtes

bordes d'aunes.)

S. 53* 4o0.0. 2 0
(. .... . 2 . 0 .............. 2 l

8 0 O 5O0
f (Rivièro très tortueuse, 0.45 de largeur en moyenne. Côtes

bordjus d'aunes.)

40

6.5 ........ .....
50 ............

(Rivièro tres tortueuse, 0.45 de largeur en moyenne. COtes
bord es d'aunes.)

(Rivière très tortueuse, 0.45 de.largeaan moyenne. Coteslordées d'annes.)

............. A. Arbre du 78o mille, rive sud, éptto. blanche, 10 pees, de diam,

0 (Rivière très tortueuse, 0.45 de largeur ûn Moynne. Côtes
bordées d'aunes.)

Appendico
.. GC-.)

r-.
2 rct.

S. 40 0....... 1 50

S. 69° 50' 0

S.13'E. 2
a
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LIVRE D'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÈRE BOSTONAIS, ete.-(Continuaion.)
Appoûni.
(G.G.G.

2 août.
Trait-carré û la Trait-carré à la

Directions. Distances. OnsEavItrows$.droite, gauche.

:haines. mailles. :haines. mailles chaites. mailles.
S. 77°50'E... 2 ri0 .............. 0 50

(Rivière très tortueuse, de 0.45 de largeur environ. Côtes
bordtes d'aunes.

S. 57a E...... 3 E0 ....... 0 50 BrùlU.
(Rivière très tortueuse, de 0.45 de largeur environ. Côtes

bordLes d'aunes.)

S. 0° E....... 3 50 .............. 0 50
(Rivière très tortueuse, de 0.45 de largeur environ. Côtes

,irdecs d'aines.)

8.03°30' O... 2 25 ........ O 53
(Rivière très tortueuse, de 0.45 d largeur environ. Côtes

bordies d'aunes.

S. 12 E...... i 35. ............... O 50 Cours d'eau de la gaucho.
(Rivière très tortueuse, de 0.45 de largeur environ. Côtes

bordecs d'aunes.)

S.450 ...... 3 25................ 40
(Rivière très tortueuse, de 0.45 de largeur environ. Côtes

bordes d'aunes.)

S. E...... 1 3 .............. 0 45
(Rivière très tortueuse, de 0.45 de largeur environ. Côtes

;ordes d'aunes.

N.44*3o'E... 1 82............... L5
(Rivière très tortueuse, de 0.45 de largeur environ. Côtes

bordees d'aunes.

8. 20E..... 2 45.................O to
(Rivière très tortueuse, de 0.45 de largeur environ. Côtes

>ordées d'aunes.

. '10' O... 1 0 ...... 50 A uno rivière.
1 .............. .............. Rivière.
3 0 n 0 ............. A une rivière.
4 0 ............. ............. Rivière.
5 0 .............. 0 50 A une rivière.

(Rivière très tortueuse, de 0.45 de largeur environ. Côtes
bordèes d'aunes.

S. Ci, 45' O.. 4 0 ......... 2 50 A une rivière.
(Rivière très tortueuse, de 0.45 de largeur environ. Côtes

bordées d'aunes.

S 40 E .............. 0 A une rivière.
13 0 ......................... Rivière.
il 0 ................... Partie de la rivière.
20 0 4 .0 .......... . A une rivière.
27 0 ... .......... .............. R ivière.
27 50

S. 1710' E... 5 0 ...................... Rivière.

E.42" E...... 1 O . . 2 0
O 0..............Rivière.

0 ............... A Aune rivière.
50 0............... .. ...... Rivière.

4 80 O 80..... ........ A une rivière.
r) 60 ............. .............. Rivière.
7 O................4 O A une rivière.

10 O .... ......... ................. Rivière.
il 0 O 40
2 O................-6.........Rivière.

12 60 1 20 . ............ Rivière. A 12.05. Arbre du 179o millie, rive nord, sapIn, ý18
13 O . .... ....... do pouces de diamètre.

A. 1851.

Appendce

(G.G.G.)

: a~st.
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LIVRE D'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVI

Distances.
Trait-carré à la Trait-carré à la

droite. gauche.

ÈRE BOSTONAIS, etc.-(Continuat ion.) Appendice
(G.G.G.)

2 août.

OasEavÂTloys.

chaînes. mailles. chaines. mailles chaines. mailles.
S. 37 E...... 0 50 ............ 1 0

2 0 .............. .............. Rivière.
3 0 .............. 0 80
3 50 .............. ........ ..... Rivière.
4 0 1 0
5 0 .......... ... .............. Rivière.
6 0 .............. 1 0
7 0 ............. .............. Rivière.

10 0 1 0
12 50 .............. ............ Rivière.

(Côtes basses. Sapin et épinette. Sol peu fertile. Cours
<l'eau, 0.30 de largeur. Courant lent, eau profonde.

S. 5° E....... 7 50 ............. Rivière.
(Côtes basses. Sapin et épinette. Sol peu fertile. Cours

Ileau, 0.30 do largeur. Courant lent, eau prefQnde.

S. 17° E....... 5 0 ............................ Portage d'environ 6 arpents, à un lac se déchargeant dans la
lac St. Jean.

(Meèins rivages, végétation, sol, etc.)

S. 11 0...... 4 50 .. Rapide.
(Memes rivages, végétation, sol, etc.)

S. 45° 0 ....... 8 .............. Eaux calmes et profondes.

_ _(Mûmes rivages, végétation, .ol, etc.)

S. 16°0...... 8 0. .............. O 30
(Mômes rivages, végétation, sol, etc.)

S. 15°E... S 50................o 0
S. _ le E0 . .. ...... U(Mêmes rivages, végétation, sol, te.)

S. 36°40'EL.. . 3 0 0 25
(Mêmes rivages, végétation, col, etc.)

S.1000...... 4 50 0 30
(Mêmes rivages, végétation, sol, etc.)

S.20 0...... 4 0 .............. O 25
(Mêmes rivages, végétation, sol, etc.)

S. 2° E.........3 50 0 30 .............. Rapide.
e (Mêmes rivages, végétation, sol, etc.)

8.10 0... .2 0.................O 25 Rapide.
(Mêmes rivages, végétation, sol, etc.)

S. 29° 40' E... 7 50 .............. 0 50 Eaux calmes et profondes.
(Mêmes rivages, végétation, sol, etc.)

Sud........... 6 15 . ..... .. Arbre du 80e mille, rive sud, épinette rouge, 1 pied de diamètre.8 45 ........ 50

S. 8300 ...... 2 0 0 20 0 60
N. 72° 35' O.... 8 40 0 G0. .............. Eaux peu profondes.

S. 42° 65' O... 2 85 0 50

j. ....... 10 50 0 65 0 20

Apedc
(M2GG.

2 aoft.

Directions.
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LIVRE d'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÊRE BOSTONAIS, etc.-(Continuatio.)

2 aût.

Appendice
(G.GýG.)

2 Roôt.

S. 36° 20' E... 6 0
........ .....

0 50

0 50
.... .......... Arbre du 82e mille, côté sud du lac, épinette blanche, 1 pied

de diarmètre.
A une lie, 1.50 de diamètre. Au rivage, 0.60. Trait-carré à

gauche, 4.00.

s. ° .... 6 0 0 50 .............. Entrée. Le cours d'eau s'élargit ici du
9 50 .............. .............. Cours d'eau de la gauche. I double à un petit ruisseau,

10 0 .............. 1 0 A une rivière. ( ayant en moyenne 0.15 de lar.
12 50 .............. 1 0 do J geur, traversant des aunes.

S. 590 20' .. 5 0 .............. 2 0 A une rivière.
10 0.... ........... 3 0
15 0 .............. 3 0 A une rivière.

S. 240 5 0 ......................... Rivière.
9 O 2 40 ............ A une rivière. Cours d'eau de la droite.

.27E........ 7 O 4 0. .............. A une rivière.

s °10' O... 2 50 0 50 1.............. A une rivière.

S. 20° 40' E... 17 50 .............. .............. Rivière.

S. 47° E ....... 5 0. .......... 2 0 A une rivière.
8 50 ..... ,....... ... Rivière.
8 45 ...................... ... . Arbre du 83e mille, rive nord, éptte. blanche, 8 pces. de diam.

10 25 0 80 .............. A une rivière.

S.5 E....... .3 90 0 30 .............. Décharge d'un petit lac.

Trait-carré à la Trait-carré à la
Directions. Distances. OsEvÂToIs.

droite. gauche.

chaines. mailles. chaînes. mailles. chaînes, mailles.
S. 630 30' E... 3 50 ............ 0 60

S. 30 E ...... 3 0 0 60 .............. Au rivage,0.50-1.50 de largeur.

S. 50° 10' E... 4 0 0 30 ............. Au haut d'une lie. Au rivage, 0.50.
8 50

S.26°E ...... 12 0 .............. 2 0

N. 39° E...... 3 0 1 50
5 0 1 0

N. 60° 40'E... 9 0 .............. 0 40 Frappé un lac.
10 0 .............. 1 50

N.63°30'E... 4 0 2 0 2 0
8 0 .............. 3 20

15 95 ...-......... .............. Arbre du S1e mille, côté sud du lac, éptte.ble., 10 pces. de diam.
20 0 1 50 3 40
27 0 .............. 0 80

S. 400 E... ... 10 1 1 50 I7 0 Cours d'eau de la gauche.
31 0 ............ 2 30

S. 14o E...... 10 0 2 0 2 50
17 0 3 50
25 0 2 50 1 0



15 Victorioe. Appendice (G.G.G.) A. 1851.

Appendi ce(G.a.G.)

NOTES suR LA RIVIERE VERMILLION.

LIVRE d'OPÉRATIONS du RELEVÉ de la RIVIÈRE BOSTONAIS, etc.-(Continuation.)

Trait<carré a la Trait-carrè at la'
Directions. Distances. OBsEymors àlà.

i droite. gauche.

chaines. mailles. chaines. mailles. chaines. mailles.S. l=30' E. 4 0 1 50 3 0
9 0 l 0 3 0

18 0 "7 0 .......... ... A un petit cours d'eau-presque rien.25 0 4 0 2 0
28 0 ............... ..... .... Tête d'un lac, et source de la rivière Botonais.

Depi l'extremi(e de la dernière ligne de direction, allignement sud 271 est, distance dc 9.00, se trouve un lc d'envi-
ron 30.00 de longueur sur 5.00 de largeur, se duchargeant dans une rivière du lac St. Jean.

Copie de l'original deneuré de record dans ce bureau.

JOS. BOUCHETTE,

Pour le Commissaire des Terres de la Courownw

)ES TERREb DE LA COURONNE,
Montréal, 29 juillet 1851.

Appendicd
(G.G.G.)

2août.
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15 Victorihe. Appendice (G.G.G.) A. 1851.

RÉPONSE SUPPLEMENTAIRE
A UNE ADRESSE DE L'ASSEUZBLEE LEGISLATIVE A SoN EXCELLENCE LE GoUVERNEUR-

GENERAL, en date-du 12 juin 1851, demandant copies des livres d'p'érations, journaux,
notes et autres papiers et documents mentionnés dans les rapports du relevé de la rivière
St. Maurice, fait par Hilarion Legendre, arpenteur juré, entre le 15 ayril et le 2 mai 1847,
et par John Bignell, arpenteur provincial, le 26 août 1847, le 11 mai 1848, et le. 13
novembre 1848, et accompagnant les dits rapports, etc.

Par ordr,e,

BUREAU DU SECRETAIRE,.

Toronto, 20 août 1851..

J. LESLIE,
Secrétaire.

RELEVÉ de la RIVIÈRE ST. ýMAURICE partant dn PORTAGE des PETITES PILES au point où la
ligne nord-est de la SEIGNEURIE du CAP de la MAGDELEINE tombe sur la dite rivière St.
Maurice et la suit jusqu'au portage susdit des Petites Piles. Partant du Point A. figuré sur
mon plan,

Directions.

N. 85·........
An le 51.

An e 156J.
N. 26 ........

Angle 98k

N. 13°E..........
Angle 39.

N. 26° O.
Anvie 39;

N. 49° ..........

Angle 23.

S. 50°0.........

Angle 99.

N. 38° 0. ........

Angle 88.
N.ý2°0 ...........

Angle 36J.
N. 42 0..........

Angle 40J.

N. 2° E........

1'

Arpents. Perches. Pieds. OnSERVATIONS.

- I- I - I I ?-~~-~

6

6

9

22
27

39

5
23'

26
26

10
4

15

10

24,

8

29

34
12
20

1

0

4

o

6

..
0

0

0

2

0

6
2

o
O

o

O
O
o

Toujours filé-côté nord est.

Filé côté nord est qui est un rocher.perpendiculaire..

Petit ruisseau sud ouest, 4 pieds de large.

dros rocher du côté nord est.

Traversé la ligne nord est de la seigneurie du Cap de la Magdeleine,

Rés sud ouest de la rivière, contenant vingt-cinq arpents en superficie.
Petite rivière du côté nord est, 25 pieds de large, et jallignai le cours N.

65 est.
Cette course suit la côte nord est.

Beau platin de chaque côté de la rivière,-et petites monta gs en arrière.
Petit ruisseau nord .est, entre.deux petites montagnes, j'allignai le cours

N. 85° est.

Petit rui6eau nord est, 2 pieds.
Arrivé au côté nord est de la chate des Grandes Piles.
Cettecourse traverse la rivière St. Maurice, à 6 perches en haut de la

chute des Grandes Piles.

Fin de l'anse et portage.
Arrivé àla côto sud-ouest, entre deux petits ruisseaux.
Petite rivière ou décharge de lac du côté sud ouest, 36 piedd dd large.
Bonne terre au sud ouest.

Petit ruisseau sud ouest, 4 pieds de large, belle pointe, de terre au sud
ouest et grosse montagne nord est.

Anse au sud*ouest et deux petites1les le long do la côte sud ouest.

uisiea suud ouest, 12pieds dé large, et îles aux Fraises presqu'au côté
nord est dela rivièra, laquelle lie contient 21 arp.ets en super-

elàe, lrivière St. Maurice a 19 arpents de large vis-à-vis 111e
susdite, hautes montagnes, au nord ;est de la dite rivière St.
Maurice.

Bêan platin au sud ouest, ormes,,cèdres, noyers.
Petite 1le, 4j arpenta de long du côté sud ouest de la rivière.
lautes montagnes, au iord est, coupées presque perpendiculairementi et-

petit ruisseau ou rivière du côté sud ouest, 12 pieds de large6

Appendice
(G.G.G.)

20 août.

Appendice

(G. G.G.)

do août.



15 Victorioe. Appendice (G.G.G.) A. 1851.

RELEVÉ de l. RIVIERE ST. MAURICE, etc.-(Cotinuation.)

Directions. Arpens. Perches. Pieds. OnstvArIos.

N. 22 0 .........

Angle 24.
N. 35° t).
N.35° 0 .......... à

Angle 18.

N. 15° 0..............
Angle 20.

N.0 5' 0.
Angle 15...... ...

N. 6° E...............
Angle G.

N.30° E.......... à

à

N.36°E.......... à
Angle 6.

à
à
à

N. 24° E.
Angle 16...... à

à
à
à

N. 51°0...........
Angle 75.

à

à

à

'S.71° 0 .......... à
Adgle 120. à

à

N. 56 0..........
Angle 127j.

N.73°0.......... à
Angle 16.

à
à

N. 320 0 ..........
Angle 41&.

47
49

38

10

10

8

7

16
2

11

.11'

22
25
32

37
50

20
32
35
41

91

14

48

50

3
12
13

28

14

26

5

6
6

22
32

6

20
31

0
0

0

0

O

0

4

0

O

4

0
0
0
0

o

o
4
6

0

0
0
0
0

ô

0

O

0

0

0

2

o
0
5
0
6
o

0
0

0
0

0
.
0

0

0
0

0

o

0

0
0
0
0o
0o
0o

o

0

O

0

0

0
0
0

0
0
0
0

0
0
0
0
o
0o
o

Appendice
, G.G.G.)

20 août.

Petit ruisseau, nord est, 3 pieds.

Bon terrein du côté sud ouest, et montagne au nord est.

Décharge des lacs de la Pèche. Bonne terre de chaque côté de la rivière
St. Maurice.

Bonne terre des deux côtés de la rivière.

IBon terrein des deux côtés.

Jetée de billots de feu Edouard Greives, il y a environ 6 ans.

Décharge du lac Fou, 50 pieds de large, j'allignai la dite décharge, Nord
68° 0.

Je plantai deux poteaux de cèdre, un de chaque côté de la rivière St.
Maurice, pour marquer à peu près oû doit passer la ligne sud-
ouest de la seigneurie de Batiscan, marquée du côté nord-est,
Batiscan; du côté sud-ouest, W.L.C. Je ne m'arrêtai là pas plis
longtemps, ayant appris que monsieur Beauchet était après éta-
blir la ligne sud-ouest de la dite seigneurie de Batiscan. Je
continuai mon relevé.

[le aux Morpions, elle a environ un arpent de long et ¾ de large.

Ruisseau sud-ouest, 13 pieds.
Ruisseau nord-est, 10 pieds.
Chenal de la première 1le au bouleau qui contient" qatre-vingt dix arpents

en superficie, et an côté sud-ouest de laquelle bst une autre
petite île contenant 9 arpents en superficie.

Ruisseau nord-est, 15 pieds.

Commence une autre petite île contenant quatre arpents en superficie.
Autre le contenant douze arpents et demi en superficie,
Ruisseau sud-est, environ 6 pieds.
Autre lle contenant 72 arpents en superficie. Beau terrein de chaque côté

de la rivière.

Avant de chainer cette course, j'allignai la rivière Méquinac au nord-est
de la rivière St. Maurice, nord 160 0. Cette rivière a neuf
perches et demie de large, la côte sud-est de cette petite rivière,
est une grosse montagne de roche ; et la côte nord-ouest est un
beau plîtin, terre excllente.

[le Méquinac qui contient dix arpents en superficie,
La rivière St. Maurice a environ 18 arpents de large.
Petite île nord-est d'environ un arpent et demi de long, sur cinq perches

de large.

Ruisseau nord-est, 6 pieds.

Ruisseau sud-ouest, 3 pids.
Do do do

Ruisseau nord-est, 6 pieds, montagne de chaque côté de la rivière St.
Maurice.

Ruisseau pud-ouest, 3 pieds. La côte nord-est est une montagne de roche
presque nue.

Ruisseau sud-ouest, 6 pieds.

Ruisseau nord-est.
Do do

Montagne de chaque côté, pin et bouleau.
Do do do

Ruisseau sud-ouest, 6 pieds.

Rapide Manigo nce.
Ruisseau nord-est, 18 pieds de large.

A îipciidico
((~G.G.)

O août.
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RELEV± de la RIVÈRE ST. MAURIGE, etc.-(Continuation.)

Directions. Arpens. Perches. Pieds. Osavnoxs.

S. 660 O..........
Angle 98.

N. 600O ..........
Angle 126.

N. 13 0 ........
Angle 48.

N. 3 0. ..........
An gle 9.

N. 25 O........
Angle 21.

N. 6- E.........
Angle 83.

N. 38 E..........
Angle 3li.

N. 87o E .........
Angle 47J.

N. 12&° E.........
Angle 78.

N.1° ...........
Angle 15.

N. 170 E..........

N. 200 E.
Angle Si......

N. 9E......
Angle 29.

N. 510 E.........
Angle 42.

N. 4* E.........
Angle 46.

N. 28° E....... ..
Angle 22.

N. 11 E..........
Angle 18¾.

Nord.. .........

N. 21 E........
Angle 15.

N. 36· E.
Angle 7.

N. 88E..........
Angle 4.

82
6

40
9

21

24

24

15

22

.07,

*29
41

22

25
9

27
28

18

29

7
18
18

27

22
57
78
5'
18
26

22

25
18
20

26

81

34
6

14
30
84

6

20

10
10
2

6 0
0 0

4 0
0 0

0 0o

2 0

0 0

o 0

0 0
0 0
0 0
0 0
0 0'

2 0

0 0'
2 0

0 0
....................... ...

8 0

,0 0
6 0

8 0

0 0
0 0
5 0
0 0

0 0

0 0

6 0
0 0
0 0
2 0

8 0

8 O

0

0 ,
5 o
4 O
2 O

4 0O

4 0O
6 O

o 0o

20 août.

Ghantier de billots de Teu Edouard Greives il y a environ 6 ans, presque
toute I, côte nord-est de cette course est boisée de petit plu rouge,
et celle sud-ouest de bois mêlé.

Cette course approchera la ligue sud-ouest de la seigneurie de Batiscan
et passera à environ 5 arpents.

[le des cinq Lacs qui contient quatre arpents en superficie.

Décharge des cinq Lacs au côté sud-ouest de la rivière, 10 pieds de large,
fallignsai la décharge susdite, sud 48° O.

Petits pins rouges, nord-est, et bois mêlé au sud-ouest,

Les côtes nord-est et sud-ouest sont plantées de petits pins rouges et
bouleaux.

Rivière Mataouin au sud-ouest, deux arpents et quatre perches de large,
alligné nord 80° O.

fle Mataouin qui contient 36 arpents en superficie.

Belle montagne au sud-ouest.

Bois franc.
Ruisseau nord-est, quatre.pieds.

Do do do

Partie de la montagne des Cariboux, arrivé à un petit iaisseau du côté
nord-est, 10 pieds de large.

Montagne de chaque côté, bouleau sud-ouest, et pin nord-est.

Ruisseau sud-ouest, 4 pieds.
Dé ou rivière à la Bête Ptiânte, 18 pieds.

ftdntagne de bouleau, nord-est, et -platin, sud-ouest, et montagnes en
arrière.

Rivière à l'Oiseau, nord-est, 20 pieds, et ruisseau sud-ouest.
Ruisseau nord-est, 6 pieds.

Ruisseau sud-ouest; 3 pieds.
Ruisseau nord-est, 10 pieds.

Ruisseau nord-est ou sud-ouest, 4 pieds, montagnes de chaque côté, pin
et bouleau.

Ruisseau, sud-ouest, 4 pieds.
Je touchai terre, nord-est, et grande anse sud-ouest. Beaux platins de

chaque côté, et montagne en arrière.

Belle montagne, nord-est, de pin et bouleau.

Rocher sud-ouest presque perpendiculaire.

Petite rivière, nord est. 15 pieds; -et ruisseau, sud-ouest, 5 pieds.
J'arrivai à une île de rocher, sur la pointe supérieure, contenant environ

trente-six arpents en superficie.

Bout de l'île susdite.
Gros rocher, presque nu, des deux côtés de la rivière.

Grosses niontagnes de roche de chaque côté.

1le contenant environ 20, arpents en superficie.

.4

Apendice
(G.G.G.)

20 aoûlt.
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Appendice

(G.G.G.)

20 août.

(Signé,) JOS. BOUCHETTE.
Pour le Commissaire dee Terres de la Couroane.

BUREAU DES TERRES DE LA COURONNE,

Cc_15ùme jour du mois d'août 1851.

RELEVÉ de la RIVIÈRE ST. MAURICE, etc.-(Continuation.)

Directions. Arpens. Perches. Pieds. OBsERvATios.

à i 0 0 Ruisseau, sud-ouest, et gros rocher, à environ 12 arpents de la rivière.
34 0 0

N. 51 E .......... à 23 0 0 Petit ru isseau, sud-ouest, 2 pieds.
Angle 18.

24 0 O
N. 24° E.... ................ ........ ........ Avant de partir j'allignai la. rivière Batiscan, aord 74° est, environ 8 ar-

Angle 28. pents pour s'y rendre. Elle a 30 pieds de large.

à 22 ô 0 Petite le, un arpent de long, et gros rocher, sud-ouest.à 2286 O O
N. 1) E........... ............ eesmontaesdes deux tés d la rivière. Bouleau nord-est, et

Angle 21.prairies sud-ouest.
à 8 0 0 Ruisseau, nord-est, 4 pieds.
à 10 O 0 Ruisseu, sud-ouest, ô pieds.
à 21 O O Ruisseau, sud-ouest, 3 pieds.

70 5 O
N. 2& E........... ... 12 4 0 'alignai la rivière Wossonau, nord 66' oues. Cette rivière a environ

Angle 21. un arpent et neuf perobes de large.
à 18 8 0 Pallignae, la rivière St. Maurice, (que je suis sur le point de fini de rele-

ver,) nord 840 est.
à 25 e J'agrivai à la rivière au Rat, qui a cinq perches de large, et j'allignai le

cours nord 21 ouest.

Fin du relevé susdit, qui m'a employé dix-huit jours, y compris lu temps pour me rendre chez moi en la paroisse Sb'.
Maurice.

HIL. LEGENDRE.

Distance des petites Piles à 0ayivière au Rat, 16 idues, 47 arpents et 5 perces.
Distance du fleuve St. Laurent à la dite rivière au Rat, 28 lieues et 1 arpents.

Vraie copie de l'original demeuré de rcord en ce bureau.

Appendice
(G.G.G.)
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REPONSE
À UNE ADREsSE DE L'ASsEMBLEE LEGISLATIVE A SoN EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-

GENERAL, en date du 28 mai 1851, priant Son Excellence de vouloir bien faire meftïe sous

les yeux de la Chambre " Un compte détaillé des sommes perçues pour des bois coupés

" sur les terres de la couronne ou du clergé, respectivement, dans le comté de Peterbo-

" rough, durant chacune des années 1849, 1850 et 1851; avec indication des espèces de

"bois qui ont été coupées, et si c'eýst en vertu de licences ou autrement."

Par ordre,

J. LESLIE,
Secrétaire.

BUREAU DU SICRETAIE PROvINcIAL,
Toronto, 1er août 1851.

.Âppendieo
(HJLIL)

S Mit

Appe ndie
( .B.H )

I I
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Appendice
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REPONSE
A UNE ADREssE DE L'AsSEMIBLEE LEGISLATIVE A SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-

GENERAL, en date du 16 juin 1851' priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre
devant la Chambre " copies de tous les rapports faits en duplicata à Son Excellence, par le

bureau de dotation de l'université de Toronto, du collége du Haut-Canada et de l'école
de grammaire, et par les auditeurs des comptes d eces institutions, en conformité des dis-
positions contenues dans les sections 22 et 23, et 59 et 60 de l'acte de l'université de
1849; indiquant l'état de la propriété et des effets, et l'état général des affaires finan-
cières et fiscales de la dite université, du dit collége et de la dite école, depuis qu'elles

ont été établies sur les principes ' de s'assurer la confiance et le support de toutes les
'classes et dénominations des sujets de Sa Majesté,' également : copies de tous les rap-

" ports annuels faits par le principal du collége du Haut-Canada, et de l'école royale de gram-
maire, indiquant leur état et leur progrès sous l'autorité de la 55e section du dit acte, ou
telles copies des dits rapports qui pourront avoir été reçus par le gouvernement."

Par ordre,'

J. LESLIE,li

BUREAU DU SECRETAIRE PRoVINcIAL,
Toronto, 2 août 1851.

Secrétaire.

RAPPORT DU CHAPITRE, POUR L'ANNEE 1850.

LE statut provincial 12 Vic., chap. 82, étant venu en
opération, suivant les termes de la clause 82, le pre-
mier janvier 1850, de nouvedux warrants furent
adressés au président et aux professeurs, conformé-
ment à la clause 46, et les nominations suivantes
furent faites sous l'autorité des clauses 17, 18 et 47

COMnMSsAIRES DE VIsITE.

Hon. W. Il. Blake, chancelier, président.
Hon. J. H. Cameron, C. R. et M.P.P.
John Wilson, écuyer, M.P.P.
David 'Buchan, écuyer.
Jas. Henry Richardson, écr., M.R.C.S. Angleterre.
John Burns, écuyer, secrétaire.

MEMBREs DU SNAT.

Hon. C.lWidmor, M. D.
Hon. H. Sherwood, C. R. et M.P.P.
Jos. C. Morrison, écuyer, M.P.P.
J. J. Hayes, écuyer, M.D.
David Buchan, écuyer.

MEMBRES DE LA COURONNE DU SLNAT.

John Cameron, écuyer.
Wm. Proudfoot, écuyer.
John Roaf, jun., écuyer, M.A.

1

MEMBRES COLLÉOIAUX DU SJNIAT.

Oliver Springer, écuyer, M.A.
James Hallinan, écuyer.
John McMurricli, écuyer.

Quelques jours après l'émanation des warrants de
nomination, une assemblée préliminaire des membres
du sénat fut convoquée par le président, pour prendre
en considération les mesures à adopter pour remplir
les charges vacantes, et organiser les diflérents corps
constitués par le statut. Les sujets discutés à cette
assemblée furent subséquemment soumis à la considé-
ration des commissaires de visite ; et ils préparèrent
quelques statuts temporaires, en vertu desquels les fa-
cultés et le synode tinrent des assemblées. Aux as-
semblées des facultés, tenues le 18 mars, les professeurs
suivants furent élus doyens :-Dr. Connor, Loi; Dr.
Nicol, Médecine, et le rév. Dr. Beaven, Arts.

Le 23 du méme mois, le synode nomma l'honorable
juge en chef Macaulay, chancelier; L. W. Smith,-B.
C.L., vice-chancelier, et George Crookshank, M.A.,
membre du chapitre. M. le juge en chef Macaulay
ayant refusé d'accepter la charge de chancelier,, une
nouvelle élection eut lieu à une assemblée du synode
tenue en conformité des statuts, le 1er mai, et l'hon.
P. B. de Blaqulère fut élu. Le 23 du mme mois,

Appendice

2 aont.

Appendice
(2.I.1.)
2 août.
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Appendice chancelier fut installé, et le 25 il présida la première
(1.1.) assemblée du sénat. Il restait encore à organiser le

chapitre, et dans ce but, un projet de statut fut intro-
2 août. duit dans le sénat le 25 juin, et passé le 6juillet. Le

10 juillet, le sénat fit l'élection d'un membre du bureau
de dotation. James lenderson, écuyer, fut élu, mais
ayant refusé d'accepter la charge, il y eut une autre
élection le 26 du même mois, et George Percival
Ridout fut nommé en remplacement de M. Henderson.
L'organisation du bureau de dotation ayant été com-
plétée par la nomination do l'hon. Francis Hincks à
la charge de piésident, la première assemblée de ce
bureau cut lieu le 13 août 1850. Comme on entrete-
nait des doutes sur la compétence du chapitre à coin-
inencer à remplir les devoirs qui lui sont assignés par
la 15e clause de l'acte, avant d'avoir passé un statut
" pour régler le mode et la manière dont il exercera
les pouvoirs qui lui sont conférés," il fut jugé expé-
dient de ne prendre aucune action avant que les
affaires du terme le rendissent nécessaire. Le 7 dé-
cembre, un projet du statut requis fut introduit dans
le sénat. Il fut passé le 22 février 1851, et le 23 de
ce mois, le chapitre tint sa première assemblée pour
transiger les affaires ordinaireF. Depuis ce jour, le
chapitre avec le synode, le sénat, les facultés et lo bu-
rcau (le dotation, ont continué, sans interruption, de
remplir les devoirs qui leur sont imposés par le statut
provincial.

Le chapitre ayant relaté les circonstances sous les.
quelles la nouvelle constitution a été mise un opération,
prendra la liberté de joindre des informations dé-
taillées sur l'état, la condition, les progrès et l'avenir
de l'université ; mais il ne croit qu'il lui serait conve-
nable, après une aussi courte expérience de l'opération
d'un système nouveau, de faire aucune suggestion pour
son amélioration, et surtout parce que les commissaires
de visite sont à préparer des augmer.tations et des mo-
dihcations, et parce que les commissaires de l'enquête
n'ont pas encore présenté leur rapport final sur les
atlTaires financières de l'établissement.

I.-BATIssEs.

Les affaires de l'université sont actuellement con-
duites dans l'aile est de la bâtisse construite sur le
terrain de l'université ; dans une nouvelle bâtisse (aussi
sur le terrein de l'université) construite à la fin de
l'année dernière pour l'usage de l'école de médecine ;
et dans une maison située dans la rue Wellington,
louée de George Ridout, écuyer. Il a été fait des
arrangements dans l'aile de l'est, pour les lectures (les
professeurs (les facultés en loi et des arts, et pour deux
des professeurs en médecine. En outre des chambres
de lecture, et (le quelques plus petits appartements,
occupés par le président et les professeurs, cette aile'
contient la bibliothèque, le muséum général, les ins-
truments de physique et le chimie, et le laboratoire.
Il y réside aussi l'économe, un les serviteurs et leurs
familles. Il n'y a pas une seule des chambres publi-
(lues de cette bâtisse qui réponde aux besoins de l'u-
niversité. Et il ne se trouve non plus dans aucune
dos bâtisses, d'arrangements convenables pour y faire
les examens ou y tenir les séances du synode.

La nouvelle bâtisse pour l'usage de l'école de mé-
decine contient un muséum anatomique convenable,
une grande chambre de lecture, une spacieuse chat-
bre de dissection, avec les appartements privés pour
les professeurs et le gardien du muséum. Il s'y
trouve aussi des appartements pour un serviteur et sa
famille,

Le synode, le sénat, le chapitre, les facultés et le Appendice
bureau de dotation tiennent leurs assemblées dans la (..)
maison qui a été louée de M. Ridout, et c'est aussi 
dans cette maison que se tient le bureau du trésorier. 2 août.
Le messager et sa famille y résident.

Le chapitre est heureux d'ajouter que bientôt la
construction de nouvelles bâtisses fera diparaître les
inconvénients auxquels on a été ci-devant exposé.
Dans ce but, le sénat a passé un statut, un comité de
construction a été nommé, et les architectes ont été
invités, par annonces publiques, à envoyer des plans.

Le pare et les avenues de l'université ont été en-
tretenus pendant l'année dernière dans leur bon ordre
ordinaire, et ils continuent comme ci-devant à attirer
les citoyens et les étrangers. A la fin de l'année
dernière, on a ou en contemplation d'approprier pas
moins de cinquante acres du terrain à l'établissement
d'une ferme expérimentale et d'un jardin botanique.
Cette mesure a depuis été adoptée, et formera l'un
des sujets du prochain rapport annuel.

III.-BIBLIOTt}QUE, MusfUM ET INsTRUMENTs.

Pendant l'année dernière, il n'a été fait dans ces
départements aucunes additions ou modifications
dignes de remarques. A la fin de l'année 1849, le
nombre des livres de la bibliothèque a été considéra-
blement diminué, par la remise des livres qui avaient
été présenté par la société de promotion des connais-
sances chrétiennes. La remise fut faite en anticipa-
tion de la réclamation qui pouvait être faite en vertu
de la Se clause du statut provincial, et était alors
devenue!une nécessité, vu la petitesse des chambres
appropriées à la bibliothèque dans l'aile de l'est. Le
manque d'améliorations remarquables dans ces dépar-
tements est dà, non-seulement à l'état de transition
dans lequel l'université s'est trouvée durant l'année
dernière, et qui a porté toute l'attention des autorités
sur les points essentiels d'organisation, mais aussi au
caractère temporaire et insuffisant de la seule mesure
qui, dans les circonstances existantes, pouvait étre
adoptée à leur égard.

La bibliothèque se compose maintenant <le 4500
volumes ; 2000 environ sont des ouvrages classiques
d'histoire, de biographie, de littérature générale, etc.,2000 de médecine, d'histoire naturelle, de mathéma-
tiques et de physique, des beaux arts et arts utiles ; et
environ .500 de théologie.

Le muséum général ne contient guère qu'un noyau
<le collection des différentes parties qui doivent le cn-
poser. Les plus nombreux et les plus riches spéci-inens appartiennent à la conchologie et l'entomologie.
Le nombre des objets du muséum d'anatomie et de
pathologie est d'environ 160, dont 23 ont été ajoutés
cette année. Les collections démonstratives des
autres branches de la science médicale consistent
dans la matière médicale, d'environ 60 objets; et
dans la jurisprudence médicale d'environ 140, à. part
les instruments qui appartiennent à ces divers dépar-
tements. Il y a à peu près 40 instruments de chi-
rurgic. Dans le département de" la chimie, les
instruments se subdivisent comme suit :-électricité,
gAlvanisme, magnétisme, 115 ; optique, calorique,
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Apr ice cristallographie, 180; secknol e, 100 ; minéralogie
chimique, 500; préparations chimiques, 1300 (dont
environ 150 ont été ajoutés l'année dernière,) et nom-

S août bre considérable d'instruments de chimie.

Les différentes branches de philosophie naturelle
contiennent environ 180 objets: statistiques, 30 ; dy-
namics, 14 ; hydrauliques, 51 ; accoustiques, 12
caloriques, 13; optiques, 42; astronomie, etc., 16;
et 10 instruments de calcul et de dessin.

IV.-OFFIcIEas.

Le chapitre doit enregistrer, outre les élections
mentionnées dans le rapport, la nomination de Jas.
Richardson, M. D-, aux charges de professeur d'ana-
tomie pratique et de surintendant du muséum d'ana-
tomie, en remplacement de Henry Sullivan, M. R. C.
S., d'Angleterre, décédé. Par la mort de ce mon-
sieur, qui avait rempli ces charges depuis l'ouverture
de l'université, l'institution a été privée des services
d'un des plus habiles anatomistes et un des meilleurs
précepteurs.

Le chapitre doit également enregistrer la perte des
services, par démission, du Dr. Boys, trésorier et ré-
gistrateur; et, par décès, de M. John Wedd, surinten-
dant du terrein. Mais il ne saurait laisser passer
cette occasion sans reconnaître la grande valeur des
services qu'ont rendu à l'institution ces deux officiers
laborieux, en leurs capacités respectives, le premier
durant plus de onze ans, et le second durant plus de
vingt ans. Le bureau de dotation a nommé Allan
Cameron, écuyer, a la charge vacante de trésorier, et
d'après un arrangement temporaire, les devoirs ci-de-
vaut remplis par feu M. Wedd le seront par M. Orris,
nommé surintendant en activité.

Vers la fin de l'année, T. M. Hirschfelder, écr.,
qui depuis lontemps remplissait les devoirs de précep-
teur d'hébreux, a été nommé professeur de littérature
orie ntale.

Par suite de la maladie du révérend R. N. Murray,
les devoirs de son professorat ont été remplis, depuis
le terme de la St. Michel, 1850, par J. B. Cherinan,
écr., M. A., aggrégé de St. Jolin's College, Cam-
bridge,

V. DéLInRATION nU S rNAT.

Sujets des statuts passés pendant l'année 1850

1. Regles relatives aux délibérations, passées le 6
juillet,

2. Assemblées du chapitre, do do do
3. Cha're d'anatomie pratique, do do do
4. Les recteurs, do do do
5. Chnire d'anatomie pratique, statut passé le 13

août.
Un secrétaire du sénat, passé le 17 août.
6. Construction d'une école médicale, statut passé

le 31 août.
7. Paie des commis de lacommission d'enquête,

statut passé le 14 septembre.
8. Placement des fonds, statut passé le 21 sept.
9 Degrés en médecine do 28 do

10. Bureau de dotation do SI octobre.
11. Synode do 2 nov.
12. Paiement du prix de publications périodiques

et autres ouvrages, pour la bibliothèquei statut
passé le 1 novembre.

13. Degrés a être conférés aux professeurs, statut Appendice
passé le 16 novembre. (L1.1.)

14. Salaires des professeurs et des officiers, statut - -%
passé le 23 novembre. 27ot.

15. Instructioni pratique dans l'art obstétrique, sta-
tut passé le 7 décembre.

16. Octroi d'argent au trésorier, statut passé le 7,
décembre.

17. Education gratuite aux fils du principal et des
maîtres du collége du Haut-Canada, statut
passé le 21 décembre,

18. Professorat de littérature orientale, statut passé
le 21 décembre.

19. Salaire du président, statut passé le 28 déeem-
bre.

20. Paie des professeurs de chimie, statut passé le
28 décembre.

VI.-ET nANTs.

(1.) Nombre admis dans lannée 1850-52

Immatriculés, 15; occasionnels, 37.

(2.) Lieux de naissance.

Immatriculés.-1I du Haut-Canada; 1 du Bas-Ca-
nada; 2 d'Angleterre; 1 d'Irlande.

Occasionnels.-13 du Haut-Canada ; 3 du Bas-Ca-
nnda; 8 d'Ecosse; 6 d'Angleterre ; 4 des
Etats-Unis ; 3 d'Irlande.

(3.) Age.

Immatriculés.-Maximum, au-dessus de 20 ans ; mi-
nimum, au-dessus de 16 ; terme moyen, au-
dessus de 18.

Occasionnels.-Maximum, au dessus de 34 ans ; mi-
nimum, au dessus de 16; terme moyen, au
dessus de 23.

(4.) Dénominations Religieuses.

Immatriculés.-10 de l'église d'Angleterre; 3 con-
grégationnalistes ; 1 de l'église presbytérienne
du Canada ; et I universaliste.

Occasionnels.-10 de l'église presbytérienne du Ca-
nnda; 10 de l'église d'Angleterre; 2 de l'église
d'Ecosse; 2 presbytériens unis; 2 méthodis-
tes; 1 congrégationnaliste ; 1 baptiste; 1 de
la société des amis; et 2 inconnus.

(5.) Nombre total des étudiants assistant aux lectures
à lafin de l'anné.-120.

Le nombre des individus était de 119-; 1 assistait aux
lectures de deux facultés; 9 dans la faculté en
loi ; 42 dans la faculté en médecine; et 69 dans
la faculté des arts. 12 étaient gradués, 39 étu-
diants immatriculés, et 68 étudiants occasionnels.

(6.) Lieux de naissance des étudiants assistant aux
lectures, etc.

Gradués.-8 du Haut-Canada; 1 du Bas-Canada; 2
d'Irlande ; et 1 d'Angleterre.

Immatriculés.-23 du Haut-Canada'; 3 du Bas-Ca-
nada ; 7 d'Angleterre ; S d'irlande 1 de Malte ;
1 des Indes Orientales ; 1 des Indes Odoidentales.

Occasionnels.-24 du Haut-Canada 4 du Bas-Ca-
nada ; 19 d'Ecosse; 9 d'Irlande; 8 d'Anglétèire;
4 des Etats-Unis.

"t'.
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(7.) Dénominations relegieuses des étudiants assis-
tant au.r lectures, etc.

Gradués.-Eglise d'Angleterre, 9; méthodistes, 2;
église d'Ecosse, 1.

lmmatriculés.-Eglise d'Angleterre, 29; congréga-
tionnalistes, 4; église d'Ecosse, 2; méthodistes,
2; église presbytérienne du Canada, 1 ; univer-
saliste, 1.

Occasionnels.-Eglise presbytérienne du Canada, 36;
église d'Angleterre, 16; congrégationnalistes, 4;
méthodistes, 2 ; presbytériens unis, 2; église de
Rome, 1 ; baptiste, 1 ; société des amis, 1 ; au-
cune religion, 1; et inconnus, 4.

YJL-GRiovés.

(1.) Nombre dc dégrés conférés pendant fannée
1850--17.

1, I).C.L. ; S, M.D. : 5, M.A.; 1, B.C.L. ; et 7, B.A.
Sur ce nombre, 3 ont été conférés à des profes-
seurs, et 1 par admission ad eundem.

(2.) Dénominations religieuses des gradués de 1850.

10 de l'église d'Angleterre ; 3 méthodistes; 2 congré-
gatio1nnailistes ; 1 de F*églisc d'Ecosse ; 1 de F'é-ý
glisu de Rome.

VIll.-STATISTIQUE GéNéR \LE DEPUIS L'OUvERTURE
)E L'UNIvEnsITg.

(1.) Nombre des étudiants admis

'immatriclés.-1843, 31 ; 1814, 10; 1845, 16; 1846,
17; 1847, 14 ; 1848, 14 ; 1819, 8; 1850, 15.

Occasionnels.-1813, 0: 18,14, 23; 1845, 26; 1846,
25; 1817, 32; 1848, 30; 1849, 34 ; 1850, 37.

(2.) Nombre des degrés conférés.

1843, 0; 1844, O ; 1845, 22 ; 1840, 5; 1847,13; 1848,
14; 1849, 16; 1850, 17. 2, D.C.L.; 9, M.D.;
18 M.A.; et 1 Mus. Bac. De ce nombre 3 (en,
1850) ont été conférés à des professeurs, et 13
par admission ad eundem.

IX.-ETADLIsSEMcNT ACTUEL, 31 DéCEMfBRE 1850.

(-.) Officiers et serviteurs.

Visiteur.-Le très honorable JAMEs, comte d'ELorN
et KINCARDINE, C.C., M.A,, gouverneur-géné
rat, etc.

Chancelier.-Ilonorable P. B. De Blaquière, M.L.C.

Vice-chanclier.-H. IH. Croft, professeur de chimie
et de philosophie expérimentale.

Président.-Rév. John McCaul, L.L.D., professeur
de littérature classique, et de logique, réthorique
et belles lettres, etc.

Pro vice.chancelier.-L. W. Smith, B.C.L.

Doyens.-Loi, S. Connor, L.L.D. ; médecine, W. B.
Nicol, M.D. ; arts, rév. Jos. Beaven, D.D.

* Di'ce nombre, 5 appaitenaient à d'autres universités.

Appndice
(.a.1)

2 août.

Surintendant du muséum d'anotoicue
gie.-J. H. Richardson, M.D.

et de patholo-

Solliciteur.-Henry Rowsell.

Imprimeurs.-Rowsell et Thompson.

Surintendant du terrein, économe et bedeu.-Daniel
Orris.

Serviteurs, etc.-Neuf.

(2.) Membres du synode.

H-on. P. B. De Blaquière, chancelier; H. H. Croft,
D.C.L., vice chnncelier ; rév. John McCaul,
L.L.D., président ; L. W. Smith, B.C.L., pro
vice-chancelier ; rév. James Beaven, D.D., pro.
fesseur de métaphysique et morale ; W. C.
Gwynne, M.B., professeur d'anatomie et phy-
siologie; John King, IM.D., professeur de méde-
cine ; W. Beaumont, F.R.C.S., d'Angleterre,
professeur de chirurgie ; G. Herrick, M.D., pro.
fesseur de l'art obstétrique et des maladies des
femmes et des enfiants ; W. B. Nicol, M.D., pro-
fesseur de matière médicale et de pharmacie ;
rév. Robert Murray, professeur de mathématiques
et philosophie physique; Lucius O'Brien, M.D.,
professeur de jurisprudence médicale ; Skeffing-
ton Connor, L.L.D., professeur de loi et juris-
prudence ; 3 Il. Richardson, M.D., professeur
d'anatomie pratique; rév. J. F. Lundy, D.C.L. ;
Ienry Boys, M.D.; James Bosell, M.D.; John
Scott, M.D. ; Stafflord Lightbourne, M.A.; Wil-
liam Ramsay, M.A.; F. W. ßarron, M.A.; Wil-
liam Wedd, M.A.; George Crookshank, M.A. ;
rév. Walter Stennett, M.A.; John Roaf, M.A.;
rév. Elliot Grasett, M.A.; Ira Lewis, M.A.; R.
G. Westropp, M.A. ; S. S. McDonell, M.A. ;
rév. H. B. Jessopp, M.A. ; rév. Edward Baldwin,
M.A.; John Helliwell, M.A. ; G. W. Draper,

Professeur.-Rév. Jno. MicCaul, L.L.D., littérature
classique, logique et belles lettres ;-rév. James
Beaven, D.D., méthaphisique et morale ;--H. H.
Croft, D.C.L., chimie et philosophie expérimen-
tale ;-W. G. Gwyne, M.B., anatomie et physio-
logie ;-John King, M.D., médecine;-W. Beau-
mont, F.R.L.C., d'Angleterre, chirurgie ;-Geo.
Herrick, M.D., art obstétrique et maladies des
femmes et des enfants ;-W. B. Nicol, M.D.,
matière médicale, pharmacie et botanique ;-
révérend Robert Murray, M.A., mathématiques
et physique ;-Lucius O'Brien, M.D., jurispru-
dence médicale ;-Skeffington Connor, L.L.D.,
loi et jurisprudence ;-J. H. Richardson, M.D.,
anatomie pratique.

Lecteur.-J. M. Ilirshfelder, littérature orientale.

Bibliothécaire.-Révérend John McCaul, L.L.D.

Assistants bibliothécaircs.-R. G. Westropp, M.A.;
W. C. Chewett; M. B. Mackenzie, B.A.; A. T.
Grant, B.A.; G. F. Loring, B.A.; J. B. Dack,
B.A.

Surintendant du muséum général.-I-. H. Croft, D.
C. L.

Appendice

L•).
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A. McLean, M.A.; Arthur Wickson, M.A..;"Comis.-Fred, Rogers; Terence MeKenna ; Angus
John Boyd,I M.A. ; D. McMichael, B.C.L. ; Mclntosh ; Rice MeridjIth ; Quartus Quaipe.
Josse Hurlburt, B.C.L.; E. M. Hodder, C.M.*

XI.-CotUns D'ETUDES DANS CHACUNE DES FACUL-

(8.) Membre du Sénat.

Hon. P. B. De Blaquière, chancelier; H. H. Croft,
D.C.L., 'vice-chancellier; rév. Jno. McCaul,
L.L.D., président; Rév. James Beaven, D.D.,
professeur de métaphysique et morale; W. C.
Gwynne, M.B., professeur d'anatomie et physio-
logie; John King, M.D., professeur de méde-
cine; W. Beaumont, F.R.C.L., d'Angleterre,
professeur de chirurgie ; George Herrick, M.D.,
professeur de l'art obstétrique et des maladies
des femmes et des-enfants; W. B. Nicol, M.D.,
professeur de matière médicale et de pharmacie
et botanique ; rév. Robert Murray, M.A., profes-
seur de mathématiques et philosophie naturelle;
Lucius'O'Brien, M.D., professeur de jurispru-
dence médicale; Skeffington Connor, iL.L.D.,
professeur de loi et jurisprudence; J. H. Bichard
son, M.D., professeur d'anatomie, pratique ; lion.
C. Widmer, M.D.; Hon. H. Sherwood, C.R., et
M.P.P.; Hon. J. H. Cameron, C.R. et M.P.P.;
J. C. Morrison, écuyer, L.P.. ; J. J. Hayes,
écuyer, M.D.; David Buchan, écuyer, membre
du sénat pour la couronne; John Cameron,
écuyer; Wm. Proudfoot, écuyer; John Roof;
jr., écuyer, M.A. ; Oliver Springer, écuyer,
M. A.; James Helliwell, écuyer; John McMur-
rich, écuyer, membres collegiaux du sénat.

Secrétair.-Alan Cameron, écuyer.

(4.) Membres du chapitre.

R1év. John McCaul, L.L.D., président; S. Connor,
L.L.D., doyen on loi; W. B. Nicol, M.D.,
doyen en médecine ; rév. Jas. Beaven, D.D.,
doyen des arts; George Crookshank, M. A.,
Secrétaire.

(5.) J1lenbresdu bureau de dotation.

lon. F. Hincks, président ; J. J. Hayes, M.D.,
membre du sénat; G. P. Ridout, écuyer, mem-
bre du chapitre; lion. J. H. Cameron, C.R., et
M.P.P., membre du C.I.C.; Jos. C. Morrison,
écuyer, M.P.P., membre du C.H.C.

Secrétaire.-Alan Cameron, écuyer.

Bureau du Trésorier.,

Heury Boys, M.D., trésorier; Alan Cameron, pro-
mier commis; David Gilkison, second commis;
James Nation, commis surnuméraire; Edward
Nation, commis surnuméraire.

X.-oarMrssAram~s.

(1.) De visite.

Hon. W. Hume Blake, président; hon. J., H. Came-
ren, C.R. et M.P.P. ; John Wilson, écuyer,
M.P.P. -,David Buchan, écuyer; Jas: H. Richard-
son, M.R.C.S., Angleterre ; John, Burns, écuyer,
-secrétaire.

(2.) DEênuéte.

Hon. M. Justice Burns ; Joseph Workmnan, M.D.
Il* CeUe liste contient les noms de ceux qui, par leurs degrés~

ý* Cette liste.contient les noms 'de ceux qui, par leurs ,degrés)
ont le droit de siéger dans le synode.

Appendicc
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TÉs, POUR LES ANNÉES 1850, 1851

(1.) En loi.

ire année.-Sujets de lecture.

2me année.-Smith, sur les contrats ; Stephen, sur
"les plaidoyers ; Phillips, sur la preuve; Smith's,
sur les lois de commerce,

3me année. - Comentaires de Blackstone, vol. 2.;
Burton, sur la loi de la propriété immobilière;
Sugden, vendeurs et acheteurs'; Saunders, uses
and trusts; Woodfall, propriétaire et locataire.

Pour les degrés de B.C.L., en ouf re ce qui précède,
Storey, Equity, Jurisprudence ; Mitford's Equity
Pleading; Foublanque's Equity.

Le sujet des lectures pour les termes de la St.
Michel, 1850, de la St. Hilaire et de Pâques. 1851,
était sur les lois de la propriété immobilière, Black-
stone, Burdon, Hayes et Sugden.

Le sujet des lectures des termes de la St. Hilaire
et de Pâques 1850, était les lois de la preuve, Phillips,
Taylor, Starkie, Greenleaf et Gilbert.

(3.) lédecinc.-Poutr obtenir le degré de M.D., il faut

A. Avoir obtenu des degres òs-arts dans cette uni-
versité ou dans une université, ou avoir subi son exa-
men d'immatriculation sur le grec, le latin, les mathé,
matiques *-(et au commencemen tdes années 1851-
52, les éléments de philosophie naturelle) devant la
faculté de médecine.

B. Avoir atteint l'ago de 21 ans.

C. Avoir fait, pendant pas moins de quatre ans,
des études médicales, et av'oir assisté à pas moins de
deux cours de six mois chacuu, sur les sujets mar-
qués 1, 2, 3 et 4 ; un de six mois sur les sujets mar-
qués 5, 6, 8 et 9, et un de trois mois sur le sujet mar-
qué 7, dans cette université ou dans une université,
collége ou école de médecine reconnue par cette
université.

1. Anatomie pratique avec dissection.

2. Anatomie et physiologie.

3. Principes et pratique de la médecine.

4, Principes et pratique de la chirurgie.

5. Matière médicale et pharmacie.

6. Chimie,

7. Chimie. pratique.

8. Accouchement et maladie des femmes et des en-
fants.

9. Jurisprudenceýmédicale.

Pourvu toujours que l'élève ait suivi les lectures de
cette université pendant une année ; et pourvu aussi
que des certificats .pour savoirsuivi plus de quatre et

:* Quelque changement..a î remmentet& fait dans; cette
dàisstatut. Les sujets-de l'examen dimmatriculationpour 1851
sont les mômessque ceux mentionnés. àaap.4 15.

Appendice
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B. Matliématiques.-Algèbre et trigonométrie.

C. Philosophie expérimentale.

Appendiçe
(11')

2 o

moins de deux des sujets pendant une aniée ne
soient pas reçus.

D. A roir suivi la pratique de la médecine et de la
chirurgie dans un hôpital reconnu, pendant 18 mois,
etdes lectures sur la chimique médicale et chirurgicale,
pendant six mois du temps ci-dessus mentionné.

E. Avoir subi des examens sur tous le sujets plus
haut mentionnés. Les examens devant étre avec.
des questions imprimées, et de vive voix ; les ex-1
amens par réponses par écrit à la discrétion des ex-
aminateurs.

F. Avoir fait les exercices fixés, qui consisteront à
soutenir une thèse sur quelque sujet de médecine,
choisi par le candidat et approuvé par le doyen de la!j
faculté, et faire sur des sujets morts telles opérations
capitalcs que les examinateurs exigeront.

(3 ) Arts.-Eramcn d'immatriculation.

A. Classiques.-llomèrc. Iliade, 1. 1 et G ; Homère,:I
Odyssées, 1. 9 ; Xénophon, Anabasis, 1. 1 ; Lu-p
cau Charon, Vita et Simon, Virgile, ÆEnéide,
1. 2 et ( ; lorace, Odes, 1. 5 ; Sallust, Catilina,
Ovid, Fiistil . 1; traduction en latin de vers et"
prose.

B. Mathénaiques.-Alg.bre, (règles élémentaires.) 1

Algèbre jusqu'aux équations quadratiques ; Eu-i
clide, I. 1 ; Euclide, I. 1, 2, 3, 4, Déf. 51. o.

IÈhnE ANINE.

Terme de la St. Michel.

A. Classiques.-Iomère, Iliade, 13 et 18 ; Homôre,
Odyssées, 10 et 11.
Virgile, Georgiques, 1 et 4 ; Virgile, Georgiques,
2 et 3.

13. Mathématiques.-Euclide et Algèbre.

C. Chimie.

1). Logique, p. 1 et 2.

E. Morale.-Paley's Natural Theology ; Cicero de
Natura, Deorum, lectures du professeur sur la
théologie naturelle.

Terme de la St. Hilaire.

A. Classiques.-Euripides, Alcestis, iEschyles, Pro.
moteus, Horace, Odes, 1, 2, 3, 4.

Mathématiques, Euclide, Algèbre et Tringono- Mathématiques et Physique.-Calcul différentiel et in-
métrie. tégral.

C. Chimie.

1). Logique.-P. 3., c. c. 1, 2, 3 et 4.

E. Morale.-Paley's Natural Theology, Cicero de
Natura, Dcorum, lectures du professeur sur la
Théologie.

Te,rme de Pdques.

A. Classiques.-Lucian, Vitarum, Auctio, et Pu-
cator; Lucian de Hist. Conscribenda; Horace
Sal. 1 et 2, et Epit. 1, Horace, Epit. 2.

Optique.

C. Rhétorique, Whately ; Rhétorique, Aristote, c. 3.

D. Morale.-Cicero de; Cicero Luseul Dispartal.

E. Métaphysique.-Locke's Essay, et lectures sur cet
essai ; Cicero de Fato.

D. Logique, p. 3; jusquà la fin ; Whately's Logic,
Analyt.; Onthine et c. 3.

E. Morale.-Lectures du professeur sur la thé-
ologie naturelle.

2E ANNÉE.

Terme de la St. Michel.

A. Clnsiques.-schlles, Prometheus; Aristophane
Clouds ; Juvenale, Lat. 3, 10, 13 et 14; Persius,
Lat. 1, 2, 3, 5 et 6.

B. Mathématiques et Physique.-Sections coniques';
Mécanique.

C. Rhétorique.-Whateley ; Rhétorique, Aristote's
1. 1.

D. Mi\oralc.-Paley's Evidences; Cicero de Divini-
tation ; Cicero de Officico.

E. Métaphysique.-Locke's Essay et lectures sur cet
essai; Cicero Quest. Academ.

Terme de la St. Hilaire.

A. Classiques.-Démosthânes, Phil. 1 et de Pace;
Aeschitnes adversus Cleripontem ; Cicero pro
Melono et pro Aritio; Cicero de Oratore, l. 1
et1. 2.

B. Mathématiques et Physique.-G êomêt rie analy-
tique ; Hydrostatique.

C. Rhétorique, Whately ; Rhétorique, Aristote, c. 2.

D. Morale.-Paley's Evidence; Cicero de Divini-
tatione ; Cicero de Officies; Cicero Luseul Dis-
partal.

E. Métiaphysique.-Locke's Essay, et lectures sur cet
essai; Cicero Quest. Academ.

Terme de Pdques.

A. Classiques.-Demosthènes, Olynthincs, 1, 2 et 3;
Demosthènes de Corona ; Cicero Phil. 2, et pro
lign. ; Cicero de Oratore, 1. 2 et 3.
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Calorique, Electricité ; Météorologie et chimie ; Appendice
physique en générale. (I.1J,)

Belles Lettres.
2 août.

Morale.-Paley's Moral phylisopby,et lectures sur
cet ouvrage; Aristote.

Métaphysique.-*Brown's Philosophy of the Mind;
*Reid's Intellectual Powers; lectures du profes-
seur, sur l'histoire de la métaphysique,--et spé-
cialement sur la métaphysique d'Aristote.

2 août.
Terne de la St. Michel.

A. Classique.-Ilerodotus, c. 2; Longinus (le Sublm.
Livy, 24 et 25 ; Terence; Planter's Caption.

13. Mathémntiqucs et physique.-Statistique analyti-
que ; Dynamique analytique.

Astronomie.

C. Chimie.

D. 11elles-lettres.

E. Morale.-Buller's Analogy; Paley's moral philo-
sophy, et lectures sur cet ouvrage.

Metaphysique d'Aristote.

Terme de la St. l1ilaire.

A. Classique.-Thucydides, '7; Tacitus, Germannia
et Agricola; *Aristotle Potic ; "Pindar Olyin-
pic Odes ; * Tacitus annals 1, 2, 3 ; *Lucre-
tis, 5.

13. Mathematiques et physique.-*Ceometrical Opties
*Theory of Fluids.

Acoustique.

C. Chimie.

D. Belles-lettres.

E. Morale.-Butler's Analogy ; Paley's Moral Phi-
losophy, et lectures sur cet ouvrage; Aristote.

F. Métaphysique.-Brown's Philosophy of the mind.

Terme de Pâques.

A. Classiqucs.-Euripides, Alcostis; Demosthènes,
Olynths, 1, 2, 3; Cicero pro Melone; Juvenal
Sat. 3, 10, 13 et 14 ; Plato, Phodo; Aristopha-
nes, Knight's ; Livy, 21, 22 et 23; Lucretius, 6.

B. Mathematiques et physique; *Astronomie ; premiers
sujets revisés.

IX.-SUJETs DE L'EXMEN POUR LA MÉDAILLE.

A. Classiques.-Euripide, Alcestis ; Demosthenee,
Olynth 1, 2, 3 ; Langinus, de sublim. ; Aristotle
Poetics; Pindar, Olympie Odes; Plato, Phædo;
Aristophanes Knights ; Herodotus, 2 ; ou, Thu-
cydides, c. 7; Cicero pro'Milono ; Juvenal, lat. 3,
10, 13 et 14; Livy, 24 et 25 ; or Tacitus Ger-
mann. et Agricola; Livy 21, 22 et 23; Tacitus
Annales, 1, 2, 3; Terence Phomia; Plautus cap-
lia; Lucretius, c. 5 et 6.

B. Mathématiques.-Euclide, Algèbre ; Trigonomé-
trie ; sections coniques; calcul différentiel et in-
tégral ; géometrie analytique ; statique analyti-
que; dynamique analytique; optique géométrique;
Théorio des fluides; Astronomie.

C. Philosophie Naturelle :-Statique; Dynamique;
Hydrostatique ; Optique; Ascoustique; Astrono-
mie; Chimie, Colorique ; Electricité; Météorolo.
gie; et physique chimique générale.

D. Morale.-Paley's Natural Theology; lectures du
professeur sur la thélogie naturelle ; Cicero de
Natura Deorurn; Cicero, Luce, Disputal; Cicero
de Offices; Cicero de Amioter; Cicero de Divi.
nitation ; Aristote: Paley's Evidences; Paley's
Moral Philosophy; Butler'sAnalogy.

E. Métaphysiques.-Locke's Essay et lectures sur
cet essai; Brown's Philosophy of the Mind;
Reid's Intellectual Philosophy; lectures du pro-
fess,-ar sur l'histoire et la métaphysique, etc. ;
Cicero, Quest. Academ: Cicero de Fato; Wal-
ker's Logic ; Watheley's Logic, Analytical Out-
line, et livre 3.
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PROGRAMME DEs LECTURES to 1850 ET 1851.

__i~I~I ___

Faculté en loi.-S. Connor, L. L. D.,
professeur.......................

Faculté en i-ndécin.-Materia Medi-
ca.-W. B. Nicol, M. D., profes-
se r ...... .....................

Chimie expérimentale ................
Chimie pratique .....................
Philosophie expérimentale.-Il. 11. Croft,

D.C.L., professeur ...............
Accoueements.-George Herrick, M.D.,

professeur ......................
Anatomie et physiologie.-W.C.G wynne,

M.B., professeur.. ............ .
Clinique midicale.-John King, M. D..

profe eur . .................... .
Clinique chirurgicale.--W. Beauniuit,

F.R.C.$, Angleterre, professeur....
M)édecine.-Johni King, M. D., profes-

seur............................
"Chirurgie.--W. Beaumnont, F.R.C.S.,

Angleterre. prefe.eur....... ....
Jmtisprudence meidiale.-L. O'B3rien,. S

M.D., profe seur. ..............
*Anatomie pratrque.-J. l. Richardson,

M . B., professeur.................

Faculté des Arts.-CIlsique.........
do .. .....
do ........
do .........

Logiqu ........
thLî.orique........

Belles-lettres ......
Ru.v. J. McCaul, L.L.D., profes.eur.

Matlómatiques............... ......
. ......... ...

do................
Philosophie naturelle..............

do do
Rev. Rob. Murray. professeur.

M étaphiv que........................
M orale .............................

do .. .............. . ......
Rev. J. Beaven, D.D., profecneur.

Ilebreu. Chaldéen et Svriac............
do do do ...........
do do do ...........

J. M. Ilirsclhfolder, lecture.

8

9
10

10

10

11

1

3

4

12
1

12
1

10
11

11

12

1
3
4

3

4
6
(3

10

12

10

I
.. . .
.. . .

3

....

(3

12

12
1

10

.1

3

10

12

12

.. .

. . . .

3

4

... ..
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.. Pendant les termes de la St. Michel, la St,
Hilaire et Palques.

....... Pend. les term. de la St. Mich. et la St. HiL.
.... do do do do0

.. Pendant le terme de Paques.

do do de la St Mich. et la St. l1l.

do do do do

t do do do do

...... do do do do

do do do do

...... do do do do
6 Pendant le terme le la St. Nichel.

...... Pendant le terme de la St. Il ilaire.

. .......Pend. les term. de la St. Nich. t la t liiL

..... . ... .. Pendant les teries de la St. Michel,
la St. Ililaire et Paques.

Pendant les tprmes de la St. Michel.
la St. ililaire. et Paques.

Pendant les termes de la St.la St. Ililaire et Paques.
12 ......

MichiL.

Pendant les termes de la St, Michel et
la St. Hilaire.

Pendant le terme de Pâques.

JOHN McCAUL,
Prés ident.

MÉMORANDUM.

Le rapport des auditeurs n'a pas été reçu.

BUIEAU DU SECRÉTAIRE PROVINCIAL,
2 août 1851.

-Appendice

2 août.
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(Copie.)
LE BUREAU DE DOTATION prend la liberté de faire son premier rapport au

Sénat de l'Université de Toronto, en conformité de la 22e clause de l'Acte de
l'Université.

LE sénat sait qu'une commission d'enquête a été oc-'
cupée depuis deux ans et l'est encore à faire unel
investigation de l'état de la dotation. Le bureau
anticipait que le résultat des travaux de cette com-
mission serait communiqué aux autorités de l'univer-
sité de Toronto avant le premier janvier 1851, et il
s'est expressément abstenu de s'enquérir de diverses
matières relatives à la dotation et à sa régie, désirant
se prévaloir des recherches, des investigations et de
l'opinion des commissaires. Dans de semblables cir-
constances, le bureau regrette de ne pouvoir faire au
sénat un rapport complet de l'état de la propriété et
des effets de l'université ; néanmoins, il croit de son
devoir de faire le rapport qui suit pour l'information
du sénat.

Le 13 août 1850, le bureau de dotation fut
définitivement constitué et entra dans l'accomplisse-
ment de ses devoirs. Le jour précédent, la balance
en main en argent au crt'dit du fonds de placement
était de £4890 4s. Oid ; depuis cette époque jus-
qu'au 31 décembre 1850, il a reçu pour le compte de
ce fonds, provenant de ventes, £1981 14s. 2d.; pen-
dant la même période le gouvernement a racheté
£11605 de débentures appartenant à ce fonds. Le
bureau, d'un autre côté a placé £14500 dans les dé-
bentures du gouvernement, portant six pour cent
d'intérêt ; et en vertu d'un statut du sénat, le bureau
a dépensé pour construire un édifice sur le terrein de
l'université, -en cette cité, pour l'usage de la faculté
de médecine, la somme de £1505, laissant une
balance en main au crédit du fonds de placement
le premier janvier 1851, de £2390 18s. 2ýd. Le
12 août 1851, la balance en main au crédit du
fonds du receveur était de £4346 2s. 4di. Le mon
tant reçu entre cette époque et le 31 décembre 1850,
provenant des intérêts sur ces ventes, placements,
billets promissoires, rentes, honoraires et recet-
tes casuelles, était de £3210 17s. lid. Les dé-
boursés faits pendant la même période, à défrayer à
même ce fonds se montent à £6086 8s. 3d., laquelle
somme comprend £1682 12s. od., payés comme com-

pensation aux professeurs en vertu d'un statut passé
par les visiteurs; £750 payés comme compensation
au ci-devant trésorier en vertu d'un statut du sénat i
et £439 Ils. 3d., à compte des dépenses de la coma
mission d'enquête en vertu d'une semblable autorité;
laissant un surplus au premier janvier 1851, à être
transféré en vertu de la 42e clause de l'acte de l'uni-
versité, du fonds du revenu au fonds de placement, de
£2018 179. 4d., laquelle somme ajoutée à la somme
de £2390 18s. 2id., ci-dessus mentionnée, laissait
une balance en argent au crédit du fonds de place-
ment au premier janvier 1851, de £4409 15s. 61d.

Avant le ler janvier 1851, le bureau n'a fait aucune
vente et n'a loué aucune terre de l'Université. Le
bureau prend respectueusemet la liberté de faire re-
marquer que cela ne provient pas de ce qu'il n'a pas
voulu ni vendre ni louer les terres, ni du manque de
demandes à cet effet, mais cela provient de l'effet res-
trictif d'un statut du sénat No. 10, relativement à la
disposition de la propriété de l'Université,

Le bureau en proportionnant entre l'Université et
le collége du Haut-Canada la dépense conjointe du
bureau du trésorier pour l'année expirée le 31 dé-
cembre 1850, après avoir considéré tant la quantité
de terre appartenant à chaque institution sous la régie
du bureau, que la recette d'argent faite au compte de
chaque institution respectivement pendant cette an-
née, a conclu qu'un 1 serait porté au compte du col-
lége du Haut-Canada, et les autres î au compte de
l'Université, et que chaque institution devrait payer
les dépenses de ses propres membres du bureau; ce
partage et arrangement ne doivent cependant s'ap-
pliquer qu'à l'année qui vient de s'écouler.

Le tout respectueusement soumis,

F. HINCKS.
Président.

BUREAU DE DOTATION,

5 mai 1851,

LE BUREAU DE DOTATION prend la liberté de faire son premier rapport au con-
seil du collége du Haut-Canada, en conformité de la 59e clause du statut 12
Vic., chap. 82, sur l'état de la propriété, et des affaires fiscales et financières du
collége du Haut-Canada.

Le conseil est au fait que lorsque le statut a été tion sur les affaires du collége, et l'état de sa dotation;
mis en opération, il ne se trouvait aucun fonds dans et il est certain que le bureau n'aurait pas été justifia-
les comptes du trésorier au crédit du collége du ble de faire une semblable investigation, en encourant
Haut.Canada. Avant cette époque et jusqu'à ce des déprnses inutiles et une grande perte de temps et
jour les commissaires d'enquête ont été occupés à de travail des officiers du bureau de dotation, tandis
s'enquérir ýde l'état des comptes et autres aflaires que des commissaires étrangers à l'institution et nom-
financières du collége, en vertu d'une commission i més, entre autres raison, pour faire disparaître de
émanée sous l'autorité d'un statut du ci-devant l'esprit public la croyance que les affaires financières
King's College, passé le 28 juillet 1848. du collége du Haut-Canada comme liées à l'Université,1 se trouvaient on mauvais état, poursuivaient leur

Le bureau prend la liberté d'exprimer son re ret eqt en
de ce que les commissaires n'ont pas encore fait leur
rapport; car le bureau à remis de temps à autre, en Dans de semblables circonstances, le bureau re-
attendant la réception de ce rapport, toute ivestiga- grotte excessivement de ne pouvoir faire un rapport3

Appendice
(I.LI.)

Appendice
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Appendice complet pour l'information du conseil; néanmoins il de £98.1 4s. 2d. Pendant la même période, le bu- Appendice

(EIL.) croit de son devoir de faire le rapport qui suit reau a placé £1,000 dans les débentures provinciales,
portant 6 pour cent d'intérêts, laissant une balance r---

2 aoùt. Le 13 août 1850, le bureau de dotation a été défi- due par ce fonds, le 1er janvier 1851, de £15 15s. 2 aoû
nitivement constitué et est entré dans l'accomplisse- 10d.
ment de ses devoirs ; et le jour précédent, la balance1
en main en argent, au crédit du fonds de placement Le bureau en proportionnant entre runiversité etétait de £378 8s. 7d. ; depuis cette époque jusqu'au c diIc t-pa nant eneoninte t31 décembre 18.50, il a été reçu pîour lie compte de'lec collégedu Haut-Cainada la dépenseconjoînte du bu-
ce fonds, provenant des vente, la somme (le £46 reau du trésorier, pour l'année expirée le 31 décembre

ls. 4d., faisant un total de £874 4s. 1Id. au crédit 1850, après avoir considéré tant la quantité de terre
d. c fadsan uappartenant à chaque institution sous le régie du bu-

reau, que la recette d'argent fait au compte de chaque
Le 12 août 1850, la balance en main au crédit du institution respectivement, pendant cette année, a

fonds du revenu, étant de £312 6s. 3d.-le montant conclu qu'un - serait porté au compte du collége du
reçu entre cette période et le 31 d6cembre 1850, Haut-Canada, et les autres î au compte de l'univer-
provenant des intérêts sur les ventes, placements 'sité, et que chaque institution devrait payer les dé-
billets, rentes, honoraires et octroi parlementaire, a penses de ses propres membres (lu bureau ; ce partage
été de £2,773 14s. 3d. Les déboursés fais pendant et arrangement ne doivent cependant s'appliquer qu'à
la môme période, à défrayer à même ce fonds ont été l'année qui vient de s'écouler.
de £2,906 16s. 3d. laissant un surplus, le 1er jan-1l
vier 1851, qui doit être transféré en vertu de la Le tout respectueusement soumis,
76e clause de l'acte, du fonds du revenu au fonds de (Signé,) DAVID BUCIIAN,
placement, de £109 4s 3d., laquelle somme, ajoutée (C
la somme de £874 19s. 1Iid. ci-dessus mentionnée,ý Président.
laisse une balance au crédit du fonds de placement,

Rapport du Principal du College du Haut-Canada,
pour 1850.

A Son Excellence le COrTE n'BLGI. Er KiNcAR- au college du Haut-Canada, une organisation plus in-
DiNE, Gouverneur-Général, etc., etc., etc. dépendante pour l'administration de ses propres af-

1faires.
QU'IL PLAIsu A VOTRE EXcELLENCE' 'irs

Q Le premier conseil, en vertu du nouvel acte, a été
Par la 55e clause de l'acte 12 Vie., chap. 82, il est formé des ci-devant élèves du collége qui. il était rai-

statué, " Qu'il sera du devoir du dit principal du dit sonnable de le croire, prendraient un plus grandintérét
" collége et école royale de grammaire de faire un que d'autres personnes dans la prospérité de l'institu-

rapport géneral annuel au conseil, et d'en trans- tion. Les messieurs nommés étaient EHonorable J.
" mettre un duplicata au gouverneur." H. Cameron, C.R., M.P.P. ; Joseph C. Morrison,

écuyer, M.P.P.; H. Richardson, MI.B. M.R.C.S.L. ;
Dans ce premier rapport, étant pour l'année 1850, et Tliomas Ewart, avocat, écuyer. Le principal

la première année du collége en vertu du premier était ecx-officio président. Le nouveau conseil tint sa
acte, ce ne serait peut-être pas manquer aux cove-i première assemblée le 23 février 1850. Le principal
nances que de jeter un coup-d'œil sur les principales reçut ordre de préparer un rapport général sur toutes
questions qui concernent l'institution depuis son ouver-k les matières qui lui paraîtraient être utiles à l'institu-
ture. tion ; conformément au désir du conseil, et d'après

ses propres vues, il soumit un cours d'étude plus géné-
Le collége a été ouvert le 4 janvier 1830. Jusqu ral.et plus étendu pour être suivi dans le collége, et

la nomination du principal actuel, il y avait, sous les'qui, ayant été approuvé par le conseil, fut mis en
précédentsý principaux, quatre trnires classiques,[ pratique. Dans ce cours, l'histoire naturelle forme
y compris le maître des classes préparatoires ; lesl partie des études de tout le collége, la géogra-
autres classes étaient généralement les inmmes qu'a c-I phîie physique pour les classes élevées, et une lecture
tuellement. Cependant depuis la nomination du !plus étendue de l'histoire pour tout le collège, et de
principal actuel, l'in4truction classique n'a été diri- nouvelles branches de dessin ornementals avec la
gée que par trois maiîtres classiques seulement, aug-1 musique vocale et instrumentale forment partie de ce
mentant ainsi le travail d'enseignement du principal, ; système.
dont le temps pourrait être plus profitablement em-
ployé en examinant continuellement les départements. Le conseil n'a pas perdu.de vue la nécessité qu'il
Toutefois ceci n'est pas dit dans l'intention que le y a d'introduire l'étude de la chimie et do la chimie
changement soit fait immédiatement, car l'on sait très agricole ; comme aussi, de construire sur le ter-
bien lue les fonds de l'institution ne le permettraient irein une boutique où les petits garçons pou-
pas ; mais seulement pour que lon ne perde pas de rraient apprendre l'usage des outils et l'art de
vue un changement aussi désirable. faire des modèles de machines, etc. Les avan-

tages d'un semblable 'département dans un pays
Le collége a continué d'etre un appendice de en progrès comme le Canada, se conçoivent si bien

King's College, régie par le conseil de cette dernière qu'il m'est inutile de m'étendre plus au long sur ce
institution jusqu'à ce que l'acte passé en mai 18419 sujet ; mais il me sera permis de dire que l'idée m'en
soit devenu en force le 1er janvier 1850, et ait conféré a été suggérée par les succès distingués que quelqtues
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Appendice uns des élèves ont obtenus dans ce département du
(1-.11) King's College à Londres. Cependant cet avantage

a ne pourra être offert aux enfants du collége que lors-
2 ao't. que les fon'ds de l'institution seront dans un état qui

puisse permettre au conseil d'offrir ce bien à la
société.

DÉPARTEMENT DU ,cOMMERCE.

Le conseil a introduit, comme partie intégrale de
l'établissement, un département nommé " le départe-
ment du commerce," dans lequel les jeunes gens qui
se proposent de suivre la vie commerciale reçoivent
une éducation dirigée dans la seule vue de les pré-
parer à la profession qu'ils veulent adopter. On espé-
rait, d'après la demande constamment répétée d'un
semblable département qu'il se remplirait rapide-
ment et rapporterait des profits au collége; mais
quoique cette attente ne se soit pas réalisée compléte-
nient, on espère cependant avec confiance que lorsque
l'existence de ce département du collége, ayant un
maître spécialement chargé de le diriger, sera généra-
lement connu, le résultat prouvera que le pays sait
apprécier le désir du conseil d'étendre les bienfaits du
collége à d'autres qu'à ceux qui veulent recevoir une
éducation classique.

MAISON D'éCOLE DE RéSIDENcE.

La maison de pension, comme on la nommait ci-
devant, était conduite par des personnes qui en reti-
raient tout le profit ; ce plan a été changé, et sous le
nom de i maison d'école de résidence," l'édifice a
été ouvert pour y recevoir les enfants dont les parents
résident -à distance ; et cet .établissement formant
partie intégrale de l'institution, est entièrement sous la
surveillance et le contrôle du conseil du collège,
qui en donne les règles de:gouvernement et d'admi-
nistration, et dont les -membres en sont les visiteurs
hebdomadaires.

Chaque, élève a sa chambre à coucher séparée,.et
le service domestique ne se fait que par des hommes
seulement. Depuis l'ouverture de la maison d'école
de résidence, le système:de permettre aux élèves de
résider dans la cité, sujets à aucun contrôle quelcon-
que, et exposés aux tentations d'une ville, système si
ruineux pour tous les principes de la morale, et que
tous les maîtres savaient être le père nourricier de la
rudesse et de l'insubordination, a été discontinué ;
et le résultat en a été que toutes les plaintes contre
le -caractère et la conduite des élèves ont cessé.
Comprenant bien de quelle valeur est l'observation
des règles, le principal et les maîtres qui prennent
des élèves dans leurs familles, so guident, en autant
que cela est praticable, d'après les règles prescrites
par le conseil pour ceux qui résidentdans la maison
d'école de résidence.

Le conseil'n'a rien épargné pour donner toute l'ef-
ficacité possible à la maison d'école do résidence
et la rendue digne de la confiance du pays. Outre
la chanmbre à coucher séparée pour chaque élève,
le conseil a fait placer tout ce qui est nécessaire pour
que les élèves puissent prendre les bains chauds ou
froids, ce qui leur assure le confort en' même temps
que la propreté. Ei cependant le nombre des élèves
du collége n'est pas aussi grand qu'il l'a été il y a
quelques années, sous le principal actuel ; la raison
en est qu'une surveillance très stricte a été adoptée,

ce qui, comme on le sait, déplait toujours aux jeunes
gens ; et que les parents prêtent trop complaisamment
l'oreille aux plaintes de leurs fils, lors même (quoique
cela puisse parattre étrange) que c'est à leur détri-
ment, la raison en estaussique les parents ne compren-
nent pas encore assez que leurs enfants courent à leur
ruine en résidant dans la ville chez des personnessans
responsabilité ; et qu'ils ignorent le confort et les avan-
tages que l'on rencontre dans la maison d'école de ré-
sidencé, et le désir manifesté par le conseil que les en-
fInts devraient être constamment surveillés de ma-
nière à ôter toute inquêtude aux parents, et à leur
donner l'assurance que l'on veille à leur bienrêtre avec
le plus grand soin. Une troisième raison est que
le pays n est pas aujourd'hui dépourvu de bonnes mai-
sons d'éducation comme il l'était lorsque le collége a
commencé d'exister,-et cependant, si petit qu'on puisse
l'imaginer, le fit est que le collége du Haut-Canada a
fourni et fournit encore au pays les instituteurs les plus
capables; et ainsi, réellement, quoique la.chose ne soit
pas évidente pour tout le monde, le collége du Haut.
Canada équivaut à une école normale, pour former
des instituteurs d'une classe supérieure.; je pense que
l'on n'a jamais auparavant considéré le collége sous
ce point de vue, mais c'en est un qui do.it encourager
le public à lui continuer le .support qu'il en a reçu
jusqu'ici. Cependant, il est encore grandement,à re-
gretter que, en même temps qu'ici et là l'on recon-
naisse l'excellence de l'institution, il existe par tout
le pays beaucoup de malentendu et de méprise sur
le collège, sa discipline et l'instruction que l'on y re-
çoit. Plusieurs ont été portés, par suite des faux rap-
ports des parties intéressées, à condamner cette ins-
titution nationale et à fermer les yeux sur son utilité
que toute personne juste ne manquerait pas cependant
de reconnaître en prenant les informations néces-
saires avant de porter un jugement trop sévère. Je
n'ai jamais perdu l'occasion, soit en public soit autre-
ment, d'inviter les gens à visiter le college. Chaque
fois que l'invitation a été acceptée, je puis dire qu'elle
a été suivie des résultats les plus favorables pour le
collège, et que les personnes qui ont honnêtement re-
connu y être venues avce des préjugés s'en sont re-
tournées contentes et satisfaites, et en exprimant leur
intention de déraciner dans les autres autant qu'il se-
rait en leur pouvoir' les préjugés qui les avaient elles
mêmes aveuglées si longtemps.

'En référant aux minutes du conseil du 4 avril 1829,
je trouve qu'ily est dit: " L'on' se propose, dans le
collége, d'accorder plusieurs bourses.' Ce projet a été
mis à exécution en 1841. Douze bourses ont été fon-
dées de manière à ce qu'il y àit quatre vacances par
années. Ces bourses sont accordées pour trpis ans ;
à deux de ces bourses., est attachée l'exemnptiori de
payer au collége pour l'instruction ; à l'une, en s'us
de cette exemption, est attachée une somme lAnnuelle
de £10; et à une autre, l'exemption de payer au col.
lége pour la pension et l'instruction avec le-droit de
de commuer le privilége de la pension pour unu
somme annuelle de £20.

Les sujets de 'examen pour les bourses ont été
jusqu'ici comme suit:-

A. Sujet latin (variable).

Grec. Valpy's Delectus (invariable).

Premier livre d'Euclide (invaaiable,) et corollaires.

Arithmétique et algèbre, (invariable).

Appendice

2 août

a
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L'on a trouvé, cependant, que ce plan avait l'effet
de rendre ies enfants du collége indifférents vis-à-vis
des autres départements ; la raison en est que les
compétiteurs éloignés étaient obligés de donner trois
ou quatre années de leur temps aux sujets de l'examen
pour les bourses, tandis que, règle générale, les élèves
du collége ne donnaient qu'une année à s'y préparer;
c'est pourquoi le conseil a décidé que les candidats
seraient examinés sur les sujets que l'on enseigne
dans le collège pour les bourses, savoir, ce que l'on
enseigne dans la quatrième classe,-en conséquence,

Les sujets d'examen pour les bourses pour 1851,
sont :-

Latin.-£n. ii, jusqu'au 402me rers.

Euclide.-1-et corollaires.

Grec.-Valpy's Delectus, page 39, jusqu'à la fin.

Algèbre.-Jusqu'à la fin des équations simples (sujets
d'après la méthode de Bridges).

Français.-Don Quichotte,-Lecteur français clas-
sique, par Alain de Fivas,-Appleton, 1849 ;-
Histoire de France, Mme de St. Owen; Paris,
Quin, 1850. "Première race."

Arithmétique.-Jusqu'à la fin des fractions vulgaires,
inclusivement. (Arithmétique de Thompson.)

Géographie Moderne,--Europe et Asie ;-Géograpiie
Ancienne,-Grèce et Italie, (iutz). istoire
Naturelle,-Comstock, jusqu'à la page 67.

CONCLUSION.

En terminant ce rapport, c'est pour moi un vif plai-
sir de faire remarquer que durant l'année dernière, (et
je puis étendre la remarque à toute l'année précé-
dente, ainsi qu'à la partie de cette année qui est déjà
écoulée,) il n'a été infligé aucune punition publique
aux élèves. Ces sortes de punitions sont uniquement
infligées pour des offenses d'une nature grave, tel que
pour subordination, mensonge, etc.

A l'exemple de mes prédécesseurs, je me suis fait
une règle, depuis que je suis devenu principal du col-
lége, d'inspirer les plus strictes sentiments d'honneur
aux élèves et de les y encourager; et dans ce but, je
ne mets jamais en doute la parole d'un élève, et ne lui
permets jamais, quand il a une fois donné sa parole,
d'essayer à soutenir son assertion par des explications.
Le résultat a été des plus satisfaisants en ce que la
vérité et la franchise caractérisent aujourd'hui la con-
duite des élèves; et une des conséquences en est qu'il

ne se fait aucun dommage accidentel au collège sans ApPendice
qu'il en soit fait rapport immédiatement par les enfants (1.1.1-)
mêmes qui les ont causés.

2 noQi.

En aucun temps depuis que je suis principal je n'ai
connu les élèves avoir acquis une plus grande somme
de connaissance avec plus de solidité et d'intelligence
qu'à présent.

L'introduction de l'étude de l'histoire naturelle dans
toutes les classes du collége a conduit les enrfnts à
réfléchir et raisonner plus queje ne pouvais auparavant
les engager à faire. Ceci a été un des avantages du
cours plus étendu d'éducation qui a été adopté, pen-
dant que l'occasion qui est donnée aux élèves <le se
perfectionner dans la musique et le dessin a servi à
leur faire employer des heures qui autrement auraient
été perdues sans fruit, à mettre au jour des talents à
l'existence des quels on n'aurait jamais songé, et à leur
inspirer dles sentiments de politesse et d'égards pour
ceux qui les instruisent.

Le nombre des noms inscrits dans les livres du
collége depuis qu'il a été ouvert en 1830, se monte à
mil deux cent soixante-et-dix-neuf.

Le nombre en moyenne des écoliers par trimestre
dans l'année 1850, était de cent soixante-et-un.

On me permettra de transmettre avec les présentes
des copies du cours d'étude tel que projeté, (A). De
la distribution de l'ouvrage de la semaine (B). Des de-
voirs et émoluments des maîtres et officiers (C). De
la formule de la prière que l'on récite au collége (D).
Des rapports, 1, 2, 3, des termes qui sont envoyés
régulièrement aux parents (E).

PRIERES ET INSTRUCTION RELIGIEUSE.

On verra en référant à l'appendice (B), que toutes
les classes reçoit ent maintenant comme toujours leurs
instructions hebdomadaires sur la sainte écriture, et
l'ouvrage du collége commence et finit invariablement
par la même prière qui a. été en usage depuis le
commencement de l'institution en 1830. Appendice
(D.)

J'ai l'honneur d'être,

De Votre Excellence le très humble serviteur,

(Signé,) F. W. BARRON, M. A.,
Principal,

Collége du H.-C.
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COURS D'ÉDUCATION PROPOSÉ, HAUT-CANADA.

rREMIÈRE CLASSE.

Ecriture saiite et carte de la Palestine. Grammaire
latine, Syntaxe Prop. G. M. Arnold's 1stand 2nd
latin book, 29, 49: 181, 185, 205, 221. Ecri-
ture. English spelling. Arithmétique-(quatre
règles simples et composées.) Tables. Caté-
chisme, histoire naturelle, 2me et Sme leçons,-
(Wilson.) Géographie, (Europe,)-dessin de
cartes géographiques. Reading book- (de forme
prép., depuis 151 jusqu'à la fin.)-Cathéchisme
de l'histoire d'Angleterre continué depuis prép.
Français, De la Voyes, first cathechism, Paris
French Teacher. Chant. Musique instrumen-
tale. Dessin d'ornement.

SECONDE CLASSE.

Ecriture sainte,-carte de la Palestine. Grammaire
latine; Prop. Q. M. et comme dans Pr. (omettant
les règles des verbes composés.) Arnold's Ist
and 2d latin books, 50, 77, 189, 204, 222, 247.
Grammaire anglaise. Introduction aux sciences,'
-Chambers. Arithmétique, (réduction, propo-
sition simple, 1ère règle de pratique.) Calcul
Mental. Tables. Géographie, (Asie et Amé-

, rique,)-dessin de cartes géographiques.) His.
toire de l'empire britannique, (Chambers,) la
même que celle employée pour la lecture avec
introduction aux sciences. Français, (.les livres
de la première classe. Ecriture. Ecriture à la
dictée. Chant. Musique instrumentale. Dessin
d'ornement.

TROISitMs CLASSE.

Ecriture sainte et carte de la Palestine. Grammaire
latine. Arnold's lst and 2nd latin book, 78,
116, 248, jusqu'à la fin. Arnold's 1st greek
book, jusqu'à page 90, Greek Delectus. Gram-
maire grecque. Ovide parte lib. i. Grammaire
anglaise. Histoire du Canada. Français (comme
dans la 2de classe, avec l'introduction facile au
français par J. Hass.) Géographie, (Amérique et
Afrique.) Dessin de cartes géographiques. Ecri-
ture. Euclide, livre 1. Algèbre, les 4 premières
règles. Arithmétique. Tables. Dessin de figures
géométriques. Ecriture à la dictée. Cathéchisme
de l'histoire d'Angleterre. Histoire de l'empire
britannique, (Chambers.) Mécanique élémentaire,
-(Chambers.) Dictionnaire classique. Chant.
Musique instrumentale. Dessin ornemental.

QUATatlEME CLASSE.

Ecriture sainte et carte de la Palestine. Arithméti-
que,-(Fractions ordinaires, fractions décimales,
règles de pratiques, rabais pour la tare, intérêt
simple,)-Meul. Arithmetique. Euclide, livre 1
et 11. Tables-Algèbro jusqu'à la fin des équa-
tions simples (d'après Bridge.) Greek Delectus.
Virgile, .&n. Il Milton. Cicero, i Orat. in Cat.
(traduit tout le long de l'année.) Dessin de
figures géométriques. Grammaire latine, (quoe
genus.) Grammaire grecque (et les verbes dé-'
fectueux qui se rencontrent dans le delectus:)
Première leçon grecque d'Arnold, (page 96,

-4c

jusqu'à la fin.) Français-Grammaire française
de Letellier, dialogues de Perrin, morceaux
choisis de Buffon. Versification latine,-Authon.
1ère partie. Arnold's latin prose- composition,
p. 1, 90. L'hydrostatique, l'hydraulique, science
pheumatique,-Comstock Philosophy, p. 01, 165.
Elocution Reader,-(Vaudenhofl:) Géographie,
Moderne-(Europe.) Géographie, physique (Sa-
merville, p. 13, 58.) Géographie ancienne et
histoire, (Pute. pp. 198, 302.) Dictionnaire clas-
sique. Tenue (les livres. Ecriture à la dictée.
Ecriture. Smith's antiquities, (Ir du livre.) Musi-
que. Chant. Dessin d'ornement.

0lP7Les éléments de chimie et de chimie agricole,
ne peuvent encore être enseignés.

clNQUIEME CLAsßE.

Ecriture sainte et carte' de la Palestine. Testament
grec. Arithmétique, (comme dans la quatrième
classe, plus,, les règles d'escompte, d'échange,
et l'extraction des racines.quarrées et cubiques,)
calcul mental. Euclide, livre 111. Algèbre." Bri-
tish Essayist and English Composition. Homère,
Iliad, Lucien, (Charon.) Horace, (Odes.) Sal-
lusto Catil. Virgile, ÆEn: VI. Cicero, Orat. in
cat. II. (traduit tout le long de l'année.) Dessin
de figures géométriques. Grammaire latine,
grammaire grecque, (2d quart du livre.) Verbes
défectueux, syntaxe. Français, (la même chose
que dans la quatrième classe, et de plus les leçons
primaires de littérature par D'Lése.) Tenue des
livres. Ecriture à la dictée. Versification latine,
par Anthon, 2e et 3e parties, Arnold's latin
prose composition, (p. 91, 162.) Arnold's greek
prose composition. Histoire de l'engin à vapeur,
Acoustiques, Phénomènes atmosphériques. Phi-
losophie de Comstock, p. 169, 209. Elocution
Reader, (Vaudenhoff.) Géographie moderne-
Asie et Océanie. Géographie physique, (Somer-
ville p. 58, 158.) Géographie ancienne et his-
toire, (Putey, p. 06, 198. Dictionnaire classique.
Ecriture. Smith's antiquities (second - du livre.)
Musique. Chant. Dessin d'ornement.

DLes éléments de chimie et de chimie agricole
ne peuvent pas encore être enseignés.

sixiEur CLASSE.

Ecriture sainte et carte de la Palestine ; Testament
grec. Arithmétique,-la même chose que dans
la cinquième classe avec la règle de proposition
et de position simple et double,-calcul mental.

Euclide, livre V et VI, avec les définitions du V.
Sliakespeaie. Burke, sur le sublimeet la com-
Sposition anglaise. Algèbre. Homère, Iliade IV et
Odys. IX. Vie de Lucien. Xénophon, (Anab. 1)
traduit de nouveau. Cicéron, Orat. in Cat. 111,
(traduit de nouveau). Horace, Odes. Il. Tite
Live. Dessin de figures géométriques. Gram-
maire latine. Grammaire.grecque, jusqu'à la fin
des trois quarts du livre.. Français,, (la mme
chose que dans la' cinquième classe, avec - la
Henriade:et la moitié de l'histoiré'de'France),.

Appendice
(I..-.)
2 août.

Appendice
(I aI.)

2 août,
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phon, Anab. 1, (traduit de nouveau.) Dessin de
figures géométriques, (jusqu'à la fin.) Français,
(la même chose que dans la sixième classe avec
tragédie et comédie française, et laîde l'Histoire,
de France.) Versification latine d'Anthon, (ter-
minée.) Astronomie. Elocution Reader, (Vau-
denhoff,) ou théâtre de Shakespeare. Histoire
et Géographie de Médiceval, (Putey, 302,jusqu'à
la fin.) Histoire générale,-Moderne, (Taylor).
Dictionnaire Classique. Versification grecque.
Smith's Antiquities, (le dernier 1 du livre). Géo-
raplie Physique, (Somerville, p. 254, jusqu'à la
n. Musique. Chant. Dessin d'ornement.

lie peuvent etre encore enseign-s. DT7l Les éléments de chimie et de chimie agricole

.ne peuvent pas être encore enseignés.
SDPTIE31E CLASSE.

DEPARTEMENT DU cO.NMERCE.

Ecriture et carte de la Palestine,-Testament grec.
Arithmétique, (revue en entier). Euclide, livre Ecriture sainte,-carte de la Palestine. Arithmétique
XI. Algèbre. Trigonométrie, etc. Shakespeare, et Géographie. Tenue des livres. Euclide. Al-

-composition anglaise,-deux fois par semaine. gèbre. Dessin de figures géométriques. Fran-

Théâtre grec. Lucien, (Timon). Thucydides. çais. Histoire Naturelle. Grammaire anglaise

Horace, Y. et IV. Odes. et ars poetica. Teren- et composition. Ecriture à la dictée. Histoire.

ce. Tacite, (Agricola ou Germania.) Cicéron, Musique instrumentale. Chant. Dessin d'orne-

Orat. in Cat. IV, (traduit de nouveau). Xéno- ment.

Ecriture à la dictée. Versification latine d'An-i
thon. Composition prosaïque latine d'Arnold, p.i
163, 260. Composition prosaïque grecque d'Ar-
nold, (second è du livre). Lumière et optique,
(Comstock' Philosophy, p. 209, 272). Elocutioni
Reader, (Vaudenhofi). Géographie Morderne,,
(Amérique et Afrique). Géographie Physique,'
(Somerville, p. 158, 254.) Géographie et lis-1
toire Ancienne, (Putey, p. 1, 96). Versification
grecque. Smith's Antiquities, (Troisième 1 du!
livre). Musique. Chant. Dessin d'ornement.

DT Les éléments de chimie et de chimie agricole

A pendice

2 aomi.
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PRIÈRES
AVANT DE COMMENCER LES AFFAIRES DE LA JOURNÉE.

Prions.

Notre Père qui êtes aux cieux, que votre nom soit
sanctifié, que votre règne arrive, que votre volonté
soit faite en la terre comme au ciel; donnez-nous
aujourd'hui notre pain quotidien; pardonnez-nous
nos offenses comme nous les pardonnons à ceux qui
nous ont offensés, et ne nous induisez point en ten-
tation, mais délivrez-nous du mal.-Ainsi soit-il.

O seigneur, père céleste, Dieu tout-puissant et
étermel, qui nous avez conservés jusqu'au commen-
cement de ce jour, protégez nous encore aujourd'hui
par votre toute puissance, et faites qu'en ce jour nous
ne tombions dans aucun péché, que nous évitions
tous les dangers et que toutes nos actions soient tou-
jours conformes à vos commandements et selon ce
qui est juste à vos yeux, par Jésus-Christ notre
Seigneur. Amen .

O Dieu Tout-puissant, dispensateur de tous les
vrais dons, fontaine de toute sagesse, éclairez, nous
vous en prions, iotre intelligence des lumières de
l'esprit saint, et faites que pendant que nous nous
appliquons avec diligence à acquérir les connaissan-
ces humaines, nous nous efforcions de rechercher
constamment cette sagesse qui conduit à la vie
éternelle; et qu'ainsi, par votre miséricorde, nous
avancions chaque jour dans la science et la sainteté,
pour l'honneur et la gloire de votre nom, par Jésus-
Christ notre Seigneur. Amen.

Que la grâce de notre Seigneur Jésus-Christ, l'a-
mour de Dieu et la communion du Saint-Esprit
soient avec nous toujours de plus en plus. Amen.

A LA FIN DES AFFAIRES DE LA JOURNÉE.

Prions.

Notre Père qui êtes aux cieux, que votre noni soit
sanctifié, que votre règne arrive, que votre volonté
soit faite en la terre comme au ciel; donnez-nous
aujourd'hui notre pain quotidien; pardonnez-nous
nos offenses comme nous les pardonnons à ceux qui
nous ont offensés, et ne nous induisez point en ten-
tation, mais délivrez-nous du mal.-Ainsi soit-il.

O Dieu rempli de miséricorde, nous vous rendons
très humblement nos plus sincères actions de grâces
pour le soin paternel que vous avez pris de nous en
ce jour et pour les progrès que vous nous avez per-
mis de faire dans les sciences utiles: nous vous
prions d'imprimer dans notre esprit toutes les bonnes
instructions que nous avons reçues, et de les bénir,
afin qu'elles servent à notre avancement temporel et
à notre bonheur éternel; et pardonnez, nous vous
en supplions, tout ce que vous avez vu de mal dans
nos pensées, nos paroles et nos actions. Que votre
divine providence nous guide et nous protége durant
le prochain intervalle de repos, de manière à ce que
nous puissions entreprendre nos devoirs de la journée
de demain avec une nouvelle vigueur de corps et
d'esprit ; et préservez notre corps de tous les maux,
et conservez notre ane innocente, maintenant et tou-
jours, pour l'amour de Jésus-Christ votre fils, notre
Seigneur. Amen,

Éclairez, nous vous én supplions, ô mon Dieu, les
ténèbres de notre esprit, et par votre infinie miséri-
corde, défendez-nous de tous les périls et dangers de
cette nuit, pour l'amour de votre fils unique, notre
sauveur Jésus-Christ. Amen.

Que la grâce de notre Seigneur Jésus-Christ, l'a-
mour de Dieu et la communion du St. Esprit, soient
avec nous toujours de plus en plus. Amen.

Appendioe
(LLI.)
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COLLÉGE DU HAUT-CANADA.

MAISON D'ÉCOLE DE RÉSIDENCE.-RAPPORT DE CONDUITE.

Pour le ttrme expirá

DATE. OFFENSE.

R vpri ianue....................

Pensumn, . .. . .. .. .. .

Retenu dans lci linites du collége..

Punition corporelle.............

CARACTÈRE

GÉNERAL.

Principal, coll. Il.-C.

Appendice
(1-1.1.)

3 aoûti.

Appendice
(1.1.1.)

2 août.

Maitre résidant.
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E.-(Continuation.)

COLLÉGE DU HAUT-CANADA,

RAPPORT du TERME expiré le 15 mai 185

CLASSE.

Nombre d'èlètes de la classe

Elève à la tête de la classe

PAR ORDRE DU CONSEIL.
Tous honoraires seront payables d'avance. Nul écolier ne sera admis dans une classe, ou ne recevra Pins.

truction at collége avant d'avoir reçu un billet d'adnýission,
TERMES.

.Automne.-Depuis la fn de la vacance d'éte, jusqu'au 30 novembre.
liver.-Depuis le 1er décembre, jusqu'à la fin de février.

Printemps.-Depuis le 1er mars, jusqu'au 15 mai ou le merciedi le plus près de cette date.
ÉEt.-Depuis le 15 mai, jusqu'au 21 juillet, ou le mercredi le plus près de cette date.
La vacance d'été d'environ sept semaines, depuis la fin du terme d'été.

HONORAIRES A PAYßRt PÔ'R L'ENSEIGNEMENT,

Classes du collége.............. ........ .£2 10 0 par terme.
Classes préparatoire................. ....... 1 15 0
Département du commerce....................... 1 15 0 "

MAISON D'XÉCoLE DE RESIDENCE.
Pension, logement, etc., (non compris lenseignement)....£7,10 0 par terme.

Le percepteur du bureau de dotation se trouvera au collège le premier lundi de chaque terme, pour donner
des billets d'admission.

Appendico
(1.I.')

2 aot.

Appendice

2 ROt.'
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Appendice E.- (Cotiluaion.) Appendice
( I.I.I.) (-(°'"°°' 1.1.1.)

2 août. 2 août.

COLLEGE DU HAUT-CANADA.

RAPPORT du TERME expiré 185

DÉPARTEMENT DU COMMERCE.

Nombre d'élèves dans le déparlement.

E lève à la tête de la classe.

r.i No. DE POINTs No. DE FOIS A LEÇONS TERDUES SIGNATURE
im LA TtýTE DE LA roUt CAUSE PnOGRS. ComUrrE. DU

OBTENUS. CLASSE. D'AISENCE. MAÎTRE.

Écriture sainte.-.......
Géographie..............
Géographie physique .....
Arithmütique.............
Culcul mental............
Ecriture ..................
Tenue des livres.........
Histoire................. .
Grammaire anglaise........
Lecture............... .
Correspondance commerciale.
CPmpositionî.............
Dessin de cartes géographiq..

Mathématiques......
Ilistoire naturelle........

Français.. ................

Dessin géométrique .

Dessin d'ornement..........

Musique vocale.........

Musique instrumentale ......

PAR ORDRE DU CONSEIL.

Tous honoraires seront payables d'avance. Nul écolier ne sera admis dans iue classe, ou ne pourra rece-
voir l'instruction au collége à moins qu'il n'ait obtenu auparavant un billet d'admission.

TERMES.

Aitomne.-Depuis la fin de la vacance d'été, jusqu'au 30 novembre.
Hiver.-Depuis le 1er décembre, jusqu'à la fin de février.
Printemps.-Depuis le 1er mars, jusqu'au 15 mai, ou le mercredi le plus près de cette date.
Étê.-Depuis le 15 mai, jusqu'au 21 juillet, ou le mercredi le plus près de cette date.
La vacance d'été d'environ sept semaines, depuis la fin du terme d'été.

HONORAIRES A PAYER POUR L'ENSElGNEMENT.

Département du commerce............................£1 15 0 par terme.

MAISON D'ECOLE DE RýsIDENCE.

Pension, logement, etc., (non compris lenseignement).... £7 10 0 par terme.

Le percepteur du bureau de dotation se trouvera au collége le premier lundi de chaque terme, pour donner
des billets d'admission.
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Appendice Appendice

((J.J.J.)

SlOO ]RÉPONSE SUPPLÉMENTAIRE

A une ADRESSE de l'ASSEMBLEC LEGISLATIVE à SoN EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-

G ENERAL, datée le 2 juin 1851, pour copie de tous titres, baux ou concessions faits en

faveur de la compagnie dé la Baie d'Hudson et qui sont actuellement en force; et de toute la

correspondance échangée entre le gouvernement et la dite compagnie, depuis l'année mil-huit

cent quarante huit.

Par ordre,

J. LESLIE,
Secrétaire.

Bureau du Secrétaire,

Toronto, 7 août, 1851.

PROVINCE DU CANADA. nous accordons, cédons et baillons aux ditsgouverneur
et compagnie et leurs successeurs, toute cette étendue
de territoire ou partie de domaine sis et situé sur la rive

CHARLES BAGoT. nord du fleuve St. Laurent, dans notre dite province

TICTORIA, par la grâce de DIEU, Reine du. du Canada, communément appelé et connu sous le

V Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir- nom de ' les Postes du Roi," avec tous et chacun les
Leures paten- lando, Défenseur de la Foi, à tous ceux quais et bâtisses dessus construits et toutes les dé-
tes pour la bnil pendances aux fis de faire un commerce exclusif
des poste du avec les sauvages sur le dit domaine cédé et baillé

onoa bleSr par le présent, et le droit exclusif de la pêche du loup.
compagnie de marin en icelui. Pour, par les dits gouverneur et
la Baie d'HIud- compagnie et leurs successeurs, pour les fins susdites,
son, avoir, jouir et posséder le dit territoire ou morceau
ATT 1NDU que le bail daté le vingt-sixième jour de terre et dépendances, ensemble avec*tous lesA de juillet mil huit cent vingt-deux, fait et passé droits et priviléges par le présent cédés et baillés,

FIT.-Enre- par son excellence, GEORGE, ColwrE de seulement pour et pendant le terme de vingt-et-une
gistré dans le DA.riousrE, alors gouverneur en chef de années, à compter du second jour d'octobre prochain
bureau du r- notre dite province, ci-devant le Bas- qu'il sera absolument complet et fini, mais sujet néan-
gistraier des Canada, pour et au nom de notre prédé- moins aux réserves ci-après mentionnées. Les gouver-

cingston, le cesseur, le Roi GEORG IE QUATRE, neur et compagnie et leurs successeurs, payant en con-
juillet 184 , pour et en faveur de John Goudie, de la séquence à nous, nos héritiers et successeurs, annuel-
dans le dix- cité de Québec, constructeur de vaisseaux, lement et chaque année durant le dit terme, la somme
gitre des co r (le tous les domaines, terres et postes de de six cents louis courant de cette province par paie-
missions et Sa Majesté sis et situés sur la rive nord ments égaux semi-aunuels qui seront faits le second
l0ttres paten- du fleuve St. Laurent, dans notre ci-de- jour d'avril et le second jour d'octobre de chaquetes, fol. 401 ILat1poic uBs-aaacmué Or404, inclusive- vant province du Bas-Canada, communé- année au receveur-général, dans et pour les dites
ment. ment appelés et connus sous le nom des provinces, à son bureau, ou à telle autre personne
x. A. TogKRn, Postes du Roi, expirera et finira le pro- que notre gouverneur, lieutenant-gouverneur, ou per-Régistrateur. mier jour d'octobre mil huit cent qua- sonnes administrant le gouvernement de notre dite
rante-deux. Et attendu qu'il a été jugé expédient province, pour le temps d'alors, nommera pour re-
par notre gouverneur en chef de notre dite province cevoir la dite somme au bureeu du secrétaire de notre
du Canada, par et de l'avis et consentement du con- dite province, dont le premier paiement sera fait le
seil exécutif de notre dite province, que l'octroi et second jour d'avril, qui sera dans l'année de Notre
bail du dit territoire et domaines, terres et établisse- Seigneur, mil huit cent quarante-trois ; les dits paie-
ments, pour les fins ci-après mentionnées soient faits ments et chacun d'eux devront étre francs et clairs
et exécutés pour et en faveur du gouverneur et com- le toutes espèces (le taxes, cotisations, déductions ou
pagnie d'aventuriers d'Angleterre, faisant le com- diminutions quelconques maintenant payables, ou qui
merce dans la Baie d'Hudson, et leurs successeurs, le seront ci-après, pour ou en considération des dits
pour le terme de vingt années qui compteront de- établissements ou de partie d'iceux et ne Eeront pas
puis le second jour d'octobre mil huit cent quarante- autrement diminués et réduits, par le fait d'entrer sur
deux, aux termes et conditions ci-après mentionnés. iceux ou en prendre possession, ou d'accorder ou cé-
Maintenant, sachez qu'en considération de la rente, der aucune partie ou parties du dit territoire ou mor-
conditions, dispositions et arrangements ci-après ré- cenu de terre et établissement pour y faire des éta-
servés et contenus qui seront par et au nom des dits blissements et cultiver le sol, conformément au pro-
gouverneurs et compagnie d'aventuriers d'Angle- viso ci-après contenu. Pourvu toujours, et le bail
terre, faisant commerce dans la Baie d'Hudson, et ci-dessus contenu est fait à la condition expresse que les.
leurs successeurs, payés, remplis et observés, nous dits gouverneur et compagnie, et leurs successeurs, à
avons accordé, cédé et baillé, et par les présentes compter de la date des présentes, acquitteront et dé-



15 Victorio. Appendice (J.J.J.) A. 1851.

Appendice grèveront, exonèreront et déchargeront nous, nos héri-
(JJ-) tiers et successeurs. et quiconque y sera intéressé, du
-- paiement et remboursement à eux ou à leurs ayans cause
S enot. ou à aucune personne réclamant par eux ou leur en-

tremise, la somme de mille huit cents louis courant de
cette province susdite, par eux payée pour la valeur
de certaines dettes des sauvages, par et en vertu de
certaines stipulations contenues dans le dit bail con- 1
senti au dit John Goudie, daté le vingt-sixième jour
de juillet, mil huit cent vingt-deux. Pourvu aussi que
si la dite rente annuelle ci-dessus réservée ou aucune
partie d'icelle n'est pas payée pendant l'espace de
trois mois de calendrier après qu'elle sera devenue
due, ou si les dits gouverneur et compagnie ou leurs
successeurs négligent ou manquent ou se rendent cou-
pables d'aucune violation, non-observance d'aucune,
des clauses, conditions, dispositions ou arrangements
contenus dans ces présentes, lesquels doivent être par
eux observés et remplis, alors et dès ce jour dans aucun
des dits cas, il sera loisible à nous, nos héritiers et suc-
ceseurs, d'entrer dans la possession des dits établisse-
nients cédés, de les prendre de nouveau comme faisant
pai tic de nos ou leurs terres, et comme si les présentes
n'cuscnt point été faites ou passées. Pourvu aussi quel
les dits gouverneur et compagnie et leurs successeurst
pour et durant la continuation, et jusqu'à l'expiration
de leur dit bail ci-dessus contepu, tiendront et main-'
tiendront à leurs propres frais et dépens, la dit ter-1
ritoire ou morceau de terre par le présent cédé et
baillé, et toutes et chacune les bâtisses, quais, clô-j
tures et enclos et autres améliorations et dépendances
en dépendant en aucune manière, sauf, et excepté les

parts et parties d'icelui qui, de temps on temps seront t
prises ouretenues ou seront cédées ou transportées pour!
les fins d'établissements ou de culture, conformément
aux dispositions ci-après contenues, on bon ordre et
état de réparation, et à l'expiration du dit bail, par loe
cours du temps ou par et en vertu d'aucune condition,!
limitation ou réserve ci-dessus contenues, remettront
le dit territoire ou morceau de terre, bâtisses, quais,,
clôtures, enclos et autres améliorations en dépendant
en aucune manière, à nous, nos héritiers et succes-
seurs, en bon ordre et état de réparation, et que les
dits gouverneur et compagnie ou leurs successeurs,
en conséquence de ce que des maisons, bâtisses, édi-1
fices ou autres améliorations auraient été faits oui
seraient faits sur le dit territoire ou morceau de terre
et dépendances, ne pourront réclamer ou prétendre
à aucune compensation ou indemnité, et que les ditesi
maisons, bâtisses, édifices ou autres améliorations ap-

partiendront dès ce jour, à nous, nos héritiers et suc-
cesseurs. Pourvu néanmoins, et nous déclarons par
les présentes que c'est notre plaisir que rien de con-
tenu dans les présentes ne s'étendra jùsqu'à nous
empêcher, nous, nos héritiers et successeurs, de retenir
et prendre possession de temps en temps et en tout
temps durant le dit terme par le présent cédé et baillé,
et de céder et transporter aucune partie du dit territoire
ou morceau de terre par le présent cédé, que nous, nos
héritiers ou successeurs, pourront trouver expédient,
et que l'intérêt de notre dite province et de nos bien-
aimés sujets pourra exiger pour y faire des d'établis-
sements et pour cultiver le sol, mais pour aucune
autre fin ou raison quelconque. Et nous ordonnons,
en outre qu'une copie de nos présentes lettres patentes
sera faite, et que sur icelle, sera écrit et exécuté sous
le sceau de la corporation des (lits gouverneur et com-
pagnie, leur acceptation de l'octroi et bail à eux fait

par le présent, et leur promesse et engagement le
remplir toutes les conditions y contenues, et que la
dite copie sera placée sous la garde de notre secré-
taire de notre dite province.

En foi de quoi nous avons fait ces présentes nos
dites lettres patentes, et apposé le grand

sceau de notre dito province du Canada Ap dice
Témoin, notre très fidèle etbien aiméle très (M ,J.)
honorable Sir CHARLES BAGOT, chevalier &
grand-croix du très honorable ordre du ; août.
Bain, l'un des membres de notre très ho-
norable conseil privé, gouverneur-général
de l'Amérique Britannique du Nord, et
capitaine général et gouverneur en chef
de nos provinces du Canada, de la Nou-
velle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et
de l'I sle du Prince Edouard, et vice-amiral
d'icelles. Donné en notre maison du
gouvernement, dans notre cité de Québec,
dans notre dite province, ce vingt-septiè-
me jour de juin dans l'année de Notre
Seigneur mil huit cent quarante-deux, et
dans la sixième de notre règne.

HARRISON,
Secrétaire.

BUREAU Du RÉGISTRATEUR PaoviNCIAL.
Toronto, 6 août 1851.

Je certific por le présent que ce qui précède est
une copiC vraie et fille du bail original de record.

TIIOS. AMIOT,
Député Régistrateur.

ENTRÉE SPÉCIALE.

flEPUIS que les LETTRES PATENTES du
M,27 juin 1842, pour le bail des POSTES du

Enresr ROI, à l'HIoNoRABLF COMPAGNIE DE LA
ans bureau BAm 'HuDsoN ont été enregistrées danslu régistrflieur BW
cl archives a les pages 401 à 404 de ce volume,

Kingston, le les dites lettres patentes ont été rappor-
30 août 1842. tées à ce bureau pour être enregistrées
R. A. TUCKER,

Rëgistrateur. avec la clause suivante

ACHEZ par ces PRÉSENTES, que les GouvEmn-
" NEUR ET CoMPAGNiE DES AVENTUaIERS D'ANGLE-

TERRE FAISANT COMMERCE DANS LA R3AIE D'11UDsON,
ont par leur procureur James Keith, de Lacline, dans le

district de Montréal, écuyer, à cette fin dûment auto-

risé par lettre de procuration ci-annexée et datée sons
leur sceau commun, le seizième jour de mai, mainte-
nant dernier, accepté et par les présentes acceptent

tpour eux et leurs successeurs, le transport et bail u
eux fait par Notre Souveraine Dame la Reine, en vertu
de ces lettres patentes, à tous et chaque termes,
conditions, réserves et dispositions qui y sont men-

tionnées et contenues, et par les présentes s'engagent
et s'obligent eux et leurs successeurs. à faire, remplir
et observer toutes et chacune les obligations, matières
et choses qui devront être par eux faites, remplies et

observées, suivant la teneur et effet des dites lettres

patentes.

Fait à Montréal, dans la province du Canada, ce
seizième jour de juillet, dans l'année dle
Notre Seigneur mil huit cent quarante-
deux.
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Appendice
(J.J.J.)

ENTRÉE SPÉCIALE.

(Voir pages 401 et 500 du registre dix-septième.)

A tous ceux qui ces présentes verront;
Les gouver- ES GOUVERNEUR ET cOmPAGNinl D'A-lieur et com-D'NLTR,

g VENTURIERS D'ANGLETERRE, FAI-
baie d'Hudson SANT COMMERCE DANS LA BAIE D'HUDsON,A James
Keith, dcuyer.
Leure de pro- SALU'
curation pour
excuter un
bail oua contre

"ate de bail TTENDU que les dits gouverneur
des postesdu A et compagnie sont maintenant de-
Roi dans le venus cn possession de certaines terres et"as r ada postes sis et situés sur la rive nord du
d1an1s le bureau fleuve St. Laurent, dans la province du
du registruleur Canada, communément appelés et connus
desarellivesde sous le nom de POSTES DU ROI, par etiigîon, le
vingthiiuitièno en vertu d'un certain instrument de bail,
jour dejuillet daté le vingt-sixième jour de juillet, mil
1843, dans le huit cent vingt-deux, fait et passé par sondix-huitièmeo
et registre des excellence GEORGE, CODITE DEDALIIOUSIE,
commissions alors gouverneur en chef de cette partie
letres paten- de la province du Bas-Canada, pour ettes, folio 102.
R. A. Tucker, au nom de feu sa majesté le roi GEORGE
Rdgistrateur. QUATRE, pour et on faveur de John
Goudie, de la cité de Québec, constructeur de vais-
seaux, pour un terme qui expirera le premier jour
d'octobre mil huit cent quarante-deux, sujet à la rente
annuelle et aux diverses conditions, dispositions et
arrangements contenus dans le dit instrument de bail.
Et attendu qu'il a été jugé expédient par le gouver-
neur en chef de la dite province du Canada, par et de
l'avis et consentement du conseil exécutif de la dite
province, de faire et exécuter en faveur des dits gou-
verneur et compagnie et leurs successeurs, un trans-
port et bail du (lit territoire et domaines et établisse-
ments pour les fins y mentionnées, pour le terme de
vingt-et-une années, à compter du second jour d'oc-
tobre mil huit cent quarante-deux, moyennant la rente
et sujet aux conditions, dispositions et stipulations ré-
servées et contenues dans le dit instrument de bail. Et
attendu que les dits gouverneur et compagnie désirent
nommer une personne compétente comme leur procu-
reur, pour exécuter le dit transport et bail, qui sera
fait et exécuté comme susdit, ou la'contre partie d'icelui
en leur nom, et donner à leur dit procureur les pou-
voirs et autorités contenus ci-dessous à cette fin.
Maintenant les présentes font foi que les dits gouver-

Les gouverneur et compagnie des aventuriers
d'Angleterre faisant commerce dans la Baie
d'Hudson.

Par leur procureur,
(Signé,) JAIES KEITH.

Signé etcxée uté en
présence de

(Signé,) Jxo. MONK,
de Montréal, avocat;

G. C. O. BUcHANNAN,
de Montréal, gentilhomme.

BUREAU DU RéGISTRATEUR PROVINCIAL,

Toronto, 7 août 1851.

Je certifiu par le présent, que ce qui précède est
une copie vraie et fidèle de l'acceptation original de
record.

THOS. AMIOT,
Député Régistrateur.

[L. S.] Wm. G. SMiTii.

Par ordre du gouverneur et du comité.

Wr. SMITH,

Secrétaire.

LoNDnEs E, WILLIAM GREGORY SMITH,
savoir: j de la maison de la Baie d'Hudson,

dans la cité de Londres, au service de la compagnie
de la Baie d'Hudson déclare solennellement et sin-
cèrement que la lettre de procuration ci-dessus
écrito a été dûment scellée du sceau collectif des gou-
verneur et compagnie des aventuriers d'Angleterre,
faisant le commerce dans la Baie d'Hudson et délivrée
pour la dite compagnie par William Smith, le secré-
taire de la dite compagnie, en ma présence, et que le
sceau y apposé est le sceau collectif légal des dits
gouverneur et compagnie, et le nom de William G.
Smith signé et souscrit comme témoin, l'exécution de
la dite autorisation est de ma propre écriture ; et je
fais conscientieusement cette déclaration solennelle,
parceque je la crois.vraie, et en vertu des dispositions

neur et compagnie ont, pour diverses bonnes causes et
considérations les y portant, fait, ordonné, choisi, nom-
mé et constitué et par ces présents font, ordonnent,
choisissent, nomment et constituent et mettent en leur
lieu et place, JAmEs KEITI, de l'endroit appelé La.
chine, dans le district de Montréal, et province du
Bas-Canada, écuyer, leur vrai et légal procureur pour
eux les dits gouverneur et compagnie, et pour en leur
nom accepter et contracter, faire, sceller, délivrer et
exécuter l'acte et titre des dits gouverneur et compa-
gnie, avec son excellence le dit gouverneur en chef,
pour le temps d'alors, de la dite province du Canada,
le dit nouveau bail et cession qui sera ainsi fait et ac-
cordé du dit territoire et domaine et terreins appelés
les Postes du Roi, situés comme susdit, avec aussi tous
les quais et bâtisses dessus érigés et toutes et cha-
cune les dépendances, dans le but de faire un com-
merce exclusif avec les sauvages sur les dites terres
ainsi cédées et baillées et un droit exclusif de la
pèche du loup-marin pour le dit terme renouvelé
qui sera accordé comme susdit; et généralement
pour les dits gouverneur et compagnie et en leur nom,
faire remplir et exécuter tel autre acte ou actes, ma-
tières ou choses qu'il pourra paraître nécessaire ou
expédient de faire et exécuter touchant et concernant
ledit établissement d'une manière aussi pleine et aussi
efficace pour toutes les fins et intentions, qu'eux les
dits gouverneur et compagnie le pourront ou pour-
raient; eux les dits gouverneur et compagnie par le
présent permettant, certifiant et confirmant, et pro-
mettant et s'engageant de permettre, ratifier et con-
firmer toutes les choses que le dit James Keith, comme
leur dit procureur pourra légalement faire ou faire
faire à l'égard des premisses en vertu de ces présentes.

En foi de quoi les dits gouverneur et compagnie
ont fait apposer leur sceau commun aux présentes, le
seizième jour de mai dans l'année de Notre Seigueur
mil huit cent quarante.deux.

Scellé du sceau commun des gouverneur et compa-
gnie ci-dessus mentionnés, et délivré par William
Smith, leur secrétaire conformément à leur ordre et
décision, (étant d'abord dûment étampé) en présence
de

Appendice
(J.J.J.)

e août.
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Appendice d'un acte fait et passé dans la sixième année du règne
(J.J.J.) de feu sa majesté, intitulé: " Acte pour abroger un'

acte de la session alors présente du parlement, intitulé,
8 Mot ' Acte pour abolir d'une manière plus efficace les ser-

ments et affirmations faites et prises dans les divers dé-'
partements de l'Etat, et pour y substituer des déclara-!
tions et pour supprimer d'une manière plus absolue'
les serments et aflidavits volontaires et exti à-judiciaires
et pour passer d'autres dispositions pour abolir les ser-,
inents inutiles.

Wabr. G. SMITH.

Cette déclaration a été faite à la
Miansion House, Londres,

ce 17 mai, devant moi,

JouN Pinît,
Muire.

A tous ceux qui ces présentes verront,

manière plus efficace les serments et affirmations faites Appendice
et prises dans les différents départements de l'Etat, et (J.J.J.)
pour y substituer des déclarations et pour supprimer
d'une manière plus absolue, les serments et affidavits 8 août.
volontaires et extra judiciaires, et pour faire d'autres
dispositions pour abolir les serments inutiles," certifie
par le présent que le jour de la date d'icelui est per-
sonnellement comparu devant moi, William Gregory
Smith, nommé dans la déclaration ci-annexée étant
une personne bien connue et digne (le foi, lequel a
solennellement et sincèrement déclaré vraies les
diverses matières et choses contenues dans la dite dé-
claration ci-annexée.

En foi de quoi, je, le dit lord maire, ai fait ap-
poser le sceau du bureau de la mairie
le ladite cité de Londres aux présentes,

et la lettre de procuration mentionnée
dans la dite déclaration qui sera aussi
annexée. Daté à Londres, le dix-sep-
tième jour de mai, dans l'année de
Notre Seigneur mil huit cent quarante-
deux.

R EYNA L.JE, SIR JOHN PIRIE, baronet, lord maire de la
cité de Londres, conformément à un acte du

parlement fait et passé clans la cinquième année du Bureau du Régistrateur Provincmtl,%
règne de feu sa majestéle ROI GEORGE DEUX ; Toronto, 7 août 1851.
intitulé: " Acte pour rendre plus facile le recouvre-
ment des dettes dans les plantations et colonies de sa Je cortifie par le présent que les documents ci-debus
majesté en Amérique,» et aussi conformément à uni sont des copies fidèles et correctes <les documents ori-
acte passé dans la sixième année du règne de feu sa ginaux de records.
majesté, le ROI GUILLAUME QUATRE, intitulé :

Acte pour abroger un acte le la session alors pré. THOS. AMIOT,
sente du parlement intitulé. ' Acte pour ribolir d'une, Député Régistrateur.
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Appendice
(K.K.K.)

16août. PREMIER RAPPORT
Des Commissaires nommés pour diriger la représentation du Ca-
iada à l'exposition universelle des industries de toutes les nations

à Londres.

ToRoNTO, 7 août 1851,

MoNsIEUR,

J'ai l'honneur do vous transmettre, par ordre des
commissaires chargés de diriger la représentation du
Canada à 'exposition universelle de toutes les na-
tions, leur premier rapport, et de vous prier de vou-,
loir bien le mettre devant son excellence le gouver-
neur-général.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très humble serviteur.

f: FRED. CUMBERLAND,
Secrétaire.

A l'honorable
Secrétaire provincial.

A son excellence le tiès honorable JAMES, comte
d'ELGIN et KiNCARDINE, C. C., gouverneur-gé-
néral de l'Amérique Britannique du Nord, etc.,
etc., etc.'

QU'IL PLAISE A VOTRE EXcELLENcE,

Les commissaires nommés par votre excellence
pour diriger la représentation du Canada à l'exposi-
tion universelle des industries de toutes les nations, qui
se tient actuellement à Londres, prennent la liberté
de soumettre très humblement leur premier rapport.

Les commissaires, dès qu'ils ont été nommés, ont
commencé par voir aux meilleurs moyens à adonter

tenir à Montréal, pour l'administration de laquelle il
fut aussi nommé et organise de bonne heure un co-
mité exécutif.

Il fut. alors immédiatement préparé et imprimé
une liste des prix en langue anglaise et française, et
cinq rille exemplaires en furent distribués gratuite-
ment par toute la province, dans laquelle des prix
spéciaux et discrétionnaires ont été offerts pour au-
delà de 400 spécimens de différentes classes de pro-
duits de la nature et de l'industrie, lesquels se sont
montés à la somme de £1,571.

Dans cette liste, les commissaires ont eu le soin de
faire apprécier l'encouragement qui était offert aux
contributeurs par les prix magnifiques qui devaient
leur être accordés par votre excellence, persuadés
qu'ils feraient tous leurs efforts pour mériter un hon-
neur si distingué, et par là promouvoir (comme on
un a été convaincu plus tard,) le succès d'une entre-
pise si importante pour la colonie, et que votre ex-
cellence a aidée et favorisée d'une manière si remar-
quable.

Et dans la vue d'assurer une distribution équita-
ble des prix provinciaux, il a été nommé pour
chaque section de l'exposition pas moins de septjuges
que l'on à choisis dans différentes parties de la pro-
vince et dans les Etats-Unis, comme étant particu-
liérement qualifiés pour juger des matières qui de-
vaient leur être respectivement soumises,

Le résultat de ces'mesures a été très satisfaisant.
Sauf quelques rares exceptions, toutes les branches
d'industrie et les différentes sortes de productions de
la nature de la province ont figuré de la manière la
plus avantageuse à l'exposition provinciale, tenue à
Montréal, le jeudi, le dix-septième jour d'octobre
1850; rien ne pourrait faire connaître mieux que
cette exposition les richesses naturelles de'la colonie,
!'energte et l'industrie de ses habitants.

pour donner effet aux intentions de leur commission, Après la clôture de l'exposition provinciale les
et aux recommandations du parlement, etassurer par commissaires se sont aperçus que certaines branches
là la pleine représentation à Londres des ressources d'industrie et diverses productions naturelles de la
naturelles de laprovince, et des différentes branches province ne figuraient point dans la collection qui
d'industrie qui s'y exercent. avait d jà été fuite, auxquelles omissions il était très

important de suppléer: il fut, conséquemment, pris'
des mesures pour obtenir, par achat ou autrementIls ont a&cet effet nommé des commissaires locaux les spécimens qu'il était nécessaire dé se procurer

dans chaque municipalité, par toute la province, en pour compléter la collection. Ce procédé que lescomprenant dans ces nomiations les maires, et pré comnmissaires soumettent à votre-excellence" étaitfets de toutes les cités, villes et corhtés, le président justifié Par l'exigence du cas. Ces spécimens au-ainsi que le secrétaire de chaque société d'agriculture, raient.coûté si cher, ~ou le délai donné pourles pré-et de chaque intitut d'artisans, qui furent sollicités parer était si court, que lesrgens n'aimaient pas àlesd'agir comne tels, dt tôn lodevoir fis d e' t - produire à l'expo tion'et les commissaires ont comIcollection de spécimens conyenablès del uinsfrie pris' que quoi qu'il, fallût faire des dépenses assezde leurs, localités :respectives et'd'eu surveiller l considéraltes podt suppléer au omissions, il étitrdnsmission à -l'exposition proti ci i see rès a dé.ireru ppu, des risons bl ùe 

à î" i ',A l' 1- IMy,,,i

Appendice
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ci eût pas dans la collection qui devait être exhibée
à Londres.

Les commissaires après avoir rassemblé tous les
spécinîls qu'ils ont cru suffisants pour faire connai-
tre les ressources et l'industrie de la province, les ont
fait traitporter à la grande exposition des industries
detoutes les nations, après avoir nommé pour être
leur agent à Londres, M lenry Houglhton, de la rue
Friday, No. 14.

t"e monsieurpar ses efforts, son zèle et le jugement
qu'il a montrés en cette circonstance, est parvenue à
assoi tir cette collection de manière à la faire paraitre
avec le plus grand avantage.

C'est un vif plaisir pour les commissaires de pou-
voir faire rapport à votre excellence que la section
canadienne du palais de cristal a attiré et continue
à commander la considération et l'attention des visi-
trurs, et piomet à l'industric canadientinen Angleterre
un rang lu'elle n'était pas encore pai venue à attein-
dre.

Et tandis que les sujets de Sa Majesté en Angle-
terie exprimetnt de la manièro la plus affectionnée les
sentinîcnts de ieconnaissaice et l'admiration avec
lesquels ils apprecient lintérèt profond témoigné par
Sa Majesté à leur grande Suvre industrielle, les coin-
missaires se rappelant que la section canadienne est
celle qui a été honoré la première d'une visite de Sa
Majesié, désirent commémorer au iom de leurs co-
sujets de cette province, leur appiéciation recon-
naissante de la liaute distinction qui lui a été ainsi
conféré, distinction qui doit étre considérée comme
une nouvelle preuve de la faveur et de la sollicitude
de Sa Majesté pour ses peuples coloniaux.

Un des traits importants et ext rnmment satisfaisants
(le l'expositiont provinciale est qu'en mmnie temps
que les échiantillons de l'industrie mainfacturière
indiquaient tille amiléliorainon inarquée,et témoignaient
d'une plus grande énergie et d'une sphère plus éten-
due, il y avait aussi des articles tout-à-fait nouveaux
dans la piovice et qui, peut étre, sans l'encourage-
ment fourni par l'occasion, n'aurament pas été produits,
ou s'ils avaient été produits, n'auraient été connus
que lentement.

C'est aussi un sujet de félicitation pour les com-
issaires d'étre assurés que des personnes dans la

Granîde-B3relagne ont témoigné un vif désir d'eiitre-
prendre le commerce de beaucoup de produits naturels
et mannfacturés de cette province qui avaient été
complétuiment négligés jusqu'ici, mais qui sont
maintenant des objets d'intérêt commercial en con-
séquence de l'attention signalée qu'ils ont attirée sous
le point de vue pratique.

Si, à ces avantages qui, résultent de la marche
iuivie par cette province, relativement à la grande
exposition, on ajoute le développement de l'énergie,
le sentiment de confiance et d'orgueil qi peuvent à
bon droit étre excités et le seiotit naturellement par
la conviction acquise que le Canada n'occupe pas une
position inférieure parmi les nations, les commissaires
sentent qu'ils ont le droit de regarder les efforts qui
ont été faits et les succès qui les ont accompagnés
comme devant produire des résultats permanents de
la plus gratnde valeur.

Quant aux dépenses qu'ont occasionné ces trans-
actions, les commissaires, mus par le désir de voir

le service dont ils étaient chargés accompli assez Appendice
efficacement pour que rien ne manquât qui pût tendre (K.K.K.)
à représenter la colonie à Londres sous un jour vrai A
et avantageux, ont cru devoir faire certaines dépenses is août.
qui n'avaient pas été et ne pouvaient être prévues
antérieurement. La valeur considérable des prix
nécessaires pour attirer un concours nombreux dans
un si court délai, le montant considérable des dé-
penses locales et accessoires de l'exposition provin-
ciale, le coût du fret océanique et l'assurance des
articles à une saison aussi avancée, et l'achat des
échantillons qui n'avaient pas été fournis par des par-
ticuliers, ensemble avec les dépenses de l'agence de
Londres pour recevoir et délivrer les articles, disposer
et décorer la section canadienne dans le palais de
cristal, les gages des surveillants et les frais d'assu-
rance dans le palais de cristal, se sont montés à une
somme beaucoup plus considérable que l'allocation
parlementaire. Les commissaires pensant, néanmoins,
qu'ils étaient justifiés par l'importance de l'occasion.
et le vif désir du public de voir la colonie représentée
avantageusement, ni'ont pas hésité à se charger de la
responsabilité de cette dépense, bien persuadés que
l'approbation de votre excellence et la libéralité du
parlement les mettront en état de clore leurs transac-
tions avec honneur pour la province.

Les commissaires désirent témoigner leur recon-
naissance aux commissaires locaux des diverses mu-
iicipalités de la province, et aux juges qui ont assisté
à l'exposition provineiale, pour les sei vices importants
qu'ils ont rendus à l'occasion de cette exposition, et
gui ont si éminemment contribué au succès d'une si
belle entreprise.

Les commissaires doivent remercier spécialement
le conité du Conseil Exécutif de Montréal pour le
zèle infatitigable et l'énergie qu'il a déployés, et pour
la maière dont il a rempli ses devoirs en cette occa-
sion.

Les commissaires sont très reconnaissants envers
W. E. Logan, écuyer, le géologue provincial, et l'un
des membres de cotte commission, à l'énergie persé-
vérante duquel oit doit la première collection complète
d'éclhantillons minéralogiques et géologiques qui a
été exlibée; et ils désirent témoigner spécialement
leur rcconaissance à H. Houîghton, écuyer, sous la
surveillance duquel a opéré la coInmission, et sans
lequel tous les efforts que l'on avait faits auparavant
n'auraient point été suivis de succès.

Enfin, les commissaires ont à exprimer leur haute
appréciation du zèle et de l'habileté déployés par F.
W. Cumb Irland, écuyer, secrétai re de la commission,
qui s'est dévoué avec une assiduité sans relâche à la
réalisation du but pour lequel la commission avait été
nommée.

Les cotrmnissaires prennent la liberté de soumettre
ci-joint tui état de leurs recettes et dépenses jusqu'à
cette date, avec ensemble une estimation des obliga-
tions actuelles et des dépenses encore a faire, par
legoqtl il apport qu'une allocation additionnelle de
de £1500, sera encore nécessaire pour leur permettre
de terminer leurs transactions.

Lorsque l'exposition impériale sera terminée, qu'il
aura été dispomsé des articles canadiens par vente ou
autrement, conformément aux instructions des expo-
sants, les commissaires auiont l'honneur de soumettre
à votre excellence leur rappbrt final.



15 Victorio. Appendice (K.K.K.)

Le tout humblement soumis.

F. HINCKS, Président, Commissaire.
E. P. TACHÉ, do
PETER McGILL, do
ED. CARON, 'do
A. N. MORIN, do
ADAM FERGUSSON, do
HENRY SHERWOOD, do
JOS. MORRISON, do

A. GUGY,
G. E. CARTIER,
JNO. G. BOWES,
HENRY CROFT.
J. H. LEFORY,
JNO. YOUNG,

Commissaire.
do
do
do
do
do

FRED. CUMBERLAND,
Secrétaire.

Toronto, 7 août 1851.

Le trésorier en compte avec la commission, au 16 juin, 1851.

DOIT. £ s. d. £ s. d.

Re udu o u v e n e mn t. 2000 0 0
0~8 do vente de billets d'admission, etc . 846 3 0

Do do souscripteurs de Montréal ......................................... 250 0 0
--_--._3096 3 0

Avoin.

1 Liste des prix--m ontant payé.... .......................................... 187
2 Impression, annonces et papeterie-Toronto et Montréal ........................ 366 10 4
3 Transport des effets........................................................ 316 8 a
4 Assurance maritime....................................................... 56 15 0
5 Dépenses nécessaires de l'exposition.......................................... 450 9 10
6 Achat d'articles pour Londres............................................... 207 7 3
7 Frais de poste--Montréal et Toronto......... ............................... 47 5 6
8 Payé à l'agent à Londres, à compte, £300 sterling............................3'75 0 0O1

1187 0 0316 8 163

B3alanceoen main.................... ................. ...... .... .. £ 89 6 Il

ETA&T des obligations dues et des dépenses contingentes encore à faire pour l'exposition industrieULe
de la province.

S 5 d. d.

1 Obligations dues--Liste des prix, monta nt nion encore payé, fret, achat, postage, di-
verses compte de l'agent à Lnres, jusqu'au 28 mars .................. .............. 137 14 5

2 Dépenses comtingentes à faire-Montréal et Toronto....................... ............... 250 .. 6
Do do à Lonres-contructions, décorations et salaire de l'archi-

tecte-salaire du surveillant a palais de cristal-charges sur les efets débar-
qués de la " Jessamine," et diverses--frais pour renpnqueter les effets, les
charrier, etc.,-dponses contingentes-commission de l'agent................... .... .... 1125 0 0

3 Dont on polit déduire :-
1. Balance en main ............................................... 89 6 Il
2. DÔ par le fonds local do Montréal, illustration.... .................... 79 12 8
3. Vente d'articles achetés......... .................................. 719 6 7
4. Avances aux exposants à être remboursées......................... 137 10 
6. Proportion des dépenses des exposants à Londres..................... 264 7 6"

- 1290 3 S

Montant requis.......... ..................................... £ 1462 10 9

FRED. CUMBERLAND,
Secrétaire.

A ppendice

(K.K.K.)

16 aoùt.

A. 1851.

Appendice
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Appendico Appendice
(L.L.L.) (L.L.L.)

25 août. s5 août.

ETAT DES COMPTES
DU

SURINTENDANT DES INSPECTEURS DE B0IS,

POUR L'ANNÉE 1850.

Cédule des documents relatifs aux comptes du surintcndant des

inspectetrs de bois, transmis ci-joints.

A.-Etat général des recettes et déboursés.
B3.--État des recettes pour bois mesuré et inspecté, etc.
C. des honoraires payés aux inspecteurs.
D.--des salaires payés aux commis.
E. des déboursés contingents.
F. des dépenses de la branche du bureau au port de Montréal.
G.-Résuiné du nombre dc pièces et du nombre de pieds cubes do chaque espèce de

bois mesuré et inspecté sous la direction du surintendant des inspecteurs' de bois
durant la saison de 1850, indiquant la section de la province d'où il provient.

H.--du nombre de pièces de toute espèce de bois de construction (le bois équarri
excepté) mesuré et inspecté sous la direction dusurintendant des inspecteurs du-
rant la saison de 1850, indiquant la section de la province d'où il provient.

J.-Inventaire de divers meubles et effets du bureau, en la possession du surintendant des
inspecteurs de bois, 1850.

JOHN SHARPLES,
Surintendant.

BUREAU DU SUINTENDANT DES INSPECTEURS DE BoIs,

Québec, 31 décembre 1850.
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ÉTAT du BOIS de CONSTRtJCTION MESURÉ, INSPECTÉ et COMPTÉ au PORT de QUÉBEC,
sous la direction du surintendant des inspecteurs de bois, durant la saison de 1850.

Pin blane-pièces.. .......
Bois-blanc do ..........
Noyer do .........

Pin rouge
Chêne
Orme
Frêne
Epinette rouge
Merisier
Erable
Epinette
Noyer dur

Pin blanc
Pin rouge
Chêne
Orme
Merisier

Traverses d'épinette rouge do..
Lambourdes de pin rougi, do
Mats et buauprLs do.
Do do do..
Esparres, pin rouge et blanc do

Rames
Barres d'anspecs

Do

Douves d'étalon do
Do Indes Occidentales do
Do à barils do

Lattes-cordes ...........
Madriers-pièces ...........

Do do ...........
Planches do ...........

Pin blanc
Pin rouge
Chêne
Orme

212221
37
22

46970
18010
36687

1G93
10044

3218
7
3

104
1523

3

1508
1048

184
54
82

141
277

500

316
10006
1247

11253'

2141126
5369670

31194
22041,

1104521
656511
165690

3070
14

1
1

Mesuré...................... ton.
Do ...................... do
Do ...................... do

Do ..................... do
Do ...................... do
Do ...................... do
Do ... .................. do
Do ...................... do
Do ..................... do
Do ...... ............... do
Do ...................... do
Do ...................... do

Inspecté et mesuré, ou mesuré polr
exportation.

Mesuré...................... ton.
Do, ...................... do
Do ...................... do
Do ...................... do
Do ...................... do

Inspecté....................
D o ..........................

Insp. et mesuré, 24 pouces et au-dessus
Do do 19 Q 24 pouces.
Do do 12 ( 19 do

Compté ........... ........ ..
Inspecté ....................
Compté .........................

Inspecté 2036 m. 8 c. 3 qrs. 21 p..
Do 4474 7 1 0
Do 25 9 3 24

Inspecté et compté.................
Inspecté 1322077-30 pièces êtalonnées
Cumpté ....... .................
Inspecté et compté.............

Bois mesuré i Sorel.

Mesuré.............. ton.
Do .................... do
Do ........... .......... do
Do ...................... do

Ajoutez les comptes dus.

Dettes rapportées, suivant l'état B, du
31 décembre 1849-reçues depuis.

Déduisez.
Comptes dus pour la présente saison

(1850) .......................

3568128
42-26
25-11

356880-24

53029-19
27070-18
36304-5

2069-37
6410-14
1328-24

0-5
2-31
27

126325-28

2902-6
3-17

36
1527-35
415-17

1944-8

Chaque........
................
Chaque .......

Do -.........
Do .........

Par 200
Do
Do

pièces ...
do ...
do ...

Par mille ......
Do ........
Do ........

Par cordo......
Par 100 étalons ..
Par 100 pièces..

Par do ...

6270-21
17-7

16
25

18-8

JOHN SHARPLES,
Surintendant.

BYaRÀU U ÉURINt qDAiT DES INSPECTEURS b? 'fO15
Québec, 31 décembre 1850.

Appendice
(L.L.L.)

. a t

ppendice
(L.L.L.)

25 août.

s. d.

0 0 2

0 O 4
10 5

a 0 6

O 3j

£

£

3531

1700

54
o

48

0
1

13
13
25

0
13
0

1222
1174

4
156

1425
328
138

62

0

9931

6

9937

.... 1

£ 9931

.... .......

...........

...........



15 Victorioe. Appendice (L.LL.) A. 1851.

c.
ÉTAT des HONORAIRES PAYÉS aux INSPECTEURS de bois dans leurs départements respectls

pour ouvrage par eux fait durant la saison de 1850.

DÉPARTEMENT.

BOIS 1:QUARIII...........

NADRIERS ..............

MAUIERS ET DOUVES..

DOUVES ..... ..........

NAT.', ESPAR.RES, RA-
MES, BARRES D'ANS.
PlECS ET BEAUPRÊ...

NOM DE L'INSPECTEUR DE BOIS.

Dennis Cantellon ...............................
Jam es Scott ...................................
A.lex.is Dorval..............................
John S. W otcrson...............................
Louis D orion...................................
Dennis luggan.................................
James Lvnch...................................
W illiam Bec...................................
.\ichel Robitaille..............................
Jean Larochelle ...............................
J. B. Vachon..................................
Etienne Robitaille ............................
Joseph Lockquell ..............................
Oli% ier Gabourg ............................ ..
Olh ier Giauvreau..............................
F. X. Beland..................................
P. McNeil ..............................
John O'Sullivau, (absent durant une partie de la saison)
John Miller (10 do do
Edouard Verrault do do do
Jean Thomas do do do0
Pierro Plamondon, décédé en juillet................
Pierre Jeunest, inspecteur du chargemeut des vaisseaux
James Lambert do do do
Thomnas Redmond do do do
John Clark do do do
Bernard Daly do do do
Jacques Jobin do do (10
Narcibse Vahn do do do
John Peverly do do do

M ichel lam el..................................
Mchel Power..................................

Charles Cazeau................. ...............
Robert Downes...... ....................
W illiarn Geedon.................................
W illiam McKutceon ..........................
Faines Downes..................................
J. B. Jarnac.................... ...............
Gér re Couture................................
Féréole Couture. (absent durant une partie de la saison'
Jean Couture...................... ...........
F. X. Thompson, inspec. du chargement des vaisseau.

Patrick M alono ................................
Thomnas M alone................................
Maurice Malone ...... ....................
Michel M urphy............... ............ .....

S. B. Phillhert ..................................
Miclcal Gibbons........ .................
John Fredarick..................................
Charles Corneau................................
Thomas Murphy ...............................
Louis Mirand. ...........................
William O'Brien......................
Barthélemi Chartier ..................... ....
Joseph Langlois ................................
John Curtin.........................
Robert Boyle.....................
Charles Timmnony, (partie de la saison)..........
Gilbert )ownes do do .............
James Mackie, insp. du chargement des vaisseaux....

Alexis Dorval............................
Payé à Olivier Gabourg pour autant à lui dù depuis.

l'année dernière (1849) ................

TOTAL.

£ B. d.1

2

3
4
5
6
7
8
9

104
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21

23
24
25
26
27
28
29
30

31
32
33
34
35
306
37
38

89

50
41
42

43
41
45
46

47
48
40
50
51
52
53
54
55
5G
57
58
50
00

61

MONTANT.

£ s. d.
198 19 5
184 18 0
183 3 10
176 0 Il
174 16 7
172 6 5
171 4 8
170 8 il
166 8 2
164 2 10
150 3 1
152 5 8
151 10 9
148 13 6
146 15 3
143 12 2
135 16 4
99 1 5
89 2 7
87 10 2
58 17 1
2.4 7 5
79 3 9
66 18 10
36 7 11
25 19 1
22 3 7
17 16 11
5 15 il
0 14 10

164 4 7
149 7 7
148 18 2
144 0 6
134 2 5
133 16 3
112 4 1l
108 15 10

97 0 3
93 0 10
84 2 5
9815

160 2 9
139 6 2
121 3 3
106 6 7

160 13 2
160 0 10
150 3 8
153 2 10
147 15 7
144 17 0
143 4 7
143 0 1
1410 4 6
136 13 1
135 13 1
99 11 4
82 I. 2
17 11 2

- - -

N.1 -Le montant payé aux inspeetenrs et inesureurs de bois. suivant l'état détaillé ci-annexé, est le montant total de ce
qu'ils out gagne rcspectivement, à mOrme lequel ils ont à payer, conformément à la 17e clause de l'acte, leurs engagés et assiî-
knts, amnm que toutes autres dépenses indispensdbles dans l'exécution do leurs devoirs.

3-ncrAU n; SURINTENDANT DES MESUREURS Du Bors,
Quhee, 31 décembre 1850.

JOHN SHARPLES,
Surintendant.
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E.
ÉTAT des DÉBOURSÉS CONTINGENTS au BUREAU du SURINTEN)ANT des

INSPECTEURS de BOIS, durant la saison de 1850.

Pay a Janes Dean, loyer di bureai, du 1er inai 1850, au ler niai 1851, une ann¿e..
1.ivres, papeterie, etc., etc., Neilson et Middieton...............................

Do do J.11. vyse et Cie.................................
Do do E. R. Frùchette.................................
Do do A. Côtè et Cie.......................
Do do W . S. Jackson........,...........................
Do do B. Cole, jeune...................................
Do do le proprietaire du I Morning Chronicle."..........
Do do deux grosses de plumes d'acier.............

John Mingay, menuisier, pour avoir posé une balustrade au bureau d'en bas...
Do do des tablettes additionnelles dans la voûte.................

11. leming, 2 boites pour les livres et papiers....... .................... .
Du divers ouvrages au bureau................... .................

M. Kelly, pour aoir verni la balustrade du bureau........ ............... .
Do pour avoir posé des tablettes à un pupitre............................

John Kane, forblantier, pour des boltes de ferblaînc, et avoir nettoyé les tuyaux de poile.
Pierre Parant, ferblanier............................................
Robert Shaw, chandelles, etc........................... . .. ...............
S. .. Shaw, quiecaillerie ............................. ........ ...... .....
Cotisation ................................................................
R am onage ...............................................................
Thomas Caifield. ses services pour affaires du bureau...........................
Com bustible............. ..................................................
Frais de port, assurance, pour faire enlever la neige, et diverses petites dépenses.....
Lavage des bureaux, serviettes. etc................. ............... .........
Louage de calèclhes, cariules et chaloupes ....... .......................
Ieboui-s pour.le bureau des examinateurs .... ...............................
1lhon. IL Black, avocat........................................... ........
IDunbar Ross do ........................................... .........
Charles A lleyn do ........ .......................... ...............
Frais d'actions, Sharples, rs. Charlton, et Sharples rs. Duchanan......... ........
Gardien dii bureau et nesDsger, payé ià Bernard Aulhueri, depuis le ler janvier,

jusqu'au 31 décembre 1850, 12 moi:, à £5 ..............................
Montant deboiursé par le suriiu'ndant en juillet dernier, pour aller à Sorel, Montréal

et St. Jean, pour des afllires de bureau...... ......................... .

£

BUREAU DU SURINTENDANT DES INSPEC'iURS DE Bois,
Québec, 31 décembre 1350.

£ s. d.

'79 ....... ....
80 ...... .... ....
81 ...... .... ...
82 ....... ......
83 ...... .... ....
84 ...... .... ....
85 ...... .... ....
86 ...... .... ....
87.............

.... 3 15
88 0 6 0

2 0 0
80 1 3 9

.... 0 12 6
90 0 10 0

91 .. ... .... ....
92 ...... .... ,...
93 ...... .... ....
94 ...... .... ....
95.............
96 ............
97 ...... .... ....
98 ...... .... ....
99. ..... .... ....

100 ...... .... ....
101 ...... .... ....
102 .... ....
103 ...... .... ....
104 ...... .... ....
105 ...... .... ....
106 ...... .... ....

107 ...... .... ....

.... ...... .... . ..

1
3

10
10
9

2

5
37
3

GO

5

388

JOHN SHARPLES,
Surintendant.

F.
ÉTAT des DÉBOURSÉS encourus pour la BRANCHE du BUREAU, au PORT de MONTRÉAL,

£ s. d.
Payé à William Bristow, salaire comme' député surintendant pour lu port de Montréal, depuis lo 1er niai

1849, jusqu'au 30 avril 1850,-.une année............................................. 108 60 0 0
Do 1er mai 1850, au 31 novembre I850.-- ane ................................... ... 109 30 0 0

£190 0 0

JOHN SIARPLES,
Surintendant.

BURAU DXu SURINTENDANT DES INSPECTEURS DE Boi,
Québec, 31 décembre 1850.
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-M5 3
JOHN SIIARPLES,

Surint-ndant.
en LI \t I en1 r mvi' :s I1sP1c n u: Bol-,

Québ , 31décembre 1850.

INVENTMRE du divers incubles et ellets du bureau demeurant en La possession du Surintendant des
Inspecteurs de Bois.

lit ipîpîtres.
42 tiroir,

ie table île tîielecople.
C'iq urr de flaneUll verte pour do.

I N-hmlit tafouret .
1 luit ,li ge, de lbirut.
Cadre,d'haa

Cmgq 1,mp11t a hàmile e 1nup11lne
Ticl oarte- , rl erl piques.

Veux î' ri-- de (i-e
lîque- de ler-l½anel pîulr lus portç.ý diti bureai

Dlcatia
Deo' ui he-m.ntuîî.

Bloit a pa;o à-r

i ne bite i ter-la.

Cimbou lîru builre:î t.

Spatte- de Iiandelie.

Un;îî huiteinie.

'Tio sii p' à lam i hue.

Seîe et iiiiiiîre.

Deux inatte, de porte.
Uli bianie pour lhambre du iuwipectutir-

Tros pow le: c t casreroIlS.

1Un 'poele à la Franklin et ses coudes.
Un 'ase à l'huile.

lne uite de fer-blanc pour les livres des inspecturs.
i lorliog .
Pieut col're dle fer

'n porte-parapîlmel.
L enseigni i ibureai.

G:rde-oi. uinees et pelles 'ià fui.

Bureau pour les papies.
Cnq paire-d jalousies serte.

n e:t ts artiiles loutir 'usage diu bureau, tels qi
scat.x, etc., etc

RLiîtc dle ler-hl:iue pour imeurc les lih res et papiers.

eu tuailux de laiel-s.\ potelice.et atiires tylux de pele.

Preste a copier à patente, uopijlète.
Peute tiblie rant à porter unti coire à argent.
Un étalon du cuivre pour vérifier b.s iprce des inspeci.

D-s i tamp 'al;ier poul i limper les perches des inspeeteurs.

Uni plipire à eriire euuivert eni lhnwlleveie
Vigtl,-quiatre chlaises Commnunes djebo.

Uine table pour le lireai des iiîspcctetirs.
Deux chaisiu-. à bras en IjuL,.

l'ne pierre à llitrer.

JOHN SIIARP1,S,
iSurinltendanft.

1S i l i Su , EN PIN m.: I,:11.'us oux BUois,
Q(.~ib.'c, 31 id&t emrbre 1830.

A ipendce
(2L.L L.)
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SECOND RAPPORT
Du Comité Spécial auquel ont été renvoyés les comptes publics.

pour l'année 1850, avec pouvoir de faire rapport de temps à
autre.

Depuis qu'il a fait son premier rapport, votre co-
mité a soigneusement examiné les divers comptes
publics auxquels il n'avait pas encore touché.

De toutes les dépenses publiques détaillées dans
les comptes publics, c'est celle pour l'impression des
lois, et des autres documents -publics et officiels des
départements de l'exécutif et de la législature, que
votre comité trouve la plus excessive; mais comme
Un autre comité spécial, nommé à cette fin par votre
honorable chambre, prenait en considération cette
matière, votre comité n'a pas jugé à propos de s'en
occuper d'une manière particulière, mais s'est con-
vaincu qu'il serait facile de réduire considérablement
cet item en offrant l'impression à la compétition.

Les dépenses que le pays a à supporter pour les
salaires des divers coroners du Bas-Canada, (et en
particulier pour leurs honoraires et déboursés qui se
montent à £2,174 5s. 2d., à part des honoraires et
déboursés dus aux coroners de Québec, pour les der-
niers six mois de 1850, s'élevant à £317 9s. 2d.
de plus, faisant un total de £2,491 1s. 4d., dû à ces
fonctionnaires pour l'année 1850,) ont engagé votre
comité à s'enquérir des détails de ces dépenses. En
conséquence, votre comité a mandé pardevant lui
l'officier qu'il appartenait, s et, après l'avoir interrogé
sur cette matière, a trouvé qu'une partie considérable
de la dépense des coroners était pour se transporter,
lorsqu'ils y étaient appelés (comme la chose arrive
souvent) pour devoir d'office, à des distances élQi-
gnées de l'endroit de leur résidence respective. Pour
cette raison et d'autres considérations d'un intérêt
général et local, votre comité a cru nécessaire de
recommander la nomination d'un coroner pour cha-
cun des comtés du Bas-Canada, sans salaire fixe, mais
qui serait rémunéré par des honoraires d'office seule-
ment-changement qui se ferait pour le mieux, et
qui, dans l'opinion de votre comité, n'augmenterait
pas la dépense publique sous 'ce chef.

Votre comité ajoute à son rapport l'information
qu'il a obtenue sur ce sujet du député inspecteur-
général des comptes publics.

Enterminantvotre comité prendla libertéde recom-
mander, que vu que le compte des recettes et dé-
penses publiques ne donne pas un état des montants
bruts (tels qu'indiqités par les états Nos. 1 et 2, an-
nexes à ce rapport), il soit à l'avenir ajouté' aux
comptes publics, sounis annuellement à la législa-
ture, un état indiquant le montant brut et net des
recettes et dépenses pour chaque branche du.revenu
public.

~1

Le tout respectueusement soumis.

ROBERT CHIUSTIE,
Président.

29 août 1851,

MINUTES DE TÉMOIGNAGES, ETC.

RoBERT CHRISTIE, écuyer, au fauteuil.

Vendredi, 15 doût 1851.

Joseph Cary, écuyer, député inspecteut-général,
appelé et interrogé:

Q. 1; Le comité voit, par le compte No. 18, que
les honoraires et déboursés payés à messieurs Jones
et Coursol, coroners à Montréal, se montent à £1441
pour l'année expirée le 31 décembre 1850, et que le
compte des coroners pour Québec fait jusqu'au
30 juin 1850, ne se monte qu'à £240. Est-ce
que les coroners à Montréal reçoivent en moyenne
(disons, dans l'espace de trois ou cinq années,) un
plus fort montant de deniers publics pour enquêtes
que ceux de Québec'7

R. Le montant total des honoraires
et déboursés du coroner de
Québec, pour l'année 1850, a
été de.... ............... £ 557 14 4

A Montréal, pour la même année. 1441 6 0

Le nombre d'enquêtes tenus à Québec cette
même année là, a été de:.............. 136

A lMontréal. ... ........... 473

Les frais de voyage dans le district, de Montréal
excèdent de beaucoup ceux encourus dans le district
de Québec, parce que, dans ce dernier district, la
majorité des enquêtes se font dans la cité, ou dans
son voisinage imédiat, et cela principalement.sur
les corps des matelots qui se noient dans le port:
dans -lesquels cas les frais de voyage sont bien mi-
nimes ou parfaitement nuls, tandis que dans le dis-
trict de Montréal on voit iu les enquêtes se font
dans toites les parties dù district, même 'les plus
éloignées, et qu'il s'ensuit des frais de voyage dans
la plupart des cas.

.Apendice
(M.M.M.)

29 aoat.

Appendice
(M.M.M.)

29 août.
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Appendice
(M.M,M.)

29 aot.

R. Le revenu annuel, ci moyenne, des coroners
dans le Bas-Canada, pour les trois dernières années,
à part les déboursés, est:-

îronorairee.
District de Montr-al - - £644 0 0

Do. de Québec - - 266 0 'O
Do. (le Trois-Rivières 72 0 0
Do, de St. Vrançois - - 12 0 0
Do. de Gaspé :-comté

de Bonaventure - 6 0 0
Comté de Gaspé - - - 10 0 0

Salaires.

£111 2 2
111 2 2

55 il 1
60 0 0

27 15
27 15

Q. 4. Etes-vous d'opinion qu'il serait à propos de
donnir des salaires fixes aux coroners, en leur
payant toutes fois leurs déboursés, comme, par ex-
emple, ceux pour transport, et autres dépenses inévi-
tables, au lieu du mode actuel de les retribuer.

R. Dans mon humble opinion, il ne faudrait pa>
.allouer aux coroners des salaires fixes au lieu d'ho.

que le troisième paragraphe du dit rapport soit amen-
dé en retranchant tes mots après: I nomination d'un
coronier," et insérant à la place les mots: "pour
" chacun des nouveaux districts judiciaires du Bas-
"Canada, savoif: Kamouraska et Chicoutimi, chan-
"genient qui serait pour le mieux ; quoique votre co-
" mité ne sache pas que l'on se soit encore plaint de
Sl'insuffisance du nombre actuel des coroners, ni
" qu'aucune pétition ait été présentée, soit à la légis-
" lature, soit au gouvernement exécutif sur ce sujet."

Pour, M. Polette, (1.)

Contre, MM. Arstrong, Bad gley, McFarland, Mer-
ritt, Richards et Robinson, (6.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.

Le rapport est alors adopté.

Appendice
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Q. 2. La dépense pour les coroners dans le Bas- inoraires ; au contraire, je considère qu'il serait désa-
Canada est elle Iplus considérable que celle pour les vantageux, dans le cas d'un changement, de les
mêmes officiers (ais le laut-Canada? dans ce cas, rémunérer comme dans le Haut-Canada an moyen
d'où vient la dullérence? d'uni honoraire fixe pour chaque enquéte, leur allou-

ant le montant de tous leurs déboursés.
R. Les honoraires alloués dans chaque section de

la province sont :- La nature des devoirs que les coroners ont à rem-
plir est telle, que si on leur accordait un salaire fixe

-C. D ans le H.-C- seulement, il y aurait raison de croire que cela au-
Pour tenir une enquête - - £2 0 0 £1 0 0irait 'efiet, dans bien des occasions, de faire éluder les
Pour sommer un jury - - 0 0 0 0 2 6 fins de la justice. Le coroner, certain de recevoir
Faire la liste des jurés (des con- son salaire, ne voudrait pas perdre son temps et se

stables dans le Bas-Canada) - 0 5 0 0 5 0
1 donner le trouble de tenir une enquête, surtout s'il

Pour sommer des témoins, !avamt lun autre emploi ou profession a exercer. Il se
chaque - - - - - - - 0 0 0 0 1 3 donnerait tous les prétextes pour ne point tenir d'en-

Aux iélecins, pour examiner quête.
un corps, lorsqu'il n'y a pas
d'autopqie- - - - - - - 1 3 4 1 5 0 Q. Etes-vous d'opinion que la nomination d'un

Lorsqu'il y a autopsie - - - 3 10 0 2 10 0 coroner dans chacun des districts judiciaires dans le
Aux médecins, pour analyser Bas-Canada, sans autre salaire ou allonance que les

le contenue le l'etonme, etc., honoraires et déboursés alloués aux coroners dans le
y compris l'autopsie - - 0 0 0 5 0 0 Haut-Canada, serait économique pour le pays? Ou

Transport, par mille, nller et aineriez-vous à en avoir à chaque circuit judiciaire?
venir, alloue aux mérdecins 0 0 0 0 1 0 :Et ce changement dans le système vaudrait-il celui

Chaqe warrant - - - - - 0 0 0 0 5 0 'qui a été en usage jusqu'ici?
Transport, par mille, alloué au

coroner - - - - - - 0 1 0 0 1 0 R. Sans accorder quelque compensation aux coro-I ners actuels pour la perte qu'ils éprouveraient par ce
Dans le Bas-Canada, il n'y a pas de prix fixé pour' changement, cette mesure, mise à effet immédiate-

le transport dos médecins, mais on leur alloue géné-I ment, serait considérée comme un acte qui leur ferait
ralement le même prix qu'au coroner: savoir, àgrandenient tort, sinon comme un acte d'injustice
Montréal et Trois-Rivières, trois chelins par lieue, réelle exercé envers eux.
pour la distance entre un lieu et un autre ; à Qué-
bec, la dépense encourue telle que prouvée par lesi Quant à l'avenir, je suis d'opinion que la nomina-
pièces justificatives. tion de plusieurscoroners dans chaque district, avec

la même rémunération que celle accordée dans le
On remarquera qu'il n'était rien alloué dans le Haut-Canada, aurait l'effet de réduire la dépense pu-

Haut-Canada au mué.lecin qui assistait à l'enquète blique. tant à l'égard de la rémunération de l'officier
d'un coroner à venir jusqu'en 1850, époque à laquelle qu'à l'égard des frais de voyage, et donnerait en
fut passé l'acte 13 et' 14 Vic.. ch. 66, qui leur accorde mème temps beaucoup de commodité au public, en
les honoraires ci-dessus qui leur sont payés à même ce qu'il trouverait ces officiers sur les lieux lorsqu'il
les fonds des diverses municipalités, sur l'ordre du en autrait besoin, et que cela, dans les cas de néces-
coroner. sité pressante, épargnerait les délais qu'il faudrait

nécessairement subir si le coroner résidait à une
Dans le Iant-Canada, il est ordinairement nommé grande distance.

plus d'un coroner pour chaque comté, dont la renu-
nération est un honoraire de 20s. pour chaque en--
quête qu'il tient, conine il est dit ci-dessus, sans
autre salaire.

Jeudi, 28 août 1851.
Q. 3. Quel peut-être le revenu net, ei moyenne,

de chacun de- coroners de Montréal et Québec, pro- Le président soumet le projet du second rapport
venant des honoraires qui leur sont payés par le tré- du comité, lequel est lu.
sor public de la province, à part leurs déboursés, et
aussi des autres coroners dans le Bas-Canada? M. Polette, un des membres du comité, propose,
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1844 .••••••............. -........ .... ..

184M ....................... ........ ........

1845 . --.............. ........ .... ..

1847 . ... •... - - - - - - -- - •••11... - - ••• • .

1848 ............ ....•

1849 ........... ....

1850 ..... •..........

£

200000 0 o

200000

278930

235087

445559

449999

422403

413248

336955

443531

618093

77327

81739

106829

97947

112346

143957

135850

111984

148464

1 - i -- 1-1

3643809

73188

104605

66754

116623

102294

86184

61762

36294

55594

703301

429446

421432

619142

664570

637044

643391

534568

791809

822152

4 8,1 5563558 12 | 5

NoTE.-Cet état ne comprend pas les fonds spéciaux provenant des terres, savoir:-réserves du

clergé, fonds de l'Université et du collége, terres des écoles et biçns des jésuites,-ni la taxe pour l'asile

des aliénés, ni les honoraires provenant des licences d'auberges, ni la taxe des émigr6se ni les taxes

locales ou municipales.

APPENDICE.

No. 1.-ÉTAT de tout le revenu brut constituant le fonds consolidé du revenu du Canada, pour chaque

année depuis l'Union,-pris de l'Etat No. 16, (compilé d'après les comptes publics) annexéau

rapport du comité du revenu et de la dépense de la province, en 1849, excepté le compte du

revenu territorial, lequel (n'apparaissant pas pleinement dans les comptes publics) est pris de

l'état No. 2, annexé au dit rapport.

Revenu brut
Revenu brut à l'intérieur à part Revenu brut Revenu total

Prt. des du revenu des des terres. des fonds
douanes. terres. consolidés.

1842 ................

1843................

3i| 10164471 10
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No. 2,-1ETAT de la DÉPENSE TOTALE encourue par le GOUVERNEMENT du CANADA,

ajouté le motaut du scrip pour es terres et les droits des miliciens qui ont été remboursés

our les travaux publics qui a été faite à même les divers emprunts formant la dette publique

Apptndict

29 août.

* Cet état est pris d'un compte (supplémentaire) inséré dans les comptes publics pour 1849,

† Pris d'un état inséré dans les comptes publics pour 1850, (No. 30,)

£15,000 employés au rachat de débentures, sur cette somme.

15 Victorioe. Appendice (M.M.M.) A, 1851.
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à même le REVENU CONSOLIDÉ, chaque année depuis 1841, (l'année de l'Union); auquel on a

chaque année, (formant une réduction sur le revenu territorial.) Cet état ne comprend pas la dépense

du Canada, et qui se monte à £4,500,000 courant, dont l'intérêt est payé à même le revenu consolidé.

Institutions de
Intérêt sur charité et locales, Sociétés Education, Emigration,

Annuités des Sauvages. la dette publique. y compris l'asile des d'agriculture. collèges, etc. quarantaine et
lunatiques. milice.

£ A

Législature,
Dépenses du y compris l'in. Administration Pénitentiaire. Pensions.

u gouvernement pression des de la 1usCice.

civil. statuts.

s. d. £ s. d. £ d.

.8.234087 7 6 -8028 7 8 63848 10 0 3500 0 0 8566 I S1

1842. .................••'01 6525 12 6 8695 1 0
.. 33595 19 4î 31478 12 0 46164 18 02

1843 ....... •••••"•. '' '''".19018..864.8.

1844...........................27720 
3 il 26670 3 11 55209 0 6 10901 8 5 8645 8 4

1845.....-.-.-.-.••••• . . 31255 9 1 51563 10 2 54503 0 Il 13000 0 0 8668 5 0

1846 ........................ 31616 18 1 51054 2 0 59083 19 7 15350 0 O 11197 2 8

* Compte supplémentaire, 1849... ................................................................

† do do 1850... ...... ................ 2....8...........8....3......... ....

1847........................ 33502 1 6 50596 5 4 64430 16 7 12762 i 8 10873 19 7

Comptes supplnieiitaire, 1849.............................. 
40 0............................

do do 1850 .... ...... ... .... ................................

1848d 18..................... 40415 16 3 29147 3 8 72079 13 8 16500 0 0 10869 il 4

Compte supplér taire•1849•...."............... 
4200 2 8 1589 6 0 87 6 10

do. 1.5.................. ............. 279 2 1 ............................

do do 1850...... -....

1849........................ 
36141 14 9 59264 10 3 58480 15 6 13800 0 0 12780 3 4

Compte supplémentaire, 1850 .... 
2673 12 9 1040 2 0 47 12 Il......- .......

1850.......................... 
40402 17 7 49310 13 1 81257 1 il 9950 0 0 9965 12 6

11412 o 10 378153 10 559624 14 410387 8 7 90948 il 10

~Moyenne, pur 
9ne............34601\6 9 42017 1 62180 10 54 11542 0 l1 10105 8 0

Moynne pa anee6 -- --- ---

75833

93214

122790

141287

145249

148264

‡ 184187

..........

180125

197029

14070

10642

10127

17867

14569

17066

12750

3028

13934

507

14966

2661

2650

3349

7532

8913

8446

9376

8585

13086

£2 6 8 ~ 143109 1 ¾ 14392 9 8 7178

(No. 29,) des paiements qui ont été faits pour le service public de 1846, 1847 et 1848.

des paiements qui ont été faits pour le service public (e 1846, 1847, 1848 et 1849.

23356

19657

67205

80549

58084

61845

65380

25968

39703

16653

53727

22917

18853

18004

15757

5926

8903

2781

5481

2641

2894

Appendice
(M.M.M.)

29 SoMt.

Appendice,
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6655 0 0O

6655 0 0O

.. .. .... .... ....

6655 • 0 0. ... 9....6 . ....

............ .

............

............

............ .
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No. 2.-ETAT de la DÉPENSE TOTALE encourue par le GOUVERNEMENT du CANADA,
à même le REVENU CONSOLIDÉ, chaque anudo depuis 1811, etc.-(Continuation.)

1842 ................

1843 ....................

1844 ....... ............

1845 ................. ....

1846 ....... ..........
( Compte stipph t11, 184b

† do d 1850

1847 ..................
Compte supplnucnt., 184.

(10 du 1850

f 1848 ....... ..........

Supplémentaire, 1849....

do 1850...

1849 ..................

Supplémentaire, 1850....

1850 ....................

Phares et
travaux publics, y

compris l'eaplo-
ration g ologique,

* 4(43

10735

89481

83307

83542 9

295 1

207 6

61435 15

1539 3

2674 12

21606 6

2292 7

13128 13

10409 9

34322 I1

492993 14

Diverses.

£ s. dl.

4895 3 3

2574 19 1

7985 18 11l

181G0~ 5 3

22432 5 8

35 0 0

.... .... .. ..

7089 2 10

........ . .

. ... . .
.. 

.2710 17 2

60282 13 G

110 9 3

5G72 17

10780 7 2

18496 11 9

163256 11 73

Total.

£ F. d.

359538 12 3

284829' 19 8.1

448091 6 11.1

5234531 0 6

507G2< 18 I

3 3 0f 1 G

20~ 6 5

480217 G I1
1593 5 :

2874 1 2 9)

4 7 4 4 0 1 3 
61104930ý 7 ,0

.389 Il 4)

450913 8 2

-12112 4 

532063 12 4

4213642 14 q,

Ajot-rr.z- Balance en main, le ler lanvier 1851....... ..........................
Difrence entre la recette it la dépense cni.41stant en deductions pour druebaids

et pour frais de perception, dépenses du dèpartement des terres de la cour , etc

Moyenne, par année..... £ 5177 1 7 18139 12 4. 4 68182 10 0

Rachat de scrip
pour terres et de

réclamations de
miliciciens.

£

16800

40913

30019

68370

48471

36261

17611

11991 12 0

21386 12 10

291830 2 7

2471845 10

810901 7 2

32425 11 3

Total, y compris
le scrip pour

terres.

376339

3257413

478110

591823

556630

520933

597422

50502fn

553450

4505472

1058085

5563558

2 11

2 10

14 6

^4 f

Ceci comprend le montant remboursé au département du commissariat, à compte des avances pour terres cédées à la
couronne par des Sauvages, dans le Haut-Canada......................................... £47,610 Il 4

Dépenses encourues pour la formation de nouveaux établissements................................ 14,550 0 0

Les détails de la dépense pour 1842 jusqu'à 1846 (inclusivement,) sont pris d'un état du revenu et de la dépense di

Canada (compilé par M. Ross) qui se trouve dans les journaux de 1850, (Appendice Y.Y.)

L'état de la dépense pour 1847 à 1850, (inclusivement,) est pris des états de la dépense pour ces années, compilé d'après

les comptes publics. par M. Todd.

.Appendie
(M.N.)

39 août.

Appendice

(M.M.M.)
29 août.
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'2t. TROISIÈME RAPPORT ET DELIBERATIONS'~8~
CU

COMITÉ SPÉCIAL
DE

L'ASSEMBLÉE LEGISLATIVE,
Auquel ont été renvoyées les Résolutions adoptées par la dite Assemblée Législative,

le 26 juin, 1850, au sujet de la TENURE SEIGNEURIALE du Bas-Canada.

QUATrRiME SEssioN, TRoisiýME PARLEMENT, 1851.

TROISIÈME RAPPORT.
Le comité spécial auquel ont été renvoyées les réso-

lutions de votre honorable chambre, adoptées le
26 juin, 1850, relatives à la tenure seigneuriale,
a l'honneur de faire son troisième rapport comme
suit:-

Votre comité voyant avec regret que les bills pré-
parés et soumis par lui à votre honorable chambre
ne peuvent être passés pendant la présente session,
croit qu'il est de son devoir de mettre devant votre
honorable chambre, pour être pris en considération
avec ce présent et dernier rapport, les diverses sugges-
tions faites et les divers documents collectés par les
différents membres de votre comité. Et en ce faisant
votre comité prend respectueusement la liberté de
recommander instamment que cette importante ques-
tion, qui a occupé toute l'attention de votre comité
soit reprise, de bonne heure, au commencement de
la prochaine session du parlement pour en venir a un
réglement difinitif.

Le tout humblement soumis.
LEwIs T. DRUMMOND,

Président.

DÉLIBÉRATIONS DU COMITÉ.

Mercredi, 28 mai, 1851.
En comité sur l'ordre de renvoie.

Présents:-.

M.lesol.-gen. Drummond, M. Boutillier,
M. Armstrong, L'hon. M. LaTerrière
L'honorable M. Badgley, M. Lemieux.

Lu, l'ordre du renvoi.
M. le solliciteur-général Drummond, est appelé

au fauteuil.

Ajourné à lundi prochain.

Lundi, 2 juin, 1851.

Présents:-

M. le solliciteur-général Drummond, au fauteuil;

M. Armstrong,
M. Boutillier,

L'hon. M. LaTerrière,
M. Lemieux.

Le comité, après avoir délibéré pendanit quel que
temps, s'est ajourné à mardi prochain.

Mardi, 10 juin, 1851.

Présents:-

M. le solliciteur-général Drummond, au fauteuil;

M. Armstrong, M. Boutillier,
L'honorable M. Badgley, M. Lemieux.

Sur motion de l'honorable M. Badgley, Fsecondé
par M. Armstrong, le comité s'est ajourné à jeudi
prochain.

Jeudi, 12juin, 1851.

Présents:-

M. le solliciteur-général Drummond, au fauteuil.

M. Armstron ,
L'honorable 1 Badgley,
M. Boutillier,
L'honorable M. Chabot,

M. Gugy,
L'hon. M. LaTerrière,
M. Lemieux,
M. Polette.

Le comité, après avoir délibéré pendant quelque
temps, s'est ajourné, sind die.

SAppendice
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chambre de l'adopter dans sa présente session, afin
de ne pas priver PlUS longtemps du priviléze de coin-
muier tout censitaite q ui se trouverait dans des cir-
constances propres a lui rendre lacommutation facile
et utile.

Résolutions devant servir de base à un bill pour
faciliter la coimutation( de la telnure seigneu-
riale, pioposées par l\l. Boutilliir --

10. Que le censitaire aura le dr'oit, quand il le
jugeca convenable, d'exiger du seigneur le coimuta-
tion de la tenure de sa propriété.

2o. Qu'en autant que le terrein dont la tenure
aura été commuée se trouvera concerné, tous les droits
scigieuriaux, le dioit de banalité excepté, seront abo-
lis ; le censitaiire payaiit an seigiiei (et ce en l'ab-
sence senlemetnt d'une loi déclaratoire définissant les
droits seigneuriaux): 1o le capital représenté par la
rente mentionnée au contrat de concession ; 2o en
payant pour les lods et ventes une indemnité dont la
valeur du terrein du censitaire et le revenu annuel et
moyen du seigneur en lods et ventes, pendant les dix
dernières années, seront la base.

Mardi, 17 juin, 1S51.

Présents

M. le solliciteur-général Drummond, au fauteuil,

M. Armstrong, L'hon. M. LaTerrière,
L'honorable M. Badgley, M. Lenieux,
M. Boutillier, M. Polette.
L'honorable M. Chabot,

M. Boutillier, soumet au comité la série suivante
de résolutions quil propose de résoudre le 23 (le ce
mois, devant servir de base à une loi déclaratoire sur
la tenure seignetiriale.

M. Boutillier, propose de résoudre, lundi 23 de
ce mois.

1. Que la commutation de la tenure seigneuriale
doit être volontaire de la part du censitaire et obliga-
toire pour le seigneur.

2. Qu'un acte déclaratoire établissant définitive-
ment les droits seigneuriaux et surtout le qruantumz.
des lods et ventes et des cens et rentes que les sei-
gneurs peuvent exiger, est nécessaire pour effectuer
la comnutation de la tenure seigneiriale d'une ia-
lière équitable et satisfaisante pour toutes les parties,
et qu'il est du devoir des membres de l'administration
de proposer à la législature un projet de loi à cet
effet sous le plus court délai possible.

3. Que dans le cas où l'administration déclarerait!
qu'il lui est impossible de proposer à la législature,
dans la présente session, un projet de loi déclaratoire
telle que mentionnée dans la précédente résolution.
il sera du devoir de ce comité d'employer tonte la di-
ligeice possible à préparer un tel projet de loi décla-
ratoire, et d'en faire rapport à la chambre par bill ou
autrement.

4. Quie dans le cas où ce comité ne ferait pas de
rapport d'un projet de loi déclaratoire, ou dans le cas'
encore oi le comité ferait un rapport et que tel rap.
porti ne semiait point agréé par la chambre, ce comité
est d'opinion qu'un bI basé sur les résolutions qui
suivent soit rit)porté avec recommandation à la

Appendice
30. Que l'indemnité payable au seigneur sera (N.N.N.)

établie par des arbitres, dotit un sera nommé par le
censitaire, un autre par le seigneur, et un troisième,
dans le cas d'avis contraire, par les deux premiers 29 4OL
arbitres.

40. Que les seigneurs seront tenus de donner
sous serment toutes informations requises par les dits
arbitres, et aussi accès à leurs terriers sous une péna-
ité de la sonmue de £

5o. Que lorsqu'un censitaire aura commué, il en
donnera avis dans la Gazette OjJlcielle.

6o. Que les deniers dus pour la commutation ires-
teront entre les mains des censitaires pendant trois
mois, et poi teront hypothèque sur la propriété dont,
la tenure aura été commuée, et seront payés par le
censitaire soit au seigneur on aux créanciers, suivant
les cas pourvus ci-après.

'o. Que si, à l'expiration de trois mois, après avis,
aucun individu n'a fait connai tre au censitaire qu'il
est cré'ancier du seigneur, alors le censitaire paiera le
montant de son indemnité au seigneur.

M. Armistrong soumet aussi au comité le projet sui-
vant de loi devant pareillement servir de base à une
loi déclaratoire sur le même sujet.

Projet proposé par David M. Armstrong, écuyer,
M. P. P., devant ce comité:

Que quand un censitaire voudra commuer sa terre
du seigneur, il faudra calculer le montant de la com-
mutation à raison de six pour cent sur un capital
d'après la rente ci-après établie ; pourvu qu'aucun
censitaire ne pourra forcer son seigneur à commuer
pour une somme moindre que celle représentant un
capital d'un sou par arpent, soit que cette rente soit
payable en argent, en grains, en journée de corvée,
chapons ou autrement ; mais, au contraire, que le
censitaire pourra toujours contraindre son seigneur
à commuer pour un capital calculé sur une rente de
cieux sous par aipent, quelque soit la rente établie
dans toutes seigneuries.

Que le censitaire continuera à payer à son seigneur
les cens et lentes que lui ou ses auteurs sont convenus
(le payer, tant qu'il ne commuera pas.

Que le seigneur sera obligé de concéder les terres
incultes à deux sous par aipent, et qu'il pourra y
être contraint par un procédé sommaire.

Que quand le seigneur et le censitaire conviendront
d'etl'ecitner la commutation pour les terres non encore
concédées, ils pourront le faire de suite sous forme
de vente ; pourvu que les conditions de cette vente
ne renferment aucunes restrictions seigneuriales.

Qu'un seul lods et vente sera payé sur le montant
de la valeur de chaque terre quand il y a commutation,
lequel montant sera fixé par arbitres, si le seigneur
et le censitaire ne s'accordent pas, chacun choisissant
son arbitre, et dans le cas que les arbitres ne s'accor-
deraient pas eux-mêmes, alors ces derniers devront
en choisir uti troisième dont la décision sera finale.

Que tous les droits honorifiques devront être
abolis.

Que le seigneur pourra avoir, on forme de do-
maine, cinq cents arpents de terre ; et que ses
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Appendice moulins ne seront banaux que pour les ccn,- 12. Permis à chaque censitaire de construire tels Appendice
(N.N.N.) sitaires qui n'auront pas commué ; pourvu qu'il moulins, manufactures et autres construction qVil (N.N.N.)

tienne ses dits moulins en bon ordre et qu'il ne charge voudra sur le lot concédé.
29 aoti. pas plus que les autres pour moudre les grains qui y 2 M.

seront portés. 13. Toutes réserves (autres que celles énumérées
en le No. 5.) insérées dans les contrats de concession

Que tous les cours d'eau, rivières ou ruisseaux où consentis par les seigneurs actuels déclarées nulles.
il sera possible de construire des moulins ou manu-
factures lui traverseront les terres commuées, ou quii 14 Tous les droits honorifiques accordés aux
seront sur les frontières, ou qui seront considérés 1 seigneurs avant la conquête du pays déclarés ne plus
comme faisant partie de ces terres, ces dits cours1 exister.
d'eau, rivières on ruisseaux seront dépouillés dei
toutes rest rictions seigneuriales et appartiendront alors 15. Commutation quand le censitaire voudra, enau censitaire afin d'y construire des moulins ou payant au seigneur une compensation de ses droits àmanufactures. dire d'experts.

16. Privilége pour cens et rentes que pour cinq
L'honorable M. Chabot, soumet aussi au comité le années d'arrérages, et pour lods et ventes pendant les

projet suivant de loi de commutation sur le même deux années de l'exhibition an seigneur du titre don-
sujet. riant lieu aux dits lods et ventes.

Projet de loi soumis aujourd'hui par l'honorable J.
Chabot, écuyer, M. P. P., devant ce comité.

M. Lemieux, soumet pareillement au comité, le
1. Cens et rentes fixés pour l'avenir au taux de la !projet suivant de loi de commutation aussi sur la te-

première concession dans chaque seigneurie où il y a nure seigneuriale.
des concessions.

2. Cens et rentes fixés dans les seigneuries où il
n'y a pas encore de concession, à deux sous par
arpent.

3. Seigneur tenu de concéder par lots de soixante-
et-quinze à cent arpents en superficie, ne pourra pas
concéder plus d'unt lot à chacun.

4. Le seigneur ne pourra conserver, pour son do-
maine ou usage, que arpents en
superfcie.

5. Le seigneur ne pourra insérer dans les contrats
de concession d'autres réserves ou conitions que les
suivantes: 10. Le cens au taux s.usdit; 2o. l'obliga-
tion par le censitaire de tenir feu et lieu sur le lod
concédé, dans trois ans de la date de la concession ;
3o. l'obligation par le censitaig de faire moudre le
grain qui a crû sur le lot concédé, et destiné pour
l'usage de la famille; 4o. d'exhiber son acte d'acqui-
sition et passer un titre-nouvel tel que voulu par la
loi; 50, paiement des lods et ventes.

6. Dans les seigneuries où le taux des cens et rentes
a été tugmiett par aucuns seigneurs, possesseurs
actuels de seigneuries, les dits cens et rentes réduits
au taux de la première concession.

7. Ce que les seigneurs actuels ont reçu de leurs
censitaires au-delà du taux de la première concession
en cens et rentes ou prix de vente, ou en sus du dit
cens, ira en paiement et déduction des cens et rentes
à venir ou en paiement de la commutation.

8. Le retrait aboli dans toutes les ventes judi-
ciaires, et aussi dans les ventes privées, à moins que
le seigneur ne prouvo fraude dans ce dernier cas.

9. Le censitaire ne pourra vendre le lot concédé
avant trois ans de la date de la concession.

10. Rivières et ruisseaux, flottables ou non, décla-
rés appartenir au censitaire.

11. densitaire tenu de faire moudre au moulin,
banal le grain crû sur le lot concEdé, et consumé
dans la famille, et non davantage.-

Projet proposé par F. Lemieur, écuyer, M. P. P., à
ce comité.

l. Que les seigneurs seront obligés de concéder
leurs terres incultes et non concédées aux censitaires
qui voudront s'y établir, sous une pénalité de £10
courant, pour chaque refus, à être recouvrée devant
toute cour ayant jurîsdicion compétente ; la dite pé-
nalité payable moitié au poursuivant, et l'autre moitié
au receveur-général; et qu'à défaut par les dits sei-
gneurs de concéder, il sera loisible a tout individu de
s'adresser aux juges de la cour supérieure ou de cir-
cuit, où sera située la terre demandée à titre de con-
cession, tant en terme qu'en vacance, par une requête
libellée, laquelle sera décidée sommairement ; et s'il
est prouvé que le seigneur a refusé de concéder aux
termes de la loi, il sera loisible à tels juges d'accorder
par leur jugement un titre de concession aux charges
et conditions auxquelles les seigneurs seront tenus
de concéder, en par le censitaire ou les censitaires
s'obligeant de ce conformer aux dites charges et con-
ditions. Les frais seront supportés par la partie qui
succombera.

2. Que les censitaires seront obligés de tenir feu et
Lieu, de défricher et faire des améliorations sur les
terres concédées, dans l'espace de trois ans, à compter
de la date du titre de concession, pour assurer le
paiement des ceus et rentes et autres droits seigneu-
riaux, et qu'à défaut de le faire dans le dit temps, il
sera loisible aux seignleurs de réunir les dites terres à
leurs seigneuries, à moins que les dites terres soient
des terres à bois et conservées comme telles, et que,
dans ce cas, les censitaires donnent cautions aux sei-
gneurs pour assurer le paiement des cens et rentes.

3. Que les seigneurs n'auront droit d'exiger que
deux sous de cens et rentes annuels portant profit de
lods et ventes pour chaque arpent de terres en super-
ficie, qu'ils concéderont, à l'avenir, les dits'cens et
rentes portant profit de lods et ventes, sans autres
'réserves, excepté le droit de banalité et le droit de
retrait, comme ci-après expliqué.

4. Que les seigneurs ne pourront pas concéder au
même individu une plus grande étendue de terre que
cent viigts arpenits en superficie, sous peine d'une
amende de (dix louis), dont moitié appartiendra au
dénonciateur, et, l'autreè qitié paya ble au recev •
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Anendit,
(N.N.N.)
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forment des oppositions, nonobstant cet avis, ils se-
ront condamnés à en payer les frais,ansi que tous
les autres frais occasionnés par icelles.

général, recouvrable devant toute cour de justice
compétente, et la concession ou titre de concession
d'une plus grande étendue pourra être annulée à la
poursuite de tout individu qui, de bonne foi, offrira
de prendre la dite terre à titre de concession, suivanti
la loi ; a moins que l'individu qui demandera une
plus grande étendue de terre à titre de concession, ait
des enfants mâles ngés d*au moins quinze ans, et
dans ce cas, il pourra obtenir la concession d'une
terre de cent vingt arpents en superficie pour cha-
cun de ses dits enfants, ei déclaratnt par le titre pour
qui la dite terre sera prise à titre de concession, et
faisant dans le titre méme insérer le nom ou les noms
de ses dits enfants pour lesquels la dite terre ou les
dites terres seront prises à titre de concession.

5. Que les seigneurs n'auront pas droit d'exiger, à
l'avenir, plus de deux sous de cens et rentes pour
chaque arpent de terre en superficie, pour toutes les
terres déjà concédées, nonobstant toutes stipulations
contraiies, sans néanmoins pouvoir augmenter les
cens et reites actuellement fixés à un plus bas taux.

6. Qu'il sera loisible à tout individu de faire usage
de toute espèce de cours d'eau, ruisseaux et rivières
filottables, etc., passant sur sa propriété, et qu'il pourra
y construire toutes espèces de moulins et manufac-
tures, et d'an faire tel usage qu'il voudra, sans, né-
anmoins, pouvoir détourner le cours de l'eau ni inire
à qui que ce soit, ni empêcher le seigneur ou set-
gneurs de faire usage de toutes quantités d'eau né-
cessaires pour l'utilité du moulin ou des moulins
banaux.

7. Que nonobstant le libre usage des dites eaux,
les censitaires seront tenus de faire moudre les grains,
pour leur usage domestique, aux moulins banaux, où
il y a des moulins banaux construits, en par les
seigneurs tenant leurs moulins en bon ordre, etc., et
que les seigneurs seront déchargés de l'obligation de
construire des moulins où il ny en a pas encore été
construits, et dans ce dernier, cas, il sera loisible aux
censitaires de faire moudre leurs grains où bon lui
semblera.

8. Que le retrait conventionnel, stipulé aux titres
de concession en faveur des seigneurs, sera aboli
quant aux biens qui seront vendus par autorité de
justice, ou de bonne foi, entre les parties ; que les
seigneurs n'auront droit d'exercer le dit retrait con-
ventionnel dans aucun des cas ci-haut mentionnés,
sous quelques prétextes qlue ce soit, ni dans aucun
cas où les parties auront transigé de bonne foi ; mais
qu'ils pourront le faire quand il y aura fraude prati-
quée à l'encontre de leurs droits, et dans le cas de
fraude les parties, qui l'auront pratiquée, pourront
être condamnées à payer aux seigneurs une amende
de £

9. Que les réserves mentionnées dans les titres des
terres déjà concédées, tel que réserves de places de
moulin, mines, minerais, pierres calcaires, bois de
construction et de toutes autres espèces et autres re-
serves généralement quelconques, a l'exception des
cens et rontes, lods et ventes, banalité pour les grains
consommés dans les familles, et retrait dans le cas
de fraude, seront déclarées annulées, nulles et de nul
effet pour l'avenir et comme si elles n'eussent jamais
été stipulées.

100. Qu'à lavenir les seigneurs n'auront pas besoin
de former d'opposition à fin de charge, pour la con-
servation de leurs droits seigneurian*, aux ventes
d'immeubles par autorité de justice, et que les offi-
ciers chargés d'effectuer les ventes d'imm!ubles si-
tués dans les seigneuries, et qui sont et seront tenus
en roture, annonceront les dites ventes t la charge des
droits seigneuriaux, ce qui sera suffisant pour lacon-
servation des droit des seigneurs: et si les seigneurs

l. Attendu que les terres tenues eni roture ont
acquis une grande valeur par les améliorations qui y
ont été faites par les censitaires, et qu'en exigeant des
lods et ventes sur le montant entier du prix ou consi-
dération de chaque mutation, quand il y a des lods
et ventes dus, les seigneurs reçoivent des lods et
ventes, non seulement sur la valeur du fonds même
qui vient d'eux, mais sur des améliorations qui ne
font pas essentiellement partie du dit fonds (terres),
et que par là l'industrie des censitaires se trouve
taxée pour le paiement des lods et ventes, non seule-
ment pour la valeur du fonds et des améliorations qui
cin font essentiellement partie, niais encore pour des
améliorations qui n'en font pas essentiellement partie,
et que les censitaires peuvent faire ou ne pas faire,
suivant leur bon plaisir, et sans que les seigneurs
pussent s'en plaindre; il devient nécessaire de décla-
rer que les lods et ventes ni devront être perçus, a
l'avenir, que sur la valeur du dit fonds et sur les
améliorations qui en font essentiellement partie, telles
que défrichement, terre neuve, fossés, clôtures, etc.,
mais non sur les bâtisses érigées sur le dit fonds.

Il est à remarquer que les circonstances actuelles
du pays sont bien différentes de ce qu'elles étaient
lors de son établissement. A cette époque, les terres
étaient d'une bien petite valeur et il n'y avait pas, ou
au moins il y avait peu de mutations, ce qui donnait
peu de revenus aux seigneurs. Aujourd'hui, les terres
ont une grande valeur et il y a beaucoup de muta-
tions, et proportion gardée, en réduisant le quantum
des lods et ventes à être payés d'après la valeur du
fonds comme susdit, les seigneurs se trouveraient
encore à percevoir aujourd'hui plus qu'ils ne rece-
vaient lors de l'établissement du pays. Si cette
suggestion était adoptée, je prendrais la liberté de
soumettre que le gouvernement devrait abandonner
ses droits au uint et au requint (où ce dernier existe,)
tant pour le assé que pour l'avenir.

Quant à la commutation, je suis d'opinion qu'elle
doit être volontaire dela part des censitaires, et dans
le cas que le censitaire et le seigneur ne s'accorde-
raient pas sur les conditions de la commutation, il
devrait être loisible au censitaire de commuer aux
conditions insérées dans l'acte 10 et 11 Victoria,
chapitre 111, (acte de 1S47).

Le tout humblement soumis.

Résolu, sur motion de M. Boutillier, secondé par
l'honorable M. Chabot, Que M. le président de
ce cumité demande aujourd'hui par notion à
l'assemblée législative la permission de faire irn-
primer les procédés de ce comité, et les documents
qui sont on seront soumis, ou telle partie d'iceux
(ue ce comité jugera à propos ou nécessaire pour
l'usage de ses membres.

Ajourné à demain.

Mardi, 17 juin 1851.

PRÉsENTS

M. le solliciteur-général Drummonld, au fauteuil

M. Armstrong, L'hon. M. LaTerrière,
L'honorable m. Bad lgoy, M. Lemieux, etý
L'honorable M. Chalot, M. Polette.

Appendice
(N.N..)

29 août.
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Appendice L'honorable M. Badgley soumet au comité le projet
(N.N.N.) ci-après, comme devant être la base d'une loi de com-

- mutation sur la tenuro seigneuriale.
29 août.

Résolutions qui seront proposées par M. Badgley,
devant le comité, sur les résolutions du 26
juia dernier, au sujet de la tenure seigneu-
riale.:_

Considérant l'importance du sujet renvoyé au
comité, et dans le but de le régler définitivement
d'une manière équitable, le soussigné propose,-

Résolution 1re.-L'abolition du quint et de tous les
autres droits et redevances seigneuriales de la
couronne sur les seigneuries et fiefs, afin de fa-
ciliter par là la commutation entre les seigneurs
et les censitaires. et procurer aux premiers une
indemnité pour l'abolition de droits qu'ils pour-
raient légalement réclamer.

(La perte de cette source de revenu est trop insi-
gnifiante pour en justifier le main tien.' Pendant toute
la période de 1803 à 1850, inclusivement, le montant
total reçu pour quint s'est élevé à £37213 la
moyenne annuelle pendant 47 ans est £790.

On peut aussi remarquer que les recettes annuelles
varient durant cette période de £5 en augmentant, ne
dépassant £700 qu'en neuf occasions, à de longs in-
tervalles.)

Reconnaissant la nécessité et l'opportunité de con-
vertir la tenure seigneuriale en celle de franc et
commun soccage, exempte des inconvénients de la
tenure existante dans le Canada seigneurial, le sous-,
signé propose:

Résolution 2.-L'abolition immédiate de tous les
droits et redevances seigneuriales de toute nature
et de tous les droits incidents à la tenure sei-
gneuriale sur les terres seigneuriales, y compris
le droit de préemption, retrait, sujet aux réserves
ci-après mentionnées.

Résolution 3.-L'établissement d'un système de
commutation entre les seigneurs et les censitai-
res, en assurant aux premiers un équivalent
raisonnable pour leurs revenus actuels, en affran-
chissant les derniers de redevances onéreuses,
mais en général contractées volontairement, et
en réduisant le tout à une certaine somme d'ar-
gent portant intérêt comme représentant les
droits abolis.

(Le manque de capitaux et la jalousie existante
entre les parties, intéressées se réunissent pour emp.
cher la commutation compulsoire des deux côtés à la
fois, ce qui est certainement la méthode la plus dési-
rable, et ne laissent que la commutation volontaire
de la part du censitaire avec le consentement com-
pulsoire de la part du seigneur.

La commutation et la compensation ne s'applique.
ront donc qu'aux réserves seulement, qui sont

1. Les cens et rentes.

2. Les lods et ventes.

8. La banalité de moulin.,

1. Les cens et rentes consistent en une redevance
annuelle payable en argent, ou en argent et en grain,
ou autre produit par le censitaire au seigneur.

La rente annuelle primitiye étireqei rbleient lu à d a tait , presque inci 1ria-aiarpentç n.,su p erice t-
72

rieurement àå1763; eRe n'a variée pendantles années Appendice
qui ont précédé celfl-là qu'à proportion du prix du (N.N)
grain depuis cette époque, des redevances arbitraires -

excédant de beaucoup la plus haute valeur du taux 29 ao*t.
primitif ont été demandées par les seigneurs, et con-
senties par les censitaires.

Le taux primitif se formait comme suit: si la re-
devance était en argent, Jd. de cens comme aveu
de la tenure; id. de rente, comme rente annuelle de
la terre, formait ensemble 1d. par arpent en superficie,
ce lui donne une rente annuelle de 7s. 6d. pour
chaque terre en supposant que les concessions ont 90
arpents en superficie.

Si la redevance était en argent et en blé, alors la
rente était représentée par une pinte de blé pour
chaque arpent en superhcie,, formant 2ý midots de
blé pour 90 arpents, ce qui fait, au prix évalue de
1s. 8d. par mmnot. .................. £0 3 9
Le d. de cens fait pour 90 arpents...... O 3 9

Formant pour toute l'étendue, la somme de £0 7 '6
La redevance en blé sous les concessions primitives

était l'équivalent exact de la redevance en argent;
1s. 8d. ou 40 sols, étant alors la valeur établie du
minot de blé; le même taux a continué à être exigé
sur les concessions, quoique la redevance en blé fut
devenue plus profitable au seigneur, àraisondel'aug-
mentation du prix marchand du blé, sans cesser de
conserver son caractère primitif de taux légal.

Ce calcul est fait pour indiquer la valeur du taux
primitif, et en même temps pour faire voir que la
commutation projetée au taux d'un denier par arpent
serait injuste, d'autant plus que la redevance en blé
étant reconnue comme un cens et rentes et redevance
accoutumée, aussi légale que la redevance en argent
a dû étre réglée par le prix marchand du blé.

Lescens et rentesetant ainsiconsiderés comme rap-
portant seuls un revenu au seigneur, et comme repré-
sentant un capital, devraient être remplacés, lors de
la commutation, par un capital équivalent, rapportant
un intérêt égal, ou par un montant égal d'intérêts
provenant d'un capital placé suffisant pour produire
ce revenu.

La commutation de la redevance en argent ne
peut offrir aucune difficulté, en autant qu'en consi-
dérant cette redevance comme étant des intérêts re-
présentant un capital, et en prenant par exemple 7s.
6d., comme le représentant de ce capital, pour une
terre de 90 arpents, ce capital à 6 pour cent, équivau-
drait à £6. 5s. Od.

La commutation des rentes en grain et en argent,
combinés, serait comme de raison, réglée par le prix
marchand de la denrée.

Les moyennes suivantes, tirées de sources authen-
tiques, peuvent être acceptées comme des indices,
pour déniontrer la possibilité d'évaluer la commuta-
tion à cet égard :

s. d. liv. sols.
Prix du blé, de 1729 à1757..28 ans-2 11 ou 3 10

i c 1766 à1796..,30ans-4 64 ou 4 9
S 9 17956à1816..20 ans-8 8 ol1o 9

1816 à 1841..25 ans-5 7 on 6'16
1841 à1851..1ans-5 4 ou 6 8

Le calcul serait alors, poirune terre de 90 arpents,
en admettant le même cens de id. en argent par
arpent ........... ... ... .........£0.3 .9
2ï mnotsà 5s.6d............. ... 12m4

Valeur annuelle en argent de la rente..0 6 1

üQ capitalisée s'élèverait à la sommråe de£ Os
à þpip ès: >
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Rgsolution 4.-La commutation des cens et rentes, n
en ca italisant leur valeur actuelle en argent, p
afin e produire un capital rapportant intérêt,
ou les intérêts d'un capital placé au moment de
la commutation, et la conversion de ce capital
en une rente constituée ou en paiements par
atermoiements, mais portant intérêt jusqu'à li-
quidation, à l'option du censitaire.

(LES LODS ET VENT ES;--IIs constituentun droit sur
les mutations des terres seigneuriales, qui effecte di-
rectement l'industrie et le capital employés à leur
amélioration; par exemple, une terre en bois debout
de peu de valeur est améliorée par l'industrie et le
capital ou les dépenses faites par le concessionnaire,
au point de valoir £100 ; en supposant que telle soit
sa valeur réelle, l'acquéreur en déduirait un dou-
zième qu'il est obligé personnellement de payer au
seigneur comme droit de mutation pour son acquisi-
tion, et le concessionnaire primitif serait par là privé
de la même proportion de ses dépenses, soit £8 6s. Bd.
Le même droit de mutation se prélève, comme de
raison, sur les propriétés de ville ou village, dans les
seigneuries aussi bien que sur les propriétés rurales ;
par exemple, un emplacement vacant dans une ville,
acheté pour £500, sur lequel il est dépensé en argent,
£5000 pour des constructions; la vente de cet empla-
cenent amélioré, en admettant qu'il ait dans le
marché une valeur de £5500, est sujet à une réduc-
tion au détriment du vendeur, par le montant dul
droit de mutation d'un douzième, soit £458 6s. 8d.
que l'acquéreur est obligé de payer au seigneur, lais-
sant unebalance £5041 13s. 4d. au propriétaire qui,
par conséquent, perd la differeice.

La commutation et la compensation de ce droit de
mutation doivent par conséquent être réglées de ma-1
nière à assurer au seigneur ui juste équivalent pour
son abolition, et au censitaire un modo équitable de
se soustraire à un grief légalisé.

En appliquant le même principe de la conversion
de cette source de revenu en capital à payer, ou en in-
térêts représentant un montant déterminé de capital,
deux projets se présentent

1. La capitalisation du revenu provenant de cette
source, évalué pour un laps de cinq ou dix années,
et en répartissant le montant sur les concessionsl
existantes; il suffit simplement d'objecter à ce mode
que la même jalousie à laquelle il a été fait allusion
plus haut, ferait attribuer aux seigneurs de la mal-
honnêteté ou de l'injustice dans leur évaluation, qui,
au reste, devra dans plusieurs cas, être tout-à-fait ar-
bitraire, faute de livres de comptes réguliers pour éta-
blir l'évaluation, etc.

2. L'application du principe de la capitalisation à
chaque lot de terre et l'individualisation de chaque
transaction est recommandée.

Ceci ne peut être accompli que par l'évaluation
du prix marchand du terrein à cominuer an moment
de la commutation, soit de consentement réciproque
ou à dire d'experts, et en établissant les lots et ventes
en capital au taux d'un droit de lods et ventes ou un
douzième sur le prix marchand ainsi déterminé ; et!
afin d'engager le censitaire à commuer, et servir à la i
fois les intérêts et les droits du censitaire, lui accor-
der une diininution ou un escompte snr le paiement
du taux fixé suivant une échelle graduée d'années,
comme par exemple:

Si le paiement est effectué en 5 années....
" 10 "' .... 4

" après 10 4 ....

Et en augmentant des propriétés qui ont une plus
grande valeur à celles qui en ont une moindre, au

moyei d'un percentage additionnel dans la même Andice
roportion.

Pour les propriétés valant £200 et an-dessus. A 29 août.
£100à 200 "

" au-dessous de £100 ....

Resolution 5.-Que les lots et ventes seront com-
muables suivant une évaluation fixée au taux
d'un droits de lods et ventes sur la valeur vénale
du terrein à commuer, sujet à une réduction ou
escompte pour prompt paiement de

Un dixième si le paiement est effectué err
5 années.

Un neuvième si le paiement est effectué en
10 années,

Un huitième si le paiement est effectué
après 10 années.

Et une autre réduction daus la même proportion
suivant la valeur de la propriété commuée:

Un dixième pour les propriétés valant £200
et ou-dessus.

Un neuvième pour les propriétés valant de
£100 à 200.

Un huitième pour les propriétés valant
moins de £100

Ce prix de commutation devant être placé et rem-
boursé de la même manière que le prix de commu-
tation des cens et rentes.

(Le but et l'intention des concessions primitives
étant essentiellement l'établissement du pays, il ne
faudrait pas y déroger, soit par des ventes à haut
prix ou des concessions à des taux élevés des terres
non concédées du la seigneurie. Il doit être mani-
feste qu'un haut prix en argent pour le lot ou une
charge élevée en argent sous forme de rente affectent
la transaction précisément de la même manière. Les
terres non concédées devraient, par conséquent, être
immédiatement déclarées exemptes de l'opération et
de l'effet de la tenure seigneuriale ; mais le seigneur
devrait être assujetti à les vendre à ceux qui von-
draient s'y établir à des prix formant un capital équi-
valant aux taux précédemment admis pour la com-
mutation des cens et rentes et lods et ventes des terres
concédées de la seigneurie.)

Résolution 6.-Les terres non concédées seront" im-
médiatement déclarées libres de la tenure sei-
gneuriale, mais sujettes à être vendues par le
seigneur pour une somme égale au capital établi
pour la commutation des cens et rentes et lods
et ventes, suivant une moyenne combinée du
produit des terres concédées de la seigneurie, et
de la valeur vénale du lot vendu pour être
établi.

(La banalité de moulin est devenue un incident
légal de la propriété seigneuriale, qnoiqu'elle n'ait été
dans l'origine que le résultat d'une convention entre
le seignenr et le censitaire. Là où le seigneur n'a
pas construit de moulin banal dans la seigneurie, ou
n'en a pas acheté ou destiné un pour cet objet, ou
lorsque le seigneur possède toutes les places à mou-
lins dans sa seigneurie, ce qui empêche la concur-
rence avec lui, aucune compensation ne devrait être

.,accordée ni ne peut avec justice être réclamée. S'il
existe un moulin de ce genre qui doit être entretenu
aux frais pu seigneur, le revenu seigneurial, comme
tel, ne peut provenir que de la mouture du quatorziò
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me du grain converti en farine au moulin, ce qui,
suivant la loi, ne s'applique strictement qu'à la mou-
ture du grain consommé dans la seigneurie et non
au grain destiné à l'exportation ou à l'usage au-delà
de ses limites. C'est là, néanmoins, une des sources
du'revenu seigneurial ; mais il est à observer que son
produit dépend beaucoup plus de l'efficacité du mou-
Iin à satisfaire aux besoins et aux nécessités des cen-
sitaires qu'au privilege conipulsoire du seigneur à cet
égard.

Un mode équitable d'arrangement serait obtenu en
constatant le revenu annuel provenant de la mouture
des produits en grains de la seigneurie elle-même,
saivant la moyenne des cinq dernières années, et en
chargeant chaque terre de sm proportion du montant
capitalisé; ou bien, suivant une moyenne semblable
pendant le même nombre d'années, des grains pro-
duits sur la terre et consommés par la famille durant
ce temps, et en allouant un vingtième comme les in-
térêts d'un capital de ce montant dont la terre reste-
rait chargée ; ce dernier mode, est préférable.)

Resolution 7.-Q.ue la compensation pour la com-
mutation du droit de banalité soit évaluée d'a-
près la moyenne de la consomation de grain dans
chaque famille de cultivateurs de la seigneurie
pendant cinq années, et en établissant sur cette
base un capital représenté par un vingtième de
la moyenne comme intérêt du capital.

(Relativement au retrait ou droit de préemption
ou retrait qui, dans beaucoup de cas, a été 'occasion
de grandes injustices envers les censitaires et leurs
créanciers; il devrait être restreint à l'objet pour le-
quel il a été établi : la protection des seigneurs contre
les fraudes dans les prix des mutations volontaires;
dans ce but, l'effet légal actuel de l'exercice du droit
de retrait, qui permet au seigneur de retenir la terre
vendue au-dessous de sa valeur en payant le prix de
vente et les frais, n'existera plus, mais une libre con-
currence aux ventes publiques y sera substituée dans
tous les cas; le seigneur devant avoir le droit de ré-
clamer ses lods et ventes sur le montant bondafide de
la vente volontaire, mais dans nul cas sur les décrets
ou ventes du shérif, ou les expropriations forcées de
terres prises pour des objets publics.

Les privilèges seigneuriaux existants, sur les terres
devant y rester attachés jusqu'à leur commutation,
pour les cens et rentes, lods et ventes, banalité de
moulin, seulement avec la protection du seigneur
pour ses lods et ventes dans les cas de ventes fraudu-
leuses, mais volontaires,.ainsi qu'il est mentionné ci-
dessus.)

Les évaluations à dire d'experts ou d'arbitres, lors-
qu'elles seront nécessaires, seront faites par des per-
sonnes choisies par les parties ou. par un juge de la
cour de circuit la plus voisine de la propriété à coin-
muer, ou par un juge de la cour supérieure.

Le tout soumis.

W. BADGLEY.

Ordonne, sur motion de l'honorable M. Chabot, se-
condé par s M. Lemieuz que le greffier de, ce
comité écrive, à 7oms Amiot, écuyer, député
registrateur:de cette province, afin de lui donner
instructioný dé prépïter et mettre sdevant ce é-
mité,,copie authentique desstrois jugements sùi-
vants des intendànts, savoir a' en dite du?2

f6vrier 1716; l'autre en date du 15 février 1716 Appendice
et le troisième en date du 23 février 1738. (N.N.N.)

Ajourné sind die.
29 2oét.

Lundi, 23 juin 1851.

Présents:-

M. le solliciteur-général Drummond,ýau faut euil;
L'honorable M. Badgley, L'hon. M. LaTerrière,
M. Boutillier, M. Leiieux,
L'honorable M. Chabot, M. Polette.

Le greffier de ce comité produit la réponse ainsi
que les trois jugements qui l'accompagnent, à lui
transmis par Thomas Amiot, écuyer, député régis-
trateur de cette province, conformément à la résolu-
tion de ce comité, passée dans su séance du 17 du
mois courant.

BuRAU DU RloGlsTRATEUa
. DE LA PRovINcE,
Toronto, 2L juin 1851.

MONsIEUR,

J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli les
documents requis par votre lettre du 17 courant.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

THOS. AMIOT,
Depe. Reg.

'A J. P. LFPaonoit, écuyer,
Greffier du comité de la

Tenure Seigneuriale

Entre François De Clavigny propriétaire du fief
et seigneurie de la Chevrotière, demandeur en re-
queste présent en personne, assisté de Mtre. La Cet-
tiere son procureur d'une part, Joseph et Louis Cha-
pelain et Therese Chailé venve de François Nau père
et François Nau fils habitans de la dite seigneurie
presents en personne deffendeurs dautre part apres
que par les dits demandeur a été conclu aux fins desa requeste du deuxième octobre dernier et exploitdu vingt neuvième du dit mois par laquelle il nous
expose que plusieurs de ses habitans refusent rie luy
payer annuellement quelques journées de corvée aux
quels ils sont obligés suivant les titres de concessions
a eux accordés et l'ordonnance rendu par monsieur
Raudot en datte du quatrième juin mil sept cent dix
par la quelle sur les plaintes faittes par le sieur Robi-
neau, seigneur de Portneuf, contre le nommé Marcot,
du refus par luy fait de se nourrir et se servir de ses
outils, dans les deux corvées qu'il est obligé de donner
par chacun an au dit Sr. Robineau, yl condamne ledt. Marcot et tous les autres habitans de Portneuf afournir au dit Sr; Robiheau leurs corvées franches,
sans qu'il soit obligé de leur donner n'y nörtiiitures
n'y outils, et'declairela dite ordonnance commune a'ecle dit Sr. de la Chevrotixe, ce faisant ordoni que leshabitans luy fourrniont ledtrs corvées ainsy qu'il aregle contre les habitanìs-de 'Portneuf> et sur le refusfait par les dt. habitans de fotfrnir diteSr. dm an-
deut les córvMes qu'ils tudoivent ellesiaurit r-
sni'nes en lai.prevkste de ,cêtte ville, séire e rit
inítervenu le xxfévier 9 (le. (1714) qliatorzec.i

Appendice
(N.N.N.)

29 août.

il



15 Victoria. Appendice (N.N.N.) A. 1851.

Appendice s'agissant de l'execution de l'ordonnance rendue par ordonnons que l'ordonnance rendue par monsieur
(N.N.N.) monsieur Raudot et celle par nous rendue en confor- Raudot le dit jour quatratième juin 91 (1710) dix, et
e-- , mité, le vingt deuxième du dit mois de février yl se celle par nous rendue le deuxième février 9b (1714)

9 aoît. serait dessisté de la ditte poursuite et pour veu par 1quatorzo, seront executées selon leur forme et teneur;
devant nous concluant a ce que les deffendeurs soient cefaisant condamnons les defendeurs a fournir au
condainés a lui fournir les corvées qui luy doivent, 1denandeur leur corvées franches, sans qu'il soit
et aux depens et par les dts. deffendeurs a été dit que besoin de leurs donner n'y nourritures, n'y outils lors-
par l'article L. xx ; (71 de la coutume de Paris yl est qu'ils cn seront requis par le dt. demandeur, excepté
expressenent porté qu'aucun seigneur ne peut con- toute fois les tems de semances et recoltes, faisons
traindre ses sujets d'aller an ibur ou moulin qu'il pre- dtfenscs au dit sieur la Chevrotière et autres sei-
tend banal ou faire corvées s'il n'en a titre valable, ce gncurs de cette colonie d'insérer dans les contracts
qui est confirmé par plusieurs arrets, nous denumdant! de concession qu'ils feront a l'avenir la dt. clauses
qu'il nons plaise les décharges des dt. corvées et de de corvées A PEINE DE NULITE et sera la presente
faire défenses au dit sieur de la Clievrotière de les ordonnance notifliée aux dt. defendeurs par le pre-
exiger, faute par lny de faire apparoir d'un titire vala- mier officier de milice des costes voisines ; sur ce
ble qui luy accorde les dt. corvées suivant larticle L. requis mandons, etc., fait a Québec ce vingt deuxiè-
xx. (71 de la coutume et le condamner en leurs dé- me janvier 9b (1716) seize.
pens, dommages et interrests partiesý ouies: veu la dt.
requeste le desisteient du dit Sr. de la Chevrotière, BEGON.
nôtre ordonnance au bas du dit jour deuxième octo-
bre, portant qule la Lit. requeste et notre ordonnance
seront signifflés parties pour en venir pardevant nousi BUREAU DU REGISTRATEUR
le dixième novembre suivant, a r'elfect de qtoy la dt.1  DE LA PRovINcE,
requeste d'ordonnance seront signifiés par le capi- Toronto, 21 juin 1851.
taine de milice de la dt. coste l'exploiz de signiffica-
tion du tout faite a Joseph Chapelain, Therese Chailé, Pour copie conforme à l'original tel qu'enregistré
veuve de François Nanu, père, et François Nau, fils, au registro des commissions et ordonnances des in-
par François Gariepy, le vingt neuvième du dit mois tendants déposée à ce bureau.
d'octobre, avec assignation a comparoir par devant
nous, le dit jour dixième novembre, pour repondre et TnobmAs AXIOT,
procéder sur les fins de la dt. requeste, l'ordonnance Dép. Régt.
rendue par monsieur Raudot en datte du quatrième
juin mil sept cent dix, par laquelle yl condamne les-
liabitans de Portneuf a fournir an Sr. Robineau leurs
corvées franches, sans qu'il soit besoin de leur donner François Aubert, écuyer, seigneur de la terre de
n'y nourriture n'y outils, et rend la dt. ordonnance De Maure, coroner du roy, au conseil supérieur de
comimunne avec le dit Sr. de Chevrotière et ordonne ce païs, heritier de feu sieur De Maure vivant pro-
que les dt. habitans luy fourniront leurs corvées ain- prietaire de la d. seigneurie et ayant les droits cedés
sy qu'il est reglé contre les liabitans de Portnenf, no- des sieurs Aubert ses frères, nous ayant exposé que
tre ordonnance au bas du deuxième février 9b 7b les proprietaires de la d. terre ce seroient pourveus
(1714) quatorze par laquelle nous ordonnons quel pardevant messieurs De Bouttroue et Raudot, lors
ordonnance de monsr. Raudot sera executée selon sa intendant en ce pais pour obligée les habitans de la
forme et teneur ; un contract des concession accordée d. seigneurie a payer les cens et rentes qu'ils doivent
par le dt. demandeur aux dits Louis et Joseph Cha- a cause des tertes qu'ils possedent en icelle et a four-
pelain, passé devant le dit Chambalon, le xx juillet nir copie en forme au d. seigneur et leurs titres de
9e 7 (1694) quatrevingt quatorze, par lequel les dits concessions et ceux qui possedent des terres sur des
Louis et Joseph Chapelain sont obligés, entr'autre billets soient tenus de prendre des contracts de con-
chose, do donner par chacune année chacun deux cesion, ce que partie des d.habitans n'auroient tenu
journées de corvées, lorsqu'il on seront requis touts et ne tiennent compte de faire quoi que le d. Sr. Au-
fois hors le temps des semences et recoltes, autre con- bert depuis qu'il possede la d. seigneurie aye fait pu-
tract de concession de trois arpens de terre de large, f blier issue de Grande Messe et inviter les d. habitans
sur quarante de proffondeur concedée par le dit de- de venir compter avec luy et payer les arrerages des
mandeur a François Nau, père, passé devant Mtre cens et rentes qu'ils doivent suivant leurs titres de
Chanbalon, notaire, en la prevosté ce cette ville, en concessions, nous demandant, le dit Sr. Aubert comme
datte du huitième aoust, mil sept cent quatre, aux nouveau possesseur de la d. seigneurie de condamner
conditions de celle des dits Chapelain ; autre contract les d. habitans a luy representer leurs titres let con-
de concession accorde par le dit demandeur à Fran- tracts de concession et les billets qu'ils ont du dit feu
çois Nau, fils, de pareille quantité de terre passé de- Sr. De Maure a fin que sur yceux, il leur soit passé
vaut le dit Chambalon, le dt. jour huitième aoust 9be titre do concession, que les d. liabitans qui n'auroient
mil sept cent quatre aux mêsmes clauses et con- point fourny au dit feu Sr. De Maure copie en forme
ditions de celle de dit Chapelain et Nau, père, vue de leurs titres de concession soient tenus d'en fournir
requeste présentée par le dit Joseph Chapelain au Sr. copie en forme au dit Sr. Aubert comme aussy de
Dartigny, faisans les fonctions de lieutenant particu- representer les derniers quittances qu'ils ont eües du
lier au siege de la dt. prevosté, son ordonnance au d. feu Sr. De Maure pour regler et arrester leurs
bas en datte du neuvième novembre 9be (1714) qua- comptes et payer les arrerages qu'ils doivent et les
torze par la quelle pour les causes et raisons contenües lods et ventes qui se trouveront deüs par aucuns des
en la dt. requeste yl renvoye le dt. Chapelain de Pac- d. habitans a cause des acquisitions ou echange qu'ils
tion a luy intentée par le dit Sr. de la Chevrotière auront faites, et condamner les d. habitans3 de porter
condamné aux dépens, autre requeste présentée au leurs grains moudre au moulin de la d. seigneurie ;
Sr. juge par le dt. Sr. de la Chevrotière, son ordon- veu>lPordonnance rendue par Monsr. de Bouttroue en
nance au bas du vingtiesme du présent mois par la- datte du quatorze janvier 9b (1669) soixante neuf, par
quelle pour les causes et raisons y continües yl reçoit laquelle les d. habitans sont condamnés a payer dans
le dit Sr. de la Chevrotière opposant au jugement par huitaine du jour d'ycelle les cens et rentes droits
lu y rendu le neuvième novembre 9b. (1714) quatorze, qu'ils doivent et donner copie de leurs contracts au
et en conséquence renvoye le dit Sr. de la Chevro- feu Sr. De Maure, autre ordonnance rendue par
tière a se pourvoir par devant nous, attendu qu'il se, Monst. Raudot en datte du vingtdeuxième septembre
agir de l'execution des ordonnances rendue par mon- 9b (1707) sept, par laquelle les habitans de la d. sei-
sieur Raudot et par nous a quoy ayant egard, nous gneurie sont tenus de prendre des contracts de con-

Appendice
(N.N.N.)

29 août.
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cession sur les billets a eux accordés, et ce dans six
mois du jour de la publication de la d. ordonnance et
de tenir feu et lieu dans l'an du jour de la d. publica-
tion faute de quoy les d. concessions demeureront de
plein droit réunis au domaine de la d. seigneurie et
condamne les d. habitaus à payer les arrerages qu'ils
doivent du jour que leurs terres leur ont été concé-
dées la d. ordonnance publiée issue de grande messe
de la paroisse de St. Augustin et des vespres en celle
de la seigneurie de Neufville par Oger huissier le di-
manche neuviesme octobre au d. an 9b (1707) sept ;
autre ordonnance rendue par Mousr. Raudot en datte
du premier du d. mois d'octobre par laquelle il per-
met de faire saisir et executer les habitans de la d.
seigneurie qui seront réfusant de payer leurs rentes.

Nous condamnons les d. habitans de la d. seigneu-
rie De Maure a representer au d. Sr. Aubert les titres
et contracts cil vertu desquels ils possedent leurs
terres ensemble ceux qui n'ont pas encor de contract
de concession de rapporter les billets qu'ils ont du dit
feu Sr. De Maure a fin que le d. Sr. Aubert leur en
passe des contracts aux clauses et conditions des an-
ciens contracts sans pouvoir y augmenter de nou-
velles charges de donner copie en forme au dit Sr.
Aubert des titres de concession en cas qu'il n'en ait'
pas été encor fourny des expeditions aux seigneurs ;
de representer au dit Sr. Aubert les quittances qu'ils
ont du dit feu Sr. De "Maure des cens et rentes sel-
gneurialles qu'ils doivent pour raison de leurs d. terres
a fi de regler et de payer au dit Sr. Aubert ce qu'ils
en doivent d'anciens arrerages et ce dans qu'inzaine
du jour de la publication de nôtre presente ordon.
nance, CONDAMNoNs en outre les d. habitans de por-
ter leurs grains moudre au moulin de la d. seigneurie
et sera la presente ordonnance lue, publie à la porte
de la paroisse de la d. seigneurie issue de grande
messe au premier jour de dimanche ou de feste a ce
que personne n'en ignore. Mandons etc'

Fait à Quebec, ce quinzième février mil sept cent

seize.

BEGON.

BUREAU DU RéOISTRATEUa DE LA PROVINCE,
TonoNTo, 21 juin, 1851.

Pour copie conforme à l'original, tel qu'enregistré
au registre des commission et ordonnance des inten-
dants déposé à ce bureau.

Tuos. AMIOT,
Dépt. Régt.

'23 janvier, 1738. Vû la requete à nous présentée
Qi loivegrba e p.ar les nommez Jean, André et

Boisclere, grand ierre Robitalle, Noel Bcaupré et
voyer. Et ordonne François Dion, habitants de la coste
4qe Pierre, Jean et St. Joseph, en la seigneurie de Go-Andzô Robitaile, ' it

aeron tenus darville, paroisse do L'Ancienne Lo-
de prendre descon- rette ; tendant pour les raisons y
trata de concession contenues a ce qu'il nous plaise faire

ds taerresl ui e approcher pardevant nous la Delle.
ôt6 conecades. Peuvret, pour se voir condanmer a
Eaccorder aux suppliants, titres en bonne-forme des
terres qu'elle leur à concédées, et ce, sur le pied des
titres de concession des autres terres de la dite sei-
gneurie; notre ordonnance du vingt cinq novembre
dernier, estant ensuite de ladite requeste, partant soit
communiqué à la Delle. Pouvret, pour en venir de-
vant nous, le quaire décembie ensuivant neuf heures
du matin; significattion' des dites requeste et oidon-
nance faite a ls. dite Delle. Péuvret, le'vitngt huit du

'3

même mois et an, par Dubreuil-huissier, les parties Appendice
ayant comparu, la Delle. Peuvret par le Sr. Latour (N . .
son procureur, fondé de son pouvoir, a esté dit par le e
dit procureur que la dite Delle. offre et consent d'ac- 29 aobt.
corder et passer aux dits habitants demandeurs, des
contracts des nouvelles terres quelle leur a concédées,
a prendre immédiatement au boutsdes premières con-
cessions de la dite seigneurie, et aux cens, rentes et
droits seigneuriaux qu'il nous plaira régler. Et par
les dits habitants a esté dit que les terres à eux con-
cédées, doivent commencer pour le front à la ligne
de Boutin, qui est la continuation de la ligne de St.
Joseph, en la seigneurie de St. Gabriel, appartenant
aux P. P. Jesuites; que d'ailleurs les terres qui sont
au bout du premier rang, ne sont qu'une savane pe-
lée et nullement propre à estre cultivées dans l'éten-
due d'environ treize arpens, qu'ainsi les nouvelles
terres que la Delle. Peuvret leur a accordée au second
rang, ne doivent commencer qu'au bout de la dite sa-
vane jusqu'à la concurrence-de trente arpens en pro-
fondeur; et par le dit Sr. Latour au dit nom a été
repliqué que les terres se doivent prendre comme elles
se trouvent, autrement il résulterait un préjudice no-
table aux seigneurs, si sous prétexte de quelques
mauvais cantons de terre, il fallait laisser des vuides
considérables entre les rangs des seigneuries; que la
prétention des dits habitants est d'autant moins fon-
dée, que la Delle. Peuvret pour suivre les dispositions
qu'elle a faites de la seigneurie de Godarville, a con-
cédé des terres au troisième rang de la dite seigneu-
rie nommé vulgairement coste Ste. Anne, a différents
habitants qui en ont des contrats, et qui y ont fait
des abbatis et de la prairie, laquelle d. coste Ste. Anne
doit commencer suivant ces mêmes dispositions i
soixante arpens du bout des habitations de la coste
Champigny; sur lesquels différends et contestations
nous aurions, par notre ordonnance du quatre décemn-
bre dernier, estant ensuite de la requeste présentée par
les dits habitants, renvoyé au Sr. Grand Voyer, pour
examiner sur les lieux en présence des parties ou elles
duement appelées ce qui, a rapport aux limites des
terres en question, pour sur le rapport du dit Sr.
Grand Voyer estre ordonné ce qu'il appartiendra; la
resqueste presentée au dit Sr. Grand Voyer par la
Delle. Peuvret, tendant, à ce qu'il lui plut donner son
jour et heure pour se transporter sur les lieux et nom-
mer tel arpenteur qu'iljugerait à propos pour procé-
der à la vérification et examen par nous ordonné.
L'ordonnance du dit Sr. Grand Voyer, du onze du
d. mois de décembre, estant ensuite de la dite requeste.
Signification des dites requeste et ordonnance aux
dits habitants demandeurs, du douze du même mois
par Dubreuil huisier, et vû le procès verbal du dit Sr.
Grand Voyer fait en exécution de notre ordonnance
du quatre décembre, le treize du dit mois et jours
suivants, le plan figuratif des lieux dressé par le dit
Sr. Grand Voyer relatif au d. procès verbal et de nous
paraphé ne varietur, ce jour et heures, le dit planresté
en notre secrétariat avec le ditprocès verbal, va aussi
les billets de concession donnez tant par la dame
Duchesnay que par la d. Delle. Peuvret, a Jean Ha-
mel et Pierre Bolier, fils, de trois arpens de front sur
trente arpens de profondeur, a commencer pour le
front au bout des terres de la coste de Champigny,
ensemble plusieurs contracts donnez par la Delle.,
Peuvret, aux habitants du troisième rang, autrement
coste de Ste. Anne, dont les terres sont désignées a
prendre pour le front au bout de soixante arpens qui
commencent a courir de la ligne qui termine la côte
de Chan1pigny. Et tout considéré nous avons ho-
mologué et homologuons le dit procès verbal du d.
Sr. Grand Voyer, eti date du treize décembre et jours
suivants, enl conséquence ordonnons .que les dits
Pierre, Jean et .ndré Robitaille, Noel Beaupr,
François Dion, serunt tenus de prendre des contracts
de concession de la Delle. Peuvret, des terres qui
leur-ont été concédées d- trente arpents de profon-
deur, a con encer le fonït des difts terres aubout



15 Victorio. Appendice (N.N.N.) A. 1851.

Appendice
( N.N.N.)

29 août

de trente arpents de la ligne qui termine la susdite
coste de Champigny; aux cens et rentes ordonnez
par sa majesté scavoir : un sol de cens par chaque
arpent defront, et un sol de rente par chaque arpent
en superficie, et un chapon ou vingt sols, au choix
de la Delle. Peuvret, pour chaque arpent de front;
avons condamné les demandeurs aux dépens, par
nous liquidez a trente quatre livres dix sols, non coni-
pris les transports et vacations du d. Sr. Grand
Voyer.

Mandons, etc., fait à Québec le vingt trois janvier
1738.

MICHEL HOCQUART.

BUREAU DU RiGIsTRATEUR
DE LA PROVINCE,

Toronto, 21 juin, 1851.

Pour copie conforme à l'original, tel qu'enregistré
au registre des commissions et ordonnances des in-
tendants déposée à ce bureaux.

TaomAs AmIOT,
Dep. Regt.

L'honorable M. La Terrière soumet au comité le
projet suivant, devant servir de base à une-loi décla-
ratoire sur la tenure seigneuriale.

Projet soumis par l'honorable P. M. De Sales La-
Terrière, M. P. P., devant ce comité.

Le Dr. De Sales La Terrière, après avoir pris
connaissance de l'ordre de référence à ce comité, et
après y avoir réfléchi mûrement, est d'opinion que,
pour effectuer la conversion de la tenure seigneuriale
en une libre tenure, il est de la première importance
de déclarer sur quoi sera basée l'évaluation de l'in-
demnité équitable, mais uniforme, que la législature
devra adopter pour rendre praticable la commutation
de la tenure seigneuriale en libre tenure;-seul moyen
effectif de tranquilliser ou mettre fin à l'agitation po-
pulaire sur cette question.

Que ehaque et tous tenanciers de terres, pour se
libérer de toutes charges et conditions auxquelles ils
tiennent et possèdent des terres sous la tenure sei-
gneuriale (charges et conditions stipulées dans leurs
contrats de concession respectifs) devront payer au
propriétaire ou propriétaires de fiefs et seigneuries
dans l'étendue desquelles seront les dites terres, pour
effectuer la liquidation, l'abolition des dites charges,
une indemnité basée sur l'échelle d'évaluation sui-
vante,-en proportion de ce qu'ils possèdent de terre,
en superficie, soit en culture ou cn bois debout•

RÈGLE D'ÉVALUATION.

CENS ET RENTES.

Je suppose une terre de deux arpents de front sur
quarante arpents de profondeur, chargée de trois sous
par arpent en superficie, rente annuelle £0 10 0.

Remarquez que cette rente modique de trois sous,
représente argent, grain et chapons, dont sont char-
gées la plupart des terres tenues à cens et rentes !

BANALITÉ.

Evaluant le grain que récolte le propriétaire d'une
terre de quatre-vingts arpents en superficie, qu'il est

M. Armstrong,
M. Boutillier,
L'hon. M. Chabot,
M. Gugy,

L'hon. M. LaTerrière,
M. Lemieux, et
M. Polette.

M. Gugy soumet au comité le projet suivant, comme
devant servir de basé à une loi déclaratoire
aussi sur la tenure seigneuriale.

EsnUIssE d'un plan pour l'abolition de la, tenure
seigneuriale dans le Bas-Canada, par le colonel Gugy.

obligé de faire moudre au moulin banal pour nourrir Appendice
sa famille et les animaux de la ferme, à cent minots (N.N.N.)
pr année qu'il y fait moudre-versant ainsi au mou- r,
in banal le quatorzième de ces cent minots, que la 29 aoot.

commutation de cette tenire ferait perdre au sei-
gneur, il me paraît juste et strictement équitable de
mettre en ligne de compte l'indemnité que devrait lui
payer son censitaire pour cette perte de sept minots
un septième de grain à 3s. 6d. le minot £1 4 6.

EXTINCTION DES LODS ET VENTES

Evaluant indistinctement à leur moindre valeur
toutes les terres en culture et en bois debout dans les
seigneuries à soixante livres par terre de quatre-vingts
arpents en superficie, j'accorderais aux seigneurs la
sommes de cinq livres d'indemnité, étant la douziè-
me partie des soixante livres, et dont l'intérêt serait
de ................................ £0 6 0

Récapitulation.... .£2 0 6

RÉSUMÉ.

Le capital qu'aurait à payer le tenancier d'une terre
de quatre-vingts arpents en superficie, pour la libérer
de toutes charges, réserves et obligations de toutes
espèces, ne serait que la modique somme de £33 6s.
8½d., laquelle somme n'achèterait pas la même quan-
tité de terre dans les townships qui circonscrivent de
toutes parts les seigneuries, et à peine une terre en.
bois debout dans l'étendue des domaines de la cou-
ronne, où, pour parvenir à ces terres situées dans l'in-
térieur, il faut que le défricheur ouvre à ces frais et
entretienne des chemins dispendieux; où, sur ces.
terres, les bois d'exportation ont été vendus et enlevés,;
lesquelles terres, malgré leur dévastation par un genre
de commerce, de pillage, de vol en un mot, si peu
profitable au gouvernement et si préjudiciable aux
nouveaux colons, se vendent aujourd'hui, malgré
tous ces désavantages, de quatre à douze chelins
l'aere, ce qui, à un prix moyen, fait qu'une terre de
quatre-vingts arpents à six chelins l'acre, coûte vingt-
quatre livres, argent comptant.

La commutation de la tenure seigneuriale en te-
rure libre devrait être obligatoire pour le seigneur et
les censitaires; pourvu que ces derniers dans chaque
seigneurie, formant la majorité des censitaires, de-
mandassent à l'effictuer en payant tous les ans Pin-
térét sur la somme premièrement mentionnée, et le
capital dans un temps que déterminerait la législa-
ture.

Le tout soumis au comité avec déférence.

Ajourné siné die.

Jeudi, 26 juin 1851.

PRisENTs'-

M. le solliciteur-général Drummond, au fauteuil ;
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Appendice Pour parvenir, sans trop d'injustice aussi bien que
(N.N.N.) sans avoir recours à un système compliqué ou dis-

pendieux, à un prompt réglement des questions
29 act. renvoyées à ce comité, le soussigné soumet les pro-

positions suivantes':-

l. Le quint sera aboli immédiatement.

2o. Les censitaires ayant accepté et possédant en
vertu de titres, reconnaissant les droits des seigneurs
à une certaine rente annuelle et d'autres charges, et
n'ayant pas en vue une mesure purement de spolia-
tion, il faut comprendre qu'ils ont l'intention d'acheter
l'exemption de ces charges, et que cette exemption
étant obtenue, la terre appartiendra au censitaire
comme s'il l'avqit achetée lui-même de la manière in-
variablement suivie par les nouveaux colons, sous la
tenure de franc et commun soccage.

3. Ne traitant ce sujet que comme une affaire de
convention et vente sous lautorité législative, le statut
tenant la place d'un contrat, la chose vendue étant en
réalité la terre, et le seigneur le vendeur, il n'est né-
cessaire que de déterminer le prix qui devra être
payé par l'acquéreur ; or, ce prix paraît au soussigné
être la valeur moyenne actuelle des terres en bois
debout, situées dans des localités aussi favorables que
les 'seigneuries, auquel il faut ajouter la chance de
profit, à raison des privilèges de moulins, des mines
et minéraux, aussi bien que des droits sur les muta-
tions affectant les bâtisses et améliorations surlesquels
les seigneurs ont des droits acquis.

4o. Le soussigné suggère donc que chaque arpent
soit évalué, ou ce qui serait plus économique et plus
général, que la valeur de chaque arpent soit fixée par
le statut à une certaine somme, soit de dix à quinze
chelins courant, et que le s capital garantiý par une
hypothèque privilégiée, soit payé par les censitaires à
leurs seigneurs en trois installements annuels, avec
intérêts.

5. Dans une mesure aussi vaste, il'doit se reneon.
contrer des cas individuels-d'injustice auxquels il est
impossible de remédier: parmi les-censitaires, néan-
moins, tout élément d'inégalité et d'injustice dispa-
raitrait, s'ilsétaient incorporés et s'ils pouvaient, au
moyen d'officiers régulièrement élus; faire dés arran
gements qui établiraient des compensations. Ainsi,
dans chaque seigneurie, la fertilité et la valeur des
terres sont différentes, et bien qu'elles fussent toutes
chargées dumême taux, il serait possible de prélever
sur ceux qui possèdentiles meilleures lots une espèce
de cotisation, afin de compenser pour ceux dont les
terres sont comparativement stériles.

6. Les pouvoirs les plus illimités étant accordés
aux censitaires pour faire les arrangements nécessai-
res, les seigneurs ne seront pas censé s'en mêler, et il
ne leur sera- pas permis, de le faire, d'autant plus que
la relation entre les parties deviendra simplement
celle qui existe entre l'acquéreur et le- vendeur, le dé.
biteur et le créancier.

7. Ceux d'entre les seigneurs qui ont acheté leurs
seigneuries ont particulièrement droit à l'espèce de
compensation proposée ci-dessus, et les terres non con-
cédées devraient leur appartenir pour en disposer
comme bon leur semblerait, ainsi que de leurs mou-
lins bàtis avec leur propre argent. .

8. On remarquera que le soussigné a été mû par
le désir d'éviter les délais, la dépense et le trouble
dans les relations 'sociales-que ne peut manquer de
prodire un. systèrme comnpliu 'évluation spéciale.
Outre la difficultéet ptêtre l'injpossibilite deètrou-
ver des agents desiirtesses, inpartiaux et incorrul

si6uës,ïùr qui retoieent les frais qui eraient

énormes? Ce n'est pas sur le seigneur, sûrement; Appendice
encore moins sur le gouvernement; alors ces frais (N.N.N.)
devront être à la charge du censitaire, ce qui entrai- -

nerait la ruine de la classe pour l'avantage de laquelle 29 aobt
la mesure est proposée.

9. Le soussigné fait également remarquer que, la
mesure d'abolition et de compensation dans chaque
seigneurie, une fois décidée et commencée, devra être
exécutée immédiatement; et l'on ne saurait mettre
en doute que des paiements en détail seraient la. rui-
ne duseigneur. A moins que les partisans de l'abo-
lition de la tenure, ayant introduit la pointe de
l'instrument, ne se réservent le droit de proposer par
la suite un plan de confiscation sous le nom de se-
cours aux parties, la mesure actuellement projetée
doit être effective et finale. Les seigneurs doivent
donc être payés, non en couvertissant leurs récla-
mations en une rente qui sera encore par la suite une
pomme de discorde, mais en argent.

Enfin, pour rendre justice aux seigneurs, il est né-
cessaire de comparer la valeur relative actuelle de
l'argent et des denrées, avec leur valeur il y a cent
cinquante et quatre-vingts ans. Il parait manifeste
au soussigné que, considérant la rareté de l'argent à
cette époque, le censitaire d'alors occupé dans l'en-
fance e la colonie non à semer du blé mais à abat-
tre les arbres de la forêt, il leur était plus difficile de
payer la rente stipulée dans le temps qu'il ne l'est
aujourd'hui au cultivateur de payer une augmenta-
tion nominale. En supposant que le cultivateur a
généralement payé une pinte de blé et un sou, valeur
du temps, par arpent, il semble que cinq et même six
piastres de la monnaie, d'aujourd'hui ¿pour quatre-
vingt-dix arpents n'est pas, comparativement, une
redevance plus considérable.

C. GUGY.
Ajourne à lundi prochain.

Lundi, 30 juin, 1851.

Présents:-

M. le solliciteur-général Drummond, au fauteuil;

M. Armstrong,
L'hon. M. Badgley,
M. Boutillier,
L'hon. M. Chabot,

L'hon. M. LaTerrière,
M. Lemieux, et
M. Polette.

Sur la réquisition de M. le Président, afin qu'il eût
le temps de préparer un projet de loi surla tenure sei-
gneuriale, pour le soumettre , au comité, ce dernier
s'est ajourné àjeudi prochain.

Jeudi, 3 juillet 1851.

Présents:-

M. le solliciteur général Drummond, au fauteuil;

M. Armstrong,
L'hon. M. Badgley
M. Boutillier,
Lhorb.M. Chabot,

L'hon. M. LaTerrière,
M LIemieux et

M.Polette.

I Routimer propose de résoudie que la commuà
tation de la tenure seigneuriale doit étré volóntàire
de.lapét'ddcensitire~ et obligatoire' de la patdd
seigueur.

L1.11;-Î1 Z. à
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M. Lemieuz pro pose de résoudre en amendement
comme 'opinion de ce comité, qu'il est expédient
qu'il soit passé une loi déclaratoire pour difinir les
droits seigneuriaux, et rémédier aux abus introduits
dans le système de la tenure seigneuriale.

L'honorable M. Chabot fait motion, secondé par
l'honorable M. LaTerrière, et la question ayant été
mise, que le comité s'ajourne à demain, à onze lieu-
res, A. M.

Le comité s'est divisé; et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

M. Armstrong,
L'honorable M. Badgley,
L'hon. M. Chabot,

L'hou. M. LaTerrière,
M. Lemieux et
M. Polette.-(6.)

COINTRE.

M. Boutillier.-(1.)

Ainsi, la motion d'ajournement a passé dans Paf-
firmative.

En conséquence, le comité s'est ajourné à demain,
à onze heures, A. M.

Vendredi, 4 juillet 1851.

Présents

M. le solliciteur-général Drummond, au fauteuil;

M. Armstrong,
L'hon. M. Badgley,
M. Boutiller,
L'hon. M. Chabot,

L'hon. M. LaTerrière,
M. Lemieux, et
M. Polette.

Le comité, après avoir délibéré pendant quelque
temps, s'est ajournéà demain, àonze heures, A. M.

Samedi, 5 juillet 1851.

Présents:-

M. le solliciteur-général Drummond, au fauteuil;

M. Armstrong,
M. Boutillier 
L'hion M. Cbhabot,

L'hon. M. LaTerrière,
M. Lemieux, et
M. Polette.

M. le President soumet au comité la série suivante
de résolutions devant servir de base à une loi décla.
ratoire sur la dite tenure seigneuriale.

M. Drummond propose de résoudre,-

Qu'un espace de temps considérable devant néces-
sairement s'écouler avant qu'une conversion complète
de la tenure seigneuriale dans le Bas-Canada, puisse
s'effectuer sous l'opération de quelque loi que la légis-
lature puisse adopter pour atteindrè cet objet, il serait
convevenable et même urgent de proposer, dans cette
sesion du parlement, des mesures législatives pour
réprimer les abus qui existent sous le régime actuel,
et pour mettre le seigneur et le censitaire en état de
faire valoir, par des vcies promptes et peu dispen-

AAppendice
(N.N.N.)
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lieuses, les dispositions des anciennes lois du pays
1ui leur donnaient les moyens de maintenir leurs
Iroits respectifs.

Qu'en conséquence, il soit proposé par ce comité
in projet de loi qui aura pour but,-

1 D'attribuer, tant aux cours de circuit qu'à la
cour supérieure les pouvoirs possédés autrefois par
'intendant en ce qui concerne la concession des terres
et leur réunion au domaine, et de définir un mode
expéditif et économique par le moyen duquel ces
pouvoirs pourront s'exercer.

2. De limiter à arpents, l'étendue du do-
maine que le seigneur aura droit de'réserver à son
usage particulier, et à arpents, l'étendue de
terre qu'il pourra concéder à chaque individu ; de
fixer les conditions auxquelles les nouvelles conces-
sions devront se faire, et défendre aux seigneurs
d'exiger du censitaire aucunes charges ou obligations
autres que celles de payer les cens et rentes, e tenir
feu et lieu, de faire moudre au moulin banal le grain
destiné à l'usage de la famille, d'exhiber son titre
d'acquisition et passer titre nouvel, de payer les lods
et ventes, et de se conformer aux conditions imposées
par la concession primitive en faveur du souverain
ou du public.

3. De définir l'étendue du droit de retrait conven-
tionnel en déclarant qu'il ne s'étend 'pas aux ventes
judiciaires, et que dans les ventes privées, il ne doit
s'exercer que dans les cas de fraude.

4. De défendre au seigneur la vente de ses terres
non concédées et du bois qui s'y trouve; et de lui
défendre également l'augmentation des cens et rentes
à l'avenir, le tout sous peine de nullité des conventions
et d'amende.

5. De définir les droits du seigneur à l'usage des
rivières et des sites de moulin, en déclarant qu'ils se
bornent aux eaux qui traversent son domaine parti-
culier ou les terres qui lui appartiennent, et au privi-
lége de prendre un emplacement pour bâtir le moulin
banal (quand le cas échoit) en payant une juste in-
demnité au propriétaire pour la valeur du terrein,
non compris le pouvoir d'eau.

6. De définir également l'étendue du droit de ba-
nalité, cri déclarant qu'il est limité à la mouture du
grain destiné à l'usage de la famille et récolté sur les
terres du censitaire, et de l'abolir dans toutes les sei-
gneuries où il n'y aura pas de moulin banal après
I'expiration d'une année, à compter de la passation
de la loi projetée.

7. D'accorder au censitaire la faculté de payer en
argent, les corvées et toutes les autres redevances sei-
gneuriales qui sont actuellement payables en grains,
volailles ou autrement.

8. De limiter à cinq années l'époque pendant la-
quelle le seigneur pourra exercer son privilege pour
tous arrérages de droits seigneuriaux qui écherront à
l'avenir.

M. Drummond propose de plus, de résoudre qu'il
soit autorisé à dresser un projet de loi conformément
à ces résolutions, pour être soumis au comité dans
le plus court délai possible.

Ordonné, sur motion de Phonorable M. Chabot, se-
condé par M. Armstrong, que Jean Baptiste
Mongenais, écuyer, M. -P. P., soit requis de
comparaitre à l'instant, comme témoin, devant
ce comité.
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En conséquence le dit Jean-Baptiste Mongenair,
écuyer, membre de la chambre est comparu devant
ce comité et a donné son témoignage comme suit

Quels étaient les taux des premières concessions
dans les seigneuries de Soulanges, de la Nouvelle-
Longueuil, de Rigaud, et de Vaudreuil, et les taux
primitifs ont-ils été augmentes ?

Le taux primitif de concession dans le fief Vau-
dreuil était de deux sous tournois par, arpent. Ce
taux fut subséquemment augmenté à six sous par
arpent. Maintenant, m'assure-t-on, le seigneur refuse
de concéder à moins qu'on ne lui donne douze sous
par arpent, et une indemnité dont je ne connais ni la
nature ni la valeur; mais je sais qu'il vend le bois
des terres non concédées, tel que le bois de chauffage
et le bois de construction.

La seigneurie de Rigaud ayant été concédée
après celle de Vaudreuil, le taux des premières con.
cessions y était de six sous par arpent. Quelque
temps plus tard, environ cent cinquante à cent quatre-
vingts y furent concédées à douze sous par arpent.
Tout récemment, quelques lopins de terres concédés
à quinze sous par arpent, à la charge de payer en sus,
pour plusieurs de ces lopins, cinq années d'arrérages
au même taux, pour d'autres de ces lopins dix années
d'arrérage.

Pour ce qui est des seigneuries de Soulanges et de
la Nouvelle-Longueuil, je ne crois pouvoir mieux
faire que de soumettre à votre comité le contrat ci-
joint qui est plus propre que tout ce que je pourrais
dire, pour donner une idée exacte de ce qui se passe
dans ces seigneuries entre le seigneur et le censitaire.

Les ýropriétaires de ces seigneuries ont-ils refusé
de concéder

Je connais personnellement que depuis plusieurs
années, le propriétaire de la seigneurie de Rigaud
refuse de concéder, même l'automne dernier, vers le
mois d'octobre, soixante-dix à quatre-vingts proprié-
taires de terres demandèrent que le seigneur leur
concédât ces terres; offrirent de l'argent pour payer
la première année de rente, le contrat de concession
et le procès verbal d'arpentage ; on leur donna un
refus verbal; ensuite, les mêmes francs-tenanciers
protestèrent par écrit; mais il ne fut donné aucune
réponse par le seigneur à ce protêt.

Contrat de vente de concession par George Réné
Saveuse de Beaujeu, écuyer, seigneur, à Joseph
Lalonde; cité et produit par le témoin Jean-
Baptiste Mongenais, écuyer, membre de la cham-
bre, comme partie de son témoignage.

Pardevant les notairps publics de la partie de la
province du Canada, qui constituait ci-devant le Bas-
Canada, résidant l'un dans la paroisse de St. Ignace,
et l'autre en la paroisse de St. Polycarpe, en la dite
province, soussignés:

Fut présent, George Réné Saveuse de Beaujeu,
écuyer, seigneur et propriétaire des seigneuries de
Soulanges et de la Nouvelle-Longueuil, des îles, îlets
et battures adjacentes, ainsi que des rivières, ruis-
seaux, coulées et cours d'eau y compris ou en dépen-
dant, résidant au manoir de Beaujeu, au Côteau du
Lac, en la dite province.

Lequel a volontairement reconnu et confessé avoir
vendu, baillé, concédé, transporté et délaissé par ces
présentes dès maintenant et à toujours, sous la ga-
rantie de ses faits et promesses seulement, n'entendant
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nullement, le dit sieur de Beaujeu, s'obliger envers le Appendice
preneur ci.après nommé, à là garantie et responsabi- (N.N.N.)
lité des troubles, torts ou autre empêchement qui ,
pourraient arriver, ou,être occasionnés dans le cas de 2r août.
dérangement ou changement des lignes et bornes, ci-
devant etactuellement existantes entre les parties de-
la dite province du Canada, qui constituaient ci-
devant le Haut-Canada, et le Bas-Canada et le town-
ship de Newton, et les seigneuries voisines, a Jose ph
Lalonde, cultivateur, résidant en la paroisse de St.
Polycarpe, à ce présent et retenant preneur et acqu-
reur, pour lui, ses hoirs et ayans-cauFes à l'avenir,
savoir: une terre sise et située au sud de.la rivière à
Delisle, seigneurie de la Nouvelle-Longueuil: et dési-
gnée No. 80, de la contenance de trois arpents de
front, sur trente-et-un arpents et une perche de pro-
fondeur, sans garantie de mesure, tant pour le front
que la profondeur, et comme il pourrait y avoir
un déficit sur la contenance donnée au front de cette.
terre, le dit sieur de Beaujeu n'entend nullement in-
demniser le dit Lalonde ni déduire aucunes sommes
quelconques sur le montant du prix de la vente d'icelle
terre, de même que sur les cens et rentes et rentes.
constituées. Tenant par devant à la dite rivière à
Delisle, par derrière aux terres non-concédées. Joi-
gnant d un côté partie à J. B. André dit St. Amant,
et partie a Antone Prieur, No. 79, et d'autre côté à
Joseph Asselin partie du No. 81, avec les bâtisses
sus-érigées, telles qu'elles sont avec les déserts et bois
debout, ainsi que la dite terre se poursuit et comporte.
Le dit preneur décarant en avoir une connaissance
suffisante, pour l'avoir vue et visitée et en être con-
tent et satisfait; avec réserve, par le dit sieur de
Beaujeu, en sa qualité de seigneur et propriétaire
des dites seigneuries et autres lieux ci-dessus inen-
tionnes, et ses hoirs et ayans-cause, la seigneurie
directe qui lui est acquise sur toute l'étendue de la
dite terre de ce jour à toujours, à raison de quoi la
dite terre est par les présentes érigée et mise en
roture pour être tenue et possédée comme telle à
perpétuité.

Mouvant la dite terre en la censive de la seigneurie
de la Nouvelle-Longueuil et envers le domaine d'icelle
chargée par ces présentes de six sols argent tournois
par chaque arpent en superficie, le tout de cens et
rentes seigneuriales foncières, annuelles, perpétuelles,
payable au onze novembre de chaque année on au
jour que le dit sieur seigneur fera ou fera faire sa re-
cette dans sa dite seigneurie, au manoir seigneurial
de la dite seigneurie ou autres lieux, dont le premier
paiement écherra et se fera au onze novembre pro-.
chain, et qui continuera de là en avant d'être payable
chaque année à pareil terme, tant que le dit preneur,
ses hoirs ou ayans-cause seront propriétaires du tout
ou partie de la dite terre, et sans que la division ou
partage d'icelle puisse opérer aucune division des dits
cens et rentes foncières et seigneuriales ainsi que
rentes constituées qui resteront solidaires en toutes
les parties. Les dits cens et rentes portant profit de,
lods et ventes de la douzième partie du prix de l'ac-
quisition que tout acquéreur sera tenu de payer à
chaque mutation ; ainsi que tous défauts, saisine et
amendes quand le cas écherra, avec tous les autres.
droits et devoirs domaniaux, seigneuriaux et féodaux.
Pour la dite terre jouir, user, faire et disposer par le
dit Joseph Lalonde, ses hoirs et ayans-cause, en pure
roture et en toute propriété au moyen des présentes,
sous les réserves et restrictions, et aux charges, clau-
ses et conditions qui suivent, et sur la .oi de leurs
exécutions entières, savoir:

Le dit sieur de Beaujeu se réserve pour lui, se"t
hoirs et ayans-cause,

1. Le droit de changer à volonté le jour du paie,
meflt et le lieu de la recette des dits cens et rentes; et
autres droits et devoirs domaniaux, seigneluriaux et
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3. Le droit de prendre en tout temps sur la dite'
terre toute sorte de bois de quelque dénomination que
ce puisse être, avec les carrières de pierres, à mou-
lanees, à chaux et de pierres froides ; ainsi que le
droit de prendre des pierres, cailloux, gravois, sables
et autres matériaux nécessaires pour la construction
et réparation des églises, presbytères, moulins de
toutes sortes et autres ouvrages publics, manoirs ou
autres maisons, bâtiments ou enclos, ou améliora-
tions quelconques sur les domaines de la dite sei-
gueurie, ou autres terres, ou autres lieux en dépen-
dant, sans du tout en rien payer au dit preneur, ses
dits hoirs ou ayans-cause ; de plus, tous les bois de
ehêne propres.à la construction des vaisseaux ou des
moulins, ainsi que les bois de pin pour mats, aussi
sans rien payer ; faisant défense aux habitants de la
dite seigneurie de vendre, transporter ou donner pour
être transporté hors d'icelle sans permission, aucun
bois de construction ou merrain, à paine, etc., sauf;
néanmoins à eux d'en prendre et faire usage pour,
leurs besoins propres, sur leurs terres respectives seu-
lement.

4. Toutes les mines, minières et minéraux qui sont
actuellement découverts et pourront ci-après se dé-
couvrir sur la dite terre, aussi sans rien -payer, ainsi
que le droit exclusif de chasse et de pêche (aux ter-
mes et clauses portés dans le titre rimitif de la dite
seigneurie); ainsi que le droit de chasse et de pêche
au-devant d'icelle, et notamment sur les terres du
domaine, et sur les iles, îlets et battures adjacentes,
qui sont connus depuis un temps immémorial, comme
étant réservés pour faire partie du domaine des sei-
gneurs de la Nouvelle-Longueuil, et aussi, telle por-
tion du dit héritage qu'il leur plaira jusqu'à la
concurrence de six arpents en superficie, pour cons-
truire et bâtir des moulins à farine, à scies, à carder,
ou tous autres de quelque espèce ou dénomination
qu'ils puissent être, soit qu'ils soient mus par le vent,
par l'eau ou par le feu, sur laquelle portion personne
ne pourra bâtir que le dit sieur do leaujeu ses hoirs

4. De ne point vendre, céder, donner, quitter, trans-
porter, échanger ni délaisser ou autrement aliéner la
tout ou partie de la dite terre à, ou en faveur d'au-
cune main-morte ou communauté, ni y mettre cens
sur cens, sans pourtant que ces présentes puissent
nuire ni préjudicier aux droits d'autrui ni à ceux du
dit sieur de Beaujeu, ses hoirs on ayans-cause.

5. De souffrir et fournir sur la dite terre tous les
chemins, ponts ou fossés ou cours d'eau que le dit
sieur de Beaujeu, ses hoirs ou ayans-cause, jugeront
tiles et nécessaires, ou qui pourront autrement être
légalement ordonnés, et dans ce dernier cas, de les
faire et entretenir en bon état, seul et à ses propres
frais suivant la loi, sans aucune contribution par et
de la part du dit sieur de Beaujeau, ses hoirs et ayans-
cause, pour leurs demaines, terres non concédées ou
autres dépendances de la dite seigneurie.

6. De ne point diviser la dite terre en moins d'un
arpent et demi de front sur toute la profondeur d'i-
celle, à moins de permission expresse et par écrit du
dit sieur de Beaujeu, ses hoirs ou ayans-cause, de
donner du découvert à leurs voisins au fur et à me-
sure que ces derniers le demanderont, clore et fos-
soyer mitoyennement avec eux, sans que le dit sieur
de Beaujeu, ses hoirs ou ayans-cause, y soient tenus
en rien peur les domaines ou terres non concédées de
la dite seigneurie ou autres dépendances d'icelle sur
lesquels domaines et terres non concédées ou autres
dépendances sus-mentionnées, non plus que sur les
chemins publics, le dit preneur, ses hoirs ou ayans-
cause, ne pourront cependant laisser courir ou errer
leurs animaux.

7. De ne pouvoir faire sur la devanutre de la dite
terre, près de lt grève, aucun bâtiment ou enclos qui
puisse aucunement obstruer les bords de la rivière, la
dite grève devant être en tout temps libre, jusqu'à la
distance d'au moins six toises, à prendre de la plus
haute marque de la rivière, et de ne pouvoir cons-

féodaux; ainsi que le droit de détourner le cours des ou ayans-cause à perpétuité, lesquels ne pourront Appendice
eaux, ou faire des saignées aux rivières, ruisseaux, eux-mêmes exercer ces droits qu'en par eux payant (
ravins, cours d'eau, biefs, btals, fossés, canaux et au propriétaire de la dite terre le défrichement de tel

coulées, qui sont au-devant ou à l'entour des seigneu- terrain, au dire de personnes expertes qui seront choi- ,29 amot.

ries de Soulanges et de la Nouvelle-Longueuil, ou sies par les parties, dans le cas où le dit terrain se

des iles, ilets et battures y adjacentes, ou qui se trou- trouverait défriché et mis en valeur, et non autrement,
vent renfermés ès dites seigneuries et autres lieux ci- et diminuant la rente de la dite terre au prorata pour
dessus, lesquels sont par les présentes reconnus être les six arpents ou autre nioindre quantité de terrain ;
dépendances des dites seigneuries; ainsi que le droit le droit de couper la susdite terre. pour cet effet, sans
exclusif dans toute l'étendu,- de la dite seigneurie de rien payer, ainsi que le droit d'établir tous chemins

la Nouvelle-Longueuil, et notamment sur la dite qu'ils jugeront nécessaires, de.prendre à perpétuité le

terre de couper les terres pour augmenter le volume bois nécessaire pour chauffer et clôturer sa demeure

des dites eaux où sont présentement et ce, où seront ou ses moulins, fermes, domaines, terres non concé-

ci-après bàtis les moulins banaux de la dite seigneu- dées ou autres, le tout sans indemnité.
rie, ou pour l'avantage des moulins de toute espece
ou dénomination que ce puisse être, avec le droit Et le dit preneur comparant comme dit est pour
d'ouvrir de canaux pour faire écouler les eaux des lui, ses hoirs et ayans-cause et autres légitimes repré-
dits moulins ou autres ouvrages, que le dit sieur de sentants, à toujours promet et s'oblige,
Beaujeu ou ses représentants voudront faire ou éta-
blir, ou pour l'égoût des terrains, au cas qu'ils le 1. De bailler et payer les dits cens et rentes au dit

jugent nécessaire pour le bien.des habitants de la sieur de Beaujeu, ses hoirs ou ayans-cause, par cha-

dite seigneurie. nce.ni an, à son ou leur receveur ou agent dûment
autorisé, au lieu de sa ou de leur recette.

2. Le droit de retenu ou retrait à perpétuité même
par préférence aux parents lignagers, en cas de vente 2. De défricher et de mettre en état de culture un
volontaire ou mutation forcée, ou autre aliénationarpent de profondeur sur toute la largeur de la dite
équipollente à vente, de toute ou partie de la dite terrer terre par chaque année pendant dix ans de la date
en remboursant l'acquéreur du prix principal de la des présentes, à peine de nullité de la présente con-
dite acquisition et des frais, mises et loyaux coûts cession,
seulement; de plus, droit de reconnaissance et décla-
ration nouvelle une fois au moins tous les dix ans, 3. De faire moudre son ou leur grain aux moulins
aux frais du possesseur ou des possesseurs de la dite banaux de la dite seigneurie, à peine de confiscation
terre, et en outre, droit de déclaration et reconnais- des dits grains et d'amendes, et de payer au dit sieur
sauce à chaque mutation de seigneur par succession 1 de Beaujeu, ou à ses hoirs ou ayans-cause, le droit
ou autrement, aux frais du possesseur de la diteP de mouture des grains qu'il aura ou qu'ils auront fait
terre. iimoudre ailleurs.
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truire, faire ou laisser construire sur la dite terre ni
dans les seigneuries de Soulanges ou de la Nouvelle-
Longueuil aucun moulin à scie ou à farine, ni aucun
autre moulin de quelque espèce ou dénomination que
ce puisse être, soit qu'ils soient mus par le vent, par
l'eau ou par la vapeur, ni construire, faire ou laisser
faire sur la dite terre, ni dans les seigneuries de Sou-
langes et de la Nouvelle-Longueuil, des digues,
chaussées, canaux, bief, béals, cours d'eau ou autres
ouvrages de cette description, ni de ne pouvoir ériger
aucune bâtisse de quelque espèce ou dénomination
que ce soit sur le devant de la rive de la dite terre, ni
au large dans la rivière, ni dans les ruisseaiux et
coulées.

8. De tenir feu et lieu sur la dite terre sous un an
et un jour de la date des présentes, de la travailler,
cultiver et maintenir en bon état et valeur, tellement
que les dits cens et rentes et autres droits seigneuriaux
et féodaux et devoirs ci-dessus stipulés puissent aisé-
ment s'y prendre et percevoir par chacun an, et d'y
bâtir, [sous deux ans de la date des présentes, des
bàtiments de la valeur d'au moins trois cents livres,
ancien cours. De plus, de préserver la devanture et
les côtes de la dite terre de tous éboulements prove-
nant de l'effet des eaux, et de ne pouvoir prétendre
aucune diminution des cens et rentes ou autres droits
stipulés ès présentes, à raison d'aucune diminution
ou détérioration qui pourront résulter de cette cause
à la dite terre.

9. De faire borner et mesurer la dite terre en front
et en profondeur, par un arpenteur-juré, approuvé
par le dit sieur de Beaujeu, ses hoirs ou ayans-cause,
avant l'expiration d'un an de la date des présentes et
du procès-verbal du dit bornage, fournir à ses fais et
depens copie en bonne forme au dit sieur De Beaujeu,
ses hoirs ou ayans-cause, et de plus de faire marquer
de nouveau les bornes "de la dite terre par un arpen-
teur approuvé par le dit sieur de Beaujeu, ses hoirs
ou ayans-cause, ou par ses représentants, toute fois
que le dit preneur, ses hoirs ou ayans-cause, en seront
requis par la suite, sous peine -de réunion de la dite
terre au domaine de la dite seigneurie. Et le cas ar-
rivant où aucun des moulins, digues, chaussées de la
dite seigneurie viendrait à être détruits ou mis hors
de service par le vent, le feu ou l'eau ou par cas for-
tuits, le dit preneur, ses hoirs ou ayans-cause, seront,
à chaque fois, tenUs de donner deux jours de corvée
pour aider au rétablissement des dits moulins, digues
ou chaussées.

10. De fournir à ses propres frais et dépens au dit
sieur de Beaujou, ses hoirs ou ayans-cause, sous huit
jours de cette date, copie en bonne forme des présen-
tes, comme aussi à chaque mutation d'exhiber, repré-
senter et donner par l'acquéreur ou donataire de la
dite terre au dit sieui de Beaujeu, ses hoirs ou ayans-
cause, copie en bonne forme du contrat de son acqui-
sition ou donation dans les vingt jours de sa date,: à

pine de Pamende de trois livres quinze sols tournois;
esquelles copies ainsi exhibées appartiendront au dit

sieur seigneur. Plus, de souffrir tous dommages que
pourra causer sur la dite terre le gonflement des eaux,
des rivières, coulées, ruisseaux, ravins, cours d'eau,
canaux retenus ou lâchés par les digues ou chaus-
sées des moulins dépendant des dites seigneuries de
Soulanges et de la Nouvelle-Longueuil, et le tout
sans indemnité en aucune manière que ce puisse
être.

Et, en outre, la présente vente et concession est
faite pour et moyennant la somme de quatre mille
sept cent quarante-huit livres, et sept sols, ancien
cours, à compte de laquelle le dit sieur de.Beaujeu
reconnaît avoir maintenant eu et reçu du dit prerieur
celle de onze cent ciriquante livres dit cours, dont
quittance. Plus, le dit Joseph Làlonde s'oblige de

Et pour sûreté du paiement des dits cens et rentes,
rente constituée, frais d'enregistrement et voyage, et
droits seigneuriaux, féodaux et domaniaux ci-dessus
mentionnés, ainsi que du paiement du résidu du prix
de la présente vente et concession à intérêt à échoir,
frais et dépens en cas de poursuite et de l'exécution
de toutes les charges, réserves, restrictions, servitudes,
conditions, services, clauses ci dessus exprimées par
et de la part du dit preneur, ses hoirs ou ayans-cause,
,la terre ci-dessus vendue et concédée est et demeu-
rera, en vertu des présentes, spécialement et par pri-
vilége affectée et hypothéquée.

Et le dit preneur, comparant comme dit est, s'y est
de plus soumis sous peine de la somme de quatre
mille livres, dit cours, qu'il s'oblige, au cas où il
manquerait d'y satisfaire, de, payer ou faire toucher
au dit sieur de Beaujeu, ses hoirs ou ayans-cause, et
pour sûreté du paiement de laquelle il a par les pré-
sentes spécialement hypothéqué la présente terre
vendue et concédée ; et, de plus le dit Joseph Lalonde
a, par ces dites présentes, spécialement hypothéqué,
tant pour le paiement de la dite terre, cens et rentes,
et tente constituée que pour laccomplissement de
tous les devoirs, charges, réserves, restrictions, servi-
tudes, conditions, service, clauses et autres choses
mentionnées au dit acte de vente' et concession de
la susdite pénalité de quatre mille livres, 'dit cours, la
terre présentement vendue et concedée; étant de plus
expressément convenu entre les dites parties que si le
dit preneur, sei hoirs ou ayans-cause, manquaient à
satisfaire au contenu ci-dessus, dans ce cas, il sera

payer au dit sieur de Beaujeu, ou à ses légitimes re-
présentants, celle de dix-huit cent cinquante livres
dit cours, comme suit:-cinq cents livres le premier
jour du mois de mars, mil huit cent quarante-huit;
cinq cents livres le premier jour de mars, mil huit
cent quarante-neuf; cinq cents livros le premier jour
de mars, mil huit cent cinquante; et trois cent cin-
quante livres le dit jour premier de mars, mil huit
cent cinquante-et-un. Et quand à la somme de dix-
sept cent quarante-huit livres et sept sols, dit cours,
restant pour compléter le prix de la présente vente,
le dit preneur en a par les présentes créé et constitue
en faveur du dit sieur de Beaujeu, ce acceptant, une
rente annuelle et perpétuelle de cent quatre livres,
dit cours, payable au dit onze novembre, chaque an-
née, au dit manoir seigneurial, ou a tout autre en-
droit que le dit sieur de Beaujeu fera indiquer, la-
quelle rente sera néanmoins à toujours rachetable en
par le dit preneur, ses hoirs et ayans-cause, rembour-
sant au dit sieur de Beaujeu, ou à ses hoirs ou ayans-
cause, la susdite somme de dix-sept cent quarante-
huit livres et sept sols, dit cours; il est cependant
convenu que le dit sieur de Beaujeu n'exigera que
dix livres et sols dit cours ; la dite rente consti-
tuée tant que le dit Joseph Lalonde, héritiers, par
succession en ligne directe, continueront d'être pro-
priétaires et possesseurs de la dite terre, mais aussi-
tôt que la dite terre cessera d'appartenir au dit Joseph
Lalonde, ses héritiers parsuccession en ligne directe,
par ou en vertu d'aucune loi ou acte quelconque,
toute la dite rente constituée sera exigible de plein
droit et la dite rente sera "rachetable; et dans le cas
où le dit Joseph Lalonde, ses héritiers par succession
en ligne directe, paieraient la somme de cent soixan-
te-et-douze livres et dix sols dit cours, la somme de
dix livres et sept sols, dit cours, sera éteinte, et la ba-
lance de la dite rente constituée, montant à quinze
cent soixante-et-quinze livres et dix-sept sols, dit
cours, sera exigible dès que la dite terre cessera d'-'
tre en la possession actuelle du dit Joseph Lalonde,
ses héritiers par succession en ligne directe a la
charge par le dit Joseph Lalonde de payer à la pre-
mière demande du dit sieur de Beaujeu la somme de
vingt-quatre livres, ancien cours, pour frais d'enregis-
trement et voyage.

Appendice

29 août.
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Appendice loisible au dit sieur seigneur, ses hoirs ou ayans-cause,
(N.N.N.). de rentrer en la dite terre et la réunir au domaine.

19 a0f1L Fait et passé à St. Ignace du Côteau-du-Lac, ma-
noir de Beaujeu, l'an mil huit cent quarante-sept, le
quatorzième jour du mois d'avril avant midi, et a, le
dit sieur de Beaujeu, signé avec nous, notaires,-et le
dit Joseph Lalonde a déclaré ne le savoir faire, de ce
enquis lecture faite.

(Signé,) SAVEUSE DE BEAUJEU,

JOSEPH X LALONDE.
marque.

(Signé,) J. MEILLEUR, N. P.
J. A. CHARLEBOIS, N. P.

Vraie copie de la minute demeurée en l'étude du
notaire soussigné'

J. A. CHARLEBOIS, N. P.,

Ordonné, sur motion de M. Armstrong, secondé par
l'hon. M. Chabot, que Louis Guillet, écuyer,
membre de la chambre, soit requis de comparai-.
tre comme témoin, devant ce comité, lundi
prochain.

Ensuite M. Boutillier propose de nouveau de ré-
soudre que la commutation de la tenure seigneuriale
doit être volontaire de la part du censitaire, et obli-
gatoire de la part du seigneur.

M. Palette propose de résoudre- en amendement,
que la commutation de la tenure seigneuriale, pour
être équitable, doit être universelle et simultanée
dans toute l'étendue d'un fief.

Que la commutation ne doit avoir lieu dans un fief,
que sur la demande de la majorité des censitaires de
tel fief.

Qu'un délai raisonnable doit être accordé au cen-
sitaire pour le paiement de la commutation.

M. le solliciteur-général Druigmond propose de
résoudre, en amendement aux propositions faites par
M. Boutillier et par M. Polette, que vu la divergence
des opinions mises en avant au sujet de la commuta-
tion de la tenure seigneuriale, ce comité n'est pas
prêt à s'engager d'une manière absolue en faveur de
l'une ou de l'autre des deux propositions précédentes.

Le comité s'est divise sur l'amendemet de M. le
solliciteur-général Drummond; et les noms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
L'hon: M. Chabot,
M. lesol..gén.Drunimond,
L'hon. M. LaTerrière (3.)

CONTRE.
M. Armstrong,
M. Boutillier,
M. Lemieux et
M Polette (4)

Ainsi, ce dernier amendement a passé dans la
négative.

L'hon. M. La Terrière fait motion, secondé par M.
Polette, que ce comité s'ajourne à lundi prochain.

Le comitû s'est divisé; et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR. '

L'hon. M. Chabot,
L'hon. M. LaTerrière, et
M. Polette (3.)

CONTRE.
M. Armstrong.
M. Lemieux, et
M. Polette (3.)

Les voix étant également partagées, M. le p - Appendice
dent a donné sa voix prépondérante en faveur de la (N.N.
motion d'ajournement.
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En conséquence, le comité s.est ajourné à lundi
prochain.

Lundi, 7 juillet, 1851.

Présents:-

M. le solliciteur-général Drunmond au fauteuil

M. Armstrong,
L'hon. M. Badgley,
M. Boutillier,
L'hon. M. Chabot,

1 L'hon. M. LaTerrière,
M. Leinieux etj M. Polette.

Louis Guillet, écuyer, membre de la chambre est
comparu devant ce comité aujourd'hui, conformé-
ment à l'ordre de ce comité, en date du 4 juillet cou-
rant, et a donné son témoignage comme suit:-

Êtes-vous agent pour quelque seigneurie du gou-
vernement?

J'ai été agent pour le gouvernement de la seigneu-
rie de Batiscan, provenant du ci-devant ordre des
jésuites, depuis le commencement de l'année 1826,
jusque vers la fin de l'année 1847; et des seigneuries
d Cap de la Magdeleine et des fiefs de la ville des-
Trois-Rivières, depuis 1839, jusqu'à la même époque
1847. J'avais été nommé pour faire le papier-terrier,
de la sei neurie de Batiscan au commencement de
l'année 1825, et pour achever ceux du Cap de la
Magdeleine et de la ville des Trois-Rivières, en 1839.

Quelles sont les rentes payées dans ces seigneuries'

Le taux des concessions dans les dites seigneuries
était alors d'un sou par arpent en superficie, et un
chapon vif ou vingt sous pour chaque vingt arpents,
ce qui équivalait à deux sous par arpent en super-
ficie; toutes les nouvelles concessions depuis 1824,
et pendant mon agence ont été faites à ce dernier
taux.

A-t-il été fait un terrier depuis que vous êtes agent;
et s'il en a été fait un, voulez-vous informer le comité
si on a diminué ou augmenté les rentes,-et veuillez
dire ce que vous connaissez à ce sujet?

Le terrier de la seigneurie de Batiscan a été clos
en 1829 ;-tous les titres nouveaux en faveur de Sa
Majesté ont été, pour les anciennes terres, consentis
à des taux différents, suivant que les anciennes terres
avaient été concédées originairement à des taux iné-
gaux.-En procédant à la confection des dits papiers-
terriers, je nie suis assuré que l'ordre des jésuites, en
concédant les terres des dites seigneuries sur le fleuve
paraissent avoir adopté le taux d'un demi boisseau de
blé pour deux arpents de front sur quarante arpents,
avec un chapon ou quinze sous par arpent de front,
et un son de cens, ce qui faisait et fait encore pour
une terre de deux arpents surquarante arpents, savoir:
un demi boisseau de blé, le demi boisseau de blé
étant le sixième d'un minot, et le minot évalué à
cinq chelins courant, ce qui fait vingt sous pour le
demi boisseau ; deux chapons, trente sous ; cons,
deux sous, ce qui fait en tout deux livres douze sous,
ancien cours: mais il y a de nombreuses exceptions
en plus et en moins. Plus tard, il a été fait nombre
de concessions sur les bords de la rivière Batiscan, à
raison d'un demi sou par arpent en superficie,; et dé-
finitivenent les jésuites paraissent avoir adopté le.
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29 août.

Je ne me rappelle pas d'avoir eu commutation d'au-
cui ordre en conseil à ce sujet. Feu M. Foy, de qui
j'avais reçu ordre de réduire les concessions faites par
M. Badeau, me disait que c'était les ordres du gouver-
nement, et l'honorable John Stewart qui lui a suc-
cédé, autant que je puis me le rappeler, m'a toujours
dit la même chose,

Ordonné, sur motion de M. Armstrong, secondé par
M. Lemieux, qu'il soit imprimé trois cents copies
en français, et autant en anglais, du contrat
de concession en date du 14 avril, 1847, consenti
par l'honorable George Rend Cavensa de Beau-
jeu, on faveur de .Joseph Lalonde, et produit par
Jean-Baptiste Mongenais, écuyer, M. P. P.,comme faisant partie de son témoignage.

Ajourné à demain.

Mardi, 8 juillet, 1851.

Présents
M. le solliciteur.général Drummnnond, au fauteuil;

M. Armstrong,
L'hon. i. Badgley,
M. Boutillier,
L'hon. M. Chabot,

L'hon. M. LaTerrière,
M. Lemieux et
M. Polette.

Le comité, après avoir délibéreé pendant quelque
temps, s'est ajourné au 10 dn mois courant.

Jeudi, 10 juillet, 1851.

Présents :-

M. Armstron g,
L'hon. M. Badgley,
M. Boutilier,
L'hon. M. Chabot,

5

L'hon. M. LaTerrière,
M. Lemieux et
M. Polette.'

M. le Président soumet au- comité' la première
partie du projet de bill (en manuscrit) qu'il a préparésur la tenure seigneuriale et demande à ce que le co-
mité s'ajourne jusqu'à jeudi prochain, afin de termi-
ner ce projet, et le soumettre alors en entier au, dit
comité (voir appendice A).

En conséquence, le comité s'est ajourné à jeudi
prochain.

Jeudi, 17 juillet, 1851.

Présents

M. Armstrong, ,
L'hon. M. Chabot,
M. Gugy,

L'hon. M. LaTerrière,
M. Lemieux, et
M. Polette.

Le comité s'est ajourné sinè die à cause de l'ab-sence de M. le Président.

Lundi, 21 juillet, 1851.

Présents:-

M. le solliciteur-général Drummond, au fauteuil
M. Armstrong,
L'on. M. Badgley,
M. Boutillie 

,L'lion. M. Chabot,

M. Gugy,
L'ion. M. LaTerrière,
M. Lemieux, et
MU Polette.

Ordonné, sur motion de l'honorable M. La Terrière,'secondé par l'eonorable. M. Badgley, que ce
comité s'ajourne à vendredi prochain, à dix,hieures, A. M.

taux d'un sou par arpent en superficie, i chapon vif Le comité s'est ajourné à demain, à cause de l'ab- Appendice
ou quinze sous par arpent de front et un sou de cens st s.:e de M. le Président. (N.N.N.)
aussi par arpent de front, 'les concessions variant sui-
vant les localités de trois à quatre arpents de front, 29. août.
sur trente à quarante arpents de profondeur, et pour
les terres données en continuation un sou seulement Vendredi, 11 juillet, 1851.
par arpent en superficie.

Je ne me rappelle pas qu'il ait ét6 fait de conces-
sions dans les dites seigneuries depuis l'extinction de Présents
l'ordre des jésuites, jusque vers l'année 1813. Vers M. le solliciteur-général Drummond, au fauteuilcette époque, M. Badeau, qui était alors agent des
dites seigneuries, commença à y faire des conces- M. Armstrong, L'hon. M. LaTerrière,
sions, et dès cette époque, jusque vers Painée 1821; 'L'hon. M. Badgley, M. Lemieux, et
fai été souvent employé par lui pour passer des con- M. Boutillier, M. Polette,
trats de concession, et les concessions se faisaient à 'L'hon. M. Chabot.
raison de vingt chelins par quatre-vingt-dix arpents
en superficie, et je me rappelle qu'il me disait ainsi Le comité, après avoir délibéré de nouveau pen-
qu'à ceux qui prenaient des terres, que ce taux avait dant quelque temps, s'est ajourné au 15 du présent
été établi par le gouvernement de 1821 à 1824; il ne1 mois, à onze heures, A. M.
paraît pas que l'agent qui a succédé à M. Badeaul
eût eu instructions de faire aucune concession; mais-
vers 1824, époque où de nouveaux rangs de conces-M
sions avaient été arpentés et concédés, le taux a étéu
réduit par le gouvernement à deux sous par arpenti
en superficie, comme je l'ai déjà observé, et il a été
constamment suivi depuis. Ce n'est qu'en procédant Présents
à la confection de ces papiers-terriers, que les con-
cessions faites à raison de vingt chelins par quatre- M. le solliciteur-général' Drunmond, au fauteuil;
vingt-dix arpents en superficie, ont été réduits auM Armstrong,
taux de deux sous par arpent en superficie, en par le M'lonM.on, M. M. LaTerrière,
concessionnaire consentant un nouveau titre à ce Lon. M. Badgiey, M. Lemieux et
dernier taux en faveur de Sa Majesté. ,BhreI Cn1 . ot,
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Vendredi, 25 juillet, 1851.

Présents :-

M. Armstrong, M. Gugy,
ULhon. M. Iadgley, l*1;hon. M. LaTerrière,
M. Boutillier, MI. Lemnieux, et
L'lhon. M. Chabot, i. Polette.

M. le Président étant absent, l'honorable M. La-
'errière est nommé président, pro.tempore.

Ordonné, sur motion de M. Gugry, secondé par M.
Polette, que l'honorable George Rend ASaveuse
de Beau jeu soit requis de comparaitre comme
témn1oin devant ce comité, conformément au mes-
sage de l'honorable chambre, en date du 18 juil-
let courant.

M. Lenieux, secondé par l'honorable M. Chabot,
fait motion que les lettres de M. le solliciteur-général
Driunmond, donnant les raisons de son absence aux
séances du comité, adressées à M. Boutillier, l'un desl
membres de ce comité, soient mises entre les mainsi
du greffier de ce dit comité pour ce dernier en faire
tel usage qu'il jugera convenable.

Et la question préalable ayant été mise, que cette
question soit maintenant mise,

Le comité s'est divisé; et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
M. Armstrong,
L'hon. M. Chabot, et
M. Lemieux (3.)

CONTRE.
M. Boutillier,
M. Gugy, et
M. Polette (3.)

Et les voix étant également divisées. M. le Prési-
dent pro tem. a donné sa voix prépondérante dans la
négative.

L'honorable M. Chabot, secondé par M. Armstrong,
fait motion que ce comité s'ajourne à lundiprochain,
à dix heures A. M., et qu'alors le comité procède à
considérer les divers projets devant servir de base à
une loi déclaratoire sur la tenure seigneuriale, et sou-
mis an comité, nonobstant l'absence de M. le Prési-
dent.

M. <Ouyj secondé par M. Boutillier, fait motion
que les mots I nonobstant l'absence de M. le Prési-
" dent," dans la motion principale, soient retranchés.

Et la question ayant été mise sur la motion d'a-
mnemidcnent, le comité s'est divisé ; et les noms ayant
été deniandés, ils ont été pris comme suit:-

POU".M. Boutillier,
M. Giugy, et
M. Polette (3.)

CONTRE,
M: Armstrong,
L'hon. M. Clabot, et
M. Lemieux (3.)

Et les voix étant également divisées, M. le Prsi-
dent pro tem, a donné sa voix prépondérante dans
l'affirmative; ainsi, la motion d'amendement a passé
dans l'affirmative.

Ensuite le comité s'est ajourné à lundi prochain,
à dix heures A. M.

Lundi, 28 juillet, 1851.

Présents :-

i\ppendice

(N.N.N.)

M. le solli iteur-général Drunmmond, au fauteuil•
M. Armstrng, L'hon. M. LaTerrière,
L'ho . Badgley, M. Lemieux, et
M. Boutillier, M. Polette.
L'hon. M. Chabot,

M. le Président met devant le comité, en forme de
bill imprimé, la partie déjà soumise du projet de loi
déclaratoire sur la tenure seigneuriale (voir appendice
A) ; ainsi qu'une partie en formo de bill imprimé,
d'un projet de loi de commutation sur le même sujet,
(voir appendice B.). Le comité, après avoir discuté
et délibéré sur les clauses de ces deux projets de bill,
s'est ajourné à demain, à 10 heures A. M.

Mardi, 29 juillet, 1851.

Présents :-

M. le solliciteur-général Drunmond, au fauteuil
M. Armstrong, M. Gugy,
L'hon. M. Badgley, L'hon. M. LaTerrière,
M. Boutillier, M. Lemieux, et
L'hon. M. Chabot, M. Polette.

Le greffier de ce comité transmet à M. le Président
la lettre suivante d'Antoine Juciereau Duchesnay,
membre du parlement pour le comté de Portneuf, et
la série de résolutions ci-après, passées par la paroisse
du Cap Santé, dit comté. Cette lettre et les résolu-
tions qui l'accompagnent sont lues au comité par M.
le greffier.

MONSIEUR,
ToaoNTo, 29 juillet, 1851.

J'ai reçu par la malle de ce matin, la copie ci-
incluse de résolutions adoptées à une assemblée des
censitaires de la paroisse du Cap-Santé, dans le comté
que j'ai l'honneur de représenter, et je vous prie de
la soumettre au comité sur la tenure seigneuriale.

J'ai l'hnnneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

ANT. J. DUCHESNAY,
M. P. P. pour Portneuf.

Mons. LEPRonoN,
Greffier du comité sur

la tenure seigneuriale.

A une assemblée générale des censitaires de la
paroisse du Cap Santé, convoquée pour prendre en
considération les différents projets soumis devant le
comité spécial, au sujet de la tenure seigneuriale, les
messieurs dont les noms suivent:

J. E. TarAUDnAU,
Fas. J. RINFRET,
Ls. LECLERC,
CHs, LAVALLUE,
FRs. DERoME,
F. X. MARCOTTE,
A«T. DELAGE,
Ons. GERUArN,
Jos. J.-BTE. MARCOTTE,
E. MARdOTTE.
JEAN LARocaEi,
NoEL MAR00TTE,

Ap'pendice
(NN..>
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A ppendice furent choisis pour former un comité et faire rapport Alors, la motion principale étant mise aux voix, a Appendice
(N.N. N.) à l'assemblée, le treize courant. passée dans l'affirmative sur la division suivante:- (N.N.N.)

29 août. Le dit comité s'étant assemblé le onze, a fait le
rapport suivant, qui a été approuvé unanimement
par l'assemblée, tenue le treize courant, à la porte
de l'église du Cap-Santé.

Résolu, que la dite assemblée approuve en général
le projet soumis par M. Frs. Lemieux, M. P. P.,
relativement à la tenure seigneuriale. Elle est
d'avis que la deuxième clause qui oblige le cen-
sitaire à tenir feu et lieu sur la terre qu'il con-
cède, trois ans après la date de son titre de con-
cession soit retranché ; et la dite assemblée
suggère que le censitaire devrait être libéré de
cette obligation de tenir feu et lieu sur la dito
terre, en par lui fournissant des cautions suffi-
santes pour assurer le paiement de la rente; ou
en faisant des défrichements suffisants sur la dite
terre sans la dégarnir de son bois de commerce,
ou autrement, pour assurer le paiement de la
dite terre.

De plus, la dite assemblée est d'opinion que, quant
à la mutation, elle doit être volontaire de la part des
censitaires; et que dans le cas que le censitaire et le
seigneur ne s'accorderaient pas sur les conditions de
la commutation, soient décidées par deux arbitres
nommés l'un par le seigneur et l'autre par le censi-
toire ; et dans le cas que ces deux arbitres ne s'accor-
deraient pas ils en nommeraient un troisieme, et que
les conditions de la dite mutation ne soient réglées
en aucune autre manière que d'après avis d'arbitres,
pour éviter des procédures qui pourraient devenir
ruineuses.

Résolu 2. Que copie des présentes résolutions soit
immédiatement envoyée au représentant du
comte, A. J. Duchesnay, écuyer, avec prières de
les soutenir en chambre; et les deux soussignés
furent choisis pour envoyer la dite copie.

J. ELIE T[HBAUDEAU,
FRS. ISAIE RINFRET.

Ensuite, M. le Prsident soumet la dernière partie
(imprimée) de son projet de loi déclaratoire sur la dite
tenure seigneuriale, (voir appendice A); ainsi que
celle sur la commutation (voir appendice B); et les
deux projets sont pris en considération et discutés par
le comité.

M. Boutillier propose de résoudre, que, dans la
onzième clause du dit projet de loi déclaratoire sur la
tenure seigneuriale, tout ce qui se trouve après les
mots: " que le droit de retrait conventionnel" soit re-
tranché, et que les mots suivants soient ajoutés: "soit

aboli, et que tout censitaire coupable de fraude
envers le seigneur dans quelque contrat de vente

" suit puni."

! L'honorable M. Chabot, secondé par M. Lemieux,
propose en amendement à la motion principale, que
les mots après " aboli" soient retranchés, et les mots
suivants ajoutés Ilà moins que le seigneur ne prouve
fraude."

La question d'amendement étant alors mise aux
voix, est négativée sur la division suivante.

POUR.
L'hon. M. Chabot, et,,
M. Lemieux (2.)

CONTRE.
M. Armstrong,
M. Boutillier,
M. dugy,
L'hon. IM. LaTerrière et
M. Polette (5.)

POUR.
M. Armstrong,
M. Boutillier,
L'hon. M. Chabot,
M. Lemieux, et
M. Polette (5.)

CONTRE. 29 abet.
M. Gugy, et
L'hon. M. LaTerrière (2.)

M. Lemieux, secondé par l'honorable M. Chabot,
propose que les mots: "autres que moulinpour mou-
dre le grain," soient retranchés dans la treizième
clause du dit projet de loi.

Le question ayant été mise, le comité s'est divisé;
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris
comme suit:

POUR.
M. Armstrong,
M. Boutillier,
L'hon. M. Chabot, et
M. Lemieux (4.)

CONTRE,
M. Gugy,
L'hon. M. LaTerrière, et
M. Polette (3.)

Ainsi, elle a passé dans l'affirmative.

Ensuite, le comité, après avoir discuté et délibéré
pendant quelque temps, s'est ajourné sind die.

Jeudi, 31 juillet, 1851.

Présents:-

M. le solliciteur-général Drummond, au fauteuil;

M. Boutillier,
L'hon. M. Chabot,
L'hon. M. LaTerrière,

M. Lemieux, et
M. Polette.

L'honorable M. La Terrière fait motion qu'il soit
donné ordre au député registrateur provincial de cette
province de fournir immédiatement à ce comité,
copie des contrats primitifs suivants, savoir: des sei-
gneuries du Séminaire de Québec,-de Beaupart,
-de Deschambalt,-de Bécancour,-de Kamou-
raska,-de Varennes,-des Sulpiciens de Montréal,
-de Berthier,-de Murray Bay,-du Lac des
Deux-Montagnes,-de Grand Pré,-de Dmoutier,
-de Gros Bois,-do St. Hyacinthe,-de Terre.
bonne,-de la Petite Nation,---du fief d'Autr,-de
Vaudreuil,-du fief de la Rivière-du-Sud,-du fief
de la Rivière-du-Loup,-et du contrat de concession
a Pierre Legendre de Repentigny.

Cette motion a été adoptée à l'unanimité.

Ensuite, le comité s'est ajourné à demain.

Vendredi, 1er août, 1851.

Présents:

M. le solliciteur-général Drummond, au fauteuil;

M. Armstrong,
M. Boutillier,
L'hon. M. Chabot,

L'hon. M. LaTerrière,
M. Lemieux, et
M. Polette.

Le comité, après avoir discuté pendant quelque
temps les deux projets de loi ci-dessus mentionnés,
s'est ajourné à lundi prochain.
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Lundi, .1 août, 1851. censitaires, soient déclarées illégales et réduites par Appendice
N _N.IN. le présent au taux de deux sous par chaque arpent (N.N.N.)

de terre en superficie.
29 août, 29 août.

Présents Et M. Boutillier propose de nouveau de résoudre
en amendement à l'amendement précédent, que la

M. le solliciteur.-énéral Drunnond, au fauteuil J clause suivante soit ajoutée dans le ditprojet de loi, à
la suite de ce dernier amendement proposé parM. Le-

M. Armstrong, L'hon. M. LaTerrière, [mieux: " Pourvu néanmoins que les personnes qui
Uhon. M. Badgley, I M. Lenueux, et " ont acquis de lonnefoi des seigneuries dans les-
M. tioutîllier. M. Polette " quelles des concessions avaient été faites à des
:hon. M- Ciabot, " rentes plus élevées que deux sous par arpent, à 'é-

" poque de leur acquisition, puissent réclamer du
I .e comité a repris la considération et discussion du " vendeur ou du gouvernement une indemnité équi-

projet de loi déclaratbire sur la teure seigneuriale,. " lbe, pour la diminution que leurs revenus annuels
a lui soumis par M. si president, et les résolutions eta doivent subir par la réduction de leurs rentes ani
amnendements qui suivent ont éte proposés. I' taux fixar epéetprjtdo.lal'.ié par le pr ésent projet de loi."

Uhonorable M. Chabot propose de résoudre, que Et la question ayant été mise sur ce dernier amen-
parle po jet de loi actuellement sons considération, il udement, le comité s'est divisé ; et les noms ayant
4ut poni vu à la réduction de toutes les les rentes sei-I'été demandés, ils ont été pris comme suit

eneuriales, dans le passé, on taux de deux deniers
p ir arpent en superficie. POUR. CONTRE.

IM. Boutillier (1) M. Armstrong,
M. Lemieux propose de résoudre ena L'hon. M. Chabot,

au projet de loi, qu'à la quatrièese les L'hon. M. LaTerrière,
deux deniers du cours actuel." soient retranchés, et M. Lemieux, et

b.s mots : tde.r sous " substitués aux lien et place M. Polette (5.)
d2s mots retranchés.

Ainsi, il a passé dans la négative.

N. outillier proase de résoudre en amendement Et le dernier amendement proposé par M. Lemieux1amnemlenit de la moton prmcipale,tue la clauso à la motion principale ayant été mis aux voix, le
s.uivante soit insérée dans le susdit projet de loi à la comité s'est divisé comme suit:-sitiie de l'amendement précédent proposé par M. Lec
mieux: " Pourvu néanmoins que les personnes qui ont POUR. CONTRE.
Sacquis dle bonne for des seigneuries dans lesquelles M Lemieux (1l.) M. Armstrong.

" des concessions avaient été filies à des rentes plus M. Boutillier,
élevées que deux sous tournois par arpent à l'é M . M.uChabot

" que de leurs acquisitions, puissent réclamer du, U'hou. M. LaTerrière, et
" vendeur ou lu gouvernenient, une indemnité équi-o M. Polette (5.)
" table pour la diminution que leurs revenus annuels i

doivent subir par la réduction de leurs rentes al Ainsi, il a été uégativé.
" taux fixé par le présent projet de loi."

Alors la motion principale ayant été mise, le comité
Et la question avant été mise sur rameîlerment i s'est divisé; et les noms ayant été demandés, ils ont

J'amendement, le comité s'est divisé'; et les noms été pris comme suit
ayant été denmndés, ik ont été pris e'intn suit :-

P'OURa. ;,N M. Armnstronig, L'hon. M. LaTerrière (1)
Poe~~; R.MoT .. Bouitilhevr,

. Boutmlllr (1.) . Armstrocii. M . M. Ctllier
L ho . M . ( ha hot. K L i eux ,
Lin eM. Leiux, et

. Pleltt( (5 ) Awisi, elle a passée dans l'affirmative.

Ainsi, il a passé dans la ngve. j ;nlinorable M. Chabot propose de résoudre, que
toutis claluses, charges, réserves, augmentation de

kt l'amendement p'îposé par M. L7nip,,. e aint v, o i.éîé.es dans aucun conîtrat de concession oit
Sti mN1 aux voix. l- com é s'et ds conm- t: t re-inouvel, consei oit accepté. par aucun seigneur,

nnttre que celles fixées par le présent projet de loi,
POUR cNT li. pour la concession des terreins à l'avenir, soient dé-

M. Leunen\ (I ) : Arm stl, cirés nulles et <le nul effet.
M. llontîlli'r,

.l/hon. M. ('hnh>t, A opté à l'unanimité.
Ub'oun. M<. I ,iTe'rî,r' r <et
Al. Plette (5.M. fLenieux propose qu'il soit ajouté une clause

aAlpirwnt projet de loi, aux fins que les droits des
Aimsi, il a été négative. iseigntnrs soient protégés dans les ventes judiciaires

sans opposition afin de charge, et pour empêcher les
Alors, M. Leinieux a proposé le réstivre en amon-· oppositions afin de charge dans les ventesjudiciaires
m mnt à la motion prnuepale, que tom s rontes seij

-w-,nrales, di quelque nature ou espécie quelconul A dpté à l'unanimité.
y compris les cenîs stipulés à ui plus liant taux M
qt'titiU sonune équivalant à deux sous, par chaque K1Boutillier propose de résoudrc, que vu qu'il n'y
arpent de terre en superficie dans tous les titres de a aucuine loi qui permette aux seigneurs d'exiger de
concessions, titre-tiotvels et autres titres géiéralement plus hautes rentes pour des emplacements ou lots à
quelconque actuellement existants entre seigueurs et bâtir que pour des propriétés rurales, et que sur des
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Appendice concessions de tels emplacements ou lots à bâtir, plu-
(N.N. N.) sieurs seigneurs ont reçu des sommes auxquelles ils
,.. n'avaient et n'ont aucun droit: et vu qu'une restitu-

ý29 août. tion de ces sommes par les seigneurs ou leur repré-
sentants serait, en certains cas, accompagnée de
beaucoup de difficultés, et en d'autres, impossible, il
soit résolu que comme une indemnité en faveur des
censitaires pour ces exactions, les lods et ventes ne
seront exigibles à l'avenir que sur la valeur actuelle
des terrains, et non sur celle des bâtisses qui s'y trou-
veraient érigées, et qu'une clause basée sur cette réso-
lution soit ajoutée au présent projet de loi.

Et la question ayant été mise, le comité s'est
divisée; et les noms ayant été demandés, ils ont été
pris comme suit:-

PoUIl.
M. Boutillier (1.)

CONTRE.
M. Armstrong,
L'hon. M. Chabot,
L'hon. M. LaTerrière,
M. Lemieux, et
M. Polette (5.)

Ainsi, cette motion a été négativée.

Ensuite le comité s'est ajourne sind die.

Jeudi, 7 août, 1851.

Présents:-

M. le solliciteur-général Drummond, au fauteuil;

M. Armstrong,
L'hon. M. Badgley,
M. Boutillier,
L'hon. M. Chabot,

M. Gugy,
L'hon. M. LaTerrière,
M. Lemieux, et
M. Polette.

Ordonné, sur motion de Phonorable M. Badgley,
que M. le îrésident présente aujourd'hui à la
chambre d'assemblée, le premier rapport de ce
comité.

Le greffier de ce comité produit la réponse suivante,
ainsi que les documents qui l'accompagnent, à lui
transmis par Thomas Amiot écuyer, député régis-
rateur de cette province, conformément à la résolu-
tion de ce comité passée dans sa séance du 31 juillet
dernier.

BUREAU DU REGIsTRATEUR PRovINCIAL,
Toronto, 4me août, 1851.

MoNsIEUR,

,J'ai l'honneur de vous transmettre partie des docu-
ments demandés par la résolution du comité siégeant
sur la tenure seigneuriale, qui accompagne votre let-
tre du 31 juillet dernier, l'autre partie de ces docu-
ments se trouvant dans le rapport des commissaires
nommés pour s'enquérir de la tenure seigneuriale,
mis devant l'assemblée législative le 4me octobre,
1843.

J'ai adopté le mode que j'ai, suivi, d'après les ins-
truetions verbales de l'honorable moteur de la résolu-
tion, qui m'a informé qu'un extrait tel que je le donne
remplirait l'objet de la dite résolution.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

THOS. AMIOT,
Dept. Regt.

A J. P. LEPRoHoN, écuyer,
Greffier du comité sur la

tenure seigneuriale,
etc., etc., etc.

TABLEAU des CONDITIONS des CONCESSIONS de certaines SEIGNEURIES.

E TENDUE DE
Nom DE LA, DATE DE LA PAR qui D CHARGES ET COsDITIoe i.NoNCÙEs

A QUIC0NC:cDgE. LA SEIGNEURIE
S E IG U E uE .E CE. COCCESSION O4NCgD£E. DANS LA CosCEssloN PRIMITIVE.

oU FIEF.

DESCHAMBAULT 1 mars 1652... NI. DeLauzon.. Delle. Éléonore
le Grandnaison. 1 lieue de front

sur 3 de profond. En toute propriété, justice et seigneu-
rie et à toujours.- Foi et hommage,
paiement de droits et profits de fief sui-
vant la couttune de Paris, commerce de
pelleteries sous certaines conditions.
Défense de bàtir des forts et de nuire à
la navigation du St. Laurent. De laisser
un chemin le long d'icelui. De fournir
un certain nombre d'homnies pour com-
inoncer le défrichemement.

KAMOURASKA... 15 juillet 1674.. Comte de Fron-
tenac......M.DelaDuran-

taie......... 3 lieues de front
sur 2 do profond. Fief et seigneurie. Haute, moyenne

et basse justice, pèche, chasse.- Foi et
hommage, droits et redevances accoutu-
més suivant la coutume de Paris. Obli-
gation de tenir feu et lieu, d'exiger la
même chose des censitaires sous peine
de réunion au domaine, à la charge de
conserver le chne , pour l'uage de SaMajesté, découvrir les mines de laisser
et faire tenir tous chemins et passages
nécessaires

___________________________ _____________________ _____________________ ____________________ g

6~~~~~ M_ _ _ _ _ _ _ _ _

'r q

Appendice
(N.N.N.)

30 aoOt.
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TABLEAU des CONDITIONS des CONCESSIONS de certaines SEIGNEURIES.

NoM DE LA sEr-

GNEURIE.

GROSBOIS........

DIUMONTIER....

DAUTRÉ, p. ouest. 23 mars 1638..-.La compagnie..

__________ ___________ L

DAUTRÉ, partie est.116 avril 1647... iLa compagnie..

R IV1RE DU SUD. 5 mai 1646.. La compagnie..

SAINT SULPICE.. 17 dtc. 1640... La compagnie..

BI AUPRÉ......... 15 janvier 1636.. La compagnie..

li lieue de front
sur 3 de profond.

Sr Jean Bourdon I lieue de fr. sut
2 lieues de prof.

lieue de fr. sur
2 lieues de prof.

l lieue de fr. sur

Sr Jean Bourdon

Sr. De Montma-
gnie......

Appendice

( N.N.N.

29 acet.

CHARGES ET CONDIoIS f.NoNsc£Es

DANS LA CONCESSIOS 'ItXMITIVE.

I Mêmes charges et conditions, avec
excepion du droit de pêche et chasse.

En propriété à toujours, à titre de fief.
seigneurie, haute, moyenne et basse jus-
tice, avec droit de chasse, pêche et traite
avec les Sauvages.-Foi et hommage,
avec autres droits et redevances accou-
tumés, suivant la coutume de Paris.
De conserver le chéne pour l'usage de
Sa Majesté, découvrir les mines. De
tenir feu et lieu et de la faire tenir par
ses tenanciers, déserter et faire déserter
incessamment, laisser les chemins et
passages nécessaires pour l'utilité publi-
que, laisser la grève libre à tous pêcheurs
à l'exception de cel'e dont il aura besoin
pour faire sa. peche, réserve de terrains
pour batir des forts s'il est nécessaire,
sans dédommagement envers les proprie-
(aires d'iceux. Réunion au domaine,
faute de tenir feu et lieu sur la dite con-
cession.

En propriété et fief.-Foi et homnmage.
Droit et redevances suivant la coutume
de Paris. Traite avec les Sauvages
sous certaines conditions. De laisser
un chemin le long du St. Laurent.

Mêmes conditions que dans la précé-
dente, avec en outre defense d'empêcher
le cours de la rivière St. Laurent.

4 lieues de prof. En toute propriété, justice et seigneu-
rie.-Foi et hommage. Droits et rede-
vances suivant la coutume de Paris.
Traite avec les Sauvages sous certaines
conditions. De laisser un chemin le
long du St. Laurent, et réserve du droit
de seigneurie depuis ce chemin et sur le
fleuve St. L.aurent, à la compagnie de la
Nouvelle Franco.

S rerrir et u
Leroyer...... 2 lieues de large

éur G de profond. En toute propriéte, ,ustice et seigineu-
rie à perpétuité.-loi et homiage.
Droits et redevances suivant la coutume
de Paris. Réserve pour batir des forts.
Réserve d'un chemin le long du St.
Laurent.

Sr. Chef'ault de
la Régnardière. 6 lieues de prof.

le front sur la ri.
vière St Laurent, En toute propriété, justice et seigneu-

rie à perpétuité, et avec les droits de la
dite compagnie. - Foi et hommage.
Traite avec les Sauvages suivant lédit.

Appendice
(N.N.N.)

29 aioût.
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TABLEAU des CONDITIONS des CONCESSIONS de certaines SEIGNEURIES.

No3t DE t.A &Ei-

GNEURIE.

DATE DE LA

coNcasuioN.

I

Appendice
(N.N.N.)

ITRNDUE CDE
PR qui coNý-il CiARGES ET CO"DITONýS i'NoNCiEs

CgD~E.
A QUI CoNC(DiE. LA SEIGNEUILE

j j DANs LA CoNCEssIoN PRIITIxrVE.
ou FIEF.

VARENNES ...... 29 octobe 1672.. Jean Talon.... Sr. DeVarennes. 28 arp. de fr. sur
1 lieue de prof. Fief, seigneurie et justice.-Foi et

hommage. Droits et reevances suivant
la coutume de Paris. Appellations de
juges. De tenir et faire tenir feu et
lieu. Réserve du bois de chêne. Don-
ner avis des mines et laisser les chemins

_______________ jnécessaires.
GRANDPRÉ ...... 30 juillet 1695.. Ls. deBuade etc.1Pierre Boucher.

Br. deGrandpré. I lieue de fr. dans
le lac St.Pierre. En propriété à toujours. En fief et

seigneurie, haute, moyenne et basse jus-
tice. Droit de chasse, pêche et traite
avec les Sauvages.-Foi et hommage.
Droits et redevances suivant la coutume
de Paris, et autres stipulations comme
dans la précédente.

TERREBONNE.... 23 déc. 1673... La compagnie.. M. Dautier Des.
landes ...... 2 lieues de fr. sur

la rivière Jésus. Ce titre n'a pu être trouvé dans le bu.
reau, et est indiqué comme se trouvant
dans le régistre des Foi et hommage qui
est en possession, je crois, de l'inspec-
teur du domaine de Sa Majesté.

PETITE NATION.. 16 mai 1674.... La compagnie
des Indes.... M. Fra. DeLaval

évêque de Pétrée 5 lieues de fr. sur
5 lieues de prof. Comme ci-dessus. (Terrebonne.)

Certifié,

THOMAS AMIOT,
Député Régistrateur.

BUREAU DU RNoIsTRATEUR PROVINCIAL,
Toronto, 4me août 1851.

[ Traduction.]
PAR L'HONORABLE JAMES MURRAY,

Gouverneur de Quebec.

Reçues et Attendu qu'il est d'un avantage natio-
enregat. dn. nal, eten faveur de la culture des terres
régistrat. de, on cette province, d'encourager les sujets
enrôlementede nés de sa majesté à s'y établir. A ces
Qsbec, ce fins et en considération des services
de ma, 1780, loyaux rendus à sa majesté, par John
dansled stre Nairne, écuyer, capitaine dans le 78me
anglais ettre régiment d'infanterie; par les présentes,E, pag o7 je donne, octroie et concède au dit capi-

Régistrateur. taine John Nairne, ses hoirs, exécuteurs
et administrateurs à toujours, toute cette étendue de
terre située du côté nord du fleuve St. Laurent, depuis
le Cap-aux-Oies, limite de la paroisse des Eboule-
ments, jusqu'au côté sud de la rivière Mal-Baie, et
dans une profondeur de trois lieues, qui sera connue
ci-après, à la demande spéciale du dit capitaine John
Nairne, sous le ném de Murray Bay, pour lapossé.
der lui-même, ses hoirs, exécuteurs et administrateurs
à toujours, ou jusqu'à ce que le plaisir de sa majesté
soit connu, à la condition que les possesseurs rendront
foi et hommage à sa majeste, ses héritiers et succes-
seurs en son château St. Louis à Québec, à chaque
mutation de propriété, et par vie dé econnaissance,

une pièce d'or de la valeur de dix chelins, avec une
année de rente du domaine réservé, comme c'est la
coutume en ce îys, ensemble avec le bois et les riviè-
res ou autres dépendances qui se trouvent dans la
dite étendue de terre, le droit de pêche où de chasse
sur icelle, sans empêchement ou molestation; toute
sorte de commerce avec les Sauvages de la. contrée
située en arrière de la dite étendue de terre, par les
présentes spécialement excepté.

Donné sous mon soing et sceau à Quebec, ce vingt-
septième jour d'avril, 1762.

JAS. MURRAY,

Par ordre de son excellence
H, G. CitAMAHE.

Examiné et comparé avec l'original.

GEO. POWNALL.

Ordonné, sur motion de M. Gujy, que le greffier de
ce comité 'notifie le député régistrateur provin-
eial de cette province, de fournir imnédiatement
copie au long, des titres primitifs de concessior
des fiefs Grand-Pr4, Gros-Bois, Dumontier et,
de la seigneurie de- Väétireuil,

Appendice

(N.N.N.)
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Appendice Ensuite le comité s'est ajourné sind die.
(N.N.N.)
-- s---

29 ao0ût.

Lundi, 18 août, lS51.

Présents

M. le solliciteur-général Drunrnond, an fauteuil

M. Arnstrong, M. Ggv.
L'hon. M. Badgley, U'on. M. LaTerrière,
3L Boutillier, M. Lenmieux, et
L'hon. M. Chabot, M. Polette.

Le grrtrier de ce comité produit la réponse ainsi
que les documents qui lPaccompagnent, à lui trans-
mis par Thomas .-lniol. écuyer, député régistrateur'
de cette province. conformément à la résolution dc
ce comité, passée dans sa séance du 7 du mois cou-
rant.

ButREAV nU RfGISTRATEURL PROVINCIAL,
Toronto, 9ne août, 1S51.

MoNsiEuR,

J'ai l'honneur de vous transmnettie copies des titresi
demandés par la résolution adoptée par le comité
siégeant sur la tenure seigneuriale, qui accompagne
votre lettre du 7 du courant.

J'ai l'honneur d'étre,

chesnes dans l'étendue des concessions particulières
faites et à faire à ses tenanciers qui seront propres a
la construction des vaisseaux, pareillement qu'il
donnera incessamment avis au roy ou à la compagnie
royalle des Indes Occidentales des mines, minres
et minéraux sy aucunes se trouvent dans l'estendue
du dit fief, et à la charge d'y laisser les chemins et
passages nécessaires, le tout sous le bon plaisir de
Sa Majesté, de laquelle il sera tenu prendre la con-
firmation des présentes dans un an du jour d'icelles.
En témoin de quoy nous avons signé ces présentes,
à icelles fait apposer le cachet de nos armes et con-
tresigner de notre secrétaire, à Québec, ce tiois
novembre mil six cent soixante et douze.

(Signé,) "TALON."

Et plus bas par mon dit seigneur,

(Signé,) "VARNIER."

BUREA Du RÉG1sTRATEURt PROVINCIAL,
Toronto, 8 août 1851.

Pour copie conforme à l'enregistrement du titre
primitif.

TBo!mAs AMioT,
Dépt.-Régi.

LOUIS DE BUADE, ETC.

JEAN 30CHART, ETC.

A ppendice
(N.N.N.)

2u aoûit

Monsieur,
Votre tres obéissant serviteur, ."dd'une lieue A tous ceux qui ces présentes lettres

terre sur trois verront, Salut:-
THOMAS ANIlOT, de profondur

Dépt. Rag. , seur . Sçavoir faisons, que sur la requisition
de Grandprd. a nous faite par Pierre Boucher, escr.,A J. P. L dPo i t écuyer, Sr. de Grandpré, major de la ville des Trois-RivièresGreTier du comité sur la en ce pays où il est marié et étably, de lui accorderTenure Seigneuriale' une lieue de terre de front sur trois de profondeur

etc., etc., ete. dans le lac St. Pierre, tenant d'un costé aux terres
Titreaduilef Jras TALoN, conseiller du roy en ses concédées de la rivière d'Yanaciche, et de l'autre à

de Grosbois, conseils d'état et privé, intendant de la celles de la Rivière-du-Loup, ensemble les isles, islets
Boucher de justice, police et finances de la Nouvelle et battures adjacentes pour pouvoir par le dit sieur
Grandpré et le France, isle de Terre Neuve, Acadie et de Grandpré s'y faire un établissement et y mettre
Sr. LeStour, autres pays de la France Septentrionale. des habitants, et a cet effet en jouir à titre de fief et
propriétaires A tous ceux qui ces présentes lettres seigneurie liante, moyenne et basse justice avec droit
partyc du lief Atu o
de Groshois, verront, Salut de chasse, pesche et traitte avec les sauvages; ayant

égard a laquelle requisition et en vertu du pouvoir à
Sç'avoir faisons, qu'en verti du pouvoir à nous nous conjointement donné par Sa Majesté, avons

donné par Sa Majesté, nous avons accordé, donné et donné, accordé et concédé, donnons, accordons et
concédé, accordons. donnons et concédons par ces concédons au d. Sr. de Grandpré, la dite lieQie de
présentes, au Sr. Boucher, une lieue et demye de terre de front dans le d. lac St. Pierre, tenant d'un
terre de front, sur deux lieues de profondeur, aprendre costé aux terres concédées de la rivière d'Yamachi.
sçavoir: trois quarts de lieue au-dessus de la rivière che, et de l'autre à celles de l, R£ivière-du-Loup, ezn-
a Machis et autant au-dessous de la dite rivière pour semble les isles, islets et batiures adjacentes pour en
jouir de'la dito terre en fief, et tous droits de seignieu.ljouir par le dit St. de Graudpré, ses hoirs et ayans-
rie et justice, luy ses hoirs etayans-cause, à lacharge cause e propýiété a 'tonjours, à titre de fief et soi-
de la foy et hommage que le dit Sr. Boucher, ses gneurie, haute, moyenne et basse justice avec droit
hoirs et ayans-cause seront tenus de porter au chateau de chasse, pe.sche et traitte avec les sauvages dans
St. Louis de Québec, duquel il relèvera aux droits toute l'estenduo du la présente concession à la charge
et redevances accoutumés et au désir de la coutume de porter foy et hommage au chateau St. Louis de
de Paris qui sera suivie à cet égard par provision et Québçc, duquel elle relèvera aux droits et redevaucos
enattendant qu'il en soit ordonné par Sa Majes- accoutumés suivant la coutume de la prévn.té et vi-
té, et que les appellations du juge qui pourra étre comté de Paris suivie en ce pays, que les rppellations
étably au dit lieu ressortiront par devant du juge qui pourra y estre estably ressortiront en la

jurisdiction des Trois-Rivières, de conserver et faire
à la charge qu'il continuera de tenir ou faire tenir conserver par ses tenanciers, les bois doi chesne pro-
feu et lieu sur la dite seigneurie et qu'il stipulera pres pour la construction des vaisseaux de Sa Majes-
dans les contracts qu'il fera à ses tenanciers, qu'ils té, de donner avis at roy ou au gouverneur du pays
seront tenus de résider dans l'an, et tenir feu et lieu des mines, minières ou minéraux sy aucuns se trou-
sur les concessions qu'il leur accordera ou aura ac- vent dans la dite estendue, comme aussy de tenir feu
cordé, et qu'à faute de ce faire il rentrera de plein et lieu sur la d. concession et sur celle qu'il accordera
droit cin possession des dites terres, que le dit sieur a ses tenanciers, de cornmencer'aussitèt la présente
Boucher conservera les bois de chesne qui se trouve-!guierre finie a habiter et faire déserter la dite conces-
ront sur la terre qu'il se sera réservée pour faire son ision dans laquelle il sera tenu fournir les chemins et
principal manoir, mesme qu'il fera la réserve des dits 1 passages nécessaires pour l'utilité publique, le tout

--A
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Appendice sous le bon plaisir de Sa Majesté, de laquelle il sera
(N.N.N.) tenu de prendre confirmation de la présente dans un
e-^---, un; en foy de quoy nous avons signé ces présentes,

29 ao*t.' a icelles fait apposer le sceau de nos armes et contre-
signer par nos secrétaires.

Donné à Québec. ce 30 juillet 1695.

BUREAU DU RéoIsTRATEUR PROVINcIAL,
Toronto, 9 août 1851.

Pour copie conforme à l'enregistrement du titre
primitif.

TuoxAs AMIOT,
Dépt.-Régt.

PIIILIPPES DE RIGAULT, ETC.
JACQUES RAUDOT, ETC.

Titre du rier A tous ceux qui ces présentes lettres
Durnoritior, la %,errenou ti:
Delle veuve r t, salut
Dumionîier.

Scavoir faisons que sur la requeste à nous pré-'
sentée par le sieur François Dumontier, tendant à ce
qu'en considération des services qu'il a rendus dansi
ce pays depuis vin t deux ans qu'il y est venu dans
les troupes et qu'i s'y est dans la suitte estably, il
nous plust luy vouloiraccorder une concession con-
tenant une lieue et denye de front, sur trois lieues
de profondeur, le tout a titre de fief et seigneurie
haute, moyenne et basse justice, avec droit de chasse,
pesche et traitte avec les sauvages dans l'étendue do
la ditte concession, et de donner à la ditte conces-
sion, le nom de " Dumontier," icelle commençant aux
terres non concédées derrière le fief de Grosbois, ne-,
cordé cy-devant par Sa Majesté au sieur Boucher, et
suivant les mêmes bornes, et rumbs de vent que le
dit fief de Grosbois cui commence trois quarts de
licue au dessous de ïa rivière Ouamachiche sur le
Lac St. Pierre, et finit trois quarts de lieue au dessus,!
a quoy ayant egard, et aux services qui ont été ren-
dus en ce pays par le dit sieur Dumontier; nous, en
vertu du pouvoir à nous conjointement donné par Sa
Majesté, avons donné, accordé et concédé, donnons,
accordons concédons par ces présentes an dit sieur Du-
montier la dite lieue et demie de terre de front, sur
trois lieues de profondeur, on la manière qu'elle est
cy-dessus désignée, et donnons à la dite concession le
nom de " Dumontier," pour en jouir par le dit sieur
Dumontier, ses successeurs et ayans-cause, en pro.
priété à toujours, à titre de fief, seigneurie, haute,
moyenne et basse justice, avec droit de chasse, pes-
cho et traitte avec les sauvages, sur l'estendue d'i.
celle à la charge de porter la foy et hommage au
chateau St. Louis de uébec, duquel il relevera auxJ
droits et redevances accoutumes suivant la coutume
de Paris suivie en ce pays ; de conserver et faire con-
server les bois de chesne pour la construction des
vaisseaux du Roy, de donner avis à Sa Majesté ou
aux gouverneur et intendant de ce pays des mines,
minières ou minéraux, si aucuns se trouvent dans la
dite étendue, d'y tenir feu et lieu, et de le faire tenir
par ses tenanciers de déserter et faire déserter inces-
sament la dite terre; laisser les chemins et passages
nécessaire pour l'utilité publique, laisser la grevelib re
à 'tous pescheurs, à l'exception de celle dont il aura
besoih pour faire sa pesche, et en cas qu'à l'avenir Sa
Majesté eust besoin d'aucun des dits héritages pour
y bastir et fortiffier elle ne sera ténue d'aucun dé-
dommagement envers les propriétaires d'icelle, le tout
sous le bon plaisir de Sa Majesté, de laquelle il sera
tenu do prendre confirmation -des présentes dans un
an, et après la dite ratification prise, a faute par luy
d'y tenir feu et lieu, sera la dite concession reunie au
domaine de Sa Majesté, en foy de qtoy nous avons7. L

signé ces présentes et à icelle fait apposer le sceau
de nos armes, et contiesigner par nos secrétaires.

Fait et donné à Québec, le vingt quatrième octo-
bre mili sept cent huit.

(Signé,) VAUDREUIL, ETC.
"g RAUDOT, ETC.

Plus bas par Monseigneur CHAMBELAIN,
et par Monseigneur SEURRAT,

MARIE ANNE RIVARD.

(Signé,) BEGON.

BUREAU DU REGISTiATEUR PRoVINcIAL,
Toronto, Sme août, 1851.

Pour
primitf.

copie conforme à l'enregistrement du titre

TnomIas AuT,
Dép. Jieg.

HECTOR CHEVALIER DE CALLI ÈRE, ETC.
FRANÇOIS DE BEAUHARNOIS, ETc.

Sur la requisition à nous faite par M. de Vaudreuil,
gouverneur de Montréal, de vouloir luy accorder une
concession de la moitié d'une langue de terre sçituée
au lieu, dit les Cascades, contenant quatro lieues de
terre de front, sur une lieue et demie u profondeur
au plus large de la d. langue de terre, et une demie
lieue au plus étroit, à commencer vis-à-vis l'Isle aux
Tourtres, joignant icelle pareille concession accordée
an Sr. de Soulange, pour pouvoir par mon d. Sr. de
Vaudreuil, y faire un établissement, et y placer des
habitans et en jouir par luy, ses hoirs et ayans-cause,
en propriété a toujours, à titre de fief et seigneurie,
haute, moyenne et basse justice, avec droit de chasse,
pesche et traitte avec les sauvages, dans toute l'éten-
due do la d. concession. Nous, en vertu du pouvoir
à nous conjointement donné par Sa Majesté, avons
donné, accordé et concédé, donnons, accordons et
concédons par ces présentes, à Mon d. Sr. Vaudreuil,
la d. terre on la manière qu'elle est cy-dessus dési-
gnée, pour en jouir par lay, ses hoirs et ayans.cause,
en propriété a toujours, à titre de fief et seigneurie,
haute, moyenne et basse justice, avec droit de chasse,
pesche et traitte avec les sauvages dans toute l'éten-
due de la d. concession, à la charge de rendre la foy
et hommage au chateau St. Louis de Québec, duquel
il relevera aux droits et redevances accoutumés sni-
vant la coutume de Paris suivie ce pays, de conser-
ver et faire conserver par ses tenanciers, les bois de
chesne propres pour la construction des vaisseaux de
Sa Majesté, de donner avis au Roy ou au gouver-
neur et intendant de ce pays des mines, iinières ou
minéraux, si aucuns se trouvent dans la d. etendue,
que les apellations du juge qui y sera étably ressorti-
ront en la justice royale de Montréal, de faire déser-
ter la d. terre aussitôt la présente guerre finie, d'y
tenir feu et lieu et le faire tenir par ses tenanciers et
enfin de laisser les chemins et passages nécessaires
pour l'utilité publique, le tout sous le bon plaisir de
Sa Majesté, de laquelle il sera tenu de prendre confir-
mation des présentes dans un an. En foy de quoy
nous les avons signées, à icelles fait aposer le sceaux
de nos armes et contresigner par nos secrétaires.

Donné à Québec, le 12 octobre, 1702.

BUREAU DU RGISTnATaUR PRoVINCrAL,
Toronto, 9mo août, 1851.

Pour copie conforme à l'enregistrement du titre
primitif.

TuoMAS AMroT.
Dép.-Regt.

Appendice
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Appendice Le comité a repris la discussion des clauses des
(N.N'.N.) deux projets de loi susmentionnés, et après avoir dé-

^ libéré pendant quelque temps, s'est ajourné à demain,
29 ~act. à dix heures, A. M.

Mardi, 19 août 185.

La chambre d'assemblée siégeant à dix heures A.
M., aujourd'hui, le comité n'a pas pu se réunir con-
formément à son ordre d'ajournement d'hier.

Vendredi, 22 août, 1851.

Présents:-

M. le solliciteur-général Drunmmond, au fauteuil

Ordonné, sur motion de M. Armstrong, secondé par
M. Boutillier, que M. le Président présente au-
jourd'hui à la chambre d'assemblé, le troisième et
dernier rapport de ce comité.

J. P. LEPROHON,
Greflier du comité.

Appendice

29 août.

Toronto, 29 août, 1851.

APPENDICE A.

BILL.

Acte pour définir certains droits des seigneurs et des
censitaires dans le Bas-Canada, et pour en
faciliter l'exercice.

VU que par les lois, usages et coutumes de cette
M. Armstrong, partie de la province dui Canada, qui.constituaitL'ieM.Arm aoige M.Guy,1Terrière, qe paIeVos uae tcutmsd t

Seci-devant la province du Bas-Canada, les propriétai-
M. Boutillier, M. Lenicux. res de seigneuiries (lans icelle sont tenus de concéder
L'hon. M. Chiabot, ides terres aux habitants du pays pour les établir, à

Le comité reprends les débats sur les deux projets ltitie de redevances ; et vu que plusieurs des dits

de loi soumis tit comité nr . le président, et après propriétaires de seigneuries ont refusé, sous divers
y lvoir soi pluieut pnaMelts pent, oit apiérsprétextes et contre les dites lois, usages et contunes,

cri violation des conditions des concessions originaires
pendant quelque temps, le comixté s'est ajourné au 2 ien vertu desquelles ils tiennent les dites seigneuries,
du mois courant. Ide concéder des lois de terre dans 'es dites seigieu-

ries, pour être établis, et ont retenu cntre leurs mains
de graides étendues de terres incultes et non établies,

Lundi, 25 août, 1851. dans l'intention de les vendre et de recevoir pour
les dits lots de terre de fortes sommes d'argent,
connnc prix d'ieelles, en sus des dites redevances, cu

Présents -qiii retarde beaucoup p'établissement du Bas-Canada;
et vii qu'avant l'année mil sept cent cinquante-nouf

M. le solliciteur-général Drunnond, au fauteuil il a été pouîrvnu par un arrêt de sa majesté très chré-
tienne le roi de France, relativement aux terres do

M. Armstronîg, i M. hugy, la Nouvelle-Frane ou Caiada, col]cèdées eni seigneu-
L'hon. N. Badgley, Ubon. M[. LaTernre, ries, et demeurant incultes par- les seigneurs qui les
M. Boutillier, M. Leieux, et possèdent, daté de Marly, le sixième jour de juillet
L'hon. M. Chiabot, 1. Polette. miit sept cent onze, que toutes fois qu'un seigneur

Le greffier du comité sonmet un tableau par lui fait refuiserait ou ferit défaut de coicéder aux habitants

à la demnatnde d'un des membres du cormite, irdiqulant !de la dite Nouvelle-F. rance les lots de terres qu'ils

le nombre de pétitions contre la Tenuro eigneuriale leur demcderaent dans les dites seigneunes pour
qui ont été présentées pendant cette quatrième sàs s'étabhr, a titre de redevance, sans par les dits pro-
sion du troisième parlement provincial, par qui elles piétaies des suigneuries exger (les dits habitants
ont été présentées, le nom dit comté ou de la paroisse, aucune somme d'argent quelconque, i serait loisible
le nombre (les signataires, le numéro et les c dits habitants de demander les dites terres aux

sions de ch acunesd'icelles pétitions. (Voir append. C.)dits seigneurs par sonuniation, et en cas de refus, do
se pourvoir pardevant le gouiverniurcu- et lieutenant-

Ordonné, sur motion d l'honorable M. Badgley, gotuverneuir et l'intendant du dit pays de la Nouvelle-
secondé par M. Polette, que M. le Président irance,lesqueisétaicut autoriséset reqisdaconcéder
présente le second rapport de ce comité a la aux (its habitants les terres par eux insi demandées

chambre d'assemlée, et' introduise n mm dans les dites seigneuries, sujettes aux mêmes rode-

temps le projet de loi de commutation tel qu'a- vances auxquelles les autres terres dans les dites

mendé par ce comité. seigneuries seraient sujettes, lesquelles redevances
seraient payées entre les mains du recevenr-général

Ensuite le comité s'est ajourné sind die. diu domaine de Sa Majesté en la ville de Québec,
sans que les propriétaires des dites seigneuries on
pissent prétendre aucunes sur eux <le quelque nature
qun'elles fussent; et vi qu'il est juste et expédient

29 août 1851. que les pouvoirs ci-devant exercéstels que ci-dessis
mentionnés, parle gouverneur, lieuteiait-gouverneur
et Ilitendantdela Nouvelle-France ou Caniada, soient
maintenant attribués à la cour supérieure du Bas-

Présents :- Canada :-Q'il soit donc statue, par la très excel-

M. le solliciteur-gêtiéral iDrnmond au fauteuil ; lente majesté la rine, par et de l'avis et consentement
du conseil législatif et de Passemblée l-gislative de

M. Armstrong, M. Gugy, la province du Canada, constitués et assemblés en
L'ion. M. Badglcy, L'hon. M. LaTrerrière, vertu et sous l'autorité d'un acte passé dais le parle-

M. Boutillier, M. Lemieux, et ment di Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

L'hon. M. Chabot, M. Polette. d'Irlande, intitulé : " Acte pour réunir les provinces
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Appendice " Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernemen
(N.N.) I du Canada," et il est par le présent statué par h

' dite autorité, que depuis et après la passation de ce
29 août. acte, toutes et chacunes desjurisdictions, pouvoirs e

autorités donnés et accordés au gouverneur, lieute
tenant-gouverneur et à l'intendant de la Nouvelle
France ou Canada, par le susdit arrêt de Sa Majesti
très chrétienne le roi de France, daté de Marly, l
sixième jour de juillet mil sept cent onze, relative
ment aux terres de la Nouvelle-France ou Canada
susdit, concédées en seigneuries, et demeurant incul
tes et non concédées par les seigneurs qui les possè
dent, seront et pourront être exercés par la coui
supérieure du Bas-Canada, et aux juges de la dite
cour siégeant en sessions hebdomadaires, nonobstani
toute loi, sage ou coutume en quelque manière que
ce soit à ce contraire.

Et pour faciliter l'exercice des dites jurisdictions,
pouvoir et autorités, qu'il soit statué:

IL. Que nul seigneur ne pourra, à l'avenir, conce-
der à un seul individu une étendue de terre inculte
excédant cent vingt arpents en superficie ou autre-
ment que par deux ou plusieurs actes de concession
séparé, et portant date au moins trois ans l'un de
l'autre, ou les uns des autres, ou à moins que l'excé-
dant do la dite superficie de cent vingt arpents ne
soit concédé au père, à la mère ou au tuteur pour
l'usage d'un ou plusieurs enfants mineurs ; et dans
ce dernier cas, l'étendue de terre concédée pour
chaque enfant mineur n'excédera pas cent vingt ar-
pets en superficie, et le mineur dans l'intérêt duquel
chaque telle concession est faite, sera nommé dans le
contrat de concession.

III. Qu'aucun seigneur ne pourra, à l'avenir, con-
céder aucun terrein inculte d'une étendue moindre
que deux arpents de front sur vingt arpents de pro-
fondeur; à moins que telle concession ne soit faite
pour un emplacement de ville ou village.

IV. Que nul seigneur ne pourra, par acte ou con-
trat de concession ou autrement, établir sur aucune
terre inculte qui sera concédée à l'avenir d'autres
droits, charges, conditions ou réserves autres que
ceux qui suivent, savoir:

1. De se faire payer à lui, à ses hoirs et ayans-
cause, par le concessionnaire, ses hoirs et ayans-cause,
une redevance annuelle qui n'excédera, dans aucun
cas, la somme de deux deniers du cours actuel par
chaque arpent ci superficie du terrein concédé, et
qui dans les seigneuries où des rentes accoutumées
sont au-dessous du dit taux, n'excédera pas la plus
haute redevance annuelle stipulée ou payable dans
la dite seigneurie.

2. De faire arpenter et borner la terre concédée
aux dépens du concessionnaire.

3. De l'exhibition des titres d'acquisition, et du
paiement des lods et ventes à chaque mutation, sui-
vant la loi.

4. De faire moudre au moulin banal le grain ré-
colté sur le terrein concédé et destiné à l'usage de la
famille ou des familles qui l'occupent.

5. 'Telles autres conditions et réserves qui ont pu
être faites ou imposées en faveur de la couronne ou
du public par la concession primitive de la sei-
gneurie.

V. Qu'il ne sera loisible à aucun seigneur de ven-
dre les bois croissant su les terres incultes et non
encore concédées dans sa consive, excepté celles ré-
servées pour son domaine particulier, comme ci-après
pourvu.,

t VI. Que toute vente, convention ou stipulation
a qui pourra être faite à l'avenir en contravention des
t dispositions qui précèdent, sera nulle et considérée
t comme non avenue.

VII. Que tout seigneur qui aura reçu ou qui rece-
vra, soit directement soit indirectement, en sus de la
redevance annuelle aucune somme d'argent ou au-

- cune autre valeur comme le prix ou la considération
de la concession d'une terre inculte et non améliorée,

- sera tenu de la rembourser à celui qui l'aura ainsi
- payée ou donnée, ou à ses représentants; et toute
r personne qui aura-ainsi payé ou donné, ou qui paiera
, ou donnera aucune somme d'argent ou aucune autre

t valeur aura droit d'action devant toute cour de juris-
diction compétente pour le recouvrement d'icelle avec
doubles frais.

VIII. Que tout seigneur qui possède en sa censive
des terres incultes et non encore concédées par lui
ou ses auteurs, et qui, dans l'espace de six mois, à
dater de la passation de cet acte, déposera au bureau
établi par la loi pour l'enregistrement des actes trans-
latifs de propriété du comté où sa seigneurie est
située, un plan figuratif'de telle seigneurie indiquant
la manière d'après laquelle il entend diviser et con-
céder les terres incultes qui s'y trouvent, le nombre
des concessions qu'il entend y faire, l'étendue en
front et en profondeur des terres de chaque conces-
sion, et l'étendue, tenans et aboutissants du domaine
qu'il entend s'y réserver, pourra et aura drpit de dé-
membrer de telles terres incultes, et réserver à son
usage particulier, sans qu'il puisse être tenu d'en
aucune partie, un domaine de pas plus de ar-.
pents en superficie ; pourvu toutefois, que les sei-
gneurs qui ont déjà dans leurs censives des domaines
appropriés à leur usage particulier, n'auront droit de
réserver poir tel usage aucune partie des terres in-
cultes et non encore concédées dans la même cen-
sive.

IX. Que toute personne qui, après l'expiration de
six mois à compter de la passation de cet acte, aura
requis le seigneur d'aucune seigneuine quelconque
située dans le Bas-Canada, de lui concéder un lot de
terre formant partie des terres incultes et non concé-
dées de telle seigneurie, si le seigneur ainsi requis
refuse ou néglige de le faire, pourra, par action ou
demande en forme de requête libellée, poursuivre
tel seigneur devant la cour suprérieure ou les juges
d'icelle siégeant en sessions hebdomadaires dans le
district où tel lot de terre est situé pour le contrain-
dre à faire telle concession.

X. Que toute telle action ou demande sera déci-
dée d'une manière sommaire, à moins que la cour ou
les juges qui en prendront connaissance ne croient
devoir, dans l'intérêt de la justice, ordonner plai,
doyers et preuve par écrit; et dans toute .telle action,
la dite cour ou les dits juges condanmeront le sei-
gneur poursuivi, de passer titre de concession du lot
de terre ainsi demandé en faveur du demandeur; clans
tel délai qu'ils jugeront à propos de fixer, à moins
que le seigneur poursuivi ne fasse voir qu'il s'est
conformé aux dispositions de la clause do cet acte, et
que le lot de terre ainsi demandé en concession, for-
me tpartie des terres qu'il s'est réservées pour son
usage particulier ou qu'il n'est pas tenu suivant la loi
de faire telle concession; et dans tous les cas où il
serait plus conforme à l'équité et aux lois et usages
du pays d'ordonner qu'un lot de terre autre que celui
demandé sera concédé au demandeur, il sera loisible
à la dite cour et aux dits juges de le faire ; et lorsque,
après le délai fixé, le seigneur aura négligé de passer
titre de concession en faveur du demandeur, tel juge-
ment lui tiendra lieu de titre de concession pour le
lat de terre qui y aura été .designé aux conditions
qui y auront été spécifiées pour toutes fins que de
droit.

Appendice
(N.N.N.)
r --- ^--

29 août.
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X. Et vu que la permission qu'accorde la loi au
seigneur de se réserver par stipulation expresse avec
ses censitaires le droit de retraire les immeubles ven-
dus dans sa censive avait pour but seulement de lui
fournir un moyen pour se protéger contre les pertes
que lui feraient éprouver les ventes frauduleuses, et
que l'exercice de ce droit à l'occasion des ventes qui
par leur nature ne peuvent étre entachées de fraude,
est également injuste et contraire à l'esprit de la loi,
qu'il soit déclaré et statué, que le droit de retrait
conventionnel ne doit pas et ne pourra s'exercer à
l'occasion de la vente d'aucun immeuble vendu par
décret ou autrement par l'autorité de la justice.

XVI. Qu'à l'avenir toute redevance seigneuriale
payable annuellement en corvées, en grains ou au-
trement qu'en espéces monétaires, pourra être payé
en argent au gré de celui qui en est chargé.

XVII. Que pour le recouvrement des droits sei-
gneuriaux qui écherront à l'avenir, les priviléges et
préférences accordés par la loi aux seigneurs pour
leur assurer le paiement de tels droits ne s'étendront
et ne pourront s'exercer qu'à l'égard des arrérages
échus pendant les cinq années qui auront immédia-
tement précéd6 l'exercice de tels priviléges et pré-
férences.

Appendice
(r3.N.N)

_ 29.août.

XII. Que toutr somme d'argent ou autre valeur XVIII. Et pour l'interprétation de cet acte qu'ilqui, après la pssi a de cetacte, sera payée ou don- sdte
liée t aucun seignur, soit directemnit soit indirec- soit statué, que rien (le ce, qui est conienu cin cet acte
enent, pu le Mporter à sabsteir de l'exercice du i~ne sera interprété de manière a priver le seigneur
diejet ait pou lportras daste e veeori dudu droit que lui accorde la loi de prendre claqueIroit do ic trait à a occasion d'aucune tente onmuta- efois que le cas échoit un emplacement pour un mon-tion opre clatis sa censve, sera sujette à répétition t lin banal et ses dépendances en payant au proprié-
pourra étre recouvrée avec doubles frais, par voie~ taire la valeur seulement (lu terrein ainsi pris, ni ded'action, devant toute cour de jurisdiction corupétente nanière à reconnaître ou nier au seigneur le droit

XIII. Et vu que plusieurs seigneurs prétendent exclusif de bâtir des moulins pour moudre le grain
avoir des droits sur les rivières non navigables que la dans sa censive ni à affecter la légalité ou l'illégalité
loi nie ler recon"nait pas, et qu'il est expédient de d'aucues des rentes stipulées entre les seigneurs et
mettre fin aux doites qjui existent sur l'étendue de les censitaires avant la passation e cet acte, et aucune
ces droits ; qu'il soit en conséquence déclaré et statlé, des dispositions de cet acte, excepté celles qui sont
qu'aucun seigneur n'a et n'aura à l'avenir droit à contenies clans la clause d'icelui, ne sera
l'usagre exclusif (les rivières non navigables, excepté censé priver les seigneurs et censitaires du privilége
sur tulle partie ou telles parties des dites ri, ;res dont de débattre les droits et prétentions qu'ils ont ou
lci eaux traversent ou bordent le domainc ,il s'est croient avoir acquis comme tels seigneurs et censi-
réservé ou qu'il se réservera par la suite pour son! taires en entier, et comme si cet acte n'eûit pas été
usage particuber, et les terres et emplacements qu'il passé.
a acquis on qu'il acquerra à l'avenir ; et toute con-
vention faite entre le seigneur et le propriétaire qui a XIX.' Que tel mot "seigneurie," partout où il se
le donaitie utile d'aucune terre à titre de cens dans trouve dans cet acte sera censé comprendre toute
aucune seigneurie quelconque, dans le but de priver partie de fief, arrière-fief ou seigneurie possédée par
tel propriétaire di droit d'y bâtir des moulins, manu- une seule personne ou possédée par plusieurs per-
facitures ou usines autres que moulin pour moudre le sonnes par indivis, aussi bien que tout fief, arrière-
grain, est déclarée nulle comme ayant été faite en fief ou seigneurie en sa totalité; et le mot "seigneur"
contravention à la loi et à l'intérêt public ; et toute sera censé comprendre toute personne qui possède
telle convention seraà l'avenir considérée à toutes fins seule, et toutes les personnes qui possèdent ensemble
que de droit comme non avenue, qu'elle soitistipulée et par indivis partie d'un fief, arrière-fief ou seigicu.
à l'avenir ou qu'elle ait été faite avant la passation rie aussi bien que toute personne qui possède seule,
de cet acte. et toutes personnes qui possèdent ensemble et par

XIV. Que le droit qu'a le seigneur d'exiger que le saucun tel fiel arrière-fief ou seigneurie on sa
to'ié

censitaire porte son graim au ioulin banal pour ly faire
moudre ea. payant au seigneur le prix accoutumé
pour la mouture de tel grain ne s'étend et ne s'appli-
que, et ie sera censé à l'avenir à s'étendre et s'appli-
quer à d'autres grains que ceux qui sont récoltés sur
les terres tenues à titres de cens dans la seigneurie
où tel moulin banal se trouve situé, et destinés à
l'usage de la famille ou des familles qui occupent
telles terres.

XV. Et vu qlue le dtoit de banalité n'a été accor-
dé aux seigneurs que comme compensation des
dépenses qu'ils sont tenus de faire pour construire
des moulins banaux pour l'usage des censitaires
occupant des terres dans leurs seigneuries respectives,
qu'il soit statué, que tout seigneur qui a plus de cent
censitaires occupant des terres dans sa censive qui,
après l'expration de deux ans à compter de la
passation de cet acte, n'aura pas construit au
moins un moulin banal pour la mouture des grains
dans sa seigneurie, et tout seigneur qui, à l'ex-
piration de deux ans après l'époque où il se trou-
vera plus de cent censitaires occupant des terres dans
sa consive, n'aura pas construit tel moulin, sera déchu
pour toujours du droit de banalité dans telle seigneu-
rie et il sera loisible à toute personne occupant une
terre ou terrei dans telle seigneurie d'y construire
un ou plusieurs moulins pour la, mouture de grains
dans telle seigneurie, et d'y moudre ou faire moudre
tous les grains qui y seront portés sans qu'il puisse
être troublé par le seigneur comme tel dans la jouis-
sance de ce droit.

XX. Et vu que, suivant'les anciennes formes de
procéder en usage dans les cours de justice de ce pays
avant la conquête, il était loisible à tout seigneur, pro-
priétaire de terre, fiefet seigneurie, de demander, dans
et par le même exploit de demande, et d'obtenir la
réunion au domaine de tel fief et seigneurie, d'autant
de terres on terreins concédés en roture dont la réu-
nion au domaine pourrait être demandée suivant la
loi, et dont tel seigneur jugeait à propos de demander
la réunion au domaine, dans par le même exploit de
demande, encore que telles terres ou terrains eussent
été concédés à diverses personnes ou fussent possé-
dés par divers tenanciers ; et vu qu'il existe des
doutes si, d'après les lois actuellement en force dans
la dite province du Bas-Canda, il est encore permis
de leflire; et afin de faciliter la réunion au domaine
de telles terres ou tçrreins et de rendre telle réunion
moins dispendieuse aux seigneurs et aux.censitaires
ou tenanciers, qu'il soit donc de plus statué, par l'au-
torité susdite, qu'il'sera et pourra être loisible à tout
et chaque seigneur, propriétaire de fief ou de seigneu-
gneurie dans Îe Bas-Canada, de sommer et poursuivre
devant la cour supérieure ou devant des juges d'icelle
siégeant en sessions hebdomadaires quelque nombre
que cm soit, qu'il jugera à propos, de personnes pos-
sédatnt des terres dans le dit fief ou seigneurie, à con-
dition de les établir, et d'y tenir feu et lieu, et qui
auront manqué à-Templir quelqu'une des dites condi-
tions, et de demander dans et par telle action la
,réunion au domaine de tel fief ou seigneurie, sous

Appendice
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ANpen etels délais raisonnables qui seront ordonnés par la
' È cour, de tous et chacun des lots de terre par rapport

auxquels telle condition ou conditions n'aura ou
n auront point été remplies, et il sera loisible à la
dite cour de procéder et donner tel jugement dans
l'action qu'il appartiendra en droit et en justice,
par rapport à la réunion de tous et chacun de tels
lots de terre ar domaine du fief on seigneurie où ils
pourront être situés.

XXI. Et qu'il soit de plus statué, par l'autorité
susdite, que tel writ ou ordre de sommation et la dé-
claration y annexée, seront signifiés à chacun des
concessionnaires ou tenanciers des terres ou terreins
dont la réunion au domaine sera demandée, dans et
par telle déclaration, en laissant une copie dûment
certifiée de tel writ on ordre de sommation et de la
déclaration y annexée à chacun d'eux séparément,
ou au domicile de chacun d'eux, dans les limites de
la paroisse, fief et seigneurie où seront situées telles
terres ou terreins, ou, dans le cas où tels concession-
naires ou tenanciers n'auront pas de domicile connu
dans les limites de telle paroisse, fief et seigneurie,
en attachant telle copie dûment certifiée à la prin-
cipale porte d'entrée ou près de la principale porte
d'entrée de l'église de telle paroisse, et à défaut d'é-
glise, dans l'endroit le plus apparent de telles terres
ou terreins.

XXIL Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué
par l'autorité susdite, que rien de contenu dans les
deux clauses précédentes ne s'étendra ni ne sera censé
s'étendre à aucune personne ou peisonnes résidant
dans la dite seigneurie, occupant et habitant toute
autre terre, lot ou emplacement dans la même sei-
gneurie, ou à une distance non moindre que cinq
lieues de la terre, lot ou emplacement ou des terres,
lots ou emplacents dont la réunion est ainsi deman-
dée comme susdit.

A P P E N D 1C E B.

PROJET
Pour soustraire sous un certain délai au régime féo-

dal toutes les terres situées dans les seigneuries
du Bas-Canada par le moyen ou ract des
droits utiles, ou par la conversion de ces droits
en rentes constituées.

I. Déclarer tous les droits et devoirs stipulés entre
les seigneurs et leurs censitaires, comme tels, excep-
tés ceux qui seront ci-après reconnus rachetables,
nuls et de nul effet comme étant contraires à la loi et
à l'intérêt public.

Il. Seront simplement rachetables et continueront
d'être payés jusqu'au rachat effectué sous les droits
et devoirs féodaux ou censuels utileg qui sont le prix
et la condition d'une concession du fonds,,savoir:

I. Tous les droits fixes, c'est-à-dire, toutes les rede-
vances seigneuriales annuelles en argent, grains, vo-
lailles, denrées ou fruits de la terre, payables sous la
dénomination de cens, sur-cens, rentes féodales, sei
gneuriales et emphytéotiques ou sous toute autre
dénomination quelconque qui ne se paient et ne sont
dus que par le propriétaire ou possesseur d'un fonds
tant qu'1 est propriétaire ou possesseur, et à raison
de la durée de sa possession.

2. Le droit de banalité des moulins pour.y mou-
dre la farine, mus soit par l'eau ou par le vent.

3. Tous les droits casuels qui, sous les noms de Appendice
quint, lods et ventes, relief ou autres dénominations (N' '.)
quelconques sont dus à cause des mutations surve-
nues dans la propriété ou la'possession d'un fonds, 29 aoa

IUf. Les parties pourront traiter de gré à gré à
telle somme et sous telles conditions qu'ils jugeront à
propos du rachat de tous ces droits, et les traités ainsi
faits entre majeurs et même avec les tuteurs, cura-
teurs ou autres administrateurs dûment autorisés, ne
pourront être attaqués sous prétexte de lésion quel-
conque, encore que le prix du rschat se trouve infé-
rieur ou supérieur à celui qui aurait pu résulter du
mode ci-après fixé.

IV. Lorsque les parties auxquelles il sera libre de
traiter de gré à gré ne pourront pas s'accorder sur le
prix du rachat des droits seigneuriaux, soit fixes ou
actuels, la rachat sera fait suivant les règles et les
taux ci-après spécifiés.

V. Pour liquider le rachat des droits fixes (tels que
cens et redevances en argent, grains, volailles ou cor-
vées,) il sera formé une évaluation du produit annuel
total des charges dont le fonds est grevé, et ce produit
représentera l'intérêt de la somme capitale qui sera le
prix du rachat, le calcul devant être fait au taux de
l'intérêt légal.

VI. Quant aux redevances en grains, volailles ou
autres denrées ou fruits de la terre, il sera forné une
année commune de leur valeur d'après le prix des
objets de même nature relevé sur les livres des mar-
chands les plus proches du lieu; pour l'année com-
mune, on prendra les quatorze années immédiatement
antérieures à lépoque de l'évaluation; on retran-
chera les deux plus fortes et les deux plus faibles, et
l'année commune sera formée sur les dix années res-
tantes ; la valeur des corvées sera estimée de la
même manière.

VII. Quant à la banalité,,il sera fait une estima-
tion de la diminution que les moulins banaux éprou-
veront dans leur produit annuel par la suppression
du droit de banalité et de la liberté rendue aux habi-
tants; le montant de cette estimation représentera
l'intérêt du capital qui sera le prix du rachat de la
banalité dans toute la seigneurie, et ce capital sera
reparti sùr toutes les terres qui y sont assujetties, à
raison de leur étendue en superficie.

VIII. Quant au rachat des droits casuels, soit dela
part des propriétaires des fonds roturiers, soit de la
part des propriétaires des fiefs, il sera fait d'après les
règles et les distinctions ci-après:

1. Pour les fonds sur lesquels le droit des lods et
ventes est dû à chaque mutation, si le rachat s'opère
dans 2 années, à compter de l'estimation qui sera
faite comme ci-après pourvu. rV de la valeur du fonds.
Entre 2 années et 4........ 44 "
Entre 4 " et 5 ou plustard. h "
et le o de Pindemnité entière que recevra de son
censitaire le seigneur d'une censive sera par lui payé
au seigneur suzerain pour le rachat de tous droits de
quint, reliefs et autres.

IX. Cette proportion de l'indemnité (A) sera dans
tous les cas payée en argent, et Juant à la balance
il sera loisible au censitaire, ou de la payer comptant,
ou de la laisser à constitut sur le fonds.

X. Et considérant, d'un côté, que l'augmentation
des rentes seigneuriales telle qùe stipulée par certains
seigneurs a été faite er contravention des anciennes
Lois du pays, et que, de l'autre, cette augmentation a
été sanctionnée, non seulement par un long usage et
par la décision des tribunaux, mais aussi par la né.
gligence du gouvernement de teiir inain forte à l'exé
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YI. Cette caisse sera formée:-

1. Du produit de tous les droits de quint actuelle-I
ment dus et non encore payés au gouvernement pro-
vincial et de tous ceux qui écherront à l'avenir dans
les fiefs qui relèvent de Sa Majesté.

2. De la part provenant à la couronne dans les
sommes remboursées au seigneur pour les droits ra-
chetables.

1 3. Du produit des ventes ou locations qui seront
faites des mines et minières soit dans .les fiefs et sei-
gncu'ies, soit dans aucune autic partie du Bas.
Canada.

4. Du produit de la vente qui se fera, comme ci-
après pourvu, des terres non concédées, déduction
faite de 1% part provenant au seigneur, et cette caisse
sera désignée sous le nom ou dénomination de
" Caisse de la comlmutation."

XII Et comme après l'abolition du système féodal,
il serait injuste vis-à-vis le colon, de permettre au
seigneur de jouir en pleine propriété des terres non
encore concédées dans sa censive, en autant qu'il est
actuellement tenu par la loi de transférer le domaine
utile de ces fonds à d'autres personnes, en se réser-
vant seulement le droit de percevoir certaines rede-
vances qui ne représentent nullement la valeur de
ces fonds, niais seulement soit droit de domaine
direct en iceux, il en sera disposé comme suit.

XIII. Les terres non encore concédées dans chaque
seigneurie seront réunies de plein droit au domaine
de la couronne et seront mise à l'enchère par le dé-
partement des terres de la couronne, de trois mois on
trois mois, jusqu'à ce qu'elles soient toutes vendues.
Un dixième du produit sera payé au seigneur pour
le rachat de son droit direct et la balance sera versée
dans la "caisse de la commutation.?

XIV. Et pour sauve-garder les droits des tiers, le
prix des rachats sera payé au receveur-général de la
province, ou à tel officier qui sera par lui nommé à
cet effet dans la localité, et il sera loisible aux pro-
priétaires de fiefs qui ont sous leurs mouvances
d'autres fiefs, et aux créanciers des propriétaires de
.fief dont dépendent les droits rachetables de former

opposition au greffe de la cour supérieure siégeant
dans le district où les biens libérés par tel rachat se
trouveront situés ; et ces oppositions dureront trente
ans.

cution de ces lois, et même par l'exemple donné dans
certaines seigneuries qui relèvent de la couronne, il
serait également injuste, ou de faire payer le rachat I
de l'excédant de ces rentes au censitaires ou de refu-
ser d'en indemniser le seigneur, qui, se confiant à cet
usage, à ces décisions et à cet exemple, a pu de bon-!
ne foi placer ses fonds sur l'achat de sa seigneurie et
garantir sur elle les droits de ses créanciers, de sa
iemme et de ses enfants ; il serait à propos de former
une caisse publique pour payer la partie des droits
rachetables qui consiste en ce que les rentes seigneu-
riales stipulées dans certains contrats pourront excé-
der la somme de 4 sous par arpent, qui paraîtrait
représenter d'une manière équitable ce que l'on est
convenu d'appeler l'ancien taux, eu égard aux chan-
gements qui se sont opérés depuis la conquête dans
la valeur des produits et des espèces monnayées.

XV. Et aussitôt que le receveur-général aura reçu
un montant égal à ou excédant la somme de £5JY
pour le remboursement des droits rachetables dans
aucun fief ou seigneurie, le montant ainsi reçu sera
par lui déposé entre les mains du greffier de la cour
supérieure où la distribution devra s'en faire entre
les créanciers suivant l'ordre de leurs hypothèques
et la préférence de leurs priviléges respectifs, et le
receveur-général paiera au seigneur, dans le mois de
janvier de chaque année, l'intérêt légal des sommes
déposées ontrd ses mains pour tels remboursements,
à compter de la date de leur perception; le receveur-
général pourra cependant, au bout de trois mois
après le remboursement, payer au seigneur la part à
lui provenant dans le remboursement des dits droits,
sur le certificat du grefFier, constatant l'absence de
toute opposition au remboursement, ou sur le consen-
tement par écrit des opposants, certifié par le dit
greffier.

XVI. Trois commissaires nommés par le gouver-
nenient pour chaque district, ou, si on le croit préfé-
rable, un commissaire et deux arbitres choisis, l'un
par le seigneur et l'autre par la majorité des censi-
aires, procéderont de suite aux évaluations et aux
répartitions à faire pour établir les prix auxquels
toutes les terres pourront être libérées des dits droits
rachetables.

XVII. Le rachat des dits droits pourra se faire en
tout temps à l'option du censitaire, jusqu'à l'expira-
tion du cinq ans, à compter de la passation de l'acte,
mais après ce laps de temps les dits droits rachetables
seront de plein droit convertis en rentes constituée,
tAlle rente sera considérée comme immeuble par
fiction et portera les mêmes hypothèques, priviléges
et préférence ex causa que les charges seigneuriales
qu'elle représentera.

XVIII. Dès le moment de la concession des droits
rachetables en rentes constituées par l'opération de
cette loi, la tenure seigneuriale, ainsi que tous les
droits et devoirs, tant censuels que féodaux, et toutes
distinctions honorifiques, supériorité et puissance ré-
sultant du régime féodal seraient abolis dans le Bas-
Canada, et toutes les terres tenues actuellement à
titre de fief ou en roture, seraient tenues à l'avenir en
franc aleu roturier.

N. B.-Ce projet n'est pas propose dans la vue
d'en demander l'adoption immédiate, mais seulement
dans l'espérance que le comité croira devoir y appe-
ler l'attention du gouvernement et du pays, comme
contenant les bases d'un système par lequel l'affran-
chissement des terres soumises actuellement au régi-
me féodal, pourra Jef'ectuer complétement sous un
court délai, et porter aucun préjudice notable aux
droits des intéressés.

ASSEMBLés LiGIsLATiVE,
Chambre de comité, No. 5.

Juillet 1851.
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Appendice C.

TABLEAU indiquant le nombre de pétitions contre la TENURE SEIGNEURIALE qui ont été présen.
tées pendant cette quatrième session du 3me parlement ;-par qui elles ont été présentées,-le
nom du comté -ou de la paroisse,-le nombre de signataires,-le numéro et les conclusions de
chacune d'icelles.

PAR qui rRÉSEN- ka
Nos. PAnoissE. COMME. DCoxc.usos D'ICELLEs.

TÉE.

Messieurs
29 tartier..........
40 Laurin........
48 Boutillier ........
50 DeWitt........
51 Dumas..........
69 Sauvageau ......
70 Guillet........

,11 Taché........
92 DeWitt .......
93 DeWitt .........
94 Lacoste..........
95 Mongenais.
9'7 Mongenais.

135 Armstrong ....
136 Lemieux .........
140 Lacosto..........
141 Sauvageau ......
142 Sauvageau ......
185 Taché ..........
224 Sauvageau ......
296 Guillet ..........
297 Fortier ..........
348 Boutillier........
390 Jobin............
411 Boutillier.........

412 Boutillier .......
596 Lemieux ........
583 Boutillier........
584 Nelson..........

49 Boutillier.......
96 Mongenais.......

131 Lemieux.........
138 do ........
139 do ........
225 do .
239 Taché...........
275 Lemieux ........
289 Laurin.........
413 Mongenais

535 Letellier.........

St. Mathieu de Beloil ......
St. Jean des Chaillons......
Augmentation des Mille-Iles..
St. Clément de Beauharnois..
Seigneurie de L'Assomption..
.. Mt................

St. Timnothéo.............
St. Zotique............
St. Luc...................
Ste. Marthe...............
Rigaud ..................
St. Paul de la Valtrie.......
St. Joseph de la Beauce.....
.........................
.........................
St. Jacques le Mineur......
Ste. Flavie................
.... ................ .....
Ste. Anne.................
St. Pierre les Becquets......
St. Hugues............
.........................
Conseil municipal de St. Hya.

cinthe..............
St. Damase...........
St. François d'Assise.......
St. Hyacinthe et al.........

St. Pie............. ......
St. Ignace................
Ste. Claire................
St. Bernard et St. Elzéar....
Ste. Marie................
St. Georges...............
St. Germain .............
Ste. Marguerite ..........
Lotbinière ................
St. Michel........

S .. ....................

Vercheres.
..............
Terrebonne ....
Beauharnois ...
Leinster.......
Huntingdon....
Champlain.....
Rimouski.....
Beauharnois....
Vaudreuil......
Chambly.......
Vaudreuil......
Vaudreuil......
Berthier.......
Dorchester ....
Chambly........
Huntingdon....
EIuntingdon....
Rimouski......
Huntingdon....
Champlain.....
Nicolet........
St. Hyacinthe..
Montréal......

St. Hyacinthe..
St. Hyacinthe..
Dorchester ....
St H acinthe..

Total........

St. Hyacinthc..
Vaudreuil......
Dorchester.....

do ....
do ....

do
Rimouski......
Dorchester
Lotbinière .
Vaudreuil..

Total.......

87
133
264
220
213
254
197
218
150
150
306
124
263
134
274
398
313
180
164
444
121
265
217
233

2
182
147
426
953

6928,

270
146
236
353
281
114
164
159
280
221

2174

Eamouraska ... 1232

Total entier..

Les pétitionnaires supplient humblement
l'honorable chambre de vouloir bien prendre
leur requête en sa sérieuse considération et
leur accorder la justice qu'ils réclament, en
définissant les droits réels des seigneris et en
décrétant leur abolition.

-u

Les pétitionnaires demandent une loi dé-
ýclaratoire qui règle les droits des seigneutra
et une loi de commutation.

Demandant seulement une loi - déclaratoire
qui règle les droits des seigneurs, et ne veulent
pas de loi de commutation.

Appendice
(N.N.N.)
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IMPRIMERIE DE LOUIS PERRAULT, RUE DESJARDINS,--QUÉBEC.
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